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PRÉFACE.

Erudilioncmexlibristuis,nonccrebrotuohauriad.—
Continuesstadia,Dequeexveterisolbmagasvivasque
pbr.u.

BACON,Orat,adJuslitiariumHUTTON.

Résumer les principes généraux qui dominent toute laprocédurecrimi-

nelle; rassemblerles règlesspécialesdel'instruction préjudiciaire; relever,
examineret discuterà l'occasion,toutes les questions de droit ou de forme

relatives à la procédureinvestigatoire,qui ont étéagitéesparles crimina-

listes ou soulevéesdevantlestribunaux; réunir les remarques et lesexem-

ples consignéspar les auteurs dans leurs ouvrages, ou rappelésdans les

circulaires du ministre de la justice et des parquets, en y ajoutant'mes

propres observations; en un mot, donner, autant qu'il me seraitpossible,
une indicationexacteet complète,une analysefidèle,méthodique et rai-

sonnéede tout ce qui a été ordonné, décidé ou écrit d'important sur les

errements à suivre par les juges d'instruction, en conférant sans Cesseles

enseignementsde la pratique avec les préceptes de la théorie: tel est le

but que je me suis proposé.

Peut-êtreles juges d'instruction qui ont déjà acquis de l'expérience re-

connaîtront-ils eux-mêmes l'utilité de mon travail.

Maisj'offre particulièrementce Manuel aux magistrats qui voudraient

se préparer à remplir les fonctionsde juge d'instruction, et à Ceuxqui,
sans s'être encorerendu familièresles règleset les pratiques denotre pro-
cédure criminelle, peuvent être inopinément investis de cet office, ou



VIII

être appelésà remplacertemporairementle titulaire. Cesderniers,si je ne
me fais illusion, me sauront gré de leur avoir procuré un guide qui les
aidera à mesurer l'étendue, à étudier les détailset à surmonter les diffi-
cultés de leur mission.

Niort,20 août1839.

Depuisla premièrepublicationdece Manuel en 1839et sa réimpression
en 1844, j'ai lu attentivementdes ouvragesanciens que, précédemment,
je n'avais pu me procurer, les œuvresantérieuresou récentesdescrimi-

nalistesmodernes,les arrêts rendus et les lois intervenuesdans ces der-
nières années,lesinstructionsnouvellesdu ministrede lajustice., ce qui
m'a mis à mêmede recueillir des dispositionslégislatives,des décisions

et des enseignementsdont j'ai fait usage,aussi bien que de mes remar-

ques personnelles.

J'ai eu à cœur de rendre cette troisième édition supérieure aux deux

premières, en y introduisant quelques modificationsde forme, de nom-

breusesadditions, et d'asseznotableschangementsdevenusnécessaires.

En outre, j'ai complétémon œuvrepar un appendicetrès-étendu, con-

tenant la théorie de la qualificationdes crimes, avecdesformulesde qua-
lificationannotéesde la jurisprudence de la Cour de cassation,des opi-
nions des criminalisteset demesobservationspratiques: matièreardueet

fort importante,qui embarrassesouvent,commeunepierre d'achopement,
les magistratsdu parquet, lesjuges d'instruction,mêmeleschambresd'ac-

cusationet les présidents d'assises.

MonManuel devientainsi, en quelquesorte, un ouvragenouveau.

J'aurai atteint le but de meseffortssi monlivre, fruit de trente années

d'études persévéranteset de l'expérienceacquisedans l'exercicedesfonc-

tions de juge d'instructionpendantdix-neufans, de présidentd'assisesde-

puis onzeans, continueà être apprécié commeprofitableà la sciencedu

Droit criminel, et commeun service rendu à la magistrature.

Poitiers,29septembre<861.



I. 1

INTRODUCTION.

DE L'INSTITUTION DES JUGES D'INSTRUCTION.

§ 1er. Sujet de l'introduction. — Avant de traiter des

fonctions des juges d'instruction, il ne sera pas sans intérêt de

rechercher l'origine, d'indiquer les transformations, d'exposer
l'état actuel de l'institution de ces magistrats, et de jeter, en

passant, un rapide colpd'oeil sur les sources de notre procé-
dure criminelle préjudiciaire.

L'institution des juges d'instruction n'a point eu de modèle

dans les établissements judiciaires des Romains, des Grecs, ni

d'aucun autre peuple de l'antiquité; elle fut sans objet sous le

régime des rois francs; des innovations radicales, introduites

dans notre procédure criminelle, au cours du moyen âge, la

rendirent nécessaire; cependant elle ne fut défmitivement et

légalement constituée qu'au seizième siècle. Après avoir sub-

sisté, dans sa forme primitive, jusqu'à la révolution de 1789,
elle fut successivement modifiée depuis, et par les lois intermé-

diaires, et par le Code d'instruction criminelle de 1808, encore

en vigueur, revisé lui-même par diverses lois dans plusieurs de

ses dispositions.

Développons cet aperçu.
On a dit, avec raison, qu'en toutes choses législatives, il faut

commencer par les Romains1. Mon sujet m'impose de suivre
cette méthode par un double motif: les lois romaines ont régi
notre pays pendant plusieurs siècles; elles ont servi de types à

nos législateurs de toutes les époquesa.

1
ORTOLANet LEDEAU,Tr. dumin. pub., Introd., p. 13.

2 Lex romana omniumhumanarum mater legum, dit Charlemagne
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§ 2. — Formalités judiciaires des Romains en ma-

tière criminelle. — Premiers siècles de Rome. —

Époque intermédiaire ; institution des commissions

permanentes ou prétoriennes, qtteestiones perpe- *

twœ. —Régime impérial. - Les Romains classaient les

délits1 en trois catégories:
1° Les délits privés, delicta privata, ainsi qualifiés parce

qu'ils étaient considérés comme froissant uniquement des inté-

rêts particuliers et individuels, affectant la personne ou la pro-

dans un de sesCapitulaires: BALUZE,Capitularia regumfrancorum, t. I,
p. 1226.

Les Romains avaient imité la procédurecriminelledes Athéniens,dont
les législateurss'étaientinspirésdestraditionsdesÉgyptiens, desHébreux,
des Phéniciens, des Perses. Dans toutes les législationscriminellesde

l'antiquité se retrouvent les mêmes règles fondamentales, à peu près le
mêmesystèmed'accusation,d'investigationet de jugement. Il serait donc

plus curieux qu'utile de retracer les errementsque suivaientdansles pro-
cès criminelsles peuples antérieurs aux Romains.Aussi, quantà ceslégis-
lations antiques et en quelque sorte primordiales,me bornerai-je à ren-

voyer aux ouvragesque j'ai pu consultermoi-même.

F., quant aux Égyptiens, GOGUETet FRUGÈRE,De l'orig. des lois chez
lesancienspeuples, t. 1. — DUBOYS,Hist. du dr. crim. chez les peuples
anciens, ch. I.— DELPON,Hist. del'action pub., liv. II, ch. I.

Quantaux Hébreux: SIGONIUS,DeIlepub. Hwbreorum,lib. VI,cap. V-

VII; lib. VIII, cap. VII, VIII. — SALVADOR,Institutions de Moïseet

dupeuplehébreu, liv. IV.-DUBOYs,l. c., ch. II,III.-DELPON,l. c., ch. II.
Relativementaux Athéniens: SIGDNIUS,De Repub. Atheniensium,lib.

III, cap. I- V. —AYRAULT,Del'ordre, formalité et instruction judiciaire
dont les anciens Grecset Romains ont uséèsaccusationspubliques, con-

féré au style et usage de France,liv. II, III.— DUBOYS,1. c., ch. IV-VII.

—DELPON,l. c., ch. V, VI.- AUGER,Trad. deDémosthènes,t.I, Introd.

- BARTIIÉLEMY,Voyage d'Anacharsis, Introd., part. II, sect. Ire, ch.
XVI-XIX.- HÉLIE,Théor. du Cod. d'inst. crim., t. I, ch. II. — BÉCOT,

Organisation dela justicerépressiveauxprincipales époqueshistoriques,

p. 4-37.
1 Le mot délit est le terme générique;le crime est un méfaii spécial:

Delictum generaliter definiri potest factum quod pœnam meretur. Po-

THIER,Pandect.)lib. XLVII) tit. I, comment.1. — Criminasunt male-

ficia adversùsrempublicamcommissa.— SIGONIUS,Deantiquo jure pop.

rom., parledejudiciis, lib. Il, cap. II. - SuivantMORIN,Rép. du dr.

crim., VoCrime,n° 1, v° Délit, n° 1, lesRomainsappelaientcrimen l'in-

criminationd'un fait, et delict'tlmle fait lui-même.
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1.

priété de simples citoyens privativement, quœ ad lœsionem

domesticam pertinent1 ;

20 Les délits publics, delicta publica, qui, offensant la société

tout entière, intéressaient la République elle-même, quœ ad

lœsionem publicam pertinent2.
3° Enfin, les crimes extraordinaires, crimina extraordina-

ria, qui, tout à la fois, blessaient l'intérêt privé et portaient

quelque atteinte à l'ordre public3.

De là des différences dans la poursuite et le jugement de ces

méfaits divers.

La réparation des délits privés, se résolvant en dommages-

intérêts aussi bien que celle des quasi-délits, était le plus sou-

vent poursuivie par la partie lésée, ou en son nom, par voie

d'action civile ordinaire, dans la même forme et devant les

mêmes juges que les causes civiles4.

Que si la personne qui avait à se plaindre d'un délit privé,

voulait en poursuivre non-seulement la réparation, mais encore

la punition, en dehors de ses indemnités légitimes, pœnali ju-

1 V. lib. XLVII, n. tit. I-X, — Instit., lib. IV, tit. I-IV.
2 V. lib. 1, ff. dePub. jud. — Instit., § 3, eod. —Lib. XLVIII, ff. tit.

IV-XXV. —SiGpNius,l.c., lib.II, cap. I, II, XXVI-XXXIII.- - -
3 F.lib. XLVII, ff. tit. XI-XXII.
4 Tit.,If. de Privatis delictis,-lnstit. de oblig. quœex delicto nas-

cuntur. - SIGONIUS,l.c., lib.I, cap.II- V. — POTHIER,Pandect., lib.

XLVII, tit. 1, comment.L
Les actionspour délits privés pouvaient se terminer par une transac-

tion, sinonelles sejugeaient par lesjuges que déléguaitle préteur, judices
jurati, recuperatores, duumviri, centumviri, le plus souventpar des arbi-

tres, arbitri. Le juge civil était assisté d'assesseurs qu'il choisissait, en

petit nombre, unus aut pauci, et qui ne prêtaient pas serment, injuratij
parce qu'ils ne jugeaientpas et donnaient seulementleur avis, in consilium
adhibiti. Lesdélitspublics se jugeaient in judicio publico, jamaispar des

arbitres, sans que l'on y pût transiger. SIGONIUS,lib.II, cap. II, VI, VIII,
XVIII-XXXIII.-AYRAULT,liV. II, LREpartie, n° 15; 20part., n° 2;
3epart., n° 5; p. 162,180, 200. — WALTER,Procéd. civ. des Romains,
ch. I, YI, VII.-NIEUPOORT,Coutumeset cérémoniesdesRomains, p. 121,

124.—TERRASSON,Hist. dela jurisp. rom.. p. 260.-DELPON, l. c., t. I,
p. 157. - SERMET,Inst. jud., p. 78.—ORTOLAN,Hist.dudr.rom., p. 40.
ADAM,Antiq. rom., au titreProcéd. jud. desRomains. —DEZOBRY,Rome
au siècled'Auguste ou Voyaged'un Gaulois à Rome, t. II, lett. 39. —

HÉLIE,l. c., t. I, p. 49.
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dicio, il lui était loisible de procéder par voie d'accusation et

d'inscription, c'est-à-dire de la même manière que pour un
crime extraordinaire 1.

Or, les crimes extraordinaires, crimina extraprdinaria,
étaient ainsi appelés, et parce qu'aucune loi n'en avait déter-

miné la peine, abandonnée à l'arbitraire du magistrat, et parce

qu'ils ne ressortissaient pas à la juridiction criminelle de droit

commun ou des jugements publics, ordo judiciorum2: la répa-
ration ou la répression pénale en pouvait être poursuivie,

—

soit par voie d'action civile ordinaire, par la partie lésée, en

tant qu'ils préjudiciaient à son intérêt privé,
— soit par voie

d'action populaire, populari actione, en tant qu'ils affectaient

l'ordre public, ou par la partie personnellement intéressée, ou

par tout citoyen jouissant de l'action populaire (distincte de

l'action publique), avec la formalité de l'inscription, -aux fins

d'un jugement extraordinaire, extraordinariæ cognitionis, de-

vant le préteur ou son délégué expédiant le procès en la forme

civile 3.

Quant aux délits publics, qui entraînaient une peine certaine,

expressément édictée par une loi pénale, ils formaient le do-

maine de la juridiction criminelle proprement dite ou ordi-

naire, et devaient faire l'objet d'un jugement public: tout ci-

toyen avait le droit d'en poursuivre la punition, par voie d'ac-

cusation et d'inscription 4.

Cependant les délits publics, delicta publica, ne compre-
naient pas tous les méfaits intéressant l'ordre public, mais seu-

1 L. 3, ff. de Privatis delict.-L. 92, ff. de Furtis.-L. unicâ Cod.,

quando civ. act. criminali projudicet.
2 POTHIER,Pand., lib. XLVII, tit. XI, com.I. — JOUSSE,Tr. de la

just. crim., 1.1, p. 3. -
5 LL. 2, 4, 6, ff. de Populari actione.— L. 3, ff. dePrivat. delict. —

L. 92, ff. de Furtis.- SIGONIUS,l. c., lib. II, cap.l. — POTHIER,Pand.,
lib. XLVII, tit. II, com.I.—BONJEAN,Tr. des actions, t. II, p. 4.

* LL. 3, 1,ff. de Accusat. — LL. 16, 17, Cod., eod. — LL. 1,

10, Cod. de his qui accusare non possunt. — SlGONIUS,l. c.,
lib. II, cap. 1, II. — POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. 1, com.II. —

TERRASSON,l. c., p. 260. — SERMET,l. c., p.34. — DELPON,l. c., t. I,

p. 153,158,173.— LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 426.-HÉLIE, t. 1,

p. 3; t. IV, p. 14.
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lement ceux qui donnaient lieu a un jugement public: et les

jugements publics n'étaient point ainsi nommés, parce qu'ils
étaient rendus publiquement (la publicité était un principe
substantiel de la procédure criminelle-des Romains, et le sénat,

seul, dont les délibérations étaient toujours secrètes, jugeait à

huis clos i), mais parce qu'ils s'appliquaient à des délits que la

loi réprimait comme étant essentiellement de nature à blesser

ou à compromettre gravement l'intérêt général, et dont la pour-

suite, par voie d'action publique, appartenait à tous les ci-

toyens 2.

Dans les premiers temps de Rome, les procès criminels

étaient jugés par les rois, seuls ou assistés d'un conseil, ou par
les questeurs ou duumvirs, quœstores, duumvim, qu'ils
avaient institués à cet effet, sauf, dans tous les cas, l'appel au

peuple, provocatio adpopulum
3

; ils le furent ensuite par les

consuls, seuls, investis du pouvoir illimité des rois, jusqu'au

temps des lois Valeriœ, qui consacrèrent de nouveau, et, à la

longue, firent prévaloir l'appel au peuple 4, puis par les con-

suls ou par les questeurs délégués, quœstores parricidii 5,
dans les assemblées générales du peuple, comitiis centuriatis 6,

1 L. 6, Cod., de sentent, et interlocut. — AYRAULT,1.c., liv. III, 3e

part., IL060, p. 525.- FILANGIERI,Science de la législ., liv. III, ch. III.

—LABOULAYE,Essai sur lesloiscrim. des Romains,p. 133,155.—HÉLIE,
l. c., t. L p. 44,63.

2 Non omniajudicia in quibus crimen vertitur et publica sunt, sed ea

tantùmquœex legibus judiciorumpublicorumveniunt. L.1, ff, de Pub.

jud.- Publica (Judicia) dicta sunt, quodcuivis ex populo executioJlle-
rumque datur. Instit., § 1,de Pub.jud.

3 L. 2, § 14, ff. de Orig.jur. —SIGONÏUS,l. c., lib. II, cap. IV; lib.

III, cap. IV. — POTmER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com.XVII.-

LABOULAYE,l. c., p. 81.- HÉLm,l. c., t. I, p. 35-39.
4 An de Rome245-453.— L. 2, § 16, ff. de Orig. jur. — SIGONIUS,

l. c., lib. II, cap. IV; lib. III, cap. II, IV, V.- POTIDER,l. c.- FILAN-
GIERI,l. c., liv.III, ch. XYI.—MONTESQUIEU,Esp. des lois,liv. XI,ch.
XII, XIV, XVIII.— LABOULAYE,l. c., p. 85-87. — HÉLIE,t. I, p. 39-41.

5 L. 2, § 23. ff. deOriq.jur.- SIGONIUS,et POTHÏER,l. c.
6 De capite civis nisi per maximum.comitiatumte ferunto. L. XII

Tub. — L. 2, §§ 16,23, ff. de Orig.jur.- SiGomus,1. c., lib. III, cul).
IV, V, VI.- FILANGIERI,L C.- LABOULAYE,1.c., p. 96.- HÉLIE,L c.,
t. I, p. 41-52.
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ou par le sénat et enfin, depuis l'établissement des commis-
sions criminelles permanentes, quœstiones perpetuœ 2, (les-

quelles, souveraines comme le peuple, qu'elles représentaient,

jugeaient sans appela, ces procès furent jugés sous la prési-
dence des préteurs4, qui prononçaient5 le jugement délibéré

1 Danscertainescirconstances,particulièrementenversles étrangers, et
en matièrepolitique, quelquefoisparce que le peuple lui avait renvoyé
l'affaire,le sénat jugeait soit directement,soit par unecommissionspéciale,
quœstio, c'est-à-dire par un questeur délégué,qui était assisté d'un con-
seil et présidait au jugement. LABOULAYE,l. c., p. 112, 126.—HËLIE,l. c.,
t.I, p. 52-56.

2 An de Rome604. — L. 2, § 32, ff. de Orig. jur.
Cescommissions,annuelles commetoutes les magistratures de Rome,

furent dites perpetuœ,parce qu'ellesétaient instituéesnon pour chaqueaf-
faire spécialement,mais pour juger tous les procès relevant d'ellesdurant
leur exercice. SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. IV. — POTHIE»,Pand., lib.

XLVIII, tit. II, com. XVII.
3 Mais le condamnépouvait être réhabilité par une loi du peuple qui

abrogeaitle jugement. SIGOlIUUS,l. c., lib. II, cap. XXII. — LABOULAYE,
l. c.,p. 157.

4 L. 2, §§27 et seq., ff. de Orig.jur.
Dansles causesd'une gravité extraordinaireet d'un grand intérêt pu-

blic, jusqu'à l'établissement des commissionspermanentes, et même de-

puis, le peuple ou le sénat commettait,pour présider, un consul, un dic-

tateur, un personnageconsulaire, ou mêmeun simplecitoyen. SIGONius.
I. c., lib. II, cap. IV. — POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com.

X-VII.
— AYRAULT,l. c., liv. II,3e part., n° 9, p. 202.- DELPON,l. c.,

t. I, p. 153,177, 233. — LABOULAYE,l. c., p. 127.- HïLIE,l. c., t. I,
p. 57.— MONTESQUIEU,liv. IX, ch. XVIII.

5 Commeprésident, le préteur prenait aussi le titre dequœstorou quœ-
sitor. — Accusatoris est inferre crimina, defensoris diluere et propul-

sare, testis est dicerequœsciat aut audierit, quœsitorisest unumquemque
eorumin officiocontinere.AUCTORad Herennium.

Le préteur n'opinait point au jugement; il le prononçait seulement:

Jus dicebat, non judicabat. Il faisait exécuter la sentencepar les trium-

virs, triumviricapitales. L. 2, §30, ff. de Orig. jur. - AYRAULT,l. c.,

liy. II, 3epart.,nos 32-34, p.235-238.
Le préteur était assistéd'unesorte de vice-président,d'un jugequi l'ai-

dait à diriger les débats, judex quœstionis,princeps judicum, et qui le

remplaçaitquelquefois,auquel cas ce jugen'était pasrécusable, parcequ'il

n'opinaitpas lorsqu'il présidait et devaitprononcerlejugement. SIGONIUS,

1.c., lib. Il, c. iF-F/.—AYRAULT,l. c., liv. Il, 3epart.,nOS23-34, p. 224
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par des jurés tirés au sort sur une liste de citoyens dressée an-

nuellement i.

A partir de l'établissement des commissions permanentes,

et suiv. — POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com. XXXII. — LA-

BOULAYE,l. c., p. 326,359.— HÉLIE,l.c., t. I,p. 59.
Suivantquelques auteurs, le juge dela question n'opinait jamais, parce

qu'il prenait part à l'instruction de l'audience. TERRASSON,Hist. de la

jur. rom., p. 260.—PASTORET,Lois pénales, t. II, p. 148. — DELPON,
l. c., t. 11,p. 179,185.

Le titre et les fonctions du juge de la question sont ainsi définispar
SIGONIUS,I. c.,lib. II, cap. V, XXI: Quintilianusscribit prcetorem oc-

cupatum fuisse in iis quaeessent imperii judicem, qucestionisin iis quae

essent cognitionis.—Judex qucestionis,respectumajestatis etimperiiprce-
torii, propè vim habuit judicis, at respectu judicum, quumet ipsejudex
vocaretur, magistratûs, ut princepsjudicum eæistimaretur. Nampraitor
dabat actionem et negabat; cogebat judices et demittebat;judex quces-
tionis daiam actionem exercebat, judices sortiebatur, testes audiebat,
quæstioneshabebat, tabulas inspiciebat, quaepraetor fere propter occupa-
tionem, aut propter dignitatis fastigium non curabat.

1 Onformait, chaqueannée, un tableau exposé publiquement des noms
descitoyens notables appelés à juger les procès criminels, judices sclrcti,
qui, obligésde remplir ces fonctions, à moins qu'ils n'eussent été excusés,
prêtaient serment avant de siéger, et devenaientalors judices juràti, ou

jurés de jugement.
D'abord une liste spécialede jurés fut composéepar chaque préteur

pour la commissionqu'il présidait; puis on en vint à une seule liste gé-
nérale, qui fut dresséepar le préteur de la ville, prœtor urbanus.

Les jurés devaient être âgés de 30 ans au moins, et de 60 ans
au plus.

Ils furent choisis, tantôt exclusivement,tantôt concurremment, dans
l'ordre des sénateurset dans l'ordre équestre, puis dansles deux ordres et

parmi les tribuns du trésor, quœstores œrarii, qui étaient plébéiens;
enfin,sousAuguste,on admit parmi lesjurés, sans distinction d'ordre, les

simples citoyensqui payaient un cens égal au cens des chevaliers, c'est-
à-dire de200,000sesterces,ducenarii.

Le nombre des jurés varia, à diversesépoques, et fut généralementde

450; il fut moindre quelquefois,et s'élevajusqu'à 4,000 sous Auguste.
Pour extraire de la liste générale des judices selecti celle des judices

jurati, on procéda quelquefoispar présentation,editio, mais plus généra-
lement et enfinexclusivementpar le tirage au sort, sortitio.

Au cas de présentation, l'accusateur tirait de la liste générale une liste
doubledu nombrenécessairepouvle jugement, et la proposait à l'accusé,
qui la réduisait de moitié, par choix, declio, ou par récusation, ejectio;
dans certainsprocès (F. g. de Concussion),l'accuséavait un droit réci-
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quæstiones perpetuæ, le peuple et le sénat ne jugèrent plus

qu'accidentellement, et qu'à l'occasion de quelques crimes

d'Etat, qui, par leur importance, ou dans des circonstances

particulières, surexcitaient" l'attention et l'intérêt populaires :
les commissions prétoriennes connurent presque exclusivement

des délits publics, et fonctionnèrent presque seules dans les ju-
gements publics l.

Lorsqu'un jugement public devait être rendu, soit par le

peuple, soit par le sénat, soit par une commission spéciale,

quoestio, déléguée du peuple ou du sénat, les délais et les for-

mes de l'accusation et du jugement étaient, à quelques égards

proque de présentation, et l'accusateuravait respectivementla facultéde
choix ou de récusation.

Au cas de tirage au sort, on appelait tous les nomsportés sur la liste

générale; l'accusé et l'accusateuravaient un droit indéfini de récusation

péremptoire. Si le nombredes juges, qui était ordinairement de 51, mais

qui variasuivantles époqueset lesprocès—(ilfut quelquefoisde 32, de50,
de 70, de 100 et mêmedavantage; dans le procès de Milon, il fut de 80,
réduits à 51par la récusation; sous l'Empire, on se contentade5),-ne se
trouvait pas formé, en dehors des récusations,on procédait à un second

tirage, subsortitio, sans récusations, pour compléteret former la liste des

juges qui devaient siéger.
L'on adjoignait un certain nombre de juges supplémentaires,et, au

moment de la délibérationdu jugement, ou au coursdes débats, l'accusa-
teur et l'accusépouvaient exercer des récusations égales au nombre des

juges supernuméraires.
Lorsque la liste des juges-jurés était forméeet écrite, on la conservait

dansune boîte ou une cassette, in arcâ, pour prévenir toute intrusionde

juges supposés,falsurnjudicium.
L'officedes jurés est ainsi'defini par Sigonius: Muneravero judicum

fuerunt, ul in legemjurarent; citati a prætorejudicium exercenteades-

sent, nisi excusarentur; in subselliisquae subjecta tribunali essent, ex

legesederent; ac inter se disputarent, et postremòjurati sententiam

ferrent.
SIGONIUS,l. c., lib.II, cap. XII. — AYRAULT,l. c., liv. II, 3epart.,

nos33-50, p. 238et suiV.-POTHIER,Pand.,lib.- XLVIII, tit. 1; Append.,
tit. II, com.XXXII.- FILANGIERI,l. c., liv. III, ch. XVI. — MONTES-

QUIEU,Le.,liv. XI, ch. XVIII.-SERMET,l. c., p. 53,57, 204.-ORTOLAN,
l. c., p. 119.- NIEUPOORT,l. c., p. 135.- LABOULAYE,l. c., p. 331-337,
3D3-3D9.- HÉLIE,l. c., t. I, p. 61, 70-75.

1 SIGONIUS,l. c., lib. III, cap. II. — FILANGlERI,L c., liv. III,
ch. XVI.
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différents des délais et des formes d'accusation et de jugement

devant les commissions permanentes; mais les formalités de la

procédure investigatoire étaient les mêmes.

C'est de l'époque de la fondation des quœstiones perpetuœ,

que date l'ère de la véritable procédure criminelle des Ro-

mains l. Il me paraît donc surperflu d'insister sur les formali-

tés exceptionnelles suivies devant le peuple, le sénat ou les

commissions spéciales qu'ils déléguaient2 : il me suffira, pour

justifier ma thèse — « qu'il n'existait point à Rome de magis-
trats spécialement préposés à l'instruction des procès criminels,

avant le jugement»,
- de retracer sommairement les règles

de la procédure de droit commun suivie devant les commis-

sions permanentes ou prétoriennes.
On distinguait, à Rome, les dénonciateurs ou révélateurs,

indices, les délateurs, denuntiatores, et les accusateurs, acto-

res, insimulantes, accusatores. Les dénonciateurs, révélateurs

et délateurs dénonçaient sans se porter accusateurs, soit qu'ils
ne le voulussent pas, soit qu'ils n'eussent pas capacité pour ac-

cuser légalement; les accusateurs suivaient le procès: dans les

derniers temps;, non dans le principe, on confondait souvent les

uns et les autres, delatio erat denuntiatio accusandi 3.

Lorsqu'un délit public était découvert ou révélé, il était per-
mis à tout citoyen de se porter accusateur 4.

1. HÉLIE,l. c., t. I, p. 57.
2 V., à cet égard, SIGONIUS,1. c., lib. III, cap. X-XV. — POTHIER,

Pand., lib. XLVIII, tit. II, com. XXXVI, XXXVII.- Du-Boys, 1. c.,
ch. XII, XVII, XVIII, XX.- TERRASSON,1. c., p. 55, 263. — SERMET,
l. c., p. 55 et suiv.- DEZOBRY,1. c., t. II,lett. 41.— DETUÉIS,Voyage
de Polyclète à Rome, t. II, p. 252 et suiv. — DE BEAUFORT,la Répub.
rom., t. IV, p. 303 et suiv.- NIEUPOORT,l. c., p. 141.— ADAM,Antiq.
rom., au titre Procès crim. — LABOULAYE,l. c., p. 133, 159. — HÉLIE,
1. c., t. I, p. 44 et suiv.- BÉCOT,l. c., p. 41-81.

3 SIGONlUS,l. c., lib. 2, cap. [X, X. AYRAULT,l. c., liv. II, Lrepart.3
n° 27; 4"part., nos4 et suiv., p. 175, 280etsuiv.- POTHIER,Pand. lib.

XLVIII, tit. II, com.XXVIII.- DELPON,l. c., t. I, p. 176. - LABOU-
LAYE,l. c., p. 136,344.

4
Chaque citoyen était censé tenir tous les droits de la patrie en ses

mains. MONTESQUIEU,Esp. des lois, liv. VI; ch. VIII.
Toutefoiscette faculténe pouvait s'exercer directementque dansles ac-

cusationsportéesdevantles commissions:quant aux procèsjugés dans les
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Si chaque citoyen avait le droit d'accuser, à plus forte rai-

son ce droit appartenait-il aux magistrats: aussi chaque préteur
devait-il rechercher les crimes de sa compétence, et en pour-
suivre les auteurs, s'il n'y avait pas d'accusateur particulier.
En outre, le sénat, surtout avant l'établissement des commis-
sions permanentes, ordonnait quelquefois d'office les poursui-
tes et enjoignait à un magistrat d'intenter et de soutenir l'ac-

cusation i.

Le zèle des citoyens pour la république, l'honneur qui leur
en revenait lorsque leur talent égalait leur patriotisme, les re-

commandations qu'ils en retiraient pour s'élever aux magis-
tratures et aux emplois de l'Etat, les déterminèrent à se porter
accusateurs dans la plupart des jugements publics.

Lorsqu'il se présentait deux ou plusieurs accusateurs, insis-

tant également pour s'emparer de la poursuite, le préteur as-

sisté de la commission, décidait par un jugement préliminaire,

divinatio, lequel demeurerait chargé d'intenter l'accusation,
inscribere libelhim; les autres, avec le titre de custodes, con-

servaient seulement la faculté de s'adjoindre à l'accusation,

subscribere libellum, ce qui leur permettait de la relever, si

elle était abandonnée, de surveiller l'information, et de pren-

dre la parole devant les juges. Ainsi, toute collusion entre l'ac-

cusateur et l'accusé devenait impossible2.

De même qu'il ne pouvait y avoir qu'un accusateur dans

comicesou dansle sénat, il fallait l'intermédiaire d'un magistratqui eût le

droit de convoquerces grandesassemblées.LABOULATE,l. c., p. 135,338.

- HÉLIE,l. c., t. I, p. 63. :..- -
1 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. LV.- AYRAULT,t. c., liv. il, 3E part.,

n° 9; 4epart., n° 76, p. 202, 348—POTBIER,Pand., lib.XLVIII, tit.II,
com.XVII.- FILANGIERI,l. c., liv. III, ch. II-VI. - DUBOYS,l. c.,

p. 340.- DELPON,l. c., t.I, p. 1S6,176-183.—LABOULAYE,l.c., p. 134-

136, 339.-^ HÉLIE,l. c., t. I, p. 52; t. II,p. 47.
2 LL. 2,3,§ l-, ff. dePopul. act.—h. 3, ff. deSepulchrpviol.—L.16J

ff. deÂçcusat.—Cic.in Q. Cœcilium(Procèsde Verres).—SMONiUS,l. c.,
lib. II, cap. IX.- POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com.XVII,

XXVIII, XXIX.-AYRAULT,L c., liv. II, 4epart., nos27,48,49, p. 299,

319, 320. — FILANGIERI,l. c., liv. III, ch. II. — DUBOYS,l. c., p. 406-

410. — DELPON,l. c., 1.1,p. 161.—DEZOBRY,l. c., t. II, lett. 4i.— LA-

BOULAYE,l. c., p. 342. — HÉLlB,l. c., t. 1, p. 63.
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chaque cause, aussi ne pouvait-on faire juger qu'un seul accusé

à la fois, sauf de rares exceptions, qui se rapportaient aux cas

de crimes de lèse-majesté, d'adultère, ou de connexité de cau-

ses, pf'opter conjunctionem causai1 : en général, les complices

étaient jugés successivement, par les mêmes juges, sur les

dépositions, indicia, des mêmes témoins 2. De même, l'accusé

ne pouvait avoir à répondre de plusieurs crimes divers devant

une commission prétorienne, parce que chaque crime spécial

relevait d'un préteur particulier 3. 1

Le poursuivant, àctor, insimulans, quel qu'il fût, devait

s'adresser au préteur compétent pour lui demander l'autorisa-

tion d'intenter l'accusation et d'ajourner le citoyen qu'il vou-

ait poursuivre, « parce que, dit Ayrault, tel se fût plu à mo-

lester autrui, en agissant sans qualité pour accuser, comme

l'esclave, l'infâme, l'affranchi; en poursuivant une personne

qui ne pouvait être accusée, comme l'absent, le magistrat,

1 SrGONIUS,l. c., lib. II, cap. XI. — AYRAULT,l. c., liv. II, 4e part.,
nOS38, 39,57,58, 62,p. 311, 328, 354.— LABOULAYE,l. c., p. 188.

Sousl'Empire, il en fut autrement. POTHIER,Parid., lib. XLVIII, tit.

II, tom. XXXlX.- LABOULAYE.,l. c., p. 189.
II ne s'ensuit pas toutefois qu'un homme étant accusé d'un certain

crime, on ne représentât aux juges sa mauvaise vie passée, eLles autres
fautes qu'il aurait faites, pour le rendre plus odieux et plus condamnable,
et qu'on n'en amenât quelquefoisla preuve., dit AYRAULT,l. c., n° 38,
p. 311.

2 AYRAULT,l. c., nos57, 65,"p. 328-336.
3

Chaque crime spécial avait sa quœstio, et par conséquent son pré-
teur, quœsitor. V. g. Prœtor ambitûs, prœtor de vi, prœtor perduel-
lionis. etc. L. 2, § 32, ff. de Orig. jur. — QUINTiLIEN,liv. III, ch. X. —

SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. IV, VII.- AYRAULT,l. c., liv. II, 2e part.,
n° 3; 4e part., n° 48, p. 182, 319.— POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit.

II, com.XVII.- LABOULAYE,l. c., p. 188, 224,246,421.
De plus, jusqu'au temps de Justinien, chaque crime avait sa procédure

particulière. AYRAULT,l. c., p. 182.
Les preuves variaient suivant les crimes: le meurtre, cœdes,se prou-

vait par témoins et par la question, sans qu'il y fût besoin d'écrits; le

péculat, la concussion,peculatus, repetundœ, se prouvaient par témoins et

par écrit, avec exclusionde la question; pour les crimes de lèse-majesté,
debrigue,majestalis, ambitûs, les témoins suffisaient.AYHAULT,l. c. —

SIGONIUS,1.c., lib. II, cap. XIII.
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l'ambassadeur, le pupille; ou pour un fait non constitutif de
crime ou prescrit t. »

Quiconque accusait prenait rengagement de continuer les

poursuites et ne pouvait se désister, avec l'assentiment du

préteur, que jusqu'à l'introduction de la cause devant les juges;
il donnait caution de persister dans son action, jurait qu'il ne

l'intentait pas par passion, calumniandi causâ, et se soumet-

tait à la peine des calomniateurs, s'il ne prouvait pas la réalité

du crime et demeurait convaincu de mauvaise foi ou de mé-

chanceté, de même qu'il se soumettait aux peines de la préva-
rication, s'il colludait avec l'accusé2.

Alors le préteur donnait l'ordre de citer le défendeur (k cette

phase de la procédure, il n'y avait pas encore un accusé, ni

même un inculpé) à comparaître devant lui dans un délai de

dix. jours. Le défendeur pouvait obtenir une dispense ou une

prorogation de délai, en invoquant une excuse légitime, excu-

satio justis rationibus, comme l'exil, une maladie grave, mor-

bus sonticus, l'absence pour l'exercice d'une magistrature ou

pour le service de la république, qui ne permettait pas de com-

paraitre ; ou un malheur domestique, funus familiare, qui ne

laissait pas la liberté d'esprit nécessaire à la défense: excuses

1 LL. 1, 2,8,9, 10,11, ff. de, Accusât.—L. 1, Cod., dehis qui accus.

non poss.- SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. VII, IX, X.- AYRAULT,l. c.,
liv. II, 4Epart., n" 33, p. 305.— POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II,
com. I-XV1, XXVIII. — FlLANGIERI,l. c., liv. III, ch. II. — DUBOYS,
l. c., p.402.—DELPON,/. c.,t. I, p. 163-167.- LABOULATE,1. C.,P.340.
— HÉLIE,1.c., 1.1, p. 63; t. II, p. 47 et suiv.

Toute incapacité cessait pour les crimes de lèse-majesté,majestatis, et

pour ceux qui intéressaient le poursuivant personnellement.
Celui qui ne pouvaitaccuser,pouvaitnéanmoinsporter plainte. DnPOlf,

l. c., t. I, p. 167.

*L. 7, ff. de Âccusat. et inscript.- LL. 16,17, Cod. eod.- L. 3, ff.
ik Sepulchroviol.- LL. 1,2, 3, ff- ad Stc. Turpil.- Tit. ff. de Prama-
ricat. — L. 3, Cod.de his qui accus.non poss. — L. 2, Cod. de exhib.
etiransmit. reis. STcoNms, 1.c., lib. II, cap. X, XXV. — AYRAULT,
l. c., liv.II, 3E part., nO640,43, 82,p. 312,316, 355.—POTHIER,Pand.,

lib. XtVIH, tit. II, com. XXIX, XXX. — FlLANGIERI,l. cliv. III,
ch. II, XXII, XXIII.- DUBOYS,1. c., p. 411-414. — DELPON,Le., 1.1,

p. t6t, 168.- SERMET,l. c., p. 62.—LABOULAYE,l. c., p. 341.- HÉLIE,
l. c., t.1, p. 64, 99.
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qui pouvaient également être invoquées au jour fixé pour le ju-

gement1.

A l'instant de la comparution devant le préteur, le poursui-

vant posait les faits, précisait et qualifiait le délit, indiquait la

loi pénale par lui invoquée; il prenait ses conclusions, dont il

était dressé procès-verbal, et auxquelles il ne pouvait plus rien

changer ni ajouter postérieurement, à peine d'échouer dans son

accusation, puisque s'il eût déféré aux juges un crime différent

de celui de l'inscription, l'accusé eût été absous de droit. Sa

première démarche avait été la demande d'être autorisé à

poursuivre, querela, postulatio; celle-ci était la délation ex-

presse, nominis delatio, et prendre ces conclusions, c'était

formuler et inscrire son action ou plainte, inscribere libellum;

c'était, en d'autres termes, commencer décidément la pour-

suite, reum facere2.

Le préteur avait la faculté de recevoir l'action ou de la re-

jeter, reum accipere aut non accipere3.

Si le défendeur ne comparaissait pas sans motifs légitimes

d'excuse, s'il se taisait ou s'il avouait le délit qui lui était im-

puté, les restitutions et indemnités étaient évaluées sur-le-

champ, lis ei œstimabatur ut victo, et le procès était terminé

quant à l'intérêt civil4: mais si le poursuivant insistait, au re-

gard de la peine, il fallait un jugement public- pour constater

la culpabilité et infliger un châtiment 6.

1 L. 10,ff. de Pub. jud. — SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. VIII. — Av-

RAULT,L.c., liv.III, lTepart., nO67, p. 381.-FILANGIERI,l.c., liv.IIl,
ch. IX.—DUBOYS,l. c., p. 414-416.-LABOULAYE,l. c., p. 149.-HÉLlE,
l. c.,1. 1, p. 64.

2
SIGONIUS,1.c., lib. Il, cap. VII-X. - AYRÀULT,l. c.,liv.II, 4e"part.,

nos33-37, p. 305 et suiv.— POTHIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com.

XXVIII, XXIX. — DELPON,1. c., t. 1, p. 151,163.— LABOULAYE,L c.,
p. 344-346.—HÉLIE,1. c., t. I, p. 64.

Pour le mode et la formule de l'inscription, V. L. 3, ff. de Accusat. et

inscript.
3 SIGONlUS,l. c., ch. XI.- POTHIER,l. c., com.XXXI.
4 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. X. — POTHIER,l. c., com. XXXII.-

AYRAULT,l. c., liv. II, 4e part., n°32, p. 303.— DUBOYS,l. c., p. 414.-

HÉLIE,l. c., t. I, p. 70.
5

FILANGlERl,l. c., liv. III, ch. VI.
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Si le défendeur proposait des exceptions, le préteur y sta-

tuait

, Enfin, si le défendeur niait le délit, le poursuivant deman-

dait au préteur d'inscrire le nom du citoyen attaqué sur le ta-

bleau des inculpés, ut in tabulas inter reos referretur2.
La cause étant reconnue recevable, le préteur ordonnait

l'inscription, nomen recipiebat; il fixait le délpi pour ras-

sembler les preuves, tel ordinairement que le poursuivant le

demandait, d'après la nature et les circonstances du délit, selon

les difficultés de l'information, en laissant toutefois entre la dé-

nonciation et l'accusation un intervalle suffisant pour que l'in-

culpé eût le temps de se reconnaître et d'aviser aux moyens de

se défendre; puis il fixait le jour de l'audience, diei dictio 3.

Par le fait de l'inscription le défendeur devenait seulement

inculpé, in reatû, il conservait son état. L'accusation ne com-

ménçait réellement que lorsque le procès était présentement-
soumis aux juges rassemblés; c'est alors seulement que le

poursuivant prenait le titre solennel d'accusateur, et que l'in-

culpé subissait la qualification d'accusé

Du reste, jusqu'au temps des empereurs5, on ne commen-

çait point la poursuite par l'emprisonnement de l'inculpé, à

moins qu'il ne s'agît d'un crime d'État, ou que l'inculpé ne

s'avouât coupable 6; en tout cas, c'était le préteur qui ordon-

nait et faisait exécuter la capture et l'incarcération 7. L'inculpé
était généralement admis à fournir des cautions ou répondants,

1 AYRAULT,l. c., liv. III,4e part., nOS33, 34, 37, p. 305 et suiv.-

LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 436.
2 HÉLIE,l. c., t. 1,p. 63.- LABOULAYE,l. c., p. 344et suiv.
3 SïGONius,l. p., lib. II, cap. X, XI.-AYRAULT,1.c., liv.III, 2epart.,

nos4 et suiv., p. 421JetSUIV- - POTHIER,l. c., com.XXXI.- SERMET,
l. c., p. 63. — LABOULAYE,1. c., p. 137,346,369. — HÉLIE,1. c., t. 1,
p. 64,65.

4 SIGONIUS,l. C., ch. X. — AYRAULT,l. c., liv. II, 4epart., nos31-34.

p. 303, 320.- LABOULAYE,l. c., p. 346.—HÉLIE,l. c., 1.1, p. 65, 66.
5 LABOULAYE,l. c., p. 408.—HÉLIE,l. c., t. V, p. 736.
fi L. 7 ff. de Offic.proeons.- L. 3, ff. de Custod.et exhib.reor.
7 L. 2,9i6, ff. de Orig. jur. - L.22, Cod. de Episcop. audiend.-

L. 7, ff. de Custod.et exhib. reor. — L. 2, Cod. de exhib. et transmit,
reis.- L. 6, Cod.de Custod. reor.
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fidejus&ores, vades, prœdes
!

pour conserver sa liberté; il pou-

vait même être sa propre caution, et obtenir ainsi la liberté sur

parole 2.

Aussitôt que l'inscription du libelle avait été admise, l'infor-

mation, anquisitio, inquisitio, commençait. Le droit d'accuser

impliquait celui d'informer et de formaliser la procédure pré-

paratoire antérieure au jugement

A cet effet, le poursuivant prenait du préteur ou du magis-

trat local un mandement ou une commission, legem, qui l'au- *

torisait à employer tous les moyens de faire sa preuve, et lui

donnait la possibilité de surmonter tous les obstacles, en lui

déléguant une portion de la puissance publique 4.

Le poursuivant même ou son avocat était porteur de ce man-

dement, en vertu duquel il déclarait aux témoins, dont le

nombre était ordinairement déterminé dans le mandement,

qu'il voulait invoquer leur témoignage, et il leur donnait ajour-

1 Fidejussores, terme générique, vades, dans les causescapitales, prœ-
des, dans les accusations qui entraînaient des réparations ou des peines
pécuniaires, damnum, mulctam. SIGONlUS,l. c., lib. Il, cap. III; lib.III,
cap. VII.- LABOLLAYE,Z. c., p. 3S0.

2 LL. 1, 3, 4, S, ff. de Custod. et exhib. reor. — POTHIER,Pand.,
lib. XLVIII, tit. III, com. VIII, IX.-SicoNius, l.c. —AYRAULT,l. c.,
liv. III, départ., n° 24, p. 407; 2e part., n° 2-27, p. 420et suiv.-FiL*N-
GIERI,liv. DI, ch. VI. —DUBOYS,l. c., p. 308. — DELPON,l. c., t. I,
p. 139. — SERMET,l. c., p. 43.- LEGRAVEREND,t. I, p. 449.— LABOL-
LAYE,l. c., p. 139.- HÉLIE,J. C., t. I, p. 66-69.

3 A Rome, la procédure criminelle était toute d'accusation; il n'y avait

poijit d'inquisiteur ayant qualité officiellepour rechercher la vérité. MJT-
TERMAIER,De la preuve en mat. criiqt., ch. XXI, p. 178 (traduction
d'Alexandre).—DELPON,l. c., 1.1, p. 163, 171.— MERLIN,V. Justice,-

LABOULAYE,l. c., p,134, 136, 348.- ~UE, l. c., t. I,p. 112,147,168;
t. V, p. 16.

Il n'y avait pas non plus à Athènes de magistrat spécialement institué

pour instruire les procès et rassembler les preuves: cesoin était abandonné
à l'accusateur, magistrat ou simple citoyen. IlÉLIE,L c., t. I, p. 23,
32.

4 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. îIII. — AYRAULT,1.c.,liv.ill, 2e part.,
nos2 et suiv., p. 420-422.- DUBOYS,l. c., p. 330, 445.— DELPON,1. c.,
t. I, p. 171.—LÀBOULAYE3l. c.,p. 348. — HBLIF.,L, c., 1.1, p. 69; t. V,
p. 16,17.
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nement pour l'audience, avec offre de pourvoir aux frais de

leur déplacement t.

Les témoins étaient capables, idonei, ou incapables, intesta-

biles 2, volontaires, voluntarii, ou forcés, inviti3.

Les témoins volontaires étaient produits ou amenés par l'ac-

cusateur ou l'accusé, et comparaissaient spontanément, testi-

moniumspontè dicebant; les témoins forcés étaient évoqués

d'après l'ordre du magistrat qui permettait de les citer en té-

moignage, eis denuntiabatur ut testimonium dicerent. La ci-

tation se donnait par une sommation verbale à domicile, vagu-
latio ab porturn 4.

Suivant Ayrault, on connaissait les témoins, non leurs dépo-
sitions qu'ils faisaient pour la première fois à l'audience e.

Cela pouvait être quant aux témoins forcés, ou que l'accusa-

teur n'avait pu entendre; mais il me semble qu'il n'en devait

pas toujours être ainsi, et à l'égard de tous les témoins indis-

tinctement.

On sait que les Romains avaient imité la procédure crimi-

nelle des Athéniens; or, à Athènes, on retenait par écrit les

actes préjudiciaires, et notamment les témoignages 6.

A Rome pareillement, d'après un passage d'Isidore, rap-

1 AYRAULT,l. c., liv. III, 2epart., nos8,17 et suiv.,27 etsuiv, p. 423,
431,435.

2 Tit. ff. de Testibus,passim.
3 L. 3, ff. de Testibus.— L. 19, Cod.eod. — AYRAULT,l. c., nOI19,

22, p. 432.
4 LL. 4, S,21, n. de Testib. — SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XV. —

AYRAULT,l. c., liv. III, lre part., nos7, 19, 31, p. 422, 432, 437.— Po-

THIER,Pand., lib. XLVIII, tit. II, com. XXXIII. — HÉLIE,l. c., 1.1,
p. 83.

5 AYRAULT,l. C., liv. III, 2epart., nos17,43, p. 431, 448.— HÉLIE,
l. c., t. I, p. 147.

6 Hœc igitur omnia, cœteraque quœ ad judicem litemque pertine-
bant, antè judicium in tabulas litterasque, Arpocratione teste, refere-
bantur, pacta, sacramenta, in jus vocationes,TESTIMONIA,et si qua erant

-

hujusmodi alia, eorumqueexempla,in capsulâ includebantur,ac nequa

fraus admitti posset obsignabantur. SIGONIUS.,de Rep. Atheniensium,
lib. III, cap. IV.-DuBOYs,l. c., p. 159, 161.-HÉLIE,l. c., t. I, p. 25.

Testimoniumvel ipsi coram dicebant testes, vel tcstimoniurutabulis

inscriptum dabant, id que legesanctum ob hanc causam ne quis testi-
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I. 2

porté par Sigonius, le poursuivant prenait ses précautions pour

s'assurer de la déposition de certains témoins et pour enchaî-

ner en quelque sorte leur témoignage, ce qui leur avait fait

donner la qualification de testes alligati, comme les appelle

Cicéron l.

Quintilien fait remarquer qu'il était bien plus facile d'inter-

roger, aux débats, les témoins volontaires, parce que l'on pou-
vait connaître d'avance leur déposition, avantage que l'on

n'avait pas à l'égard des témoins forcés 2.

En se fondant sur l'autorité de cette remarque de Quintilien,

M. Laboulaye n'hésite pas à dire que le poursuivant pouvait
forcer les témoins à déposer devant lui 3.

Ces témoignages obtenus à l'avance par le poursuivant
étaient sans doute consignés par écrit, de même que l'on rete-

nait les réponses arrachées par la question 4.

D'ailleurs, lorsque les témoins ne pouvaient pas comparaître
à l'audience, ils envoyaient leur témoignage par écrit, testimo-

nium per tabulas 5-. Le poursuivant devait prévoir cette éven-

tualité, comme les accidents qui le priveraient de ses témoins ;

il lui importait donc de recueillir des dépositions écrites pour

suppléer, au besoin, à leur témoignage oral, aussi bien que

pour garantie de leur persévérance et de leur sincérité. Au

rnonium corrumpat, radat, mutet : Maptupetvev to î'pctP.(J.C't'tELV,scripto -

testimonium dicito. SAMUELPETIT, Leges atticœ, lib. IV, tit. VII,
l. 7, com. VII, p. 444.

1 Testes sunt, inquit Isidorus, a quibus quœritur veritas in judicio
quosquisque ante judicium sibi placitisalligat, ne cui sit postea liberum,
aut dissimulare, aut subtrahere se, et ALLIGATIappellantur. SIGONIUS,
l. c., lib. II, cap. XV.

2 Qui voluntarium testem producit, scire quid dicturus sit potest,
ideoquefacilioremvidetur habere in rogando rationem; in eo quiverum
irwitus dicturus est, prima félicitas interrogantis est extorquere quod is
noluerit. QUINTILIEN,Instit. orat,liv. V. nos7-9.

3 LABOULAYE,l. c., P. 348,371.
4 Inf., p. 19.— À Rome, on se servait de l'écriture commemoyen de

conserver des témoignages, des aveux. LABOULAYE,l. c., p. d34.
5 L. 3, §§3,4, ff. de Testib. — QUINTILIEN,l. c., liv. Y, ch. VII.-

SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XV. — AYRAULT,l. c., liv. III, 28part.,
n° 39, p. 444.- SERMET,l. c., p. 56.— HÉLIE,l. c., t. I, p. 87



18 INTRODUCTION.

surplus, ce procédé était d'autant plus admissible que le pour-
suivant n'informait pas sans contrôle 1.
1

Si donc il ne fut pas de règle ou de nécessité légale pour
l'accusateur de retenir par écrit les dépositions des témoins,
son intérêt au succès de l'accusation devait l'y déterminer dans

des cas assez fréquents, et il est vraisemblable que ce mode

d'instruction fut souvent employé, dès le temps des commis-

sions prétoriennes 2. ,

En outre, le poursuivant compulsait et saisissait tout ce dont

il pouvait s'aider pour instruire son accusation, et il faisait

transporter devant les juges toutes les pièces nécessaires 1.

Il avait le pouvoir de pénétrer dans le domicile de l'inculpé,
des siens et même de ses amis, d'y faire des perquisitions; de

Sèellet; inventorier, saisir et emporter tout ce qdi pouvait ser-

vir à l'accusation. -11 lui était permis de déplacer les tablettes,
les papiers-journaux, les registres; sauf à les communiquer à

l'inculpé ou à lui en laisser prendre des copies collationnées.

Il ne pouvait enlever les meubles et hardes, à moins qu'ils ne

fussent nécessaires au procès ou d'un, facile déplacement: il

les laissait à l'inculpé comme dépositaire judiciaire, à la charge
de les représenter. Il ne. pouvait non plus déplacer les livres de

banque OUde société, mais seulement en faire des copies eolla-

tionnées : quant aux lettres privées, il avait la faculté de les in-

ventorier, non. de les ouvrir

Des procès-verbaux étaient dressés pour constater les opéra-
tions de l'inquisition et leur régularité 5.

- Si les perquisitions soulevaient dés difficultés, il en était ré-

féré aux magistrats du lieu 6.

Au cours de ses investigations, le poursuivant avait même la

1 înf.'T). 19.
2 SOUSl'és éifrpereurs)les informationsécritesdevinrentusuelles. V. wf.,

p.27.
3 AYRAULT,l. c., liv. III, 2e part., n° 8, p. 423.
4 SrGONiDR,l,. c., m. if, cap. XVI.— AYRAULT,l. -<:.,nos9-14, p. 424

et suiv. — buftoYS,l. c., p. 334) 423. — DELPON,i. o., t. I, p. 474. —

LABOmAYB,l. c., p. 37t.-lftLl'E, l. c., t. V, -p.17.
e Hélee, l. e., t. V, p. 18.

0 Ayrault, 1.f., n° 13, p. 426.
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2.

faculté de faire appliquer à la question, de son autorité privée,

ses propres esclaves. Les amis, les hôtes de la famille étaient

convoqués; la question se donnait en leur présence, soit dans

la maison même, soit dans le vestibule d'un temple; on dres-

sait un procès-verbal que les témoins signaient. Ce procès-ver-

bal, inscrit sur des tablettes qui devaient être scrupuleusement
fermées jusqu'au jour où on les produirait en justice, faisait

foi, s'il était régulier i.

Les esclaves de l'accusé pouvaient aussi, sur l'ordre du

préteur,, être interrogés à la question 2.
Du feste, la défense et l'attaque marchaient d'un pas égal:

le mandement et les délais leur étaient communs 3.

Pour obvier aux inconvénients de ces informations privées,

les parties avaient réciproquement lp,façulté d'y assister ou de

s'y faire représenter. Le poursuivant et l'inculpé se, donnaient

respectivement des surveillants, eustofjes. (donnés par l'accusé

à l'accusateur), comites (donnés par l'accusateur à l'accusé),
hors la présence desquels il ne pouvait être fait aucun acte de

procédure 011d'instruction

Enfin, le jour de l'audience étant arrivé, les juges, les offi-

ciers de justice, les parties et les témoins se présentaient d'a-

près la convocation du préteur 5.

Le préteur siégeait en public, in foro, sur son tribunal, pro

tribunali, in sellâ curule, assisté du juge de la question, judex

qtzoestionis, princeps judicum, des juges, placés au-dessous de

1 SIGONIUS,l. ç., lib.II, cap. XIV.- - DUBOYS,l. c., p. 33L-NICIAS-
GAILLARD,Dissert., Revuede législ., t. IV, p. 407; t. V, p. 211.—Cic.
pro Cluentio, nOS63-65.

2 Ht. ff. de Quœsi. - SIGONlUS,L c., cap.XIV, XV.- NICIAS-GAIL-
LARD,l. c., Rev. de Mg., t. V, p. 282, 409.

5
AYRAULT,l. c., liv. III, 26part., n° 6, p. 422.

4
SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. lX.- AYRAULT,l. c., nos15,16, p. 430.

—
FILANGIERI,liv. III, ch. II. — MONTESQUIEU,liv. XII, ch. XX.jl—

LABOULAYE;l: c., p. 248.- HÉLIE,l. c., t. I, p. 69,107; t. V, p. 17.
Ces garanties n'existaient pas à Athènes, où l'accusateur seul faisait

l'instruction préliminaire sanspublicité et sans contradiction. RELlE,l. c.,
t.I,p.23.

S
SlGONIUS,l. c., lib. I, cap. VII; lib. II, cap. IV.- LABOULAYE,l. c.,

p. 352.—HÉLIE,l. c., 1.1, p. 76.
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lui, in subselliis, des greffiers, scribœ, d'huissiers, accensi, via-

tores, de héraults, prœcones, d'interprètes, interpretes, et en-

touré de licteurs, lictores.

En face du tribunal, sub rostris, des bancs étaient disposés

pour l'accusateur, l'accusé, les témoins: derrière eux se tenait

le public assistant ou l'auditoire, corona 1.

Si l'accusateur était absent ou s'il se désistait, le nom de

l'inculpé était rayé du tableau des accusés, nomen exemptum
ex reis. Si c'était l'accusé qui fît défaut, parce qu'il s'était volon-

tairement exilé, préférant l'abdication de sa patrie aux chances

d'un jugement, les juges prononçaient contre lui la peine de

l'exil, interdictio ignis et aquœ, et le retranchaient de la société

romaine: s'il faisait défaut sans s'être exilé, il était jugé comme

présent, et condamné conformément aux conclusions de l'ac-

cusateur 2.

Lorsque l'accusateur et l'accusé se trouvaient aux pieds du

tribunal, la cause se jugeait contradictoirement, suivant les for-

malités consacrées.

L'accusateur prenait place auprès de ses avocats.

L'accusé, qui avait quitté ses vêtements habituels, mutabat

vestem, dès qu'il «avait été inscrit inter reos, comparaissait vêtu

de deuil, la barbe et les cheveux longs et en désordre, en un

mot avec un extérieur destiné à exciter la commisération, sor-

didatus 3
; il était accompagné de ses défenseurs 4, suivi de ses

parents et de ses amis, dont le deuil et la tenue attestaient la

1 AYRAULT,liv. II, 3e part., n° 58, p. 75, liv. III. — HÉLIEJl. c.,
3epart., nos3,4, 5, p. 458-460.

2 SIGONIUS,l. c., lib.II, cap. XI.- AYRAULT,l. c.,liv. II, 4repart.,
n° 25, p. 171; liv. III, lrepart., fie.23, p. 407.— POTHIER,Pand., lib.

XLVIII, tit. II, com. XXXII. — DUBOYS,l. c., p. 417. — LABOULAYE,
l. c., p.140-158.- HÉLIE,l.c., t. I, p. 170.-DALLOZ,Rép.VoInstruct.

crim., n° 6.
3 SIGONlUS,1. c., lib. Il, cap. X; lib. III, cap. XIII. — POTHIER,

Pandlib. XLViII, tit. Il, com. XXXI. — AYRAULT,l. c., liv. III,
3e part., nO2, p. 457.

4 Ordinairementau nombre-dequatre: Patronus, orator, qui plaidait;
jurisconsultus: advocatus, qui fournissait les moyens; procurator et

cognitor, qui assistaient. SIGONIUS,l. c., lib.II, cap. X.- TiEiRRtsson,
l. c., p. 261.-DuBOYS,l. c., p. 419.—LABOULAYE,l. c., p. 360.
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tristesse, squalidi et deformes i, et escorté des personnes qui

s'intéressant à lui, laudatores, deprecatores, venaient le re--

commander par leur présence, par leurs suffrages, et intercé-

der en sa faveur par leurs supplications2.

Après le tirage au sort des juges appelés à connaître de la

cause, leur prestation de serment et la constitution définitive

du tribunal, l'accusation proprement dite et l'instruction offi-
cielle commençaient3.

L'accusateur et l'accusé s'interpellaient respectivement, et

répondaieut aux interrogations des juges4.
Les témoins invoqués de part et d'autre répondaient et dépo-

saient de vive voix 5, interrogés par l'accusateur et l'accusé ou

leurs avocatsIl callidè et acutè7, savoir: les hommes libres sous la

foi du serment8, les esclaves, étant appliqués à la question 9.

1 QUINTILIEN,liv.VI, no i.-A-YRAULT,l. c., p. 457.
2 SIGONIUS, l. c., lib. II, cap. X, XIX; lib. III, cap. XIII.-

AYRAULT,l. c., p. 457.- POTRIER,L c., com. XXXIII.- FILANGIERr,

> liv.III, ch. 20.—TERRASSON,Z.C.,p. 262.-LABOULAYE,l. c., p. 144,368.
Les témoins de moralité ou apologistes, laudatores, devaient être au

nombrededix au moins. SIGONIUS,lib. II, cap. XIX.-POTiirER, l. c.-

TERRASSON,l. c., p. 262, 264.-SERMET,l. c., p. 36, 56.—DUBOYS,l. c.,
p. 423.-HÉLIE, t. c., tom. I, p. 78, 80,96.

5 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XII.-POTHIER, Pand., lib. XLVIII,
tit. II, com.XXXII, XXXIII.-DUBOYS,l. c., p. 428.-LABOULAYE,l. c.,
p. 353.—HÉLlE,L c., tom. I, p. 70-76.

4 AYRAULT,l. c., liv. III,3e part., nos18-20, p. 478-480.-FILANGIERI,
liv. III, ch. III.-DuBOYs, L c., p. 421.

5 A Athènes, ils remettaient, en outre, leur dépositionpar écrit. SIGO-

NlUS,Derep. Athen., lib. III, cap. IV.-HÉLIE, l. c., tom. I,|p. 25.
6 Tenere debemusinterrogationes testium et accusatoris et defensoris

fuisse, et ejus qui producit, et ejus contra quemproducuntur. AsCONIUS.

-SIGONIUS,l. c., lib. Il, cap. XV..
7 Benè testem interrogavit, callidè accessit,reprehendit, quô voluit

adduxit, convicit, elinguemreddidit.-Acutè interrogabat. Cic.
8 SrGONIUS,1. c., lib. II, cap. XV. -AYRAULT,1. c., liv. IH, 2epart.,

n0818-20,32, 3e part., n° 35, p. 432. 438, 501.- POTHIER,1. c., com.

XXXIlI.-DuBOYs, 1.c.,p. 330.-LABOULAYE,1.c., p. 153,366,368.-
HÉLIE,l. c., t. I, p. 85.

Cestémoinsassermentésétaientappelésjuratores, qualificationque nous
retrouvonsau moyenâge.

9 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XIV, lib. III, cap. XVII.-AYRAULT,
l. c., liv. IU, 2epart., n° 34, 3e part., n° 58, p. 438, 529,
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Les preuves par écrit, tabulæ, étaient produites: les pièces
de conviction, mises sous les yeux des juges, devenaient l'objet
de discussions i.

Avant, après ou même pendant ces débats2, car l'ordre suivi

n'était point uniforme, et a souvent varié suivant les temps et

selon les procès, les avocats plaidaient: ils argumentaient des

témoignages, des écrits, des pièces de conviction, des moyens
de fait et de droit, des circonstances personnelles à l'accusé.

Les parties elles-mêmes prenaient la parole, si elles le jugeaient
nécessaire 3.

Si la cause ne pouvait se terminer en une seule séance, primo
cœtu, comme dans les procès de longue haleine, ou encore, soit

lorsqu'un délai était demandé pour plaider, soit lorsque l'in-

struction avait besoin d'être complétée, il pouvait y avoir con-

tinuation des débats à un autre jour, comperendinatio; et le

renvoi, d'après la loi, était fixé au troisième jour subséquent,

comperendino die à. *

Dans ce cas, on jugeait sur les notes tenues aux premières
audiences par les greffiers, où l'on faisait revenir les témoins 5.

A Athèneset à Rome, la question, pratiquéed'abord sur les esclaves

seuls, le fut, dans la suite, mêmesur les citoyens. PALLI,Sent., lib., V,
tit. XXIX, § Il.-L. 18, ff., deQu-œst.—FILANGIERI,liv. III, ch. XIX.-

NICIAS-GAILLARD,Dissertation; Revue de législ., t. IV, p. 505, t. V,

p. 277.—DELPON,l. c., t. I, p. 170.—HÉLIE,l. c., t. I, p. 25, 27, fil.
1 SIGONIUS,/.c., lib. II, cap. XVI.- POTIIIER, Pand., lib. XLVIU,

lit. Il, COM.XXXIH.-DuBOYSet DELPON,l.c.—LABOULÀYE,J.C.,P.370.
—HÉLIE,Lc., 1.1, p. 81.

52Les Romainsavaient deux espècesde plaidoyers, l'un appelé inter-

rompu, interrupta oratio, qui était mêléd'interrogationsde témoins, de

productions de pièces, d'altercations des parties; l'autre, continu,

qui était prononcé d'un seul t,ait; uno contextu orationis. POLLET,
Hisl. for. rom., lib. XIV, cap.XII, XIII. - POTHIER,l. c.,com,
XXXIII. -FILANGIERI,liv. III, ch. XX. -AYRAULT,liv. III, 3epart.,

n917, p. 478.
3 SIGONIUS,1. c., lib. II, cap. XV, XVII-XXII.-POTHIER,1. c.— FI-

LANGIERI,1.c. —DUBOYS,1.c., p. 420-422.- LABOULAYE,1. c., p. 151,

359-307.—TERRASSON,l.c., p. 202.—HÉLIE,1.c., t. I, p. 78-81.
4 SIGONIUS,l. C.,lib. II, cap. ALA, AA, XXll.-POTHIER,i. C.-LA-

BOULAYE,l. c., p. 372-382.-HÉLIE, l. c., t. I, p. 98.
SSIGONIUS,L c., lib. Il, cap. XV.-AYRAULT,l. c., liv. III, 3e part..

nos30,09, p. 502,543.—DUBOYS,I. c., p. 425.—SKRMET,l. c., p. 58.
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Lorsqu'enfin les débats étaient complets, la discussion épui-

sée, et que chaque avocat avait terminé et clos sa plaidoirie

par cette - déclaration, dixi; que le hérault avait prononcé la
formule consacrée, dixerunt, le préteur ordonnait d'apporter

les urnes, faisait distripuer des tablettes aux juges, et les appe-

lait à donner leur avis, mittebat ifi consilium i.

C'était partioulièrement dans ce moment que l'accusé, sa

famille, ses amis, laudatores et deprecatores, cherchaient à flé-

chir les juges, en se prosternant à leurs pieds, et en leur ten-

dant des mains suppliantes 2.

Les juges rendaient leur décision, en déposant individuelle-

ment et secrètement, dans des urnes, un bulletin ou une ta-

blette où était inscrite la lettre initiale de l'un de ces termes :

absolvo, condemno, non liquet. Le résultat du scrutin contenant

la sentence était proclamé par le préteur s.

1SrQOîUUS,l. c., lib. II, cap. XXI, XXII. - POTHIEJh Pand.,lib.
XLVIII, tit. II, com. XXXIII, XXXIV.—Filangjeri, liv. III, ch.

XVI.—Montesquieu, Esp: des loin, liv. VI, chap. IV. - DUBOYS,l. c.,

p. 333, 424. - LABOULAYE,l. c., p. 363, 372, 377.- IlÉLIE, L c., t. I,

p. 97.
2 A Rome, soit que le jugement fût prononcé par le peuple lui-même

dans les comices,soit qu'il le fût par des juridictions déléguées,c'est-à-
dire par le sénat ou par des commissionsreprésentant le peuple, les juges
agissaientet à titre de juges, et à titre de législateurs,investis du pou-
voir souverain.Ils avaientdonc le droit de faire grâce au coupable,aussi
bien"que de le condamner.De là vient qu'un coupable mêmepouvait ne

pas désespérerde son salut, s'il paryenaità émouvoir, à ébranler sesjuges,
en excitant leur commisération,ou en se plaçant sous l'égide de ser-
vices rendus à la patrie. FILANGIERT,liv. III, ch.XX.—Laboulaye, l. c.,
p. 444.

Nos jurés n'ont que la qualité dejuges dq fait dans les procès qui leur
sont déférés; ils sont ministres de la loi, non législateurs; ce n'est pas à
eux qu'appartient le droit de grâcp : on fait donc une confusioninsi-

dieuse, contraire au droit? quand pn invoque,leur prétendue omnipo-
tence.

3 Sigomius,l. c., lib, II, cap. XXI, XXII. — Pothier, l. C., com,
XXXIII, XXXIV.-FILAJ,WIJ<:RI,l. c., liv. III, ch. XVI.- SERMEr,1. c.,
p. 57.- Laboulaye,l. c., p. 3G3,372-378.—Hélie, l. c., t. I, p. 97.

L'accusé pouvait demander que le scrutin fût public. Cic., pro
Cluentio.
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Il fallait la pluralité des suffrages pour condamner: le par-

tage des voix entraînait l'absolution 1.

Si la majorité des bulletins portait les lettres N. L., non li-

quet, le prêteur prononçait un plus ample informé, ampliùs

cognoscendum esse, et la cause était renvoyée à un autre jour,

fixé par le préteur,- selon son libre arbitre, pour recommencer

l'instruction et le débat, et pour plaider de nouveau la cause

tout entière, ampliatio 2.

Encas d'acquittement, on faisait sur-le-champ le procès de

l'accusateur, qui pouvait être condamné, soit à des réparations
envers l'accusé et aux frais du procès, ou aux peines de la ca-

lomnie, suivant que le préteur avait prononcé l'une ou l'autre

de ces déclarations: non probasti, calumniatus es, soit aux

peines de la prévarication qui étaient, comme pour la calom-

nie, le talion et l'infamie

S'il y avait condamnation, le préteur la prononçait, et la fai-

sait exécuter immédiatement, statim 4.

Ainsi, à Rome, au temps de la république, le magistrat n'in-

tervenait que pour recevoir l'accusation, permettre d'informer,

impartir les délais de l'inquisition, autoriser l'emploi des

1 L. 38, ff. de Re jud. In œquis sententiis, mitior vincit. Cic. pro
Cluentio.-On disait à Athènes, en cas de partage, le calcul (c'est-à-dire
le suffrage)de Minervefait pencher la balanceen faveur de l'accusé.

2 SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XXll.-POTHIER, l. C.-MONTESQUIEU,
c., liv. XII, ch. III. —LABOULAYE,l. c., p. 375-378.- HÉLIE, l. ç.,

1.1,P 98.
3 L. 10, ff. de Pub. jud.—L.1, ff. Ad Stc. Turp.-L.L. 1, 7 etultimâ,

ff. de Calumniat.-L. 1, 4,ff. de His qui infam. not.-L. 1, ff. de Prœ-
varicatione. — SIGONIUS,l. c., lib. II, cap. XXV.— AYRAULT,l. c.,
liv. II, 4e part., n° 79, p. 350. -FILANGIERI,liv. III, ch. II, XXII,
XXIII.-HÉLIE, l. c., 1. 1, p. 99.

4 L. 1, Cod.de cust. reor. -SiroNius l. c., lib. II, cap. XXII,

XXIV.- FILÀNGIERI,liv. III, ch. XXIV.-LABOULAYE,l. c., p. 282.

On trouvera des exemples de procès-criminels completsdans les ou-

vragessuivants, déjà cités. DUBOYS,Hist. du droit crim. chezlespeuples
anciens, p. 486-525.-DETHÉis, Voyagede Polyclèteà Rome(au temps
de Sylla), t. II, p. 232 et suiv.-DÉzoBRY,Voyaged'un Gaulois à Rome
au siècledAuguste (Procèsde Milon),t. II, lett. 41. -DE BEAUFORT,De

la Répub.rom. t. IV, p. 303 et suiv.- GRELLET-DUMAZEAU,Le barreau

romain, p. 366 et suiv. (Procèsde Clodius).
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moyens usuels d'investigation, faire arrêter l'inculpé ou rece-

voir ses cautions, fixer le jour de l'audience, convoquer les

juges, les parties et les témoins, constituer le tribunal, prési-

der aux débats, prononcer le jugement et le faire exécuter.

La constatation des faits, la recherche préliminaire des preu-

ves, étaient abandonnées à l'accusateur, simple citoyen ou per-
sonne publique, mais avec de sages précautions; et l'accusé

avait également la liberté de pourvoir à sa défense, de réunir,

en connaissance de cause, les éléments de sa justification, mais

surveillé de telle sorte qu'il ne pût, par des manœuvres dolosi-

ves, empêcher la manifestation de la vérité 1.

L'ère des Césars commence: les institutions judiciaires de la

république ne tarderont pas à s'altérer, à se modifier profondé-
ment 2.

Le peuple ne juge plus: son pouvoir souverain est exercé

par le sénat, instrument docile jusqu'à la servilité, qui juge
d'abord les crimes politiques, et dont la. juridiction envahis-

sante s'étend indéfiniment. Les commissions prétoriennes,

quæstiones perpetuæ, fonctionnent encore parfois sous Auguste,
tombent en désuétude sous ses premiers successeurs, et sont

abolies par Dioclétien 3.

Le tribunal du Prince, cognitio Cæsaris, présidé par lui ou

par l'un de ses officiers, après avoir jugé les procès politiques
concurremment avec le sénat, s'en empare exclusivement.

1 En Angleterre, encore aujourd'hui, on suit à peu près les mêmes
formes d'instruction préalable. FILANGIERI,liv. III, ch. XVI.- MIEYER,
Institutionsjud., t. IV, p. 459 et suiv.—REY,Institutionsjud. de l'An-

gleterre,comparéesà cellesde France, t. II, p. 202, 317et suiv.-RICHARD

PILLIPS,Despouvoirs etdes obligations des jurys (traductionde Comte),
ch. III, p. 348et siuv.

2 FILANGIERI,Traité de la législation, liv. III, ch. IV, V. — LABOU-
LAYE,Essai surles lois criminelles des Romains, p. 407-445.- TISSOT,
Droit pénal, t. II, p. 357et suiv.-BÉcOT, l.c., p, 85-121.—HÉLIE,Théo-
rie du Code d'inst. crim., t. I, p. 155-173, t. V, p. 19. — DALLOZ,

Rép., vl, Instruct. crim., n° 7, v° Compét.crim., n0833 et suiv.
3 Au temps de Justinien, tous les procès se jugeaient en dehors des

formesanciennes,extra ordinem.
L'ancien ordo judiciorum ayant été aboli par Dioclétien,les cogni-
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Une juridiction nouvelle, celle du préfet de la ville, prœfec-
tus urbi, ayant au-dessous d'elle celle du préfet du guet, prœ-
fectus vigilum, remplace, à la longue, toutes les autres, et se

transforme plus tard en celle du préfet du prétoire, prœfectus
prœtorio : l'officier de l'empereur exerce la souverainetéialpé

-

riale dans les jugements.

Alors, le conseil du Prince, sacrum consistarium, juge les

appels, d'institution impériale, et les affaires d'une gravité qu
d'une importance majeure.

Dans les provinces, la justice criminelle est exercée par les

gouverneurs généraux, prœsides, ou par les gouverneurs de

district, redores, assistés d'assesseurs, clarissimi viri, lors de
la .tenue de leurs assises, et secondés par des lieutenants, legati,
préposés à l'instruction des procès et à l'administration de la

police judiciaire.

Le pouvoir des gouverneurs et de leurs lieutenants est tem-

péré par la création des défenseurs des cités, defensores civi-

tatis.

Des officiers de police judiciaire sont çréés pour suppléer au

défaut des accusateurs et à la tiédeur de la surveillance publi-

que, sous les noms de irenarchœ 1, curiosi, stationariis, et

sous la dénomination générale de nuntiatores, avec mission de

rechercher et constater les délits, de faire arrêter les malfai-

teurs et de les interroger, et d'adresser à l'autorité supérieure
des rapports, elogia, des renseignements ou informations, noto-

ria, denuntiationes, ainsi que les interrogatoires, interroga-

tiones, qu'ils auraient reçus, puis retenus par écrit et scellés,

in litteras clausas atque obsignatas 3.

tiottesextraordinuriœ Revinrentla juridiction habituelle.MiNIER,Hist.
du Droit, p. 25.

1
Prévôts provinciaux, suivant la traduction d'Ayrault;- officiersde

paix, principes pacis, d'après la version de Pothier ;—commissairesde

police, selon Klipirath.
- 2 Sortes d'enquêteurs,les premiers ambulante les secondssédentaires.

DUBOYS,l. Pu p. 629.-HÉLIE,1.c., 1. 1,p. 144.
5 L. 6, If. de Custod. et exhib. feor,—L,1, Cgo,çod.—I^. 6, § 3, ff.

ad. Stc. Turpil.-L. 7, Cod. de accusat. —L. 1, Cod. de curiosis et

stationariis. - A¥JlAUJ,T,l. ç,, liv. 11, 4epart.., po 74, p, 347. — Pp-
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Malgré les changements essentiels qu'éprouve sous l'em-

pire l'ancienne organisation judiciaire» on retrouve dans la pro-
cédure la plupart des formes de l'époque précédente, mais

tronquées et mutilées.

La nécessité de l'inscription continue de subsister; mais l'in-

troduction de l'accusation, plus rapide, ressemble à une sur-

prise; la postulatio est supprimée pour arriver de suite à l'ac-

cusation ; les délais pour comparaître et pour la préparation
de la défense sont abrégés ou mesurés capricieusement ; le dé-

sistement de l'accusateur est rendu plus difficile; la prigon pré-

ventive, custodia, est généralisée dès les premiers jours du

principat; le droit de se bannir volontairement est aboli; l'exil

se convertit en rélégation ; les peines deviennent arbitraires ; la

question est prodiguée contre les esclaves, et même contre les

hommes libres: enfin, l'accusation se transforme en délation.

Puis, les accusateurs devenant plus rares, il y a nécessité de

désigner des sénateurs, des magistrats ou des particuliers pour
intenter les accusations, jusqu'à ce qu'enfin cette mission soit

affectée presque exclusivement à des magistrats ou à des offi-

ciers publics. « *
Cependant, l'information, inquisitio, ou la procédure inves-

tigatoire, n'offre d'abord rien de bien différent de ce qui se pra-

tiquait devant les commissions, quœstiones.
Le système d'accusation se perpétue, et c'est toujours l'ac-

cusateur qui instruit le procès: toutefois, le juge intervient

pour diriger la procédure.
L'instruction est encore, en partie, orale: cependant l'usage

de l'écriture commence à se produire plus fréquent,. avec plus
d'étendue. L'information préliminaire, dirigée par le juge,
constate par écrit les preuves qu'elle recueille, les interroga-
toires des accusés sont consignés par écrit, des procès-verbaux
sont dressés.

Déjà apparaissent, dans les magistrats ou officiers accusa-

teurs et dans les juges dirigeant la procédure investigatoire, les

rudiments encore confus et indécis de deux institutions dont le

TRIBIl,Pand., lib. XLVIII, tit. Il, com. XLII. - DUBOYS,l. c., ch.
XVIII, p. 557.
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principe surgira et se développera vers la fin du moyen âge,
celles du ministère public et des juges d'instruction.

§ 3. Qwelle fut la procédure criminelle des Gau-
lois? — L'histoire ne nous a conservé qu'une connaissance

imparfaite des institutions judiciaires des Gaulois, et nous laisse
dans une complète ignorance de leurs formes particulières de

procéder.

Nous avons seulement à rappeler, quant à eux, qu'après la *

conquête de leur territoire par Jules César, et durant une oc-

cupation d'environ cinq siècles, les institutions romaines furent

implantées et prirent racine dans cette province, dont la des-
tinée fut de s'accommoder encore depuis aux mœurs et aux
lois de nouveaux conquérants 1.

S4L. De la procédure criminelle des Francs. — En

mêmetemps que les Francs consolidaient leur établissement dans

les Gaules, ils y introduisirent leurs habitudes judiciaires appor-
tées d'outre-Rhin2, les développèrent en y ajoutant des prati-

ques superstitieuses puisées dans leur foi chrétienne encore mal

éclairée, et les substituèrent, avec le temps, aux traditions de

l'empire conservées par les Gallo-Romains3.

Les rois francs distribuaient eux-mêmes la justice, soit per-
sonnellement et assistés des évêques, des abbés et des grands,
soit parle ministère du comte du palais, présidant la cour ou

1 FLEURY,Hist. du Droit français, §§I, II, III. —BERNARDI,Origine

et Progrès de la Législ. française, ch. I,II, IV.—THOURET,Abrégé des

Révol. del'ancien gouvern. franç., §§ III, IV. - SERMET,Instit. jud.,

p. 113-134.- KLIMRATH,Hist. duDroit publicet privé de la France,
liv. I, ch. Il, III: Revue de Législ., t. VII, p. 105, 361. - PONCELET,
Hist. du Droit civil, sect. 1,2.—LEGRAYEREND,Législ. crim., introd., p. 8.

-AMÉDÉETHIERRY,Hist. desGaulois,part. 2, ch. I.-HÉLIE, Théoriedu

C. d'instr. crim., t. I, p. 138,179.
2 Sous la première race, les Français meslaient avecque les coutumes

des provincesce qui était de leur loi saliqueavant qu'ils fussent arrivés

ès Gaules.PASQUIER,Recherchesde la France, liv. IX, ch. XLI.
5 D'abord les Gallo-Romainsétaient jugés suivant les lois romaines :

Inter Romanos negotia causarum romanis legibus prœcipimus termi-

nari. Décret de Clotaire, an 560 : BALUZE,t. I, p. 7. - MONTESQUIEU,

Esp. des lois, liv. XXVIII, ch. II, IV.—ISAMBERT,Coll., 1.1, p. 21. -

MEYER,Jnstit. jud.,t. I,p. 292.-TERRASSON,l. c., p. 499. LEGRAVE—
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le parlement du roi, mallum imperatoris, placitum palatii,

curtis regis : c'étaient les grands plaids, placita majora.1
A ce tribunal étaient portés les procès qui s'élevaient dans

les domaines privés du roi, certaines causes privilégiées, et les

recours contre les dénis de justice ou les abus de pouvoir des ,

justiciers ordinaires i.

Dans les provinces et les villes, la justice était distribuée par

les comtes2, grafiones, comites, duces, pour les affaires ma-

REND,1. c., p. 9. - PARDEssus,Loi salique,2e dissertation. - MINIER,
Hist. du Droit français, p. 84,87.

On retrouve plus tard des dispositions semblablesdans la loi salique (pu-
bliée par Charlemagne,an 798) et dans la loi des Ripuaires (rédigée par
Théodoric, ans 511 à 534, publiée par Dagobert Ier,ans 628 à 638); mêmes

principes dans la loi des Bourguignons (par Gondebaud et Sigismond, ans
468 à 523) et dans la loi des Visigoths (promulguée en 466). GUIZOT,
Hist. de la Civilisation, t. II, p. 321-418.—LEGRAVEREND,l. c.

1 BIGNONlI,Notœ ad Marculfum : BALUZE,t. II, p. 909, 913. —PAS-

QUIER,l. c., liv. II, ch. II, III. —BERNARDI,l. c., p. 44, 90.—MEYER,
l. c., t. I, p. 351, 359, 367; t. II, p. 247, 428. - HENRIONDEPANSEY,
Autorité jud., introd., § I. - BONCENNE,Théor. de la Procéd. civ., t. I,
p. 395.-SERMET, Instit. jud., p. 14G.-DELPON,Hist. de VActionpub.,
t. I, p. 316.-IsAMBERT,Coll., préf. dut. V, p. 20, 81 et SUIV- - PAR-

DESSUS,Loi sal., ge dissert..— HÉLIE,1.1, p. 205-208.
2 A quel titre lescomtes furent-ils juges? Il y a sur cette question deux

systèmes.
Suivant nos anciens auteurs, les comtes furent d'abord préposés par les

rois pour commanderles hommes de guerre, administrer une province ou
une ville, et y rendre la justice à l'instar des proconsuls, duces, comtes;,
de l'empire romain; ils étaient amovibleset responsables; Charlemagneles
soumit à la surveillance des envoyés royaux, missi dominici. Vers le
dixième siècle, à l'avènement du régime féodal, les comtes se rendirent
indépendants et héréditaires, et usurpèrent leurs justices, qui devinrent

patrimoniales. Ils furent imités par leurs inférieurs, les vicomtes, vice-

comites, les viguiers, vicarii, les prévôts, prœpositi, et les châtelains,
castrorumcustodes. Les rois de la troisième race, depuis Philippe-Au-
guste jusqu'à Philippe le Bel, travaillèrent avec une persévérance heu-
reuse à reconquérir le droit de faire rendre lajustice danstout le royaume,
droit.qui n'appartenait qu'à eux ou à leurs délégués;et en s'emparant de
cette prérogative, ils ne firent que recouvrer un des attributs du pouvoir
royal, qui avait été illégitimement envahi. C'est l'opinion de BACQUET,
LQISEL,LOYSEAU,PASQUIER,BESLY,HESNAULTet autres, suivie par
MABLY,D'AGCESSEAU,THIBAUDEAU,THOURET,DELPON,SAVIGNY,HENRION
DEPANSEY,etc.
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jeures, et par leurs vicaires1 vicarii, vice-comites, par des
centenierset dizainiers, cenienarii etdecani 2, pour les affaires

de moindre importance3. Ce tribunal s'appelait mallum pooli-

D'aprèsles historienset les publicistesmodernes,les ducs et lescomtes

avaient, aussitôt après la conquête,rendu la justice à titre de souverains
dansleurs domaines.S'Hscourbèrentla tête sous le sceptredes rois, s'ils
subirent la dominationde Charlemagne,s'ils supportèrent la surveillance
et la censure des envoyésroyaux, ils s'empressèrentde s'affranchir d'un
tel joug, dès qu'ils ne furent plus comprimés; ils recouvrèrentleursdroits

primitifs, et ne les perdirent plus tard que par suite d'une nou-
velleusurpation des rois, qui les leur ravirentpar la forceou par l'adresse
de leur politique, secondéepar les effortsdes légistes,lesquels,sanségard
pour la vérité, mais dans le désir de servir les rois au détriment dessei-

gneurs et de la féodalité,représentèrent la monarchiefrançaise, comme
la continuationde l'empire d'Occident, avec l'unité de pouvoir et de ter-

ritoire, avecun gouvernementanalogueà celui des empereurs,et appro-
prié au régimedu droit justinianéen.C'est le sentiment de MONTESQUIEU,
GmZOT,CHATEAMRIAMT,SISMONDI,MEYER,SERMET,TROPLONG,PAR-
DESSUS,HÉLIE,etc., d'accordavecl'écoleallemande.

Non nostrum. tantas. componerelites!

1 LOYSEAU,desSeigneuries, ch. V; des Offices,liv. I, ch. V, XIV;
liv. III, eh - I. - MONTESQurEu,Esp. des lois, liv. XXX, ch. XVIII.—

BERNARDI,l. c., p. 23, 44, 49, U3.- MEYIER,l. C., t. I, p. 92-96. —

SERMET,l. c., p. 231. - BONCENNE,l. c., 1.1, p. 396.-GUIZOT,Essais
sur l'Hist. deFrance, p. 256-259.—PASQCIER,Recherchesdela France,
liv. II, ch. XIV. -HENRIONDE PANSEY,De l'autqrité jud., introd.,

§ I. —PARDESSUS,Loi sal., 9Edissert. - SAVIGNY,Hist. du Droit ro-
main au moyen âge, t. I, p. 180-192.- HÉLIE, t. I, p. 191-202.—

MINIER,Hist. du Droit français, p. 116-118.
2 Comesjudexerat totiuspagi (pays, canton, province). Pagus verô

comitïs, id est comitatus, dividebaturin vicarias, cetàenas et decanfas,
in quibus judicabant sub comitevicarii, centenarii, decooÍ.BiGNONU,
Notasad garculfum.- SIRIffONDI,Notœ ad capitularia: BALlTZE,t. II,
p. "770,915.—BERNARDI,l. c, p. 24,51.

5 Capit. Caroli-Mugni, an 80J, C. 27, 30; an 812, G. 4: BALUZE,
t. I, p. 353, 354, 497. —SERMET,L c., p. 233, Notes.

Conventusfiat coramccomite aut suomissoet coramcentvnario. Leg.
Alam. C. 36,art. 1, 3 : BALUZE,t. 1, p. 166. -

Il y avait aussi le tribunal desSag-baronsou Sagi-barons. T. PHnË,
Loi salique, p. 116, 492, 202.—ISAMBERT,Coll.,t. V, préf., p. 81.—

SAVIGNY,l. c., i. I, p. 176.-PAROOSSUS,l. c., ge dissert.-HÉLM,1.1,

p. 197.
-
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CUJn, mallum comitis; on y tenait les plaids communs et les

petits plaids, placita minora i.

Charlemagne institua des magistrats supérieurs, missi do-

minici ", qui, dans le district auxquels ils étaient préposés, in-

spectaient l'administration de la justice, réprimaient les abus,

redressaient les griefs, jugeaient les causes pendantes ou excé-

dant la compétence des comtes, et renvoyaient à la cour du

roi celles dont ils ne croyaient pas devoir assumer la déci-

sion s.

Les juges ordinaires étaient les comtes, sauf le recours au

roi: en eux résidait l'autorité 4. Cependant, soit par imitation)

soit que la similitude fût fortuite, et seulement conforme à

1 LOYSEAU,des Seigneuriis, ch. V, nO, 41-24; des Offices, liv. I,
ch. V, n° 56; ch. XIV, n° 42; liv. III, ch. I, nos67 et suiv.-MEYER,
l. c., t. I, p. 82, 360. — BERNARDI,lb «., p. 25, 49. - DELPON,l. c.,

p. 295, 296. - SERMET,l. c., p. 265. - HENRIOXDEPANSEY,l. c.,
p. 4.—MERLIN,Bép., VOJustice. - ISAMBERT,l. C.— GvlZOT;Essais,
p. 259.—HtLIE, l. c., t. 1,p. 244.

2 Missi dominici dicebantur quosprincèps extra-ordinem in diversas

regrripartes ad justitias faciendas,cum amplissimâ potestate, dirigebat.
SIRMONDI,Notœ ad capitul., l. c. -

Ils étaient "choisisparmi les évêques, les abbés et les comtes, au
moins au nombrede deux, quelquefoisplus, pour chaque district. BA-

LUZE,t. l, p. 743; t. II, p. 68, 265 et passim.-BERNARj)i,l. c., p. 163.

-MEYER,l. -c., t. I, p. 428, 435.—SERMET,l. c., p. 164. -HENRlO:N
DEPANSEY,l. c. — THOURET,l. c., liv. II, § Il. — SLSMJONDI,Hist. de
France, t. fil, p. 395.-HÉLlE, t. I, p. 251MINIER, J. c.,p. 127-129.

Sous Charlesle Chauve, la France fut diviséeen quatre-vingt-six dis-

tricts, répartis en 12 compagniesdemissi, comprenant 43 missi on com-
missaires. GUIZOT,Rist. de la -Civilis.,t. IV, p. 27. — Cap. Caroli-
Calvi, an 853, tit. XIV : BALUZE,t. II) p. 68.

3 BKÎIMOMI,Notœ ad Marculfum : BALUZE,t. II, p. 955.—LOYSEAU,
des Seigneuries, ch. VIH, noS38 et suiv,; desOffices,.liv. I, ch. XIV,
Tios41 et suiv.-MoN'fESQlH:EU,Esp. desLois, liv. XXVIII, ch. XXVIII.-
BERNARDI,l. c., p. 163, 165.—MEYER,Instit. jud., t. I, p. 413. —

SERMET,l. c., p. 163.-DELPON,His.t.de l'Actionpub., t. I, p. 314. -

BONCENNE,Thé'OT.de laProcèd.civ., t. I, p. 409.—TnouRET,l. c., liv, II,
Il. -r--GU-IZOT,Essais sur l'Hist. deFrance, p, 259, 278.
4 Volumus"Utcornesyotestatem habeat in tplàcitosua facere quœdebet,

nvillocontradicente.Et si aliter fecerit quàmjustè, ad quemillud factum
pertinet veniatin sprœsentiamnostram, et nos illi de eo comite faciemus
justitiam. Capit. Ludovici-Pii, an 819, C. 5 : BALUZE,t. I, p. 605.
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l'antique usage des Germains, ces magistrats exerçaient leurs

pouvoirs à l'instar des préteurs romains et des gouverneurs des

provinces sous les empereurs. Ils réunissaient l'assemblée qui
devait juger, la présidaient, prononçaient la sentence et la fai-
saient exécuter 1; mais ils ne jugeaient pas eux-mêmes: ils ne
faisaient que proclamer la décision de leurs assesseurs 2, qui
étaient les seuls et véritables juges du fait et du droit, décidant

souverainement, et dont les comtes ne pouvaient modifier la

sentence; toutefois les comtes devaient veiller à ce que le ju-
gement fût rendu avec maturité 3, et à ce que la loi fût exac-

tement appliquée 4.

Les assesseurs des comtes furent d'abord tous les hommes

1MEYER,l. c., 1.1, p. 401.-AUGUSTINTHIERRY,Récitsdes tempsmé-
rovingiens, t. I, p. 420.

C'était le comtequi faisaitarrêter les coupables.Lég. sal., tit. XXXIV,
-PARDESSUS,Loi sal., 9e dissert.

2 Ut vicarii munera ne accipiant pro illis, qui ante comitemjudicati
fuerint admortem. quia postquàmscabini eumdijudicaverint, non est
licentia comitis vel vicarii ci vitam concedere. Capit. Caroli-Magni,
an 813, C. 13 : BALUZE,t. I, p. 509.- Inf., note 4. — Leg. salicâ,
tit. LU, LIX, LX : BALUZE,t. I, p. 315, 319, 320.— Leg. Ripuar.,
tit. LV: BALUZE,t. I, p. 40.—MONTESQUIEU,l. c., liv. XXX, ch. XVIII.

—MEYER,l. c., 1.1, p. 390, 395.- THOURET,l. c., liv. I, §1. - GUIZOT,

Essais, p. 258; Hist. de la civilis., t. IV, p. 117. - PASQUlER,Recher-

ches, liv. II, ch. XIV. - SAVIGNY,l. c., t. 1, p. 131,173. — PARDESSUS,
Loi sal., 9Edissert. — HÉLlE,t. I, p. 183,191,201,252.

5 Omnia primo diligenter cunctosoportet inquirere, ut cum justitiâ
definiantur. Nullus quemquamante justum judicium damnet, nullum

suspicionisarbitrio judicet. Priùs quidemprobet, et sicjudicet. Nonenim
qui accusatur, sed qui convincitur, reus est. Pessimumnamque et peri-
culosumest quemquamde suspicionejudicare. In ambiguis,Dei judicio
sententia reservetur. Quod certè agnoscunt suo, quodnesciunt divinore-
servent judicio Quamvis enim verasint, non tamen eredendasunt

nisi quœ certis indiciis comprobantur,nisi quœ manifestojudicio con-

vincuntur, nisi quœ judiciario ordine publicantur. Caroli-MagniCapit.,
lib. VII. C. 259: BALUZE.t. I. D.1079.

* Ut comitéset vicarii eorum legemsciant, ut ante eos injustè quis
nemini judicare possit, nec ipsam legemmutare. Capit. Caroli-Magni,
an 803,C. 4: BALUZE,t. I, p. 396.- MEYER,l. c., t. I, p. 391.

Ut judices secundùm legem scriptam judicent, non secundùmarbi-
trium suum. Capit. Caroli-Magni, an 802, tit. XXVI: BALUZB,t. I,

p. 370.
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I. 3

libres ou notables de leur ressort, désignés par la qualification
d'arrhimans et de rachimbourgs, arrhimani, racimburdi, ra-

chinburgii 1.

Plus tard, les hommes libres négligeant d'assister aux plaids,

soit par insouciance, soit par lassitude d'un service onéreux,

Charlemagne établit des juges permanents sous le nom de sca-

bins, scabini, scabinei 2, qui siégeaient
3

d'obligation 1, sans

exclure pourtant les anciens assesseurs 6.

Vers la fin de la seconde race et au commencement de la

1 Ils devaientêtre au nombre de sept au moins. Leg. rip., tit. XXXII,
G. 3 : BALUZE,t. I, p. 34. - Leg. salicâ, tit. LX, C. 1-4: BALUZE,t. I,

p. 316, 320.— Capit., an 819, C.2; an 829, G. 5 : BALUZE,t, I, p. 605,

665.—PEYRÉ,Loissalique et ripuaire, p. 116, 202.- MONTESQUIEU,1. c.,
liv. XXX, ch. XVIII. - MEYER, L c., t. I, p. HO.- BERNARDI,l. c.,

p. 50. -RAUTER,Droit crim., t. I, p. 83.—GuizoT,Essais sur l'Hist.

de France, p. 237-265.—AUGUSTINTHIERRY,Récits des temps méro-

vingiens" t. I, p. 240.- SAVIGNY,L c., t. I, p. 131-142.-HELIE, t. I,

p. 194, 201, 255.
2-Le mot scabini a été généralement traduit par celui d'échevins.

Mais, selon Pasquier et Loyseau, il signifie seulement juges, comme le
mot allemandShœppe,d'où il dérive. Échevin vient du vieux mot éche-

ver, cavere, et ne s'applique qu'aux consuls des villes. LOYSEAU,des

Offices,liv. V, ch. VII, n° 19.
AUGUSTINTHIERRY,Récits des temps mérovingiens,t. I, p. 252, 254,

retient la première version, et explique qu'il y avait deux sortes de sca-
bins : les scabins francs, ceux du comté ou du canton, qui étaient de

simples juges; et les scabins romains, ceux de la cité, qui étaient à la

fois juges et administrateurs, d'où vient l'échevinage,nom nouveaudonné
à la municipalité gallo-romaine. Cette opinion embrasse et concilieles

deux autres.
5 Aussi au nombre de sept au moins. Capit., liv. III-, C. 40 : BALUZE,

t.I, p. 761. - BERxARDi,l. c., p. 50, 51.—MÈYER,l. c., t. I, p. 370.

- MONTESQUIEU,l. c. - RAUTER,l. c. - BONCENNE,l. c., p. 371-416.-

GUIZOT,Essais, p. 271; - Hist. de la civilis., t. IV, p. 120. —SAVIGNY,
l. c., t. 1,p. 169, 172.—HENRIONDEPANSEY,l. c., introd., p. 6.-HÉLIE,
1.1, p. 254.

4 Ut nullus alius de liberis hominibus ad placitum vel ad mallum
venire cogatur, exceptis scabinis vel vassis comitum. Capit., liv. III,
C. 51; liv. V, G. 288: BALUZE,t. I, p. 764, 882.

5 BERNARDI,l. C. - MEYER,l. c., t. I, p. 376, 406, 409.- SERMET,
l. c., p. HS4.- GUIZOT,Essais,p. 271 et suiv. - SAVIGNY,l. c., t. J,

p. 131,164, 172.—HÉLIE,t. I, p. 196, 254.
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troisième, les assesseurs des comtes ou de leurs vicaires furent

les.prud'hommes, boni homines1.

Arrêtons-nous ici pour indiquer la procédure de Vépoque,
sa décadence et son abandon, pour assigner l'origine et dire

les progrès de l'instruction yivestigatoire qui lui fut sub-
stituée,

Quoique les Francs admissent les punitions corporelles 2,
chez eux, les méfaits, en général, se compensaient par des

amendes et des compositions 3.

Toute partie lésée 4
par un crime ou un délit poursuivait

personnellement 5 le redressement de ses griefs, la réparation
du dommage souffert.

Chaque citoyen avait le droit aussi de dénoncer, à ses ris-

-ques et périls, les délits qui troublaient l'ordre public, et. d'en

poursuivre la vengeance; ce droit appartenait surtout aux

çomtes et aux autres officiers de justice, une partie des compo-
sitions revenant au fisc 6.

Ici, nul recours préliminaire au magistrat; point d'informa-

tion préparatoire: l'action était portée directement devant le

tribunal compétent.

1 MONTESQUIEU,liv. XXVIII, ch. XLII. —BERNARDr,1.c., p. 271. —

RAUTER,l. c. -SAVJGNY,l. c., t. I, p. 151, 167, 169.-MINIER,1. c.,

p. 126.
Li pers, li francs homs, au nombre de quatre au moins et mieux de

cinq. PIERREDESFONTAINES,Conseilsà un ami, ch. XXI, nM10, 29,
35, 49.

2 PEYRÉ,l. c., p.8, note3 et passim.—POULLINDELUMINA,Usageset

mœurs des Français, p. 88. —BERNARDI,J. c., p. 96.-n- SERMET,l. c.,

p. 170. - HENRIONDF, PANSEY,Autor. jud., ch. VII,p. 425.-r-GL^ZOT,
Hist. de la civilis., t. II, p. 342.

3 MEYER,l. c., t. I, p. 380.- LEGRAVEREND,Législ. erim., 1.1, p. 432.
— MiCHELET,Origines du droit français, introd., p. 54. —PARDESSUS,
Loi sal., 12cdissert.-*MiNiiER,l. c., p. 106.- BÉCOT,l. c., p. 153 et s.

4 HENRIONDEPANSEY,l. c. —DELPON,1. C.,t. I, p. 289.
Ii MONTESQUIEU,l. c.,.liv. XXVIII, eh. XXXVI; Uv. XXX, çh. XIX.
6 Capit., lib. F, C. 197 : BALUZE,t. J, p. 861.-.BlItlNÂ1I1)I"l, ç.,

p. 92. —DELPON,l. c., t, I, p. 293, 313, —RAUTER,l. ç., 1.1, p, 79. —

PADiDESSUi,1. c., 10e dissert.*- DALLOZ,Rép., v° Inst- crim., a0 9.—

BÉCOT,L c., p.157 et suiv.



DE L'INSTITUTIONDES JUGESD'INSTRUCTION. 35

3.

Le plaignant ou l'accusateur dénonçait lui-même son accu-

sation à l'accusé par une citation verbale, mannitio, donnée en

présence de témoins, à comparaître en jugement, dans les dé-

lais de la loi 1.

Il citait de la même manière les personnes dont il voulait

invoquer le témoignage 2.

Le plaignant ou l'accusateur produisait publiquement3 de-

i BERNARDI,l. c., p. 89.—MEYER,l. c., t. I,p. 381.—MINIER,l. c..

p. 112.
llle autem qui alium mannit, cumieslibus ad illius domumambulet,

et sic eummanniat, aut uxoremillius, vel cuicumquede familiâ denun-

ciet ut eifaciat notum quomodô sit ab illo mannitus. Leg. sal., tit. I,
art. 3 : BALUZE,t. I, p. 283.-PEY&É,l. c., p. 10.

En cas de flagrant délit, le délinquant pouvait être arrêté préventive-
ment; alors il n'y avait plus besoin de l'ajourner et les agents de la force'

publique qui le gardaient, le conduisaientau Mail, à moins qu'il n'eût ob-
tenu sa liberté sous caution. PARDESSUS,l.c., 11e dissert. — HÉLIE,t. I,

p. 216. 222; t. II, p. 53.
2 Si quis testes ad mallurn ante centenarium vel comitem,seu ante

ducem,patricium vel regem, necessehabuerit ut donent testimonium,et

fortassè testesnoluerint adplacitumvenire,ille quieos necessarioshabet,
mannire illosdebet cumtestibusadplacitum, ut testimoniumquodsciunt
jurati dicant. Leg. sal., tit. LI; Leg. rip., tit. L: BAUJZE,t.1, p. 39. -

PEYRÉ,L C., p. 176,301.- BERNARDI,l. C.-HÉLIE,t. I, p. 226-229.

Les témoins étaient tenusde comparaîtreà moins d'exoine, et de rendre

témoignage,souspeine d'amende. Ils devaient déposerde viva voix, sépa-
rément les uns des autres.

Si veto noluerint venire, et eossunnis non detinuerit, unusqmsqueillo-
tIUmDC denariis, qui faciunt XV solidos, eulpabilisjudicetur.

Si verôpressentesfuerint ad testimoniumvocati, et noluerint jurando
dîcete ea quœsciunt, DC denariis unusquisqueillorum culpabilis judi-
cetur. Leg. sal. eod. : BALUZEet PEYRÉ,l. c.

Testesnon absentesnequeper epistolam testimoniumdicant: sedpres-
sentes quam noveruntet viderunt non taceantveritatem. Capit., lib. VI,
C. 147, 345 : BALUZE,t. I, p. 947, 981.

Separentur ab invicem,et singlllariter inquirantur. quia si ita agi-
tur, multi falsi testespossunt esse superati, si interrogali fuerint sepa-
ratim. Capit., lib. 111, C. 10 : BALUZE,1. 1, p. 353, 756.

3Devant lq palais du roi, dans une audiencetenue enplein air ou sous
un arbre, ad stapplum regis, in circulo et in hastâ, hoc est in ramo,
porte l'art. ij, tit. LUIX, de la Loi des Ripuaires: PEYRÉ,p. 354.
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vant la justice les témoins qui devaient certifier' le délit et

corroborer l'accusation *.

L'accusé, de son côté, avait la faculté de présenter des té-

moinsà décharge 2. Sur sa demande, il pouvait être admis à

se purger de l'incrimination par son propre serment, seul ou

joint à celui d'un certain nombre de témoins cojurants 3, qui
venaient attester son innocence 4.

— MEYER,l. c., t. I, p. 433. MICHELET,Originesdu Droit français,
p. 301, 305.

Plus tard, le comte fut tenu de fournir un local convenable,qui mit
l'assembléeà l'abri de la pluie et du soleil.—HÉLIE,t. I, p. 224,250.

1 De furibus et malefactàribusità decrevimusobservare,ut si quinque
aut septembonœfidei hominesabsqueinimicitiâ interpositâ, criminosum
cum sacramenti interpositioneessedixerint, quo modo sine legeinvola-
vit, sine legemoriatur. Décret de Childebert,an 595: BALUZE,t. t, p. 18.

- PzyitÉ, Loi salique, tit. XLIX,p. 470.

D'aprèsun décret de Clotaire I", an 542, celui qui accusaitune per-
sonnelibre, devait fournirdouzetémoinsqui attestassentle vol. ISAMBERT,
CoU.,t. V,préf., p. 58.

MONTESQUIEU,LC., liv. XXVIII, ch. XIII. — BERNARDI,l. c.,p. 83.

- MEYER,l. c., t. I, p. 384, 386.- RAUTER,l. c., t.I, p. 80.-BnoN,
Théor. des Lois crim., t. I, p. 403.- GuizoT, Hist. de la Civilis., t. II,
p. 351.- PARDISSUS,I. c., He dissert.

S MEYER,RAUTER,GUIZOT,1.C.
5 Conjuratores,compurgatores, sacramentales, collaudanteç. -

PEYRÉ,Loi rip., tit. I, p. 236.—MEYER,l. c., t. 1, p. 309.—BERIUBDI,
l. c., p. 85.—BEXON,l. c., t. I, p. 404.- TissoT, Droit pénal, t. H,

p. 487, 500 et suiv.

Le serment était prêté avec beaucoupde solennité,toujours dans les

églises (PEYRÉ,Loi rip., tit. LXXIX, art. 5, p. 354), sur une croix, un

autel, le livre des évangiles,ou sur la châsseet les reliques des saints

(LEGENDRE,Coutumesdes Français, p. 72). PARDESSUS,Loi Bal., He
dissert. — HÉLIE,t. I, p. 229.

Ista sacramenta debent essejurata ut illi conjuratores manussuas

super capsam ponant, et ille solus cui causa requiritur verba tantùm

dicat, èt super omnium manusmanum suàm ponat, ut sic illi Deus ad-,

juvet, vel illœ reliquise ad illas manus quas comprehensashabet, ut de

iM causâ undè interpellatus est éulpabilis non sit. DAGOBERT,an 630,
Leg. Alamanorum, C. 6,7: BALUZE,t. 1,p. 60.

* In his cousis sacramenta prœstentur in quibusnullam probalionem

àùemsiojmiicemti»invenerit. Leg.Bajuvariorum, tit. XVIII, C.16,§3:

JBALUZE,1.1, p. 119.
Si qtli. in provinciâripwvriâ juratores invenirenon poterit, ad ignem
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Il n'y avait là, dit M. Guizot, ni interrogatoire, ni discussion

des témoignages, ni examen proprement dit du fait. Les con-

juratores attestaient simplement, sous serment, la vérité de

l'assertion del'offensé ou de la dénégation de l'offenseur 1.

A défaut, comme en cas d'inadmissibilité ou d'insuffisance de

ce genre de preuves 2, le tribunal remettait la cause au jugement
de Dieu 3, soit en ordonnant l'une des épreuves de l'eau 4,

seu ad sortem excusare studeat. Lcg. rip., tit. XXXIII, § 5: PEYRÉ,

p. 272. - PASQUIER,Recherches.,liv. IV, ch. III. -

Ainsi, quand un accusén'avait pu être convaincu,et que cependant il

existait contre lui des soupçonsgraves, il était obligéde se purger par le

serment (Laloi 6, § 4, ff. De his qui not. infam., avait une disposition
semblable,et l'Église s'appropria cette mesure, qu'elle appela Purgation
canonique)

Si le fait était léger et que l'accusé fût une personne de distinction,
son serment seul suffisait. Mais si le fait était grave, l'accusé était

obligéde faire jurer avec lui des témoins, ordinairement au nombre de

douze; ce nombre, d'après la loi des Ripuaires, variait de six à soixante-
douze. Il s'est élevé bien au delà de ce dernier chiffre dans quelques
procès.

Si l'accuséne trouvait pas le nombre de témoins voulu, il était pré-
sumécoupable,et obligéde se soumettreaux épreuvespar les élémentsou

par le combat,pour se justifier.
PEYRÉ,Lois des Rip., tit. LXVIII, p. 348. -POULLINDE LUMINA,

Mœurs et coutumes des Français, p. 91. -LEGENDRE,Coutumesdes

Français,p. 71.-PASQUIER,l. c.} liv. IV,ch.III.—BExoN,Z.c.,t.I,p.402.
- MONTIESQUIFU,l. c., liv. XXVIII, ch. XIII.-BERNARDI,l. c., p. 81.-

rvIEYER,l.C.,t. 1,p. 308.-SERMET,l. c., p. 169.-RAUTER,l. c., p. 81,82.
-MICHELET,Origines du droit français, p. 356.—MINlER,l. c., p. 382.

1 GUIZOT,Rist. de la civilis., t. II, p. 351.- MEYER,l. c., t.1, p.310,
386.- MINIER,l. c., p. 96. - TlSSOT,Droitpénal,t. II, p. 487.

2 PEYRÉ,Lois salique et rip., p. 277, 355.—MEYER,l. c., 1.1, p.332,
385. -ISAMBERT,Coll., t. V, préf., p. 34. -MONTESQUIEU,liv. XXVIII,
ch. XXV. — HÉLIEJ1.1, p. 235, 327. — BÉCOT,l. c., p. 164 et suiv.-

Sup., notepénultième.
3La croyance générale supposant une intervention divine, admettait

quel'être suprêmesoutiendrait l'innocenceaccuséeet confondraitle crime.
De là, les épreuves furent nomméesjugements de Dieu, judicia Dei, ou

jugementspar excellence,ordalia. MEYER,l. c., t. I, p. 325.—DELPON,
l. c., 1.1, p. 292. —MINIER,l. c., p. 96.

Kordalie était spécialementle jugement par les éléments.BERNARDI,
l. c., p.,80.

4 L'épreuve de l'eau se faisait, soit en plongeant dans l'eau bouillante
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du fèb. 1, de la croix 2, du pain i, du sort4; soit fina-

jusqu'au coude,lebras de l'accusé,et son innocencetenait à ce qu'il le re-
tirât sans être endommagé; soit en jetant l'accusé, les pieds et les mains

liés, dans une rivière, un étang,un cuvier: s'il restait à la surface, sans
faireaucun mouvement,on regardaitque l'esprit infernalétait en lui et le
faisait surnager, la preuvede son crime était réputée acquise; s'il restait
couvert par l'eau, il était acquitté. MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII,
XVI, XVII.-BALuzE,t. 1,p. 598; t. II, p. 850.—BEXON,l. c., 1.1, p. 495.
— MEYER,l. c., t. I, p. 327.— MARCHANGY,Tristan, t. IV, p. 372. —

MICHELET,Originesdu droit français, p. 342.

La loi salique permettait de racheter sa main de l'épreuve de l'eau

bouillante,par une composition.Leg.sal., tit. LV: BALuzE,t. I, p. 317.

- PFYIRÉ,p. i86. - ISAMBERT,Coll.,préf. du t. V, p. 57. — HÉLIE,t. 1,

p. 238.
1 L'épreuvedu feu consistaità tenir dans sa main,sans se brûler, un

morceaude fer rouge, du poidsd'une, deux ou trois livres; ou à marcher,
pieds nus et les yeux bandés, sur neuf socs de charrue rougis au feu,
placésà distance égale sur une ligne droite, ou plutôt à parcourir cette

ligne: si l'accusése retirait sain et sauf, il était déclaré innocent; dansle
- cascontraire, qui devait être plus fréquent à moins de collusion,il était

reconnucoupable.BALUZE,MONTESQUIEU,BEXON,MEYER,l. C.-LEGENDRE,
l. c., p. 78. - MICHELET,l. c., p. 344"346.- PAsQuiiER,1.c., liv. IV,
ch. II.-HÉLIE, 1.1, p. 239.

2 L'épreuvede la croix se pratiquait en faisant tenir debout, devant
une croix, les deux adversaires,jusqu'à ce que l'un d'eux tombéde las-

situde, fût déclarévaincu et reconnucoupable. Capitul., an 752, C. 17;
an 779,C. 10: BALUZE,1.1, p.164, 197. - BExoN, l. c., 1. 1, p. 498. —

MEYER,l. c., t. I, p. 325. - MICHELET,l. c., p. 347. —HÉUE, t. I,

p. 238.

Constituecrucesad quas stans immobilisperseverem.AGOBARD.
5 Pour cette épreuve, on consacraitun morceaude pain d'orge ou un

morceaude fromage, d'environune once, en prononçantun exorcisme;
on le donnait à avaler à l'accusé, en priant Dieu de l'arrêterau gosierde

celui qui se l'ingérait, s'il était coupable, mais d'en faire un aliment

sainpour lui, s'il était innocent.BALUZE,t. II, p. 634. BEXON, l. c.,
tLI, p. 497.

*On disposaitsur l'autel deuxbaguettes,dont l'une devait être touchée

par le prêtre. La baguettemarquéed'une croix était favorable à l'accusé.

—MEYER,l. c., 1.1, p. 324.

Ainsi le jugement des bûchettes, rapporté par THIBAUDEAU,Hist. du

Poitou, édition de Robin,1840, t. II, p. 485, et par BONCENNE,TkéÕr.

de la procéd. civile,t. II, p. 503, n'était pas entièrement de l'invention

du juge de MeHë.
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lement en soumettant les parties au duel ou combat judi-

ciaire 4.

Cet interlocutoire, après l'accomplissement de cérémonies

religieuses Q, était exécuté conformément aux règles consa-

crées par l'usage, en présence des juges et du public.
Le résultat de l'épreuve, ou l'issue de la bataille, décidait du

bon droit ou de la culpabilité et déterminait la sentence.

On voit par là que la procédure des Francs était pour ainsi

dire toute d'action: dès lors, elle devait, d'après sa nature, se

développer en entier devant les juges assemblés et ne compor-
tait pas d'instruction préliminaire ; une inquisition, écrite sur-

tout, était en dehors et des mœurs publiques, et des facultés

individuelles de la plupart des accusateurs et des juges de ce

temps 3.

§ 5. Changements survenus en France, au cours

du moyen âge, dans les juridictions et dans les

1 Il serait trop long de rapporter toutes les règles du combat judiciaire
et ses formes diverses. lime suffit de rappeler que la victoire emportait
gain de cause, la défaite étant unepreuve de culpabilité: d'où notre vieille

maxime; rapportée par LOYSEL,Instit. coutum., liv. IV, tit. I, n' 28 : Le
mort atort, et le battupaie l'amende.

V. Édit dePHILIPPELEBEL,de 1306: ISAMBERT,Coll., tom. II, p.
831. — MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XIV, XVII, XVIII, XX,
XXV, XXVII. — MEYER,l. c., t. I, p. 340. — BERNARDI,1. C., p. 88.
— FLEURY,Hist. du Droit Franç., § 9. —SERMET,l. c., p. 189. — LE-

GENtmEjl. c., p. 7B.— TAILLANDIER,Lois pén. deFranceet d'Angleterre,
p.19. -REAUMANOIR,Coutumesde Beauvoisis, ch. LX-LXIV (édit. Beu-

gnot)\'-PASQUlBR,Recherches.) liv. IV, ch. I.-HÉLIE, 1.1, p. 240, 280.
332. — TISSOT,Droitpénal, t. II, p. 527 et suiv.

3 V. les formules de prières et d'exorcismes dans BALUZE.t. II. p. 639.
3 MONTESQUIEU,liv. XXVIII, ch. XLII. - MEYER,l. c.,

-
t. 1, p. 300;

t.II, p. 453, 530.— GUIZOT,Hist. de la Civilis., t. II, p. 354. — HÉLIE,

t. ï, p. 245.
Les ducs, lescomtes, lescenteniers, dit M.SERMET,Instit. jud.,p. 159,

n'avaient aucune des formes de la magistrature romaine: conservant les

antiques usagesdes Francs, la cuirasse était leur robe magistrale, le bou-
clier leur balance, l'épée leur main de justice; leur jurisprudence ressem-
blait à leur costumemilitaire; leursjugemensétaient sommaires, une exé-
cutionprompte les suivait, et souvent, en une seule séance, l'accusé était
interrogé, jugé, condamnéet exécuté.
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procédures. —
Lorsque la nation française eut secoué sa ru-

desse primitive, à mesure que la civilisation fit sentir son in-

fluence, et que les esprits s'éclairèrent davantage, les rois, qui
avaient d'abord ordonné et maintenu les épreuves i, le clergé,

qui, sans les admettre dans les tribunaux ecclésiastiques, avait

fini par s'y soumettre2, et les avait en quelque sorte légitimées
et sanctifiées par les cérémonies du culte 3, les proscrivirent
simultanément et avec un zèle égal, comme d'absurdes et sa-

criléges superstitions 4. Ces pratiques extravagantes cessèrent

complétement au commencement du treizième siècle.

Le combat judiciaire, plus sympathique avec le caractère bel-

liqueux de la nation, avait toujours été d'un usage plus fréquent
et plus général; il avait ses règles et sa jurisprudence; alors,
toutes les actions se réduisaient en faits, et l'on combattait sur

ces faits 5. Le combat était le moyen décisoire par excellence,
même durant le régime des épreuves, aussi subsista-t-il plus

longtemps qu'elles: on en trouve des exemples jusqu'à la fin

1 Ut omnesjudicio Dei credant absque dubitatione. Capitul. Caroli-

Magni, an 808:'BALuzE,1.1, p. 465.
2 SERMET,l. c., p. 182. — PASQUlER,l. c., liv. IV, ch. III.— HÉLIE,

t. I, p. 390.
3 Y. Formules de prières et d'exorcismesdans BALUZE,t. II, p. 639.

- POULLINDELUMINA,l. c., p. 92. — MEYER,l. ct. I, p. 331, 345. —

BERNARDI,L c., p. 181. - SERMFT,l. c., p. 186.
4 L'épreuve de la croix fut aboliepar un CapitulairedeLouis le Pieux

ou le Débonnaire,an 816: BALUZE,t. I, p. 569. — MEYER,l. c., t. I,

p. 327.
L'épreuve de l'eau froidefut défenduepar le mêmeroi. Capitul. de829:

BALUZE,t. I3 p. 668.

L'épreuve de l'eau bouillanteavait été proscrite par plusieurs papes.
POULLINDELUMINA,l. c., p. 93. - DHÉRICOURT,Lois ecclésiastiques,p.

758, 884. — THÉMIS,t. V, p. 51. — ISAMBERT,Coll., t. V,préf., p. 58.

Enfin le quatrièmeconcilegénéralde Latran, an 1215,can. 18, défendit

defaire aucunebénédictionsur l'eau chaudeoufroide, ou sur le fer chaud,

pour les épreuvessuperstitieuses,ce qui entraîna leur abolition. FLEURY,
Hist. ecclés.,liv. LXXVII.—POULLINDELUMINA,l. c., p. 94. - BEXON,

l. c., t. I, p. 493.

5 MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XIX. — FOURNEL,mst. des

Avocats,1.1, p. 95. — BERNARDI,l. c., p. 88, 262.— MEYER,l. c., t. 1.

p. 332, 340, 456. — DELPON,l. c., 1. 1, p. 332.— TAILLANDIER,l. c., p.
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du quatorzième siècle quoiqu'il eût été antérieurement dé-

fendu à plusieurs reprises 2.

Saint-Louis, le premier, interdit le combat judiciaire :\ ..par

sonOrdonnance de 1260 1, et le proscrivit de nouveau par ses

19. - SERMET,l. c., p. 185,193. — BONCENNE,l. c.,t. l, p. 168.— HEN-

RIONDEPANSEY,l. c., introd.,§ 2.

Vers le Xe siècle, le combat judiciaire fut la règle des juges, la seule

preuve des crimes, la seule forme de procédure.HÉLIE,t. I, p. 382.
1 Il fut ordonnépour la dernière fois par le parlement de Paris, en

1386,entre CarrougeetLegris.BERNARDI,l. c., p.356. - lskMBERT'Coll.,
t. VI, p. 619. -TAILLANDIER,l. c., p. 22. — HENRIONDEPANSEY,l. c.,

p. 46. - DIALOGUEDELOYSEL: DUPIN,Lettres sur la professiond'avocat,
t. I, p. 167.— MICHELET,Orig. du Droit franç., p. 352. — PASQUIER,
l. c., liv.IV, ch. I.—HÉLIE,t. I, p. 380.

On vit encorepostérieurementdes duels de point d'honneurou des car-

tels formellementautorisés.Le dernier eut lieu sous Henri II, en 1547,
-entredeJarnacet la Châtaigneraye.BONCENNE,l. c., 1.1, p. 175.—CARNOT,
Com.du Cod.pén., t. II, p. 10. -ANQUETIL,Hist. de France, t. VI, p.
200. — MICHELET,l. c., p. 351-353.— PASQUIER,l. c.

2 MEYER,l. c., t. I, p. 346.- DELPON,l. c., t. 1, p. 384.- FOURNEL,
l. c., t. 1, p, 96. — ISAMBERT,Coll., table, vQDuel.—PASQUIER,l. c. —

DÉLIE,t. 1, p. 514.
3 Louis le Jeune, en 1168, et Philippe-Auguste, en 1215, en avaient

a déjàmodéréla pratique. ISAMBERT,Coll., t. I, p. 162,211. — BERNARDI,
l. c., p. 283, 327.-MoNTESQUlEU,L c., liv. XXVIII, ch. XIX.

Saint-Louis lui-même le laissa subsister dans certains cas spécifiéspar
sesÉtablissemens.FOURNEL,l. c., p. 96. - ISAMBERT,Coll., t. II, p. 395,
411,463,568.

Philippe le Bel, par une ordonnancede 1303, renouvela la défensedes
duelsjudiciaires, mais il fut obligé de permettre les gages de bataille
en certains cas: « Tant a de tyrannie sur nous une coutume de longue
mainenracinéedansun pays, » dit PASQUIER,l. c.,liv. IV, ch. I.

4 Nous défendonsà tous les bataillespar tout nostre demengne. et au
lieu de batailles nous metonspruëves de tesmoins, et si n'ostonspas les
autres bones pruëves et loyaux, qui ont esté en court laye siques à ore.
Ord. de1260,art.1er: ISAMBERT,Coll.,t. 1, p. 283. -On lira avecintérêt
toute cette Ordonnance,aveclesnotes des auteurs du recueil.

C'est cette Ordonnancede 1260 que BEAUMANOIRappelleLes Établisse-
ments le roy (BEUGNOT,notes sur BEAUMANOIR,ch. VI;n° 31). Onconteste
que la compilationpubliée en 1270, sous le titre ÉtablissementsdeSaint-
Louis, ait eu ce roi pour auteur; on la regarde commel'œuvre de quel-
ques jurisconsultesdu temps. DUPIN,Lett. sur la prof. d'avocat, t. II, p.
690. - MINIER,Hist. du Dr. fr., p. 200.

Les preuves admises en cour laye, au temps de Saint-Louis, d'après
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Établissements; etl 1270 *, y substituant les preuves par té-

moins et par titres ou par écrit.

Beaumanoir,ch. XXXIX, n° 2-19, étaientde huit sortes,Io L'aveu; —

2°La preuve par lettres; —3°Les gagesde bataille ou le dueljudiciaire;
—4° La preuve par témoins; — 5°La preuve parrecort (c'est-à-dire par

-

instruction écrite, d'après MEYER,l. c., t. II, p 551, ou plutôt, d'après
les explicationsdeBEAUMANOIR,ch. XXXIX,n086-8, par déclarationsde
témoinsayant assistéà une convention,d'arbitres ayant terminéun diffé-

rend;,de jugesayant assisté aux plaidoiries et au jugement, en cas de
contestationsur ce qui avait été convenu, dit ou jugé); — 6° Le défaut
de négationou de contestation; — 7° L'évidence du fait; —8° Lespré-
somptions.ISAMBERT,Coll., t. I, p. 284. — SOLONsur GABRIEL,Traité *
des Pretives,introd., p. 84.

Les témoins pouvant être dans la nécessitéde soutenir leur témoignage
par le combat,on avait anciennementadmisles hommesseuls à déposer.

L'usage qui excluait le témoignagedes femmes subsistamême après
la suppressiondu duel pour les cas ordinaires, et jusqu'au tempsoù le
duel disparut entièrement; ce fut CharlesVI qui en signalal'inconvénient,
et quil'abolitpar sonOrdonnancedumoisdenovembre1494,en cestermes:
Ut in jUdiciis veritas non sub modio ponatur, sed super candelabrum

eluæscat,efficcrccupientcs,proÓdtionumetiam facultatem ampliare, po-
tiùs quàm restringere volentes,statuimusut mulieresin quibuscumque
camsiscivilibus, sive civiliter, sive criminaliter intentatis, ad ferendum
testimoniumadmitiantur. ISAMBERT,Coll., t. VI, p. 755.— C'estun re-
tour au droit romain, L. 18, ff. de Testib.

1 Nous deffendonsles batailles partout nostre demaineen toutesque-
relles. et en lieu des batailles,nous mettons pruëves des tesmoins,ou
des chartes, et si n'ostonsmie les autres bonnespruëves et loyaux, qui
ont esté accoustumésen court laye en jusques à ores. Étab., liv. IV, ch.

II: ISAMBERT,Coll., t. II, p. 367.
Les Établissementsformentun codefort intéressantà consulter,et con-

tiennent les formes de procéder que Saint-Louis tendait à établir dans

toutes les causescivileset criminelles. Voicila procédure tracée au liv.

I, ch. III, pour un cas de meurtre (traductionde Saint-Martin):
« Nousordonnons que si quelqu'unveut accuserun autre de meurtre,

qu'il soit entenduaveclaplus grandeattention, et qu'avant de recevoirsa

déclaration,on lui dise: Si tu veux accuserun tel de meurtre, tu seras

entendu; mais il faut que tu t'engagesà subirla mêmepeine que subirait

l'accusé,s'il était Atteintet convaincu.Apprendsque désormaistu nepeux

plusrecourir aux armes et présenter le gagede bataille; mais qu'il faudra

fairelesermentet produire des témoinsavoués,dont il te faudraprésenter

deux au moins; maiss'il te plaît d'en amenerdavantagetu le pourras, et

leur témoignageaura le même effet qu'avait auparavantle combatjudi-

ciaire; carnous ne te privons d'aucune despreuves reçuesjusqu'à présent
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L'Ordonnance et les Établissements de Saint-Louis, d'abord

exécutoires seulement dans ses domaines, et non dans les terres

des barons ou grands vassaux d, mais adoptés successivement

dans toutes les parties du royaume, par l'influence ou l'inter-

vention du roi et par les efforts des légistes, commencèrent

une révolution dans la procédure criminelle, et provoquèrent
sa complète transformation 2.

D'après les Établissements, on devait entendre les témoins

en secret, puis aussitôt rendre publiques leurs dépositions3.-
Pour être en état de rapporter les dépositions des témoins,

on commença à les retenir par écrit4.

en cour laie, hors les batailles; mais sache que ton adversairepourra ré-
cuser lestémoins, s'ille veut, et si, aprèscesavertissements,tu crois devoir
abandonnerton accusation;tu peux le faire sanspéril et sans crainte. —Si
l'accusateurveut poursuivre sa plainte, il le pourra, et le feraselon l'usage
du pays et de la terre, et obtiendra un délai pour lui et ses témoins;
mais l'accusépourra se défendre et produire également en sa faveur des
témoins. Quandon en seravenu au point deprocéder où le combats'en-

gageait, si cettepreuve était encoreadmise, l'accusateurproduira ses té-

moins, s'il en a. Et si celui contre lequel les témoinsdéposent"a quelque
choseà opposerà leur témoignage,on l'entendra: si ses raisonssont bonnes
et loyales et communémentadmises, les témoins ne seront point reçus;
mais si elles sont niées de la partie adverse, l'on entendra les témoinsde

part et d'autre, secrètement,en commençantpar ceux du demandeur,après
leur avoir fait prêter serment,et l'on fera connaître aux deuxparties leurs
diresrespectifs.Si, après cela, celui contrelequel lestémoinssont produits
veut encore faire quelque plainte raisonnable, il sera ouï de nouveau.
Ensuite le juge prononcerala sentence.»

1BeauMawoir,ch. LXI, nû15. — Montesquièu, liV.XXIII,ch. XXIX.
- Dalloz, Rép., VOLois, n°6.

2 Etablissements, liv. II, ch. X: IsAIUBERT,Coll., t. II, p. 584. —

Montesquieu, l. c., liv. XXViII, ch. XXIX, XXXVII et suiv. — BER-

nardi,l. c., p. 328. - DELPON,L C.,t. I, p. 367.— FOURNEL,l. c., t.

I, p. 96. — RAUTER,l. c., 1.1, p. 86. — BoNcÉNNE,l. c., t. I, p. 178. —

LAFERBIÈRE,Hist. du Droit français, 1.1, p. 63, 290. —BeugNot, notes
stlr BBAUMANDffi,ch. VI, n° 31; ch.LXI,n° 15.-HENRlONDEPANSEY,Au-

torité judiciaire,p. 32. - HÉLIE, t. I, p. 509.
3 Recevrali prévosles tesmoinsdudemandeuret jurerachaéunjiarsoi, et

les doit oïr secrètement,et tanstôtpuëplier. Etab.,liv. I, ch. I.-Ordonn.
de 1302,art. 29-31.-BE,\ÙMa\NOIR,ch. XXXIX,n°78;ch. XL,nos6,26.

4 MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVHI,ch. XXXIV, XLIV. — Boncenne,
i. c., 1.1, p. 189.- HÉLtÈ,t. I, p. 9I6-32S.
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C'était une grave dérogation aux anciens usages, d'après
lesquels l'attaque et la défense étaient entièrement publiques,
et à cette maxime généralement observée: Les témoins doivent
dire leur témoignage devant tous 1.

Ce germe des informations par écrit, dans les tribunaux sé-

culiers, ne tarda pas à se développer; puis, avec le temps, ce

principe dangereux de l'instruction secrète, émanation des

pratiques ténébreuses de l'inquisition, fut porté jusqu'à ses

conséquences extrêmes2.

Vers le milieu du douzième siècle, les Pandectes de Justi-

On a vu qu'à Rome les greffiers tenaient note des dépositionsdes té-
moins; on verra, tout à l'heure, que le concilede Latran, de 1215, canon
38e, avait prescrit égalementcette mesure.

Au temps de Saint-Louis, il n'y avait point encorede greffiersen titre
dans les tribunaux laïques; le magistratfaisait remplir ces fonctionspar
son clerc. FOURNEL,l. c., t. I, p. 60.

Des lettres-patentes de l'an 1300portent que les dépositionsdestémoins
seront écrites par lesnotaires du Châtelet.ISAMBERT,Coll., t. II, p. 726.

Lesart. 13,14,15 del'Ordonnancedejuillet 1304,prouventque c'étaient
aussi desnotaires qui remplissaientl'office de greffiers dans les cours et
tribunaux. ISAMBERT,Coll., t. II, p. 822.-MERLIN,hép., v° Notaire.

Les greffiers au parlement, qui servirent de types, ne furent institués
sous ce titre que vers le milieu du quatorzièmesiècle.FOURNEL,l. c., 1.1,
p. 211, 359.

1 Leg. sal., cap. 42, art. 11, cap. 51, art. 1; cap. 53, art. li -
BEAUMANOIR,ch. XL, nos2-17. — MONTESQUIEU,l. c.,liv. XXVIII, ch.

XXXIV.-FoURNEL,l. c., t. I, p. 98.-HÉLIE, 1.1, p. 516; t. V, p. 24.
2 Saint-Louisavait ordonnéque les informationsfussentcommuniquées

aux accusés,sur leur demande. Ord. de 1254, art. 21. — Ord. de 1260,
art. 4, — Étab., liv. 1, ch. I: ISAMBERT,Coll., t. I, p. 264, 287; t. II,

p. 365. Ce que confirmel'art. 15 de l'Ordonn.de Philippe le Bel, du mois

dejuillet 1304: ISAMBERT,1.c., t. II, p. 822.—HÉLIE,1.1,p. 522,525,541.
Ces Ordonnancesétaient conformes au huitième canondu concilede

Latran, de 1215, que je transcriraiplusbas, p. 47, note5.
Louis X, par lettres-patentes du 15 mai 1315, ordonneque les débats

soient publics,enmatière criminelle: ISAMBERT,Coll., t. III, p. 75.

Philippe VI, par Ordonnancede décembre1344, art. 7, défendde faire
des informations secrètes contreles personnes de bonneréputation, si 'ce

n'est du consentementexprès du roi, ou d'agrès des lettres de son parle-
ment: ISAMBERT,Coll., t. IV, p. 492.

Mais les rois postérieurs ordonnèrent que les procédures criminelles
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nien, découvertes en Italie 1, avaient bientôt été apportées en

France et avidement étudiées 2.

D'un autre côté, le moine Gratien, en 1151, avait publié sa

compilation des canons des conciles, des décrétales et lettres

des papes, des maximes ou sentences des Pères de l'Église,

compilation comprenant tout le droit canonique, et destinée à

s'instruisissent aussi secrètementque diligemment. Ord. de 1453, art. 27.

- Ord. de 1498, art. 110, 114,115. — Ord. de 1536, art. 1,10. —Ord.

de 1539, art. 162. — Ord. de 1629, art. 112. F. ces Ordonnances à leur

date, dans la Coll. de M. ISAMBERT.

L'OrdonnancedeVillers-Cotterets, de1539,œuvre déplorabledu fameux

chancelierPoyet, qui en fut lui-même victime, établit le secret absolu de
l'instruction et du jugement, maintenu par l'ordonnance de 1670.

Anciennement, et mêmejusqu'à l'ordonnance de 1539, dit Jousse, les

procèscriminelss'instruisaientenFrance commelesaffairesciviles.L'accusé

sedéfendait par le ministère d'un avocat et d'un. procureur; et les plus

grandes accusations, même les capitales, étaient portées à l'audience, où
l'une et l'autre partie produisaient les témoins et les preuves littérales

qu'elles avaient rassemblées,l'une pour instruire son accusation, l'autre

pour servir à sa justification. JOUSSE,Traitéde la just. crim., t. III, p. 3.
- FOURNEL,Hist. des Avocats, t. I. p. 81. — HÉLIE,t. V, p. 68.

Depuisl'ordonnance de1539, toute facilité pour les accusésde connaître
les informations, tout secours de conseils, toute publicité de jugement
disparurent. A la suite d'une instruction toute secrète, sur les conclusions
écritesdelapartie civile et duprocureur du roi, après un dernier interro-

gatoirederrièrelabarre ou sur la sellette,et sur le rapport du juge d'instruc-

tion, la sentenceétait immédiatement délibérée et arrêtée,' incessamment

notifiée, et exécutéesur-le-champ, sauf les cas d'appel aux parlements,
définispar l'édit du 20novembre 1541. AYRAULT,l. c., Iiv. III. 3" partie.
—MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XXXIV.- PASTORET,Lois péli.,
LTEpartie, p. 116. — BERNARDI,l. c., p. 91, 445.— MEYER,l. c., t. II,
p. 553, 560. — TAILLANDIER,l. c., p. 32. — RAUTER,l. c., 1.1, p. 95.
- LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 432, 443. — LAFERRIÈRE,l. c.,
t. I, p. 345.

1 En l'année 1135, TERRASSON,l. c., p. 502. —
BERRIAT-SAINT-PRIX,

Hist. du Droit rom., p. 208. — LAFERRIÈRE,L c., t. I, p. 49. Rendues

publiques par les Pisans, en l'année 1137. — FERRlÈRE,Hist. du dr. rom.,
p. 325. - MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XLII, XLIII. - MINIER,
L c., p. 57, 159.

2 Le droit romain fut professé à Montpellier,en 1160. à Toulouse, à

Angers,à Paris, à Orléans, dont l'école était déjà célèbre, en 1180. MON-

TESQUIEU,l. c., Iiv. XXVin, ch. XLII.-FLEURY,Hist. duDr. franç.,
§ 20. — TERRASSON,l. c., p. 502, 586. —MARCHANGY,Tristan, t. II, p.
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former le pendant du Corpusjuris civilisi, auquel Gratien avait
fait de nombreux emprunts, aussi bien qu'au Code Théodosien
et au recueil publié par Alaric 2, conservés comme seuls restes

du droit romain dans l'Europe occidentale, et toujours suivis

par les ecclésiastiques 1.

L'étude du droit civil et canonique s'était rapidement pro-
pagée, et 'avait conquis tous les esprits élevés à cette double lé-

gislation, qui, dans sa majesté, sa rationalité et sa précision,
contrastait par d'immenses avantages et une incommensurable

supériorité avec les diversités et les anomalies des coutumes

grossières, absurdes ou immorales qui tenaient lieu de lois à

cette époque4.

379.— TROPLONG,Dissert.: Revuede Législ., 1.1. p. 405, 413.-GUIZOT,
Hist. de la civilis., t. V, p. 281. - LKFERRIÊRE,l. c., t. I, p. 58.282. —

BERRIAT-SAINT-PRIX,l.c., p. 212.
La Gazettedes Tribunaux, du 25 juillet 1839, contient un article cu-

rieux sur les écoles de droit du moyen âge. Des écolesde droit romain
auraient été fondéesà Toulouse,an 809; à Montpellier,an 1196; à Orléans,
an1312; à Poitiers, an 1431; à Bourges,an 1463.

1 BERNARD!.l. c., p. 322. — MINIER,l. c., p. 79.
2 Le recueil d'AlaricII, rédigé en 506, contient: 1°Le CodeThéodosien

(16 livres); — 2° Les Novelles des empereurs Théodose,Yalentinien,

Marcien,Majorin et Sévère; — 3° Les Instituts de Gaïus; — 4° Cinq
livres de Paul; — 5°Le Codegrégorien(13 livres); — 6° Le Code her-

çaogénien(2 titres); — 7° Enfin, le livre desRéponsesdePapinien.GUIZOT,
Hist. de la civilis., t. II, p. 401. — TERRAssON,l. c., p. 408. — BER-

RIAT-SAINT-PRIX,l. c., p. 206. — AUGUSTINTHIERRY,Récits des Temps

mérovingiens, t. I, p. 241.
3 TERRASSON,1. c., p. 498,501. — MEYER,l. c., 1.1, p. 497, —FLEURY,

Hist. du Dr. franç., §§4,6.
Le droit romain antérieur aux compilationsde Justinien n'avait point

entièrement disparu lors de la découvertedes Pandectes.Sa perpétuité a

été démontréepar M. DESAVlGNY,dans sonHistoire du Droitromain au

moyen âge. Mais il avait cesséd'être aussi généralementsuivi, si ce n'est

par les ecclésiastiques.GUIZOT,l. c., t. II, p. 389. — TROPLONG,Traité

du Contrat de mariage, préface, p. 81-83.- MINIER,Hist. du Dr. fr,,

p. 49, 51,70. -
4 Dèsla findela seconderace denosrois, les loisprimitivesdes francs et

lesCapillaires étaient toipbés en désuétudeet dans l'oubli. Les Coutumes

détruisirent les lois. MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. IX, XI, XIX,

, XLy.-FumJ\Y, l. ç.,§§ 14,19—BERNARDI,l. ç., p. 322.—SEMIÏT,l. c., p.
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A l'avènement de Saint-Louis, les légistes ou juristes jouis-

saient déjà d'un grand crédit: ce roi augmenta encore leur in-

fluence t. Les juges des tribunaux séculiers furent, en grande

partie, choisis parmi les clercs, comme on appelait les gens

d'église et les lettrés, lçs hommes versés dans la connaissance

du droit2.

Ces légistes, qui avaient puissamment contribué à l'abolition

des batailles et au triomphe du droit écrit sur les us et cou"

tûmes, firent également prévaloir à l'encontre des anciennes

formes, la procédure des tribunaux ecclésiastiques3. -
Le Décret de Gratien ne contenait point un Code de proçé-

dure, même incomplet; il renfermait seulement quelques prin-

cipes généraux, empruntés au droit romain, sur la forme des

accusations, la capacité des accusateurs, leurs risques en cas

d'insuccès, la capacité des témoins et la valeur des témoi-

gnages, les appels 4.

tylais le concile de Latran, de 1215, notamment dans ses

huitième et trente-huitième canons 5, avait tracé quelques

283*— LAFERRIÈRE,l. c., t.1, p, 55. — JSÀMÇERT,CQll.;t. I, préÍ" p.
74, 76. *—THIBAUDEAU,Hist. du Poitou, t. II, p, 255. — Rev#e4ç légis-
lation t. XIII, p. 87.

1 SISMONDI,Bist. deFrance, t. VII, p. 7.
2 MONTESQUIEU,liv.XXVIII, ch. XL.-FL:(\uRy,l.C') § 21.-MEYER,l.c.,

t. I, p. 495; t. II, p. 25. — TaouRET,l. c., liv. III, § 7; Uv.IV, § 1. —

DENISAI\T,yOJustice.-D'HÉRICOUII,T,Lois ecclésiastiques,ch. XXI,p.151.
-LAFERRIÈRE,1. c., t. I. p. 129.-BoNCENNE,l. c., t. I, p. 17.

5 BERNARDI,L C.,p. 323,—MONTESQUIEU,l. c., liv, XXVIII.eh, LX.

-GUUOT,Hist. de la civilis., t. V, p. IOO.-Ht-LIE,t. V, p, 387 et suiv.

4 PITUPU,Corpusjur. can., seu DecrctumGratiani, pa.rt.2, caijs,2, 3,
L 5, G, 45, 23. «

5 Ut criminalis accusatio,nisi légitima prœcedatinscriptio,nulla tenùs
qdmtitçitui\ Débetigitur essepxœsensis contra quemfaciendaest inqui-
sitio, nisi seper contumaciamabsentaverit; et exponcndasvnt H illa çapi-
tyla.,dequibusfuerit inquirendum, ut facultalemhabeat defendendiseip-
fuin. Et non solùmdicta, sed etiam nomina testiumsunt ci, ut quid et à

tuosit dictumappareat, publicanda : necnon exceptioneset repliçationes
légitimesadmittendœ, ne per suppressionemnominum,infamqndi, per
exceptiçnumverge$clusionern, deponendifalsum, audqcia prw{;¡ea('W!'
Cvntraquos etsi tribtfs modispossit prçç,edi,per accusationemvidelicct,
denunciationemet inquisitionemeorum; ut tamen in omnibus diligens
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règles précises d'instruction, et ordonné d'écrire les procé-
dures1.

Ces formalités furent transportées dans les tribunaux

laïques 2.

Alors, on ne se contenta plus d'accusations et de citations

adhibéatur cautela, ne fortè per levécompendiumad grave dispendium
veniatur : sicut accusationemlegitimaprœcederedebetinscriptio, sic et
denunciationemcaritativa admonitio, et inquisitionemclamosainsinua-
tio prœvenire. Coneil. 1215, can. 8 : Sacro-sancta (Concilia, t. XI,
p. 157.—FLEURY,Hist. ecclésiastique,liv. LXXVII.

1 Quoniamcontra falsam assertioneminiquijudicis innocenslitigator
quandÓquenon potest verarnnegationemprobare, cùmnegantis factum
per rerum naturam nulla sit direcla probatio; ne falsitas veritati prœ-
judicet, aut inÙ/uitasprœvaleat œquitati, statuimus ut tàm in ordinario

judicio, quàm extraordinario , judex semper adhibeat aut publicam
(si potesthabere)personam,aut duos viros idoneos,qui fideliteruniversa

judicii acta conscribant, videlicetcitationes et dilationes, recusationeset

exceptiones,petitioneset responsiones,interrogationeset confessiones,tes-
tium depositioneset instrymentorum productiones, interlocutiones, ap-
pellationes, renunciationes, conclusioneset cœtera quœ occurrunt com-

petenti ordine conscribenda, designando loca, têmpora, et personas, et
omnia sic conscripta partibus tribuantur; ità quÓd originalia penès
scriptoresmaneant. Concil.1215, can. 38, ibid., p. 188.-FLEURY,l. c.

2MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XL, —BERNARDI,l. c., p. 323,
356,- MEYER,l. c., introd., p. 35; t. II, p. 411, — D'HÉRICOURT,l. c.,
p. 151,758,etc.,—attestent quetoute notre ancienneprocédurecriminelle
nous est venue des tribunaux ecclésiastiques(V., à cesujet, et sur la-pro-
cédure devant la juridiction ecclésiastique,HÉLIE,t. I, p. 87 et suiv.;
t. V, p. 25).

Mais il faut en excepterla questionoutorture, empruntéeaux Grecsou
aux Romains(NIC.-GAILLARD,Diss. citée: Revuede légis., t. IV, p. 405.

—HËUE,t. I, p. 541.- MEYER,t. II, p. 258), admisepar la loi salique

pour les esclaves (BALUZE,t.*I, p. 308. — PEYRÉ,Loi sal., tit. 42,43,

p. 138, 142), adoptéemême par Saint-Louis(Ord. de 1254 : ISAMBERT,
Coll., t. I, p, 264), appliquéedepuis, avec une déplorableextension et

de cruellesvariantes, jusqu'au règne de LouisXVI, qui l'abolit, savoir:

la questionpréparatoire, c'est-à-dire d'instruction, par déclarationdu

24 août1780,et la questionpréalable,c'est-à-direantérieureà l'exécution

des condamnations,le 1er mai 1788.-Ord. de1670,tit. XIX, art. 1,3,11.
—Décretdes 7-8 octobre1789,art. 24.

Non-seulementle droit canoniquen'admettait pas la question,maisen-

coreil la proscrivait formellement.Décretde Gratien,2epart., caus. 15,

quest. 6; caus. 23, quest. 5.
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verbales: il fallut une plainte ou une accusation écrite, comme

le libelle d'accusation des Romains Ce mode d'entamer l'ac-

tion criminelle entraînait l'intervention du magistrat dans l'in-

struction du procès, et revivifiait cette maxime: Toute instruc-

tion présuppose l'ordonnance dujuge2. Alors, on fit des cahiers

d'informations et d'interrogatoires ; on procéda à la répétition
des témoignages ou aux récolements, à la confrontation des té-

moins et des accusés; on introduisit les décrets; on organisa
la détention préventive, avec ou sans caution; en un mot, on

posa toutes les bases de la procédure criminelle préparatoire

qui fut suivie depuis, et que, de nos jours, nous avons presque
entièrement imitée5.

Les règles que n'avaient pas fournies le droit romain et le

droit canonique, s'établirent par l'usage, d'après les formules

des praticiens, et reçurent leur consécration du temps et de la

jurisprudence4.

C'est ainsi que pendant toute la durée de l'ancien régime, à

côté des ordonnances, les styles des tribunaux, et surtout les

arrêts de règlement, firent, en quelque sorte, fonctions de loi,
en matière de procédure 5.

Les indications qui précèdent sur les rudiments de notre

instruction criminelle, expliquent pourquoi nous n'en trouvons

point la création dans les ordonnances de nos rois.

Ainsi, l'ordonnance de Charles VII du mois d'avril 1A53 6,
est la première qui parle des ajournernens à comparoir, des

informations, confessions, charges et procez à mettre de-

vant la court investie du jugement. Ces procédures sont

1 Àccusatorisvel denuntiatoris nomen in inscriptione ponatur, ut si
calumniator reperiatur, ad cognitionemseneschallivel judicis puniatur.
Ord. de Philippe IV, an 1303,art. 7 : ISÀMBERT,Coll., t. II, p. 812.—

RAUTER,l. c.3t. I, p. 78.
2 L. 3, Cod. deExhib. reor.
° LAFERRIÈRE,Hist. du Droit françt. I. p. 68.
,' FOUP-NEL.L.C..t. I. D. 143.-RAUTER.l. C.. t. 1. D.94.
u

BONCENNE,l. c., t. I, p. 125. - Dupix, Lettressur laprof, d'avocat,
t. Il, p. 411.

0 «NotrepremierCodede procédure», dit M. HENRIONDEPANSEY,Au-

toritéjudiciaire, p. 100.
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énoncées comme choses connues èt pratiquées, non comme
établies présentement.

La même observation s'applique aux ordonnances de Char-

les VIII du mois de juillet 1493 et de Louis XII du mois de

mars 1498, qui parlent les premières d'ajournemens person-

nels, dermes de corps, de plus amples informations, de ré-'

colemens, de confrontations de témoins.

On n'aperçoit du reste, dans ces ordonnances et les pos-
térieures, que des dispositions éparses et souvent sans cohé-

sion sur la procédure criminelle 1; il faut arriver jusqu'à l'or-

donnance de 1670 pour rencontrer un système coordonné et

complet de procédure 2: c'est là que l'on retrouve la substance

1 Plusieurs jurisconsultes (V. DUPIN,Lettres sur la prof. d'avocat,
t. II, p. 204) ont entrepris de codifierles anciennesordonnances.La par-
tie qui concernela procédurecriminelleprésenteun Codefort incomplet.
V. notammentle liv. IX desConférencesde Guénois, annotéespar CHA.

RONDAS,FONTANON,MICHEL,etc. —La collectiondes ordonnances,aussi

annotées,de NÉRONet GIRARD.
Les anciennesordonnancesles plus importantestouchant l'administra-

tion de la justice criminelle,depuisSaint-Louis, se trouvent toutes à leur

date, avecdes notes précieuses,dans le Recueilgénéraldesancienneslois

françaises, depuis 420jusqu'à1789, par MM. ISAMBERT,JOURDAN,DK-
CRUSY,TAILLANDIER,etc. (quej'indique toujours, par abréviation,sousle
nom de : ISAMBERT,Coll.).

Ce sont:
L'ordonnance du moisd'avril 1453, pour la Réformationde lajustice;

— du mois de juillet 1493;
— de mars 1498(lre de Blois);
— de novembre1307(2ede Blois);
— du 19 juin 1536(édit de Crémieuxsur les juridictions);
— du 30 août1536(pour la Bretagne);
- d'août 1539, art. 139-172(sur la Réform.de la justice);
- denovembre1554(sur les lieutenantscriminels);
- dejanvier 1560,art. 30-105(ord.d'Orléans);
- de janvier 1563 (édit de Roussillon);
- de février1566(ord. deMoulins);
- de janvier 4572 (éditd'Amboise);

-

- demai1579 (3eord. de Blois);
- d'août1670 (Codecriminel);
- de juillet 1737 (sur lefaux);

2DELPON,l. C., t. II, p. 24.
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II.

de nos anciennes formes, trop peu corrigées", mais dévelop-

pées, complétées, et classées méthodiquement, d'où vient sans

doute que cette ordonnance fut décorée du titre ge Code cri-

minel.

§ 6, Des baillis et sénéchaux, et de leurs lieute-

nants. — Les réformes apportées par Saint-Louis dans la pro-

cédure, lui avaient imprimé une allure nouvelle. Bientôt l'in-

struction investigatoire se constitue et se développe; on entrevoit

la nécessité d'un magistrat chargé de la diriger et de la forma-

liser. Cependant la création des magistrats spéciaux, exclusi-

vement préposés à l'instruction des procès criminels, date d'une

époque de beaucoup postérieure à celle où l'état des choses,

le besoin de leur ministère, paraîtraient avoir dû les faire

établir.

Mais, avant de préciser l'ère de leur institution, je suis

obligé de me reporter en arrière, pour donner quelques expli-
cations sur"la succession des magistrats, comme je l'ai fait

pour les variations de la procédure.

Toutefois, remarquez que je n'entreprends pas l'historique
de toutes nos institutions judiciaires. Je ne m'occuperai que de

la juridiction ordinaire ou de droit commun 2; et encore,
comme mon but est ici uniquement de rechercher l'origine des

juges d'instruction, j'élaguerai tout ce qui leur est entièrement

étranger

1 TAILLANDIER,l. c., p. 33.—RAUTER,1.C., t. 1, p. 96,- Dupix, Hist.
duDroit franç., § 1. - LAFERRIÈRE,l. c., t. I, p. 448.

2 Les juridictions ordinaires, dans l'ancienrégime, étaientlesparlements
les présidiaux, les bailliages, sénéchausséeset prévôtés royales, auxquels
on ajoutait les justices seigneuriales.

Dans son Histoire du Droit français, 1.1, p. 553, M.LAFERRTÈREindi-
#

que dix-huit juridictions extraordinaires, sansy comprendrelesofficialités
outribunaux ecclésiastiques.— F. AussiLEGRAYEREND,Lég. crim., t. II,
p. 3. — IiÉLIE,1.1, p. 588, 599.

3Ainsi,je neparlerai pas mêmedes parlements,auxquelsétaientportés,
omissomedio, quelquesprocèscriminels privilégiésou extraordinaires,et
les appels des présidiaux, bailliages, sénéchausséeset prévôtés, dans les
causescapitales;parce que je n'ai en vue quela procédure investigatoir^
qui se faisait généralementdans ces derniers sièges,et les piagistrats qui
étaient chargésde l'instruction.
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Du dixième au quatorzième siècle, c'est-à-dire sous le ré-

gime de la féodalité dans toute sa force, les rois de France

n'étaient plus les distributeurs de la justice commune que dans

leurs domaines privés; ils la rendaient à titre de seigneurs
suzerains, non comme chefs de la nation.

Les ducs et les comtes, indépendants de la couronne, quant
au gouvernement de leurs terres, y administraient la justice
en leur propre nom, par eux-mêmes ou par leurs délégués 4.

A la faveur de l'anarchie féodale ou de concessions de leurs

suzerains, les lieutenants des ducs et des comtes s'étaient em-

parés ou avaient été investis du droit de rendre aussi la justice
en leur propre nom; ainsi, à cet égard, les vicomtes, viguiers,

prévôts et châtelains 2
jouissaient personnellement des mêmes

prérogatives, qu'ils n'avaient d'abord exercées que par délé-

gation: ils jugeaient et faisaient juger leurs vassaux 3.

J'ai dit que, dès le douzième siècle, les légistes déjà nom-

breux, exerçaient une grande influence dans les tribunaux: ils

y introduisirent une procédure nouvelle, qui dut paraître fas-

tidieuse aux distributeurs suprêmes de la justice.
Les avocats commençaient à plaider des questions de droit

1 LOYSEAU,des Seigneuries, ch. V, nos35 et suiv.; ch. VII, nos17 et

suiv.;—DesOffices, liv. I, ch. III, nos99 et suiv. - HENRIONI)E PANSEY,
Autoritéjud., Introd. § 2, p. 35; ch. X p. 152. — HÉLIE,t. I, p. 419.

« Faisantun mêmeatelierdesarmeset delajustice J, dit Pasquier,Re-

cherches., liv.II, ch. III.
« Car chacundesbaronssi est souverainde sa baronie J, dit BEAUMA-

Nom,ch. XXXIV,n° 31.
2 Leslieutenantsdes ducs et des comtesavaientdes dénominationsdif-

férentes,suivant les contréesoù ils furent établis.Onlesappela,en Nor-

mandie,vicomtes;dansl'intérieurdu royaume,prévôts; dansleLanguedoc
et la Provence, viguiers; dans le Poitou, le Bourbonnais, l'Auvergne,
châtelains.PASQUIER,Rech.dela France, liv. II, ch.XIV; liv. IX, ch.
XLI.-LoYSEAU,desSeigneuries,ch. VII,nos3et suiv.-MEYER,l. c., 1.1,

p. 89, 92, 430. — BONCENNE,l. c., t. I, p. 106.- DupiN, Hist. de l'Ad-

ministration, p. 225.

Il y a eu desvigueriesen Poitou pendant environtrois siècles.THIBAU-

DEAU,Hist. du Poitou, t. II, p. 491. —DELAFONTENELLEDEVAUDORÉ,
desYigueries.

3 LOYSEAU,des Seigneuries, ch. VII, n0817 et suiv. — HENRIONDE

PANSEY,l. c., ch. X, p. 150,
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dont la subtilité devait lasser la patience et dépasser l'intelli-

gence ou plutôt le gros bon sens1 des nobles seigneurs, qui te-

naient, en général, qu'éducation et nourriture d'esprit ne

devaient guères occuper un gentilhomme 2. Étourdis et fati-

gués de discussions devenues insupportables par leur lon-

gueur, rebutantes par leur objet, les comtes dédaignèrent de

s'appliquer à juger s; n'accordant que leurs mépris aux traits

d'esprit des légistes, ils abandonnèrent le siège à des lieute-

nants, à qui ils cédaient des fonctions devenues indignes, se-

lon eux, des mœurs de la chevalerie, et bien inférieures au

métier des armes, au gouvernement des provinces, pour les-

quels ils se sentaient beaucoup plus d'inclination et d'apti-

tude 4.

Les lieutenants que les seigneurs se substituèrent, vers la

1 SISMONDI,Hist. de France, t. VIII, p. 83.

2 MARCHANGY,Tristan, t. 1"p. 3.
3 Ne voulant pas changer leurs épéesen écritoires, suivant l'expression

de PASQUIER,l. c., liv. II, ch. II..
4 MONTESQUIEU,l. c., liv. XXVIII, ch. XLIII.—FLEURY,Hist. du Dr.

franç., § 21. - BERNÀIIDI,l. c., p. 353. — MEYER,l. c., t. I, p. 495. —

SERMET,l. c., p. 206, 300. — BONCENNE,l. c., t. I, p. 118. — RAUTER,
l. c., t. I, p. 87. — HÉNAULT,Abrégé chronologique de l'Histoire de

France, t. III, p. 950. — SISMONDI,Hist. de France, t. VIII, p. 80, 83.
— GUIZOT,Hist. de la civilis., t. V, p.100, 238.

Peut-être faut-il remarquer aussi que, dès les onzièmeet douzième

siècles, la languelatine avait commencéà être d'un usage moins général
et que la langue romane, qui faisait de rapides progrès, devenait la lan-

gue usuelledesFrançais. Or, à cette époque,lesactes officielset privés, les

procédures, se rédigeaienten languelatine, les avocatsplaidaient en latin:
les clercs si ont une manière de parler moult belle latin., dit BEAUMA-

NOIR,ch. VI, n° 1; cesusagesse sont maintenus en partie jusqu'à Fran-

çois leT, qui ordonnadéfinitivementl'emploi exclusifdela languefrançaise
au palais, par son ordonnancede 1539, art. 111, confirméepar l'édit de
Roussillon de 1563. Mêmesdispositions avaient été prescrites par les
ordonnances de 1490, de 1510, art. 47, et de 1532. - BERNARDI,l. c.,

p. 450. —MEYER,l. c., t. I, p. 510. —FOURNEL,Hist. des Avocats, t. I,
p. 292; t. II, p. 263. -Revue de Lég.,t. XI, p. 461.

Un langage étranger, hérissé de termes techniques peu intelligibles,
pouvait donc être un motif de plus pour éloigner des tribunaux les sei-

gneurs qui, sans doute, ne savaient pas tous le latin au point de suivre
facilementles plaidoiries.
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fin du dixième siècle, reçurent le titre de baillis ou de séné-
chaux1.

Les rois, après les seigneurs 2, créèrent aussi, dans leurs

domaines *, des magistrats dont la mission et la qualification
furent pareilles 4.

L'ordonnance de Philippe-Auguste, de 1190, est la première
qui parle des baillis 5; elle indique leurs attributions 6.

Dans les ordonnances postérieures, et notamment dans celle
de Saint-Louis de 1254 (la première qui parle des sénéchaux),
les baillis et sénéchaux sont cités concurremment: aussi
étaient-ce des officiers de même ordre et d'un pouvoir égal,
malgré la différence de leur dénomination 7.

<Baillis, c'est-à-dire gardiens des droits du souverainet protecteurs
des sujets, baillés pour rendre la justice; sénéchaux, c'est-à-direofficiers
de la maison,vieuxchevaliers.LOYSEAu,desSeigneuries,ch. VIn, nos29,
46; -Des Ordres, ch. XI, n° 24.-BEAUMANOIR,l. c., ch. I.-PASQUlER,
l. c., liv. II, ch. XIV.-HENRIONDEPANSEY,l. c., ch. X, p. 152.-BER-

NARDI,l. c., p. 269. — MEYER,l. C.t. II, p. 407, 430. — BONCENNE,l. C.,
t. 1,p.107. - TiiiBAuDEAu, Hist. du Poitou, t. III, p. 434,435. — HÉLIE,
t. I, p. 420.

2 BERNARDI,l. C.,p. 270.- Encyclopédieméthod.,Jurisp., v° Lieute-

nant, t. V, p. 305. - DupiN, Hist. de l'Admin., p. 223.
3 LAFERRIÈRE,l. C.,1.1, p. 228. — TrssoT, Droit pénal, t. II, p. 351.
4 LOYSEAU,desSeigneuries,ch. VII.—BERNARDI,l. c.,p.269.—DELPON,

l. c., t. I, p. 329. — MEYER,l. c., t. II, p. 407, 430. — SERMET,1. c.,

p. 203. — BOUCHER-D'ARGIS,Hist. desAvocats,ch. VI. - MERLIN,Rép.,
vOJustice.

5 D'où l'on a conclu généralementque lesbaillis avaient été crééspar
cette ordonnance,dont le texte ne me semblepas justifier cetteopinion,
car sestermes sont ceux d'un règlement,non d'un acte.de création.

L'art. 4 de l'ord. de 1190 porte: in terris nostris baillivos nostros

posuimus. Les grands bailliagesauraient été organisésde 1180 à 1190,
suivant M. PARDESSUS,Essai historiquesur l'organ. judiciaire, p. 245.

6 F. cette ordonnancede 1190: ISAMBERT,Coll., t. I, p. 177.
7 PASQUlER,Recherchesde la France, liv. II, ch. XIV;liv. IX, ch. XLI.

—LOYSEAU,DesOffices, liv. I, ch. 3, nos34, 90, 91; ch. IV,nOS54et suiv.

- BEIINARDI,l. c., p. 388.-MEYEB.,l. c., t. II, p. 434.-PARDESSDS,l. c.}
p. 257.- IIÉLIE, t. I, p. 420-427.

Dansquelquessièges,notammentà Paris, au lieu debailliou desénéchal,
il y avait'un prévôt, qui avait le mêmerang et les mêmes attributions

que les baillis et sénéchaux.Ailleurs, les prévôts et châlelaûis, quoique
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Les baillis royaux, qui n'étaient d'abord qu'au nombre de

qqatre1, ayant au-dessous d'eux un certain nombre de pré-

vôts 2, se multiplièrent et acquirent un pouvoir plus étendu,

à proportion de l'accroissement de la puissance de la Cou-

ronne et de l'agrandissement de ses possessions territoriales ;

et lorsque les rois eurent surmonté la féodalité, et rangé tout

le royaume sous leur domination directe, s'ils laissèrent sub-

sister les justices seigneuriales 3, ce ne fut qu'en réduisant leur

juridiction et leur compétence, par la multiplication des cas

royaux
4 et prévôtaux 5, par l'établissement des droits de res-

sort, de prévention, d'éyocation, d'appel, etc., enfin, en as-

surant une prépondérance positive aux baillis et sénéchaux

royaux et aux parléments 6.

juges royaux, étaient généralement inférieurs aux baillis et sénéchaux.

LOYSRAU,-Des Offices,liv. I, ch. VI, n0355, 5G.— FOURNEL,l. c., 1.1,

p. 70. - DENIZART,VO Prévôt. — ISAMBERT,Notes sur les Édits dejuin
1536 et juin 1559, t. XII, p. 504; t. XIV, p. 539.

1 LOYSEAU,DesSeign., ch. VIII, n° 40;-Des Offices,liv. I, ch. XIV,
n° 51.—MERLIN,Ptép.,Vo JUStiCe.-ISAMBERT,Coll.,t. I, p. 133. - HÉ-

NAULT,Abrégé chron. de VHist. deFrance,t. III, p. 947 et suiv.
Les baillis royaux étaient aussi appelés grandsbaillis, baillivi majores,

par opposition aux baillis inférieurs, suivant M. HÉLIE,1.1, p. 422.
2 Ord. de1190, art. 1.
3La justice n'appartient qu'au roi, qui la tient en fief de Dieu même.

LOYSEAU,Disc. sur les justices de villages. — FLEURY,Hist. du Droit

franç., §2C.—SERPILLON,Cod.crim., t. 1,p. 121.—MARCHANGY,Tristan,
t. III, p. 434.—HENRIONDEPANSEY,Autor. jud., p. 153.

4 Rien deplus élastiqueque ces termes cas royaux, qui ne furent jamais
définisd'unemanièreprécise; l'ordonnance de1670,elle-même,enénumé-
rant les cas royaux, tit. 1er, art. 11, eut soin d'ajouter : et autres cas ex-

pliqués par nos ordonnances et règlements, ce qui laissait subsister
levagueetl'arbitraire. MABLY,Observ.sur l'Hist. deFrance, liv. IV, ch. I,
note 6. - SISMONDI,Hist. de France, t. VIII, p. 83. -TROPLONG,Dis-
sertation: Revue de Législ., t. II, p. 13 et suiv. — MEYER,l. c., t. II,
p. 411, 442.—§ERNET,l. c., p. 203.-SERPILLON,Cod.crim., t.1, p. 121.
- BoNcENNE,l. c., t. I, p. 430.- V.la curieuse définitiondes casroyaux
donnéepar LouisX, ord. du 1" septembre1315; ISAMBERT,Coll., t. III,
p, 119. - HELlE, t. I, p. 595.

5 Ord. de 1670, tit. I, art. 12.
* LOYSEAU,DesSeigneuries, ch..VIII, XIV. - BEAN«AuDi,l. c., p. 270,

358. — MEYER,l. c., t. II, p. 434, 439. — SERMET,l. c., p. 284,304. —
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Le parlement, ou la cour du roi, était primitivement ambu-

latoire. Les baillis, à l'instar des comtes et des missi domi-

nici1, tenaient des assises périodiques dans les diverses par-
ties de leur ressort2. Philippe le Bel, en 1302, rend les tribu-

naux sédentaires 3.

Alors, la procédure et le droit se développent plus large-
ment. La distribution de la justice devient plus épineuse, les

clercs dominent par leurs lumières dans tous les sièges.

Dès ce temps aussi, les baillis et sénéchaux royaux 4, qui
étaient tous choisis dans la noblesse5, et qui n'avaient pas
tardé à avoir des lieutenants comme les comtes, sentent leur

BONCENNE,l. c., t. I, p. 430.- LA BOULAYE,Dissertation: Revuede

Législ., t. XI, p. 452. — HÉLIE,t. I, p. 479,590.
C'étaientles baillis et sénéchauxqui connaissaienten première instance

de tous les procès criminels, sauf les causesprivilégiéesévoquéespar les

parlements, ou réservéesà des juridictions exceptionnelles;l'instruction

préparatoire rentrait donc, en général,dans leurs attributions. L'ordon-
nanced'avril 1453,art. 28 (ISAMBERT,Coll., t. IX, p. 214), disposaitfor-
mellementen ce sens.

1 D'où l'on a concluque les baillis et sénéchauxétaient les successeurs
des missi dominici. LOYSEAU,Des Seigneuries, ch. VIII. — BEAUMA-

NOIR,ch. I, n° 21. — PASQUIER,liv. II, ch. XIV. — BORNIER,Conf. des

Ord., t. II, p. 13. — MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 40. —

DENIZART,visBailli, Sénéchal. - HÉLIE,t. I, p. 422.

2 Ord. de 1190, art. 2.
Les assisesdes grands baillis n'avaient pas de lieu fixe; ils les tenaient,

selon l'art. 26 de l'ord. de 1302, in circuitu bailliviarum suarum, et

dans les lieux qui leur paraissaient les plus convenables,ayant pour as-
sesseurs des avocats, des praticiens, qui finirent par être les conseillers

des baillages, commeles clercs avaient fini par composerexclusivement
la Cour royale, le Parlement.PARDESSUS,Essai historique sur l'org. jud.,

p. 250.- HÉLIE,t. 1, p. 431.
3 Ord. du 23 mars 1302,art. 62: ISAMBERT,Coll., t. II, p. 780.-PA5-

QUIER,liv. II, ch. III. —HENRIONDEPANSEY,Autor.jud., p. 48.—LOY-

SEAU,Des Offices,liv. I, ch. III, XIV. — BERNARDI,l. c., p. 254,331.

- LAFERRIÈRF,,,l. c., t. I, p. 277.- HÉLlE,t. I, p. 446.

4 On les appelait grands baillis ou baillis d'épée.
5 LOYSEAu,Des Offices,liv. I, ch. III, n° 34; ch. V, n°57.-IIÉNAULT,

l. c., t. III, p. 953. —MEYER,L c., t. II, p. 435,436. — Ord. d'Orléans

de 1560, art. 48; —Ord. de Moulinsde février 1566,art. 21 ; — Ord

de Bloisde mai t579, art. 263,264, 265.
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insuffisance, répugnent à l'étude, et préfèrent s'adonner aux

armes; ils s'occupent exclusivement de leurs commandements

militaires et de leurs fonctions administratives, abandonnant

les tribunaux, ainsi que l'avaient fait les comtes, et se déchar-

geant du soin de rendre la justice sur leurs lieutenants et pré-
vôts qui devaient être gradués en droit2, et qui, par consé-

quent, étaient plus aptes qu'eux à cette tâche 3.

D'abord, les baillis et sénéchaux instituaient eux-mêmes

leurs lieutenants, et pouvaient les révoquer à volonté 4.

Plus tard, cette faculté de révocation arbitraire leur fut en-

levée 5.

Puis, les lieutenants furent établis en titre d'office, et re-

çurent la qualification de conseillers du roi, pour les distin-

1FLEURY,Hist. du Droit franç., § 21. — HÉNAULT,l. c. — BEXON,
l. c., t. 1,p. 437.— BERNARDI,l. c., p. 352.- HENRIONDEPANSEY,Autor.

jud., ch. X, p. 152.— BONCENNE,l. c., 1.1, p. 114. - DENlZARTet FER-

RIÈRE,viSBailli, Sénéchal.—HÉLIE,t. I, p. 441.
2 Quandnosbaillifs et séneschaulxcommettront leurs lieutenans, nous

voulons et ordonnonsqu'ilz mettent preud'hommes idoines et suffisans,
et qu'ilzsoienthors de mauvaisessouppeçons. Ord. de CharlesVII d'avril

1453, art. 87.
Les lieutenans généraux de nos baillifs, séneschaulx et juges ne pour-

ront estre eslus ou commis, sinon qu'ilz soient docteurs et licenciez in
altero jurium, en université fameuse,Ord. de Blois de 1498, art. 48 ; —

Ord. de Blois de 1507, art. 209.
3Lesjuges ordinairementappelés du nom de comtesfaisaient profession

des armes. Et sousla troisièmelignéefurent introduits les baillifs èspays
coutumierset séneschaulx èspays de droit escrit, personnagesqui faisoient

pareillementestat desarmes. Et commeainsi fut que pendant leurs absences
ils pussent commettre genspour tenir leurs sièges (que depuis nous avons
nommés lieutenans), il leur fut par exprès deffendu de choisir gens de
robelongue; ordre par nous grandementchangé.Cardepuisquele droit jus-
tinian s'est habitué chez nous, sur lequel nous avons basty escoles de

loix, nous avons laissé aux baillifs et séneschaulxles armes, pour la con-
duite du ban et arrière-ban quand la nécessité des guerres le requerrait,
et à leurs lieutenans,.qui sont tous de robe longue, la plume. PASQUlER,
l. c., liv. IX, Ch. XLI.-PARDESSUS,Orq.jud., p. 257.

* LOYSEAU,Des Offices,liv. I, ch. III, n034; ch. Y,n° 57.- DENIZART,
Y0Lieutenant, n° 3. —HENRIONDEPANSEY,Autor. jud., ch. XX, p. 152.
—Ord. de 1254,art. 10, inf., p. 59. — Ord. de mars 1302, art. 18-22.

5Ord. du25 mai 1413, art. 174. - Ord. d'avril 1455, art. 87. — Ord.
du moisde juillet 1493, art. 73, 74. — Édit de 1498, art. 47.



58 INTRODUCTION.

guer, dit Loyseaut des commis précédemment nommés par
les baillis

Enfin, les baillis et sénéchaux, reconnus incapables de juger,
conservèrent seulement le droit honorifique d'assister et de

présider aux jugements, sans voix délibérative, quoiqu'ils lus-
sent prononcés en leur nom2.

Les baillis et sénéchaux ne furent donc plus juges que nomi-

nalement, en droit comme en fait.

Aussi n'a-t-on pas manqué de faire remarquer que, dans les

derniers temps, les ordonnances et édits, en parlant des baillis
et sénéchaux, désignent en réalité leurs lieutenants 3.

De même que les ducs et les comtes avaient été assistés dans

leurs tribunaux par des jurés ou des juges, ainsi, à l'époque où

les baillis furent institués, il leur fut donné, pour tenir leurs

assises, des assesseurs qui étaient d'abord désignés sous les

noms de pairs et de prud'hommes, ou gens d'expérience;
mais l'aptitude de ces prud'hommes devint tout à fait insuffi-

sante, lorsque, au lieu des us et coutumes, il fallut connaître le

droit écrit, pour juger les procès; et ils furent alors rem-

placés par d'autres assesseurs sous la dénomination de con-

seillers-jugeztrs, pour les distinguer des conseillers d'épée, ou

simplement sous le titre de conseillers et de juges k.

1 LOYSEÀU,Des Ordres, ch. XI, n, 25; Des Offices,ch. VII, no 57. —

DENlZA.RT,v'1 Lieutenant,n° r,. -Encyc. métlwd., Jurisp., v° Lieutenant,
t. V, p. 509. — HENRIONDEPANSEY,l. c., ch. X, p. 153. — Ord. d'Or-
léans de 1560, art. 50, 51.-Décl. de 1522 et éditde 1552, inf, p, 61-62.

3 Ord. de Moulinsde fév. 1566, art. 21. — Ord. de Bloisde mai 1579,
art. 266.

-

3 FERRIÈREet DENIZART,vis Bailli, Sénéchal, Lieutenant, Lieutenant
criminel. —^-MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 40. - BoNcENxE,
l. c., t. I, p. Hi,114.,.- TERIUUX,Discours contenant yn précis de

l'Rist. du Châtelet: Gazette des Tribunaux du 4 novembre 1841.
4 MONTESQUIEU,l. c.,liv. XXVIII, ch. XLII.—TBERNABDI,l. c., p. 271.

— MEYER,l. c., t. II, p. 453. - PASQUIER,liv. II, ch. ilL-PARDESSUS,

Org. Jw., p. 250.T- HÉLIE,t. I, p. 431, 443.

Jurabunt ergÓutriusque baillivii senescalli,quôd quamdiùcommissum
sibi tenebunt bailliviim, tàm majoribusquàm mediocribus, tàm mmo-

ribus quàm advenis, tàm indig.enis quàm subditis, sine personarum et

nationum acceptione, jus reddent eum judicum suorum conciliojurato-
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Il est vraisemblable 1
qu'au temps où la procédure écrite

s'introduisit, les baillis en laissèrent la direction à leurs pré-

vôts ou lieutenants, plus capables qu'eux de la formuler, et

que les lieutenants eux-mêmes, ne pouvant suffire à leur tâche,

qui embrassait la distribution de la justice en toutes matières,

dans leur district, déléguèrent, soit les assesseurs, clercs pour

la plupart2, soit les notaires ou greffiers de leur justice 3, pour

faire les instructions préparatoires, au moins le plus ordinai-

rement 4.

Dans la suite il fut créé, auprès du Châtelet de Paris et dans

les bailliages, des juges enquêteurs et examinateurs de té-

moins, dont la mission était d'exercer une surveillance de po-.

lice, d'arrêter et d'interroger les malfaiteurs, de rechercher les

crimes par des enquêtes et informations, c'est-à-dire de faire

les premiers actes de poursuite et d'instruction fi.

rum) secundùmjura, usus et consuetudinesin locis singulis approbatas.
Vicarios autem quos senescalli quandôquepro se substituunt, nolumus

ab ipsis iutitui, nisi priùs sub fontnâprœdictâ prœstiterint juramentum.
Ord. de Saint-Louis pour le Languedoc,de 1254, ait. 2,10: IsàzmpT,

CoU.,t. 1, p. 264.1 1 c En quelle formeet par quel magistrat était-il procédéd'abord à la
rédactiondestémoignagesécrits, à l'instruction de la procédure? Il serait

impossible d'éclaircir parfaitement les anciennes règles à cet égard. »

IÉILLOT,Hist. de France, 1. 1, p. 17. - HÉLIE, 1.1, p. 521-527.
2 D'HÉRICOURT,Lois ecclés., ch. XXI, p. 151. — MEYER,1. c., t. 1,

p. 499.
3Notarii curiarum, processuscuriœ, velprœcepta. in registris curiœ

redigent integrè et diligenter.
Item. Testes quorum examinaiio eis commissa fuerit, diligenter et

fideliterexamoobunt, inquirendo diligenter, tàm superprirtâipali quàïïi
de circumstanciis aliis de quibus fuerit inquirendum, et si de falsitate
testesverisimiliter suspectoshabuerint,seu eos viderint va:xilla'll.t.a,feoc
senescallovel judiûi significareeurabunt.

Item. Áttestatioaes sécrétaset clausasante publicationem tenebunt, et
eis légitimépublicatis, partibus copiamfacient, cùm super hoc légitimé
fuerint requisiti, quctndôet in casibns rptibttsfuerit copia facienda. Ord.
4e Philippele Bel, de juillet 1304, art. 13,14,15: Isambert, Coll., t. II,
p. 822.

4Loyseau, DesSeigneuries,<;h,YÏÏL nos47 à 50.—Mtrlin, Y0Justice.
s

Bwmumm, ch. XL, nos2, 12,43, 49,32. — Loyseau, 9es Offices,
liv.I, ch. Vin, nP*38 et suiv. - SUPILLON,CodLcrim., 1. 1, p, 3§5. —
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Les sergents royaux eux-mêmes furent chargés d'informer,
en cas de flagrant délit. Ils pouvaient être délégués pour faire
certains actes d'instruction, avec l'assistance d'un notaire royal
ou de cour laiei.

§ Création des lieutenants criminels, qui furent

les premiers juges d'instruction en titre. — Géné-

ralement, le lieutenant du bailli ou du sénéchal administrait
à la fois, comme chef du siège, la justice civile et criminelle.

Il en résultait des retards préjudiciables dans toutes les af-

faires, des longueurs déplorables, surtout à l'égard des procès
criminels.

Pour remédier à ces inconvénients, la juridiction des lieute-

nants fut divisée, et chaque bailliage ou sénéchaussée eut un

lieutenant civil, qui conserva le premier rang, à cause de l'an-

tériorité de son institution, et un lieutenant criminel, qui, à

raison de l'importance de sa charge, et d'ailleurs comme pré-
sident de la section criminelle du siège, obtint le second rang,
et primait les lieutenants particuliers ainsi que les autres con-

seillers ou juges2.
Les lieutenants criminels furent les premiers juges d'instruc-

tion en titre, les premiers magistrats à qui fut spécialement
dévolue la mission d'instruire et d'expédier les procédures cri-

minelles dans toute la latitude des termes, avec les pouvoirs et

l'indépendance nécessaires à ces fonctions.

La déclaration portant création des lieutenants criminels en

BEXON,Théor. desLois crim., t. I, p.177. —MARCHANGY,Tristan, t. III,

p. 309. —ISAMBERT,Coll., t. XIV, p. 539, Notessur l'Édit de 1583. -

JOUSSE,Dela Just. crim., t. III, p. 108.-IMBERT,Pratique civ. ei crim.,
liv. III. ch. II. — PARDESSUS,Org. jud., p. 289.

C'est une imitation des officiersde justice établispar Constantinsous
le nom de Curiosi et Stationarii, (sup. p. 26). DUBOYS,Hist. du Dr.
crim. despeuples anciens, p. 659. — HÉLIE,t. I, p. 144, 593.

I BEAUMANOIR,ch. XXXIX, nos3,4. — AYRAULT,Del'OrdreForm. et

lnst. jud., liv. II, 4epart.,n° 74, p. 347; liv. III, 2Epart., n° 43, p. 448,
449. - LIZET,Pratique crim., ch. I. — Ord.de Blois de 1579,art. 203.

2 Déclarationde1522, inf. - Édit de juin de1586,art. 3: ISAMBERT,

Coll., t. XIV, p. 605. — DENIZART,VOLieutenant, n° 15. — FERRIÈRE,

Dict., VOPréséance. — Encyclop. méthod., l. c., t. V, p. 509, 510.
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titre d'office, fut donnée par François Ier, le 12 janvier 1522;

en voici le texte :

« François, etc. Comme par cy-devant plusieurs plaintes,
doléances et clameurs nous ayant été faictes par nostre peuple
et subjects des grandes longueurs et dissimulations qui ont été

et sont faictes par nos baillifs et séneschaux à l'expédition et

décision des procez et sentences des criminels, malfaicteurs et

autres matières criminelles qui sont introduites et intentées de-

vant eux, lesquelles par leur négligence, ou par 'trop estre

chargez et occupez à d'autres affaires et procez, demeurent

assoupis, ou tombent à si grandes longueurs que les cas de-

meurent impunis, et les parties intéressées non satisfaictes; en

quoI. nous, pour les confiscations et amendes qui nous en ad-

viendraient, et aussi nos subjects et chose publique sommes

grandement intéressez, et à cette cause, après avoir par plu-
sieurs fois mis cette matière en délibération de nostre

conseil ;
ccEt eu sur ce l'advis des gens d'iceluy, avons esté meuz et

conseillez de créer et ériger en chacun bailliage, séneschaussée,

prévosté et baillie de nostre royaume, ressortissant sans moyen
en nos cours de parlement, un lieutenant criminel pour co-

gnoistre de toutes les causes criminelles provenans, et qui seront

intentées ès dites jurisdictions, ainsi qu'il y en a en aucuns

sièges de nostre dit royaume, mesmement en nostre prévosté
de Paris i, età ceste cause soit besoing sur ce décerner nos let-

tres de ladite création;

Pour ce, est-il que nousvoulans et désirans sur toutes choses,

pourvoir à la punition et correction des criminels, délicts et

maléfices qui se font et commettent en nostre dit royaume, et

en faire faire prompte, et briefve justice, pour donner crainte

et terreur ausdits malfaicteurs.

« Avons, par l'advis et délibération de nostre conseil, créé,

1 II y avait un lieutenant criminel à Paris, dès l'année 1337. Encyc.
méthod.,Jurisp., v° Lieutenant criminel, t. V, p. 509, 510.

Le lieutenant criminel de Paris avait été créévers l'an 1327, et le plus
ancien connuestPierre Lieuvits, en1343, d'après M.Tebînaux, Discours
cité: Gazettedes Trib, du 4 novembre1841.
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érigé et estably, créons, érigeons et establissons, de nostre

propre mouvement, pleine puissance et autorité royale, en cha-
I cun de nos bailliages, séneschaussées, prévostez, baillies et

juridictions de nostre dit royaume et sièges d'iceux, ressortis-
sans sans moyen en nos dites cours de parlement, un lieute-
nant criminel qui aura la cognoissance, jugera et décidera de

tous cas, crimes, délicts et offensesqui seront faicts, commis et

perpétrez au bailliage, séneschaussée, prévostez, baillie et

siège, où il sera estably, et ressort d'iceux; tout ainsi que
font de présent les lieutenans des baillifs, séneschaux, pré-
vosts, et autres juges dessusdits, sans ce que doresnavant ils

en aient aucune cognoissance: et s'il en était intenté procez

pardevant eux, v
« Voulons et ordonnons qu'ils soient renvoyez pardevant

les dits lieutenans criminels, qui seront par nous establis ès

dits lieux, et auxquels offices nous pourvoirons, ores et cy-

après de gens notables, suffisans et expérimentez 4, qui joui-
ront de tels et semblables droits, auctoritez, prérogatives,

prééminences, honneurs, profits et esmolumens en leur qua-
lité et regard que font les dits lieutenans des dits bailliages,

séneschaussées, prévostez, baillies, jurisdictions et ressorts

dessusdits. »

Cette division de pouvoirs fut d'abord mal observée, et les

lieutenants civils tendirent à empiéter sur les attributions des

lieutenants criminels, ou parvinrent à cumuler les deux char-

ges. Henri II, par un édit du mois de mai 1552, la décréta de

nouveau, et prit des mesures pour que l'on s'y conformât à

l'avenir.

« Ordonnons, porte l'édit de 15522, qu'en chacun de nos

bailliages, séneschaussées, prévostez et Jurisdictions .prési-
diales 3 de nostre royaume, y aura un juge et un magistrat

1 On exigead'abord que les lieutenantscriminelsfussentâgésde30 ans

accomplis:ord. de1579, art. 107-édit defévrier 1672;plus tard, il suffit

de 27 ans: décl.du 30décembre1679, - édit de 1683.

Quantaux garanties de capacité, V. sup., p. 57, note2.
2 F. cetédit, Coll. d'IsAMBERT,t. XIII, p. 27!.
3 Les présidiaux étaient des sièges de bailliagesou de sénéchaussées,
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criminel, que nous avons de nouvel créé, érigé et estably.

Lequel magistrat et juge criminel, avec le lieutenant particu-

lier et les conseillers par nous establis en chacun siège prési-

dial, qu'il appellera selon la gravité et poids des matières, et

aussi qu'icelles matières le requerront, cognoistra, jugera et

décidera privativement à tous nos autres juges, de tous crimes,

délicts et offenses qui seront faicts, commis et perpétrez au

bailliage, séneschaussée, siège et ressort où il sera estably, et

la cognoissance leur en appartient par l'ordonnancé,1 vacquera

soigneusement au faictde sa charge, sans qu'il puisse accepter,
tenir ni exercer aucun autre office de lieutenant général civil

ou particulier, ne soy divertir à d'autres matières, ne assister

au jugement d'aucuns procez civils, en quelque matière que
ce soit. A ces fins, avons le dit estat de juge et magistrat cri-

minel disjoint, désuni, séparé et éclypsé, disjoignons, désunis-

sons, séparons et éclypsons desdits offices de lieutenant géné-
ral et particulier. »

L'édit de 1552 fut confirmé par un autre du mois de no-

vembre 455A, qui règle les pouvoirs et les fonctions des lieu-

tenants criminels des sièges présidiaux
1 et des sièges royaux

particuliers.
(c Ordonnons, porte l'article 16 de l'édit de 1554, que les-

dits lieutenans criminels vacqueront soigneusement au faict

de leurs charges, instruiront eux-mêmes les procez criminels 2,
tant de première instance que d'appel., sans que autres puis-
sent le faire, sinon qu'ils soient recusez, absens ou empêchez
d'autres empêchemens légitimes; ès quels cas, les lieute-

nans particuliers des lieux et sièges où il y en a, instruiront

les dits procez. Et en défaut, absence ou légitime empesche-
ment d'iceux, les lieutenans de courte-robe; et en défaut, ab-

sence ou légitime empeschement d'eux tous, y vacquera et

jugeant en appel, dans certaines limites, et formant un pouvoir intermé-
diaireentre les justices inférieureset lesparlements.

1Dans les bailliagesoù il y avait un présidial, le lieutenant criminel
étaitle mêmepour le présidial et pour lebailliage.Ord. de Bloisde1579,
art- 237. — JoussE.Traité de la Just. crim.. t. I. D..114.

2 Sfx;,Ord. des 23 mars 1302,art. 22; — 3 février1388, art. 2, S; —
août 1539,art. 144.
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procédera le plus ancien des conseillers desdits sièges prési-

diaux, non suspect, ne récusé. Et ès sièges royaux particuliers
où il n'y a conseillers, le plus ancien advocat vacquera et pro-
cédera aux dites instructions des procez, jusqu'à sentence défi-

nitive ou interlocutoire exclusivement. »

Que si les lieutenants criminels devaient instruire eux-mêmes

les procédures, on avait cependant établi pour les suppléer, au

besoin, des lieutenants particuliers assesseurs 1 et des lieute-

nants de robe courte 2.

D'un autre côté, les ordonnances avaient donné au lieute-

nant criminel la faculté de déléguer à d'autres juges une partie
de l'instruction, de nommer des commissaires pour procéder à

quelques actes qu'il aurait difficilement pu faire en per-
sonne3.

Dans les derniers temps, les procès criminels étaient même

distribués à des rapporteurs, comme les procès civils, et le

rapporteur faisait l'instruction

En tout cas, les juges du siège avaient le pouvoir, suivant

leur rang d'ancienneté, de suppléer le lieutenant criminel et

ses assesseurs désignés, s'ils étaient les uns et les autres ab-

sents ou légitimement empêchés 5.

S S. Des rapports des lieutenants criminels avec le

ministère public, et de leurs attributions. — Il existait

auprès de chaque siège, pour exercer le ministère public, un

procureur du roi et un substitut6.

1Édit de juin 1586: ISAMBERT,Coll., t. XIV, p. 694. — JOUSSE,De la

Just. crirn., t. III, p. 111.
2 Edits de mars et de novembre1554; ISAMBERT,Coll., t. XIII, p. 441.

— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 42. — LIZET,Prat. crim.,
P. 223.

5 Ord. d'août 1539, art. 37, - de Blois, mai 1579,art. 168,- de Rous-

sillon,janvier 1563, art. 6. — MUYARTDEVOUGLANS,l. c., t. H, p. 41.
— LIZET,l. c., p. 209. — HENRIONDEPANSEY,l. c., ch. X, p. 154.

4
JoussE, L.C., t. III, p. 93,107.

5 Edit de 1554, cit. sup.-Ord. de 1670,tit. III, art. 1; tit. XIV,art. 1.
— JOUSSE,l.c., t. III, P 111,112.

6Les officiersdu ministèrepublic avaientété institués par l'ordonnance

de Philippe le Bel, du 25 mars 1302,qui rendit lestribunaux sédentaires.
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5

Ces magistrats, sans cesser d'être en relation avec le lieute-

nant civil, entrèrent en rapport avec le lieutenant criminel re-

lativement à la portion de l'administration de la justice attri-

buée à cette nouvelle juridiction.

A l'officier du ministère public appartenait le droit de por-

ter plainte et de requérir une information sur les faits dénoncés

ou parvenus à sa connaissance 1; de prendre communication,

aux mêmes fins, des plaintes portées directement au lieutenant

criminel; d'indiquer les témoins à entendre; de fournir des mé-

moires ou notes pour l'interrogatoire des accusés; de prendre

connaissance de l'instruction, à laquelle il n'avait pu assister :

parce qu'il était partie dans l'intérêt public, pour requérir

ce qu'il appartiendrait au cours des investigations du juge, et,

enfin, pour donner ses conclusions, tant avant le rapport de la

procédure, qu'avant le jugement du procès2.

Mais le procureur du roi ne pouvait, en aucun cas, procé-
der autrement que par voie de réquisition. Il lui était interdit

Bientôt, cette institution avait été répanduedans lesbailliageset sénéchaus-

sées, et même dans les siègesinférieurs. Ord. de 1335. — Édit de 1522,
—Ord.du20novembre 1553. - ISAMBFRT,Coll., t. XIV, p. 489, 601sur
les édits de mai1581,et mai1586.- LoysrAu,des Offices, liv. 1, eh. V,
nos60 et suiv. — MONTESQUIEU,Esp. desLois, liv. XXVIII, ch. XXXVI.

—MERLIN,Rép., vOMinistère public. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,
p. 432. — MEYER,l. c., t. II, p. 572. — DELPON,l. c., t. I, p. 371. —

ORTOLANetLEDEAU,Traité du minist. public, introd;, p. 41. - MINIER,
Hist. du Dr. franç., p. 474. — HÉLIE,t. I, p. 459.—DALLOZ,Rép., v°
Ministèrepublic.
- Cetteinstitution existait dèsle IXesiècle,suivant M.TERNAUX,Discours

cité: Gazette des Trib. du 4 novembre1841.
Le ministère public était exercé dans les justices seigneurialespar un

Procureur fiscal. Les procureurs fiscaux avaient été établis à l'instar des

procureursdu roi.
Dans les officialités,ou tribunaux ecclésiastiques, le ministère public

était rempli par un promoteur.
Sur les devoirs du ministèrepublic, on lira avec intérêt deux discours

de M. HÉLYD'OISSEL:Gazette des Trib. du 4 novembre 1839, et de
M. PLOUGOULM: Gazette des Trib. du 8 novembre 1839.

1DELPON,l. c., t. 1,P. 395. — RAUTER.l. c.. t. I. D. 89.
2 Ord. de 1670,tit. 24, art. 1. — JOUSSE,dela Just. crim., 1.1, p. 391

et suiv., 513,
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de commencer aucune poursuite sans avoir porté plainte et ob-

tenu l'ordonnance du lieutenant criminel1 ; jamais il ne lui ap-

partenait de faire aucun acte de constat, d'instruction, ni d'ar-

restation, même en cas de flagrant délit. C'était une maxime

inviolable que le ministère public, partie poursuivante, ne pou-
vait remplir aucune des fonctions du juge; au droit de réquisi-
tion il ne pouvait jamais joindre celui de décision, et préparer

par lui-même les moyens de soutenir ses réquisitoires, accuser

et instruire 2.

Les fonctions de lieutenant criminel furent tout d'abord

d'une grande importance, mais elles acquirent une importance

plus grande encore, et cette magistrature devint infiniment re-

doutable, par suite de l'édit de François Ier, d'août 1539, qui
rendit absolument secrets et l'instruction des procès criminels

et leur jugement, ajoutant à ce que de telles prescriptions
avaient d'inquiétant la privation pour les accusés de tous

conseils et défenseurs 3.

Le lieutenant criminel était investi du pouvoir d'ordonner

qu'il fût informé sur les plaintes du procureur du roi ou des

accusateurs privés; il pouvait même, ex officio, ordonner et

faire une information, en cas de flagrant délit, ou en cas d'in-

action et de négligence du ministère public 4.

1Ord.du 22novembre1371: ISAMBERT,Coll., t. V, p. 364;- de 1498:

ISAMBERT,Coll., t. XI, p. 350. — DELFON,l. c., t. I, p. 388. — HENRION
DEPANSEY,Aut.jud., ch. VII, p. 137.

"2ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 26. — DELPCN,l. c., t. II,
p. 31. — MANGIN,de l'Inst. écrite, 1.1, p. 7 etsuiv.

5 Malgréles vives représentationsdes magistratsdu Parlementappelés
aux conférencespréparatoires de l'ordonnancede 1670, ces dispositions
alarmantespour les accusés furent conservéespar le Code criminel, et

subsistaientencoreen1789.
Le chancelierPoyet, rédacteurde l'ord. de 1539, dont il .eut à subir

l'inclémence,et le conseillerPussort, rédacteur de l'ord. de 1670,avaient

pourdevancier,sinonpourmodèle, danscesystèmeodieux, un tyran cruel

jusqu'à la démence: Nec quemquamnisi suà voce,utcumquequis posset,

ac sine patrono, rationem vitœ passus est reddere. SUÉTOMJÏ,Vie de

VemvereurClaude,n° 16.

4Ord. du 32 août 1536,ch. II, art. 422. — Ord. de 1539,art. 145. —

Ord. d'Orléansde 1560, art. 63, 64. — Ord. de Blois, d'octobre 1565,

art.1. — Ord. de Blois, de 1579,art. 134. — DELPON,l. c., 1.1, p. 378,
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5.

C'était lui qui constatait les faits, entendait les témoins ad-

ministrés par la partie publique ou civile et par l'accusé, dé-

cernait les décrets, faisait incarcérer les accusés, les interro-

geait, ordonnait sur les réquisitions du ministère public, ou

même d'office, tous actes d'instruction qu'il jugeait néces-

saires.

L'instruction étant achevée, il communiquait la procédure

au procureur du roi, pour le mettre à même de fournir ses ré-

quisitions ou de donner ses conclusions.

Rapporteur né du procès, il en exposait les détails devant les

juges du siège, en provoquait le règlement, soit à l'ordinaire,

soit à l'extraordinaire

Quand le procès, sur le vu des charges, avait été réglé à

l'extraordinaire, et retenu comme affaire de grand criminel, le

lieutenant criminel procédait aux récolements et confrontations

de témoins, faisait donner la question préparatoire, si elle avait

été ordonnée, puis, après une nouvelle communication au mi-

nistère public et un rapport itératif, il procédait au jugement,

qu'il lui appartenait ensuite de faire exécuter 2.

406; t. II, p. 25. — JOUSSE,l. c., t. II, p. 11 ; t. III, p. 66, 130, 315,
577.—HÉLIE,t. I, p. 615; t. II, p. 33;t. V, p. 70.—inf.,n° 111.

Le juge peut de son office,et sans le ministère du procureur du roi, faire

tout ce qui est requis et nécessaire au procès. Tout ce qu'on attend des

gens du roi, ce sont des conclusions en fin de cause. AYRAULT,l. c.,
liv. II, lre part., n° 25; 2epart., n° 1, p. 172, 198.

L'excuse que se donnent les juges de laisser plusieurs crimes impunis,
disant qu'ils n'ont point été requis ni interpellés par partie oupar procu-
reur du roi, et que si on leur eût amené des témoins, ils eussent vaqué
bien volontiers, c'est une excuse de paresse, de connivenceet de peu de
zèleau public; car ils peuvent d'eux-mêmes ce qu'ils attendent d'autrui.

AYRAULT,l. c., liv. II. Fe part., n° 31, p. 178; 3Epartie, n° 1, p. 108.
1 Le procès réglé à l'ordinaire était considérécommede petit criminel,

et le plus souvent converti en procès civil. C'est ce qui arrivait en casde

simplesdélits, qui ne pouvaient donner lieu à des peines afflictivesou in-
famantes. Que s'il s'agissait d'un crime, et qu'il existât des charges, le

procèsétait réglé à l'extraordinaire, commeaffairede grand criminel, et
subissaitune instruction plus étendue,parce que les conséquencesen de-
vaient être plus graves. MUYARTDEVOUGLANS,de ilnst. crim., p. 105.

—JoussE,de LaJust. crim., t. III, p. (il, 80.-.MANGIN,Inst.écrite, t. II,
p. 2. — HÉLIE,t. 1, p. 537, 633.

2Ord. de 1670,t it. 25. - JOUSSE,1. ç., t. III, p. 111,125.
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Je me bornerai à ces indications succinctes sur les attribu -

tions des lieutenants criminels. Il faudrait entrer dans de trop

longs détails pour expliquer leurs fonctions dans toute leur

étendue. A cet égard, je renvoie aux anciennes ordonnances que

j'ai précédemment citées; je renvoie surtout à l'ordonnance de

1670 et à ses commentateurs 1.

Bien que la procédure tracée par l'ordonnance de 1670, dont

l'empire a fini avec l'ancien régime, soit à beaucoup d'égards
tout autre que celle que nous pratiquons, néanmoins ce Code

criminel est, sous plusieurs rapports, utile à consulter encore

aujourd'hui, non-seulement comme résumé de nos anciennes

formes et comme source de notre droit actuel, mais en outre

comme pouvant indiquer la marcheà suivre dans les circon-

stances non réglées par nos lois nouvelles, par exemple pour
les interrogatoires.

S 9. Changements apportés par la révolution de

1989. — Mesures provisoires et successives. —
Lorsque

surgit la révolution de 1789, nos lois d'instruction criminelle

appelaient une réforme prompte et radicale, qui fut l'objet des

premiers soins du législateur 2.

Le décret des 8 et 9 octobre 1789 organisa un mode pro-
visoire de procédure criminelle, en réformant les dispositions
les plus acerbes et les plus critiquées de l'ordonnance de 1670,

dont le surplus était conservé jusqu'à révision ou remplace-
ment.

Au reste, la mise à exécution de ce décret dut être confiée

aux anciens magistrats, jusqu'à l'établissement d'un nouvel

ordre judiciaire 3.

1 DÀLLOZ,Rép., v° Instruction criminelle,n° 13 et HÉLIE,1.1,p. 614-

674, exposent l'analyse complète de la procédure criminelle d'après
l'ordonnancede 1670.

2 CARNOT,de l'inst. crim., introd. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Coursde

Droit crim., p. 41. —BONCENNE.Théoriede la Procéd.civ., t. 1, p. 217.
— DALLOZ,Rép., v° Inst. crim.- LEGRAVEREND,Législ. crim., introd.,

p. 26, 27.
3 Décret de l'Assembléenationale des 4, 6, 7, 8, et 11 août 1789,

art. 4, 7.
La première loi organiqueest celledu 16-24 août 1790,M.DUVERGIER,
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Vinrent ensuite successivement, consacrant des formes nou-

velles et apportant avec soi les modifications ou les amende-

ments dont le temps avait fait reconnaître le besoin et appré-

cier l'utilité, la loi du 16 septembre 1791, le Code des délits

et des peines du 3 brumaire an IV, la loi du 7 pluviôse an IX,

enfin le Code d'instruction criminelle de 1808, mis à exécu-

tion le 1erjanvier 1811, et modifié en quelques points par di-

verses lois postérieures

§ 10. Institution des directeurs du jury, par la loi

du 16 septembre 1991. — Leurs attributions. — La loi

du 16 septembre 1791, dans sa première partie, intitulée po-

LICE DE SURETÉ,attribua principalement aux juges de paix
institués parla loi du 16 août 1790, et accessoirement aux offi-

ciers de gendarmerie, avec des restrictions, les fonctions de la

police de sûreté dans leurs cantons respectifs.

Le juge de paix fut investi du pouvoir de décerner les man-

dats d'amener contre les prévenus de crimes et de délits, et

de les constituer prisonniers sous mandat d'arrêt ; il fut

chargé de faire toute l'instruction préliminaire, en cas de

meurtre ou de mort violente, de constater les flagrants délits,

de recevoir les dénonciations et les plaintes, d'informer sur

leur objet, de faire arrêter et détenir les inculpés.

Dans sa deuxième partie, intitulée DE LAJUSTICECRIMINELLE

ET DE L'INSTITUTIONDESJURÉS,la même loi créa les directeurs

dujury pour succéder aux lieutenants criminels, avec des pou-
voirs analogues, mais moins étendus.

Il dut y avoir dans chaque tribunal un directeur du jury

Coll.des Lois, t. I, p. 361, indique les lois subséquentes d'organisation
judiciaire, et M. DALLOZ,Rép., v° Organis. jud., passe en revue les di-
versesmutationssurvenuesdansl'établissementdes juges et des tribunaux.

1 Pour ce qui intéressespécialementles juges d'instruction, V. notam-
ment: Décretdu 18 août 1810, art. 20 (remplacementdes magistrats du

parquet). — Déc. du 23 mars 1848 (liberté provisoire sous caution). —

Déc. des leT-5 mars 1851 (juges suppléants chargés de l'instruction). —

Loi du 4 avril 1855(levéedu mandat de dépôt). — Loi du 17 juillet 1856

(nouvelleorganisation,— extensiondes pouvoirsdu juge d'instruction,—
suppressiondela chambre du conseil).
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pris parffii lefejuges à tour de rôle, tous les six mois, et rem-

placé, en Cas d'absence ou d'empêchement, par le juge suivant
dans l'ordre du tableau.

Le directeur du jury eut mission d'interroger, dans les

vingt-quatre heures, les prévenus mis sous mandat d'arrêt ;
de vérifier si le fait imputé était de nature à être soumis au

jury, c'est-à-dire s'il emportait peine afflictive ou infamante ;
de faire statuer le tribunal, s'il estimait qu'il y eût à faire

prononcer le non-lieu, et, dans le cas contraire, à rectifier ou

compléter, au besoin, l'information faite par l'officier de police;
de rédiger l'acte d'accusation; de communiquer la procédure à

l'accusateur public, et, après décision du tribunal, en cas de

désaccord entre l'accusateur public et le directeur du jury, de

soumettre le procès, le cas échéant, au jury d'accusation, dont

il dirigeait l'examen; de donner à l'accusateur public avis de la

déclaration du jury, si elle était favorable au prévenu, pour

qu'on eût à le mettre en liberté et à s'abstenir de poursuites

ultérieures, à moins qu'il ne survînt de nouvelles charges; ou,

en cas de déclaration accusatrice, de décerner une ordonnance

de prise de corps, pour faire amener l'accusé devant la cour

criminelle appelée à le juger, sauf à accorder au prévenu ou

à l'accusé, sur sa demande, sa mise en liberté provisoire

moyennant caution, si le fait n'emportait pas une peine afflic-

tive, mais seulement une peine infamante.

Le directeur du jury fut chargé d'entamer lui-même les

poursuites, et de faire l'instruction à priori, dans les villes de

moins de quarante mille habitants, pour les cas de faux, de

banqueroute frauduleuse, de concussion, de péculat, de vols

d'une certaine classe, faits qui devaient être soumis à un jury

spécial d'accusation.

Pour mettre les municipalités, chargées de la police des

prisons, en état de vérifier les plaintes de détention arbitraire

dans les maisons d'arrêt, le directeur du jury devait leur don-

ner avis de ses ordonnances de prise de corps.

§ 11. Continuation par le Code du 3 brumaire

an IV. — Le Code des délits et des peines, du 3 brumaire

an IV, suivit les mêmes errements ï cependant il apporta quel-
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ques modifications à la loi du 16 septembre 1791. Le nombre

des officiers de police judiciaire fut augmenté; des attributions

à cet égard furent faites aux commissaires de police, aux

gardes champêtres et aux gardes forestiers. La compétence

des juges de paix, réduite à de moindres proportions, fut plus

amplement expliquée; ces juges furent plus positivement

placés sous la surveillance des directeurs du jury. Le mandat

de comparution fut créé. La compétence exclusive des direc-

teurs du jury fut étendue aux délits de nature à compromettre

la sûreté publique. Les directeurs du jury furent chargés de

statuer, seuls, sur la prévention, en cas de simples délits, et

de renvoyer les prévenus, en cas de charges suffisantes, soit

devant les tribunaux de simple police, soit devant les tribunaux

correctionnels. Enfin, les fonctions du directeur du jury furent

mieux précisées.

S 18. Modifications par la loi du 9 pluviôse an IX.

— Institution des magistrats de sûreté. — La loi du

7 pluviôse an IX vint elle-même apporter des modifications

au Code des délits et des peines. Les plus remarquables furent

l'institution des magistrats de sûreté, qui étaient, auprès de

chaque tribunal d'arrondissement, les substituts du commis-

saire du Gouvernement remplissant les fonctions d'accusateur

public près le tribunal de département; la création du mandat

de dépôt, que les magistrats de sûreté eurent le pouvoir de

décerner; la réduction des attributions des juges de paix et

autres officiers de la police judiciaire; la faculté accordée au

directeur du jury de recommencer tout acte de procédure ou

d'instruction fait par les juges de paix, officiers de gendar-

merie, maires, adjoints, commissaires de police, etc.; la géné-
ralisation du système des commissions rogatoires; la rédaction

de l'acte d'accusation remise aux magistrats de sûreté.

Je dois répéter ici ce que j'ai dit à l'occasion de l'ordon-

nance de 1670: les lois des 16 septembre 1791, 3 brumaire

an IV, et 7 pluviôse an IX méritent d'être étudiées, non-seu-

lement parce qu'elles ont fourni les éléments de notre Code

d'instruction criminelle, mais aussi parce que quelques-unes
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de leurs dispositions peuvent encore être prises pour règles,
et que la jurisprudence qui les a interprétées peut aider à ex-

pliquer les dispositions corrélatives des lois qui régissent notre

procédure criminelle i.

On avait reproché avec raison aux Codes criminels de 1791

et de l'an IV d'avoir confondu les fonctions du ministère pu-
blic et celles du juge, dans les deux premiers degrés de l'in-

struction, en confiant aux mêmes magistrats, c'est-à-dire aux

juges de paix et aux directeurs du jury, le soin de rechercher

les délits, de présenter les preuves et de les constater, — la

poursuite et la décision, — et en réunissant ainsi dans la même

personne deux caractères incompatibles, ceux de partie pu-

blique et de juge2.
Les magistrats de sûreté furent institués par la loi du 7 plu-

viôse an IX pour faire cesser cette confusion, qui n'avait point
existé sous le régime de l'ordonnance de 1670. Mais les attri-

butions mal circonscrites des magistrats de sûreté firent

naître d'autres abus, et fournirent plus d'un exemple d'enva-

hissements intolérables sur les attributions du juge 3.

1Le systèmede législation établi par le Code d'instruction criminelle

n'est pas tellement abrogateur des dispositionsantérieures, qu'elles ne

puissent encoreservir de règle, si le coursde lajustice lesrend nécessaires;
si d'ailleurs ellesne contrarient pas les dispositionsnouvelles. Arr. cass.

11 avril 1817,SIREY,18-1-162.
2 BEXON,Théor. desLois crim., t. 1, p. 207, 277.— DELPON,Hist. de

l'Action pub., t. II, p. 175,184, 206. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.

crim., 1.1, p. 118. — HÉLIE,t. II, p. 187-189.

Lorsqu'il fut proposé à l'assemblée constituanted'accorder les mêmes
droits à l'accusateurpublic et au juge de paix, M.THOURET(8e discours)
disait: « Cette concurrenceserait de toutes la plus inconstitutionnelle.
Celui qui accuseest la partie poursuivante. Tous les principes et toutesles
convenancesseraientblessés, s'il avait le droit de donnerde l'authenticité
aux preuves et de décerner des mandats.»

3 BEXON,l. c., 1.1, p. 241. — DELPON,l, c., t. II, p. 209. — Circul.

duministre de la justice du 29 floréalan IX. — BOURGUIGNON,1. c., et -

Man. d'Inst. crim., t. I, p.88, 89. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,

p. 212. — MANGIN,Traité de l'Action pub., t. I, p. 33. — BOITARD,
Leçonssur le Code d'lnst. crim., n° 30.
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§ 13. Institution des juges d'instruction et des pro-

cureurs impériaux. — Pouvoirs séparés de ces nou-

veaux magistrats. — Exception. — L'art. A2 de la loi du

20 avril 1810, qui supprima les directeurs du jury1 et les ma-

gistrats de sûreté, statua que leurs fonctions seraient remplies,

conformément au Code d'instruction criminelle, par des juges

d'instruction et par des procureurs impériaux et leurs sub-

stituts.

Le Coded'instruction criminelle de 1808, combinant les prin-

cipes de l'ordonnance de 1670 et de la loi du 7 pluviôse an IX,

a défini et séparé les attributions de ces nouveaux magistrats.

Il a départi aux officiers du ministère public le droit- et

l'obligation de rechercher les crimes et les délits, et d'en

poursuivre les auteurs. Dans ce but, ils requièrent l'interven-

tion du juge instructeur, s'associent, par une surveillance

continue, aux progrès de la procédure, et font exécuter les

ordonnances qui doivent amener son développement. Ils don-

nent leurs conclusions sur l'instruction achevée, pour faire dé-

terminer le caractère du procès, et en réclamer le renvoi de-

vant les juges compétents pour y statuer.

Au juge d'instruction sont impartis le pouvoir et la mission

spéciale de constater les faits, d'en rassembler les preuves,
d'en atteindre les auteurs et de les maintenir sous la main de

justice. Le ministère public requiert, le juge d'instruction dé-

cide, ordonne et procède suivant l'appréciation qu'il a faite des

circonstances; il fait rapport de la procédure à la chambre du

conseil, qui qualifie les faits et préjuge la compétence des ju-

ges définitifs, sans la fixer irrévocablement2.

1Les directeurs du jury avaient été ainsi dénommés,parce qu'ils étaient
institués non-seulement pour instruire les procédures, mais encore pour
diriger le jury d'accusation.Or, le Godede 1808, ayant supprimé le jury
d'accusation, qu'il remplaça par une section de la Cour d'appel, chargée
des mises en accusation, on devait, en modifiant les attributions du juge
d'instruction, changer sontitre.

2 Je rapporte ici les dispositions du Code d'instruction criminelle de
1808: on verra dans le §14 ci-après que la chambredu conseilest suppri-
mée,et que le droit de régler les procéduresest-dévoludésormaisaux juges
d'instruction.
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Par exception à la règle commune, en cas de flagrant délit,
le procureur impérial participe à quelques-unes des préroga-
tives du juge, et le supplée, sauf quelques restrictions, s'il est

absent ou empêché. Alors aussi, le juge d'instruction acquiert
le droit d'initiative ou de poursuite propre au procureur impé-
rial, etrésume entièrement en sa personne les fonctions du mi-

nistère public et du juge i.

S. Extension des pouvoirs du juge d'instruction,

par la loi da 19 Juillet 1856, qui supprime la cham-

bre du conseil. — Le Code de 1808 et le décret du 18 août

1810 avaient scindé la juridiction d'instruction dans les tribu-

naux de première instance, en attribuant au juge d'instruction

l'édification des procédures, avec l'autorité nécessaire pour la

régularité, la sûreté et la fermeté de son action, et en conférant

le règlement de ces procédures à la chambre du conseil, formée

du tribunal dont le juge d'instruction faisait partie.

La chambre du conseil, sans suprématie qui altérât l'indé-

pendance du juge d'instruction envers elle, avait mission de

recevoir le rapport de ce magistrat, lorsque la procédure était.

achevée, le droit d'ordonner un plus ample informé, le pouvoir
de statuer sur la compétence, de prononcer le non-lieu inter-

ruptif des poursuites, ou de déclarer la prévention et d'ordon-

ner la mise en' jugement; enfin, il lui appartenait de statuer

sur les renvois demandés au cours de l'instruction, et sur les

demandes de mise en liberté provisoire sous caution, sauf re-

cours à la chambre des mises en accusation de la Cour impériale.

La loi du 17-31 juillet 1856, révisant plusieurs articles du

Code d'instruction criminelle, a supprimé la chambre du con-

seil, lui substituant le juge d'instruction, en qui réside désor-

mais une juridiction individuelle et libre plus absolue et plus

complète, en un motla plénitude de la juridiction d'instruction,

ne relevant que de la Cour impériale du ressort, sous la seule

surveillance du procureur général2.

1 lnf. Chapitresde la PoliceJudiciaire et de la Compétence.
2 V. Motifsde la loi du 17 juillet 1856et le rapport de la Commission

du corpslégislatif,DALLOZ,1856-4-124 et suiv.
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Les tribunaux de première instance n'ont donc plus, en

thèse *, à s'immiscer dans la procédure investigatoire ou préju-

diciaire; ils conservent seulement, par rapport à l'instruction,

le droit conféré par les art. 28 et 58 du Code d'instruction.

criminelle, et 20 du décret du 18 août 1810, de désigner un

juge d'instruction temporaire, en cas d'absence, de maladie ou

d'empêchement du titulaire, et de désigner un juge ou un juge

suppléant pour exercer les fonctions du ministère public auprès
du juge d'instruction, à défaut des magistrats ordinaires du

parquet, absents ou empêchés.

-là. Nombre des juges d instruction dans les tri-

bunaux. — Suivant les dispositions nouvelles du Code d'in-

struction criminelle, il ya un juge d'instruction dans chaque

arrondissement ; il peut en être établi plusieurs dans les arron-

dissements où les besoins du service le rendraient nécessaire.

Dans les tribunaux où le service l'exige, un juge suppléant

peut, par décret impérial, être temporairement chargé de l'in-

struction, concurremment avec le juge d'instruction titu-

laire 2.

§ 16. Nomination des juges d'instractiôn. — Au

surplus, il n'appartient qu'à l'Empereur de conférer le titre de

juge d'instruction : un tribunal commettrait une usurpation

1 Inf. no 78.
2 God.d'Inst. crim., art. 55, 56 révisés par la loi du 17 juillet 1856.
L'art. 56 du Coded'instruction criminellepermet l'institution par Dé-

cret impérial d'un juge d'instruction temporaire, mais la nature tout
exceptionnelle de cette institution nouvelle exige qu'elle soit renfermée
dans un cercle aussi restreint que possible: il n'en sera fait usageque
dans des cas de nécessité absolue. — S'il fallait provoquer la nomination
d'un juge d'instruction temporaire, le procureur général n'aurait pas
seulement à constater le nombre relativement élevé des affaires que le
titulaire est chargé de mettre en état, mais il devrait s'expliquer sur la
nature et la gravité habituelle de ces affaires et sur les développements
plus ou moins importants dont elles sont susceptibles. Il existe des tribu-
naux dans lesquelsun chiffred'affaires considérablene rendrait pas indis-
pensablel'intervention d'un juge d'instruction temporaire, parce qu'il ne
s'agit, danslaplupart descas, que d'infractionsqui, commeles vagabondages
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manifeste de pouvoir, s'il créait un juge d'instruction supplé-
mentaire, pour instruire iniléterminément les procès auxquels
le juge d'instruction en titre ne pourrait suffire, ou pour rem-

placer le juge d'instruction, non-seulement dans un cas déter-

miné de maladie, d'absence ou d'empêchement 4, mais encore
toutes les fois que le titulaire se trouverait empêché, soit par
absence,soit par toute autre cause légale 2.

Les juges d'instruction sont choisis par l'Empereur parmi
les juges du tribunal civil auquel ils sont attachés 3.

S 17. Durée des fonctions.. — Ils sont nommés pour
trois ans et peuvent être continués4. Mais, d'une part, le juge

chargé de l'instruction peut en être privé par l'Empereur avant

l'expiration de ce terme; et, s'il faisait preuve d'incapacité, de

négligence, de mauvais vouloir, s'il s'était mis dans le cas

d'être censuré (Cod. d'inst. crim., art. 280, 281), l'intérêt du

service exigerait qu'il fût révoqué immédiatement; d'un autre

côté, les juges d'instruction n'ont pas besoin d'une nouvelle

et presque tous les procèsdestinésà la police correctionnelle,exigent rare-
ment l'audition des témoins, et ne réclamentdu juge d'instruction qu'une
portion limitée de sontemps.

Le procureur général doit prendre aussi en considération le plus ou
moins de capacité et d'activité du magistrat titulaire, et constater enfin
l'existenceactuelled'un arriéré. Circul. du min. de la justice du 23 juillet
1836.

1 Si un juge d'instruction se trouvait momentanémentencombré, sur-

chargé de travail, réduit à l'impossibilité d'expédier toutes les affairesà

instruire, il y aurait là un empêchement réel, qui nécessiteraitla nomi-
nation par le tribunal, non d'un juge d'instruction temporaire dans des

termestBbsolus,mais d'un juge d'instruction remplaçant pour l'expédition
de quelques affaires déterminées. Berriat-Saint-Prix, Journaldu Dr.

trim., t. XXXI, p. 20. — Circul. du Proc. gén. de Paris du 8 août 1856:

ÀDDKNET,Codesannotésdes circul., p. 74.
-

2 Arr. cass. 17 octobre 1823, Bull, crim.,p. 403. — Sirey, 244-129.

—Mkrlin, Rép., t. XVII, p. 254. — Arr. Cour de Poitiers, 10juillet

1832, Jourii. desAvoués,t. XLIII, p. 506. — Arr. cass.17 juillet 1836,
Bull, civ., no 74. — Massabiau, Manuel du Procureur du roi, 1.1, p. 45;
t. Il, p. 234.

— MANGIN,lrad. écrite, t. I, p. 6.

3 Codegri*st. crim., -art.56 révisé.

* Codefinit, crMI., éd.- 0 révisé.
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commission, après trois ans d'exercice: ils conservent leur

chargé jusqu'à remplacementl.
Le temps de service des directeurs du jury avait été fixé

à six mois par les Codes de 1791 et de l'an IV, et réduit à trois

mois par la loi du 27 ventôse an VIII et par le décret du

30 mars 1808; or, ce temps était insuffisant, dans beaucoup

de circonstances, pour que des affaires graves fussent con-

duites avec un esprit de suite jusqu'au règlement définitif2:

la durée actuelle des fonctions des juges d'instruction a été

ménagée de manière à fournir à ces magistrats les moyens d'y

acquérir tous les avantages de l'expérience, et de leur per-
mettre de mener à fin un plus grand nombre de procédures

qu'ils auraient commencées 1.

D'un autre côté, au lieu que, sous l'empire des Codes pré-

cédents, les fonctions de juge d'instruction étaient remplies, à

tour de rôle, par tous les juges de chaque siège, aujourd'hui

une commission spéciale doit désigner le juge d'instruction :

1 Décision du min. de la just. du 5 juin 1840. — FAURE,Rép. des

parquets, t. I, p. 85. — MANGIN,l. c., t. I, p. 6. - HÉLIE,t. V, p. 85,
86.- Dalioz, Rép., v Inst. crim., nos396-398, 402, 403.

2 En la justice mêmement criminelle, rien ne la corrompt tant, lui ôte
sa candeur, sa naïveté et sa simplicité, que le changementet le remuement
de ses officiers. Quandle fil d'une accusationest dénoué et renoué bien

souvent, on perd, ou on oublie le bout et le commencement.AYRAULT,
l. c., liv. II, 3epart., n° 2, p. 203.

3 Cettepréfixion d'un délai de trois ans na dautre effetque d autoriser
un juge d'instruction, après ce terme, à réclamer d'être admis à résigner
l'instruction et à reprendre les fonctions de simple juge.

Un juge pourrait-il refuser la qualité et les fonctions de juge d'instruc-
tion? Non sans doute. Tout juge est susceptible d'être investi de l'instruc-

tion, qui est une des éventualités, un des attributs, un des devoirs de sa

charge. Celui à qui l'instruction est conféréedoit remplir cette mission,
sauf à demander son remplacement,s'il est possible; mais il ne peut refu-
ser de faire ce service, tant qu'il en est spécialement chargé. Si une telle
faculté d'abstention appartenait à chacun des juges, il en résulterait que
l'instruction pourrait être vacante à défaut d'un magistrat qui voulût s'en

acquitter, ce qui n'est pas admissible.— V. en ce sensFAURE,Rép. des

parquets, nos707 et suiv., 1.1, p. 484,485. — MANGIN,l. c., t. 1, p. 5.
— Décis.du min. de la just. des1ERmars 1834 et 5 juin 1840: ADDENET,
Codesannotés descircul., p. 74.
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ce qui attribue à ce titre plus de considération, puisqu'il de-
vient un témoignage de confiance,

§ 18. Augmentation d'émoluments. — Ep raison de la

prolongation et d'une plus grande fixité dans les mêmes mains
de ce ministère grave et pénible, les juges d'instruction, qui
d'abord n'étaient pas plus rétribués que leurs collègues, reçoi-
vent une augmentation d'émoluments fixée au cinquième du
traitement de simple jugel. 1

§ 19. Les juges «l'instruction n'ont pas de vacances,
et ne peuvent s'absenter sans un congé. — Aux termes

des art. 75 du décret du 30 mars 1808., et 36 du décret du

18 août 1810, les juges d'instruction n'ont pas de vacances2.

Il suit de là qu'ils ne peuvent s'absenter en aucun temps,,
si

ce n'est avec un congé 3.

1 Innovationopéréepar les ordonnancesroyalesdes 16 octobre 1822
et28 mai1823.— V. Instructionsdu ministredelajustice des16novembre
1822et 23 décembre1838.

2 lfullalassitudo impcdireofficiumet fidcmdebet.CIC.Ad Cornifickm
fam.12.

Cependant,on peut dire desljuges d'instruction à plus forte raison,
ceque Boisson, CodeHenri, liv. Il, tit. XXVIII, dit desjuges en gé-
néral ; * L'institution est très-utile de donnerrelâche, et cessatioqpour
quelquetemps de l'année, du travail judiciaire; car tel labeur est grand
et fort pénible tant de l'esprit que du corps, et tout l'hommey £st em-

ployé. Aussi y a-t-ilété pourvu: F. la note suivante.
3 Ce congépeut leur être accordépour huit jours par le présidentde

leur tribunal, aprèsavoirpris l'avisdu procureurimpérial,afinde s'assurer

que le servicene souffrirapas de leur absence;pour vingt-neufjours, par
le premier président de la Cour,après avoirpris l'avis du procureur gé-

néral; ou, enfin,par le ministre de la justice, si l'absencedoit durer
un mois ou au delà; ejt,dans cedernier cas, la demandedoit être accom-

pagnée d'un certificatdu premier président et du procureur général de

la Cour, attestant que le service ne souffrirapoint de l'absence du juge

d'instruction, tes prorogationsde congéne peuventêtre accordéespar le

présidentou par le premierprésidentque dansles limitesposéesci-dessus,
en calculantdu jour où le congéa été pris; en sorte que le présidentne.

peut fairedurer un congéplus dehuit jours,et le premier président,plus
- de yingt-neufjours. Décretdu 30 mars 18,08.art. 4.7.'-- Loi du28 avril

1810, art. 48. — Décret du 18 août 1810, art. 30. ,.- Ordonnanceroyale
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§ 20. Les juges d'instruction ne sont pas sujets à

la récusation; ils peuvent être dessaisis par la Cour

de cassation pour cause de suspicion légitime. — Les

règles ordinaires de la récusation ne s'appliquent point ap juge

d'instruction agissant à ce titre: on ne peut, de la sorte, lui

couper chemin et lui brider sa puissance1 f Il faut alors re-

courir à l'art. 542 du Code d'instruction criminelle.

La récusation proposée par un prévenu contre le juge d'in-

struction, en cette qualité, constitue une demande en renvoi

pour cause de suspicion légitime, sur laquelle il n'appartient

qu'à la Cour de cassation de statuer 2, parce que le juge d'in-

struction, dans les limites de sa compétence, a toute l'autorité

d'une juridiction 3.

,Au reste, la demande en renvoi n'empêcherait pas le juge

d'instruction de continuer à suivre la procédure, sans toutefois

la régler par une ordonnance définitive, jusqu'à la décision de

la Cour de cassation4.

5 21.. Des cas d'abstention. - Mais, dans le cas où le

juge d'instruction déclare lui-même spontanément qu'il recon-

naît en lui une cause de récusation 5, et demande son rempla-

du 6 novembre1822.— Circulairesdu ministre dela justice des 22 mars

1816, 24 novembre1822, 15 février 1823 et 8 mars 1843.
Le juge d'instruction, n'ayant pas de vacances,peut obtenir, chaque

année, à une ou plusieurs reprises, un congé d'un mois au total, sans

perte detraitement. En cas de maladie, le congépourrait être plus étendu.
Décret du 9-14 novembre1853, art. 16. — Circul..du min. dela just. du
28 décembre18§3.

< ATHAULT,J. c., liv. II, 3e part., n° 18, 23, p. 217, 224.
a Arr. cass. 49 mai et 11 août 1827, B. (Bull. crim.), p. 224, 708; -

19 février 1828, B., p. 72; -12janvier 1833, B., p. 13. —BOURGUIGNON,
Man. dJInst. crim., t. II, p. 61 ; Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 491.
- HÉLIIE,t. V, p, 100-106. — DALLoz,Rép., v9 Récusation, n° t9. —
V. inf. n° 110.

5 DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 426.
4 Coded'Inst. crim,, art. 531, § 2. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat.

,crim., p. 135. — Argum. de l'an. cass. du 10 février 1832, Journ. du
Droit crim., t. IV, p. 276. —HÉLIE,t. V, p. 110,—V.inf. n° 108.

fiCodede procéd. civ., art. 378, 38*0.—
-
MORIN,Rép. du Droitcrim.,

v° Abstention.
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cement, c'est là une abstention sur l'effet de laquelle le tri-

bunal près de qui exerce le juge d'instruction peut et doit

statuer.

Si le tribunal adopte les causes d'abstention, il y a pour
lors empêchement reconnu en la personne du juge d'instruc-

tion, et motif légal de le remplacer 1.

Au cas contraire, le juge d'instruction devrait continuer ses

fonctions, de même que, dans les circonstances ordinaires, tout

juge dont l'abstention n'est pas accueillie ou n'est pas ordonnée

par suite de la récusation, doit garder la connaissance du

procès 2.

§ 22. En quels cas et comment il est pourvu an

remplacement du juge d'instruction. -Dans les villes

où il n'y a qu'un juge d'instruction, s'il est absent malade ou

autrement empêché, le tribunal de première instance, à la ma-

jorité des voix, désigne ppur le remplacer l'un des juges de ce

tribunal, et la délibération est inscrite sur le registre 4.

Lorsqu'il existe plusieurs juges d'instruction auprès d'un

tribunal, celui qui se trouverait momentanément empêché de

remplir ses fonctions devrait être suppléé par un de ses col-

lègues au même titre 5.

Cependant, si les besoins du service rendaient le remplace-

1 Arr. cass.24 novembre1817, SIREY,18-1-160;-8 octob.1819,B.,

p. 33. —11 août 1827, B., p. 708. — SIREY,28-1-25.
2 Arr. Cour de Toulouse,6 îanv.1835, DALLOZ,1835-2-40.
3 Arr. cass. 17 août 1839,Journ. du Droit crim., t. XI, p. 341.

Le lieutenantcrimineln'est réputé absent,pour l'instructiondes affaires

criminelles,qu'aprèsvingt-quatre heures; si ce n'est pour les affairesqui

requièrent célérité, et dans le cas de flagrantdélit. JOUSSE,Traité de la

Just. crim., t. III, p. 113.

Remarquezque l'ordonnancede 1670n'autorisait pas le procureur du

roi, comme le fait le Code d'instruction criminelle, à suppléerle juge
d'instruction, en cas de flagrant délit.

* Coded'lnst. crim., art. 58. — CARNOT,Inst. crim., 1.1, p. 286.—

DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 400.- HÉLIE,t. V, p. 88.
SLEGRAYEREND,Lég., crim., 1.1,p. 173.— CARNOT,del'Inst. crim.,

1.1, p. 278, 286. — MANGIN,Inst. écrite, t. I, p. 5. — HÉLIE,l. c.,

p. 86.
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1. 6

ment nécessaire, il y aurait lieu d'y pourvoir, bien qu'il restât

auprès du tribunal un ou plusieurs juges d'instruction en titre.

Ce serait s'attacher trop scrupuleusement à la lettre de l'ar-

ticle 58 du Code d'instruction criminelle, article purement

énonciatif, que d'admettre exclusivement ses dispositions pour

les tribunaux qui n'ont qu'un seul juge d'instruction : il ne s'a-

git point alors de créer un juge d'instruction temporaire, exer-

çant concurremment avec le juge d'instruction titulaire, par

augmentation du personnel de la juridiction d'instruction, ce

qui ne peut être fait que par un décret impérial, mais de rem-

placer un titulaire dont l'absence ou l'empêchement entraverait

l'expédition des procédures
Mais les simples juges ne peuvent être substitués aux juges

d'instruction que dans le cas de nécessité et d'impossibilité de

remplir leurs fonctions, parce que c'est à ces magistrats spé-
cialement et personnellement que l'instruction est confiée 2.

Remarquez (fiie l'article 58 du Code d'instruction crimi-

nelle ne distingue pas, quant au pouvoir de nommer un rem-

plaçant au juge d'instruction, entre les tribunaux qui sont

composés-d'une seule chambre et ceux qui en ont plusieurs; il

faut, dans tous les cas, que le tribunal entier soit convoqué,

pour prendre part à la nomination du juge d'instruction tem-

poraire.

Néanmoins, la chambre d'accusation, lorsqu'elle juge con-

venable d'ordonner une information, peut déléguer à une des

chambres du tribunal de première instance la nomination du

juge-commissaire pour procéder à cette information; cette

chambre ne peut se déclarer incompétente, sous le prétexte

qu'il n'appartient qu'au tribunal entier de nommer un juge
d'instruction, parce qu'elle n'agit plus alors -en vertu de l'ar-

ticle 58, mais en exécution des articles 236, 237 du Code d'in-

struction criminelle3.

La décision doit être rendue en la chambre du conseil, à la

1 CARNOT,l. c., t. I, p. 286. -DALLOZ,l. c.,nOs399,400. — Contrà,
HÉLIE,l. c., p. 86. - Sup. p. 75.- - A

2 Circul.du procureur généralde Poitiers du 23 novembre1821.
3 Arr. cass. 10 septembre1831, B. n. 382. — HÉLlE.t. V. p. 88.
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majorité des voix, après les conclusions du ministère public: et
il en doit être rédigé procès-verball.

§ 23. Quel peut être le remplaçant provisoire? —

Aux termes de l'art. 58 du Code. d'instruction criminelle, c'est

l'un des juges du tribunal qui doit être désigné pour remplacer
le juge d'instruction.

Il est sans difficulté qu'un président ou vice-président puisse
être investi de l'instruction, et cette délégation ne l'empêche

point d'exercer sa présidence2.

On peut également nommer un juge suppléant, car les sup-

pléants sont de véritables juges, ayant rang et séance au tri-

bunal dans toutes les affairesz, et le décret du 1er mars 1852,

puis l'art. 56 du Code d'instruction criminelle, révisé par la

loi du 17 juillet 1856, déclarent formellement et consacrent

l'aptitude des juges suppléants à remplir les fonctions de juges
d'instruction.

M. Legraverend
4 estime que l'on peut même opérer le rem-

placement d'un' juge d'instruction indifféremment par un juge
ou par un juge suppléant. Mais il est plus convenable de ne re-

courir à un juge suppléant qu'à défaut de juges titulaires,
comme le conseille M. Carnot 5. En effet, ce n'est qu'en cas de

nécessité que les juges suppléants doivent être appelés àrem-

placer les autres juges dans leurs fonctions 1.

En aucun cas, les fonctions de juge d'instruction ne peuvent
être confiées à un. avocat ou à un avoué 7.

1 CARNOT,l. C., t. 1, p. 286.-DALLOZ,Rép., voInst. crim., n°400.
2 LEGRAVEREND,Lég. crim., t.1, p. 174.
5 Loi du 20avril4810, art. 41. —Dec.du 18août 1810,art. 7.

-
e Lég. crim., t. 1, p. 173. — MANGIN,de [JInst. écrite,t. I, p. 6. —

HÉLIE,t. Y,p. 89. -
5 Del'Instruct. crim., 1.1, p. 210, 287.
6 Décretdu 30 mars 1808, art. 51.
C'estexpressémentdans ce sensqu'a été rédigél'art. 56 du Coded'In-

struction révisé.V. le rapportdela commissiondu corpslégislatif,DALlOZ,
56-4-128. - --- - - -

7 CARNOT,de. l'Inst. crim., t. I, p. 287. —DALLOZ,Rép., vOInst.

crim,,no 404,
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6.

§ 31. un juge nommé au même siège juge d'in-

struction, n'a pas à prêter un nouveau serment. -

Le magistrat qui est appelé à remplacer temporairement le

juge d'instruction, non plus que le juge qu'un décret impérial
investit de l'instruction, à temps on définitivement, dans le tri-

bunal où il était déjà placé, n'est point assujetti à prêter un

nouveau serment

§ 35. La cause du remplacement cessant, les pou-

voirs du remplaçant cessent à l'instant. — Aussitôt

que la vacance ou l'empêchement qui avait nécessité la nomi-

nation d'un juge d'instruction temporaire a cessé, par l'arrivée

du titulaire ou par la possibilité qu'il reprenne ses fonctions,

le juge nommé par le tribunal perd le caractère de juge in-

structeur qui lai avait été momentanément conféré. Il n'est

pas besoin qu'une nouvelle délibération du tribunal lui retire

la délégation qui lui ayait été donnée; son droit s'anéantit

ipso facto: les actes qu'il formaliserait désormais seraient

nuls aux yeux de la loi2.

§ H. Le juge d'instruction est soumis au roule-

ment.— Dans les tribunaux composés de deux ou plusieurs

chambres, le juge d'instruction, ou chaque juge d'instruction,

1 Arr. cass.6 mai 1829, DALLOZ,1829-1-236.— Arr. Cour de Poitiers,
27 juillet 1832, DALLOZ,1833-2-6.

Voici les motifs de l'arrêt cité de la Cour de cassation:
Attendu que le sermentque la loi exige du magistrat embrasseindistinc-

tement toutesles fonctions inhérentes à sa qualité, même cellesqui ne sont

que temporaires, et pour lesquellesil faut un choix ou une délégationpar-
ticulière (art. 3, tit. VII de la loi du 24 août 1790; art. 1 de la loi du 21

nivôse, an YIII; art. 56 du sénatus-consulte du 28 floréal, an XII) ; d'où
la conséquencequele magistrat, élupour l'exercice de ces dernières, n'est

pas tenu de prêter un nouveau serment; — attendu que les fonctions du

juge d'instruction rentrent essentiellementdans cellesinhérentes à la qua-
lité dejuge du tribunal civil (art. 55, 56 du Coded'inst. erim— art. 1,
11,12 du décretdu 10août 1810).

2 Jousse, Traité de la just. crim., t. III, p. 114. - CARNOT,de flnst.

crim., t. I,p.287,—Berriat-Saint-Prix, Journ. du Droit crim., t. XXX"
p. 21.
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est nécessairement attaché à l'une d'elles, car il doit siéger
toutes les fois que son service particulier lui en laisse la possi-
bilité.

Il résulte de l'art. 13 du décret du 18 août 1810, que le juge
d'instruction n'est attaché, de droit, ni à la chambre civile, ni
à la chambre correctionnelle, et qu'il est assujetti, comme les

autres juges, au roulement annuel prescrit par les art. 50 et 51

du décret du 30 mars 1808, qui n'a pas établi d'exception à

son regard; on ne trouve pas non plus de dispense dans

l'ordonnance royale du 11 octobre 1820, ni dans le dé-

cret du 16 août 1859, qui règle à nouveau le mode de rou-

lement i.

S 81?. Du rang des juges d'instruction entre eux. -

Dans les villes où il existe plusieurs juges d'instruction, il

n'y a point entre eux d'autre rang que celui qu'ils ont comme

membres du tribunal, et ils ne doivent pas prendre le titre de

premier, deuxième, etc. 2.

Les juges suppléants chargés temporairement de l'instruc-

tion, concurremment avec les titulaires, ne sont point les sub-

stituts, mais les égaux de ces derniers. Lorsqu'il" existe plu-
sieurs juges d'instruction dans un tribunal, le ministère public
les requiert d'instruire nominativement et directement: le ré-

quisitoire les saisit individuellement3.

1 CependantF. l'observation faite inf. § 30, p. 87, aux notes.
2 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 173. -
3 Dans le cas de nomination d'un juge d instruction temporaire (Code

d'inst. crim., art. 56), le magistrat désignépour ce service ne peut être
considérécommele substitut du juge titulaire. L'exposé des motifs de la
loi s'est expriméà ce sujet de la manière la plus péremptoire, en déclarant

que cette hiérarchie de fonctions serait contraire à l'esprit d'une institu-
tion essentiellementpersonnelleet indépendante, et en ajoutant que les

deux juges, titulaire et temporaire, seront directement requis par le

ministèrepublic, qui, seul, en vertu de son droit de réquisition directe,

peut valablementsaisir l'un ou l'autre des juges d'instruction d'un même

siège, et utilement distribuer entre eux les affairesà instruire. Toute ré-

partition desaffairesentre les juges d'instruction attachés à un même tri-

bunal, par l'intermédiairedu président, par semaineoupar mois,selondes

zonesconventionnelles,ne reposesur aucun texte de loi; elle est contraire
9
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S 38. Rang du juge cTinstrnction an tribunal oit il

siège. — Le juge d'instruction prend rang au tribunal près

duquel il est placé, suivant l'ordre de sa réception 4, et, à cet

égard, l'ancienneté se règle, non par l'installation, mais par la

prestation de serment2. Le plus ordinairement, on fait remon-

ter l'ancienneté à la date du décret de nomination, ou l'on se

réfère à l'ordre des nominations qui seraient comprises dans

un même décret8.

Le juge d'instruction a donc droit à la présidence en l'ab-

sence du président ou vice-président, dans toutes les circon-

au droit de réquisition directe du ministère public. Il faut veiller à la

suppression de ces procédés, quelque respectablequ'en puisse être l'ori-

gine. Circul.du min. de la just. du 23juillet 1856.— Exposé desmotifs de
la loi du 17juillet 1856,DALLOZ,56-4-126.

1 Coded'Inst. crim., art 55.-Décret du 18 août 1810, art. 28.

2 CARRÉ,Lois d'Organ. et de compét., t; I, p. 143. — DALLOZ,Rép-,
VOOrganisation judo

« Les réceptions ne sont, puisque les magistrats ont prêté serment,
qu'une simple installation, une reconnaissanced'identité; ils sont fonc-
tionnaires publics quand ils marchent à cette solennité. » MANGIN,Traité
de VActionpub., t. I, p. 196.

« Aussi est-ce le serment qui est la principale cérémoniede la récep-
tion. » MERLIN,Rép., VOSerment.-FAVARDDELANGLADE,Rép., eod.-

CARRÉ,l. c., t. I, p. 132.
« C'estle sermentqui attribue et accompliten l'officierl'ordre, le grade,

et, s'il faut ainsi parler, le caractère de son office,et qui lui défèrela

puissancepulique. » LOYSEAU,Traité des Offices,liv. I, ch. IV, n° 71.-

Sic, Préambule du Décret du 8 mars 1852.
3 Argum. des art. 8 et 48 du décret du 30 mars 1808. — Art. 28 de

l'ordonnanceroyale du 15janvier 1826. — MASSABIAU,Man. du Proc. du

roi, t. I, p. 13. — Circul. du ministre de la justice du 24 thermidor an
VIII. — Décis. des 17février 1818 et 25 août 1852.

Dans cette dernière opinion, on regarde que le serment et l'installation,

qui constatentl'acceptation de l'officeet l'entrée en exercice des fonctions,
ne sont que des conséquencesdela nomination. On estime qu'un magistrat
ne doit pas perdre le rang auquel sa nomination lui donnait droit, parce-
que des circonstancesquelconquesl'auraient empêchéd'arriver lepremier
sur son siège.

Cependant,on serait peut-être fondé à dire que la nomination confère
la magistrature, mais n'en investit pas; et que le juge qui siège déjà et
exerce effectivementsa charge, est reçu, est membreréel du tribunal, avant
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stances du service, s'il se trouve, d'après l'ordre de sa récep-
tion au tribunal, le plus ancien des juges réunis pour juger ou

délibérer *.

§ 29. Le juge d'lntàtruetion prend part au juge..
ment des affaires civiles. — Il assiste aux audiences du

tribunal ou de la chambre dont il fait partie, lorsque ses fonc-

tions le lui permettent2. Mais, pour lui, le service du cabinet

ou de l'instruction passe avant tout autre: en effet, c'est là sa

mission spéciale; d'ailleurs, on peut le suppléer à l'audience,
non dans ses fonctions privatives, quand il lui est possible de

les remplir; après tout, une audience, une cause, peuvent se

remettre, et im acte instruction ne peut pas toujours être

différé.

Toutefois, le juge d'instruction doit prendre ses mesures,

autant qu'il le peut, pour demeurer libre d'assister aux au-

diences et de siéger comme ses collègues: il est de son devoir

de partager la tâche commune; il est de son intérêt de ne pas
s'isoler des affaires.

S 30. Le juge d'instruction siège dans tes affaires

correctionnelles, même lorsqu'il les a instruites. —

Le juge d'instruction conserve séance au jugement des causes

celui qui prête serment et se fait installer postérieurement.Le tempsde

servicepour le traitement, et, par conséquent,pour la retraite, ne compte
que du jour de la prestation de serment, parce que c'est le serment qui
rend capabled'exercer la magistrature, et non du jour de la nomination;
ainsi, le juge qui, nomméle dernier, aurait prêté serment le premier, et

que l'on regarderait néanmoinscomme le moins ancien, aurait pourtant
droit à la retraite avant son doyen.Le rang par ordre de nominationn'est

doncpas très-rationnel; la préséancepar ordre de prestationsde serment

serait incontestable. V. en ce sens,CARRÉ,de la Compétence,1. 1, p. 143.

-Décision du min. de la just. des 31mars 1835et 13 mars 1837,GILLET,

Analysedes cireul., p. 494.
I Décret du 30 mars 1808, art. 47, 48. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,

1. 1, p. 172, 174. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 163.

- CARNDT,de VInst. crim., 1.1, p. 335-337.
2 Décret du 30 mars 1808, art. 51. — DALLOZ,Rép., vOlnst. crim.,

n«404. — HÉHE,t. V, p. 90.
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civiles; l'article 55 du Code d'instruction criminelle le déclare

expressément.

Mais doit-il de même prendre part au jugement des affaires

correctionnelles, surtout à l'égard de celles qu'il a instruites?

La solution de cette question, au moins sous le dernier rap-

port, avait d'abord paru douteuse: des considérations puis-

santes militent en faveur de la négative1; cependant l'affir-

mative a prévalu et a été consacrée par la Cour de cassa-

tion 2.

§ 81. peut-il siéger dans les affaires criminelles

on d'assises ? - Distinctions. — Le Code d'instruction cri-

minelle dispose, art. 257, que les membres de la Cour impé-
riale qui auront voté sur la mise en accusation, ne pourront,
dans les mêmes affaires, ni présider les assises, ni assister le

président, à peine de nullité, et qu'il en sera de même à l'égard
du juge d'instruction.

1 F. Observationsde M. DUFOUR,dans la RevuedeLégislation, t. VIII,

p.300.
Danslestribunauxcomposésdeplusieurs chambres, le juge d'instruction

doit, autant que possible, être attaché à la chambre qui ne juge pas les

affaires correctionnelles.Décision du min. de la justice du 12 mai 1842,

GILLET,p. 560.
Dansles tribunaux qui ont deux ou plusieurs sections,le juge d'instruc-

tion devrait toujours être attaché à la section civile. Dansles autres

tribunaux, il ne devrait pas connaîtredes affairesqu'il a instruites, toutes
las fois qu'il peut être remplacé. MANGIN, Inst. écrite, t. II, p. 40.

2 Arr. cass. des 17 août 1811, CARNOT,de t'lnst. crim., t. l, p. 279,
280.- 30 octobre1812, B. p. 467.— 22 novembre 1810, SIREY,17-1-83.

-MERLIN, Quest., VODirecteur du jury. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,
1.1, p. 172. — BERRIAT-SAINT-PRIX,des Trib. correct., t. I, n° 9. —

DALLOZ,Réf., vOOrganis. jud. — DELAMORTE-FELINES,Man. du juge
dlnst., p. 8. — BOURGUIGNON,Jurisp., t. I, p. 162. — HÉLtE,t. V,
P.90-92.

Un amendementtendant à exclurele juge d'instruction du jugement des
affaires correctionnellesa été rejeté lors de la discussion de la loi du 17

juillet 1856. L'art. 55 du Code d'instruction. criminelle, vide la question,
a-t-ondit, en appelant le juge d'instruction à juger les affairesciviles, car
les tribunaux correctionnels sont des tribunaux civils jugeant corree.,
tionmllement.V. Rapport de la commission,DALLOZ,56-4-127.
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Plusieurs arrêts de la Cour de cassation ont ramené à l'exé-
cution de cet article les Cours d'assises qui l'avaient méconnu,
et ont fixé le sens de la loi,, ainsi que les exceptions qu'elle
comporte.

Analysons cette jurisprudence :

Les juges d'instruction ne peuvent faire partie des Cours

d'assises, dans les affaires dont ils ont connu comme juges
d'instruction 4.

L'art. 257 du Code d'instruction criminelle ne fait aucune

distinction entre le juge d'instruction titulaire et celui qui en a

provisoirement rempli les fonctions: il s'applique également à

ce dernier2.

Il ne distingue pas non plus le cas où le magistrat instruc-

teur a présidé à toute l'instruction et a réglé la procédure, de

celui où il n'a fait qu'un seul acte d'instruction, soit comme

saisi de l'affaire, soit comme délégué par le juge d'instruction

saisi: dans l'un comme dans l'autre cas, il y a incapacité s.

Mais le juge d'instruction qui a instruit une affaire peut être

délégué par le président des assises pour procéder à l'interro-

gatoire de l'accusé transféré à la maison de justice, l'incompa-
tibilité prononcée par l'art. 257 étant de droit étroit4.

- La délégation est de droit, si le juge d'instruction se trouve

appelé à faire le service, à son rang d'ancienneté dans le tri-

bunal, le président, le vice-président et les juges plus anciens

étant empêchés - -

1 Arr. cass.des 24juin 1813, B. p. 335, et 11 août 1820, B. p. 518.

- BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,t. I, p. 536.
2 Arr. cass. des24 juin 1813 et 11 août 1820,précités. — 1eraoût

1829, Journ. du Droit crim., t. 1, p. 257. — 4 novembre1830, Journ.

cil.,t. III, p. 143.- 20 octobre1832, Journ. cit.,t. IV, p. 290.
3Arr. cass. 24 février 1813, SIREY,17-2-277. — 7 août 1828, B.

p. 233. - 4 novembre1830, B. p. 550. — SIREY,31-1-366. — 20 oc-

tobre 1831, DALLOZ,1833-1-83.— 29 mai et 3 juillet1834, B. p. 200,
254.

* Arr. cass.5 juillet 1832,DAL.32-1-366.—17sept. 1835, Journ. du

Droit crim., t. VII,p. 355.—16 juin 1853,DAL.53-1-265.
5 Argum.des arr. cass. des 31 décembreledl, Journ. du Droit crim.,

t. Ill, p. 157. —22décembre1832, Ibid., t. IV, p. 331. - 29 novembre

1834, Ibid., t. VII, p. 90. —26 février1836, Ibid., t. VIII, p. 82.
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Le magistrat délégué pour une instruction supplémentaire

peut néanmoins concourir à l'arrêt de la Cour d'assises i.

Dans tous les cas, le juge d'instruction peut assister à l'au-

dience où est arrêtée la liste des trente jurés, et concourir aux

arrêts qui statuent sur les excuses des jurés absents 2. Il peut,
sans nullité, assister à une fixation d'audience i.

L'artiele 257 du Code d'instruction criminelle n'empêche

pas que le juge d'instruction soit entendu comme témoin de-

vant la Cour d'assises 4.

Au surplus, il est incontestable que le juge d'instruction

peut concourir au service des assises dans toutes les affaires

dont il n'a pas connu, l'exclusion prononcée par l'article 257

du Code d'instruction criminelle devant être renfermée dans

ses termes 1,

Le juge d'instruction pourrait-il, comme les simples juges,

remplacer à l'audience les magistrats du ministère public em-

pêchés, dans les affaires qu'il aurait instruites ?

En règle générale, un juge ne peut remplacer les officiers

du ministère public dans les affaires dont il a connu comme

juge. Toutefois un tel remplacement n'emporterait pas nullité

des jugements rendus par un tribunal ainsi constitué 6.

1 Arr. cass. des 9 septembre1819, B. p. 325, et 12 juillet 1833, Journ.
du Droit crim., t. V, p. 331.

2 Arr. cass.17 oct. 1833, Journ. du Droit crim., t. V, p. 329.
La Cour de cassation avait d'abord consacréle système contraire, par

arrêts des 2 février et 20 octobre 1832, Journ. du Droit crim., t. IV,
p. 5, 290.

3 Arr. cass. du 18 avril 1834, Journ. cit., t. VI, p. 252.
4 Arr. cass. 12 décembre1811, BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,

t. I, p. 537.—9 janvier 1840, Journ. du Droit crim., t. XII, p. 336. —

Décis. du 29 juin 1825, GILLET,p. 348.
Maiscen'est qu'avec une extrême réserve, et dans le cas d'une nécessité

absolue, que les présidents d'assises doivent appeler aux débats un juge
d'instruction en vertu de leur pouvoir discrétionnaire, et quand le témoin
change, à l'audience, les faits contenus dans sa dépositionécrite. Lett.

minist. du 23 mai 1844, GILLET,p. 591. — V. inf. n° 130 aux notes.
5 7. sur ces diverses questions,LESEYLLIER,Del'action publique, t. III,

nog995-1011. - IIÉLIF,, t. V, p. 93-100.
GArr. cass. 12 nivôse,an XII, DALLOZ,Rép., VuOrgane jud.-CARRÉ,
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Le but de l'article 257 du Code d'instruction criminelle est

d'empêcher qu'un magistrat qui a concouru à l'instruction ou

à la mise en accusation, et qui a pu s'impressionner pour ou

contre l'accusé, en devienne le juge à la Cour d'assises.

Mais les mêmes motifs n'existeraient pas pour empêcher

qu'il connût de l'affaire seulement pour conclure. Le texte du

Code ne prohibe que l'agsistance donnée au président d'assises,
ce qui implique la défense unique de juger, et nullement celle

de tenir le parquet.
Il pourrait donc y avoir convenance à ne pas déléguer le

juge d'instruction en pareil cas, parce qu'il serait peut-être

exposé à répondre personnellement à la critique de sa propre

procédure, et que, d'ailleurs, il pourrait être suspecté de pré-
vention contre l'accusé, qui a besoin de trouver ùne entière

impartialité, même dans le magistrat du ministère public qui
soutient l'accusation; mais il n'y a pas prohibition légalei.

S 32. Le juge d'Instruction exerce une juridiction

indépendante. — Le juge d'instruction, en cette qualité,
exerce une juridiction à part, et il est indépendant du tribunal

de première instance, comme je l'ai dit précédemment2.

S 33. Le juge d'instruction est soumis à la surveil-

lance, non aux ordres, du procureur général. — Re-

lativement à ses fpnctions comme officier de police judiciaire,
le juge d'instruction est sous la surveillance du procureur gé-
néral près la Cour impériale à laquelle il ressortit3.

Ce n'est pas à dire pourtant que le procureur généralait
à

Organ. et compét., t. I, p. 133. -- MAssÀBiAu,Man. du Proc. du roi,

t. I, p. 43. — MORIN,Rép. du Dr. crim.,Yo Empêchement,n° 3.

1 Conf.Arr. oass.30 juillet 1847,DAL.47-1-319.
2 Arr. cass,10 avril 1829,B. p. 102-—IIEGHAYEREND,Lég.crim., t.-I,

p. 402. — DEMOLÈÏVES,de jeufflsité dans les lois crim., p. 43. -

MANGIW,Trqiié des procès-verbaux,p. 497Jet Inst. écrite, t. 1, p. 28;

t. ïï, p. 13 et suiv, — IJÉLIE,t. V, p. 17i; t. VI, p. 100et suiv. — Snp.

p. 74, 79.
5 Lûi du SQavril 4810, art. 4b.—Coded'Instr.crim., art. 57,270, m
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lui donner des ordres qu'il doive absolument exécuter, et que

le juge d'instruction se trouve dans le même état de subordi-

nation où l'article 27 du Code d'instruction criminelle a placé

les officiers du parquet par rapport au procureur général.

M. Carnot, dans sa première édition, avait adopté une opi-

nion contraire. Il regardait le juge d'instruction comme soumis

aux ordres du procureur général, au moins dans les cas de

flagrant délit, parce que l'article 59 du Code d'instruction, qui

renvoie au chapitre des Procureurs impériaux, lui semblait

se référer implicitement à l'article 27. M. Carnot faisait pour-
tant une exception formelle pour les cas en dehors du flagrant
délit. Dans les matières ordinaires, disait-il, le juge d'instruc-

tion n'exerce plus les fonctions déléguées au procureur impé-

rial; il remplit les devoirs de sa chargel. Il doit donc conser-

ver toute l'indépendance du juge, sauf au procureur impérial
de requérir, d'après les ordres du procureur général, ce qu'il

jugera convenable, et au juge d'instruction de déférer à la ré-

quisition qui lui est faite ou de ne pas s'y arrêter 2.

Mais, en dernier lieu, M. Carnot lui-même enseigne que
l'article 27 du Code d'instruction criminelle ne s'applique pas
aux juges d'instruction, quoique le procureur général ait sur

eux un droit de surveillance, le Code n'imposant pas à ces

magistrats, comme aux procureurs impériaux, le devoir d'ob-

tempérer aux ordres qu'ils reçoivent, lorsque ces ordres con-

trarient leurs opinions personnelles
Le procureur général, dit M. Legraverend, peut, lorsqu'il y

a lieu, donner aux juges d'instruction des avertissements et des

ordres; ces ordres, toutefois, ne sauraient avoir pour objet

que de provoquer l'action de leur ministère, et non de la di-

riger en tel ou tel sens, si ce n'est-pour assurer l'accomplis-
sement des formes prescrites par la loi, et prévenir les erreurs
et les irrégularités. Le procureur général peut même répri-
mander les juges d'instruction, quand ils ne remplissent pas

1 Mêmeen cas de flagrant délit, ce sont ses propres fonctionsqu'exerce
le juge d'instruction, en y ajoutant le droit de poursuite et d'initiative.
Inf., n°111.

2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 284, 285.
3 CARNOT,l. c., t. IL p. 385,386. — Inf., n° 123, aux notes,
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leurs fonctions; il peut aussi provoquer contre eux, en cas de

négligence, les mesures de discipline prescrites et autorisées

parla loi l.

Ces explications définissent exactement les termes dans les-

quels la loi a voulu placer les juges d'instruction sous le con-
trôle et l'autorité du procureur général, tout en sauvegardant
leur indépendance légitime et nécessaire2.

S 34. Caractère et quaUté8 requis dans un juge
d'instruction. — Ici finit le cercle que je m'étais tracé. Ce-

pendant, avant de m'arrêter, il me reste à dire quels doivent
être le caractère et les qualités des juges d'instruction.

Mais je suis juge d'instruction moi-même 3 !. Je n'oublierai

point qu'en pareille occurrence, un grave et savant bailli se

renfermait dans une réserve qui me sied infiniment plus en-

core qu'à lui: «il me suffit, à cet égard, d'habiter chez moi,
« tâcher à reconnaître ce qui me manque, sans prétendre in-

« struire ou reprendre autrui »

Je me bornerai donc à quelques citations :

« Il nous est avis que celui qui veut être loyal bailly et droi-

turier, doit avoir en soy dix vertus: en lesquelles l'une si est

qui doit être dame et maîtresse de toutes les autres, ny sans

elle ne peuvent les autres être gouvernées, et cette vertu si est

appelée sapience, car autrement vaut sapiens comme sage.
« La seconde vertu si est que le bailly doit très-durement

aimer de tout son cœur Dieu notre père et notre sauveur.

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 173.— CARNOT,l. c., t. 1,p. 286.

—BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., 1.1, p. 96;\Jurisp. desCod.crim.,
t. I, p. 164. — DELAMORTE-FELINES,Man. du juge d'inst., p. 13.

Les actes de censure ou de disciplinedont il s'agit, ne peuvent faire

l'objet d'un pourvoi en cassation.CARNOT,deVlnst.
crim.,

t. II, p. 386;
- de la Disciplinejud., p. 4, 7.—BOURGUIGNON,Jurisp. desCod.crim.,

t.1, p. 563.
2 Conf.BOURGUIGNON,Jurisp., t. I. p. 164.- MANGIN,desProces-Ver-

baux, p. 490, et Inst. écrite, t. I, p. 37. — HÉLIE,t. V, p. 125-134. —

DALLOZ.Rép., VOinst. crim., na 406. - Inf. n° 77.
3 J'écrivaisainsi en 1839,étant juge d'instructionà Niort.
4 LOYSEAU,Traité desOffices,liv. Is.ch. IV, n°1.
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(c La tierce vertu que le bailly doit avoir si est qu'il doit

être doux et débonnaire, sans félonie et sans cruauté; et non

pas débonnaire envers les félons et ceux qui font les meffets,

car à telles manières de gens doit-il montrer semblant de

cruauté, et de félonie, et de force de justice, pour leur malice

être moindre.

« La quarte vertu qui doit être en bailly si est qu'il doit

être souffrant (patient), et constant sans soy concouchier (cour-

roucer) ni mouvoir de rien. Car le bailly qui est trop hâtif de

répondre, ou qui se tourmente et courrouce de ce qu'il ôt (en-

tend), si n'a nul pouvoir de bien retenir et recorder ce qui se

dit devant lui. Et les mauvais même doit écouter diligem-

ment, car par bien écouter lui font-ils souvent connaître la

mauvaiseté qui est en leur cœur, si que le bailly en sait mieux

ouvrer après que devant.

« La quinte vertu d'un bailly si est qu'il soit hardi et vigou-
reux sans nulle paresse. Car, s'il était couard, il n'oserait

courroucier le riche homme qui aurait affaire contre le pauvre,
ou il n'oserait celui qui auroit mort desservie faire justicier,

pour peur de son lignage; et si n'oserait prendre les mal-

faicteurs pour peur qu'ils ne prescoussissent. Et toutefois

quand il fera aucune chose là où il appartiendra hardiment,

qu'il le fasse sagement.
« Enfin la dixième vertu, celle qui est la meilleure de

toutes, et sans laquelle rien ne peut valoir, c'est la loyauté.
Et pour néant doit être prisé le sens de celui en qui déloyauté
est hébergée, car quant plus sait, plus vient de maux de son

savoir i. »

« C'est dans l'instruction des procédures criminelles que
consiste la plus noble et la principale partie du juge, et même
la plus difficile. Il faut beaucoup d'art, de dextérité et de pru-
dence pour distinguer la bonne foi ou la calomnie d'un plai-
gnant, pour discerner les ruses et les tromperies d'un accusé,

1BEAUMANOIR(Baillide Clermontet Bauvoisis),coutumesde Beauvoi-
sis, ch. I. —RevuedeLégisl. et de Jurisp., t. XI, p. 455-459.— PIERRE
DEFONTÀINES,Conseilsà un ami, ch. XXI, nos1-6 (devoirsdesjuges).
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pour examiner sa contenance, ses variations et son maintien,
ainsi quela. constance ou assurance des témoins, et enfin pour
conduire fidèlement et avec sagesse, et sans aucune partialité,
la procédure où il s'agit le plus souvent de l'honneur, et quel-
quefois de la. vie d'un accusé. Ces choses sont d'une telle im-

portance, qu'elles ne devraient être confiées qu'aux magistrats

les plus intègres et les plus éclairés, puisqu'il arrive très-sou-

vent que le salut ou la perte d'un accusé dépendent de la. ma-

nière d'instruire son procès*. )).

« Le magistrat est le complément de la loi. Quelque bien

tracés que soient ses devoirs, c'est en lui-même qu'il en trou-

vera le premier guide. Énergie, sagesse, activité, connaissance

des hommes) voilà par-dessus tout les qualités qui lui sont

nécessaires pour la recherche et la poursuite des crimes2. »

« L'instruction criminelle et l'application des lois pénales

sont, parmi les obligations imposées aux magistrats, celles qui

exigent de leur part le plus de qualités. Il leur faut cette fer-

meté d'âme qui ne permet point de transiger avec la justice,
et qui, repoussant également les élans d'une fausse pitié et

l'impulsion d'une sévérité excessive, n'éprouve, en frappant le

crime, comme en relevant l'innocence, d'autre sentiment que
celui d'avoir fait son devoir 3. »

« Inaccessible aux passions, l'âme du ministre de la loi

doit être comme un rocher devant lequel elles viennent toutes

1 IoussE, Traité de la Just. crim.,t. III, p. 104. -AYRAULT,de l'Ord.,
FOttn. et lwtrutt. jud., liv. I, n° 1er.

! BBreSger, de VAdmiwist.de la justice crim., p. 274.
3 Legràverétcd, Lég. crim., t. II, p. 24. — Dupin, de la libre Défense

desaccusés, § 5.
On peut appliquer aux juges d'instruction ce passagede la proclamation

royaledu 15janvier.1792, adresséeaux jurés: «Les intérêts dela société,
les droits de l'humanité sont remis entre vos mains: vous vous rendrez

coupableenversl'une, si voua écoutez,une molleindulgence; vous offensez

l'autre, sivous outrezla sévéritélégale.Votreconscience,voilà votreguide;
la justice, votre règlei l'impartialité, votre devoir.-
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se briser. Il ne se laisse point séduire par ces nombreux rap-

ports, par cette multitude de renseignements, qui signale plu-

tôt l'inquiétùde de ceux qui les font que leur sagacité. Il sait

discerner ce qui mérite quelque attention, et couvrant tout le

reste d'un voile, il arrête les effets d'une inquisition qui, pous-

sée trop loin, ne pourrait que devenir pernicieuse.
« ILn'est l'esclave d'aucun pouvoir; il n'est le complaisant

d'aucune faction: tout à. ses devoirs, rien ne l'ébranlé ; il les

remplit avec constance et fermeté. Protecteur de tous les ci-

toyens, il est le défenseur de tous leurs droits; s'il veille

contre le crime, il veille aussi pour l'innocent, pour Lefaible et

pour t opprimél. »

a Du juge d'instruction, on peut le dire, dépend toute la

justice criminelle: c'est le collecteur infatigable de tout ce qui
doit répandre la lumière au procès. Quel dévouement de tous

les moments, et quelle responsabilité 1 Et quelle réunion n'y
faut-il pas de qualités presque contradictoires : fmesse et droi-

ture, fermeté et douceur, promptitude et réflexion, activité

sans. impatience, exactitude sans minutie, et la justesse du

coup d'œil pour discerner, dès le début, entre plusieurs routes

qui s'offrent, celle où l'on doit s'avancer, et l'énergie pour y
marcher avec constance, au milieu des obstacles et des in-

fluences, et Le talent dans la rédaction même, pour conserver

la physionomie de chaque témoignage, en résumant tant de

déclarations diffuses et incorrectes, sans les revêtir d'une élé-

gance empruntée, sous laquelle les témoins eux-mêmes ne se

reconnaissent plus 2. »

1 Bérenger»L C., p. 273, 276.

Y. aussi Discours deTreilhard, Motifs de l'a loi sur l'Administ. de la

justice.- SUlEY,10-2.-173. — Discours de Servais SWFFAdmirmt. de la

juM. crim., œuvres choisies, 1. I. - DESQUIRON,de la Preuve par témoins
en mat. crim., p. 479. — Meyer, Instit. jud., t. IV, p. 476.— CAMOT,
de l'inst. crim.,t. I, p. 38 et suiv., 737. — DELAMORTE-FELINES,Manuel
du juge d'instruction, p. 14. — Hélie, Théorie du Cod. dlnst. crim.,
t. T, p. 241-227.

! Macturs de rentrée de M. le Procureur généralDamay, devant la Cour

impérialede Poitiers, le 3 novembre 1853.
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« Les sentiments de raison et d'humanité guideront le juge
lorsqu'il se livrera à l'instruction des affaires criminelles: sa
conscience lui dira que si cette instruction vient à la charge de

l'accusé, elle ne peut refuser d'accueillir ce qui vient à sa dé-

charge. L'instruction est certainement l'un des actes les plus

importants du ministère du juge. Avec quelle attention, quels

scrupules de conscience il marchera pas à pas dans ces pro- v

cédures souvent si longues, si compliquées, pour arriver à la

découverte de la vérité, et (comme l'a rappelé l'un des hono-

rables membres du parquet de la Seine, M. Croissant, dans un

discours prononcé lors d'une audience solennelle de rentrée)

pour observer avec un religieux respect ces formes tutélaires

qui ne laissent aucune place à l'arbitraire, de manière à con-

cilier toujours les droits de la poursuite avec les droits sacrés

de la défense.

« Entendons un moment M. Croissant parler des devoirs de

conscience du juge instructeur: — Que le magistrat instruc-

teur rassemble toutes les preuves, tous les indices qui peuvent
assurer la manifestation de la vérité; c'est à lui qu'il appar-
tient de dissiper les nuages qui la couvrent trop souvent, et de

la produire éclatante et victorieuse. Le mensonge, l'intérêt

personnel, la vengeance, toutes les mauvaises passions hu-

maines revêtent toutes les formes, se présentent à lui sous les

apparences les plus trompeuses; mais, devant son regard in-

vestigateur, la fraude et l'hypocrisie disparaissent; sa main

ferme et intelligente, au milieu des liens parfois invisibles qui

la retiennent, va porter la lumière au sein des ténèbres. Quel

soin et quelle conscience ne doit-il pas 'apporter aux formalités

qui accompagnent tous les actes du magistrat instructeur:

l'interrogatoire de l'accusé, les mandats de toute nature, l'au-

dition des témoins, les perquisitions et les commissions roga-

toires à l'aide desquelles il peut, d'un bout du royaume à

l'autre, réunir dans sa main les preuves éparses d'une procé-

dure qui se complète ainsi de tous les éléments divers qu'il est

parvenu à recueillir. -

« Et la détention préventive.! les efforts des magistrats

doivent avoir constamment pour but d'en abréger la durée!

C'est là un saint devoir du juge d'instruction: la loi lui a
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donné dans cette matière, qui touche au plus cher intérêt de

ses concitoyens, à leur liberté, un pouvoir discrétionnaire

presque absolu. La conscience des magistrats instructeurs

doit être à la fois attentive et inquiète lorsqu'il s'agit de me-

sures relatives à des arrestations ou à la détention: ce n'est

pas légèrement qu'ils décerneront des mandats d'arrêt. Il fau-

dra que les circonstances l'exigent impérieusement, pour le

maintien de la justice ou pour le salut de la société. Avant que
de se déterminer à prendre ce parti exorbitant, que l'on peut

appeler une véritable extrémité, "le magistrat instructeur se

souviendra que sa conscience de juge et d'homme lui prescrit
de se mettre, par la pensée, à la place de ceux qui se trou-

vent privés momentanément du premier bien qu'il y ait au

monde; il n'oubliera pas que si la loi lui a donné le droit

immense de disposer de la liberté d'autrui, il ne saurait ap-

porter trop de scrupule et de circonspection dans l'exercice de

ce droit; il n'oubliera pas que, s'il n'est pas obligé de rendre

compte des motifs qui président aux actes de son instruction,
il n'en est pas moins responsable envers sa conscience et en-

vers la conscience publique, qui l'absout ou le condamne! Il

s'occupera également avec zèle et célérité de l'examen des af-

faires qui lui auront été confiées: plus son instruction sera

prompte, mieux il comprendra et remplira sa difficile mis-

sion l. »

A l'audience de rentrée du tribunal de la Seine, le 3 no-

vembre -1836, M. Desclozeaux, qui était alors substitut du pro-
cureur du roi, prononça un discours remarquable sur les

droits et les devoirs du juge d'instruction 2. Ce discours tout

entier mérite d'être médité: qu'on me permette d'en citer

quelques passages.
« Avant de voir ce magistrat (le juge d'instruction) accom-

plissant la tâche qui lui a été départie par le législateur, di-
sons quelles profondes connaissances, quelles rares qualités il
doit réunir pour être à la hauteur de ses devoirs.

« Les enseignements de la philosophie lui seront néces-

1 Hortensiits de Sajui—Albin, Logique de la conscience,ch. VI.
2V. Gazetteàg^%Bùnfîu!k>dvL4 novembre1836.

7
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saires. Le juge d'instruction doit connaître les différentes

passions d'où naissent les crimes, car il faut qu'il remonte

du fait matériel à la moralité de l'agent. Il saura les sombres

allures du fanatisme, les éclats de la jalousie, les ardeurs,

quelquefois patientes, de la vengeance, et le froid délire de

ces monomanies cruelles qui étonnent et effraient la justice.
S'il ne possédait pas la science des passions, toute certitude

serait enlevée à ses recherches, car il ne lui suffit pas de con-

stater les fautes des, hommes, il est nécessaire qu'il les ex-

plique.
çç Souvent aussi les passions s'élèvent entre lui et la vérité.

On dénonce par haine, on se tait par fanatisme, on parle par

vengeance, L'investigation froide du magistrat rencontre des

âmes passionnées et ardentes. S'il ne les devine pas, elles lui

dérobent la vérité. Sans doute il n'éveillera pas la passion

pour en aider ses recherches. Il n'ira pas, flattant les senti-

ments de haine d'un criminel, obtenir qu'il dénonce son com-

plice; on ne le verra pas exaspérer un inculpé et arracher un

aveu qu'on lui jetterait comme une injure: mais, d'une main

ferme, il écartera l'obstacle qui est devant lui; les passions

ne cèdent qu'à ceux qui les comprennent. L'âme devinée s'é-

panche, et celui qui ne peut dissimuler à son juge les senti-

ments qui l'agitent, désespère bientôt de lui cacher la vérité.

« L'étude de la morale ne suffira pas au juge d'instruction :

sa mission u'est pas, en effet, de punir tout ce qu'elle réprouve.

Il faut qu'il sache distinguer les actions que la morale blâme

seule, de celles que la société flétrit et que le législateur ré-

prime.
« Criminaliste exercé, il se rendra familiers l'esprit et les

textes de toutes les lois pénales. Sa science même doit être

d'autant plus sûre, que chacune de ses erreurs serait une at-

teinte à la liberté, à la vie, aux plus chers intérêts des ci-

toyens.
c Il possédera aussi cette force d'esprit qui vous permet de

dominer les émotions qui vous entourent; il verra de grandes

douleurs sans se laisser ébranler par elles, de grands forfaits

sans s'irriter contre eux. Et cependant l'incertitude des in-

vestigations, les fatigues, morale*, ïeadeut souvent le fardeau
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bien pénible; il y a, en outre, dans l'atmosphère du crime,

quelque chose qui pèse sur l'âme et la désole. Il faut néan-

moins triompher de cette tristesse et rester capable de résolu-

tions promptes, mais réfléchies, en face de spectacles faits

pour effrayer, attendrir ou troubler les sens. L'amour de la

vérité soutient le magistrat dans ses rudes épreuves, et le main-

tient libre et maître de lui-même.

« Aucune fonction ne demande plus d'indépendance. Il doit

combattre toutes les influences, de quelque part qu'elles
viennent.

« Hâtons-nous de dire que s'il doit avoir une intelligence
Ubre et sûre, et une âme indépendante, son cœur doit être

accessible à tous les sentiments de l'humanité. La pitié est la

compagne de la justice. Elle dit au magistrat les afflictions

d'une captivité trop prolongée; elle excite sa diligence, elle le

suit partout, au sein du repos, au milieu des délassements do-

mestiques, pour lui parler de ceux qui souffrent; elle lui donne

une incroyable ardeur pour accomplir ses devoirs. Que de maux

en effet se déroulent à ses yeux! que de plaies il sonde! de

combien de chagrins amers il est le confident!
-

« Un esprit exercé, une âme forte, un caractère indépen-

dant, un cœur élevé, voilà donc ce qui distingue le juge d'in-

truction.

« Tout est devoir à remplir dans ses importantes fonc-

tions. La moindre négligence est' une faute grave. En ne com-

prenant pas ce que veut la loi, ce n'est pas inhabilement qu'on

agit, on fait mal: telle est la grandeur morale de ces fonctions,

que ce serait comme une forfaiture de ne pas en avoir la com-

plète intelligence, et de rester au-dessous d'elles. »





MANUEL

DES

JUGES D'INSTRUCTION.

CHAPITRE 1.

DES LOIS CRIMINELLES ET DE LEUR APPLICATION.

1. Considérations générales. — L'exercice de la jus-

tice, parmi les hommes, commence à l'instant où ils vivent en

société: sitôt que l'on suppose des hommes réunis, comme

ils peuvent nuire à leurs semblables, en abusant de leurs

facultés; comme ils le peuvent tous les jours, il faut abso-

lument que, tous les jours aussi, il existe au milieu d'eux

une loi qui prononce sur le mal qu'ils peuvent faire, et, à

côté de cette loi, une autorité qui l'applique aux' actions

humaines.

Partout où une telle autorité et une telle loi n'existent pas,
la société est impossible; partout où une telle autorité et une

telle loi cessent d'exister, la société est dissoute l.

1 Legeautem carens civitas, an ne obid ipsum habenda nullo loco?

Cic., De Legibus, lib. II, n° 5.

Nihilporro tàm aptum ad jus conditionemque Madrée. quàm im-

perium, sine quo nec domus ulla, nec civitas, nec gens. stare potest.
Cic.,Ibid., lib; III, n° 1.

Lepouvoir judiciaire est le véritable lien des institutions sociales. Pro-
clamationroyale du 15 janvier 1792.

Un État ne serait plus un État si le pouvoir judiciaire n'y était pas ré-

gulièrementétabli. Rossi, Tr. du Droitpén., t. 1,p. S.
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Les lois sont le lien de la société, la sauvegarde de son

existence régulière 1. Elles définissent, consacrent, maintien-

nent les garanties que l'État doit aux citoyens, les droits

qu'il leur accorde, les devoirs qu'il leur impose; elles règlent
les rapports des individus entre eux; elles assurent à chacun

la sûreté de sa personne et de ses biens2 ; impassibles et in-

cessantes, elles veillent, avec une sollicitude égale, pour tous

et contre tous3.

Le caractère des lois est d'ordonner, de défendre, de per-

mettre, d'établir des peines4.
Évidemment les prescriptions ou les défenses édictées par la

1Lex vinculum est civitatis, libertatis fundamentum, fons œquitatis,
mens, animus, consilium; sententia civitatis posita est in legibus; ut

corpora nostra sine mente, sic civitas sine lege.Cic.
Lex estxumvXaveritatis, antistes religionis, fonsdisciplînarum, artifex

juris boni., gubernaculum civitatis, justitioe nuntia, magistra vitœ,
anima tolius corporis popularis. Leg. Wisigoth., lib. I, tit. II, c. II:

ISAMPERT,Coll., t. Il, p. 6.
2 Constat profectô ad salutem civiurn, civitatumqueincolumitatem,vi-

tamquehominumquietam et beatam, inventas esseleges. Cic., de Leg.,
lib. II, no5.

Legumidcirçô omnes servi sumus, ut liberi esse possimus. Cic., pro
Cluentio.

3 Meminerimus autem et adversùsinfimos justitiam esse servandam.

Cic., de Officiis, lib. I, n° 13.

Cavendumest ne de iisdem causis alii plectantur, alii ne appellentur

quidem. Ibid, n° 25. — Cùmejusdemnoxietatis eadem tractatio deberèt

intervenire. TERTULLIEN,Apologeticâ, in pp.
Lex est communeprmceptum,.. L. 1, ff.de Leg,
Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient d'ailleursleurs

titres et leur rang. Chartes de 1814et de 1830, art. 1.

Les délits du même genre sont punis du même genre de peines, quels

que soient le rangetl'état descoupables.Loi du 21-30 janvier 1790,art. 1.

-Constit. de 1791, tit: I, n° 3.
Personam non accipies, est un principe de droit naturel et divin. Du-

PIN,Lois,crim., p. 8. — V. en effetLévitique, ch. XIX, v. 15.-Para-

livomènes,liv. II, ch. XIX, v. 7.
4 Lex est ratio summa, insita in naturâ, quœjubet ea quœfacienda

sunt, prohibetquecontraria. CIG.,de Legibus, lib. I, n° 6. — L. 2, ff.
de Leg.

Legis virtus hm est, imperare> vetare, permittere, punire. L. 7, ff.
deLeg.
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loi seraient vaines, s'il était laissé au libre arbitre des individus

de les exécuter ou de les enfreindre; car les hommes sont mal-

heureusement trop enclins à s'écarter de la voie où leurs obliga-
tions sociales et leur propre intérêt devraient les contenir.

Ainsi, il a fallu que, dans une prévoyance fondée sur la na-

ture des choses, l'exécution des lois préceptives ou prohibitives
fût assurée contre toute négligence, contre toute infraction, par
la sanction de peines proportionnées à la gravité de l'atteinte

qui leur serait portée 1.

Le plus ordinairement la loi pénale n'a été promulguée qu'en
considération d'abus reconnus2; l'expérience a conjuré le re-

tour de désordres dont le tort devait être empêché pour l'a-

venir i.

Gardiennes de la sûreté publique, et protectrices des droits

individuels, les lois pénales ont pour but de prévenir et de

réprimer tout manquement ou tout acte qui serait de nature à

troubler l'ordre social ou à froisser des intérêts privés4.

1Indè datas legesne fortior omnia posset. OVIDE,Fast., lib. III. —

Maxima est enim illecebrapeccandi impunitatis spes. Cic., pro Milone.
Et ruit in vetitumdamni secura libido. CLAUD.
Adhibendaestseveritas,sinequà administraricivitas nullapotest. Cic.,

de Offic.,lib. Il.

Quand on a la force de faire ce que l'on veut, il est difficilede ne pas
croire qu'on en a le droit. On se résigneraitpeu à se soumettre à des

gênes,si l'on pouvait, avec impunité, se livrer à ses penchants.PORTALIS,
Exposé des motifsdu tit. prélim. du Cod. civ.

2 Angustia prudentiœhumanœcasusomncs,quos tempus reperit, non

potest capere. BACON,de Just. universali, aphor; 10.
Sicut antè morbosnecesseest cognitos esse qwim remedia eorum, sic

cupiditatespriùsnotœsunt quùmlegesquœeis modumfacerent. TIT.-LIV.
Touteloi naît d'un abus. PORTALIS,l. c.
Croire que l'on a prévu toutes sortes de crimesqui se peuvent com-

mettre, n'est pas possible,parce que la malice des hommes n'a pas de
bornes, et que les crimes passésne peuvent pas faire découvrir au légis-
lateur tous ceux qui se feront à l'avenir. Obs. du prem. présid. DELA-

MOIGNOX,Proc.-verb.deVOrd. de 1670,p. 163.
3 Jura inventa metu injusti fateare necesseest. HORACE,Satire Ill,

liv. I, v. 111.
4 Fieri autem legeshœcratio cogit,ut carum metu humana coerceatur

improbitas, silquetutainter noxios innocentiumvita, alque in ipsis im-
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Mais ce ne serait pas assez que les lois pénales eussent prévu,
menacé et frappé de peines, les violations de droits ou les at-
teintes à l'ordre public.

A qui appartiendra-t-il de réclamer contre l'inexécution ou
la transgression de ces lois? De quelle manière l'infraction sera-

- t-elle constatée? Comment son auteur sera-t-il recherché,

poursuivi, convaincu, ou comment pourra-t-il se justifier1? Qui

appréciera l'accusation, les preuves, la défense? Qui pronon-

probis, formidato supplicio,'frmneturnocendipt,eosumptio.FLeg.Wisigoth.,
lib.I, tit. Il, c. Y: ISAMBERT,Coll., t. I, p. 7.

Pœna constituitur ad emendationemhominum, ut et conspectu deter-
reantur alii ab iisdem facinoribus. LL. 20, 28, § 15, ff. de Pœnis. — L.
30, ff. Depositi vel contra. — L. e, § 1, ff. de Custod. et exhib. reor. —
— L. I, Cod. ad leg.Jul. repetundarum. — L. 20, Cod. ad leg. Fabiam
de plagiar.

Ut et ipse (facinorosus)nequid tale posthàc committat, et cœleri
sint ad injuriam tardiores. Cic., de Offic., lib. 1, n° 11.

Docemur. auctoritate metuquelegum domitas habere libidines, coer-
cere omnes cupiditates, nostra tueri, ab alienis mentes, oculos,manus
abstinere. Cic., de Orat., lib.I, il043.

C'est un usagede notre justice d'en condamneraulcunspour l'advertis-
sement des autres; de les condamnerparce qu'ils ont failli, ce serait bê-

tise, commedit Platon, car ce qui est-faictne se peut défaire; mais c'est
afin qu'ils ne défaillent plus de même et qu'on fuye l'exemple de leur
faulte: on ne corrige pas celui qu'on pend, mais les autres par lui. MON-

TAIGNE,Essais, liv. III, ch. VIII. —Mêmepensée,SÉNÈQUE,deIrâ, n° 16.
— CUJAS,Glose,tit. de PoMMs.—BEAUMANom,ch. XXX, n° 61.—Tissor,
Droit pén., 1. 1, p. 146.

1 Les formes sont les divinités tutélaires des associationshumaines.
BENJ.CONSTANT.

En la justice, la formalitéest si nécessaire,qu'on n'y saurait se dévoyer
tant soit peu, et y laisser ou omettre la moindre formeou solennitére-

quise, que tout l'acte ne vint incontinent à perdre le nom et surnom de

justice, prendre et emprunter celui de force, machination, voire mêmede

cruauté ou tyrannie toute pure. AYRAULT,de l'Org., Formai, et Inst.

jud., liv. I, 1" part., n° 2, p. 3.

L'arbitraire est plus dangereuxet plus intolérableen matière criminelle

que partout ailleurs. — Tenons donc inviolablementà cette règle, que
tout procès criminel ne peut être valablementinstruit et jugé qu'en obser-

vant scrupuleusementles formalités exigéespar la loi. Autrement, ce ne

serait pas justice, mais violenceet tyrannie. DUPIN,Obs. sur notre lég.

crim., p.19, 37.

Nul ne peut être arrêté ni poursuivi que dans les cas prévus par la loi,
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cera le jugement1 ? En quelle forme sera rendu et exécuté ce

jugement? Toutes ces questions devaient faire la matière de

lois d'un ordre distinct: c'est l'objet des lois d'instruction ou

de procédure criminelle.

Isolées, les lois pénales seraient, pour ainsi dire, une lettre

morte, stérile et sans portée; c'est des lois de procédure qu'elles

empruntent leur animation, leur applicabilité, leur efficacité 2.

Les lois de procédure criminelle, complément nécessaire des

lois pénales, forment avec celles-ci l'ensemble de la législation
criminelle 3.

et dans les formes qu'elle prescrit. Art. 15 de Tord, du 22 octobre 1648.

-Constit. de 1791, déclaration des droits, art. 7.-Constit. du 5 fructidor

an III, art. 8.—Art. 4 de la Charte de 1830.- Art. 2 de la Constit. de
1848.

Nul ne peut être jugé, en quelque tribunal que ce soit, sans avoir été
entendu ou légalement appelé. Loi du 24 août 1790, tit. II, art. 14. —

Constit. du 5 fructidor an III, art. 11. — Inf., ch. XII, n° 318.
1Nul ne peut être distrait de ses juges naturels. Loi du 24 août 1790,

tit. II, art. 19.-- Constit. de 1791, tit. III, ch. V, art. 4. — Constit. du
5 fructidor an III, art. 204.-Art. 53 de la Charte de 1830.-Art. 4 de la
Const. de 1848.

2 L'instruction criminelle assure le repos public, et contient, par la
crainte du châtiment, ceux qui ne seraient pas retenus par la considéra-
tion de leurs devoirs. P-réambulede l'ord. de 1670.

3 Le Code pénal et le Coded'instruction ne forment qu'un seul corps
de législation criminelle. Arr. cass. du 23 octobre 1812, Bull. crim.,
p. 455.

Le Codepénal et le Code d'instruction forment le droit commundans
notre législation criminelle; mais notre système pénal et de procédure
criminellese complètepar les dispositionsdes autres Codeset d'un grand
nombre de lois spéciales.

Ainsi, le Codepénal ne s'applique pas, en général, aux infractionsmi-

litaires, et il maintient formellement,pour les matières qu'il n'a pas ré-

glées, les lois et règlements particuliers qui les régissent. Code pén.,
art. 5, 484.

Or, l'on regarde commenon régléspar le Codepénal, et les délits dont
il ne traite point, et ceux à l'égard desquels il ne renferme que quelques
dispositionséparses et détachées, qui ne formentpas un système complet
de législation.Avis du Conseild'État du 8 février 1812.— Arr, cass. des
19 février 1813, B. p. 82; — 22 mars 1816, B. p. 31; - 20 février
1829, Journ. du Droit crim., 1.1, p. 189.

Tels sont les faits dont s'occupent les lois et règlementsmilitaires, ma-
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s. Spécification précise du mot loi. —
Quiveut le roi,

si veutla loi 1, disaient, au moyen âge, nos aïeux, qui s'étaient

assujettis à cette maxime du droit romain: quod principi
placuit legis habet vigorem 2. Aussi, plus tard, le Prince,

ne relevant que de Dieu et desoh épée put-il s'écrier i ïétat,
c'est moi!

Mais, aujourd'hui que notre droit public, consacrant, avec
des améliorations, les principes plus rationnels des premiers

temps de la monarchie française, repose sur une base plus
large, nous entendons en France, par Loi, un acte émané des
trois pouvoirs constitués pour exprimer la volonté souveraine
de la Nation, dont l'Empereur est le chef élu, consenti, avec
des pouvoirs définis, et non plus le maître omnipotent, en vertu

ritimes.,universitaires; les lois rurales, des eaux etforêts ; les lois defis-
calitéou des administrations, etc.

On trouvera la nomenclatureà peu près Complètede ces lois spéciales
dans les motifs du Codepénalrelatifs à l'art. 484, et dans: BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 543 à 548. — CARNOT,de l'Inst. orita.,
t. II, p. 491. — MERLIN,Rép., V Délit, t. VI, p. 432. — DUVERGIM,
Notessur l'art. 179 du Coded'inst. crim. -. MARS,Codede Droit. triut.
— RAUTBR,Traitédu Droit crim., t. I, p. 73. — MASSABIAUJManuel du
Proc. du roi, t. II, p. 4 à 36 ; - ADAM,Append. au Cod.pén* — MA-*

TER,Man. de Législ. et de Jurisp. — DEMOLÈNES;des Fonct. du proc.
du roi, t. I, p. 192-271. — MORIN,Rép. du Dr. crim., v"Lois crim.,
n° 14. — BFRRTAT-SAINT-PRIX.Trib. correct.,t. I, p. 79-1.89.

J'aurai occasionde citer les lois spécialesqui se rattachent à l'instruc-

tion préjudiciaire, à mesure que je traiterai les matièresauxquellesceslois
sont applicables.

1 LOISEL,lnstit. coutum., liv. I, tit. I, n° 1. — DUPIN,NotwAssurle

Droit, § 16. — BERNARDI,Orig. et prog. de la Légist. franç., p. 403. —

LEGRAVEREND,Lég. crim., introd-, p. 12.
Ou queveut le roi, le veut la:loi. TOULLIBR,Droit franç., 1.1, n° 32.
« Sachez que le roi est empereur dans son royaume, et qu'il y peut

fairetout et autant qu'à droit impérial appartient. » BOUTEILLER,Somme

ruralé, édit. de 1603, p. 3. - AUGUSTINTHIERRY,Récitsdes tempsméro-

vingiens, t. I, p. 16.
2 L. 1, ff. deConstit. princip. — ORTOLAN,Hist. de la Lég. rom.-,

P. m.
3 Li rois ne tient fors de Dieu et de son épée. Etablissements,liv. I,

ch. LXXVI. — Ce qui Ii plestà fère, doit être tenu por loi. BUAUIIIANOIR,
ch. XXXIY,XLIX. — LOlSBL,l. c., n° 2.
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de son droit propre et absolu; nous entendons par Loi, un acte

librement discuté et voté par la majorité du Corps législatif,

approuvé par le Sénat, adopté et sanctionné par l'Empereur 1.

3. Incnnf peine ne peut être créée que par une

loi. — Or, c'est un principe fondamental de notre législation

criminelle, qu'aucune peine ne peut être établie que par une

Loi2 ; que nul ne peut être arrêté ni poursuivi que dans les cas

prévus par la loi, et dans les formes qu'elle prescrit 3.

L'Empereur, exerçant le pouvoir exécutif, fait des décrets et

règlements nécessaires pour l'exécution des lois 4; les préfets
et les maires prennent des arrêtés pour régler certaines ma-

tières que les lois ont spécialement confiées à leur direction ou

soumises à leur surveillance particulière 6.

1Art. 4 de la CODstit.de1852.
La loi est l'expressiondela volontégénérale.Constit.de 4791, décl. des

droits, art. 6.
2 Scelerisest pœna tristis, etprœler eosevenlusqui sequuntur, per se

ipsâ maxima est. CIC.,de Legibus, lib. II, no17.
Pœna non irrogatur nisi quœ quâque legevel quoalio jure specialiler

huicdclictoimpositaest. L. 131, ff. de Verb.signif.
Non occidaturhomonisi legejubente. Capit. Caroli-Magni, an 789,

C. LXV: BALUZE,1.1, p. 236. — Sic, BACON,aphor. 39.
Constit. de 1791, art. 8. — Constit. del'an VIII, art. 44. — Codedu

3 brumaire an IV, art. 2, 3. —Coded'inst. crim., art. 229,364. — Code

pén., art. 4. - Arr. cass., 9 messidoran X, B. p. 392. - BÉRENGER,de
la JusL crim.,p. 606.- Rossi, Droit pén., t. III, p. 284. — CARNOT,de
l'Inse. crim., t. II, p. 733etsuiv. — MERLIN,Rép., y° Armes,p. 231. —

DALLOZ,Rép, v° Peine, n° 67, et v° Lois, nos365 et suiv. — Journ. du
Droit crim., t. II, p. 161; t. III, p. 123,289. — RAUTER,Droit crim.,
1.1.p. 64.

3 Ord. du22 octobre1648,art. 15. — Art. 4 dela Constit. de 1852.

Quoniamomniacommodanostra, jura, libertatem, salutem deniquele-

gibus obtinemus.a legibusnonrecedamus. Cic., pro Cluentio,n° 57.

4Art. 13 delaChartede 1830.— Art. 6 de la Const. de 1852.
5Loi du 44-22 décembre1789, art. 50. — Loi du 16-24août 1790. —

Loi du 19-21 juillet 1791. — Cod.pén.,art. 471, n° 15. - BERRIAT-

SAINT-PRIX,Coursde Droitcrim., p. 8, 9. — Arr. cass. du 7 octobre
1826, DALLOZ,27-1-362,arrêt qui expliqueLAportée des lois citées dans
cettenote.
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Mais ces décrets, comme précédemment les ordonnances

royales, et ces arrêtés, ne peuvent jamais créer des peines ni
une compétence: toute leur autorité, de même que leur sanction

pénale, dérive de la loi à laquelle ils se rattachentl.

En sorte que, s'ils se réfèrent à une loi qui n'a pas établi de

peine, vainement en prononceraient-ils 2.

Que s'ils se réfèrent à une loi qui contient des pénalités, ce
sera encore la loi qui sera regàrdée comme ayant été violée par
la violation du décret ou de l'arrêté rendu pour en assu-
rer l'effet: ce sera par application de la loi elle-même qu'une

I CARNOT,de l'Inst. crim., t. 1, p. 6, 43. — Arr. cass. 10 avril 1819,
SIREY,19-1-310; — 27 janvier et 7 octobre1826,DALLOZ,26-1-208, 27-

1-362.—Réquisitoire de M.le procureur généralDupin, arr. cass., 13 fé-
vrier 1836, DALLOZ,1836-1-109.— Autre réquisitoire du mêmemagis-
trat, à l'occasionde l'ord. du 24 juillet 1816: Gazettedes Tribunaux du
12février 1836. — DALLOZ,Rép., v° Lois, n0467,71, v" Peines, nos91-
93. — MORIN,Rép., v° Lois crim., n° 3.

Il faut prendre gardeque notre principe ne s'applique pas sans restric-
tion aux décrets impériaux: la Cour de cassationa décidépar un grand
nombre d'arrêts, notammentà l'occasion du décret du 4 mai 1812, sur le

port d'armes de chasse,que les décrets impériaux qui n'ont pas été atta-

qués dansles formesconstitutionnellesde l'empire, et qui ne sont pas con-
traires à la Charte, ont conservéforce de loi. DALLOZ,VOLois. — Journ.
du Droit crim., t. III, p. 122, 209. — Annotationsde SIREYsur l'art. 1ER
du Codeciv.-DE GRATTIER,sur l'art. 484 du Codepén.-MARS,Corpsde
Droit crim., 1.1, p. 106.

D'aprèsla Constitutiondu 14 janvier 1852, les décrets de l'Empereur, à

l'époquede sa dictature,.du 2 décembre1851 au 29 mars 1852, ont force
de loi.

Les sénatus-consultesapprouvéspar l'Empereur ontaussi forcedeloi.
2Par exemple, l'ordonnance du 24 juillet 1816, relative aux armes de

guerre, qui établit des peines correctionnelles,est inconstitutionnellesous
ce rapport, puisqu'elle ne se rattache à l'exécution d'aucune loi pénale,et

qu'elle créeelle-mêmeune peine qui ne peut ressortir d'aucune loi. DAL-

LOZ,Rép., VOLois, n° 67. — Arr. cass. du 11 février 1836, Jowrn. du
Droit crim., t. VIII, p. 115. — RéquisitoiredeM. le procureur général

Dupin: Gazettedes Tribunaux du 12 février 1836. — L'ordonnancedu

24 juillet 1816 a été remplacéepar l'art. 3 de la loi du 24 mai 1834.

A plus forte raison l'usage serait-ilsans autorité en matière criminelle,

quoique autrefois on prononçâtdes peines en vertu d'anciens usages,et

mêmed'après l'avis unanime des auteurs. MUYARTDEVOUGLANS,Lois
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réparation pourra être poursuivie et qu'une peine pourra être

infligée1.
-

1 -

4. La loi n'est obligatoire et exécutoire qu'après

sa promulgation. — Entre la loi et le peuple, pour qui elle

est faite, il faut un lien ou un moyen de communication: car

il est nécessaire que le peuple sache ou puisse savoir que la loi

existe, et qu'elle existe comme loi.

La promulgation est le moyen de constater l'existence de la

loi auprès du peuple, et de lier le peuple à l'observation de la

loi. -.

Avant la promulgation, la loi est parfaite relativement à l'au-

torité dont elle est l'ouvrage; mais elle n'est point encore obli-

gatoire pour le peuple.
La promulgation ne fait pas la loi; mais l'exécution de la loi

ne peut commencer qu'après la promulgation de la loi: non

obligat lexnisî promulgata 2.

En matière civile, la promulgation est nécessaire; et quand
bien même aucune disposition de nos lois ne la prescrirait en

matière pénale, la force des choses, la raison humaine, vou-

draient qu'on ne pût être frappé par une loi qu'on ignore3.

crim., dise. prélim., p. 39. — DALLOZ,Rép., voLois, n° 112.-Exempla
in consiliumadhibentur, non utique jubent. BACON,aphor. 31.

Les circulairesministériellesn'ont pas le caractère de loi, et leurs dis-

positionsne sont pas obligatoirespour les tribunaux: ellesn'ont que l'au-
torité d'une simple opinion.Avis du Cons. d'État du 12thermidor an XII,
approuvéle 25. — Arr. cass. 11 janvier 1816, SIREY,16-1-366.— Loi
diij26avril 1816. art. 247.— DALLOZ.Rév.. v° Lois. n° 82.

1 Annotations de SnŒYsur l'art. 1ERdu Codeciv. — Arr. cass. des
3 août 1810, SIRET,11-1-55; —10 avril 1819; Id., 19-1-310.— CAR-
NOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 6, 43. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Cours de
Droit crim., p. 9. — SCHENCK,Tr. du Min. pub., t. II, p. 21. — ORTO-
LANet LJmEAu,Tr. du Min. pub., t. II, p. 31 et suiv. —DALLOZ,Rép.,
vOLois, nos67-70.

2 PORTALIS,Motifs du tit. prélim. du Cod. civ. — Cod. Nap., art. 1.

-TOULLlER,Droit civ. franç., 1.1, tit. prélim., sect. 5.
3

Réquisitoirede M. le procureur généralDupin, affaireJauge: Gazette
des Tribunauxdu 20 novembre1834. -Au. cass. 12 juillet 1844, DAL-
LOZ,44-1-374.



410 CHAPITREI. —? 5.

5, Comment se fait la promulgation des lois. — Le

meilleur mode de promulgation des lois serait, sans contredit,
celui qui aurait pour résultat positif, inévitable, de les porter
nécessairement à la connaissance de tous les hommes qu'elles
dominent sans cesse i. La solution du problème a été cherchée

plus d'une fois2; on a encore à regretter qu'elle n'ait pas été

trouvée. L'article premier du Code civil et Les ordonnances

royales des 27 novembre 1816 et 18 janvier i817 ont établi

des moyens de promulgation qui ne peuvent produire qu'une

présomption fort équivoque de la connaissance de la loi.

a La promulgation des lois et ordonnances résulte de leor

insertion au Bulletin officiel. Elles seront réputées connues dans

le département de la résidence royale, un jour après que le Bul-

letin aura été reçu de l'imprimerie royale par le ministre de la

justice, qui constatera sur un registre la date de la réception ;

et, dans. les autres départements, après l'expiration du même

délai, augmenté d'un jour par dix sayriamètreS de distance en-

tre la ville où la promulgation aura été faite et le chef-lieu du

département3.

Utmorveat lex oportet, priusquàm feriat. Bacon, aphor. 8.
Durum enirn est ut ii qui ab errore cavere cupiunt, ducem via non

inventant; durum est actus ipsi periclitmtur, nequesit autè tem pexafir
tam furis prœnoscendi modus. BACON,aphor. 89.

Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établieet promulguéeanté-

rieurement au délit, et légalement appliquée. Constit. de 179A,décl des

droits, art. 8.
Aucun acte, aucuneomissionnepeut être réputé délit, s'il n'y a oontea-

Tentionà une loi promulguéeantérieurement. Codedu 3 brumaire an IV,
art. 2.

NuBe contravention" nul délit, nul crime, neepeuvent être punis de

peilieSqui n'étaient pas prononcéespar la lai avant qu'ils fussent commis.

Cod.pên., art. 4.
1 RET, Traité des principes généraux du droit et 4e la législation,

p. 325.-
2 PORTALIS,Motifs du tit. prélim. du Code Nap. — TOULLIER,Droit

civ. français, t. I, tit. praim., seet. 5. — Dupiit,Notions sur le Droit,

§ 15. — Berriat-Sawt-Phiï, Recherchessur les divers modes de publi-
cation des^aii devm*les RmaitrsMstu'à no*jour?, brocfr. ïh-8%t838.

.3 Cod,Nap., art-1. —©r-d,roy. és 27 novembre484%art. t, e, 3. -
Arrêté du 25 thermidor an XI, fixantles distancesde Paris aur chefe-
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« Dans les cas et les lieux où le Gouvernement jugerait con-

venable de hâter l'exécution des lois et ordonnances, en les

faisant parvenir extraordinairement sur les lieux, les préfets

prendront incontinent un arrêté par lequel ils ordonneront que

lesdites lois et ordonnances seront imprimées et affiehées par-

tout oà besoin sera, et elles seront exécutoires du jour de la

publication faite en cette forme i.

Tel est le système qui nous régit.

Suivant la remarque de M. Toullier 2, il pourrait arriver,

dans cet état de choses, que des. poursuites fussent dirigées,

en vertu de lois récentes, contre des particuliers que les tribu-

naux ne sauraient juger en connaissance de cause avant de

s'assurer %upfès du ministre de la justice ou du préfet si la loi

était réputée emmue, par sa promulgation légale, et si, par

conséquent, elle était devenue exécutoire, aux lieux et dans le

temps
où auraient été commis les faites soumis à leur délibéra-

tion. Les inculpés auraient dû connaître la loi qu'on leur re-

prqçberait d'avoir violée; le. ministère public exigerait contre

e*x des réparations, et cependant les juges eux-mêmes ignore-
raient Inexistence virtuelle dela loi au moment de sa violation?

Ils ignoreraient dans quel instant cette loi aurait commencé à

avoir force et effet l

Qioà (jft'il en soit, lorsque les formalités prescrites par les

ordonnances citées ont été accomplies, la loi est
réputée connue

de tous. Qu'il y ait fiction ou réalité, c'est ce que les magistrats

n'ont point à examiner • pour eux, il y a présomption de droit,
et il ne reste plus qu'à s'incliner devant cette maxime: nul

n'est cerné ignorer la loi *.

lieux deidipartellleats, et aj&uotatieas,de; i)Qvergier sur cet Anêté, Coll.
des Lois, t. XIV, p. 368.

1Ord. roy. du 27 novembre 1816, art. 4, - Oird. roy- du,18 janvier
*843* 1x2-

2 Droit civ. franc., 1. 1,p. 73.
5

Constitutiones,pyincijjum nec ignorave quauquam,,nec éi&smmlare
permittimus. L. t2..Cad.. fur.et Fact.ignov^ -Nec in. eâre rw&Mci—
tati venia prq;bfYI.l'IÇP..L. 9,,,Cad. d%mJus vwqnde.

e*llus Hbi cxisMmetinlitit." faciendi,Zicefe (ijuodJibet,quia se novit
legumdecreta sanctionesquencscire. Nam non insortfemfaciet iynprim-
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6. De l'application des lois. — On ne peut raisonner, en

matière criminelle 1, ni par parité, ni par majorité de raisons;
ni par induction, ni par analogie, ni par extension, d'un cas

prévu à un autre qui ne l'a pas été 2; il faut un texte précis
*:

non est delictumnisi descendat ex scripturâ legis *.

Aucune peine ne peut être applicable qu'en vertu d'une loi

exécutée à la lettre. Rien n'est plus dangereux que cet axiome:

il faut consulter l'esprit de la loi 5. Il n'y'a point de citoyen

tiœ causâ, quemnoxiorum damnis implicaverit culpa. Leg. Wisigoth.,
L. JI, tit. I, C. III: ISAMBERT,Coll. t. I, p. 10.

Arr. cass. 9 juin 1818: SIREY,18-1-290.-12 mai 1832,DALLOZ,Rép.,
VOGardenationale, n° 340.—Rossi,Droitpénal, t. II, p. 207.

1C'est-à-dire en matière de pénalité, car les questions de procédure
peuvent toujours se résoudre par l'analogieet le raisonnement.PARANT,
Lois de la presse, p. 209,216.

2 Arr. cass. 23 déc. 1818, SIREY,19-1-278; — 31 mai 1822, SIREY,

23-1-35;—31 mai 1826, 6 décembre1828, 19 mars1831,11juillet 1834,
DALLOZ,26-1-292,-29-1-54,-31-1-147,-34-1-387.-3août 1833,B. p. 391.
— 11 février 1839, B. p. 77. — 17 décembre1841, B. p. 571. —^jan-
vier 1842, B. p.16. — MERLIN,Rép., v° Juge, art. 6. — DALLOZ,Rép.,
VOLois. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. II, p. 27. — CARNOT,Comm.du

Codepén., t. I, p. 19, 22, 37. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
t. II, p. 207. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Cours de Droit crim., p. 4. —

BOURGNONDELAYRE,Essai sur le Cod. pén., p. 10. — MAILHERDE

CHASSAT,de l'interp. des Lois, p. 163 et suiv. — CHAUVEAUet HÉLIE,
Théor. du Cod.pén., t. I, p. 37.

5 Meminissedebetjudex ne aliter judicet quàm legibusproditum est.

Instit., deOffic.jud., in pp.
Ut judiees seeundùmlegemseriptam judieent, non secundùmarbitrium

suum. Cap. Caroli-Magni,26: BALUZE,t. 1, p. 370.

Nec sit de capitalibusin quibuscumquecuriis,nisi ex legenotâet certâ,

pronunciatio. BACON,aphor. 39.
Le droit pénal, dans tout État bien réglé, doit être constatépar la loi

positiveécrite; forcene peut lui être prêtée qu'à cette condition. Rossi,
Droit pén., t. I, p. 10; t. III, p. 224.

4 L. 7, ff. ad Leg. Jul. maj. -
5 BECCARIA,des Délits et despeines, § 4.—MORIN,Rep., v° Loiscrim.,

nos6-8.
Et ideorationes eorumquœconstituunturinquiri non oportet;alioquin

multa ex his quœcerta sunt subvertuntur.L. 21, ff. de Leg.
Onne peut se prévaloir des motifs d'une loi contre le texte de sa dis-

position. Arr. cass. des24février 1809, SIREY,9-1-228; —17 décembre

1811,ld., 12-1-145.
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I. 8

contre qui l'on puisse interpréter une loi, quand il s'agit de ses

biens, de son honneur, de sa vie

Les peines ne pouvant être établies par des expressions équi

voques2, si une loi présente des doutes dans son expression,

elle doit être entendue dans le sens le plus généreux et le plus

moral1.

Si le fait n'est pas défendu par la loi, disait M. Treilhard, en

exposant les motifs du Code d'instruction criminelle, son auteur

ne peut être puni, et dès lors on ne doit pas le poursuivre *

1MONTESQUIEU,Esp. desLois,liv. VI, ch. III. —TOULLIER,Droit civ.

franç., 1.1, p. 114. — MERLIN,Rép., VOJuge, art. 6. — DALLOZ,Rép.,
yOLois, nos91 et suiv.

Dururn est torquere legesut torqueant homines. Non placet igitur ex-

tendî leges penales, multd minùs capitales ad delicta nova. BACON,

aphor. 13.

Nequeenim pejor est tortura, quàm tortura legum. BACON,de Offic.

judicis.
2 Quid enim sic proprium tJlJ legum sicut claritas? Nov. 107, cap. 1.

Legessacratissimœ quœ constringunt hominumvitas, ab omnibusintel-

ligi debent, ut universi, prœscripto earum manifestiùs cognito, vel in-

hibita declinent, vel permissa sectantur. L. 9, Cod. de Leg.

Legis tantùm interest ut certa sit, ut, absque hoc, non justa esse

possit. BACON,aphor. 8.
3 Arr. cass. 19 octobre 1821, SmEY,21-1 - 397.- Rossi, Droit pén.,

t. III, p. 286. — LEGRAVEREND,Lég. crim., introd., p. 6. — CARNOT,de

Vingt..crim.,t. I, p. 36,37, et Com.du Codepén.,t. 1, p. 21. — BOUR-
GNONDELAYRE,Essaisurle Codepén., p. 6.—RAUTER,Traité du Droit

crim., 1.1, p. 59.-MEVER,Inst. jud., t. V, p. 61.—CHAUTEAUet HÉLIE,
Théor. du Codepén., t.1, p. 37, 38.

On ne doitpas perdre de vue le grand principe que les lois pénalesdoi-
ventêtre appliquéesdansleursens le plus restreint. Arr. cass. du 20février

1821,B.p. 47.

ln pœnalibus causis benigniùs interpretandum est. L. 115, ff. de Reg.
jur.; L. 18,ff. de Leg. — In ambiguis rebus humaniorem sententiam

sequi oportet. L. 10,§ 1, ff. de Reb. dub.

Il est inutile d'ajouter qu'il faut que l'action décrite par la loi pénale
existe tout entière, c'est-à-dire avec les circonstances et dans les circon-
stancessupposéespar la définitiondu crime donnéepar le législateur; s'il

manquaitl'une ou l'autre desconditionsdéfiniespar la loi, cene seraitplus
le délit incriminépar elle.RAUTER,Traitédu Droit crim., t. I, p. 124.
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quelque mauvaise que soit son action sous le rapport moral t,
le coupable ne sera condamné qu'au tribunal de l'opinion pu-

blique 2et de sa propre conscience 3. -

1Commelevol entre époux et entre ascendantset descendants,dualliés
au même degré (art. 380 du Codepén.) ; le suicide et la complicitédu
suicide, avec des distinctions. MORIN,Jtép. du.Droit crim., v° Suicide,
n° 6. — Journ. du Droit crim., t. X, p. 193.— MERLIN,Quest., v° Sui-

cide, t. VI, p. 180.—FÀVARDDELANGLADE,Rép.,vu Suicide, t. V, p. 468.

- CARNOT,Com. du Codepén., t. III, p. 68. - BOURGUlGrioN,Jurisp. des
Codes crim., t. II, p. 55..- RAUTER,Droit crim., t. II, p. 11, 123. -
Théor. du Codepén., t. V, p. 222,228. - DALLOZ,Rép., VOComplicité,
n° 62; VODélit, nos3,15j v° Crimes contreles personnes,nos124 et saiv.

-lnf., n° 27, aux notes, et n° 689, note 2.

Le duel, sans déloyauté, était rangé dans la même classe, avant les

arrêts de la Courde cassationdes 22 juin et 15 décembre1837.— Théor.
du Codepén., t. Y, p. 246, 315.—MORIN,Rép., v° Duel, nos24et suiv.

2 BOURGUIGNON,Jurisp. des Codescrim., t. III, p. 13. — CARNOT,de
l'Inst. crim., t. I, p. 22; t. II, p. 814; Com. du Codepén., t. 1, p. 2.—

SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 21.—BERRIAT-SAINT-PRlX,Droit

crim., p. 3, 4.—BoURGNONDELAYRE,Essai sur le Codepén., p. 6.--Rossi,
Droit pén., t. III, p. 224. - RAUTER,Traité du Droit crim., t. I, p. 54.

Si la loi n'a point prononcécontreun délit, que celuiqui l'a commisne

subisse aucune peine. Le juge doit seulement avertir le législateurqu'il
manque quelquechoseà son ouvrage, et dire au coupablequ'il ne s'estpas
conduit commeun bon citoyen, qu'il a violé le conseil que lui donnait sa

raison, et qu'un honnête homme ne sepermet pas tout ceque les-loisn'ont

pas défendu. MABLY,Principes desLois, ch. IV.

Si la dispositionprohibitive d'une loi demeuresans moyenscoactifsou

de répression, c'est au législateurà y pourvoir par une mesurelégislative.
Les tribunaux ne peuvent prononcer des peines par induction ou par

présomption, ni mêmesur desmotifs d'intérêt public. Ils n'ont d'attri-

bution que pour appliquer les condamnationsdéterminéesparla loi. Arr.

cass. du 4 décembre1809,B. p. 321.

La législationa le mêmecentreque la morale)mais elle n'a pas lamême

circonférence.BENTHAM.

Sed aliter leges,aliterphilosophi tollunt astutias: leges,quatenùs manu
tenere possunt; philosophi, quatenùs ratione et intelligentiâ. CIE., de

Orfic., Lib.III, n° 17.

Onodnonvetat lex, hocvetat fieripudor. SÉNÈQUE.

Non omne quod licet honestumest; attamen ubi non est lex, necpré-

varication PAUL.

3 prima est hcçcultio,quodse

Judice, nemonocensabsolvitur.

JUVÉNAL,Sat. XIII, v. 2.
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8.

7. Leslois n'ont pas d'effet rétro-letif. -L'office des

lois est de régler l'avenir: le passé n'est plus en leur pouvoir4.
Partout où la rétroactivité des lois serait admise, non-seule-

ment la sûreté n'existerait plus, mais son ombre même.

La loi naturelle n'est limitée ni par le temps ni par les lieux,

parce qu'elle est de tous les pays et de tous les siècles.

Mais les lois positives, qui sont l'ouvrage des hommes, n'exis-

tent pour nous que quand on les promulgue, et elles ne peuvent
avoir d'effet que quand elles existent.

La liberté civile consiste dans le droit de faire ce que la loi

ne prohibe pas. On regarde comme permis tout ce qui n'est pas
défendu.

Que deviendrait donc la liberté civile, si le citoyen pouvait
craindre qu'après coup il serait exposé au danger d'être re-

cherché dans ses actions, ou troublé dans ses droits acquis, par
une loi postérieure ?

L'homme, qui n'occupe qu'un point dans le temps comme

dans l'espace, serait un être bien malheureux, s'il ne pouvait
se croire en sûreté même pour sa vie passée: pour cette por-
tion de son existence, n'a-t-il pas déjà porté le poids de sa

destinée? le passé peut laisser des regrets, mais il termine

toutes les incertitudes 2.

Cette théorie éminemment juste, que M. Portalis avait si

disertement exprimée, a été résumée dans l'article 2 du Code

Napoléon: « La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a point
d'effet rétroactif. »

Le Code pénal a consacré les mêmes principes dans son ar-

ticle 4, ainsi conçu: « Nulle contravention, nul délit, nul

crime, ne peuvent être punis de peines qui n'étaient pas pro-
noncées par la loi avant qu'ils fussent commis *. a

1 Leges et constitutionesfuturis certum estdare formam negotiis, non
ad facta prœterita revocari. L. 7, Codede Leg.

In antè facta lex non valet. AULU-GELLE.
Nonplacet Janus in legibus. BACON,aphor. 47.

I
2PORTALIS,Exposédes motifsdu Tit. prélim. du CodeNap.-TOULLlER,4 Droit civ.franç., t. I, p. 76.—MEYER,Instit.jud.,t. V, p. 74.—MERLIN,

Rép., VORétroactivité. - DupiN, Notions sur le Droit, S 18.

i
3 Loi du 19juillet1791,art. 71.-Constit. du 5 fructidor anIII,art. 14.
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Cetarticle, disait M. Treilhard, au Corps législatif, retrace une
maxime que l'on peut regarder comme la plus forte garantie de la
sûreté des citoyens. Un citoyen ne peut être puni que d'une

peine légale. Il ne doit pas être laissé dans l'incertitude sur ce

qui n'est pas punissable. Il ne peut être poursuivi pour un acte

qu'il a pu, de bonne foi, supposer au moins indifférent, puisque
la loi n'y attachait aucune peinel.

S. Première exception : - Lois successives. - Le

principe de la non-rétroactivité des lois reçoit quelques excep-
tions.

En premier lieu, lorsqu'il y a eu variation dans la législation

pénale, de telle sorte que les peines prononcées par la loi nou-

velle sont plus douces que celles qui étaient portées par la loi

du temps du délit', ce sont les peines de la dernière loi qui
doivent être appliquéess.

- Code du 3 brumaire an IV, art. 2.—Arr. cass. 19 février 1813,SIREY,
17-1-328. — DALLOZ,Rép., VOLois, nos365, 366.—BLANCHE,1" Étude
sur le Code pénal, p. 41.

I Je ne trouve aucuneexceptionà cet axiomegénéral: tout citoyen doit
savoir quand il est innocent ou coupable. BECCARIA,des Délits et des

Peines, §§25,33. -

Il est impossible aux citoyens de prévoir qu'une action innocenteau-

jourd'hui sera défenduedemain. TOULLIER,l. c. — LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. II, p. 28,29.—DALLOZ,Rép., VOLois, nos365, 366.

Par exemple, l'attentat à la pudeur sans violence, sur un enfant de

moins de onze ans, n'étant prévu ni puni par le Codepénal de1810, l'au-

teur d'un tel attentat commisavant l'époqueoù ce Coderévisé est devenu

exécutoire, ne peut être poursuivi et puni en vertu du nouvel article331.

- Arr. cass. des 20 sept. et 13 déc.1832, B. p. 508, 689.

Cependant, si le législateur avait rétroagi en termes exprès, il ne se-

rait pas au pouvoir des juges de s'opposer à l'exécution d'une telle vo-

lonté. H ne leur appartient pas de juger la loi, et ils doivent l'appliquer
telle qu'elle est, sans qu'il leur soit jamais permis de la modifier,ou de la

restreindre, par aucune considération,quelquepuissante qu'elle soit. Arr.

cass. du 25 mai 1814, DALLOZ,Rép., vOLois, n° 186. — MORIN"Rép.,
VOEffetrétroactif, n° 2.

2 A cet égard, remarquez que c'est la nature des peines, plutôt que leur

durée, qui doit en faire apprécier la gravité. Arr. cass. du 26 juillet 1811,

B. p. 216.—BLANCHE,l. c., p. 44 et suiv. «-
a-Loi du 25 septembre1791, tit. III, art. 4. - Avis du Cons. d'Etat des
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La loi rétroagit alors au profit du prévenu ou de l'accusé, et

c'est justice. En effet, le législateur, organe de la société, re-

connaissant que les peines portées précédemment à raison du

délit étaient trop rigoureuses, puisqu'il les a mitigées pour

l'avenir, il y aurait inconséquence à les appliquer encore après
les avait jugées excessives.

Que si, au contraire, la peine nouvelle est plus forte que

celle à laquelle elle a été substituée, c'est la peine antérieure

qui devra être infligée, parce qu'au temps du délit l'agent n'en

avait point encouru d'autre, et qu'il n'avait pu s'attirer, par

une transgression anticipée, les châtiments plus rigoureux d'une

loi qui n'existait pas encore i.

Enfin, si plusieurs lois s'étaient succédé, on devrait appliquer
la plus douce, soit qu'elle fût celle du temps du délit, du temps
du jugement, ou du temps intermédiaire 2.

29 prairial anVIII, et 7 novembre1832.—Déc.du23juillet 1810,art.6.—
Déc. du 25 novembre1810.—Arr.cass.des27 février, 20 mars, 17 juillet
1812, B. p. 74,114,319; —19 février, 9 et 15 juillet, 1ERoctobre1813,

B.p.79, 377,519;—13 février1814, SIREY,15-1-59;—18janvier 1833,
Journ. du Droit crim., t. V, p. 63; — 1ERfévrier 1833, DALLOZ,33-1-
161.—MERLIN,Rép.,VORétroactivité.— DALLOZ,Rép., v°Lois, nos367-

373.—MORIN,Rép.,voEffetrétroactif,nls 4-7.-CARNOT,del'Inst. crim.,
1.1, p.21, et Com.du Codepén.,t. 1. p. 21.—BouRGUiGNON,Jurisp. des
Cod.crim., t. III, p. 14.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 29.-BER-

RIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 40. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du

Codepén.,t. I,p. 39et suiv. - LESEYLLIER,Act. pub., t. 1,n09221-227.

—BLANCHE,1.c., p. 41, 42.
La raison en est que c'est pour l'avantagede l'accusé qu'il est défendu

aux juges de faire rétroagir les lois pénales; on ne peut donc pas faire
tournercette défenseà son préjudice. DUPIN,Lois crim., p. 2.

Les mêmesprincipes régissentla prescription, qui seraitacquiseau pré-
venu d'après la loi la plus favorable.LEGRAVEREND,1.c., 1.1,p. 84etsuiv.
- FAVARDDELANGLADE,Rép., VOPrescription, t. IV, p. 438. —MANGIN,
de l'Act. pub., t. II, p. 114 et suiv. — Arr. cass., 5 septembre 1812,
SIREY,13-1-154;—7 janvier 1813, DALLOZ,Rép., V Lois, n° 383. —

Gmai 1813, SIREY,13-1-346; — 21 août 1817, Id., 18-1-81.—8 avril

1853, DALLOZ,54-5-586.—MoR!N,Rép., v° Effet rétroactif, n° 16. —

LESEYLLIER,t. VI, n032401-2411.
1 Exception pour les crimes permanents ou successifs. MORIN,Rép.,

v° Effet rétroactif, n° 6.
2 Arr. cass. 1" octobre1813 et 13 février 1814, cités dans la note
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Or, comme la condamnation du coupable, en cas de convic-

tion, est la fin que l'on se propose en toute poursuite, on de-

vrait se guider d'après les mêmes considérations pour qualifier
le fait au cours de l'instruction, et pour diriger la procédure
ou prendre des garanties contre l'inculpé, selon la peine qu'il
aurait encourue, et qui pourrait assigner au fait le caractère de

crime ou de délitl.

Si l'action avait été commise sous l'empire d'une loi qui l'au-

rait qualifiée crime ou délit, il ne pourrait néanmoins en être

fait de poursuites, et même les poursuites qui auraient été com-

mencées devraient être abandonnées, dans le cas où, depuis la

perpétration et avant qu'il fût intervenu une condamnation

irrévocable, elle aurait perdu son caractère d'acte réprimable2.

9. Deuxième exception : - Lois de compétence et de

procédure. — En second lieu, le principe de la non-rétroac-

tivité ne s'applique qu'au fond du droit ou à la peine; mais les

lois de procédure ou d'instruction sont applicables, sans effet

rétroactif, aux faits antérieurs3.

précédente; — 9 et 15 juillet et 3 septembre 1813, DALLOZ,Rép.,
VOPeine, n°H4.—LESEYLLIER,t.l,n°225.—BLANCHE,l.c., p.42 etsuiv.

1 Codepén., art. 1. — LESEYLLIER,t. IV, nos1458-1459.
2 CARNOT,Comm.duCodepén., t. I, p. 9.—LEGRAYEREND,Lég.crim.,

t. II, p. 29.
à Loi du 18 pluviôsean IX.-Arrêté desConsulsdu 5 fructidoranIX.

—Loi du 23 floréalan X.-Arr. cass.15 mars 1810, SIREY,11-1-59;-
30 avril 1813,MARS,Corpsde Droit crim., t. I, p. 160; — 24 juin 1813,
SIREY,13-1-440;— 25 novembre1819,Id., 20-1—100; — 10 mai 1822,
Id., 22-1-286; — 6 avril 1831, Id., 31-1-304; —13 novembre 1835,
Id., 35-1-910;—6 octobre1837,Journ. du Droitcrim.,t. IX, p. 341.—
12 octobreet 19 novembre1848, B. nos251, 272. — 13 mars 1850, B.
n°86.- 5 novembre1852, B. n°358. — 27 janvier 1855, B., n° 24. —

12 septembre1856, DALLOZ,56-1-417.—LEGRAVEREND,L<g.crim., t. II,

p. 30 et suiv. — CARRÉ,desJurid. civ., introd., n° 69, tit. I, p. 46. —

MERLIN,Rép., VOCompétence',§3.—DALLOZ,Rép., VOLois, nOS340,375.
— MAILHERDECHASSAT,Interprét. des Lois, p. 268. — RAUTER,Droit

crim., t. I, p. 55. — BOURGUIGNON,Jurisp. desCod. crim., t. I, p. 505.
— FAVARDDELANGLADE,Rép., VOLois, t. III, p. 351. — MANGIN,Inst.

écrite, t. II, p. 369. — MORIN,Rép., v° Effet rétroactif, nos8 et suiv.-

BLANCHE,l. c., p. 51 et suiv.

i
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Il est, disait la Cour de cassation dans les motifs de son arrêt

du 2h juin 1813, de principe constant, proclamé particulière-

ment par les lois des 18 pluviôse an IX et 23 floréal an X sur la

création des Cours spéciales, que les lois qui créent des juri-

dictions, particulières et des formes spéciales d'instruction et de

jugement, entraînent devant ces juridictions et dans ces formes

d'instruction et de jugement toutes les affaires qui sont de la

nature de celles qui sont l'objet de ces nouvelles attributions,

qui n'ont pas encore subi l'épreuve d'un jugement définitif,

sauf à suivre, pour l'application de la peine, les dispositions
des lois existantes à l'époque des faits de la prévention ou de

l'accusation, dans les cas et selon le vœu du décret impérial du
23 juillet 1810.

Le principe de la non-rétroactivité, ajoutait la Cour suprême,

pour motiver son arrêt du 10 mai 1822, dans le silence de la,

loi relativement à son effet sur le passé, n'est applicable qu'au
fond des droits acquis et à la punition des délits antérieurement

commis, mais nullement aux règles d'après lesquelles ces droits

et ces délits doivent être poursuivis devant les tribunaux; s'il

est également de règle que tout procès doit être jugé par le tri-

bunal qui en a été d'abord légalement saisi, aussi longtemps

que ce tribunal n'a pas été supprimé, et que rien de contraire

n'a été ordonné par la loi qui a établi une nouvelle compétence,
ladite règle ne peut recevoir d'application à l'espèce actuelle,

puisque, à l'époque de la promulgation de la loi du 25 mars

1822 (qui transportait la connaissance des délits de la presse
des Cours d'assises aux tribunaux correctionnels), aucun arrêt

de renvoi n'avait encore été rendu par la chambre d'accusation,
seul mode reconnu par les lois antérieures de saisir la Cour

d'assises: d'où il suit que, dans cet état de la procédure, le
demandeur devait, d'après le changement de compétence intro-

duit par la nouvelle loi du 25 mars 1822, être renvoyé à la po-
lice correctionnelle.

Les lois de compétence et de simple instruction, dit M. Le-

graverend1, ont toujours régi les faits antérieurs et non jugés

1LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. II, p. 30 et suiv.-HELLo, Dissertation:
Revuede Lég. et de Jurisp.) t. XI, p. 484 (juin 1840). — Leseyllier,
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comme les faits à venir. Cette doctrine, de laquelle on disait

qu'elle pouvait passer pour une vérité générale, a été confirmée
de plus en plus par la mise en activité des nouveaux Codes et

l'installation de nouveaux tribunaux. Un tribunal supprimé ne

peut revivre, une juridiction à laquelle il en a été substitué une

autre ne peut saisir les pouvoirs qui lui ont été enlevés, pour
continuer à connaître de faits dont la connaissance a été trans-

portée à un nouveau tribunal ou à une nouvelle juridiction. En

confondant ce qui touche au fond, et qui, en matière civile

comme en matière criminelle, ne peut être réglé que par les

lois existantes au moment où le droit naît, où le fait est com-

mis, avec ce qui n'est que de forme et qui doit subir tous les

changements, toutes les modifications qu'il plaît au législateur
d'introduire dans ces lois, on tomberait nécessairement dans

l'absurde, et l'on violerait tous les principes, toutes les règles
de la justice et de la raison, pour combattre une prétendue
violation d'un principe vrai en soi, mais dont on tirerait de

fausses conséquences i.

Cependant, si la compétence d'un tribunal nouvellement

créé pour connaître de certains faits résultait seulement de ce

que ces faits, considérés précédemment comme délits, auraient

pris, par un nouveau sytème et par de nouvelles dispositions

législatives, le caractère de crime ou d'attentat, le nouveau tri-

t. IV, nOS1460-1462.- Dpcret du 31décembre1851, art. 2.—Préambule

du décret du 25 février 1852.— Arr. cass. 5 novembre1852, DALLOZ,
52-5-353. - BLANCHE,l. c., p. 57 et suiv.

1Notre propositiona pourtantété combattueavec insistanceet par des

arguments sérieux. F. CHAUVEAUet RÉLIE,Théor. du Code pén., t. I,

p. 47 et suiv.-Ord. de la chambredu Cons.du trib. deLaval, du 11 juin
1832, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 151. — Arr. de la Cour d'assises
de Paris, du 11 septembre1835, lb., t. VII, p. 209.

Les formes,quelles qu'elles soient, doiventêtre régléesd'avance,puis-

qu'il est de l'essencedes lois de n'être point rétroactives; et ce serait une
monstruosité que de voir créer et instituer des formesnouvellesdansle

coursd'une accusation.Ne in medio litis fiant sacrœformœ. DUPIN,Obs.
surnotre Lég. crim., p.33, 41.

C'est circonvenirl'accuséque d'agir contre lui novoet inusitato jure.
AYRAULT,de l'Ordre, Form. et Instruct. jud., liv. II, pe partie, n° 11,

p. 161.
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bunal institué ne pourrait pas se déclarer compétent relative-

ment à des faits antérieurs à la loi d'attributions fondée sur une

appréciation décrétée elle-même depuis la perpétration de

l'acte inculpé ou incriminé i.

IO. Troisième exception : — Lois Interprétatives.-

Les lois interprétatives forment une troisième exception: on ne

peut arguer de rétroactivité leur application immédiate à des

faits consommés avant leur publication.

Lorsqu'une loi obscure a besoin d'être interprétée par le

législateur, la loi interprétative a son effet du jour de la loi

qu'elle explique, parce qu'alors le législateur ne statue rien de

nouveau: il déclare et fixe le sens de la loi anciennne 2. Ce n'est

pas faire une nouvelle loi que de déclarer le sens de la loi qui
existe déjà. Il est donc dans la nature des choses que l'inter-

prétation, qui n'est que la loi clairement expliquée, remonte au

temps de la loi même i.

il De l'abrogation des lois.-Distinctions.-Corol-

laire. — Les lois cessent d'être exécutoires et applicables,

1Loi du 20 décembre1815. — Loi du 9 septembre 1835, sur les Cours
d'assises.— LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 33. — Arr. cass. du 23

octobre1812, B. p. 455. — DALLOZ,Rép.,VO Lois, nos188-190.—MORIN,

Rép., VOEffet rétroactif, n° 3.
2 Non enim tùm incipit interpretatio cùmdeclaratur, sedefficitur tan-

quâmcontemporanea ipsileqi. BACON,aphor. 51.
3 DOMAT,TraitédesLois, ch. XII,no2, et Loisciv., liv/prélim., tit.1,

sect. 1, il014.—TOULLIER,Droitciv. franç., 1.1, p. 77. -DUPIN,Notions
surle Droit, § 18. — MAILHERDECHASSAT,Interprétation des Lois,

p. 269. — DALLOZ,Rép., v6 Lois, nos 188-190. — MERLIN,Concl.,
affaireMahon, arr. cass. du 30 pluviôse anXIII, Rép., v° Divorce,sect. 4,
n° 10. — Secùs,MEYER,Instit. jud., t. V, p. 80 et suiv. — ISAMBERT,
Dissertation: Rev. de Lég., 1.1, p. 241 et suiv.

Lesavis du Conseild'État sont obligatoires,à partir de la mêmeépoque
que les décrets approuvés par le chef du Gouvernement; ils ont le carac-
tère d'interprétation législative. Arr. cass. du 19 octobre 1808, SIREY,
9-1-46.

La loi interprétée estcenséeavoir, dès le principe, les dispositions ren-
ferméesdans l'avis interprétatif. Arr. cass. des 22 brumaire an X, 19 oc-
tobre 1808,3 août 1812: SIREY,21-1-37, 9-1-6,13-41-87.
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lorsqu'il ya été dérogé par des lois postérieures, lorsqu'elles
ont été abrogées par des lois réformatives ou innovatives l.

On abroge une loi lorsqu'elle est anéantie en entier; on Y

déroge lorsqu'une partie seulement est abrogée 2.

Par exemple, la loi du 28 avril 1832 a dérogéaux Codes de
1808 et 1810, en abrogeant ou changeant quelques-unes de

leurs dispositions, et en les complétant par des dispositions

nouvelles; la même loi a abrogécelle du 25 mars 1824, qu'elle
a complétement supprimée.

L'abrogation des lois peut être expresse ou tacite s.

Elle est expresse, quand elle est littéralement prononcée par
la loi nouvelle, soit en termes généraux, lorsqu'une disposition
finale abroge toutes les lois contraires à la nouvelle loi, soit en

termes particuliers, lorsqu'elle abroge nommément telles lois

précédentes, ou telles dispositions de ces lois.

Elle est tacite dans plusieurs cas: 1° Lorsque l'ordre de

choses pour lequel la loi a été faite n'existe plus, et que par là

cessent les motifs qui l'avaient dictée 4.

2° Les lois qui ne sont portées que pour avoir effet pendant
un temps limité, cessent d'être exécutoires et sont abrogées,

ipso facto, aussitôt après l'expiration du temps assigné à la

durée de leur autorité 5. ,

1 TOULLIER,Droit civ. françtit. prélim., sect. 11,1.1, p. 418etsuiv.
— DUPIN.Notions sur le Droit, § 21. - MERLIN,Rép., y0 Loi.—FAVARD

DELANGLADE,Rpp.,yO Loi, sect. 6.—DURANTON,Droit franç., 1.1,p. 62.
— MÉRILIIOU,Encyclopédiedu Droit. VOAbrogation. — MORIN,Rép.,
vl Lois crim., nos10-13.

2 Derogatur legi quùmpars detrahitur; Abrogatur legi quùmprorsùs

tollitur. L. 102, ff. de Verb. sign.
s Pour peu qu'il y ait incertitude sur le point de savoir si une loi cri-

minelleest encoreenvigueurou si elle est abrogée, le devoirdu magistrat
estde la regardercommeabrogée, surtout: 1° si elle est rigoureuse; 2° si

c'est une loi de circonstance;3° si elle a étéportée à une époqueviolente;

4° si elleparaît avoir été dictéepar l'esprit de parti. DUPIN,Lois crim.,

avertissement,p. 8.

4 Ratione legisomnino cessante, cessatlex. — DALLOZ,Rép., VOLois,

n° 545.—MERLIN,Rép., v° Désuétude.
5 DALLOZ,l. c., n°544.
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3° L'abrogation est encore tacite, lorsque la loi nouvelle

renferme des dispositions contraires aux lois antérieures, sans

exprimer qu'elle les abroge 1.

Quand la loi postérieure ne contrarie les lois précédentes

qu'en quelque point, c'est à cet égard seulement que les lois

antérieures se trouvent abrogées 2.

L'abrogation tacite ne doit pas se présumer facilement: il

faut qu'il y ait contrariété formelle et inconciliabilité entre deux

lois, pour que la nouvelle loi soit censée abroger implicitement
l'ancienne i.

Toute loi dont le texte est inconciliable avec celui de la

Constitution, est par cela seul abrogée de plein droit 4.

Les lois relatives à toutes les matières sur lesquelles nos

Codes présentent un système complet de législation sont abro-

gées 6.

Une loi spéciale n'est pas abrogée de plein droit par une loi

générale postérieure 6. Une loi générale ne déroge pas à une

loi spéciale, lorsque la dérogation n'est pas formellement ex-

primée 7.

1 Posterioraprioribus derogant. L. 4. ff, de Constit. princip.
2 Posteriores leges ad priores pertinent, nisi contraria sint. L. 28, ff.

de leg.
3 Arr. cass. 3 nivôse an X, SIREY,2-1-90; — 24 avril 1809, Id.,

9-1-222; — 20 octobre 1809, Id., 10-1-303; — 20 mars 1812, Id.,
12-1-392;— 26 avril 1821, Id., 21-1-281. — DALLOZ,Rép., vOLois,
n° 539.

4 Avis du Cons. d'État du 4 nivôse an VIII, SIREY,1-2-36.
Une loi faite dans des circonstancespolitiques données, et sous l'em-

pire de certaines institutions, doit être réputée abrogée, lorsque ces
; circonstances et ces institutions ont cessé d'exister. TOULLIER,Droit

; franç., 1.1, no153.- MÉRILHOU,Encyclopédiedu Droit, v, Abrogation,
! n° 15.

1
5 Avis du Cons. d'État des 4 et 8 février 1812, SIREY,12-2-143. —

Arr. cass., 24 août 1808, Id., 9-1-332 ; — 19 février 1813, Id., 13-1-
i 250; - 5 février 1818, Id., 18-1-181; - Arr. Cour de Pau du 20 mars
1 1822, Id., 22-2-223. - Art. 484 du Code vén.

0 Arr. cass. 19 février 1813 et 8 août 1822, SIREY,13-1-250,23-1-
i 130; -14 juillet 1826, B. p. 390.

t
7 Arr. cass. 26 août 1816, SIREY,17-1-186. —DALLOZ,Rép.,

v"
Lois,

1 nos548,549. H
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Les lois spéciales ne dérogent aux règles du droit commun

qu'autant que la dérogation est exprimée par une disposition
claire et formelle..

Une loi pénale abrogée ne peut être revivifiée par induction
ou par analogie, mais seulement par la disposition expresse
d'une loi nouvelle2.

Une loi abrogée par une loi subséquente est revivifiée par
l'abrogation de la loi abrogatrice3. Mais les dispositions pénales
d'une loi ancienne, abrogée par une loi postérieure, ne sont

pas remises en vigueur par la disposition d'une loi nouvelle

qui se borne à défendre le fait que la loi ancienne avait entendu

punir

Si un crime ou un délit avait été commis durant qu'une loi,
ultérieurement abrogée d'une manière quelconque, était en-

core en vigueur, l'auteur du fait pourrait-il être poursuivi et

jugé après l'abrogation de la loi qu'il avait enfreinte, mais dont

les dispositions sont anéanties ?

Non, évidemment. Nul ne peut être puni que par l'application
d'une loi en vigueur; or, une loi expirée ou abolie ne peut plus

frapper personne: une loi qui n'existe plus ne peut plus pro-
duire aucun effet; une lettre morte ou éteinte ne peut servir

de base à une condamnation; et là où une condamnation n'est

pas possible, il n'y a pas lieu à poursuivre 5.

Il pourrait en être autrement au cas où il n'y aurait eu que

dérogation à la loi dont les dispositions auraient été seulement

modifiées, si la modification était contenue dans le principe

1 Arr. cass. 7 décembre 1822, SIREY,22-1-5. — DALLOZ,Rëp.,
VOLois, nos559, 560.

2 Arr. Courd'Amiensdu 8 mars 1823, SIREY,23-2-160.

3 Arr. cass. des 22 août et 4 octobre 1822, SIREY,22-1-321, 23-1-

154;—24 juin 1836,DALLOZ,26-1-390.
4 Arr. cass. du 3 février 1836,DALLOZ,36-1-105.

5 La Cour de cassationa consacrécette doctrine par plusieursarrêts,

qui sontrapportésdans le Répertoire de DALLOZ,V.Lois,nos560, 561- -

LESEYLLIER,t. I, n° 226.
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primordial de la loi: comme si la loi avait été étendue à d'autres

cas, et que l'on se fût trouvé dans l'un de ceux qu'elle avait

primitivement prévus; si la pénalité seule était changée, sauf à

appliquer la répression la plus douce, etc.; parce que, dans

cette dernière hypothèse, la loi aurait conservé, dans une cer-

taine mesure, tous les effets qu'elle avait au temps de l'in-

fraction.



CHAPITRE II.

DES INFRACTIONS AUX LOIS PÉNALES.

18. Des délits en général. — Faire ce que défendent, ne

pas faire ce qu'ordonnent les lois qui ont pour objet le maintien

de l'ordre social et la tranquillité publique, est un délit i.

Ainsi, le mot délit, dans son acception générique, exprime
toute infraction, tout manquement à la loi pénale, toute action

ou toute omission d'action, d'où résulte une atteinte directe à

l'ordre public, à la sûreté des personnes ou des propriétés,
en un mot, une violation de devoirs ou une violation de droits

Le législateur l'a employé ainsi, comme expression collec-

1 Codedu 3 brumaire an IV, art. 1.—MORIN,Rép., v° Délit, n° 1.—

DALLOZ,Rry., v° Délit, n° 1.
Dansle langage technique le plus généralementreçu., on entend par

délit tout acte frappé d'une sanction pénale. Si l'on veut se borner au
senspratique, le délit n'est que l'infractionà la loi pénale. Rossi, Droit

pén., t. II, p.1, 2, 6 et suiv.; t. III, p. 224.—RAUTER,Droit crim., t. I,

p.118 et suiv.
Au surplus, pour constituerun délit, il faut que l'action décritepar la

loi pénaleexiste tout entière,c'est-à-direavecles circonstanceset dansles

circonstancessupposéespar la définitiondu crime, donnéepar le législa-
teur; s'il manquaitl'une ou l'autre des conditionsdéfiniesparla loi, ce ne
serait plus le délitincriminé par elle. RAUTER,l. c., t. I, p. 124.

Aut factapuniuntur ut furta coedesque;aut dicta ut conviciaet infidœ

advocationes; aut scripta ut falsa et famosi libelli; aut consiliaut con-

jùrationes et latronum conscientia, quosquealiossuadendojuvisse, sce-

leris est intar. L. 16, ff. de Pœnis. - '"
2 MUYÀRTDEVOUGLANS,Lois crim., t.1, p. 2, 5.—JOUSSE, iraite

de la Just. crim., t. I, p. 1. — Rossi, Droit pén., t. II, p. 6"et suiv.;

t. III, p. 224. — ScHEricK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 22, 82. —
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tive, dans plusieurs articles du Code d'instruction criminelle l,

Il arrive souvent à ceux qui écrivent sur le droit criminel de

s'en servir pareillement d'une manière absolue, dans un sens

complexe.

13. Définition légale des contraventions, des délits

et des crimes — Peines qui y sont attachées. —
Mais,

dans le langage précis de nos lois pénales, les faits qui sont

BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 2. — BOURGNONDELAYRE,Essai

surle Codepén., p. 5. - TISSOT,Droit pén., t. I, p. 1-11.

Il suit de notre définition que l'on peut se constituer en délit: 1° Par
action ou commission,committendo, c'est-à-dire en commettant un acte

formellementdéfendu par la loi: presque tous les délits ont ce caractère;
2° Par omission, omittendo, c'est-à-direen négligeantou refusant de faire
ce que la loi ordonne: on peut se reporter, pour des exemples, au Code

pén., art. 177, 185,234, 235, 236, 430, 432;- 471, nos1, 3, 5, 7, 8; -
475, nos2, 3, 12.

Tout ce qui exclut la définition d'une violation de devoirs ou d'une
violation de droits, exclut aussi celled'une infraction: il n'y a pas d'in-

fraction, 1° Si l'acte est fondé sur un droit de l'individu qui l'a exercé:
non damnwmfacit nisi qui id facit quod facere jus non habet. — Qui
jure suo utitur nemini facit injuriam. LL. 151, 155, ff. de Rt>g. jur.—
2° Si l'acte a été commandépar la nécessitéabsoluedans laquelle se trou-
vait la'personne qui l'a commis; par exemple, en cas de légitimedéfense:
Codepén., art. 327, 328,—3° Si l'acte a été permis par la personne aux
droits de laquelle il porte atteinte; pourvu que la permission fût donnée

parune personnecapable et pour un fait qui de soi-même ne constitue pas
un délit: volentinon fit injuria. Mais le vol commis avec la permission
d'un enfant, le rapt avec le consentement de la personne enlevée(Code
pén., art. 356), l'avortement d'où serait résultée la mort de la femme qui
a consenti à ce qu'on la fît avorter (Codepén., art. 317), l'homicide d'une

personneà qui on n'aurait fait qu'obéir, en lui ôtant la vie qu'ellevoulait

perdre par un suicide (Arr. cass., 2 août 1816 et 16 novembre 1827,
SIREY,16-1-38,28-1-135; — 23 juin 1838,Journ. du Droit crim., t. X,
p. 193. — Théor. du Codepén., t. V, p. 228 à 246. — Sup., n° 6, aux

notes), les blessures, les mutilations faitesdu consentementde la personne
blesséeou mutilée (loi du 21 mars 1832, art. 41. - Arr. cass., 2 juillet

1 1835, B. n° 265.— lnf., n° 664, note 3), etc., ne cesseraient pas d'être

r punissables.- RAUTER,1.1, p. 127.

1

1 V. notammentles art. 22, 27, 41, 91, 214, 226, 227, 229, 231, 241,

245, 274.
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frappés de peines publiques sont divisés en trois classes, con-
formément à l'article 1er du Code pénalJ.

Cet article qualifie:

Contravention, l'infraction que les lois punissent de peines

1 Laissantà l'écart les divisions et les définitionsdes crimesconsacrées
parle droit romain et par nos ancienneslois et ordonnances(F. PASTORET,
Lois pén., 1-repart., ch. VI. - RouSSIEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 2
et suiv. - JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 2, 576;t. III, p. 71.
— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 4 et suiv. — CHAU-
VEAUet HÉLIE,Théoriedu Codepén.,t. II, p. 303 et suiv.—MANGIN,de
l'Action pub., t. I, p. 7-11. — Codesde 1791et de l'an IV), les auteurs
du Codepénal ne se sontattachés ni à la nature ni à la moralité des faits,
pour les intituler. Adoptant, pour la classificationdes infractions, les
termes de la compétencedesjuridictions crééespar le Code d'instruction
criminelle, ils ont définilesfaits punissablessuivant'qu'ilsrentraient, par
l'applicationde la peine, dansle domainedes tribunaux de simplepolice,
des tribunaux de policecorrectionnelle,ou desCoursd'assises.TREILHABD,
Exposé des Motifs du Codepén.

Remarqueztoutefois que les tribunaux correctionnels-connaissentdes

crimes, mais uniquement dans le cas de l'art. 68 du Codepénal; et que
les Cours d'assises qui connaissaientspécialementdes simples délits, en
matière de presse et autres moyens de publications, et en fait de délits

politiques, d'après la loi du 8 octobre1830, peuventencoreêtre saisiesde

simples délits de toute nature, s'ils sont connexesà des crimes, en vertu
des art. 226, 227 du Coded'instruction criminelle, attendu que les Cours
d'assisesont plénitude de juridiction au criminel.

La loi du 8 octobre 1830 et toutes cellesqui avaient attribuéauxCours
d'assisesla connaissancedes délits de presse ou des délits politiques ont
été abrogéespar les décretsdu 31 décembre1851, 17 et 25 février 1852,
ayant force de loi, qui font rentrer ces délits sous l'empire du droit
commun quant à la poursuite, à la prescription, à l'instruction et au

jugement.
L'art. 27 de la loi du 17 février 1852 (lequelporte que relativement

aux délits et contraventionsde la presse,—dont l'art. 26 attribue la ré-

pression aux tribunaux correctionnels,-les poursuites auront lieu dans
les formes et délais prescrits par le Code d'instruction criminelle), en
rétablissantle Coded'instruction criminelle,a nécessairementabrogétout
ce que la loi du 26 mai1819avait établi de contraireau Codequant aux
formeset aux délais de poursuites.— Ainsi, par exemple, sont abrogés
les art. 6 et 15, qui avaientsoumis les plaintes, les réquisitoires,les cita-

tions, les ordonnancesde préventionet mêmeles-arrêtésà des formesqui
ne sont pas cellesdu Code d'instruction criminelle;- les art, 7, 8, 11,

qui assujettissaientla saisieà des formesexceptionnelles;—les art. 9, 10,
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I. 9

de simple police 4, c'est-à-dire d'une amende de quinze francs

et au-dessous, ou d'un emprisonnement de cinq jours et au-

dessous, qu'il y ait ou non confiscation de choses saisies, et

quelle qu'en soit la valeur2 ;

Délit, l'infraction que les lois punissent de peines correction-

nelles a, c'est-à-dire d'une amende de seize francs et au-des-

sus" d'un emprisonnement qui ne peut être moindre de six

13, qui ne pourraient rester applicablesqu'aux crimes;-les art. 20, 21,

22, 23, 24,25, sur l'admissibilité de la preuve par témoins; — l'art. 28

sur la miseen liberté provisoire moyennant caution, laquelle reste facul-

tative; — l'art. 29, la prescription de droit commun étant rétablie par
l'art. 27 de la loi du 17 février 1852; — enfin, toutes les dispositions du

chapitre III de la loi du 27 juillet 1849.- La saisie même djin journal
ou d'un écrit quelconque,en flagrant délit, ne doit donner lieu à d'autres

formalités que celles des art. 86 et suivants du Code d'instruction crimi-
nelle. Circul. du min. de la justice du 27 mars 1852, DALLOZ,52-3-11,
12, 13. - GILLET,Analyse des circul., p. 704.

1 Malgrécette qualificationgénérale,il est reconnu que dans lesmatières

spéciales,notamment en matière de presse, des contraventions ne perdent
pas ce caractère pour prendre celui de délits, par cela seul que les peines
seraientplus élevées que celles des contraventionscommunessuivant la
définitiondu Codepénal.

Le mot contraventionest souvent pris dans le sens d'infraction.
Il est fort important de distinguer si une infraction constitue un véri-

table délit ou une simple contravention: pour qu'une action soit punis-
sable commedélit, il faut la réunion d'un fait délictueux et d'une intention

coupable; en cas desimple contraventionproprement dite, le faitmatériel,
l'infraction à la loi suffisent, sans considération de l'intention. V.Inf.
n° 30. — BLANCHE,Première étudesur le Codevénal, p. 2-7.

2 Code d'inst. crim., art. 137.- Codepén., art. 464.
Les simples contraventionsde droit commun, reconnues telles dès l'a-

bord, ne donnent jamais lieu à une instruction: le juge d'instruction n'a à
s'en occuper qu'occasionnellementet que comme de dégénérescencesde
délits.

3 Cen'est qu'à partir de rémission du Codepénal de 1810 que le mot
délit doit être entendu dans cesensrestrictif.Cetteremarqueest essentielle

pour l'explication des articles des lois antérieures où ce mot se trouve

employé.
D'aprèsles anciennes définitions,les mots crime, maléfice, délit, signi-

fientune même chose; cependant on se sert ordinairement du mot délit

pour exprimer les moindres crimes, et du mot crime pour exprimer les

plus atroces,ceux qui méritent une punition exemplaire.ROUSSEAUDELA

COMBE,Mat. crim., P. 2.
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jours i, ni excéder cinq ans 2, enfin, de l'interdiction à temps
de certains droits civiques, civils ou de famille 8

;

Crime, l'infraction que les lois punissent de peines afflictives
et infamantes, ou de peines seulement infamantes 4.

Or, les peines afflictives et infamantes sont: la mort; — les

travaux forcés à perpétuité; — la déportation; — les travaux

forcés à temps ;-la détention ;—la reclusion 5.

Les peines seulement infamantes sont: le bannissement ;—la

dégradation civique 6.

14. La tentative de crime est punie comme le crime

accompli ; la tentative de délit est punie, seulement

dans les cas déterminés par la loi. — La loi ne réprime

pas uniquement des faits consommés, ou du moins on ne pour-

1 Saufle cas de circonstancesatténuantes. Codepén., art. 463.
2 Saufle cas de récidive. Codepéri., art. 58.
3 Codepén., art. 9, 40, 41, 42.
4 Codepén., art. 6.
5

Codepén., art. 7.
L'art. 5 de la Constitution de 1848 ayant aboli la peine de mort en

matière politique, il y a lieu d'y substituer la peine immédiatement

inférieure, c'est-à-direla déportation.—La dégradationdes peines, pour
les délits ou crimespolitiques, est: la déportation,la détention,la dégra-
dationcivique, les peines de l'art. 101 du Codepénal. Arr.cass. 3 février

1849, DALLOZ,49-1-10. —Maisl'abolitionde la peinedemort enmatière

politique ne s'applique qu'aux, crimes exclusivementpolitiques. Air.

cass., 9 mars 1849, DALLOZ,49-1-60; — 10 avril 1852, DALLOZ,52-1-
188.- La peine de mort reste applicablecontre les auteurs d'attentats
contre la personne de l'Empereur. Codepén., art. 86. — Loi du 10 juin
1853: et encoreaux cas des art. 87, 91,92,93 du Codepén., pour des

faits qui se rattachent à la politique.—BLANCHE,l. c., p. 114-118.
6 Codepén,, art. 8. »
Le renvoi sous la surveillancede la haute police, l'amendeet la confis-

cation spéciale., sont des peines (accessoires)communesaux matières

oriminelleset correctiounelles.Cod.pén., art. 11.
Si l'on voulait connaître quels châtiments étaient infligésdansnotre

anciennelégislationpénaleet suivant notre anciennejurisprudencecrimi-

nelle, on peut consulter: ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 3 et suiv;
- JOUSSE,dela Jvst. crim., 1.1, p. 36 et suiv., 131et suiv.; t. III et IV.
- MCYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 45 et suiv. — Codepén.,
SAILLANTetDESAINT,Paris, 1765.- PASTORET,Lois pén., t. II, 4epart.
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9.

rait pas établir comme règle la proposition contraire dans des

termes absolus.

Quoique les lois ne puissent pas, en général, punir l'inten-

tion, il n'en est pas moins vrai qu'une action qui est le commen-

cement d'un délit, et qui prouve la volonté de le commettre,

mérite un châtiment

Aussi, dans notre ancienne jurisprudence, lorsque la ten-

tative avait été manifestée par des actes prochains, elle était

punie comme le crime2.

— Et pour le régime intermédiaire, notamment: Loi des 25 septembre et

6 octobre 1791 (crimes).- Loi du 19-22 juillet 1791 (délits). -Code du

3 brumaire an IV (crimes et contraventions}. — Loi du 25 frimaire

an VIII (délits).—MOREN,Rép. du Droit crim., v° Peines. — BOITARD,

Leçons surle Codepén.,TLa 2. - DALLOZ,Rép.., v° Peines.
1 BEGCARIA,desDélits et

desPeines.§
14. - JoussE, de la Just. crim.,

t. 11,p. 637. —LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 116,117.
2 BORNIER,sur l'Art. 4, tit. XVI de l'Ordonn. de 1670.-MUYARTDE

VOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 12. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim.,

p. 114.—BOURGUIGNON.Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 2.—CHAUYEAU
et HÉUE,Théor. du Code pén., t. II, p. 4 etsuiv.

Qui venenumnecandi hominis causâ fecerit, vel vendiderit, vel ha-

buerit, plectitur. L. 3, Cod. ad Leg. Corn. de sicar. — Is qui cum telo
antbulavef'it hominis necandi causâ, sicut is qui hominemocciderit, legis
Gorneliœde sicariis pcenâcoercetuT.L. 7, Cod. ad Leg. Corn. de sicar.
—DivusHadrianus rescripsit eum qui hominemnon occidit, sed vulne-

ravitut occidat, pro homicidâ damnandum. L.1,§ 3, ff. ad Leg. Corn.
de sicariis; - quiaverum est eum à te occisumtune, cùm vulnerabas.
L. 15, ff. ad,Leg. Aquil. - ln maleficÜs voluntas spectatur non exitus.

L.14,ff. ad Leg. Corn,desicar. - L. 1, ff. de Extraord. crim. -

Eâdem enim severitate voluntatem sceleris, quâ effectum, puniri jura
voluerunt. L. 5, Cod. ad Leg. Jul. Maj.

Si quis voiuerit alterum occidere, et corpus ei fallierit, vel sagittâ
toxicatâ eum percutere voluerit, et ei ictus fallierit., culpabilis judi-
cetur. Leg. salicâ, tit. XIX, C. 1 : BALUZE,t. I, p. 294. — PEYRÉ,
p. 68.

Si quis allerum in viâ adsalierit, et expoliare tenlaverit, et ille (ugà
waserit., culpabilis judicetur: Leg. sal., Ibid., C. 10 : BALUZE,t. I,
p. 295. - PEnÉ, p. 70.

Qui hominemvoluntariè occiderevoiuerit, et perpetrare non potuerit,
homicida tamen habeatur. Capit. Caroli-Magni, lib. VII, C. 151.

Ord. de Bloisde mai 1579, art. 195.— Édit de juillet 1682, art. 4. —

Codepénal de 1791, 2e part., tit. II, art. 13; 15,16. — Loi du 22 prairial
anIV, art. 17. —Loi du 25 frimaire an VIII.



1
132 CHAPITREII.-N° 15.

De même, dans notre législation actuelle, il suffit, à l'égard
de certains délits positivement déterminés et à l'égard des
crimes en général, qu'il y ait eu tentative « manifestée par un

c commencement d'exécution, qui n'ait été suspendue ou qui
« n'ait manqué son effet que par des circonstances indépen-
« dantes de la volonté de son auteur, » pour motiver un châ-

timent égal à celui du crime ou du délit accompli2.

La tentative du délit n'appelait pas la même rigueur que la

tentative du crime, parce que, disait M. Treilhard au Corps

législatif, les caractères du délit ne sont pas aussi marqués que
les caractères du crime: leur exécution peut très-bien avoir été

préparée et commencée par des circonstances et des démarches

qui, en elles-mêmes, n'ont rien de répréhensible, et dont l'objet
n'est bien connu que lorsque le délit est consommé3.

De là vient qu'en matière de délits, l'assimilation dela ten-

tative au fait accompli n'est pas de droit commun, mais seule-

ment d'exception; tandis qu'en matière,de crimes, cette assi-

milation est le droit absolu, toutes les fois que la loi elle-même

n'a pas décidé autrement.

15. Crimes exceptés des règles ordinaires de I»

tentative. — Ce principe rigoureux de l'article 2 du Code

Omnium magnorum criminum et scelerum actus incohati et medii

puniuntur, licet non sequatur effectusconsummatus.BACON,Aphor.41.
In atrocissimis delictis punitur affectus, etiam non secuto effectû.

JOUSSE,Just. crim., t. III, p. 661.
1 Codepén., art. 179,244, 245, 388, 400, 401,405,414, 415.
2 Codepén., art. 2, 3.—Inf. n° 646,auxnotes.—Exception,Codepén.,

art. 179.-Inf. n° 663, note 13.
5 L'intérêt qu'a la sociétédans la punition des petits délitsest déjà si

faible,qu'il devient presque nul, s'il ne s'agitplus que de simples ten-

tatives. - Il y a des actes qu'on ne peut guèreconsidérercommedesten-

tatives : tels sont les actes commis dans l'emportementde la colère.Ils

peuvent être des délits sui generis; on ne saurait les regarder commele

commencementd'un délit plus grave.En général, la tentativesupposela

réflexion.Ce serait trop de sévérité que de regarderune blessureportée
dansune rixe commeune tentative de meurtre, si réellementla rixe, la

colère.,la provocation,sont prouvées; il fautprendrele fait matérielpour
ce qu'il est en soi. Rossi, Droit pén., t. II, p. 334.—LEGRAVEREND,Lég.



DESINFRACTIONSAUXLOIS PÉNALES. 133

pénal a été modifié dans les circonstances particulières pré,
vues par les articles 179, 317, 361 et 365du même Code.

L'article 179, relatif aux tentatives de corruption de fonc-

tionnaires publics, et l'article 361, concernant le faux témoi-

gnage en matière criminelle, sont trop explicites pour donner

lieu à des difficultés sérieuses.

Quant à l'article 365, portant que le coupable de subornation

de témoins sera passible des mêmes peines que le faux témoin.,

.la jurisprudence en a fixé le sens: il n'y a crime de suborna-

tion qu'autant qu'un faux témoignage s'en est suivi ou a été

tenté1; qu'autant que le faux témoignage, objet de la suborna-

tion, est formellement constaté 2.

L'article 317 dispose: Quiconque, par aliments, breuvages,

médicaments, violences, ou par tout autre moyen, aura pro-
curé l'avortement d'une femme enceinte3, soit qu'elle y ait

consenti ou non, sera puni de la réclusion. — La même peine
sera prononcée contre lafemmequi se sera procuré l'avortement

à elle-même, ou qui aura consenti à faire usage des moyens à

elle indiqués ou administrés à cet effet, si l'avortement s'en

est suivi. — Les médecins, chirurgiens, et autres officiers de

santé ainsi que les pharmaciens qui auront indiqué ou ad-

crim., t. I, p. 117.—CHAuvEAuetHÉLIE, Théor.duCodepén., t. II, p. 53.
1 Arr. cass.26 avril 1809, SIREY,9-1-252;—28 février 1811, DALLOZ,

Rép., t. XII, p. 622 (1re éd.). — 4 décembre1812, SIREY,13-1-213. —

8 juillet 1830, 22 juillet 1831, et 22 juillet 1843, Journ. du Droitcrim.,
t. Il, p. 360; t. III, p. 368; t. XV, p. 223.—15 septembre 1836, Ga-
zette des Trib. du 18 septembre1836. - LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,
p. 121.— BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 13. —CHAUVEAUet HÉLIE,
Théor. du Codepén., t. II, p. 48. - Journ. du Droit crim., t. XVIII,
p. 193,201, Résuméde la Jurisp. — LESEYLLIER,1.1, p. 27,33. — Inf.
n° 695, note 1.

2 Arr. cass. 20 juillet 1831 et 16 janvier 1835, Journ. du Droit crim.,
t. II, p. 360; t. III, p. 368; t. VII, p. 86.—Inf. n° 695, note 1.

3 Add. avec intention: Théorie du Codepénal, t. V, p. 427; même
sans intention, s'il y a eu violencevolontaire: Arr. cass. du 8 octobre

1812.-Inf. n° 695, note 3.
4 Cequi comprend les sages-femmes.Arr. cass. du 26 janvier 1839,

SIREY-YILLENEUVE,39-1-230. — CARNOT,Com. du Code pén., t. I,
p. 50.— Semis,Théor. du Codepén., t. V, p. 440.—Inf. n° 655, note5
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ministré ces moyens, seront condamnés à la peine des travaux

forcés à temps, dansle cas où l'avortement aurait eu lieu1. 1

Tous les auteurs enseignent que, d'après le texte si précis
et si formel de cet article, la simple tentative d'avortement, ou,

-
pour être plus exact, la simple tentative de procurer un avor-

tement, n'est pas punissable. Il faut que l'avortement ait été

effectivement procuré; qu'il ait eu lieu; qu'il ait été une suite

des moyens pratiqués afin de le produire, pour que les peines

prononcées contre le crime d'avortement aient été encourues2.

Cette doctrine des auteurs, à laquelle j'adhère pleinement,
s'étaie non-seulement sur le texte même du Code, mais encore

sur les considérations les plus puissantes, et s'accorde d'ail-

leurs avec la pensée des auteurs de la loi, expressément dé-

clarée dans le procès-verbal des discussions au Conseil d'État

relativement à notre article, en ces termes: « C'est bien assez

« qu'on poursuive les auteurs d'un avortement consommé, et

« la nature des choses prescrit de s'en tenir là. » Et par
l'orateur du Gouvernement devant le Corps législatif: «Il est

« un attentat des plus graves pour lequel les rédacteurs de la

« loi n'ont pas cru devoir punir la simple tentative: c'est

« l'avortement. »

1 L'art. 17, tit. II, 2e partie, du Codedu 25 septembre1791, était

rédigé dans des termes égalementpositifs.
2 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 120,121; t. II, p. 123.-CARNOT,

Com. du Code pén., t. II, p. 54 et suiv. — BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod. crim., t. III, p. 291 et suiv. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 212.
— CHAUVEAU,Code pén. prog., p. 289. —DALLOZ,Rép., VOAvortement,
n° 11. — Rép. du Journ. du Pal., VOAvortement,n° 21. —CHAUVEAUet

IIÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 47; t. V, p. 430.—RAUTER,Droit

crim., t. II, p. 38. — ROGRON,sur l'art. 2 du Codepénal. — BOITARD,
Leçons sur le Codepén., n° 26. -BRIANDet BROSSON,Manuel de Méd.

lég., p. HS7.- LESEYLLlER,Act. publ., t. I, n° 31. - MORIN, Rép.,
VOAvortement,n° 10. - HAREL,Revuedu Droit franç., 1849,p. 210.—

DEFRÉMINVILLE, des Présid. d'assises, n° 582. —DEVILLENEUVEet CA-

RETTE,Collectionnouvellede Jurisp., t. V, 26 part., p. 377.- Cour de

cass. de Belgique,arr. 21décembre1847,'DALLOZ,48-2-22, et 29 janvier

1852, Journ. du Pal., 1853-1-251. — Cour d'assises de la Meurthe,
7 mai 1858,DALLOZ,58-1-428.—Cour d'assisesdes Deux-Sèvres(allaire

Dubreuil), arr. du 16 décembre 1852, Journ. du Droit crim., t. 25,

p. 31. — TRÉBUTIEN,Droitcrim., t. I, p. 101.
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Cependant la chambre criminelle de la Cour de cassation

n'admet d'exception au principe général qui régit les tentatives,

que par rapport aux paragraphes 2 et 3, et nullement par rap-

port au paragraphe 1er de l'article 317: elle a persévéré dans

cette jurisprudence, malgré la controverse vigoureuse qu'elle

avait soulevée Il est à regretter que cette grave question n'ait

pu encore être soumise aux chambres réunies de la Cour su-

prême.

•ftt 16. Des circonstances constitutives de la tentative

- Pour caractériser une tentative coupable, il faut la réunion

de toutes les circonstances énumérées dans l'article 2 du Code

pénal, c'est-à-dire un commencement d'exécution 2, et un ob-

stacle à la consommation, indépendant de la volonté de l'agent

1 Arr. cass. 16 octobre 18'17,DALLOZ,Rép.,VO Avortemcnt, n° H. —

17 mars 1827, DALLOZ,27-1-303. —15 avril 1830, DALLOZ,30-1-222.
-Journ. du Droit crim., t. II, p. 189. -20 janvier 1853, DAtLOZ,53-1-
72. -24 juin et 7octobre 1858, DALLOZ,58-1-428,474.—26 juillet 1860,
DALLOZ,60-1-470. — 1erdécembre1860, DALLOZ,61-1-190.

Cette jurisprudence est rapportée sans observations par: DEVERGIE,
Tr. de Méd. lég., t. I, p. 666, Annotations de M. le conseillerDEHAUSSY
DEROBÉCOURT.- FAVARDDELANGLADE,Rép., VOTentatite. - SEBIREet

CARTERET,EncyclopédieduDroit, VOAvortement.—BLANCHE,l. c.,p. 16.
La loi romaine punissait quiconque faisait, prendre un breuvage abor-

tif; etsi dolo non faciant, quia mali cxcmpli res est. L. 38 § 5, fl*.de

Pœnis.
2 L'appréciation des circonstancesqui caractérisent un commencement

; d'exécution est abandonnéeà la conscience des juges ou des jurés. Arr.
: cass. 29 avril 1824, SIREY,24-1-276. - 4 octobre 1827, B. p. 803,
, DALLOZ,27-1-508. - 2J septembre 1825,SIREY,26-1-262. — 28 juillet

1826, B. p. 411. — 26 septembre 1846, DALLOZ,46-1-369. — MORIN,

! Rép., v° Tentative, n° 7.—Inf. n° 646, note 6.

3 Arr. cass. 6juillet 1811, B. p. 368. — 26 juillet 1811, B. n° 105, —

SIREY,11-1-281. — 9 janvier 1815, SIREY,12-1-243. — 29 octobre

1813, B. p. 568. — 30 mai 1816,B. p. 69. —16 octobre 1817, B.p. 255.
—18 avril 1834,Journ. dit Droit crim., t. VI,p. 213. -1er juillet
1841, Ibid., t. XIV,p. 205. - BFRItIAT-SAINT-PRIX,Droit rrim., p. 64.

—LEGRAVEREND,Léfl. crim.,t. I, p. 118, 124. —CARNOT,Com. du Code

pân., t. I, p. 21. - DEGRATTIER,suri'Art. 2 du Codepén. - BLANCHE,
l. c., p. 17. — Inf. n° 646, note 7.
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Les ordonnances de mise en prévention et les arrêts de renvoi
devant la Cour d'assises doivent constater expressément l'exis-
tence de ces circonstances i.

Mais l'attentat à la pudeur tenté sans violence ou avec vio-
lence est, d'après les termes des articles 331 et 332, § 3 du

Code pénal, punissable comme le crime même, sans qu'il soit
nécessaire de s'expliquer catégoriquement sur les circonstances

ordinairement constitutives de la tentative 2.

19. Les éléments constitutifs de la tentative sont-ils

les mêmes pour les crimes et les délits? — La question
s'est élevée de savoir si la tentative d'un délit doit être régie

par les mêmes principes que la tentative d'un crime, et si elle

doit se constituer des mêmes circonstances.

La Cour de cassation a décidé la négative, sans développer
de motifs, et en résolvant pour ainsi dire la question par la

question, puisqu'elle s'est bornée à déclarer: « qu'on ne peut

invoquer les règles générales du Code pénal sur les circonstances

constitutives de la tentative du crime, dans les cas particuliers
où la tentative de délit est assimilée au délit même; que c'est

un fait spécial, que le législateur n'a point assujetti, dans l'ar-

ticle 3 du Code pénal, aux règles posées dans l'article 2 du

même Code3.»

1 Inf. n° 646, notes 6, 7, 8.
2 Arr. cass. 17 février et 10marsl 820, B. p. 66, 111. —20 septembre

4822, B. p. 377. — 10 mars 1820, DALLOZ,Rép., v° Attentat à la pu-
deur,t. II, p. 102 (1reédit.).- 30 novembre1827, DALLOZ,28-1-38. —

10 juin1830, Journ. du Droit crim., t. II, p. 294. - 15 septembre1831,
B. p. 395. — 9 février 1837,SIREY,38-1-902.— V. Inf., n° 646, note 8
et n° 653, note 4.—Demêmeen casde subornation.Inf. n° 595, note 6.

Cette jurisprudence est contestée par les auteurs: V. BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 307. — CARNOT,Com.du Codepén.,
t. II, p. 92. — DEMOLÈNES,de l'Hum. dans les Lois crim., p. 554 et

suiv. - CHAuvEAuet HÉLm,Théor.du Codepén., t. II, p. 48.

Quantà la tentativede viol, il faut suivre les principescommuns.Arr.

cass.,17 février 1820,B. p 66. -15 septembre1857, Journ. du Droit

crim., t. IX, p. 300. — DALLOZ,38-1-416. — 8 février1849, B. n° 30.

-Journ. crim., 1850,p. 50. - 30 mai 1850,B. nU177.
3 Arr. cass.26 septembre1828,B. p. 828.—28février 1851,B.no79.



DES INFRACTIONSAUXLOIS PÉNALES. 137

Il me semble, au contraire, que le législateur a nécessaire-

ment placé l'article 3 sous l'influence de l'article 2. Dans le

premier, on trouve à la fois et la définition de la tentative, et

le principe général qu'en matière de crime la tentative est as-

similée au crime même; dans le second, absence d'une défini-

tion inutile à répéter, et restriction, quant aux délits, du prin-

cipe général posé quant aux crimes.

On ne peut pas supposer qu'il y eût tentative punissable d'un

simple délit, sans commencement d'exécution; on ne peut pas

supposer davantage qu'en matière de délits le législateur n'ait

voulu tenir aucun compte du remords qui aurait retenu le

délinquant, et l'aurait empêché d'accomplir son projet ou son

action coupable. La loi n'a pu vouloir être plus sévère ou moins

miséricordieuse envers l'auteur d'un simple délit qu'envers
celui d'un crime, et sévir en raison inverse de la gravité des

dangers de la société, ou de l'importance des intérêts com-

promis 4..

Sous la législation antérieure au Code pénal, on exigeait,
relativement aux simples délits, la réunion de toutes les cir-

constances constitutives de la tentative de crime, pour que la

tentative fût punie comme le délit2. Or, rien n'indique que
les législateurs de 1810 aient voulu s'écarter de dispositions si

rationnelles.

18. Principes généraux de la tentative. — Les prin-

cipes de la tentative méritent qu'on y insiste. Ajoutons donc

aux énonciations qui précèdent quelques développements de

théorie, quelques exemples d'application.

Celui qui conçoit le dessein d'un crime n'est pas encore

coupable aux yeux de la loi: la morale l'accuse et le con-

1 CARNOT,Com. du Code pén., t. I, p. 21. — CHAUVEAUet HÉLIE,
Théor. du Code pén.,t. II, p. 55. - RoGRoN,sur l'Art. 2 du Codepén.
- Arr. Cour de Bordeaux,31 janvier 1833, Jourrl. du Droit crim.,t. V,
p. 122. -. Arr. cass. G septembre 1839, 10 décembre 1842, 13 avril

1843, Journ. du Droit crim., t. XII, p.lG; t. XV, p. 105, 214.—BLAN-

CHE,l. c., p. 37-39.
2 Loi du 23 frimaire an VIII, art. 17.
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damne1; mais la société ne peut lui demander compte de ses pen-
sées et de ses projets; l'ordre public ne peut être troublé que par
des faits; les faits seuls peuvent être poursuivis et punis par les

tribunaux. Celui qui a voulu exécuter un projet criminel n'est

pas encore coupable, quoiqu'il n'en ait été empêché que parmi

événement indépendant de sa volonté, s'il n'y a eu, de sa part,
aucun fait pour en réaliser ou commencer l'exécution. Le

crime est, en effet, demeuré dans sa pensée; et la pensée n'est

justiciable que du tribunal intérieur de la conscience2. L'exé-

cution eût-elle même été commencée par des actes préparatoi-

res, si elle a été arrêtée par le repentir, avant le fait principal

qui devait former le corps du délit, elle ne constituera pas le

délit3. L'intérêt public a voulu que la loi fît grâce à celui qui

1 Nàm scelus intrà se tacitum qui cogitat ullum,
Crimen facti habet.

JUVÉNAL,sat. 13, v. 208.

In ipsà enim dubitatione facinus inest, etiamsi ad id non pervene.
rint. Cic., de Offic.,n° 8.

9 Ex facto actio est. LL. 25 § 1, 52 § 8, ff. de Oblig. et Action.
— Cogitationispœnam nemopatitur. L. 18, ff. de Pœnis; L. 225, ff. de

Regul. jur. — Sola cogitatio furti faciendi non facit furtum. L. 1 g 1,
ff. de Furtis.

Pour être punissable, il faut que la penséesoit jointe à quelqueaction.

MONTESQUIEU,Esp. desLois, liv. XII, ch. XI.

La justice humainene doit pas fouiller dansla pensée, ellen'en a point
les moyens; elle ne le pourrait sans s'exposer à trop d'erreurs. Rossi,
Droit pénal,t. III, p. 5.

Dieu lit au fond de nos cœursnos sentiments; mais le législateurne les

connaîtque par les actionsqu'ils produisent.MABLY,Principes desLois,
ch.IV.

La penséeestlibre; elleéchappeà l'action matériellede l'homme. Le

délit moral, dans toute applicationparticulière, impliquela question de

l'intention; et l'homme ne connaîtla volonté de son semblableque par
les faits qui la révèlent.Aussitôtque les faits cessent,la lumièredisparaît.

Rossi, Droitpén., t. II, p. 259, 320.

Peu importequedes intentions soient enrévoltecontre une loi: si elles

ne revêtentjamais une formesaisissable,elleséchapperontà toute inqui-
sition humaine.TAULlEH,Théor. du Codeciv., introd., p. 42:—Rossi,

Droitpén.,t. II, p. 228.
3 Il est sans difficultéque tout immoraleque serait la conduite de
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avait été retenu sur le bord du crime par un sentiment libre et

spontané 5.

19. Divers degrés de la tentative, on diverses sortes

de tentatives. —
oueàriions. - Les criminalistes distin-

guent trois sortes de tentatives, trois degrés de commencement

d'exécution 2:

1° Si tout ce qui devait être fait pour opérer une violation de

droits ou une infraction a été fait; si l'individu a employé tous

les moyens suffisants pour parvenir au but punissable qu'il
s'était proposé, et que le succès et la suite qu'il a voulu donner

à ses efforts ne dépendissent pas de lui, mais seulement de cir-

constances purement fortuites; alors, son entreprise est entiè-

rement finie et le délit est parfait: delictum perfectum.

Exemples: Un voleur s'est introduit dans une maison; il

s'est emparé de divers objets, et il emporte son butin; mais,

au moment où il va franchir le seuil, il est arrêté.

Le crime est parfait quant à l'acte intentionnel, subjectivè;

cependant il n'y a que tentative en résultat, objectivè, parce

que le vol n'a pas été consommé au profit du voleur, même pour
un temps, puisque l'objet du vol, bien que déplacé, n'est pas
entièrement sorti de la possession du propriétaire.

celui qui aurait chargé une autre personnede commettre un crime, et qui
aurait manifesté, à cet égard, sa volonté par des actes extérieurs, néan-
moins si ses intentions n'ont point été remplies, parce que le mandataire
a refusé d'agir, on ne peut considérer le mandant comme coupable d'une
tentative punissable. LEGRAVEREND.,Lég. crim., t.1, p. 123. - DALLOZ,
Rép., v° Tentative, t. XII, p. 620, lre édit. — Rossi, Droit pén., t. III,
p. 31.—CHAUVEAUet HÉLlE,Théor. du Code pén., t. II, p. 50,-

1 MERLIN,Rép., VOTentative, t. XIII, p. 641. — FERRIÈRE,Dict. de

Droit, Y0Crime.—FAYARDDELANGLADE,Rép., y0 Tentative, t. V, p. 512.
- ScmNcK, Traité du Minist. pub., t. II, p. 23. - LEGRAYEREND,l. c.,
1. 1, p. H5.—BAVoux, Exam. de la Lég. crim., p. 40. — Rossi, l. c.,
t. II, p. 228. — CHAUVEAUet HÉUE,l. c., t. II, p. 3, 12, 14.- RAUTER,
Droit crim., t. 1, p. 487. — DE MOLÈNES,de VHumanité dans les lois
crim., p. 550. — CHASSAN,Traité des délits de la parole, de l'écriture
et de la presse, 1. 1, p. 2, 31. - ROGRON,sur l'Art. 2 du Code pénal. —

TISSOT,Droit pén., t. I, p. 87 et suiv.
2 SCIlENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 25 et suiv.
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Tel serait encore le cas où un individu aurait déchargé une
arme à feu sur celui qu'il voulait tuer, si le coup n'a pas atteint
la personne, ou si cette personne blessée est sauvée par les

secours de l'art.

Ici, dans la réalité, il y a eu plus qu'un commencement

d'exécution. La tentative ne pouvait plus être suspendue par
son auteur, mais elle a manqué son effet: c'est un crime man-

que !

Cependant, pour se renfermer dans les termes de. l'article 2

du Code pénal, qui ne distingue pas le cas où la tentative a été

seulement suspendue de celui où elle a manqué son effet, il faut

dire: un meurtre ou un assassinat était le but que l'agent se

proposait; or, la personne attaquée n'ayant pas été atteinte, ou

ayant survécu, il n'y a eu, dans l'espèce, ni meurtre ni assassi-

nat, mais seulement tentative de l'un de ces crimes.

2° Si l'action principale qui constitue essentiellement le

crime ou le délit n'a été que commencée; si l'agent n'a pas
continué l'accomplissement de cette action, parce que des cir-

constances fortuites, indépendantes de sa volonté, sont surve-

nues et l'ont empêché; alors, il n'y a que commencement d'exé-

cution; le délit a été abordé par des actes prochains: delictum

inchoatum, conatus proximus.
C'est la tentative proprement dite: le commencement d'exé-

cution d'un projet coupable n'a été suspendu ou n'a manqué son

effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de

son auteur.

Exemples: Le voleur qui a pénétré clandestinement dans une

maison a déjà ouvert ou crocheté une armoire qu'il se propose
de piller; il est surpris et arrêté 2.

Un individu marié a fait faire les publications d'un second

1 Rossi, Droit pen., t. II, p. 209 et suive - CHAUVEAUet HÉLIE,
Théor. du Codepen., tom. II, p. 25.

M. RAUTER,Droit crim., t. I, p. 182, 185,appelledélit manquéce que
M.Rossi nommetentativevaine, c'est-à-direle cas où le délitn'existepas,
fautedematièreou d'objet.Je préfèrela terminologiede M.Rossi. V. Inf.
n° 20. —Leseyllier, de l'Act. pub., t. I, na 38.

2 Arr. cass.29 octobre1813,SrJtEv,14-1-23.
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mariage et se présente pour la célébration à la mairie, avec des

témoins: mais là, le premier mariage, encore existant, est ré-

vélé i.

Au moment où un assassin lève le poignard ou ajuste un pis-

tolet sur une personne qu'il vient d'arrêter, il est saisi lui-même

et désarmé.

30 Si ce ne sont que les actes préparatoires de l'action

principale qui ont été faits, mais que l'action principale

n'ait encore reçu aucun commencement d'exécution; s'il est

possible que l'individu se désiste de son plan, de son pro-

jet; si rien n'assure qu'il aurait persévéré dans son intention

criminelle, persévérance qui, dans le doute, ne doit pas être

présumée; alors, il n'y a qu'entreprise préparée; le crime aura

été tenté seulement par des moyens éloignés: delictum atten-

tatum, conatus remotus.

Il n'y aura, à proprement parler, dans ce cas, que tentative

de tentative 2.

Exemple: Un voleur projette d'escalader des clôtures, de pé-
nétrer dans l'intérieur d'une maison, à l'aide de divers moyens,

pour y commettre un vol; il ne peut mettre son dessein à exé-

cution que la nuit; caché dans les environs du lieu qu'il médite

d'exploiter, il attend le moment propice; il est découvert et ar-

rêté- muni d'une échelle, de fausses clefs, d'un marteau,

d'un ciseau en fer, etc. Tout dénote ses mauvaises intentions ;
mais rien ne prouve encore qu'un repentir salutaire ne l'au-

rait pas retenu; que le danger ou les conséquences de son en-

treprise ne l'auraient pas intimidé, et ne l'y auraient pas fait

renoncer spontanément 3.

1 Arr. cass. 7 frimaire an X, B. p. 95; — et 28 juillet 1826, B.

p. 411.—Inf.n° 657, note i.
Le fait seul des publications ne suffirait pas pour constituer la tentative.

Arr. cass.23novembre 1839, Journ. duDroitcrim.,t. XI, p. 356.—CHAU-
VEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. VI, p. 283.—Inf. n° 657, notel.

2 CARNOT,Com. du Codepén., 1.1, p. 10.—BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod.crim., t. II, p. 11. —DALLOZ,26-1-36,432; — 27-1-508. — Rossi,
Droit pén., t. II, p. 261 et suiv. — LESEYLLIER,1.1, n° 13. — GILBERT,
Notes sur l'Art. 2 du Codepén., nos7 et 8.

5 Concerterl'empoisonnement, se faire des complices,acheter du poison



142 CHAPITREn.-N° 20.

Dans ce dernier cas, la loi pénale ne sévira donc point, dans

l'appréhension de mulcter injustement un individu dont la cul-

pabilité n'est pas entière et évidemment démontrée: car, ici, la
tentative n'existe encore que comme une intention, que comme
un projet, dont la punition n'appartient point à la justice des
hommes 1

; tandis que, dans les deux premiers cas, si toutes les
circonstances constitutives et caractéristiques de la tentative
sont réunies, le doute, l'hésitation ne sont plus possibles; il y
aura châtiment, parce qu'il y a déjà un coupable, qui aura

commis le délit autant qu'il était en lui de le commettre 2.

Examinons maintenant quelques questions.

20. De la tentative vaine. — La Courde cassation aurait

jugé, suivant M. Carnot9,. que l'introduction dans une maison,.
à l'aide d'escalade, suivie de l'ouverture d'une armoire, con-

stitue la tentative de vol, « attendu que s'il n'y a pas eu de

vol à raison de-ce qu'il ne s'est rien trouvé à voler dans je.

meuble, il n'y a eu interruption du crime, que par des circon-

stances fortuites indépendantes de la volonté de l'accusé. »

L'arrêt cité est du 29 octobre 1813 4: je n'y ai point trouvé

le confierà l'individu chargé de l'administrer, ce n'est encorelà qnepré-

parer l'empoisonnement; il n'y a pas encore commencementd'exécution.

Arr. de la Cour d'assises de la Seinedu 11 mai 1811, SIREY, 11-2-410.—

Arr. Cour d'Amiens.,2 avril 1840, DALLOZ,40-2-199. — LEGRAVEREKD,

Lég. crim., t. 1, p. 120.— Rossi, Droit pén., t. 11,p. 301.- CHAUvEAU

et HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p.13; t. V, p. 324.—RAUTER,Droit

crim., t. I, p. 198.
Noslois n'admettent plus l'exception qui a été faite longtempsà l'égard

du parricidq ; Pœnâ, adficitur et qui émit venenum, ut patri daret,

quamvis nonpotuèrit dare. L. 1, ff. ad Leg. Pomp. de Parricid.
Au surplus, F. LEGRAYEREND,l. c., t. I, p. 123.—SCHENCK,Traité du

Minist. pub., t. II, p. 31. — CARNOT,Com. du Codepén.,t.I, p. 15.—

DALLOZ,Rép., vOTentative, t. XII, p. 624, Jre édit. — ROSSI,l. c. —

Théor. du Codepén., t. II, p. 13.
* Arr. cass. du 30 mai 1816, B. p. 69.
2 Expressionsde M.Treilnard devant le L;orpslégislatif
3 Com.du Codepén., t. I, p. 16.
4 B. W.235t p. 568, —DIREY, 14-l-2d.—LIGRAVEREND,Leg. cnrn'1

t. I. p- 124.
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que la Cour ait jugé dans les termes rapportés par notre au-

teur. La Cour a constaté seulement que la prévenue, après son

introduction à l'aide d'escalade, avait ouvert une armoire où

elle croyait trouver de Fargent, et qu'elle n'avait été inter-

rompue que par des circonstances fortuites et indépendantes de

sa volonté; — d'où la conséquence qu'elle s'était rendue cou-

pable d'une tentative caractérisée.

Mais, s'il eût été établi qu'il n'y avait rien dans le meu-

ble, aurait-on pu dire que la prévenue se fût trouvée dans

le cas d'une tentative caractérisée ? En d'autres termes, lors-

qu'un crime est impossible à commettre, peut-il y avoir ten-

tative punissable de ce crime?

Il faudrait répondre négativement, si l'on se rappelle que
la pensée coupable ne peut être punie isolément d'un acte

criminel; si l'on ajoute qu'une tentative, expression d'un pro-

jet coupable, n'est punissable que quand elle a été manifes-

tée par le commencement d'exécution du crime résolu.

Or, un commencement d'exécution suppose la possibilité
de son achèvement. Mais là où il ne peut avoir aucune exécu-

tion, peut-il y avoir un commencement d'exécution? là où il n'y
a rien à voler, peut-il y avoir un commencement de vol?

Flétrissez les desseins, la conduite de l'auteur d'une entre-

prise intentionnellement criminelle, mais vaine à défaut de ré-

sultat possible: la morale vous y autorise. Toutefois, la loi ne

vous permet pas de les punir.

La tentative vaine, dit M. Rossi, peut se présenter sous plu-
sieurs formes. L'auteur de la tentative administre du nitre,

croyant administrer de l'arsenic ; il administre du nitre;

croyant que le nitre est un poison; il frappe un homme déjà

mort, ne le croyant qu'endormi.: à vrai dire, c'est un abus

de mots que d'appeler ces actes une tentative d'empoisonne-
ment, de meurtre. l.

La Cour de cassation elle-même aurait confirmé cette doc-

1 Rossi, Droit pén., t. I, p. 310. — RAUTER,Droit crim., t. II, p. 8,
43,26. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Code pén., t. V, p. 157,139,
333:—;LESEYLLIER,de l'Act. pub.,1.1, n° 18.—BLANCHE,l. c., p. 8-16.
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trine, car elle a jugé qu'il n'y a pas crime d'empoisonne-
ment quand la substance administrée n'était pas, de sa na-

ture, ou d'après la préparation, susceptible de donner la
mort

81. De la tentative provoquée. — Justinien propose
cette espèce: Titius ayant sollicité l'esclave de Mevius de

dérober certaines choses à son maître, pour ensuite les por-
ter chez lui, cet esclave en avertit son maître, qui lui per-
met de les enlever et de les porter chez Titius, afin de le

prendre en flagrant délit; on demande si Titius est coupable
de larcin ou d'avoir corrompu cet esclave? l'Empereur décide

qu'il est passible des deux actions: Non solum furti actio-

nem, sed et servi corrupti contrà eum dari. 2.

Supposez qu'un voleur dénoncé par celui dont il a voulu

faire son complice, soit saisi par des gens apostés, au mo-

ment où il va exécuter l'enlèvement, le déplacement des ob-

jets qu'il avait convoités: y aura-t-il tentative de vol? Oui.

Mais le vol était impossible, puisqu'il avait été pris des me-

sures qui devaient en empêcher l'accomplissement !

Sans doute on déplorera, dans une telle
hypothèse,

la sur-

1 Arr. cass. des 20 novembre 1812 et 4 février1814, BOURGUIGNON,

Jurisp. des Cod. crirn., t. Ill, p. 27'1. - CHAUVEAUet HÉLTE,Théor. du

Cod.pén., t. V, p. 332 et suiv. — BRIANDet BROSSON,ManueldeMéde-
cine légale, p. 461. —DEVERGIE,Traité de Méd. légale, t. II, p. 426.—

Art. 301 du Codepénal.
Mais il y aurait tentative d'empoisonnement,quoique la quantité du

poisonne fût pas suffisantepour donnerla mort; il suffitquela substance

administréefût mortifère,venenummalum, L. 236, ff. de Verb.signif.;
L. 3 § 2, ff. ad Leg. Corn. de Sic. et Venef.-Arr. cass.des 26 novembre
1812 et juillet 1814, BOURGUIGNON, l. c., p. 272. — Rossi, Droit pén.,
t. III, p. 37.-Théor. du Codepén., t. V, p. 328, 336.-DEVERGIE,l. C.,

p. 427. — BRIANDet BROSSON,l. c., p. 462.-Inf. n°666, note 5.
Dansce cas, en effet, il y avait, au moins jusqu'à un certain point,

possibilitédu crime: on avait employéle moyende réussir; l'insuffisance

de cemoyena été une circonstanceindépendantede la volontédel'agent,
et à laquelleon peut attribuer le défautde résultat. Inf. n° 666,note 4.

2 L. 20, Cod.de Furtis. — Instit., lib. IV, lit. 1, § 8. — Secùs, Gaii

Inst., Com.3, § 198.
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I. 10

prise faite à un misérable; on regrettera que le voleur n'ait

pas été repris de sa résolution coupable, plutôt qu'encouragé
à se perdre, favorisé dans sa propre ruine. Mais le crime n' é-

tait pas, en soi, d'une impossibilité absolue. Il aurait pu être

commis à défaut de mesures qui l'empêchassent; il n'a manqué

que par des circonstances indépendantes de la volonté de celui

qui l'avait projeté, et qui essayait de le consommer. Il y aura
donc eu une véritable tentative, dans le sens de la loi.

2%. De la tentative dont le but est indéterminé. —

L'introduction dans une maison habitée, à l'aide d'escalade,

d'effraction ou de fausses clefs, si elle demeure isolée de toute

autre démonstration, peut-elle constituer une tentative de

vol? Ne constituerait-elle pas plutôt de simples actes prépara-
toires non punissables ?

C'est dans ce dernier sens que la question a été jugée par
les Cours de Bordeaux et de Nancy, et les pourvois dirigés
contre leurs arrêts ont été rejetés i.

D'un autre côté, une femme s'était introduite dans la mai-

son d'un marchand, s'était blottie derrière un comptoir, et avait

été renfermée dans le magasin, où elle était restée inaperçue;
découverte pendant la nuit, dans l'endroit même où elle s'é-

tait cachée, elle avait demandé et obtenu la liberté de se retirer.

La Cour de Poitiers prononça la mise en accusation, pour ten-

tative de vol, et le pourvoi de l'accusée fut rejeté2.
Y avait-il bien réellement, dans cette espèce, tous les ca-

ractères d'une tentative de vol?

Il me semble qu'ils ne s'y rencontraient pas. En effet, un

1 Arr. cass. 23 septembre 1825, B. p. 519, et 4 octobre 1827, B.

p. 803..- Autres arrêts dansle mêmesens, des 18 mars 1813et 11 juin
1818, BOUltGUlGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 10.—Arr. Courde

Montpellier,29 janvier 1852,Journ. crim., t. XXIV, p. 176.-19 février

1852,DALLOZ,53-2-94. —GHAUYEAUet HÉLIE.Théor. du Code pén.,
t. II, p. 37 et suiv..- Rossi, Droit pén., t. II, p. 263.— CARNOT,Coin,
du Codepén., t. I, p. 16.— MoRiN,Rép., vOActe préparatoire, nos5-7,
vOVol,nos 49-51.

2 Arr. de la CourdePoitiers, 5 mars 183G.— Arr. de rejet du 28 avril
1836, affairede MarieLhabitant.
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des éléments indispensables de la tentative, est le commence-
ment d'exécution. Or, cette circonstance doit nécessairement

résulter d'un acte d'exécution se rapportant directement à un

crime précis, dont la perpétration soit indubitablement com-

mencée. Que si l'on peut appliquer vaguement l'intention de

mal faire à "divers crimes, sans précision pour aucun, on ne

doit pas regarder au hasard qu'il y ait eu dessein de commet-

tre tel crime plutôt que tel autre: il faut un fait positif, pour

que l'on puisse apprécier sûrement et légalement l'intention

de l'inculpé

Par exemple, un voleur de grands chemins, constaté tel par
ses antécédents, renverse d'un coup de fusil un voyageur in-

connu de lui; il est arrêté aussitôt. On peut assurément croire

à un projet de vol, dont l'assassinat devait être le moyen. Ce-

pendant il n'y aura encore, à mon avis, d'autre texte d'accusa-

tion qu'un assassinat.

Admettez que le voyageur étant tombé, l'assassin se jette
sur lui, le fouille, et que c'est alors seulement que cet assassin

est arrêté. Il y aura eu assassinat suivi d'une tentative de vol,

parce qu'il y aura un fait se liant directement à un vol projeté,
à une résolution de vol manifestée par un commencement d'exé-

cution 2.

Un homme est trouvé la nuit, armé, sous le lit d'une femme.

De quel genre de tentative l'accusera-t-on? Voulait-il voler,

tuer, violer? On n'en sait rien.

Le fait d'avoir été surpris en telle posture n'est indicatif

d'aucun crime précis. Il ne constitue donc pas le commence-

ment d'exécution d'un crime distinct et qualifiable: il ne suffit

donc pas pour mettre en prévention ou en accusation, quoiqu'il
autorise à supposer une intention perversej et le dessein d'un

crime quelconque; il ne suffit pas, parce que l'on ne peut,

1 L'imputationexige, en thèse générale, des faits matérielsayant un

rapport direct et immédiatavec la résolution criminelle.ROSSI,Droit

pén., t. II, p. 268.—Chauveau et HÉLIE,Théor. du Codepén., t. VI,

p. 279.
2 Voyez,en ce sens, Journ. du Droit crim., t. XIV, p. Ho.
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10.

comme le dit M. Rossi imputer ce que l'on ignore, et punir
la pensée par conjecture. Ce n'est qu'un acte préparatoire
d'une entreprise indéfinissable, à laquelle on pouvait encore re-

noncer; ce n'est à aucun titre la tentative caractérisée, dans le

sens de l'article 2 du Code pénal.

Ici, il ne pourrait intervenir punition qu'à raison des délits

particuliers, sui generis, comme disent les docteurs, que l'indi-

vidu surpris dans une position si suspecte, aurait commis pour

parvenir au lieu de son arrestation 2.

23. modification des règles de la tentative en cas

de complot contre l'État, l'Empereur; ou sa fiinille. -

On vient de voir que, d'après les règles générales de la ten-

tative, la simple résolution de commettre un crime, tant qu'elle
n'est pas traduite en faits, manifestée par des actes extérieurs,

n'est encore répréhensible qu'aux yeux de la morale, mais

qu'elle est hors de l'atteinte de la loi pénale.

Cependant la considération suprême du bien public, et la

nécessité de préserver la société de grands troubles, ont fait

fléchir le principe, et ont déterminé le législateur à décerner

des peines en matière de complots contre l'Empereur et sa fa-

mille, et contre la sûreté de l'État, abstraction faite de l'exécu-

tion ou du commencement d'exécution. Ainsi, la seule résolution

d'agir concertée, la proposition même non agréée de former un

complot, sont punissables3.

1 Droitpén., t. II, p. 321.
On n'accuse pas par induction, ni par supposition. DupiN, Plaidoyer

pour Déranger.
2 Qui furti faciendi causâ conclaveintravit, nondùm fur est, quamvis

furti faciendi causâ intravit: quid ergô? quâ actione tenebitur ? Utique
injuriarum, aut devi accusabitur. L. 21§ 7, ff. de Furtis. -PAULI, Sent.,
lib. II, tit. XXXI, § 35.

Arr. cass. des 23 septembre 1825, B. p. 512, et 18 avril 1834, B. p.
132.

5 Codepén., art. 89,90. — Loi du 10 juin 1853.—LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 115.— Rossi, Droit pén., t. II, p. 284, 288. - CHAUVEAU
et HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 44, 403. — LESEYLLIER,t. I,
n° 12.-MoRIN, Ilép.,.vo Attentats et complots,nos27, 34 et suiv.

l Nousavonsconservé,à cet égard, les principesdu droit romain: Eâdcm
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Ainsi encore, l'association de malfaiteurs réunis et organisés

1
pour commettre,rles crimes, tombe sous le coup de la loi pé-
nale, abstraction faite de toute action: le vagabondage, la men- J

dicité, qui sont le présage de délits, sont punis comme délits,
raison de l'inquiétude qu'ils inspirent

Si. Modification des règles de la tentative, en cas
de faux. — De même, en matière de faux, l'intérêt de la so-
ciété menacée a déterminé le législateur à porter des peines
contre les auteurs de toute fabrication de fausse monnaie ou de

pièces fausses, à part l'usage qui pourrait en être fait, quoique

<
la simple fabrication d'une monnaie ou d'une pièce fausse ne

soit encore qu'un acte préparatoire du préjudice que le faux

monnayeur ou le faussaire projetait de causer à autrui 2.

Il y a plus: ces faits constituant un crime par eux-mêmes,
la simple tentative en serait punissable 3.

95. La menace ne constitue pas une tentative, mais

un délit ou un crime spécial. — La menace de commettre

un crime ne constitue pas la tentative, tant qu'elle reste isolée

de tout acte extérieur d'exécution, ni même un délit, si elle est

pure et simple.
Mais la menace écrite ou même verbale de commettre -un

crime emportant la peine de mort, des travaux forcés à perpé-
tuité ou de la déportation, faite avec ordre ou sous condition,

constitue une infraction sui generis: elle a le caractère de

crime ou de délit, et entraîne des peines, parce qu'elle est de

Severitatevoluntatemscelerisquâ effectumpuniri jura voluerunt. L. tJ,
Cod. ad Leg. Jul. maj.- PAULI, Sent.,lib. V, tit. XXIII, § 3, et cette
vieillemaxime de notre Droit français: La volonté est réputée pour le

fait: LOISEL,Instit. coutum., liv. VI, tit. I, n° 3.
.1 Codepén., art. 265, 268, 269 et suiv., 274 et suiv. — MORIN,Rép.,

v° Associationde malfaitcurs.-In{. no652, notes2, 4.
2 Codepén., art. 132, 147, 148.- Rossi, l. c., t. II, p. 279.-l'héor.

du Codepén., t. II, p. 46. -BOURGUIGNON"Jurisp. des Cod. crim.,

t. III, p. 13.—Inf. nos672-673.
5 Arr. cass. du9 juillet 1807, SIREY,9-1-84.- l'héor. du Codepèn.,

t. II, p. 47.—fM/.n° 478.
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nature à troubler la société, à raison de l'inquiétude qu'elle est

susceptible de jeter dans l'esprit des citoyens, qu'elle pourrait

forcer, par la terreur, à faire des sacrifices pour racheter leur

propriété ou pour sauver leur vie -

Les menaces sont quelquefois considérées comme circon-

stances aggravantes d'autres crimes2.

36. Des auteurs, coauteurs on complices. — Les faits

constitutifs de crimes ou de délits peuvent être envisagés sous

un double rapport: quant à la qualification qui appartient aux

agents, et quant à l'appréciation morale des faits en eux-

mêmes.

On distingue les personnes punissables en auteurs et com-

plices. Les uns et les autres sont passibles des mêmes peines 3,
sauf le cas où la loi aurait disposé autrement

1 Codepéri., art. 305 à 308, 436. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.

crim., t. III, p. 12. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 212. —Rossi, Droit

pén., t. II, p. 286.- Théor. du Codepén., t. V, p. 361 et suiv.
2 Code pén., art. 179, 2*23,224, 344, 381.
3 C'est-à-dire de peines de même nature. Arr. cass. des 9 juillet 1813

et2 février1815, DALLOZ,Rép.,vo Complicité, t. III, p. 645 (LREéd.) ; —
9 janvier1840, Journ. du Droit crim., t. XII, p. 280. — CARNOT,Com.

duCodepén., 1.1, p. 174.—CHAUVEAUet HÉLIE, Théor. duCodepén., t. 11,
p. 121. —RAUTER,Droit crim., t. 1, p. 221.

D'oùla conséquencequ'ils sont soumis à la mêmejuridiction. DALLOZ,
Dict. gén., VOComplicité, n° 221.

4 Ord. de 1670, tit. XVI, art. 4. - Code pén. du 25 septembre-6
octobre1791, tit. III, art. 1, 2, 3, 4. — Code pén., art. 59, 63, 67, 99,
108, 114, 138,144,190, 317, 365, 380.— ROUSSEAUDELACOMBE,Mat.
crim" p. 56. —JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 22 et suiv. —
LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 136 et suiv. - CARNOT,Com.du Code
pén., t. I, p. 174 et suiv.

La complicité,en cas de banqueroute simple, n'est pas punie par la loi.
Arr. cass.10 octobre1844, B. n° 341, - Journ. du Droit crim., t. XVI,
p. 317.

En cas d'adultère, le complicede la femme serait punissable, non la

complice du mari (Cod. pén., art. 338,339), d'après des jugements du
tribunal de la Seine des 15 et 24 février 1842, Journ. du Droit crim.,
t. XIV, p. 80.- Mais cette distinction est repousséepar Arr. cass. 1Gno-
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L'auteur, reus (peccator, suivant l'expression des Instit.,
lib. h, tit. 18, § 8), est celui qui a consommé l'exécution du

crime ou du délit. On appelle co-auteurs, codélinquants, co-

vembre 1855, DALLOZ,56-1-42.- Arr. Angers, 4 février1856,DALLOZ,
56-2-268.

Un complicepeut être condamné,et doit doncêtre poursuivi, quoique
l'auteur principal soit inconnu, absent, mort, acquitté, absousou impour-
suivi; parce que, toutes les fois que le crime est constant, l'indivisibilité
du crime ne permet pas que les complicesprofitent de l'absence ou du
décèsde l'auteur principal; le crime existe quant à eux, commeil existait
relativement à l'auteur principal; et, d'un autre côté, les motifs person-
nels qui ont excusé ou fait innocenter l'auteur principal, ont pu laisser
entière la culpabilité de ses complices,à qui ils ne sontpasnécessairement

profitables. Arr. cass. 6 mars et 12 septembre1812,8avril 1813, BOUR-

GUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 54. — 24 avril 1812, SIREY,
12-1-399. — 23 avril 1813, Id., 13-1-349. —21 avril et 6 mai 1815,

.Id., 15-1-311, 333. —19 août 1819, Id., 20-1-32. — 13 août 1829,
Journ. du Droit crim., 1.1, p. 320..— 3 juin 1830, SIREY,30-1-349. —

4 juin 1835, Journ. du Droit crim., t. VII, p. 302. - 27 juin 1846,
DALLOZ,46-1-324. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 155, 159. —

CARNOT,Com. du Codepén., t. I, p. 177, et de l'Inst. crim., t. I, p. 62;
t. II, p. 251.—CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II. p. 118 et
suiv.- RAUTER,Droit crim., t, I, p. 213, 221. — LESEYLLlER,t, I,
nos684, 690.—BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct., 1.1, n° 60.—MORIN,
Rép., v° Complicité, nos 28, 48, 49 et suiv. — DALLOZ,Rép., VOChose

jugée, nos500, 505.—Inf. n° 36.
Le compliced'une tentative punissable doit être puni des mêmespeines

que l'auteur de la tentative, quand bien même il n'aurait pas participé au
commencementd'exécution de la tentative, s'il avait aidé et favorisé

sciemment, dans les faitspréparatoiresdela tentative criminelle, celui qui
en est reconnu coupable. Arr. cass. 6 février 1812, SIREY,12-1-97. —

16 juin 1812, CARNOT,Com. du Codepén.,t. 1, p. 12.—BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 6, 55. -- DALLOZ,Rép., v° Complice,
n° 76. - Théor. du Codepén.,t. II, p. 51.—RAUTER,Droit crim., 1.1,

p. 213. — LESEYLLIER,t. I, nos15, 16, 19; t. II, nos612, 613. ,
Pour que le complice du crime soit passible des mêmes peines que

l'auteur principal, il suffitqu'il ait assisté celui-cisciemmentet dans le

desseindu crime; il n'est pas nécessairequ'il l'ait assisté dans le dessein
de tuer. Arr. cass. du 4 pluviôse an XII, B. p. 111.

Pour appliquer au complicela même peine qu'à l'auteur principal, il

n'est pas nécessairequ'il ait participé aux circonstancesaggravantes,aux-

quelles il peut être entièrementétranger; sa participation au fait principal
sumh Arr. cass. 25 octobre 1811, B. p. 282. — 17 juillet et 26 dé-

cembre 1812, B. p. 320, 556, 557. - 22 août 1817,SIREY,18-1-250.-*
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auctores delicti, ceux qui ont coopéré simultanément, participé

ensemble et de concert, d'une manière active, par un fait im-

médiat et direct, à la perpétration du crime ou du délit i.

22 juin 1827, B. p. 515. — DALLOZ,Rép., v° Complicité, n03 34 et

suiv. - Théor. du Codepéri., t. II, p. 123. - RAUTER,Droit crim., t. I,

p. 215. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 137, 138.— Mais, si le fait

principal ne constituepas par lui-mêmeun délit, v. g. au cas de l'art. 380

du Codepénal, les circonstances aggravantesne sont pas imputables au

complice. Théor. du Codepén.,t. VI. p. 607 et suiv.
Les exceptionsou lesmotifs purementpersonnelsqui devraiententraîner

le non-lieu, l'acquittement ou l'absolution, en faveur de l'auteur prin-
cipal, ne profitent pas au complice.Arr. cass. 21 avril 1815, 7 mai 1829

et9 juin 1848, DALLOZ,Rép.,VO Complicité, nos20 et suiv., 48 et suiv. *
— 21 novembre1839, Journ. du Droit crim., t. XII, p. 214.— MERLIN,
Quest. de Droit, v° Suppression de titres. — Théor. du Codepén., t. II,

p. 118, 128. - MORIN,Rép., v° Complicité, n° 9, v° Co-auteur, n° 3. —

LESEYLLIER,t. II, nos 632, 683, 692, 693. — Mais les motifs personnels
d'aggravationqui existent contre les auteurs principaux, à raison de leur

qualité, réfléchissentcontre les complices; loin qu'il y ait réciprocité, ces
mêmesmotifs n'existant que dans la personne des complices, ne seraient
d'aucune considération. Théor. du Code pén., t. il, p. 125, 130, 142;
t. V, p. 180.- ROSSI, Droitpén.,t. III, p. 53. — RAUTER,l. c., t, I,
p. 213, 220. - Arr. cass. 8 juillet 1813, B. n° 153.—22novembre 1816,
SIREY,17-1-83. — 20 novembre et 20 avril 1827, B. nos62, 92.—9juin
1848, DALLûz/48-1-154.—Cependantle simple particulier, compliced'un
fonctionnairepublic, auteur d'un faux commis dans ses fonctions, n'est

pas passible des mêmespeines que ce fonctionnaire, d'après la jurispru-
dencede là Cour de cassation.LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 623 et suiv.—

Secùs,ROGRON,sur l'art. 59 du Code pén. - Arr. cass. 15 octobre 1815

(affaireDecamps).—13 avril 1821,B. n° 58.
Les complicespeuvent éviter la peine ou la faire atténuer dans les cas

des art. 63, 67,100, 102,108,114, 116,138, 144, 190,213, 267, 268,
284, 285,288,293, 415, 438, 441 du Codepénal.

1 Arr. cass. 24 août 1827, B. p. 731. — SCHENCK,Traité du Minist.

pub., t. II, p.172.- DE MOLÈNES,de l'Hum. dansles Lois crim., p. 541.

- BouRGuiGNoN, Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 62. - Rossi, Droit

pén.,t. III, p. 26,45.—CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén.,t. II, p.85.
Quand deux individus commettent un crime conjointement, ils sont

nécessairementco-auteurs; il y a simultanéité d'action et assistance réci-

proque. Arr. cass. 29 janvier 1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 134.
- 2 octobre1845, DALLOZ,45-5-117. — 22 janvier 1852,DALLOZ,52-5-
133.

En cas d'adultère, l'époux qui viole la foi conjugale est l'auteur prin-
cipal du délit; la personne qui concourt à la perpétration du fait est
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Le complice, ou coauteur par complicité, particeps vel so-
cius delicti 1, est celui qui a excité à commettre le crime ou

délit, ou qui en a favorisé l'exécution, en connaissance de

cause, par des actes extrinsèques à l'exécution 2.
H n'y a point de complicité sans fait principal, ni, en géné-

complice ou co-auteur.DALLOZ,Rép., v° Adultère, n° 26. - Arr.. cass.
16 novembre 4855, DALLOZ,56-1-42. - Arr. Angers, 4 février 1856,
DALlOZ,56-2-268.

1 Consciusmaleficii, Instit., lib. IV, tit. XVIII, § 6.-Adjulor, Crc.,
de invent.-lflinister, Administcr criminis, Cic., pro Cluentio.

2 BEAUMANOIR,ch. XXI, nos4-9. — JOUSSE,Traité de la Just. crim.,
p. 20 et suiv. — MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., 1.1, p. 8 et suiv. —

LEGRAVEREND,Lég. crim., t.1, p. 135.- Rossi, Droitpén., t. III, p. 50.
— RAUTER,Droit crim., t. I. p. 204. - MORIN,Rép., VOComplicité,
n° 4. - Arr. cass. 17 décembre'1859,DALLOZ,60-1-196.

Le mot complice, dont se servent les articles 59 et suivants du Code

pénal, est une expressiongénérale qui embrassetous ceuxqui concourent
à une action défenduepar la loi pénale, soit qu'ils l'aient provoquée avec
les circonstancesénumérées dans l'art. 60, soit qu'ils l'aient sciemment

préparée ou facilitée, soit qu'ils aient coopéréà la perpétration de l'action

même, et que par là ils se soient rendus co-auteurs.Arr. cass. 24 août

1827, B. p. 731, — DALLOZ,27-1-474.
Le même individu peut être déclaré à la fois co-auteur et complice.

Arr. cass. 10 octobre1816, B. p. 170. — 9 mai1834, DALLOZ,34-1-357.
—Mais il faudrait deux articulationsséparées.V. Inf. n" 639.

On n'est pas seulement complice, on est co-auteur, si l'on assiste un

individu dans les faits qui ont consomméun vol. Arr. cass: 24 août

1827, DALLOZ,27-1-491. Par exemple, si l'on a fait le guetau dehors,

pendant que le vol se commettait au dedans. Arr. cass. 9 avril 1813,

SIREY,13-1-320.—LEGRAYEREND,l. c., t. I, p. 135, 142. - LESEYLLIIER,
t. II, nos639, 640.— V. Inf. n" 647, aux notes.

Mais la complicitépar assistancene rend pas nécessairementco-auteur.
Arr. cass.4 mai 1827, B. p. 403; —31 janvier 1835, Journ. du Droit

crim., t. VII, p. 212. - DALLOZ,1835-1-428. — LESEYLLIER,t. II,
n° 643. — V. Inf. n° 647, aux notes.

Il est très-importantde distinguer les simplescomplicesdes co-auteurs.

Lorsque le nombre des auteurs d'un fait est une circonstanceaggravante,
on comprenddans ce nombre les co-auteurs,non les complices.

A cet égard, les complicespar recel ne seraient pas considéréscomme

auteurs ou co-auteurs.Arr. cass. 11 septembre1818, B. p. 378.—DALLOZ,

Rép., v° Complicite, n° 205. —CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Code

pén., t. II, p. 142. - LESEYLLIER,t. II, n" 656. — VoInf. n° 647,
auxnotes.

I
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ral, de complicité punissable, si le fait principal ne constitue

pas un crime ou un délit qui ait été commis ou tenté 1.

La simple tentative de complicité n'est point punie par la

loi

8Ï. Caractères généraux de la complicité. — Les ca-

ractères généraux de la complicité pour les divers crimes et

délits, sont déterminés par les articles 60,61, 62, 63, 285, 293

du Code pénal, et par les articles 1, 2, 3, 6,7 de la loi du

17 mai 18h) 3.

Sont punissables comme complices d'une action qualifiée

1Arr. cass.8vendémiaireanVIII, B. p. 34.—4décembre1812,B.p. 525.

- 25 avril 4815, SIREY,15-1-317. — 6 juin 1816, B. p. 75. —8 octobre

1818, B. p. 422. — 14 janvier 1^0, Smn, 20-1-176.— 3 juin 1830, Id.,

30-1-349;— 24 septembre1834, B. p. 382. —BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod. crim., t. III, p. 369. — DALLOZ,Rép., v° Complicité, nos48 et

suiv. - CARNOT,Com. du Code pén., t. I, p. 475. — Théor. du Code

pén., t. II, p. 116,444; t. VI, p. 607.—RAUTER,Droit crim., 1.1, p. 212.
— LESEYLLlER,t. II, n, 611.

C'estainsi qu'il nepeut y avoir de complicitédu suicide, qui ne constitue
ni crime ni délit. Celui qui donne volontairement la mort à une personne,
sur sa demande, est un meurtrier. V. Sup. p. 427, aux notes; et Inf.
n° 689, note 2.

Un accusépeut être déclaré complicede l'imprudence qui a occasionné
l'homicide involontaire. Arr. cass. du 8 septembre 1831, Journ. du Droit

crim., t. III, p. 319. — Théor. du Codepén., t. V, p. 487.
-2Arr. cass. 23 vendémiaire an VIII, 9 mars 1809, 4 décembre 1812,

DALLOZ,Rép., v° Complicité, nU77. - 16 novembre 1821, B. p. 504.
3 Les principes du Codepénal sur la complicité forment le droit com- ,

mun, et s'appliquent même en cas de crimes et de délits prévus par des
lois spéciales, à moins qu'une exceptionn'y soit formellement exprimée.
Arr. cass. 31 janvier 1817, B. p. 21. — 2 octobre 1816, B. p. 581. —

6 décembre1839, B. n° 568. — DALLOZ,Rép., va Complicité, nos84 et
suiv. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 144. — LE-

SEYLLIER,t. II, n" 674.
Ces dispositionsne s'appliquent point aux simples contraventions.Arr.*

cass.21avril 1826,B.p. 228.—11septembre 1846, Journ. crim., t. XVIII,
p. 297. — Théor. du Code pén., l. c. - F. cependant, Code pén.,
art. 479, n° 8; 480, n° 5.

Les dispositions du Code pénal sur les éléments de la complicité sont
essentiellementlimitatives. Théor. du Code pén., 1. c., t. II, p. 106. —

Arr. cass.5 février 1824, B. p. 60.
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crime ou délit, ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus
d'autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables,
auront provoqué à cette action ou donné des instructions pour
la commettre1 ;

La complicités'inférant de circonstancestrès-diverses, chacun des faits
qui la constituent doit être soigneusementénoncéet constatédans les pro-
cès-verbauxd'instruction; la compliciténe doit jamais être déclaréepar
abstraction dans les ordonnancesde mise en prévention et les arrêts d'ac-
cusation ou de condamnation.La complicitéest un fait moral qui ne peut
se constituer que par des faits positifs et matériels que le Codepénal a dé-
terminés. Arr. cass.2 juillet 1813, B. p. 363. — 28 juin 1816, B. p. 86.
— 9 mai 1822, SIREY,22-1-264. — 5 février 1824, B. p. 60. — 8 dé-
cembre1826,B. p, 725.-16 décembre1852,DALLOZ,52-1-335.-DALLoz,
Rép., vo Complicité, nos 80,100, 118, 130.—BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim,, t. III, p. 58, — LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 138. -

CARNOT,Com.du Codepén., t. J,p. 183.— LESEYLLIER,t, II, nos617-619.

Mais cette énumération de circonstances, nécessaire relativement aux.

simples complices,ne l'est pas à l'égard des co-auteurs. Par exemple,
lorsque deux individus sont accusés d'avoir, ensembleet de complicité,
commis une tentative de meurtre, ils sont déclaréspar là co-auteun, et
non point simplementcomplices, dansle sensdel'article 60 du Codepénal;
ainsi, il n'y a, dans ce cas, aucuns faits caractéristiques de complicitéà

déterminer. Arr. cass. 31 juillet 1818, SIREY,19-1-116. —19 janvier
1821, DALLOZ,Rép., vo Complicité,n° 157. —BOURGUIGNON,l. c., t. III,

p. 62. -- Théor. du Codepén., t. II, p. 110.
1 Code pén., art. 60. — L. 11 §§4, 5, 6, L. 15, § 8, ff. de Injur, et

Famos. libel,-r- LL. 6, 7,ff. de leg. Pomp. de parricid.
Mandatores cœdisperindèul homicidoepuniuntur. PAULI,Sent., lib. V,

tit. XXIII, § 11.—L. 5, Cod. de accusat.-L. 15, Cod. ad leg, Corn. de

sicar.
Consiliumdare videturqui persuadet et impellit ad furtum faciendum,

LL. 50, 55, ff. de Furtis.

Les constitutions desGoths distinguaienttrois sortes de voleurs, qu'elles

punissaient de la-mêmepeine: le provocateur,-le voleur proprement dit
— et le recéleur : Unum qui consilium daret, unum qui contrectaret,

ftertium qui receptaret et occuleret,pari pœnœ singulosobnoxios.DALLOZ,

Rép. v° Complicité,nos96 etsuiv. — MORIN,Rép., v? Complicité,n° 7.

Le simple conseil, la simple provocationde commettreun crime ou un

délit, non accompagnésd'instructions pour le commettreen effet, ne con-

stituent pas un fait de complicité.Arr. cass. 24 novembre 1809, SIREY,

10-1-142. —3 septembre 1812, Id., 13-1-153. — 23 juillet 1818, B. p.

289,—JOUSSE,de la Just. crim., t. IY, p. 235.—MUYARTDEVOUGLANS,

Lois crim., t. I, p. 6, 7.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 139etsuiv.
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Ceux qui auront procuré des armes, des instruments, ou

tout autre moyen qui aura servi à l'action, sachant qu'ils de-

vaient y servir1 ; -

-Théor. du Codepén., t. II, p. 107, 112. - DALLOZ,Rép., VOComplice,
nos98 et suiv.;-n°s108 et suiv. — LESEYLLIER,t. II, nos625, 634.
- Certè qui nullam opemad furtum faciendum adhibuit, sedtantùm con."

silium dedit, atque hortatus est ad furtym,faciendum, furti non tenetur,

Instit. lib. TV,tit. I, §11.—L. 53.ff. de Verb. signif.
De là vient la distinctionqu'ont faite les docteursentre le simple conseil,

consiliumnudum, et le conseil accompagnéd'excitations, d'instructions et

de moyens d'exécution, consilium vestitum. Rossi, Droit pén., t. III,

p. 43. -LESEYLLIER,t. II, nos626, 627.

Cependant ces principes ne sont pas applicablesen matière de subor-

nationde témoins, espècede complicitéqui peut être encouruepar d'autres

moyensque ceux qui sont spécifiésdans l'article 60 du Code pénal (Arr,
cass. du 15 septembre1836, Gaz. des Trib. du 17 septembre 1836.—Inf,
n° 695); ni dansles cas prévus parlesart. 202,203,205,206 du Codepén.,
et par les art. 1-6 dela loi du 17 mai 1819.

Au surplus, pour que la provocation au crime ou délit, telle que la loi

la définit, constitue la complicité, il faut qu'elle soit spéciale, c'est-à-dire

qu'elle se rapporte àun crime ou délit déterminé; une instigation générale
à mal faire, une excitation de sentimentshaineux, depassionsmalfaisantes,
sont desactes immoraux sans doute, mais qui ne constituent point la com-

plicité légale. LEGRAVEREND,l. c., t. 1, p. 141.-Rossi, Droit pén., t. III,

p. 32.-DALLOZ,Rép., VOComplice,nos105 et suiv.
1 Codepén., art 60.
Nihil interest occidat quis, an mortis causam prœbeat. L. 15, ff, ad

Leg, Corn. de sicar.-Qui ferramenta scienscommodaverit ad effringen-
dum ostium vel armarium, vel scalam ad ascendendum,licet nullum ejus
consilium principaliter ad furtum faciendum intervenerit, tamen furti
actione tenetur. L. 54 §4, n. de Furt.

Dansles délits commispar la voiede lapresse, la loi indique commeau-
Leur principal l'auteur du livre ou de l'écrit inculpé; l'imprimeur peut
être poursuivi commecomplice,pour avoir fourni les moyens de publica-
tion, s'il estreconuuqu'il ait agi sciemment.Loi du 17mai4819, art. 24.

Quant à la presse périodique, c'est-à-dire quant aux journaux, c'est le

gérant responsablequi est considéré comme auteur principal du fait de

publication d'un écrit dont le contenu est incriminé. L'auteur de l'article
incriminé et l'imprimeur, s'il y a lieu, peuvent être poursuivis comme

complices,en tant qu'ayant fourni les moyens de commettre le délit, l'un
en écrivant l'article, l'autre en l'imprimant. Loi du 17 mai 1819, art. 24.
— Loi du 18juillet 1828, art. 8.—CHÀSSÀN,des Délits de la Parole, de
l'Écriture et de la Presse, t. I, p. 32, 116,136, 140.-Loi du 17 février
1852, art. 14 et suiv.
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Ceux qui auront, avec connaissance de cause 1, aidé ou as-
sisté l'auteur ou les auteurs de l'action, dans les faits qui l'au-
ront préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'auront con-
sommée 2;

CependantM. CHASSAN,l. c., t. I, p. 142, enseigne que le rédacteur
d'un article de journal peut être

poursuivi seul, sansqu'il soit nécessaire
de mettre en cause le gérant; il cite, en ce sens,un arrêt de la Cour de
Paris du 26 août 1828.

i Sciemmentet dans le desseindu crime. Loi du 25 septembre 1791,
2Epart., tit. III, art. I.-Sciens, dolomalo. Inslit., lib. IV, tit. XVIII,
§§7, 8. — Nemo ope fecissevidetur nisi consiliummalignumhabuerit.
L. 53, ff. de Verb. signif. — DALLOZ,Rép., v° Complicité,n° 133.—

LESEYLLIER,t. II, n° 636. — MORIN,Rép., v, Complicité,n° 7.
Le fait d'avoir fourni desinstrumentspour commettrele crimeimplique

la connaissanceexigée par l'article 60 du Codepénalpour constituer la
complicité. Mais le fait d'avoir assisté les auteurs d'un vol dans les faits

qui l'ont préparé, facilitéou consommé,ne constituepoint la complicité,
s'il n'est pas déclaréen même temps par le jury que cette assistanceait
été donnée en connaissance de cause. Arr. cass. 26 septembre1822,
DALLOZ,Rép., Y"Complicité,n° 120. — 2 juin '1832,Journ. du Droit

crim., t. IV, p. 159. — CIIAUVEAUet HÉLlE,Théor. du Codepén., t. II,
p. 115, — V. Inf. n° 647, note 5.

2 Codepén., art. 60. - JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 20 et

suiv.j t. IV, p. 135et'Suiv.-MUrARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. 1,p. 8.

Opemfert qui ministeriumatque adjumentumad subripiendasyesprcs-
bet. LL.50,52§13,ff. de Fur t. —Instit.,lib.lV,tit.I% — Sialius

tenuit, alius interemit,qui tenuit quasi morlis causam prœbuit. L. 11,
ff. ad Leg. Aquil.

Assez écorche, qui le pied tient. — Par compagnieon se fait pendre.
LOJsEL,Instit. coutum.,liv. VI, tit. I, n° 6; tit. II, n° 6.

Onnepeut être réputécomplicepar celaseul qu'on a étéprésentà l'exé-
cution d'un crime, qu'on n'a pas empêchéde le commettre,qu'on ne s'est

pas opposéà son exécution,ou qu'on ne l'a pas dénoncé: la compliciténe

peut résulter que d'une coopérationquelconque,telle que la loi l'a déter-

minée; la loi ne fait dépendrela complicitéque des faits positifs, et elle

exclut par conséquentles faitspurement négatifs. Arr, cass. 14 décembre-

1809, B. p. 390. — 29 janvier 1807 et 30 novembre 1810, DALLOZ,

Rép., VOComplicité,nos80, 118. — 13 mars 1812, SIREY,12-1-376; —

DALLOZ,l. c. - 2 juillet 1813,B. p. 363. - 28 juin 1816,B. p. 86. —

5 février 1824,B. p. 60.-8 décembre1826, B. p. 725.- 27 mars1846,
B. n° 32.-16 décembre1852,.B. n° 403,-DALLOZ,52-1-375.—BOURGUI-

GNON,Jurisp. des Cod.crim., t. III, p. 61. - CARNOT,Com. du Code

pén., t. I,p. 179, 180. — CHAUVEAUet HÉLTE,Théor. dit Codepén., t. II,
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Ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfai-

teurs exerçant des brigandages ou des violences contre la sû-

reté de l'État, la paix publique, les personnes ou les proprié-

tés, leur fournissent habituellement (volontairement et sans y

être forcés) logement, lieu de retraite ou de réunion 1 ;

p. 108.—LEGRAYEREND,1.1, p. 143, ISS.—LESEYLLIER,t. II, nos639, 640.

Nous nous sommes,en cela, écartés desprincipes des lois romaines: Qui

prohiberepotuit tenetur, si non fecit. L. 45, ff. adLeg. Aquil. — Nullum

crimen patitur qui non prohibet, cùmprohibere non potest. L. 109, ff. de

Reg. jur., et de cette vieille maximede notre droit français: quipeut em-

pêcher et n'empêche, pèche. LOISEL,Instit. coutumliv. VI, tit. l, n° 4.
1 Cod. pén., art. 61; — à défaut d'habitude, art. 9.48.- Ord. du mois

d'août 1536, ch. II, art.. 33.-Oi-d. de Blois de 1579, art. 193.—Ord. du

mois de janvier 1629,art. 168. —CARNOT,l. c., t. I, p. 193. - DALLOZ,

Dict.gen., v° Complicité,n° 191.—CHAUVEAUet HÉLIE,.l. c., t. II, p. 131,
133. — LESEYLLIER,t. II, n° 644, 653.

Qui furem novit, site indicet eum, sivenon indicet, fur non est; qUÚm,
multùmintersit, furemqui celet,annonindicet; quinovit,fur linon tenetur;

quicelat, hocipso tenetur. L. 48, §1, ff. deFurt.; — L. 2,ff. deRecept.;—

L.1, Cod. de hisqui latrones.-Receptatores aggressorum, itemqueIcitro-

num, eâdempœnâ afficiuntur quâ ipsi latrones; sublatis enim susceptori-
bus, grassantium cupido conquiescit. PAULISent., lib. V, tit. III, § 4.

Si quis furem in domo acceperit, vel ei hospitium vel victumprœsti-
terit, dùntres alienas furatus fuerit, ipse similis furi culpabilis judi-
cetur. Leg. rip., tit, LXXX: PEYRË,p. 378.

Quid, si le voleur est parent de ceux qui le reçoivent? nonpar est eo-
rum delictum, et eorum qui nihil ad se pertinentes latrones recipiunt.
L. 2, ff. de Receptatoribus. — Argum. de l'art. 248 du Code pénal, § 2.

Le fait d'avoir fourni la nourriture ou autres secours aux malfaiteurs,
ne constituerait point la complicitépunie par l'article 61 du Codepénal;
l'asile donné est le seul élément de culpabilité. On doit ajouter que le
maître de la maison serait seul atteint. CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du

Codepén., t. II, p. 133. - CAUNOT,Com. du Codepén., 1.1, p. 193.—

LESEYLLIER,t. II, nos647, 649.-Inf. no652, note 6.

Ceux qui recèlent ou font recéler sciemment des individus coupablesde

crimes, ne sont pas considérés comme complices : LEGRAYEREND,Légm
crim., t. I, p. 148; ils commettent un délit spécial: Codepén., art. 248.

Le simple fait d'avoir favorisé l'évasion d'un délinquant ne constitue

pas la complicité.Arr. cass. du 24 prairial an V, MERLIN,Rép., v° Com-

plice,t. II, p. 680. — DALLOZ,llép., v° Complicité, n° 115. - LEGRAVE-

REND,l. c., t. I, p. 153. — RAUTJm,Droit crim., t. I, p. 225.

Furtumnoncommittitqui fugitivo iter monstravit. L. G2,ff. de Furt.

Quant à ceux qui recèlent les déserteurs ou les réfractaires, ils commet-
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Ceux qui sciemment auront recélé, en tout ou en partie,
des choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un

crime ou d'un délit1 ;

tent des délits spéciauxprévuspar les lois des 24 brumaire an VI,et 21

mars1832, art. 40.-V. Journ. du Droit crim., t. III,p. 114,215; t. VII,
p. 172.

I Codepéni, art. 62, 63.—SERPILLON,Codecrim., 1.1,p. 186.—GARNOT,
l. c., 1.1, p. 196.—MORIN,Rép., voComplicité,ne 7.—DALLOZ,Rép., va

Complice,nô 185.
Pessimum genus receptatorum sine quibus latere diù nemopotest, et

prœcipiturut perindèpuniantur sicut latrones. In pari causâ habendi
sunt qui, cùm apprehenderelatrones possint, pecuniamacceptamvd su-

breptorumpartem diviserunt. L. 1, ff. de Receptatoribus;—L. 1, Cod.de

Hisqui latron..— Crimennondissimileestrapere, et eiqui rapuit, rapt4m
rem, scientemdelictum,servare. L. 9, Cod. ad Leg. Jul. de Vi; L.!, ff.
de Recept. ,

Qui auront recelé,c'est-à-dire reçu ou acheté, connaissantdéjàle délit,
soitqu'ils aient gardélesobjets,soit qu'ils en aientdisposé.DALLOZ)Rép.,
va Complice,nos206 et suiv.

Le recéléconstituerait la complicité,bienque le recéleurn'eût paspro-
fité ou dû profiterde la chosevolée.CHAUVEAUet HÉLIE,l. c., t. II, p. 135.
— LESEYLLlER,t. II, ne 664. — CependantV. Inf. n° 34.

Et encore,quoiquele recéleurn'eût paseuconnaissancedescirconstances

aggravantesdu vol (saufles dispositionsde l'article 63). DALLOZ,Rép.,
Complicité,nos240 et suiv. —CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén.,
t. II, p. 138,139. — LESEYLLIER,t. II, n° 681.—Arr. cass.19septembre
1846, Journ. du Dr. crim., t. XVIII, p. 300.

Maisla connaissanceque la choserecéléeprovenait d'un crimeou d'un

délit, est la circonstanceconstitutivedu recélé, et cette circonstancedoit
être déclarée,à peine de nullité. Arr. cass. des 12 septembre1812,26

septembre 1817, DALLOZ,Rép., vo Complicité,na 229.—14septembre
1832 et 12 janvier 1833, Journ. du Droit crim., t. IV, p.221; t. V,
p. 94. -,-'CARNOT,Com.du Codepén.,t. I, p. 196, 197.-LEGRAVEREND,1
Lég. crim., t. I, p. 145. — BOURGUIGNON,Jurisp. desCod. crim., t. III,
p. €5.—CHAUVEAUet HnLIE,l. c., t. II, p. 134.-V. Inf. n" 647, note 7.

Il fautque la connaissancedu crime oudélit soit antérieureouconcomi-

tante à la réceptiondesobjets,pour que le dépositairesoit réputé recéleun

CHAUVEAUet HÉLIE,l. c., t. II, p. 135. — CARNOT,l. c., t. I, p. 196. —

RAUTER,Droit crim., t. I, p. 224.-Cependant j'estime que le dépositaire

pourrait, suivant les circonstances,être réputé recéleur, quoiqu'il n'eût

acquis cette connaissanceque postérieurementau dépôt. V. arr. cass. 29

décembre1814, B. p. 107. — LESEYLLIER,t. II, n° 661.

Le recélé commisen France par desFrançais, d'objetsprovenantd'un
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Ceux qui, par des discours publics, écrits, imprimés, ou

autres moyens de publication, auront provoqué à commettre un

crime ou un délit 1. -

38. Caractères spéciaux de la complicité. — Les ca-

ractères spéciaux de la complicité pour certains crimes, sont

définis par les articles 96, 99, 102, 202, 203, 206, 217, 238,

239, 240, 241, 349, 360, 380, 403 du Code pénal, et par l'ar-

ticle 1erde la loi du 9 septembre 1835 2.

29. De la matérialité et de la moralité des faits im-

putés. — On distingue encore dans un crime ou délit, sa ma-

térialité et sa moralité, c'est-à-dire le fait en lui-même qui
viole la loi, et l'intention coupable de l'auteur de ce fait3.

vol commisà l'Étranger, aupréjudice d'étrangers, nepeut être l'objetd'une

procédure criminelle en France. Arr. cass. 17 octobre 1834, Journ. du
Droit crim., t. VI, p. 343.

1 Codepén., art. 285J293. — Loi du 17 mai 1819,art. 1, 2, 3, 6, 7.
L'excitationnon publiqueau délit, si elle n'est accompagnéededons,pro-

messes, menaces, artifices,etc., ne constituepas une complicité.Arr. cass.

24 novembre1809 et 3 septembre 1812, SIREY,10-1-142,13-1-153.
2 La complicitédu co-auteurne peut être vérifiéeque par un genre de

preuve, c'est-à-dire par écrit, au cas d'adultère, hors la circonstance de

flagrant délit. Codepén., art. 338.-Théor. dUCodepén.,t. VI, art. 256,
271.—RAUTER,Droit crim., t. II, p. 60, 61. — DALLOZ,Rép.,VO Adul-

tère, nos96 et suiv. —MORIN,Rép., v° Adultère, nos25,26. — BERRIAT.

SAINT-PRIX,Trib. correct., t. II, n° 790.-V. Inf. n° 112, aux notes.
L'aveu consignédansun interrogatoire équivaut à un écrit émané du

compliced'adultère. Arr. Paris, 18 mars 1829, Journal cr., 1.1, p. 204.
- Arr. cass.3 décembre1851,B. n° 524;DALLOZ,52-5-14.—Arr. Amiens,
13 novembre1858, DALLOZ,59-2-136.

Un acte de naissance, signépar le complice,fait preuvecontre lui. Arr.

Paris, 13 mars 1826,DALLOZ,34-2-242, et 11 février.1829,Journ. crim.,
t. I, p. 205.

Une lettre émanéedu complice, mais non écrite par lui, ne fait pas
preuve. Arr. Paris, 14 mars 1826,DALLOZ,34-2-241.

5 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 115. — MERLIN,Rép., yOCrime,
t. III, p. 270; V Intention, t. VI, p. 416.—FAYARDDELANGLADE,Rép.,
VOIntention, t. III, p. 90.—BOURGNONDELAYRE,Essai sur le Codepén.,
p. 6 et suiv.-BAvoux, Exam. de la Lég. crim., p. 115.

C'est la moralité d'un fait, et nop.sa simplematérialité, qui le constitue



160 CHAPITREII. - N° 30.

30. Des circonstances absolument justificatives. —

Nulle action ne peut être punie, lorsqu'elle n'est pasle résultat

d'une volonté intelligente et libre de violer la loi

crimeou délit.— Il ne peut y avoir condamnationque sur un fait déclaré

par la loi crime ou délit, et commisavec une intention criminelle.Arr.
cass. 6 mars 1812, SIREY,12-1-344. — 13 mai 1826,B. p. 275. -.26

janvier1827, B. p. 39.

Cependantles tribunaux ne peuvent acquitter les coupablesd'un délit
sousprétextede bonnefoi ou d'ignorancedeslois.Arr. cass.30juillet1807,
B. p. 312. —15 février 1811, B. p. 35.—6 juillet 1827, B. p. 573.—17

juillet 1839, DALLOZ,Rép., v° Peine, nos372, 375. — MUYARTDEVOU-

GLANS,Lois crim., t. I, p. 31,32. — MARS,Corpsde Droit crim., t. 1,
p.108.

Spécialement,la contraventionaux règlementsde police localene peut
être excusée,sousle prétexte que le contrevenantles a ignorés.Arr. cass.
du 26 floréalan XII.

Il en est de même des contraventionsaux règlementssur la policede la
médecineet de la pharmacie.Arr. cass. des 19 février 1807. B. p. 69.
— 6 juillet 1827,B. p. 573.

De mêmeencoredes contraventionsaux lois fiscales,c'est-à-dire con-
cernantles Douanes,l'Enregistrement,lesContributionsindirectes,les Oc-

trois, etc. Ici, le fait matérielde la contraventionsuffit,à la différencedes
affairescriminelles,pour donnerlieu à l'applicationdelapeine, sans qu'on
puisseavoir égard à la bonnefoi ou au défaut d'intention et de volontéde

l'inculpé.Lajurisprudenceestdepuislongtempsfixéesur cepoint.MERLIN,

Rép., vaIntention, t. VI, p. 417.-FAVARDDELANGLADE,Rep., voInten-

tion,t. III, p. 90. —DALLOZ,Rép., VoPeine,nos 376 et suiv. - BJEIlRiAT-

SAINT-PRIX,Droit crim., p. 71.—RAUTER,Droit crim., t. I, p. 157.—

ROGRON,sur l'art. 65 du Codepén.-MoRIN, Rép., VOPeine. -BLANCHE,
l. c., p. -6.

Enfin, les contraventionset délitsde la presse sont soumis à l'applica-
tion des mêmesprincipes.DEGRATTIER,Com.des Lois de la Presse, 1.1,

p. 105.—DALLOZ,Rép., VOPeine, n° 378.

Cependantla bonne foi, non plus sur le droit, mais sur le fait même,
exclusivede toute mauvaiseintention,peut servir d'excuse.DALLOZ,Rép.,
vDPeine, noS639, 371.

I Le mot crime renfermel'idée d'une déterminationet d'un desseinfor-

méde faireinjure. ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p.1.
Il n'existe point de crime là où il n'a point existé une volonté cer-

taine de le commettre. PASTORET,Lois pén., t. l, lre part., p. 21.—

JOUSSE,de la Just. crim., t. I, p. 10.—MORIN,Rép., VOVolonté.

De l'intelligence et de la liberté résulte pour l'homme la moralité de.
ses actions, leurimputabilité. Rossr, Droitpén., t. II, p. 103, 104, 226,
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Ainsi-, l'inculpé qui aurait été en état de démence 1 au

t. III, p. 290. — GÉRUZEZ,Cours de Philosophie, p. 148, 149. —

GALL,des Fonctions du Cerveau,L.I, p. 358.—TissoT,Droit pén.,t. I,

p. 27 et suiv.

Tout crimeou délit se composedu fait et de l'intention. TREILHARD,
Exposé desMotifs du Codepén. -BOURGUIGNON,Jurisp. desCod. crim.,
t. III, p. 71.—SCHENCE,Traite du Minist. pub., t. II, p. 31.—RAUTER,
Droit crim., 1.1, p. 25.

ln maleficiisvoluntàsspectaturnon cœitus.L. 14, ff. ad Leg. Corn. de
sicar.- Crimencontrahitur, si etvoluntasnocendiintercedat. LA, ff. eod.

-Maleficia voluntaset propositum delinquentis distinguit.,L. 53, ff. de
Furtis. — Quia furtumsineaffectu furandinoncommittitur. Instit., lib.

IV, tit. I, § 7. — Inf. n° 36.

Notre règlesouffreexception: il est des cas où la loi punit, quoiqu'il
n'apparaisse pas d'unevolonté libre de délinquer. Ce sont ceux dont j'ai
parlédansla note précédente,et, en outre, ceux où la maladresse,l'impru-
dence, l'inattention, la négligenceou l'inobservation des règlements,a

produit envers les personnesdes accidentspréjudiciables.La faute alors
est appréciée par le résultat, par le dommagecausé, et l'homicideou les

coups et blessures entraînent une peine; mais cette peine est mesurée
avecun tempérament d'indulgence: nous suivons à cet égard la règledu
Droit romain, nam imperitia culpœ adnumeratur. L. 132, ff. de Reg.
jur.—ïnstit., lib. IV, tit. III, ad Leg. Aquil.; maisnous nous écartons
des termes trop absolusdecettevieillemaxime de notreDroit français: tel
cuide férir, qui tue. LOISEL,lnstit. coutum., liv. VI, tit. I, n° 4. — Y.
Codepén., art. 319, 320.-MuYARTDEVOUGLANS,Lois crim., 1.1, p. 14.
—ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 84.-SCHENCK,Traité duMinist.

pub., t. II, p. 35. — Rossi, Droit pén., t. II, p. 204. — RAUTER,Droit

crim., t.1, p. 159.-DALLOZ,Rép., v° Crim. et Dél. contre les personnes,
nos198 et suiv.

1 Cùm injuria ex affectu faeientis consistat, consequensest furiosos
injuriam fecissenon videri. L. 3 § 1, ff. de Inj. et Fam. libel. — Fu-
riosum fati infelicitasexcusât. L. 12, ff. ad Leg. Corn. de sicar. —

Furiosus furore punitur. L. 9 § 2, ff. ad Leg. Pomp. de Parricid. —

Furiosi nulla voluntas est. L. 40, ff. de Reg. jur. — Furiosus, per
omnia et in omnibus, absentis vel quiescentisaut dormientis loco ha-
betur. L. 3 12, ff. de Jur. codicil. — L. 1 § 3, ff. de adquir. velamitt.

possess.

L'expressiondémencecomprendla démenceproprementdite, la fureur,
l'imbécillité,l'idiotisme et la folie.-Si on prétendaitque le prévenu a eu
des intervalles lucides, la présomptionqu'il était dérangé au temps de
l'action subsisteraiten sa faveur, jusqu'à ce que l'accusateureût prouvé le
contraire.JOUSSE,Traité de laJust. crini., 1.1, p. 574,633; t. II, p. 620.
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temps de l'action constitutive, en général, d'une infraction 1

— SERPILLON,Codecrim., 1.1, p. 381.- MUYARTDEVOCGLANS,Lois

crim., t. 1, p. 25. —SCHENCK,Traité duMinist. pub.,t. II, p. 32, 33.—
CARNOT,Com.du Code pén., 1.1, p. 202. — BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim., t. III, p. 71.— BOURGNONDELAYRE,Essai sûr le Cotlepén.,
p. 9, 79. —DALLOz,jRep., v° Peine, n° 389.— Rossi, Droit pén., t. ïï,
p. 161. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 206,208.—
RAUTER,Droit crim., t. I, p. 143. - BRIANDet BROSSON,Man. de Méd,
lég., p. 604et suiv. — Arr. cass. des 8 brumaire et 8 frimaire an XIII,
SIREY,1820-1-493. — Ord. de la Chambredu Cons.du trib. de Lille, du
18 février 1841, Journ. du Droit crim., t. XIII, p. 84. — LESBYLLIER,
t. I, noS43-47. — TISSOT,Droit pén., t. I, p. 33 et suiv.

Le mot démencecomprend la monomanie? Nous croyons,dit Dalloz,
que la monomanie,lorsqu'elle existe, est un fait destructifde la moralité!
Maisil faut s'entendre sur le. sens de ce mot, et nous ne saurionsl'appli-
quer à l'état d'un individu qu'une passionviolente aura seule entraînéau
crime. Nous restreignonsla monomanieaux seulesaffectionspartiellesde

l'intelligence,qui fontque le monomane,raisonnablesur tout le reste, est

frappé, sur un seul objet, d'une démencevéritable, qui l'empêched'ap-
précier la criminalité de ses actes. DALLOZ,Rép., v° Peines n° 389. —

ORFILA,Leçonsde méd.lég., t. I, p. 51,132; t. II, p. 49.—Dissertations

(affaireRivière), Gaz. des Trib. des 17, 21, 25 novembre1835, — Même
Gazette, nosdes 24 juin 1826 et 5 février 1827.— BRIANDet BROSSON,
Man. de méd. lég., p. 151, 613, 621. - Dissertation, Journ. gént des
Trib. du 11 novembre1837.— Théor. du Codepén., t. II, p. 27, 214 et
suiv. — MOLINIER,Revuede législ., 1853,t. I, p. 253. -BOITARD,Code

pén., n" 173. — Secùs, Rossi, Droit pén., t. II, p. 171. — COLLARDDE

MARTIGNY,Quest. de Jurisp. médico-lég.,p. 41 et suiv. — LESEYLLIER,
1.1, n° 48.

Il ne faut pas admettre légèrementlesmonomanies.TISSOT,Droit pén.,
1.1, p. 35 et suiv.

L'hallucination (vision ou audition imagînaire),qui a beaucoupde rap-
port avec l'illusion (erreur des sens, vision ou sensationvicieuse), serait
une espèce de démence et un motif d'excuse, d'après un article publié
dans le Droit, n° du 26 juin 1845. 1

L'état de somnambulismedevrait être assimilé à celui de la démence,
dormiens furioso œquiparatur, parce qu'il est égalementexclusif d'une
volonté libre et intelligente d'action. MUYARTDEVOUGLANS,l. c., 1.1,
p. 26. — SCHENCK,Traité du Minist. pttb., t. II, p. 34. — ROSSI,l, c.,
t. II, p. 180. — TrssoT,Droit pén., t. I, p. 38. — Théor. du Codepén.)
t. II, p. 230. - LESFITLLIER,t. 1, ilo97.- DALLOZ±Rép.,VoPeine, nos99,
401. — BOITARD,Leçonssur le Codepén.,n', 172.— ORFILA,l. c., 1. 1,
p. 163.—BRIANDet BROSSON,l. c., p. 628.

Le délire, l'hystérie, l'épilepsieà l'état de crise au momentde l'action,
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punissable 1; celui qui aurait été entraîné par une force irré-

seraientdes excuses.BRIANDet BROSSON,l. c., p. 628.-Arr. cass. 8 bru-

maire an XIII, DALLOZ,Dict., VOExcuse, n° 3.

Suivant SCHENCK,1. c., t. II, p. 35, il faudrait mettre au nombredes

personnesexemptesde peines et de poursuites les sourds-muetsqui n'ont

reçu aucuneéducationet instruction, qui sont, par conséquent,privés de

toute connaissancedu bien et du mal, et sur lesquelsla loi pénalene peut
avoir l'effet d'intimider. Telle était l'opinion d'anciens auteurs, nommé-

ment d'AYRAULT,de l'Ordre, FormaI. et Insf. jud., liv. III, 3e part.,
nos40,15, p. -471,477. — JOUSSE,t. I, p. 574. — Telle est celle de

MM.BRIANDet BROSSON,l. c., p. 630, 633.

L'article 333 du Code d'instruction criminelle repousse implicitement
cette doctrine, en traçant le modede procédureà suivre contrelessourds-

muets. La loi s'en est remise au jury et aux tribunaux pour apprécier
l'intelligenceet le degré de culpabilité des sourds-muetsqui leur seraient

déférés, et qui doivent être absous ou condamnés, suivant qu'ils paraî-
traient ou non avoir la consciencedu mal et la volontéde le faire. RossI:
l. c., t. Il, p. 182. — Théor. du Codeyen., t. II, p. 171. — BERRIAT-

SAINT-PRIX,Trib. correct., t. I, n° 276. — Arr. cass. 23 juin 1827,

DALLOZ,Rép., VOPeine, n° 398. — ORFILA,1.c., t. I, p. 169.
Le simple défaut d'esprit ou de jugement ne serait point assimiléà la

démence; par exemple, un crime ne serait point excusable, à cause de la

persuasionintime où aurait été son auteur qu'il était frappé de sortilège.
Arr. cass. 16 frimaire an IX, DALLOZ,Rép., VOExcuse, t. VII, p. 635 (pe
éd.).—Maiscette circonstancepourrait paraître atténuante.—(Juœlibetcre-
dulitas, etiam futua,excusât. JUL.CLARUS,Quwst. VI, n° 22.

L'amour, d'après un vieil auteur, peut être une cause d'excuse, parce
que c'est une espèce de folie : Est et amor furoris species..JULIUS
CLARUS,Quœst. LX, n° 9.

De même la colère, qu'Horace appelle une courte folie: ira furor
brevis.-SÉNÈQUE,de lrlt in pp., dit aussi: Quidam è sapientibus viris
dixeruntiram insaniam brevemut scias non essesanosquosira possedit.

Maisl'amour, la colère, et toute autre passion, sont tout au plus des
circonstancesatténuantes,non desexcuses légales.DALLOZ,Rép.,VOPeine,
n° 389. — Inf. n° 31, aux notes.

1 Lorsque la démence,au temps même de l'action, est alléguéepar le

prévenuou pour lui, le premier soin de l'instruction doit être de vérifier
si la démenceest réelle ou feinte; cette vérificationse fait par des déposi-
tions de témoins, en se tenant en garde contre la connivencepossible, et

principalementpar des interrogatoiresrépétés inopinément,par desvisites
réitéréeset par (lesrapports de médecins.

Si la démenceétait survenue depuis l'action, il y aurait lieu de se
bornerà constaterlesfaitset de suspendre les poursuites contrele prévenu,
après avoir bien constatéson état de démence, sauf à reprendre les pour-
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sistible', ou par la nécessité actuelle de la légitime défenseçte

suites plus tard, s'il convenait de le faire: furioso sententia à judice dici

nonpotest. L. 9, ff. de Confessis.- JOUSSE,Traité de la Just. crimfl
t. II, p. 621,623.—ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 39.—MCYART

D^VOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 26. —SCHENCK,Traité du Minisl.pub., j
t. II, p. 33. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 71. —-
CARNOT,Com. du Code pén., t. I, p. 201, 204; de riut. crijn, t. îl,
p. 194. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 489.

—DALLOZ,Rty-,VOPeine, n° 392. — CHAUVEAUet HiLlE, Théor.. du Code pénit 1.IL,
p. 217, 245, 249. — RAUTER,Droit crim., t. II, p. 377.— MANGIN,"-
VActionpub., t. II, p. 175; et de l'Inst. écrite, t. I, p. as.' - .,
Rép., VODémence,§ 2, n° 4. — RooaoN, sur l'art. 64 du Codepén,

—

BRIANDet BaossoN, Man. de méd. lég., p. 600. — OMLA,Leçou. de
méd. lég., t. II, p. 42. — DEVERGIE,Traité de mé4. lég., t. II, p. 949.-—
AIT. cass. du 25 janvier 1839, Journ. du Droit crim., t. XI,p. 33.
- LusEYLLum, t. I, n0850, 53, 51. - MORIN,Rép., vo Démence,!
no, 1, 3.

La discontinuationdes poursuites est ordonnéepar la chambre du Coli-
seil. Arr. cass. du 10 avril 1829, B. p. 202; aujourd'hui, par le juge
d'instruction.

L'ordonnancequi déclarerait le non-lieu, en se fondantsur la démence
du prévenu, ne pourrait pas ordonner sa détention, mais seulementtal
remise à la disposition de, l'autorité administrative, qui seule auraitle
droit de le faire renfermer, suivant le cas, par mesurede sûreté publiée,
conformémentà l'article 3, tit. XI, de la loi du 16 août 1790et à la loi du
30 juin 1838.- LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 491,493.

1 Que vim patitur, non estin edcausâ, ut adulterii velstupri damne-
tur. L. 13§7, ff. ad Leg.Jul de Àdult. ;

Par ces termes une force irrésistible, il faut entendre la volontéde la
loi ou de l'autoritélégitime (art. 327 duCode pén. — Qui jussu judicis

aliquid facit, non videtur dolo malo (acere, quia parere necessehabet.

L. 167, ff. de Rej. jwr.); ou une force majeure, c'est-à-direune impulsion
étrangère toute puissante, une violencephysique inéluctable(Vis est ma-

joris rei impetus, qui repelli non potest. L. 2, ff. Quod met. causé);
ou une contrainte moraleaussi impérieuse,aussi pressanteque la violeqce

physique, telle que la menaped'un malpersonnel, considérable,immédiat,

inévitable (Talemmetum probari oportet qui salutis periculumvel cru-

ciatumcorporis continet. L. 13, Cod. de Transact.-L. 9, Cod. de Hù

quitri aut metu.); et non pas seulement la menaceou la crainte d'un

raalléfer, éloigné,évitable, ou d'un préjudicepécuniaire (Vani timoris
justa excusatio rumest. L. 184,ff. de Reg. jur.-LL. 5-9, ff. Quoimétis

cmtsA.). —MCYARTDEYOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 28. — JOlJSd,

deto Jmt. crim., t. II, p, 625 —LEGRAVEREND,Lég. crim., 11, p. 7.

y- BOURGUIGNON,Jwrisp.dcs
Cod. crim,, t. ni, p. 74. —CARNOT,ÇOBI.
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soi-même ou d'autrui1, ne sont pas sujets à l'application de

la loi pénale: leur fait ne constitue ni crime ni délit 2.

du Codepén., t. I, p. 203; de l'Inst. crim., t. II, p. 194. — BOITARD,
Code pén., nos 174, 175. - DALLOZ,Rép., v° Force majeure, nos42et

suiv. ; va Peine, nos414 et suiv., 420; va Crimescontre les personnes,
nos217-220. — Rossi, Droit pén., t. II, p. 130, 212. —CHAUVEAUet

HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 261; t. VI, p. 61et suiv.—RAUTER,
Droit crim., t. II, p. 4. - LESEYLLlER,t. 1, nos 81, 122 et suiv. —

MORIN,Rép., v° Contrainte.
Au reste, en cette matière, il faut avoir égard à l'âge, au sexe, à la

condition des personnes, conformémentà la dispositionde l'article 1112

du CodeNapoléon.
La conditionde force majeureest essentielle.La seulecrainte révéren-

tiellen'absoutpas: on serait coupablesi on avaitcommisun délit d'après
un simple ordre d'un particulier à qui l'on devait des égards; si, par
exemple,un domestiqueavait voléparl'ordre de son maître, ou un fils

d'après l'ordre de son père. Arr. cass. 14 août 1807, B. p. 345. — 8 no-

vembre 1811, B. p. 300. —10 décembre1842, B. n° 324. — MERLIN,

Rép., va Violence,t. XIV, p. 622. — CARNOT,Com. du Codepen., 1.1,

p. 203, 205. —LEGRAVEREND,l. c., 1.1, p. 140.- BOURGUIGNON,l. c.,
t. III, p. 74.—CHAUVEAUet HÉLm,L c., t. II, p. 278.—RAUTER,i.c., t. I,

p. 152.—LESEYLLiER,t. I, n° 84.- DALLOZ,Rép., v° Peine,NOS418,419.
1 Dcfensorpropriœ salutis in nullo peccassevidetur. L. 3, Cod. ad

Leg. Corn. de' sicar; - L. 3, If".de Just. et Jure; — L. 5, in pp., ff.
ad Leg. Aquil. — Vim enim vi defendere omnes leges, omniaque jura
permittunt. L. 45 § 4, ff. ad Leg. Aquil. — Nam adversùs periculum
naturalis ratio permittit se defendere.L. 4, If. eod. — Omnis honesta
ratio est expediendœ salutis. Cic., pro Milone. — Principio generi
animantium omni est a naturâ tributum, ut se, vitam corpusque
tueatur, declinetqueea quœ nocitura videntur. Cic., de Offic., lib. I,
n° 4.

Codepén.,art. 328,329.— ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 81.
- MUYARTDEVOUGLANS,l. c., t. I, p. 29. — BAVOUX,Examen de la

Lég. crim.,p. 174. — TISSOT,Droit pén., t. I, p. 49. - DALLOZ,llép.,
va Crimes contre les personnes, nos233, 237, 238.

Les violencesà repousser doivent être physiques et matérielles; une

simpleprovocationinjurieusene suffitpas. Arr. cass.29 février 1813, B.

p. 98. - Mais il suffitd'une menacesérieuse faite avec une arme meur-
trière approchéedu corps, sansmême qu'il y ait eu blessure. Arr. cass.
15 messidoran XIII, B. p. 302.

2 Codepén., art. 64, 327 et suiv.
Les circonstancesqui viennent d'être énuméréesne constituentpas seu-

lement une excuseen faveur de l'inculpé; mais elles sont justificatives:
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3t. Dell excuses légales. —
Quelquefois, tout en recon-

naissant l'existence d'un délit et la nécessité d'un châtiment, la

loi permet aux juges d'admettre des excuses, qui n'effacent

point entièrement la peine, mais qui du moins ont l'effet de l'at-

ténuer4.

Aucune excuse n'est admissible qu'autant qu'elle est spéci-
fiée par la loi2.

-

ellesexcluent de sa part toute intention criminelle, elles établissentson
innocence et ne permettent pas qu'il soit mis en jugement. Théor. du
Codepén., t. II, p. 146, 205. — Rossi, Droit pén., t. II, p. 122. —

DALLOZ,Rép., VOPeine, n° 388; VOCrimescontre les personnes,nOS217

et suiv. - Inf. n° 515.
1 Non excusant in totum, sed tantùm faciunt ut delinquensinitiés

puniatur. L. 16, § 2, ff. de Pœnis; — L. 1 § 2, ad Senatus-Cons.

Turpil.; — L. 2, Cod. de Abolit.
Codepén., art. 321 et suiv.— CA.RNOT,Com.du Codepén., 1.1, p. 201

et suiv. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 72. — MERLIN,Rép.,
vaExcusfJ,t. IV, p. 907. — DALLOZ,Rép., va Peine, nos350 et suiv. -

MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 70.— Théor. du Codepén.,
t. VI, p. 2 et suiv.

L'existencedes excusesqui ne sont pas justificativesou péremptoires,
mais seulement diminutivesde la peine,ne saurait empêcherni la pour-
suite, ni la mise en jugement,puisqu'elles laissent subsister la nécessité
d'un châtiment, en cas de culpabilité démontrée.— DÁLLOZ,Rép., yO

Peine, n° 360. — Inf. n° 515.

3 Codepén., art. 65.
L'ivresse n'excusépas en matière criminelle, au moins généralement;

c'est ce que la Cour suprême a jugé par de nombreux arrêts. Tous les

auteurs sont, sur ce point, entièrementd'accord avec la jurisprudence;
cette pensée a dominé: Une faute ne peut excuser un délit; elle est

exprimée par ce brocard: Non culpa vini, sed culpa bibentis.'CARRÉ,
Droit franç., t. IV, p. 213. — TAILLANDIER,Lois pén. de France et

d'Angleterre, p. 38. — BAVOUX,Examen de la Lég. crim., p. 567à 575.

- LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 498. — BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim., t. III, p. 300. — MERLIN,Rép., yOExcuse, t. IV, p. 910.—
DENIZARTet FERRIÈRE,VOIvresse. — Rossi, Droitpén., t. Il, p. 187.—

DALLOZ,Rép., vuPeine, nos402-412. — CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du

Codepén., t. II, p. 233, 238, 242. — ROGRON,sur l'article 65 du Code

pén.- Arr. cass. 1erjuin 1843, DALLOZ,43-1-375.

Bien plus, dansnotre ancienDroit criminel, celuiqui commettaitun

crime dansl'ivresse encouraitune doublepeine: c S'il advient que,
« par ébriétéou chaleurde vin, les yvrongnescommettentaucunmauvais
« cas, ne leur serapour cette occasionpardonné; mais serontpunis de la
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Le législateur ne pouvait réunir dans un même cadre les di-

verses excuses qu'il considérait comme légales; il a dû les dis-

e peine dette au délict,et davantagepour ladite ébriété à l'arbitrage du
* juge. » Ordonnancede François ler, du mois d'août 1536: lSAlUBERT,

Coll., t. XII, p. 527.
Ebrius excusatur a dolo2 non a culpâ; et ideo puniendus est non

pœnâ délieti, sed extraordinariâ. JULIUSCLARUS,Quœst. LX, n° 11. —

Cest-à-qire d'une peine moindre et arbitraire, ce qui était permis au-
trefois.

La Cour de cassationa jugé qu'en matière d'injures l'ivresse pourrait,
sinon effacer le délit, du moins en diminuer la gravité. Arr. 10 floréal
an X, MERLIN,Rép., t. VI, p. 98.

DALLOZ,Rép.,VO Peine, n° 412, admet cette doctrine; MERLIN,Rép.,
v° Excuse, t. IV, p. 910, enseigne que les circonstances de l'ivresse doi-
vent être prises en considération; tel était l'avis de SERPILLON,Code

critn., t. II, p. 4; de JOUSSE,de la Just. crim., t. II, p. 618; et de

SCHENCK,Traité duMinist. pub., t. II, p. 34.

Enfin, DALLOZ,l. c., n° 411, ravivant les principes évoquéspar MUYART
DEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 14, 38, et par PASTORET,Loispén.,
3e part., t. II, p. 149, distingue l'ivresse habituelle ou ivrognerie, l'i-
vresse préméditée, et l'ivresse accidentelle. Il regrette que cette dernière
ne soit pas considéréeparla loi commeune excuse; il pense que du moins
elle doit l'être commeune circonstanceatténuante, à laquelle le juge doit
avoir spécialement égard. Tous les auteurs professent la même opinion.
BAVOUX,Examen de la Lég. crim., p. 576. -BOURGNONDELAYRE,Essai
sur le Code pén., p. 79. — Rossi, Droitpén., t. II, p. 187. - CHAuviEAu
et HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II. p. 235,243.—RAUTER,Droit crim.,
t. 1,p. 146. — ORFILA,Leçons de méd. lég.,t. I, p. 126; t. II, p. 124.—

BENTHAM,Lég. civ. et pén., t. II, p. 44.- BRIANDet BROSSON,Man. de
méd. lég., p. 623.— Gazette des Trib. du 19 mars 1826.- TISSOT,Droit

pén., t. I, p. 40, 44. - BOITARD,Leçonssurle Codepén., n° 171.
Cette doctrine est conformeau Droit romain, où l'ivresse était consi-

dérée commeun motif d'excuse: Per vinum aut lasciviam lapsis capi-
talis pœna remittenda est, et militiœ mutatio irroganda. L. 6 S7. ff. de
Re milit.; — L. 11 § 2, ff. de Poenis.

Le Droit canoniquen'avait pas été moins indulgent. On lit au Décret de

GRATIEN,28part., caus. 15, quest. I, §7 : Sanè discimusvitandam ebrie-

tatem, per quamcrimina caverenon possumus.Nam quœ sobrii cavemus,

per ebrietatem ignorantes committimus. Nesciunt quid loquantur qui
nimiùm vino indulgent; jacent sepulti; ideôque si qua per vinum de-

liquerint, apud sapientes judices veniii quidem [actâ donantur, sed levi-
tatis damnantur auctores.

L'ivresse involontaire et frauduleusementprocurée par un tiers, serait
une excusecomplète,d'après un vieux criminaliste que j'ai déjà cité, et
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séminer en les rapprochant de chaque genre de délit qui peut
donner lieu à des poursuites 1.

39. Des circonstances aggravantes ou atténuantes.
— Ce qui détermine le caractère d'un acte incriminé, ce qui

dôntl'opinionparaît très-acceptable: Cœterumsi sine culpâ factus fuisset
ebrius,putà cùm socii, ipso nescio, sal in vinum conjecissent,tùm cre.
derem ipsum a culpâ et a dolo prorsùs excusandum. JULIUSCURUS,
Quœst.LX.

A mon avis, l'impartialité, qui est le premier devoir des officiersde

policejudiciaire, leur impose l'obligationde vérifieret de constater,s'il y
a lieu, l'ivresse alléguéepar un prévenu, avecses circonstances,pour
qu'un malheureuxne soitpas privé du seul moyendesalutpeut-êtrequ'il
aura à développerdevant les juges ou les jurés, libres appréciateursdes
circonstancesatténuantes.

Nécessitén'a point de loy : LOISEL,Instit. coutum., liv. VI, tit. III,
n° 44.-Necessitas est lex. RAUTER,1.1, p. 148. Cependantla nécessité,
l'indigence,la misère, ne sont pointaujourd'hui des excuseslégales; elles

pourraient tout auplus être considéréescommeexcusesrelativesou comme
circonstancesatténuantes.Arr. cass. 14germinalan VII,DALLOZ,Rép., VO

Peine, nO416.- PAILLFT,Notes surl'art. 64 du Codepén. - SERPILLON,
Codecrim.,t. I, p. 201. — PASTORET,Lois pén., 3epart., t. II, p. ISO,
204. — TISSOT,Droit pén., 1.1, p. 48. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat.
crim., p. 64. — LESEYLLIER,t. 1, nos86, 87.

Onpeut en dire autant de la faim, du froid, de la faiblessed'esprit, de
la colère,de la jalousie, de la haine, despassions,etc. - CARNOT,Com.
du Codepén., t. I, p. 206. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 498.
— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 250. — JOUSSE,de la
Just. crim., t. IV, p. 256. - BAvoux,Examen de la Lég. crim., p. 580.

- MERLIN,Rép., vÓExcuse. —DALLOZ,Rép., VOPeine, nos389, 416.—
RAUTER,1.1, p. 146, 1S4.— TISSOT,l. c. — Rossi, Droit pén., t. II,
p. 194,219. — CHAUVEAUet IlÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 224,
269.—CHASSAN,desDélits de la Parole, etc., 1.1, p. 37B.—LESEYLLIER,
l. c.-Arr. Orléans,25août 1840,DALLOZ,41-2-41.—BRIANDet Bnossox,
Man. de méd. lég., p. 625.

Lescirconstancessoitjustificativessoitatténuantesontété énuméréesavec
soin par JOUSSE, l. c., t. II, p. 605 à 635; — MUYARTDEVOUGLANS,
l. c., t. I, p. 12 à 38; — RAUTER,Droit crim., t. I, p. 384 et suiv. ; -

BXNTIIAN,Lég. civ. et pén., t. II, p. 43 et suiv. — BOITARD,Leçons
sur le Codepén., nos180 et suiv.— TISSOT,l. c., t. I, p. 58 et suiv. -

( Ou les trouve mentionnéesparticulièrementdansles articles du Code

pénal64, 66, 70, 71, 72, 100,108,114, 115,116, 119, 135, 138,144,

163,190, 213, 247, 248, 273,284,285, 288, 319 à 325*328, 329, 343,

348, 356, 357, 370,380,441 et 463.
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en fait ressortir la moralité, ce sont les circonstances qui l'ont

précédé, accompagné ou suivi.

Les circonstances sont justificatives, ou simplement atté-

nuantes, et entraînent la suppression ou une modération de la

peine;
— ou elles sont aggravantes, et changent le plus sou-

vent la nature de l'action, la faisant passer de la classe des sim-

ples délits dans celle des crimes: alors, elles déterminent la

juridiction des tribunaux de répression, et influent sensiblement

sur l'application des peines, dont elles provoquent l'extension i.

33. Circonstances diverses à relever. — Les circon-

stances, en général, concernent les personnes, comme sujet ou

comme objet du crime ou délit; l'intention de l'agent; la cause du

crime ou délit; le temps de l'action; le lieu; le mode; la matière ;

la quantité ou la quotité de la chose sur laquelle porte le crime ou

délit; l'événement, c'est-à-dire la suite et les résultats du méfait;

1 Jousseg Traité de la Just. crim., t. I, p. 9 à 17; t. II, p. 605 à
635. — MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 42, 38. — DE Mo-

LÈNES,de l'Humanité dans les Lois crim., p. 249.—TissoT,Droit pén.,
1.1, p. 27, 28, 58, 87. — BOlTARD,Leçonssur le Codepén., n° 180.

« Bien que cela paraisse contradictoire dans les termes, des circon-
stancesaggravanteset des circonstances atténuantes peuvent se rencon-
trer simultanémentdans la mêmecause. Par exemple,un vol accompagné
des circonstancesaggravantesd'escalade, d'effraction, de récidive, peut
néanmoinsaussi être accompagnéde circonstancesatténuantes. » Ainsi

s'exprimait M. le gardedes sceaux, dans la discussionde l'article 4 de la
loi du 28 avril 1832.

Les circonstancesatténuantesne sont pas, commeles excuses légales,
spécialementdéfiniespar la loi; tous les motifsqui affaiblissentla culpa-
bilité de l'agent ou la criminalitéde l'acte, sont des circonstancesatté-
nuantes. Vagues et indéfinissables, elles échappent aux prévisions de la

loi, et leur appréciation est laisséeau jury et aux tribunaux correction-
nels, Théor. du Code pén., t. II, p. 146. — DALLOZ,Rép., v° Peine,
n° 508 et suiv.

Cen'en estpas moins un devoirpour le magistratinstructeur de relever
dans l'instruction toutes les circonstancesqui, d'après sa conscienceou

d'après les prétentions de l'inculpé, pourraient paraître atténuantes, aussi
bien que les circonstancesaggravantespositivementdéfiniespar la loi, ou
moralementappréciables, commepouvant déterminer le degré de culpa-
bilité de l'agent, ou la gravitédu délit. Cire. du ministre de la justice du
J0 février 1819.
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le nombre des inculpés ou prévenus1 ; le cumul des crimes et dé-
lits; l'accumulation des circonstances aggravantes; la récidive 2.

Reprenons successivement chacune des parties de cette énu-
mération.

34. Circonstances concernant les personnes. — La

justice criminelle, essentiellement distributive, a souvent égard

1 Il sembleraitqu'on dût, pour être exact, appeler inculpé l'individu
qui est l'objet d'une procédure non encore réglée; prévenu, celui contre:
lequel le juge d'instruction a rendu une ordonnancede mise en pré-
vention; commeon appellemaintenantaccusécelui-là seul contrelequel
la Cour impériale a rendu un arrêt de mise en accusation, tandis que
d'après l'ordonnancede 1070, tout individucontrelequel il avait étérendu
une plainte, soit par partie civile, soit par le ministèrepublic, était qua-
lifiéaccusé.M. MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 38,—M.RAU-
TER,Droit crim., t. II, p. 319,- et M. CHASSAN,des Délits de la Pa-
role, etc., t. II, p. 342, adoptentexclusivementcette terminologie.

MM.BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 191,-BERRIAT-SAINT-
PRIX,Dr. crim., p. 99,—etCARNOT,del'Inst. crim., t. I, p. 420,pensent
que la qualificationd'inculpéappartient à l'individu poursuivi pour une

simplecontravention,ou frappé seulementd'un mandat de comparution;
et la qualificationde prévenu, à l'individu mis sous mandatd'amener,de

dépôtou d'arrêt, et dans le cas d'être poursuivi par la voie criminelleou
correctionnelle.

MERLIN,Hép., VUAccusé,t. I, p. 51, enseignequ'on appelle prévenu
celui à qui est imputé soit un crime dont il n'a pas encore été dresséun
acte d'accusation, soit un délit correctionnelou de simplepolice.Le mot

inculpén'est pas inscrit à sonRépertoire.
Le Coded'instruction criminellese sert du mot prévenu, dès l'origine

de la procédure,à l'égardde celui à qui l'on impute un crimeou un délit,
dans 38 articles, à partir de l'article 19 jusqu'à l'article136.

La plupart des auteurs et des magistrats appellent indifféremment

inculpéouprévenu,l'individupoursuivipour crimeou'pour délit. LEGRA-

VEREND,Lég. crim., t. I, p. 437, 438, 441, et passim, emploieindistinc-
tement lesdeux locutions; c'est le parti que je prends.

2 Sedhœcquatuor généra (facta,dicta, scripta, consilia)consideranda

septemmodis: causa, personâ, loco,tempore, (jualitale, quantitate, aut
eventu.L. 16, (f. de Pœnis.

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 9 à 47. - MUYARTDEVOU-

GLANS,Lois crim., t. I, p. 17 à 33, 38 et suiv. —FERRIÈRE,Diction. de

Droit, VOPeine. —MERLIN,Rép., va Crime,t. III, p. 273. — PASTORET,
Lois pén., 3epart., t. II, p. 1 à 204.—CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 238
et suiv.
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à l'état, à l'âge, au sexe, à la qualité, à la moralité de l'inculpé,

et même de la personne offensée ou lésée.

A l'état: ainsi, le prévenu qui était en état de démence au

temps de l'action, ne peut être déclaré coupable, ni même être

traduit en jugement, puisque la loi déclare que son fait ne

constitue ni crime ni délit

Le dérangement dela raison, même accidentel, et provenant

d'autre cause que d'une infirmité, est souvent pris en considé-

ration, et doit l'être par les jurés et les tribunaux2.

A l'âge: les enfants âgés de moins de seize ans accomplis3
au moment du crime ou délit4, sont exempts de peines, lors-

qu'il a été jugé qu'ils ont agi sans discernement5, c'est-à-dire

sans connaissance de la nature et des résultats possibles de

l'action 0.

i Codepén., art. 64. — Sup. n° 30.

2 Sup,nos30, 31.

Quand un mineur de seizeans est mis en jugement, il faut joindre au

dossierson acte de naissance. Circul. min. just. des 7 décembre1825 et
6 avril 1842. - Au lieu de l'acte de naissance, il faut annexer un bulletin

n° 2 du casier judiciaire. Circul. du 1erjuillet 1856. Inf. n° 335, aux
notes.

3 CHÀUVEÀUet HÉLlE,Théor-.du Codepén., t. II, p. 179.— DALLOZ,

Rép., y0 Peine, n° 427.
* Quotiès de delicto quœriiur, placuit non eam pœnam syibire quem

debere,quam ejus conditio admitlit, eo tempore quo sententia fertur,
sed quam sustineret, si eo tempore esset sententiam passus, quo deli-

quisset. L. 1,ff. de Pœrds. — In ejus rei consideratione, œtatii quoquç
ratio habeatur. L. 16 §3, ff. eod. — DALLOZ,Rép., v° Peine, n° 428.

5 Par discernement, la loi entend la faculté d'entrevoir la pénalité de
l'action selon la loi positive. RAUTER,Droit crim., 1.1, p. 163.

6 Codepén., art. 66. — Coded'Inst. crim., art. 340.
-

On n'appelle proprement enfants, dit MUYARTDE VOUGLANS,Lois

crim., t. I, p. 24, que ceux qui n'ont point encore atteint l'âge de sept
ans; car, s'ils ont passé cet âge, on les appelle impubères, jusqu'à l'âge
de quatorze ans pour les mâles, et de douzeans pour les filles; depuis
cet Agejusqu'à la majorité, on les appelle mineurs ou adultes.

Maisaujourd'hui la loi comprend dans l'expression enfants, tout indi-
vidu Agéde moins de seize ans.

Conformémentau droit romain, on tenait autrefois que les enfants de-
vaient être réputés incapablesde délit, ob innocentiam consilii, et qu'il
devait en être ainsi même des impubères. Sanè sunt quidam qui facere
nonpossunt injuriam,ut putà furiosus et impuber qui doli capax non
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Lors même qu'un enfant serait déclaré avoir agi avec dis- ]

cernement, son âge influe sur la peine à infliger. La loi

sup-1

pose que le coupable, quoique sachant bien qu'il faisait mal, j
n'était pas en état de sentir, à cause de l'inexpérience de son 1

âge, toute l'étendue de la faute qu'il commettait, ni de dis
cerner toute la rigueur de la peine qu'il allait encourir1.

;

est. PAULISent., lib. Y, tit. IV, §2. — L. 3 § 1, ff. de Inj. — L.12, <
ff. ad Leg. Corn. de sicar. —Impuberes vero etiamsi conscii fuerint
nullum sustineant detrimcntum; quia œtas eorum, quidvideat, ignorat.
L. 1, Cod. de falsâ monetâ. — Dolus malus in eam œtatemnon cadit.
L. 22,ff. ad leg. Corn. de falsis. - Si quis puerinfra duodecimannas,
aliquam culpam commiserit, fredus ei. non requiratur. Leg. salicâ,
tit. XXVI, art. 9: PEYRÉ,p. 86. Mais on admettait qu'ily avait lieu à
poursuite contre les impubères dont l'intelligenceétait développée,sur-
tout s'ils approchaient de la puberté: Impubercmfurtum facereposse, si

jam doli capax sit. L. 23,*ff. de Furtis. — Pupillum qui proximus
pubertati sit, et ob id intelligat se delinquere, capacemesse et furandi
et injuriœ faciendœ. L. 111, ff. de Reg. jur. — Instit., lib. IV, lit. I,
§ 18. - Impunitas delicti propter œtatemnon datur, si modoin eà quis
sit, in quam crimen, quod intenditur, cadere possit. L. 7, Cod. de
Pœnis.-MuY.ARTDE VOUGLANS,l. c.—JOUSSE,de la Just. crim., t. I,
p. 373,574; t. II, p. 616; t. III, p. 47. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mal.

crim., p. 15, 59. —LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I, p. 442. —CHAUVEAU

et RÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 151.-MORIN,Rép., VOAge,n° 3 ;
voMineur, n° 1.—DALLOZ,Rép., VOPeine, nos421, 422.—TissoT,Droit

pén., 1. 1, p. 29.

Aujourd'hui la circonstancede l'âge influe sur le jugement, mais elle

n'empêchepas les poursuites, et ne dispense nullement de l'arrestation
des inculpés, au moinsen général.

Lorsque les faits portent un caractère de méchancetéprécoce, il n'y a

pas à s'occuper, dans le principe, de l'âge du délinquant; alors s'applique
la maxime: Malitia supplet œtatem. L. 7, ff. de Pœnis.

Mais lorsque la faiblesse de l'âge du prévenu est telle, soit en elle-

même, soit dans les rapports avec la nature de l'acte incriminé, qu'on ne

puisse voir dans son fait ni déterminationde volonté, ni consciencedu

mal, il n'y a pas lieu à diriger des poursuites: infantem innocentia con-

silii tuetur; et ce cas doit être assimiléà celui de la démenceou de la

forcemajeure, prévu par l'article 64 du Codepénal. LEGRAVEREND,Lég.

crim., 1.1, p. 442. — Rossi, Droit pén., t. II, p. 142, 155.—CHAUVEAU

et HtLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 150. — MASSABlAU,Man. du

Proc. duroi, t. Il, p. 63. — BERRIAT-SAINT-PRIX, Trib. correct., t. I,

n° 275. — Circul. du min. de la just. du 26 mai 1855.
1Codepén., art. 67, 69,171 §2.— Théor. duCodepén.,t.ll,p. 175,
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Souvent l'âge introduit une exception de juridiction à l'égard

des enfants accusés de crimes, s'ils n'ont pas de complices pré-

sents âgés de plus de seize ans, et s'ils sont eux-mêmes au-

dessous de cet âge, au moment de la mise en jugementi.
Le mineur non autorisé à faire le commerce ne peut être

poursuivi pour banqueroute simple ou frauduleuse 2.

L'attentat à la pudeur, mêmesans violence, est punissable,

quand il a été commis envers un enfant de moins de onze

ans.

L'attentat à la pudeur, avec violence, le viol, le rapt, com-

mis-envers un enfant de moins de quinze ans, entraînent des

peines plus gravess.
La minorité du ravisseur est pour lui une circonstance atté-

nuante

Par respect pour la vieillesse 5, par égard pour sa débi-

Ferèin omnibusjudiciis œtati et imprudentiœsuccurritur. L.108, ff.de

Reg. juris. - Pupillus mitiùs punitur. L. 14, ff. adSente. Syllan. —

Mtas enim excusationemmeretur. L. 1 §12, Cod. cod.
Le bénéficedes articles 66 et 69 du Code pénal ne peut être invoqué

dansles matières qui sont régléespar des lois spéciales, et notamment en
matière de chasse. Arr. de la Cour de Grenoble, 28 novembre 1833 et
11 août 1836, Journ. du Droit crim., t. VI, p. 85 ; t. IX, p. 80. — Il ne
faudrait pas entendre cette doctrine dans un sens trop absolu. Théor. du
Codepén., t. II, p. 187.

1 Code pén., art. 68. - Inr. n° 517.

Lorsqu'il y a incertitude sur l'âge du prévenu, il n'appartient qu'au jury
de déclarer si, au momentdu crime/il était âgé de moins de seizeans, et

par conséquentil y a toujours lieu alors à renvoyer devant la Cour d'as-
sises. Arr. cass. 20 avril 1827, B. p. 241. — 28 avril 1836, Journ. du
Droit cri-m.,t. VIII, p. 189. — LXGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 299.

—Catwot, Com. du Codepén., 1.1, p. 213.— Théor. duCodepén., t. II,
p. 183. — Inf. n° 335. — DALLOZ)Rép., VOPeine, nos434, 450.

2 Arr. cass. 17 mars 1853, DALLOZ,53-1-114.—Inf. n° 656, note 1.
5 Code pén., art. 331, 332, 356.— Il faut, dans tous les cas, joindre

au dossier l'acte de naissance de la victime âgée de moins de onzeans ou
de moins de quinzeans.

4 Codepén., art. 336.
a Semperin civitate nostrâ senectusvenerabilis fuit. L. 5, ff. de Jure

ÙnmunUatis.

Magna fuit quondam capitis reverentia cani:

Inque suo pretio ruga senilis erat. Ovide, 3eFast.
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lité l, la loi modère aussi la peine, et la transforme, lorsque le

coupable est âgé de soixante ans accomplis, au moment du

jugements.
#

Les septuagénaires sont traités avec plus d'indulgence, à

cause de leur âge, en cas d'application de la contrainte par

corpss.
Au sexe: Les femmes qui ont encouru les travaux forcés ne

subissent en réalité que la réclusion 4.

En cas d'enlèvement de mineur, si la personne enlevée ou

détournée est une fille au-dessous de seize ans, cette circon-

stance entraîne une aggravation de peine5.
A la qualité: Les insultes sont plus graves quand elles sont

adressées à un fonctionnaire public en sa qualité de fonction-

naire, à l'occasion de ses fonctions, et à raison encore de la di-

gnité du fonctionnaire

Les fonctionnaires, de leur côté, sont plus rigoureusement1

punis quand ils commettent des crimes ou délits 7, par la rai-

son que l'ordre est plus manifestement troublé, lorsque ceux

que la loi a préposés pour le maintenir sont les premiers à l'en-

freindre 1.

1 Ignoscitur his qui ætate defecti sunt. L. 3, S 7 ff. ad Sente.

Syllan.
2 Codepén., art. 70, 71, 72. — Loi du 30 mai 1854, art. 5. - DALLOZ,

Rép., voPeine, nos457 et suiv. — Théor. du Codepén., t. II, p. 200.
v II faut joindre au dossierl'acte de naissance du sexagénaire,ou plutôt
un bulletin n° 2 du casier judiciaire. Circul. du 1er juillet 1856. — Inf.
n° 335, aux nutes.

3 Loi du 13-16 décembre1848, art. 9.
4 Code pén., art. 16. — Ord. roy. 2 avril 1817, art. 1. — Déc. du

27 mars 1852, art. 3.
s Code pén., art. 355. Inf. n° 667,notes4 et suiv.
6 Codepén., art. 222 et suiv., 263.

Personœ atrocior injuria fit, ut cùrn magistratui fiat. L. 7, ff. de

Inj. — L. 4, Cod. eod. - Aliter enim se-natoris et humilis personœ
injuria mstimatur.L. 7 § 8, ff. de Inj.-Instit., lib. IV, tit. IV, § 9. J

7 Codepén., art. 80,81, 94, 111,115; 145, 146,174,198, 243, 251J
404. 432. 462. 1-

s Codepén., art. 198.— JOUSSB,de la Just. crim., t. I, p. 11.

—!

CARNOT,Com. du Codepén., t. I, p. 508. — DALLOZ,Rép., yO

ForfaiÀture. — MORIN,Rép., vo Agents, n"S.
j
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La qualité de fonctionnaire, dans la personne d'un délin-

quant, peut influer sur la marche de la procédure, et motiver

une exception de juridiction 4.

La qualité de médecin, chirurgien, officier de santé, sage-

femme, pharmacien, est une circonstance aggravante, en cas

d'avorté ment procuréa*
A la p-arenté ou affinité: Ce motif de considération efface

quelquefois le délit, et réduit les plaignants à se pourvoir par
action civile: c'est ce qui arrive au cas de vol entre époux, en-

tre ascendants et descendants ou alliés aux mêmes degrés3 ; il

«Or, les actions des personnes publiques, soit vertueuses ou vicieuses,
ne peuvent qu'elles ne soient fort importantes au public. C'est pourquoi
qu'en bien faisant ils doivent être honorés par-dessus les personnes pri-
vées : aussi, vivant mal, ils doivent être plus sévèrement punis, parce
qu'ils violent les lois dont ils sont gardiens, et la foi publique qui leur
est commise; et d'ailleurs que, magis exemplo quàmpeccato nocent,
comme dit CICÉRON,de Leg.,lib. III, §14. » LOYSEAU,Traité des

Offices,liv. I, ch. XIV, n°2.
Les fonctionnairespublics, disait M. Berlier, en exposant les motifs de

cette partie du Codepénal, doivent aux autres citoyens l'exemple d'une
conduite pure et sans tache; plus répréhensibles quand ils tombent en

faute, plus coupablesquand ils commettentle crime, ils doivent être punis
davantage.

Tantô conspectius in se
v

Crimen habet, quanta major, qui peccat, habetur.

JUVÉNAL,Sat. VIII, v. 141.
1 V. lnt. Ch. de la Compétence.
2 Codepén., art. 317.-Inf. n° 665, note5.
3 Code pén., art. 380. - ÈiâkuviEàu et HÉUE, Théor. du Codepén.,

t. VI,p. 594.
Datur venia adfectioni parentumvel adfinium. L. 4, ff. de Re milit.-

L. 2, ff. de Receptatoribus.— L. 2, Cod.Rerum amotarum.
Les principes de l'article 380 du Code pénal seraient également appli-

cablesen casd'escroquerie,d'abus de confiancejentre lesmêmespersonnes.
Théor. duCode pén., t. VI, p. 602.

En matière criminelle, l'alliance ne cessepoint par le décès sans pos-
térité du conjoint qui l'avait produite. Arr. cass. des 10 octobre 1839 et
10 septembre1840, Journ. du Droit crimt. XI, p. 319; t. XIII, p. 157.
F. Cependantarr. cass. 11 avril 1822, qui écarte en ce cas le bénéficede
l'art. 380 du Codepénal. DALLOZ,Rép., VOParenté, n° 16.

L'article 380 du Codepénal est applicable entre époux même séparés
de corps, au profit des enfantsnaturels reconnus qui volent leur père ou
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atténue le délit aux cas des articles 248 et 380 du Code

pé-

nal; il l'aggrave et le rend inexcusable au cas des articles 299,
1317 S 6, 323, 333 et 334 du même Code.

mèreadoptifs et leurs enfants. DALLOZ,Rép.,VO Vol, t. XII,

p. 1052

(lre éd.); 'même quand le vol aurait été commis avec effraction, fausses
clefs,ouautres circonstancesqui, par elles-mêmes,ne constituentni crimes
ni délits. DALLOZ,l. C.-BOURGUIGNON,Jurisp. des Codescrim., t. III, j
p. 364; mais, s'il y avait eu bris de scelléou faux pour arriver au vol,
ces crimes ne seraient pas excusables, quoique le vol n'eût préjudicié
qu'à un parent. Arr. cass. des 22 juillet 1817 et 15 octobre 1818,

SIREY,J
17-1-96; 19-1.-157.- 17 décembre1829, Journ. du Droit crim., t. II,

1p. 54. —LEGRAYEREND,Lég. crim., t. J;p, 52.—DALLoz,Rép., VoPeine,
n° 352,

Lessoustractionsfrauduleusescommisespar l'enfant naturelau préjudice
des père, mère, ou autres ascendantsde ses père ou mère, donnentlieu à
l'action publique. Arr. cass. 10 juin 1813, SIREY,17-1-43. - MERLIN,

Rép., VOVol, t. XIV, p. 818(lre éd.).-LEGRAVEREND,l. c., 1.1, p. 53.—J
BOURGUIGNON,l. c., t. III, p. 363.— BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., 1
p. 16.

Si un gendre commettait un meurtre sur son beau-père et levolait en-

suite, il pourrait invoquer l'article 380 du Codepénal pour se soustraire
à l'applicarton de l'article 304, qui punit de mort le meurtre accompagné
d'un autre crime ou délit. CARNOT,Com. du Codepén., t. II, p. 221. —\

LEGRAYEREND,l. c., t. II, p. 117. — BOURGUIGNON,l. c., t. III, p. 363.—!

DALLOZ,Rép., vaCrimes contre lespersonnes, n° 34.— Théor. du Code,

pén., t. VI, p. 595. - Secùs, arr. cass. 21 décembre1837, Journ. 'du

Droit crim., t. IX, p. 360. — Le bénéficede l'article 380 du Codepénal
ne s'applique pas aux complicesdes personnesqui se trouvent dans le cas
decet article. Arr. cass. 16 pluviôse an IX, SIREY,2-2-553. — 8 octobre

1818, B. p. 422. — 24 mars 1838,12 avril 1844,25 mars1845, Jottrn. du

Droit crim., t. X, p. 325; t. XVI, p. 122; t. XVII,p. 70.-Arr. Cour

de Bourgesdu 10 mai 1838, Journal cité, t. X, p. 328.—MERLIN,Rép.,
va Complice,t. II, p. 680. — LEGRAVEREND,Lég. crim., 1.1, p. 52.—

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 369. — Item placuit!
eum qui filio vel uxoriopem fert furtum facientibus furti teneri, quamvis

ipsi furli actione non convenianlur. LL. 36 § 1, 52 inpp. et §§1, 2,

ff. de Furtis. - Instit., lib. IV, tit. I, § 12.

-, Duo cùmidem faciunt, sœpè
Hoc licet impunè facere huic, illi non licet;
Non qudd dissimilis res sit, sed quôdis qui fecit.

MITIONad TERENTIUM.

La Courde cassationa jugé, le 15 avril 1825, B. p. 214, que la com-

plicité, au casde l'article 380, n'est punissable que quand-elle porte l'ui

des caractèresspécifiés dans le § 2 de cet article. Alors, le recéleurn'es
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I. 12

Les rapports de parenté et autres relations civiles sont une

cause d'aggravation dans plusieurs circonstances 1.

Les mêmes rapports donnent lieu, envers certaines person-
nes, à un recours pour les frais du procès et pour les domma-

ges-intérêts de la partie lésée, en un mot, à la responsabilité
civile2.

A la condition: L'état social relatif des personnes influe en-

plus considérécomme complice,mais commeco-auteur. Arr. cass. 1er
octobre1840, Journ. du Droit crim., t. XII, p. 334. — Théor. du Code

pén., t. VI, p. 607.
La femmequi détournedes objetssaisis sur son mari encourt les peines

de l'art. 401 du Codepénal, nonobstant les dispositions de l'article 380.
Arr. cass. des 19 février, 20 mai 1842, 21 juin 1844, Journ. du Droit

crim., t. XIV, p. 118, 195; t. XVI, p. 206.
La femme qui recèle des objets volés par son mari doit être réputée

complice.Argum. de l'arr. cass. du 14 octobre 1826, B. p. 581.
Maisles auteurs estiment, avec raison, que la femme qui aurait recélé

des objetsvolés par son mari, non pour en profiter, et seulementpour
soustraire son mari à des poursuites, ne devrait pas être considérée
comme complicede vol, dans la rigueur des termes de l'article 62 du
Codepénal. JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 35; t. IV, p. 244.
— LEGRAVEREND,l. c., t.I, p. 147. — BOURGUIGNON,l. C., t. III, p. 66.

- DALLOZ,Rép., VOComplicité,n° 210. — BOITARD,Leçonssur le Code

pén., n° 166. — TISSOT,Droit pén., t. I, p. 122, 126. — ROGRON,sur
l'art. 62 du Codepén.— CHAUVEAUet HÉLIE,Théor.du Codepén., t. II,

p. 137. — RAUTER,Droit crim., t. 1, p. 223. — Arr. Douai, 23 août

1859,DALLOZ,60-2-33, et les notes.

Gondebaud, roi de Bourgogne,voulait que, si la femmeou le fils de
celui qui avait volé ne révélaitpas le crime, ils fussentréduits en escla-

vage ! Commentune femme pouvait-elle être accusatricede son mari?
Comment un fils pouvait-il être accusateurde son père? Pour venger
une action criminelle, il en ordonnaitune plus criminelle encore! MON-

TESQUIEU,Esp. des Lois, liv. XXVI, ch. IV.
t Codepén., art. 312, 333, 334, 350, 353, 386, 408, 443.,
En cas de coups et blessures par des enfants envers leurs ascendants,

il faut joindre à la procédureles actes de filiation. Circul. du proc. gén.
de Poitiers, du 2 octobre 1845.

2 Code pén., art. 73, 74. — CodeNap., art. 1382à 1386. - Loi
sur la chasse, du 30 avril 1790, art. 6. — Code rural (loi du 25 sep-
tembre-6 octobre1791), tit. 11,art. 7. - Code forestier, art. 205. — Loi
sur la pêchefluviale (du 15 avril1829), art. 74, etc. —CARNOT,Com. du
Codepén., t. I, p.323 etsuiv. -LEGUAVElŒND,Lég. crim., t. II, p. 40.
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core sur le caractère du fait1 : ainsi, le vol est plus grave, si ce t
sont des domestiques ou gens de service à gages qui l'ont corn
mis envers leur maître, ou envers des personnes qui se

trou
vaient dans sa maison, ou dans celle où ils

l'accompagnaient

si c'est un ouvrier, un compagnon, ou un apprenti qui a vol

dans la maison ou dans l'atelier de son maître; si le vol a ét

commis par un individu travaillant habituellement dans la mai-

son où il aura volé; si un aubergiste, un hôtelier, un voiturier,

un batelier, ou leurs préposés, ont volé des choses qui leur'

étaient confiées à ce titre 2. Toutes ces personnes comman-

daient une confiance nécessaire; l'abus qu'elles en ont fait ID

rite un châtiment exemplaire s.

A la moralité: Comme la société doit starmer plus fortemeUi

contre ceux qui menacent davantage l'ordre public, les vaga-

bonds, les mendiants, les gens sans aveu, subissent, en cas de i
crimes ou délits, une peine plus élevée 4; la loi sévit rigoureu-
sement contre les chefs de bandes, les provocateurs de désor-

dres; elle accorde quelque indulgence au repentir, aux aveux

et révélations, à la faiblesse des prévenus qui ne se sont rendus

coupables que pour avoir cédé à un funeste entraînementIl.

85. Circonstance de la cause du crime en du délit.
— C'est souvent par sa cause que l'on peut juger si une action

est criminelle ou non, et quel est son degré de criminalité6.

- BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 83. - BERRIATASÀINT-

Pm, Droit crim., p. 76. — CHAUVEAUet BELlE,TluJor.du Codepm.,
t. II, p. 283 et suiv. — MORIN,Dict. du Droit crim., VOResponsabilité.
—JoussÈ, Traité de la Just. crim., t. I, p. 594. — SERPILLON)Code

crim., t. I, p. 374, 378.- Instit., lib. IV, tit. V.
1 ln causis, ex personarum conditione et rerum qualitate, diligenter

pœnœ sunt œstimandœ.L. 9 § 10, ff. de Pœnis; — L. 4 § 1, ff. de
fncend.

* Codepen., art. 386. — Inf. n° 700.
5 Cùm aliter nulla domustuta essepossit. L. 1, ff: adSente. Syllan.
Pour application du mêmeprincipe, F. art. 333, 408 du Codepénal.
4 Codepén., art. 279, 281.
5 Codepén., art. 96, 100, 108,138,144. 163,267, 268, 441, 442.
6 Nec tàm factum quœritur quàm faciendi causa. L; 31, ff. adLeg.

j

Aquil.— L. 39, ff. de Pœnis. 1
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12.

Ainsi, d'une part, celui qui exerce des actes de violence, soit

pour -venir en aide à un homme assailli par des voleurs ou des

assassins, soit pour sa défense personnelle, soit pour mettre à

exécution les ordres de l'autorité légitime, ne commet ni crime

ni délit, puisqu'il ne fait que remplir un devoir ou user d'une

faculté consacrée par la loii.

Celui qui s'empare d'un objet parce qu'il en est ou croit en

être le propriétaire, ou parce qu'il pense que le propriétaire ne

trouvera pas mauvais qu'il s'en soit emparé, ne commet pas
un vol2.

Seraient excusables, et celui qui n'aurait frappé ou blessé

qu'après avoir été frappé ou blessé lui-même 3; et le mari qui
aurait tué un homme trouvé avec sa femme en flagrant délit

d'adultère 4 ; et la femme qui aurait mutilé l'homme qui aurait

violemment attenté à son honneur 5.

On pourrait multiplier ces exemples 6.

1 Code pén., art. 327, 328, 329.

Quod legitimèfactum est, nullam pœnam meretur.JL. 4, Cod. ad Leg.
Jul. de adulL

2 Codepénart. 379.- Arr. cass. du 17 octobre 1806, SIREY,7-2-

1187. - eouRGuiGNori,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 357. — Théor.
du Codepéri., t. VI, p. 564.— Inf. n° 700, note 3.

Rectè dictum est, qui putavit se domini voluntaterem attingere, non
essefurem. Quid enim dolo facit, qui putat dominum consensurum,sive

falsôid, siveverè pulet? Is ergô solus fur est, qui adtrectavit quod
invito domino se faccre scivit. L. 46 § 7, ff. de Furtis. — GAii Instit.,
Com. 3, § 197. — Is qui depositum abnegat, non statim etiam furti
tenetur, sed ità si intercipiendi causd occultaverit.L. 2, ff. cod.

5 Codepén., art. 321.
4 Code pén., art. 324.

Maritum, qui uxorem mm adultéra occidit, quia hoc impatientiâ justi
doloris admisit, leniùspuniri placuit. PAULI,Sent., lib. II, tit. XXVI,

§5. — LL. 5, Cod. ad Leg. Jul. de adult.; 38 § 8, ff. eod.; 1 § 4, ff.
ad Leg. Corn. de sicar.

Neroni;
Par Agamemnonidœcrimen, sed causa fecit rem
Dissimilem.

JUVÉNAL,Sat. 8, v.215.
8 Code pén.; art. 325.

; 6 F. MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., 1.1, p.10 et suiv.
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Ainsi, d'un autre côté, les actions criminelles par elles-
mêmes sont plus ou moins punissables, suivant les différentes
causes qui y ont donné lieu. Par exemple, celles qui se font

par dol et avec préméditation sont plus punissables que celles

qui n'ont été que l'effet d'un premier mouvement; de même

que celles-ci le sont plus que celles qui ont été occasionnées

par une imprudence ou par une simple faute 1.

36. Circonstance de l'intention. — En général, il n'y
a ni crime ni délit sans dol ou mauvaise intention2.

Le délit aura donc plus ou moins de gravité suivant que le

1 MUYARTDEYOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 18,36. —JOUSSE,Traité
de la Just. crim., t. I, p. 9,10.

In omni injustitiâ permultùm interest utrùm perturbatione aliquâ
animi quœ plerumquebrevis est et ad tempus, aut consulto et cogitato
fiat injuria. Levioresenimsuntea quœrepentinoaliquo motu accidunt,
quàm ea quœ meditata et prœparata inferuntur. Cic., de Offic., lib. I,
ne 8. —L. 5 §2, ff. de Pœnis.

Delinquitur autem autproposito, aut impetu, aut casu. L. 11 § 2,
ff. de Pœnis. — Quidquid in calore iracundiœ vel fit, vel dicitur, non

priùs ratum est, quàmsi perseverantiâ apparuit judicium animi fuisse.
L. 48, ff. de Reg. jur. - Lenienda pœna ejus qui in rixtt, casu magis
quàm voluntate homicidiumàdmisit. L. 1 §3,ff. ad Leg. Corn. de sicar.

Quandles auteurs ont admis que la colèrepourrait être quelquefoisun
motif d'excuse ou d'atténuation, ils n'ont pas manqué de faire cette re-

marque: Nontàmira, quàmcausairœ excusat.BEAUMANOIR,ch. XXXIX,
n"101.- JUL. CLARUS,Quœst.LX,nos9, 10. - RAUTIER,t. 1, p. 154.-

MORIN,VOColère.— Rossi, Droit pén., t. II, p. 174. — MUYARTDE

VOUGLANS,l. c., t. I, p. 13. — Sup. nu 31, notes, p. 168.
2 Sup. nos29, 31 et les notes.
Crimen contrahitur, si et voluntas nocendi accedat. L. 1, Cod. ad

Leg. Corn. de sicar.- Pœna sine fraude essenon potest. L. 131, ff. de

Verb. sign. — Nam maleficiaexproposito delinquentisœstimantur. L.

83, ff. de Furtis.-Qui sine dolomalo fecit, furti non tenetur. L. SI, ff.

pro Socio.—Furtum sineaffectufurandi non committitur.LL. S4, 76,

ff. de Furtis. —Instit., lib. IV, tit. I, § 7. — GAII Inst., Com. 3,

§§197, 202. - Si non convicii consilio te aliquid injuriosum dixisse

probare potes, fidesveri à calumniâ te defendit. L. 5, Cod. de Injuriis.
— Consilium enim uniuscujusque non factum puniendum est. PAULI

Sent., lib. F, tit. XXIII, § 3. - Sup. n° 30, aux notes.

MUYARTDEVOUGLANS,l. c., t. 1, p. 11. — DALLOZ,Rép., vOPeine,
nos369 et suiv. — MORIN,Rép., vOIntention, n° 2. — CHASSAN,des

Délits de la Parole, etc., t. 1, p. 17 et suiv. — DEGRATTIER,Com. des
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coupable aura manifesté une intention plus ou moins perverse,
ou qu'il n'y aura rien à lui reprocher sous ce rapport.

Ainsi, celui qui aura fait usage, sans le savoir, de fausse

monnaie ou d'un écrit faux, ne subira aucune peine1.

L'officier public qui aura délivré sciemment une feuille de

route sous des noms supposés, sera sévèrement puni2.

Ainsi, l'homicide qui est l'effet d'un accident involontaire,

sans imprudence ni négligence, n'est pas punissable î, non plus

que celui qui a été commis pour obéir à la loi ou à l'autorité

légitime, ou dans le cas de légitime défense

Au contraire, l'auteur encourt le dernier supplice, si l'homi-

cide a été commis volontairement, avec préméditation
5ou de

Lois de la Presse, 1.1, p. 79. — Théor. du Codepén., t. IV, p. 564. —

RAUTER,t. I, p. 137, 142.

Il n'y a pas de diffamationsans volonté de diffamer.Arr. cass. 17 mai

1858, DALLOZ,58-1-248.
Le compliced'une femme adultère peut opposer comme fait justificatif

de sa bonne foi, et commeexcuse, qu'il ignorait que la femmefût mariée,
ou qu'il l'a rencontréedansun lieu dedébauche.Sine dolomalo adulterium
noncommittitur. L. 43, ff. ad Leg. Jul. de adult.- Théor. du Codepén.,
t. VI, p. 261.-DALLOz, Rép., VOAdultère, nos200 et suiv.

1 Code pén., art. 163.
2 Codepén., art. 156, 458.
3 Codepén., art. 295, 319, 320.— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim.,

t. l, p.27.
Casus., quœquesine culpâ accidunt, à.nullo prœstantur. L. 23, n. de

Reg.jur.
-

4 Code pén., art. 327. 328.
5 Codepén., art. 296, 302.
La préméditation consiste dans le dessein formé, avant l'action, d'at-

tenter à la personne d'un individu déterminé, ou même de celui qui sera
trouvé ou rencontré, quand même le dessein serait dépendant de quelque
circonstance ou de quelque condition. Codepén., art. 297.

Le guet-apens (du vieux mot agaist-apensé ou aguet-apensé, BEAU-

MANOIR,ch. XXX, n° 3. — Guet prémédité) consiste à attendre, plus ou
moins de temps, dansun ou divers lieux, un individu, soitpour lui donner
la mort, soit pour exercer sur lui des actes de violence. Code pén.,
-art. 298.

La circonstance que la personne tuée d'un coup de fusil n'était pas
-celleque le coupableavait l'intention de tuer, ne fait point obstacleà ce

qu'il soit puni des peines du meurtre, s'il a été déclaré avoir tué avec
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guet-apens, ou s'il a été précédé, accompagné ou suivi d'un

autre crime ou délit4.

Les coups et blessures entraînent une peine plus forte, si le

délit a été commis avec préméditation et de guet-apens 2.

Les recéleurs d'objets provenant d'un crime ou d'un délit

sont punis plus ou moins rigoureusement, selon qu'ils sont ou

non convaincus d'avoir eu connaissance, au moment du recèle-

ment, des circonstances aggravantes du méfait ;

Le bigame pourra être innocenté, s'il prouve qu'il croyait,
de bonne foi, son premier mariage dissous, quand il a contracté 1

le second4. j
Si l'action criminelle, dit Rauter, se compose d'accessoires à

raison desquels la loi aggrave la peine, il faut que la volonté ou

l'intention ait aussi porté sur ces accessoires, ou que l'auteur

de l'action les ait connus au moment de l'action; sans cela on

ne peut lui imputer que le fait existant, abstraction faite de ses

accessoires. Ainsi, l'assassin qui a tué sans savoir que la victime

intention.Arr. cass.8 septembre1826,B.p.484 et 31janvier 1835,Journ.
du Droit crim., t. VII, p. 222.- 7 avril1853, DALLOZ,53-1-174. - LL.

3,18, ff. de Injuriis et fam. Lib. — L. 14, ff. ad Leg. Corn. de siear.
et Venef.— In criminalibus sufficit generalis malitia intentionis cum

facto paris gradûs. BACON,Droit com.d'Angl., n° 15.-Théor. du Code

pén., t. V, p. 218. — Inf. n° 42.
Si des coupsportés, des blessures faites sans intention de donner la

mort, l'ont pourtant occasionnée,ce n'est plus la peine du meurtre qui est

applicable.Codepén., art. 309.

La Cour de cassationa jugé, les 22 novembre1810, 18janvier 1816et
14 décembre1820, qu'on ne peut attacherle caractère de meurtre à des

blessures, par celaseul qu'ellesont été faites avecune arme meurtrière,
s'il n'est pas établi qu'elles ont eu lieu dans le desseinde donner la mort.

DALLOZ,Rép., VOCrimescontre lespersonnes, n0315et suiv. Il fautdonc

quela préventionexprimepositivement la volonté, te desseinde tuer, de
la part du prévenu.

1 Codepén., art. 304.
a Codepén.,art. 310. 311.
3 Codepén.,art. 63.
4 Cependantla simple possihilité de cette bonnefoi ne doit pas empê-

cher de poursuivre le prévenude bigamie.Arr. cass. du 13 avril1815 :

SIRET,IM-226. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 124,425. —

Théor. du Codepén., t. VI) p. 284.-Inf. no 657; note 1.
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est son père ne pourrait être puni comme parricide; le voleur

qui, à son insu, a volé son maître, ne pourrait être puni que

pour vol simple1.

37. Circonstance de temps2. — La loi réprime plus ri-

goureusement l'infraction qui aurait été commise la nuit3,

parce qu'en général elle punit davantage les crimes dont il est

moins facile de se garantir 4.

D'un autre côté, cette circonstance de temps sert quelque-

fois d'excuse: par exemple, dans les cas de blessures faites,

d'un homicide commis, en repoussant, pendant la nuit, une es-

calade ou une effrattion quelconque6.

1 RAUTER,Droit crim., t. I, p. 142. — Inf. n° 690, note 1; n° 700,
note 27.

2 MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., 1.1, p. 21.
3 Dansle sens des loispénales, la nuit est le tempscompris entre le cou-

cher etle leverdu soleil; ainsi, un vol commisdans cet intervalle est at-
teint de la circonstanceaggravante, par la raison que, s'il en était autre-

ment, il n'y aurait rien de fixe: le crépuscule,l'aurore, la lune, l'éclairage
des rues, serviraient de prétexte à des décisionscontradictoireset arbi-
traires. Arr. cass. 12 février 1813, SIREY,13-1-146. — 23 juillet 1813,
B. p. 55, 390. — 4 juillet 1823, SIREY,23-1-406. — BOURGUIGNON,Ju-

risp. des Cod. crim., t. I, p. 14; t. III, p. 370.- MERLIN,Rép., v° Vol,
t. XIV, p. 739. — DALLOZ,RrJp.,VONuit, et v° Vol. — Arrêt en sens

contraire, fortement motivé, de la Cour de Nîmes, du 7 mars 1829,
Journ. du Droit crim., t. I, p. 97. — Inf. n° 700, note 8.

On doit, dans les procédures, indiquer autant que possiblel'heure pré-
cise à laquellele crime ou délit a été commis,et ne pas s'en tenir à énon-

1 cer que c'est après le coucherou avant le lever du soleil, ou entre le cou-
cher et le leverdu soleil, parce que le prévenu peut contester ce point, et

qu'il importe de trouver dans les actesjudiciaires la plus grandepréci-
sion, commetousles moyensde dissiper les doutes, d'écarter despréten-
tions erronéesou spécieuses.Maison peut se servir de renonciation géné-
rale dans l'ordonnance de mise en prévention, parce qu'elle est justifiélf
d'avancepar les donnéesdu procès.

i
4 Codepén., art. 381, 388. — RAUTER,Droit crim., t. 1, p. 232. —

¡ Lexarctiùsprohibet quodfaciliùs fieripotest.-Animadvertenda maximè,
! quœ difficillimè prœcaventur. CIC.,pro Roscio,n° H. — Arr. cass. du

! 28janvier 1809, B. p. 36.

i. Õ

Codepén., art. 329. — Théor. du Codepén., t. VI, p. 32, 89. — L.

11

4, Cod. ad Ley. Corn. de sicar. — Instit., lib. IV, lit. III, § 2: —
r
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L'injure acquiert un caractère de gravité, lorsqu'elle a été
faite ou proférée envers un magistrat, un fonctionnaire, un par-
ticulier chargé d'un service public, durant le temps qu'ils rem-

plissaient leurs fonctions1.

88. Circonstance de lieu. — Une infraction peut devenir

plus considérable à raison du lieu où elle a été commise

C'est ainsi que, pour assurer la libre circulation du com-

merce, et parce qu'il importe spécialement de protéger les voya-

geurs 1, les vols commis sur les chemins publics4 emportent

toujours une peine afflictive et infamante

Il y a aussi une différence notable entre lé simple vol et ceux

qui seraient commis dans les archives, greffes et dépôts pu-

blics*, dansles bibliothèques publiques, qui sont assimilées aux

DALLOZ,Rép.,vo Peine, n° 495; v9 Crimescontre lespersonnes,n" 233,
236.

1 * Codepén., art. 222, 223,224, 228,230,262,263. — Loi du 23 mars

1822, art. 6.

Atrocemsine dubio injuriam essefactam manifestumest, si tibi illata
est cùmessesinsacerdotio et dignitatis habitu, et ornamenta prœferens.
L. 4, Cod. de ini. — L. 7 §§7, 8, ff. de Inj. et fam. Libel. — Inst.,
Ub.IV, tit. IV, § 9. — GAIlInst., Com.IV, § 225. — PAULISent.,
lib. V,tit. IV, 140.

SMUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 20. - JOUSSB,t. I,

p. 12.
3 Caù, Droit franç., t. IV, p. 240. — BOURGUIGNON,Jurisp. du

Codescrim., t. III, p. 377. — CnuvEAu, Codepén. prog., p. 306.

Publicè enim utile est, sine metu et periculo per itinera commeari.L.

1§1, ff. de His qui effud. -
* Les mots chemins publics s'entendent des chemins allant de villeh

ville ou de village à village. Arr. cass. 2 mai 1841 et 20 juillet 1819,

SIUT, 11-1-379; 19-1-424.Ne sont point regardéscommegrandschemins

et cheminspublics, les routes et rues dans lesvilles, faubourgs,bourgs et

villages. Déclarationdu 5 février 1731, art. 5. — Loi du 20 décembre

1815,art. 12. -Arr. cass. 6 avril 1815,SIREY,15-1-226. — Journ. du

Droitmim., t.1, p. 116. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 11,p. 127.

Y.Inf. no,700, notes 24,32, explications.

s Codepén., art. 383.
6 Code pénart. Ulî.-Inf. n° 695, notes2-6.
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dépôts publics dans les édifices consacrés aux cultes2, dans

les maisons habitées 3 ou destinées à l'habitation, dans les dé-

pendances de ces maisons, les parcs ou enclos4.

1 Arr. cass. des 19 avril 1813, 25 mars et 5 août 1819, SIREY,17-1-

96; 19-1-318,386.
2 Code pén., art. 386.
3 Est réputé maison habitée, tout bâtiment, logement, loge ou cabane,

même mobile,qui, sansêtre actuellementhabité, est destiné à l'habitation,
et tout ce qui en dépend, comme cours, basses-cours, granges, écuries,
édificesqui y sont renfermés, quel qu'en soit l'usage, et quand même ils

auraient une clôture particulière dans la clôture ou enceinte générale.
Codepén., art. 390. — V. Inf. n° 685, note 6 (incendie); n° 700, note 9

(vol), explications.
Il importe peu que la maison où a été commis le vol fût habitée soit

par l'accusé, soit par la personne volée, ou par tout autre, et que le
voleur s'y fût introduit du consentementou à l'insu de la personne volée.
Arr. cass. 24 juin 1813, B. p. 336. — 8 juillet 1813, BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 386. - 10 février 1827, B. n° 24. —

10 décembre 1836, B. n° 386.
Il y a vol dans une maison habitée, si on a volé le plomb du chéneau

du toit d'une maison.Arr. cass. 10 septembre 1841, Journ. du Droit

crim., t. XIII, p. 288.
Le vol commisdans un jardin attenant à une maison habitée est con-

sidéré commecommis dans la maison. Les termes de l'article 390 du Code

pénal, énumérantles dépendancesde maison habitée, ne sont que démons-
tratifs. Arr. cass. des 18 juin 1812 et 16 avril 1813, SIREY,13-1-51;
20-1-512.

Une dépendancede destination ne suffit pas pour donner à une cave ou
à un autre bâtiment le caractère de dépendanced'une maison habitée; il

faut, de plus, que ce bâtiment soit renfermé dans la clôture générale, ou
matériellementlié à la maison; ou, s'il n'y est attenant sans solution de

continuité, qu'il en soit assez rapproché pour être sous la surveillance ou
sous la défense de celui qui habite la maison au service de laquelle ce
bâtiment est destiné. Dans ce dernier cas, le vol commisdans le bâtiment

dépendantpourrait être vu et entendu par le propriétaire, l'exciter à des

moyensde résistance, et compromettre ainsi sa sûreté: le vol serait donc

accompagnéd'une circonstanceaggravante. Arr. cass.30 mai 1812, BOUR-

GUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 410. — DALLOZ,Rép.,
v° Vol.

Le vol déclarécommisavec effractiondans un emplacementdépendant
d'une maison habitée ne peut être assimilé au vol avec effractiondans une
cour, parc ou enclos. Arr. cass. 1ERavril 1820, DALLOZ,l. C.

4 Est réputé parc ou enclos,tout terrain environné de fossés,de pieux,
de claies, deplanches, de haiesvives ou sèches, ou de murs, de quelque
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La destruction des animaux d'autrui est passible de peines

jjplus ou moins fortes, selon le lieu où l'animal a été tué i. 1

L'outrage envers les magistrats, les fonctionnaires, et les j
agents de la force publique, acquiert un haut degré de gravité

par le lieu où il a été commis2.

t Il en est de même des entraves apportées au libre exercice
des cultes, et de l'outrage envers les objets d'un culte3.

Relativement aux délits commis à l'aide de certains moyens
de publication, et dont la publicité constitue un élément essen-

tiel, la circonstance du lieu est d'une grande importance, puis-
que cette circonstance seule peut faire qu'il y ait ou qu'il n'y
ait pas délit

Le mari qui a entretenu une concubine dans la maison con-

jugale peut être puni pour adultère5 : la même circonstance

le rend non recevable à porter plainte contre sa femme pour
adultère

39. Circonstance du mode. — La manière dont l'infrac-

tion a été commise peut également la rendre plus condamnable,

si elle annonce une plus grande perversité ou plus d'audace.

espècede matériaux que ce soit, quellesque soientla hauteur, la profon-
deur, la vétusté, la dégradationde cesdiversesclôtures, quand il n'y aurait

pas de portes fermant à clefsou autrement, ou quand la porte serait à

claire-voie, ou ouverte habituellement. Codepén., art. 391.
Les parcs mobiles destinésà contenir du bétail dans la campagne, de

quelquematière qu'ils soient faits, sont aussi réputés enclos; et, lorsqu'ils
tiennent aux cabanesmobilesou aux autres abris destinés aux gardiens,
ils sont réputés dépendancede maisonhabitée. Codepén., art. 392.

1 Codepén., art. 453.
2 Codepén., art. 222,223,228. - Sup. p.184, note 1.
3 Codepén., art. 261, 262.
4 Loi du 17 mai 1819, art. 4,2, 3, 6, 8, 9, 10, 11, 14, 20. — Loi du

25 mars 1822, art. 1,2, 3,4, 5, 6, 8, 9, 10. — Loi du 8 octobre1830,
art. 1er. — Loi du 29 novembre 1830, art. 1er. —Loi du 9 septembre
1835, art. 1,2.

5 Codepén., art. 339.
6 Codepén., art. 336.

Periniquum enim videtur esse, ut pudicitiam vir ab uxore exigat,

quamipsc non exhibeat. L. 43 § Õ; ff. ad Leg. Jul. de Adult. j



DES INFRACTIONSAUXLOIS PÉNALES. 187

C'est parce motif qu'en cas devol commis avec violence 1,ou par

des gens porteurs d'armes 2apparentes ou cachées, avec usage ou

1 Quand même les violences n'auraient été exercéesqu'en prenant la

fuite. Arr. cass. 8 décembre1812, SIREY,13-1-194.
Envelopper la tête de la personne volée,pour l'empêcher de reconnaître

ou d'appeler du secours, c'est user de violence. Arr. cass.8 janvier 1813,

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 374. — Inf. n° 700,
notes 21, 22.

2 Sont compris dans le mot armes, toutes machines, tous instruments

ou ustensiles tranchants, perçants ou contondants. — Les couteauxet ci-

seaux de poche, les cannes simples, ne sont réputés armes qu'autant qu'il
en aura été fait usage pour tuer, blesser ou frapper. Codepén., art. 101.

-Théor. du Codepén., t. III, p. 56. -Journ. du Droit crim., t. IV,

p. 321. - DALLOZ,Rép., v° Armes, n° 37. — MERLIN,Rép.,VO llébellion,

§3, n° 16. - CARNOT,Com.du Codepen., t. I, p. 280. — BOURGUIGNON,

Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 101.— MORIN,Rép., VOArmes, nos11-

16. — Inf. n° 692, note 6; n° 700, notes 19, 20.

Par le mot instrument, employé dans l'article 101 du Code pénal, on
entend généralementtout ce qui est employé pour produire l'effet prévu
par cet article. Ainsi, des bâtons, des pierres, sont des instruments con-
tondants. Arr. cass. 9 juin 1808, SIREY,19-1-416. — 3 octobre 1817,
Id., 18-1-171. — 30 novembre 1810, DALLOZ,Rép., VOArmes, nos37,
42 et suiv. — 9 avril et 20 août 1812, SIREY,12-1-400; 13-1-14. —

30 avril 1824, Id., 24-1-332. — 20 octobre 1831, B. p. 455. — 16 fé-
vrier 1832, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 183. — Théor. du Code

pén.,t. III, p. 59-61.

Cette interprétation rentre dans la définitionque les lois romaines don-
naient du mot armes: Arma sunt omnia tcla, hoc est et fustes et lapides,
non solum gladii, hastœ. L. 3 § 2, ff. de Viet Vi armatâ. — Armo-
rum appellatio non utique scuta, et gladios, et galeas significat, sed et

fustes et lapides. L. 41, ff. de Verb. sign. — Tali appellatione et ferrum,
et fuslis, et lapis, et denique omnequod nocendi causa habctur, significa-
tur. L. 54 §2, ff. de Furtis. — L. 233, ff. de Verb. sign. — Armatos
non utique intelligere debemusqui tela habuerunt, sed etiam quid aliud

quod nocere potest. L. 9, ff. ad Leg. Jul. de Vi pub. — Instit., lib. IV,
lit. XVIII, S 5.

La seconde partie de l'article 101 du Code pénal est explicative et non
limitative: les canifs, stylets, poinçons, compas,etc., sont des armes lors-

qu'il en a été fait usagepour tuer, blesser ou frapper. Arr. cass. 20 août

1812,SIREY,13-1-14.-28 juillet 1813, lb., 17-1-92.

Dansun grand nombre d'hypothèses, il ne faut pas s'arrêter sans exa-
men au fait du port d'un instrument qui peut être qualifiéarme. On doit

apprécier les circonstances,l'intention, le motif du prévenu en portant cet
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seulement menace de faire usage des armes1 ; ou à l'aide des-

1
calade 2, d'effraction 1, de bris de scellé assimilé par la loi

à 1

instrument, an casu, an pro utilitate, 4ft nocendicausâ? CARNOT,l. c.,
11.1, p. 281. — Théor. du Codepén., t. III. p. 57. ,;

SUn bâton est réputé arme dans le sens de l'art. 381 n° 5 du Codepé-
nat, s'il a été fait menace d'en frapper; cette menaceconstitue unevio?*
lence.Arr. cass. 18 mai 1820,BOURGUIGNON,l. c., t. III, p. 374.

Le voleurqui met le couteau sur la gorged'un habitant d'une.mawni
pour le forcer à dire où est son argent, commetun vol avecarmesiArr.
cass. 18 mai 1810, MERLIN,Quest; de droit, VOVol, § 3, t. VI,
p. 383.

V. lnl. n° 700, notes 20, 21.
1 Est qualifiéeescaladetoute entréedans lesmaisons,bâtiments,cours,

basses-cours,édificesquelconques,jardins, parcs et enclos,exécutéepar
dessusles murs, portes, toitures, ou toute autre clôture. — L'entréepar*
une ouverture souterraine, autre que celle qui a été établie pour servir
d'entrée, est une circonstancede mêmegravitéque l'escalade.Code gin.,
art. 397.

Il ya escaladesi le voleur, pour s'iùtroduire dans la maison,passepar ]j
une fenêtrequ'il trouveouverte, lors mêmeque cette fenêtreétantpeu êle.
vée, le voleur n'a besoin que d'une simpleenjambéepour entrerdansla'j
maison. Arr. cass. 7 novembre1811, B. p. 294. — 18 juin 1813,BOUR-

GUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., t. III, p. 417. — 22 août 1830, Journ. j
cr., t. n, p. 285. }

Pour qu'il y ait escalade,il faut que le voleur se soit introduit de tes- 1
térieur dans la maisonou ses dépendances,ou dans les parcs ou enclOs.
Arr. cass. 21 octobre1813, BOURGUIGNON,l. e., t. III, p. 418. — CAR-

NOT,définit, crim., t. III, p. 133. !
Si le voleur ne franchissaitles clôturesque pour fuir ou pour se retirer

après levol, cette circonstancene constitueraitpas l'escaladesusceptible
d'aggraverla criminalitédu vol. ,

Maisil y aurait vol avec escalade,quoiquele voleur n'eût pas eu l'in-

tention de voler au momentde son introduction au moyen de l'escalade.

Arr. cass. 15 janvier 1812.— LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 127.

V. au surplus, Inf. n° 700, note 14.
3 Est qualifiéeffraction tout forcement, rupture, dégradation,démoli-

tion, enlèvement de murs, toits, planches,portes, fenêtres,serrures, ca-

denas,ou autres ustensiles ou instruments servant à fermer ou à empê-
eherle passage, et de toute espècede clôture, quelle qu'elle soit. Code

pM., art. 393.

Les effractionssont extérieuresou intérieures. Art. 394.

Les effractionsextérieures sont cellesà l'aide desquelleson peut s'in-

troduire dansles maisons, cours, basses-cours, enclosou dépendances,
ou danstes appartementsou logementsparticuliers. Art. 395.
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l'effraction i, de fausses clefs2; ou avec l'emploi de faux titres

Les effractionsintérieures sont cellesqui, après l'introduction dans les

lieux mentionnésen l'article précédent, sont faites aux portes ou clôtures

du dedans, ainsi qu'aux armoires ou autres meubles fermés. — Est com-

pris dans la classe des effractionsintérieures le simple enlèvementdes

caisses,boîtes, ballots sous toile et corde, et autres meublesfermés, qui
contiennentdes effetsquelconques,bien que l'effractionn'ait pas été faite

sur le lieu. Art. 396.
L'effractionn'est une circonstanceaggravante du vol qu'autant qu'elle

a été faite extérieurement pour s'introduire dans certains lieux, ou inté-

rieurement, après cette introduction, aux portes ou aux clôtures du de-

dans, ou aux meublesfermés qui s'y trouvaient.

Ainsi, le vol de ballots de marchandisesplacés sur des voitures laissées
sur la voie publique ne peut être considéré comme fait avec effraction,

quoiqu'il ait été commis en coupant les bâches et cordes qui les rete-

naient. Arr. cass. 5 février 1830, Journ. du Droit crim., t. II, p. 167.

Ainsi, il n'y a pas vol avec effractiondansl'acte de celui qui a enlevé
un meuble fermé d'un lieu qui n'est ni un édifice, ni un enclos,ni un

parc; et lefait d'enleverdedessustin chevalattachéà la grille de la fenêtre
d'une auberge,unevalise ferméeavecun cadenas, et d'avoir, hors du lieu
de l'enlèvement,fait effractionde cette valise,pour prendre ce qu'elle con-

tient, ne constitue qu'un vol simple. Arr. cass. du 26mars1812, et autres

analogues,19 janvier 1816, 7 juin 1821 et 10 juin 1824, DALLOZ,Rép.,
v° Vol.-Arr. analoguedu 23janvier 1840,Journ. duDroit crim., t. XII,
p. 64.

On ne peut considérer comme vol commis avec effraction intérieure
celui d'une futaille et du vin qui y est renfermé,parce que les caisseset
boîtesdont il est questiondans la deuxièmedisposition de l'article 396 du
Code pénal ne peuvent être entendues que de cellesqui sont destinéesà
formerun moyende défense, et nullementde cellesqui n'ont pour objet
que de contenir des liquides, qui ne peuventêtre conservésque dans des
vaisseaux qui en soutiennentla mobilité. Arr. cass. 7 novembre 1814,
B. p. 90.

Il n'y a pas d'effractiondans l'action d'un voleur qui, pour sortir de
l'édificeoù il a commisson vol, n'a fait que soulever et déplacerune tra-
verse mobile qui tenait fermés les deux battants de la porte. Arr. cass.
18juin 1812,DALLOZ,l. c., t. XII, p. 1058(lre éd.),

La Cour de Poitiers a jugé qu'un voleur qui, pour sortir d'une église
où il avait volé, avait brisé un vitrail et escaladéun mur d'enceinte,
n'avait pas, pour cela, volé avecles circonstancesd'effractionextérieure
et d'escalade.

V. au surplus inf. n° 700, notes 12,13.
1 Codepén., art. 253.
2 Sont qualifiésfaussesclefs tous crochets, rossignols, passe-partout,
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de fonctionnaire public, d'officier civil ou militaire, de l'uni-
Il

forme ou du costume de ce fonctionnaire ou de cet officier; en-

fin, en faisant usage d'un faux ordre de l'autorité publique: le
vol commis à l'aide de ces moyens a divers degrés de gravité,
suivant les circonstances 1.

Le Code pénal offre d'autres exemples d'aggravation tirés

du mode

1

40. Circonstance de la matière. Cette circonstance est à

relever, parce qu'il en résulte quelquefois un dommage plus
considérable, et que l'ordre social est plus directement et plus
profondément blessé 3.

clefs imitées, contrefaitesou altérées, ou qui n'ont pas été destinéespar le

propriétaire, locataire,aubergisteou logeur, aux serrures, cadenasou au-
tres fermetures quelconquesauxquelles le coupableles aura employées.
Codepén., art. 398.

En matière de vol, on entend par fausse clef,non-seulementcellequi a
été contrefaite, mais encore toute clef dont le voleur fait méchamment

usagepour ouvrir uneporte différentede cellequ'elleest destinéeà ouvrir.
Arr. cass. du 5 nivôse an XIV, B. p. 499.

Lorsqu'une clefestégaréeet que le propriétaire en fait faire une autre,
la clefégaréeperd sa destinationà l'égard du propriétaire, et devientfausse
clef dans les mains du tiers qui en fait usage. Arr. cass. 18juillet 1811,

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 419. — 16 décembre

1825, SIREY,26-1-320. — 19 mai 1836,Journ. du Droit crim., t. VIII,

p. 247.
Pour que l'emploi de faussesclefs soit une circonstanceaggravantedu

vol, il faut que l'usage desfaussesclefsait été fait dansdes édifices,loge-

ments, ou dans les dépendancesde maisonsou édificesrenfermésdansla

clôture ou enceinte générale, ou dans des parcs ou enclos. Arr. cass. du

27 juillet 1820, DALLOZ,Rép., VOVol.— 12 juillet 1838et 6 juin 1839,
Journ. cr., t. X, p. 51; t. XI, p. 299.

V. au surplus inf. n° 700, note 15.
1 Codepén., art. 381 et suiv.

2 Codepén., art. 212,231, 232, 241, 303, 305, 307,344,388.—JOUSSE^
de la Just. crim., t. I, p. 14, 15. <

5 Ex rerum qualitate pœnœsunt œstimandœ. L. 4 § i, ff. de Incend

Necvincet ratio hoc, tantumdemqueutpeccet, idemque,
Qui teneroscaules alieni fregerit horti,
Et qui nocturnus Divûmsacra legerit.

HORACE,liv. I, Sat. ni, v. 115.
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C'est pourquoi la fabrication de fausses pièces d'or ou d'argent

est plus punie que celle de fausse monnaie de billon ou de cui-

vré1; le faux en écriture privée est moins puni que le faux dans

les effets de commerce ou dans les actes publics2; le faux témoi-

gnage est plus grave en matière criminelle qu'en matière ci-

vile3; en cas de pillage, la nature des objets sur lesquels il a

été exercé influe pareillement sur l'infliction de la peine 4.

41. Circonstance de quantité ou de quotité. - Avant

la loi du 28 avril 1832, les peines ne pouvaient être modifiées

en cas de circonstances atténuantes, conformément à l'article

A63 du Code pénal, qu'autant que le préjudice causé n'excéde-

rait pas vingt-cinq francs 5. Le même principe existe encore

dans la loi sur la pêche fluviale 6, et dans la loi sur les afficheurs

et les crieurs publics
Dans le cas de fabrication d'une fausse feuille de route, ou de

falsification d'une feuille de route véritable, la quotité des som-

mes touchées sur ce titre détermine la fixation de la peine ;

1 Codepén., art. 132,133.
2 Codepén., art. 139 et suiv.
5 Codepén., art. 361et suiv.
4 Codepén., art. 440, 442.
SMUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. 1, p. 22.
Au reste, si la valeur de la chose, objet du délit, peut être un motif

d'atténuation, elle n'est jamais une cause d'excuse totale. Par exemple,
l'exiguïté de la chose volée n'écarte pas du fait de soustraction frau-
duleuse la qualification de vol. Arr. cass. du 17 octobre 1811, SIREY,
12-1-216.

Nam de mille fabœ modiis cùm subripis unum,
Damnum est, non facinus, mihi pacto lenius isto.

HORACE,Epist. ad Quintium, v. 55.

fur autemnon solùm in majoribus sed etiam in minoribus indicatur;
non enim id quod furto ablatum est, sed mens furentis attenditur. Déc.

Grat., can.4, caus. 15, quest. 1.

JLialaideur de la piperie ne despendpas des écusaux; épingles,elledes-
pend de soy. MONTAIGNE,Essais, liv. 1, ch. XXII.

6 Loi du 15 avril 1829, art. 72.
7Loi du 10 décembre1830,art. 8.
8 Codepén., art. 156.
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il en est de même quant aux soustractions de deniers par un

dépositaire ou comptable public
Celui qui a abattu méchamment ou frauduleusement des ar-

bres appartenant à autrui, voit aggraver sa peine à raison du

nombre des arbres abattus 2.

42. Circonstance de l'événement. — Souvent, et sur-

tout quand on ne peut aisément pénétrer l'intention, l'événe-

ment concourt à fixer le caractère de gravité du crime ou délit.

C'est ainsi que la loi punit plus rigoureusement les violen-

ces qui ont été suivies d'effusion de sang ou qui ont rendu le

blessé incapable de travail personnel pendant plus de vingt

jours *, ou qui ont entraîné la mort, même contre l'intention

de leur auteur5.

L'événement influe encore sur la fixation de la peine, en cas

de provocation au désordre par des ecclésiastiques', en cas

d'arrestation illégale 7, d'exposition d'enfants, et dans les dé-

lits commis par imprudence ou par maladresse9.

L'événement peut être une cause soit de remise de la peine,

soit d'abstention ou de cessation de poursuites, quand la loi l'a

ainsi décidé 10.

43. Circonstance du nombre des inculpés ou

prévenus. — Le nombre des inculpés ou prévenus devient

1 Codepén.,art. 169à 172.
2 Codepén., art. 445,446.
3 Codepén., art. 231, 233.
4 Codepén., art. 309.
s Codepén.,art. 309, 316.
Danti operam rei illicitae imputantur omnia quœ sequuntur ctiam

prœtcr voluntatem ejus. BALDUS,com.L. 38, ff. ad Leg. Jui. de Adult.
— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 32. — JOUSSE,Traité de

la Just. crim., t.1, p. 15; t. IV, p. 527. — Arr. cass. 14 février 1812et

12juillet 1819,LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. II, p. 114,note6.
6 Codepén., art. 203,206, 208.
7 Codepén., art. 342, 343.
8 Codepén., art. 351.
9 Codepén., art. 319,320.
10Codepén., art. 247.
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X, 13

une circonstance aggravante, attendu qu'il importe d'empêcher

les attroupements et les associations de malfaiteurs ou d'hom-

mes animés de mauvaises passions4. -

L'intérêt du Gouvernement exige qu'il surveille les réunions

de citoyens; et le nombre des personnes qui se rassemblent

habituellement dans les mêmes lieux indique quand la surveil-

lance est devenue nécessaire 2.

A4. Circonstance dit cumul des crimes et délits. —

Les malfaiteurs qui, pour l'exécution de leurs crimes, em-

ploient des tortures, ou commettent des actes de barbarie,

sont punissables comme coupables d'assassinat s; le meurtre

1Est tanto majorinjuria quantô à pluribus admissa est. L. 34, (f. de

lniur. - Nonnunquàm evenit ut aliquorum maleficiorum supplicia
exacerbentur, quotiès nimirùm multis personis grassantibus exemplo
opus sit. L. 16 § 10, ff. de Pœnis.

Codepên., art. 96,109, 210, 385, 386, 440.

L'article 96 du Codepénal parle de bandesarmées; l'article 109, d'at-

troupements; l'article 440, de réunions ou bandes agissantà force ou-
verte.

Or, il y a bande, suivant CARNOT,Com. du Codepén., 1.1, p. 632;
t. II, p. 417, quand il existe une organisationentre plusieurs personnes
réunies pour commettre desméfaits, quel que soit le nombre de ces per-
sonnes.

Suivant le mêmeauteur, l. c., t. II, p. 418, il y a réunion, dansle sens
de la loi, quand cinq personnesau moinsconcourent au pillage.

Maisla Courde cassationa jugé, le 5avril1832, Journ. du Droit crim.,
t. IV, p. 231, qu'il y a réunion ou bande, dans le sens de l'article 440 du
Codepénal, lorsque le crime qu'il prévoit a été commispar trois per-
sonnesaumoins. V. DALLOZ,Rép., vODommage,n° 219 ; v° Association
de malfaiteurs, n° 9; VOCrimes contre les personnes, no 140. — Inf.
ri, 691, note 2.

L'attroupement n'existe que là où il y a réunion de dix personnesau
moins, d'après une déclarationdu10 mars 1681, conformeà l'avis d'UL-
PIEN,L. 4 | 3, ff. de Vi bon. rapt. — Il faudrait au moinsquinzeper-
sonnespour formerun attroupement, selon DALLOZ,Rép., v° Attroupe-
ment, n° 15, d'après la loi du 26 juillet 1791,art. 9.

2 Codepén.) art. 291.- Loi du 10 avril 1834.
5 Codepén., art. 303.
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emporte la peine de mort, lorsqu'il a été précédé, accompagné
ou suivi d'un autre crime, ou lorsqu'il a eu pour objet soit de

préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de favoriser la

fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou complices de ce

délit 1. »|

Ce concours de circonstances qui s'aggravent réciproque-
ment est d'une nature si effrayante, qu'une peine inférieure ne

suffirait pas
pour tranquilliser la société 2.

1
45. De l'accumulation des circonstances aggra-

vantes. — Dans un même fait peuvent se trouver réunies plu-
sieurs des circonstances aggravantes énumérées précédem-
ment; toutes et chacune doivent être recueillies, vérifiées et

constatées avec une égale attention.

Par exemple, un vol domestique peut avoir été commis avec

violence, fausses clefs, effraction, etc.: la peine du vol domes-

tique change dans ce cas, et s'appesantit à raison du concours

d'autres circonstances aggravantes 3.

L'article 388 du Code pénal fournit des exemples de circon-

stances cumulatives, qui faisaient considérer comme crimes

les vols compris dans ses dispositions, avant que la loi du 28 avril

1832 les eût fait rentrer dans la classe des délits4.

46. De la récidive. — Celui qui délinque itérativement,
soit en commettant une infraction de même nature que celle

pour laquelle il a déjà été pjini, soit en commettant une infrac-

tion d'un genre différent 5, annonce des habitudes vicieuses et

1 Codepén., art. 304.- DALLOZ,Rép., v°Crimescontreles personnes,
nos28 et suiv.- Arr. cass. 31 décembre1840, Journ. du Droit crim.,
t. XIII, p. 64. —Sup. p. 176, note 1.

2 Crescentibusdelictis pœnœ exasperantur. L. 28 § 3, ff. de Pœnis.
5 inf. no-100, note 27, in ifne; note 32, décisiondifférente.
4 V. néanmoinsInf. n° 700, notes36-38.
8 L'article 56 du Godepénal soumet à lapeine de la récidive quiconque

ayant été condamnépour un crime aura commisun secondcrime, et ne
consacrepoint la nécessitéd'un rapport d'identité entre la nature du pre-.

!
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un fond de perversité dangereuse, ou au moins de faiMessenon

moins dangereuse pour te corps social que la perversité : il

prouve que la peine qu'il a subie était insuffisante et inefficace.

Par cette raison, la récidive donne toujours lieu à une aggra-

vation dy peine, à moins que des circonstances atténuantes ne

militent en faveur du coupable 1.

Il ne peuli y avoir récidive sans une première condamna-

tion pour un-fait antérieur 2.

mier fait êt celle du secbnd.Les articles'57 et !:nrn'exigent pas non plus
cette identité pour la récidive de crime à délit, ou de délit à délit. Arr.

cass.12février 1813,GAHNOT,Com. duCodepén., t. ï, p. 166".-4 octobre

1824-,B.p. 445.—BOURGITONDELAYRE,Essai sur te Codepén., p. 77.—
CHAUVEXUet HÉLIE,Théur. du Codepén., t. I, p. 394, 445. - DILLO'L,
Rép., voPeine, n° 254.—BLANCHE,tre Etude sur le Codepénal, p. 5'47et

suiv., 561. — Exception en cas de délit de chasse.Arr. cass. 21 avril

4855,DALL.55-1-222, et Rép., v° Chasse,n° 310.
I Codepén., art-.56, m, 58, 199,200', 463,478. — L. 28 § 3, n. de

Pœnis.— Rossi,Drbitpén., t. III, p. 114. - RiuTEn, Droitcrim., t. I

p. 299. —Tissot, Droitpén., 1.1, p. 96 et suiv. — CHAUVEAUet RÉtIE,
Théor. du Codepén., t. I, p. 385-—BERRIAT-SAINT-PRIX,Droitcrim.,
p.65, 66.—BOURGUIGNONJJurisp. des Cod. crim., t. III, p. 45.-LEGRA-

VERENDJLég. crim., t. II, p. 602. - Mom, Dict. du droit crim., v° Ré-

cidive.---DA,U.oz,Rép., voPeine, nOs243 et suiv.-BLANCIIE,l. c., p. 560
et suiv.

La récidive-permetd'aggraverlapeine, sans en faire une obligation,en
casdedélits depresse successifs.L. du 17 mai 1819, art. 25.

Il y a exceptionaux principes de la récidive quand il s'agit d'appliquer
lesarticles 45 et 245 du Codepénal;qui punissent l'infraction au ban de

surveillance, et l'évasion avec bris de prison. Arr. cass. 22 février 1828,
B. p. 120.—9mars et 15 juin 1837, Journ. du droit crim., t. IX, p. 55,
166.—Théor. du Codepén., t. I, p. 445. — Contrà, Arr. cass.20 juillet
1854,DALLOZ,54-1-304, d'après lequel il y a récidive de rupture de ban
à rupture de ban.

2 Argum. des articles 56, 57, 58 du Codepénal.—LEGRAVEREND,Lég,
crim., t. II, p. 606,610. — CARNOT,Com.du Codepén.,t. I, p. 173. —

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 47. — FAVARDDELAN-

GLADE,Rép., v°Récidive,n° 4.-DALLOZ,Rép.,vo, Peine, n° 257.—Théor.
du Codepén., 1.1, p. 410. — BLANCHE,l. c., p. 533 et suiv.

Il ne suffitpas, pour qu'il y ait récidive, de l'habitude antérieure du
délit reproché; il faut qu'il y ait eu condamnationprécédente.Arr. cass.

27février1818, SIREY,18-1-185.—16août 1811, DALLOZ,?. c.- 11 avril
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49. Conclusion. — Tous ces éléments de délit, de tenta-

tive, de complicité; toutes ces circonstances justificatives on

1844,Journ. crim., t. XVI, p. 122. — LEGRAVBREND,1. c., t. n, p. 60tf.
11n'importe par quel tribunal ait été prononcéela premièrepeine, par

applicationdes lois pénalesordinaires. Arr. cass. des9 novembre4829et
19octobre 1833,Journ. du Droit crim.,t. I, p. 214;t. V, p. 353»

Mais il faut que la première condamnationsoit émanée d'un tribunal

français. Arr. cass.27 novembre1828 et 6 août 1829, Joum. du Droit

crim., 1.1, p. 80, 345. — MERLIN,Quest.deDroit, voJugement, 114.—
Théor.du CodeXn.,t. 1,p. 430.-DALLOZ,Rép.,voPeine,we265 etsuiv.

-BLANCHE,1. c., p. 546.

La récidiveentraîne une aggravationde peine, à quelque époqueque
lenouveaucrime ait lieu, et dans quelque arrondissementqu'il soit com-

mis, pourvu
que

ce soit sur le territoire français;en un mot, on ne doit 1
avoir aucun égard aux distancesde temps ou de lieu qui séparentla pre- j
mière condamnationdu second fait punissable.Arr. cass. du 4 octobre

1821,B. p. 445.—LEGRAVEREND,/.c.,t.II,p.605.—BLANCHE,Le.,p.548.!
Pour servir à établir la récidive, il faut que la première condamnation

jsoit devenuedéfinitive,et qu'elle ait été légalementconnuedu condamné, l,

au temps du seconddélit. Arr. cass. des6 mai 1826, B.p. 267, et 10 avril

1829, B. p. 214.-Mais peu importe qu'elle ait été ou non exécutée,que
le condamné s'y soit soustrait, qu'il l'ait prescrite, qu'il ait obtenu sa

grâce, qu'il ait même été réhabilité. JOUSSE,Traité de la Just. crim.,
t. II, p. 602.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. H, p. 610.—MARS,Corps de

Droitcrim.,t. I, p. 402. - CABNOT, Com.duCodepén.,sur l'art. 58. —

DALLOZ,Dict., VORécidive,noï 10 et suiv., et Rép., voPeine, n08260et

suiv.,268 et suiv.-MoRIN, Dict. du Droit crim., VORécidive. —MASSA-

BIAU,Man. du Proc. du roi, t. III, p. 207 et suiv. - CHAuvEAuet HÉLIE,
Théor. du Codepén., t. I, p.411 et suiv. — BLANCHE,l. c., p. 537 et

suiv., 548.

Il en serait autrement en cas d'amnistie, parce que la condamnation

pour un crime ou délit effacédevrait être regardéecommeabolie,comme
non avenue.Arr. cass. du 11juin 1825,B. p. 320.- CHAUVEAUet HÉLIE,
l. c., 1.1, p..I'I7.-DALLOZ,Rép.,VOPeine, n° 272.

La preuve de la première condamnationdoit être faite régulièrement

par la production d'un extrait de l'arrêt ou du jugementqui l'a prononcée.
Maiselle peut se faire encore par tous les faits et documentssusceptibles
de l'établir, mêmepar le seul aveu du prévenu ou par la productiond'un
extrait du casier judiciaire, alors d'ailleursque ce renseignementest con-

firmé par l'aveu du prévenuoudel'accusé.Arr. cass.4 fév. 1860,DALLOZ,
61-1-93. — DALLOZ,Rép., vo Peine, nos276,277. —

lnf. n° 335, aux

notés.—BLANCHE,7.c., p. 553-559.
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excusatives, atténuantes ou aggravantes, que je viens d'analy-

ser, doivent préoccuper incessamment l'esprit du juge d'in-

struction, soit lorsqu'il constate une infraction, soit quand il

en recueille les preuves. Comme ces données sont indispensa-

bles, ensemble ou partiellement, pour la solution judicieuse de

tout procès criminel, on ne manque pas de les chercher dans

la procédure préparatoire, et on les y trouve en effet, presque

toujours, si l'instruction écrite a été conduite avec soin et rédi-

gée avec exactitude.



CHAPITRE III,

DE L'ACTION PUBLIQUE.

48. Définition de l'action publique et de l'action
civile. — Par qui elles sont exercées. — Toute infraction

aux lois pénales peut1 donner lieu à une action criminelle ou

publique; il peut aussi en résulter une action civile ou privée.

1 L'article 4 du Codedu 3 brumaire an IV portait: «Tout délit donne
essentiellementlieu à une action publique. » On en avait concluquetout
délit devait nécessairementdonner lieu à des poursuites. De là de graves
inconvénients. Aussi le Code d'instruction criminelle n'a-t-il point re-
cueilli cette disposition,qui avait sembléimpérative.

JI est généralementreconnu que si les
-
magistrats sont dans l'obligation

étroite de poursuivre la répression de Lousles crimes sans distinction,

quand ils leur sont dénoncésavec quelque apparencede réalité, et même
les simples délits,lorsque ces délits blessent les intérêts de l'État, lorsque
la tranquillité ou la morale publique peut en souffrir, lorsquedes exem-

ples sont nécessairespour contenirou réprimer deshabitudesdangereuses,
illud enim vigor publicœ disciplinespostulat, L. 9 § 5, ff. de Public. et

Vectig.; néanmoins, lorsque les délits sont légers, ou n'intéressent pas
l'ordre public, non ad publicam lœsionemJsed ad rem familiarem respi-
ciunt, L. 4, ff. de pub. Jud., les magistrats peuvent s'abstenir de leur

droit d'initiative; procedunt si eis justum et rationabile videatur, disait

l'article 21 de l'ordonnancedu 17mai 1315 : ISAMBERT,Coll., t. III, p. 82.

-BORNIER,Conf. desOrd., t. II, p. 66.—JoussE,Traitéde la Just. crim.,
t. I,p. 564, 576.—FAYARDDELANGLADE,Rép.,v"Ministère public, t. III,

p. 567.—BÉRENGER,de la Just. crim.,p. 278.—LEGRAVEREND,Lég. crim.,

1.1, p. 7.—BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 2.—DELPON,

del'Actionpub., t. II, p. 28, 205.—SCHENCK,Traité du Minist. pub.,
t. II, p.45. pub., t. 11, p. 9 p. 425.t. Il.,P. 45. - ORTOLAN~, et LEDEIU,

1
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L'action publique a principalement pour but la punition des

atteintes portées à l'ordre social: elle n'appartient qu'aux fonc-

tionnaires auxquels elle est confiée par la loi1.

-MASSABIAU,Man. du Proc. duroi, t. II, p. 46, 202.— MANGIN,Traité

de l'Action pub., 1.1,p. 29-42.-HÉLIE, t. II, p.254, 384.-PARANT,Lois

de la Presse, p. 221. — DALLOZ,Rëp., v° Inst. crim., nos63, 64, 127. —

CHASSAN,des Délits de la Parole, de l'Ecriture et de la Presse,t. II, p. 4-

25.—BotTARD,Leçons sur le Coded'inst. crim., n° 5.-Journ. du Droit

crim., t. V, p. 193,194,196. — Arr. cass. du 8 octobre 1826, B. p. 715.

-Circ. du Ministre de la justice des 8 mars 1817, 3 mai 1825, 8 février

1826, 29janvier 1828,20 novembre 1829, et 16août 1842.-Instruct. sur

les Frais deJust. crim. du 30 septembre 1826, p. 137.

Lorsque le plaignant se porte partie civile, en cas de simple délit, le

ministère public est-il tenu de poursuivre personnellement? Non. DE

GRATTIER,Com. des Lois de la Presse, t. I, p. 307. — MANGIN,l.c. —

CHASSAN,l. c., t. Il, p. 19.—LE SEYLUER,t. II, p. 136, 144.—BERRIAT-

SAINT-PRIX,Trib. corr., 1.1, nos277 et suiv. — Secùs,Journ. du Droit

crm.,t. Y, p. 196.—CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 295, 303, 306. —

BOURGUIGNON,l. c., 1.1,p. 166. — DALLOZ,Rép., VOIîtst. crim.,ii, 65.—

MORIN,Rép., v° Actionpub., n° 7. - RÉLIE, t. II, p. 263; t. V, p. 370.
—DEMOLÈNES,desFoncl. du Proc. duroi,t. L p. 312.

Il appartient au ministère public d'examiner librement s'il y a lieu ou
non de poursuivre sur les dénonciationsou plaintes qui luisont portées,
mêmedans le cas où le plaignant consignerait les frais, sauf le droit des

Coursimpériales d'ordonner des poursuites. Circul. du Min. de la just. du
29janvier 1828, GILLET,p. 391.

Mais la partie civile peut porter plainte devant le juge d'instruction

(article 63 du Code d'instruction criminelle), ce qui met, par l'effetde la

communication, le procureur impérial dans la nécessité de requérir une
information ou une ordonnance de non-lieu; ce qui, en un mot, amène
forcémentun examenjudiciaire de la plainteet une décision.DEGRATTIER,
l. c., t.1, p. 311 et suiv.—V. Inf. n° 185.

t
4 Coded'Inst. crim., art. 1er.
L'action publique à exercer directement devant la justice, dans le but

immédiat de l'applicationdes peines édictéespar les lois pénales,n'appar-
tient qu'aux officiers du ministère public près les Cours et tribunaux.
Coded'Inst. crim., art. 144, 182, 202, 205, 271. — En tant qu'exercée
médiatementpour la poursuite, la recherche et la constatationprélimi-
naires descrimeset délits, ellecompèteaux magistratsou officierschargés
des fonctionsde la police judiciaire, savoir: à la Cour de cassationet à
son procureur général,dans des cas spéciaux(V. inf. n" 74); aux Cours

impériales,aux procureurs généraux et aux procureurs impériaux, dans
tous les cas; aux officiersauxiliaires et aux juges d'instruction; dans les

i



200 CHAPITREIII. — N" 59-50.

L'action civile a pour objet la réparation du dommage que le
crime ou délit a causé: elle peut être exercée par tous ceux qui
ont souffert de ce dommagel.

Je m'occupe ici spécialement de l'action publique. Je re- -

viendrai sur le droit d'exercer l'action civile, dans le chapi-
tre VIII, des Plaintes.

49. Des crimes commis en France ou à l'étranger.
— Pour que l'action publique soit exercée, il n'est pas de ri-

gueur que l'infraction à la loi pénale ait été commise en
France2.

cas de flagrantdélit, ou réputésflagrantdélit. Coded'lnst. crim., art. 8,
9, 22,48, 49, 50, 59, 217,235.—Loidu 20avril 1810,art. 11, 45, 47.—
Déc. du6 juillet 1810, art. 42.—BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., 1.1,
p. 4.—BERRIAT-SAÏNT-PRIX,Droit crim., p. 21. — CARNOT,de l'Inst.
crim., t.I, p. 2. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 2. — MANGIN,de
l'Action pub., 1. 1, p. 165. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II,
p. 40.—HÉLIE,t. II, p. 199.-DALLOz,Rép., Volnst. crim., nos37-45.—

Inf. n0877, 111,123.
Lesagentsdes administrationsdes contributionsindirectes,des douanes

et des eaux et forêts, ont l'initiative ou participent à l'exercicede l'action

publique, pour les faits constitutifsde contraventionsaux lois dont l'exé-
cutionest particulièrementremise à ces régies.MANGIN,1.c., 1. 1,p. 76à
101.—HÉLIE,t. II, p. 233.-DALLOZ,Rép., l. c.,.nos48-59.

I Coded'Inst. crim., art. 1 er.-Iourn. du Droit crim., t. V, p. 161 et

suiv.—DALLOZ,Rèp^, l. c.,ne" 28et suiv.

Quant aux crimes,les simples particuliers ne peuvent introduire leur
action au criminel que par la voie de la plainte, Coded'Inst. crim., art.

63. Maisils peuvent, quant aux délits, saisir les tribunaux correctionnels

directement,MêmeCode,art. 182.
Il y a pourtant exceptionà cette règle,en matièred'usure, à moinsque

le plaignantn'ait été lésé par plusieurs prêts usuraires de la part du pré-
venu, et enmatière de garantiede la marqued'or ou d'argent; l'actionne

peut alors être introduite que par le ministère public. BOURGUIGNON,

Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 4,15. — CARNOT,de l'Inst. crim.,t. I,

p. 18.—MERLIN,Rép., VOMarque, n° 24.—MANGIN,de l'Inst. écrite,

t. 1,p. 80, et des Procès-verbaux, p. 17.-Arr. cass.4 novembre1839,
Joum.duDroit crim., t. XI,p. 349,—B.n° 333.—8mars 1838,B. n° 57.

-21 juillet 1841,B.ne 215.
2 Leges enim siatutœvêtant civescœdemfacere,non solùmin civitate

sed ubivis gentium.— L'action des lois doit suivre partout le citoyen,
commel'ombre suit le corps. BECCARIA,desDélits et desPeines, ch. XXI.
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50. Les étrangers, pour les crimes commis en

France, sont soumis à l'action publique comme les

Français. — Il n'importe pas non plus que le crime ou délit

commis en France, l'ait été par un Français ou par un étran-

ger ni qu'il l'ait été contre un Français ou contre un étran-

-Codedinst. crim., art. 5,6, 7.—LEGRAVEREND,Lég. £rim., t. I, p. 94
et suiv. —BOURGUIGNON,Jurisp. desCod. crim., t.1, p. 70. — BERRIAT-

SAINT-PRIX,Cours de Droit crim., p. 33. — CARNOT,de l'Inst. crim.,

1.1, p. 122, 126. — RAUTER,Droit crim., t. I, p.136. -DALLOZ,Rép.,
VOCompét.crim., nOS77, 167.-MoRIN,Rép.,VOCompétence,nos22, 27.-
HÉLlE,t. II, p. S64.—MARS,Corps deDroit crim., 1.1, p. 133.—MANGIN,
de l'Action pub., t. I, p. 110 et suiv. — Arr. cass. 1ERmars 1838, Journ.

duDroitcrim., t. X, p. 375.
Les crimes successifs commisen France et continués à l'étranger, et

vice versâ, peuvent être poursuivis et jugés en France. Arr. cass. 23
fructidor an XIII, MERLIN,Rép.,VO Compétence,t. II, p. 651.- 18 avril
et 21 novembre f806, SIREY,6-2-581 ; 7-1-524. — CARNOT,l. c., t. I,
p. 109. — MANGIN,l. c., t. I, p. 135 et suiv.-DALLOZ,Rép., v°Compét.
crim.,nos 138el suiv.

1 Mandatis principum continetur ut curet qui provinciœprœest, malis
hominibuspurgare provinciam, nec distinguere undè sint. L. 3, if. de

Otifc.'proesid.
Ainsi un étrangerpeut être poursuivi en banqueroute frauduleusedevant -

les tribunaux français, pour des faits de fraude commis en France envers
des créanciers français. Arr. cass. du 1ERseptembre 1827 , DALLOZ,27-
1-493.

La circonstanceque l'étranger désignécommeauteur d'un crime com-
misen Franceserait fugitif, n'empêcherait pas les poursuites. Arr. Cour
de Douai,du 9 mai 1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 2-12.

Si l'étranger fugitif avait franchi nos frontières, et se trouvait sur le
territoire de sa nation, il y aurait lieu de demander son extradition. La
marcheà suivre serait la même que s'il s'agissait d'un Français passé en
pays étranger; M. le garde des sceaux l'a tracée dans sa circulaire du 5
avril 1841 :

c § I. — Le Gouvernementdu roi obtient l'extradition d'un Français
qui a commisun crime, soit en vertudes traités intervenus à cet effet,soit
par suite des négociationsqui ont lieu chaque fois qu'une extradition est
demandée.La France a conclu des traités d'extradition avec l'Espagne
(29septembre1765),avec la Suisse (18juillet 1828), avec la Belgique(29
novembre1834), avec la Sardaigne (23 mai 1838). — Cestraités doivent
être étudiés avec d'autant plus de soin, que les règlesqui y sont tracées
s'appliquent aux négociationsparticulières qui peuvent s'engager avec
d'autres puissances,en cette matière.
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ger : en règle générale, les lois de police et de sûreté, ce qui

CIg IL-Les puissancesne livrentpas leurs nationaux.-Elles ne livrent
que les individus poursuivis ou condamnéspour crimes. Si l'individu
était en même temps accuséd'un délit, on ne pourrait le juger pour le
délit. En cas de difficulté, il faudrait en référer au garde des sceaux.
(V. Journ. du Droit crim., t. XIII, p. 230, Arr. cass.4 septembre1840,
affaireDermenon).

« § III. L'extraditionne peut avoirlieu en matièrepolitique.L'individu
livré pour un crime ordinaire ne pourrait être jugé pour un crime poli-
tique. — Le gouvernementseul est juge de la validité d'une extradition.
Arr. cass. 29 août 1840(ou plutôt du 4 septembre 1840, B. p. 355; —
Journ. du Droit crim., i. c.).

« § IV. — Quant à la formationde la demande, c'est au Gouvernement
seul à agir (Décret du 23 novembre1811.— Arr. oass. 30 juin 1827,
SIIIEY,27-1-438). Il n'est pas permisaux magistrats,en cette matière, de

s'entendre, sous aucun prétexte, avecles agentsdespuissancesétrangères,
ni de s'adresser aux autorités judiciaires des pays voisins, pour obtenir

l'extradition; on peut correspondreseulementav-ecles magistratsétran-

gers pour avoir des renseignements.— L'extraditionne se fait générale-
ment que sur le vu de l'arrêt de miseen accusationoude condamnation.
Maisl'arrestations'opère sur un simplemandat d'arrêt, qu'il faut rédiger
avec soin, en donnant à la qualificationdu fait tout le développementné-
cessaire. — Dèsque leprocès est régléou jugé, on informele garde des
sceaux. — Quandun individuest livré et amenéen France, il est remis
d'abord à l'autorité administrative, qui le remet au procureur généraldu
ressort de l'arrivée, et celui-ci,s'il y a lieu, s'entend,pour la translation,
avecle procureur généraldu ressort où se fait la poursuite.

« § V.—Quantaux extraditions accordéespar la France,les magistrats

y demeurenttout à fait étrangers.— Les magistrats françaisne doivent

pas exécuterles mandements d'arrestation délivrés par les magistrats
étrangers, mais les envoyerau gardedes sceaux. L'arrestationd'un étran-

ger ne peut être opéréequ'en vertu de l'ordonnancedu roi qui ordonne
l'extradition. — Si un étrangerpoursuivi pour crimedans son paysn'est

reprochabled'aucun délit commisen France, il n'appartientqu'à la .police
administrativede prendre des mesuresà son égard. — Si l'étrangerdont
l'extraditionest demandéeest en France sous le coup d'une poursuiteou
d'une condamnation, l'extradition ne peut avoir lieu qu'après que la

poursuite a été conduiteà fin, et que les peines encourues ont été su-

bies. »

F. MARS,Corps de Droit crim., t. I, p. 146,147. — BOURGUIGNON,

Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 59. —CARNOT,de l'Inst. crirh.,t. I,

p. 113. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 109. — MASSABIAC,Man.

dit proc. du roi, t. II, p. 51.- ORTOT.A.Net LEDEAU,Traité du min. pub.,
t. II, p. 231. - TAILLANDIER,Lois pén. de France et d'Angleterre,
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comprend les lois criminelles, protégent et obligent tous ceux

qui se trouvent sur le territoire qu'elles régissent t.

51. Quiet à l'égard des agents diplomatiques'?-

Néanmoins les ambassadeurs des puissances étrangères et les

personnes de leur suite sont, en général, affranchis de la juri-

p. 154. — DALLOZ,Rép.,vO Compétencecrim., nos106 et suiv., v° Traité

international et Y0 Extradition. — Journ. du Droit crim., t. XI, p. 6.
— FAUSTIN-HÉLIE,Dissertation: Revuede législ., t. XVII, p. 220 et suiv.

- MANGIN, de l'Action pub., t. I, p. 153. —MORIN,Rép., vb Extradi-

tion. — HÉLIE,Théor. du Code d'inst. crim., t. II, p. 639 et suiv. —

DEDALMAS,des Frais de just., supplément, p. 302 et suiv. — GILLET,

Analyse des tircul., p. 540, notes sur lescircul. du 5 avril 1841. —

ADDENET,Cod.annot. des circul., p. 65, 66, 115, Tableau despuissances
avec lesquellesil existe des traités d'extradition, et date des traités. -

FAURE,Rép. des parquets, t. I, p. 289.

Les traités internationaux avec chaque puissance (indiqués par les au-

teurs cités) font connaître pour quels crimes spécialement l'extradition

est réciproquementconsentie; il faut donc consulterles traités au Bulletin

desLois, pour s'assurer si, dans l'espèce dont on s'occupe, il existe une
conventionqui permette de demanderl'extradition.

La demande d'extraditionne doit pas retarder l'instruction, qui doit
être poursuivie par contumace. Lett. min. 3 mai 1849. — Lorsqu'il ya
incertitude sur la qualificationdes faits, la demande en extradition doit
être suspenduejusqu'après la décision de la chambre d'accusation. Lett.
min. 12 mai 1849. GILLET,p. 615, 616.—ADDENET,p. 66.

En cas d'extradition pour un crime, il peut y avoir mise en accusation

(non en jugement) pour un second crime, sauf régularisation ultérieure

par une nouvelle demanded'extradition à raison du second crime. Arr.
cass. 5 septembre1845, DALLOZ,45-1-405. — Doncon peut instruire sur
un crime autre que celui pour lequel l'extradition a été obtenue, jusqu'à
la mise enjugement exclusivement.

Les étrangers qui remplissent des fonctions civiles et publiques à la
nomination de l'Empereur, sont réputés Français, et justiciables de la

justice criminelleordinaire, commeles nationaux. Arr. cass. des23 fruc-

tidor an XIII et 6 juin 1811, BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I,
p. 43.-

1 CodeNap., art. 3. — Arr. cass. 22 juin 1826, SIREY,27-1-200.-

LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 94, 100. — CARNOT,1. c., t. I, p. 109. —

BERRtAT-§A)NT-PRIX,Droitcrim., p. 35. — DALLOZ,Rép., Vo Lois,
nos448 et suiv.; v° Compét.crim., nOS107 et suiv.; vOInst. crim., nos77,

1.

166 et suiv.
—

FAYARDDELANGLADE,Rép., VOÉtranger, t. II, p. 447.—
RAUTER,Droit crim.,t. I, p. 50, 62. —MANÔIN,1.c., t. I, p. 108.
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diction de nos tribunaux: leur domicile est impénétrable 4. Il
en est de même des parlementaires 2, non des consuls 1, ni

1 Loi du 13 ventôse an II. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p.100.
-D,kLI,OZ,Rép., v° Agent diplomatique,nos126 et suiv.-MERLIN,Rép.,
v° Ministre public, t. VIII, p. 300 et suiv. — MORIN,Rép. du Droit
crim., VOAgent diplomatique, nos1-6. — HÉLIE,t. II, p. 526-562. —

BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct., t. J, n05371 et suiv. —MANGIN,de 1
l Actionpub., t. I, p. 156,161, sauf en ce qui concernel'impénétrabilité
du domicile, que M. Mangin conteste, quand il s'agit de rechercher et
saisir un prévenu assujetti à la juridiction française. Toutefois,on ne de-
vrait pas comprendre dans l'exceptionle Français qu'un ministre étranger j
aurait pris à son service. MANGIN,l. c., 1.1, p. 159.

Les juges de Francene pourraient pas non plus instruire contre les gens j
de mer étrangers qui commettraientdes délits, les uns enversles autres,
à bord de leurs bâtiments, dans un port, dans une rade, dansune baie j
française. Avis du Cons. d'État des 31 mai et 28 octobre1806, approuvés!
les 4 juin et 20 novembre de la même année. - MERLIN,Rép., v° Compé-
tence, t. II, p. 655.—DALLOZ,l. c., v° Compét.crim., n° 122.—BOUR-

GUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 67. — Mais cette décisionest

purement exceptionnelle.MANGIN,l. c., t. I, p. 103.
Les tribunaux français ne sont pas incompétentsd'une manière absolue

pour les crimes commisdans les ports français sur des navires étrangers;
leur juridiction seulementn'est pas forcée, et ils sont libres de se dessaisir
au profit de tribunaux étrangers. — Si le capitaine ou le consul de sa
nation acquiesce à l'information commencée, si le crime ou le délit est!

grave, si le coupablea menacédesFrançais, si le fait a été commisdans le

rayon territorial de la mer française, il y a exception à l'incompétence,

qui parait être la règle générale, à l'égard des crimes ou délits commis

sur des navires étrangers. Circul. du min. de la justice, du 26 janvier
1850.

Les bâtiments de commerce étrangers, stationnant dans un port fran-

çais, sont soumis à la juridiction territoriale pour ce qui concerne les

délits entre étrangers et notamment entre gens de l'équipage, dont la

répression n'intéresse pas exclusivement la discipline et l'administration

intérieure du bord. — Il en est ainsi surtout, lorsque ces délits sont de

nature à compromettrela tranquillité du port, ou lorsque l'intervention de

l'autorité locale a été réclamée. Arr. cass. 25 février 1859 (précédéd'un

rapport remarquable de M. Victor Foucher), DALLOZ,59-1-88.

2 Arr. cass. 29 thermidor an VIII, B. p. 342. — BOURGUIGNON,Man.

d'lnst. crim., t.I, p. 41, et Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 67.—MERLIN,

Quest. de Droit, v" Parlementaire, t. IV, p. 624. — MANGIN,l. c., t. I.

p. 158.
3 Arr. CourdAix,14 août 1829, Journ. du Droit crim., t. II, p. 121.



DE L'ACTIONPUBLIQUE. 205

des personnes attachées au service personnel des agents di-

plomatiques 1.

52. Des cas où une autorisation préalable est né-

cessaire pour l'exercice de l'action publique ou ci-

-vile.-Il est des personnes à l'égard desquelles l'exercice de

de l'action publique, de même que l'exercice de l'action civile,

est subordonné à une autorisation préalable, ou réglé par des

principes spéciaux. Ce sont divers fonctionnaires, divers agents

du Gouvernement, auxquels la loi a assuré des garanties,

principalement dans l'intérêt de l'État, afin qu'ils ne pussent
être troublés sans fondement dans le service où ils sont em-

ployés, au détriment de leurs travaux et de leur dignité; ni

détournés de remplir leur devoir dans toute sa latitude, par
la crainte de s'exposer à des inconvénients personnels, à des

vexations, ou du moins à des luttes multipliées et toujours

pénibles, auxquelles ils pourraient être provoqués,* sous le

.prétexte de délits imaginaires, par des attaques indiscrètes ou

passionnées; enfin, de peur que, sur des poursuites inconsidé-

rées, des mesures que le Gouvernement lui-même aurait or-

données, par des raisons supérieures, ne fussent livrées à des

idébats publics et soumises à l'examen et à la censure des

iautorités judiciaires 2.

En traitant de la compétence du juge d'instruction, je re-

— Arr. Courde Rennes, 25 juillet 1849, DALLOZ,49-2-43. — LEGRAVE-

fREND,Lég. crim., t. I, p. 107. — BOURGUIGNON,l. c. — MERLIN,Rép.,
\v°Consulfrançais, § 2. — MANGIN,L c.,t. I, p. 162.— DALLOZ,Rép.,
w.o Consuls, n° 35. — Décret du 11 septembre 1853 (conventionavec les

^États-Unis),DALLOZ,53-4-214.
1 Arr. cass. 11 juin 1852, DALLOZ,52-1-192.
2 MERLIN,Rép., VOGaranties des fonctionnaires pub. — DALLOZ,

îRép.,VOMise en jugement des fonction, pub. — FAVARDDELANGLADE,
-'loMise en jugement. — LEGRAVEREND,Lég. crirn, t. I, p. 504, 525. —

'}ARNOT,-del'lnst. crim., t. I, p. 25, 389. — BOURGUIGNON,Jurisp. des
r?od. crim., t. I, p. 148. -SCHENCK,Traité du min. pub., t. II, p. 182.
— CORMENIN,Droit adm., v° Mise en jugement. - LAMARQUIÈRE,Droit
\>tProcéd. admin., p. 259.—FoucART,Droit pub. et admin., 1.1, p. 88.
--MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 1 à 8. -RAUTER,Droit crim., t. II,
o. 287.- HÉLIE,t. III, p. 281.
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viendrai sur ce sujet, et je fournirai quelques explications aux-

quelles il importe d'avoir égard dans la pratiqua

53. Suspension de l'action ptfbliqte par une qaes-
tien, civile. —

Quelquefois une question civile tient en su-naw

pens tes poursuites criminelles, ou les forclot K

Ainsi, l'action publique pour suppression d'état 2 ne peut!
être suivie qu'après le jugement définitif de la question d'étal

par les tribunaux civils 3.

Les poursuites criminelles ne peuvent non plus être comïnon—
cées avant une décision civile à raison d'un crime ou délit, lors-.

que ce crime ou délit suppose nécessairement l'existence d'un fait
civil (contrat, obligation, décharge.) qui ne peut être prouvé

4

1 Inf. n° 120.
2 Non pas l'action pour suppressiond,e personne.Arr. cass. 26 sep-

tembreet 12 décembre1823,SIREY,24-1-107,181. — 8 avril 1826,SIREY
27-1-10.— CARNOT,L c., t. I, p. 22, 82. — MANGIN,l. c., t. 1, p. 434.

3 CodeNap., art. 326, 327.—AIT. cass.2 mars1809,SIREY,9-1-300.—
30 mars 1813, Id., 13-1-329;— 21 juillet 1831et 9 juin 1838, Journ.
du Droit crim., t. V, p. 199; t. X, p. 366.— LEGRAVERENB,Lég. crim.,
1.1, p. 33.-BoURGUJGNON,Jurisp. des Cod.crim., t,I, p. 41.—MANGYN,
de l'Action pub., t. I, p. 400.

Il en seraitautrementen cas de tentative de suppressiond'un état cons-
taté et non contesté.Arr. Courd'Angersdu 27 novembre1829, Joutn. du

Droit crim., t. I, p. 364. - MÀNciN,l. c., t. I, p. 433.
Notre règle ne s'appliqueraitpas non plus au cas de suppositiond'en-

fant. Arr. cass.7 avril 1831, Journ. du Droit crim., t. III, p. 251.
* Il est bien entenduqu'on supposeici qufriy a dénégationdu fait civil

à prouver, et de plus qu'il n'existe de ce fait aucun commencementde

preuve par écrit; car, s'il y avait aveu ou commencementde preuvepar

écrit, la juridiction criminellene serait plus entravée.Arr. cass.25 juin

1812, FAVARDDELANGLADE,Rêp., vuMinistèrepub., t. 111,p. 568. —

31 juillet 1812, MARS,Corps de Droit crim., t. 1, p. 142. — 1ERsep-
tembre 1832, Journ. du Droit crim., t. V, p. 113. — 30 juillet 1846,

I-bid.,t. XVIII,p. 262.—18août 1854,DALLOZ,55-1-43—9juiI!etl8S7,,

DALLOZ,57-1-379.— LEGRAVEREND,Lég. crim., t.I, p. 45.
- TOULLIER

Droit franç., t. IX, n03145 et suiv. - CARNOT,de tinst. crim., 1.1,

p. 79, et Com.du Code pén., t. II, p. 336. — MERLIN,Quest. de

Droite

vpSuppressiondepièces.— DALLOZ,Rép., v°Inst. crim., nos195 et suiv.

RÀUTFR, Droit crim., t. I, p. 328. — MANGIN,L c.,t. If p. 371. —

CodeNap., art. 1341 et suiv.
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par témoins: tels seraient le délit d'abus de confiance ou de viola-

tion de dépôt pour une somme excédant cent cinquante francs,

si le fait du dépôt n'était pas prouvé en la forme civile 2; le délit

d'abus de blanc seing, si la preuve de la remise ou de l'exis-

tence du blanc seing, d'un intérêt de plus de cent cinquante

francs, n'était pas faite s
; le délit de soustraction, destruction

t»

1
Maisla preuve testimonialeest admise contre les actes arguésde faux,

quand même il n'existerait pas de commencementde preuve par écrit.
Arr. cass. 1eravril 1808, DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 498.

1 La preuve testimonialeserait permise indéfiniment,si le fait consti-
tuait non un abus de confianceou une violation de dépôt, mais un vol;
v. g., si un individu avait volé un dépôtopéré chez lui par un tiers, à
l'insu ou contre le gré de ce tiers. Arr. cass.23 septembre1856, DULOZ,
56-1-417.

2 Codepén., art. 408.—Inf. n°649, note 6. — Arr. cass. 5 septembre
1812.B. p. 379. — 17 juin et 2 décembre1813, B. p. 323, 615.— 5 mai

1815,10 avril 1819, 26 septembre 1823, SIREY,15-1-228;19-1-321 ;
24-1-127. -1er septembre 1832, 15 mai et 28 juin 1834, 25 janvier
1838,27 juin 1840 et 20 avril1844. Journ. du Droit crim., t. V, p. 113;
t. VI, p. 255; t. XIII, p. 46; t. XVI, p. 280.— Autres arrêts de 1851,
1852; 1853,mêmeJournal, art. 5540.— LEGRAVEREND,Léy. crim. t. I,
p. 44.- BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. III, p. 173.—CARNOT,
de l'lnst. crim., t. I, p. 78, et Com.du Codepén., t. II, p. 236 et suiv.
— Théor. du Codepén., t. VII, p. 367; t. VIII, p. 155. — TOULLIER,
t. IX, n08143-157.— BONNIER,Traité des preuves, p. 151, 168. —

MORIN,Rép., v° Abus de confiance, n0828 et suiv. — DALLOZ,Rép.,
v° Abus de confiance, nos48 et suiv. - MANGIN,de l'lnst. écrite, t. I,
p. 366. - DEAIOLÈNES,Fonci. du proc. du roi, t. I, p. 170. - HÉLIE,
t. VII, p. 716.—Inf. n° 649, note 6.

Toutefoisce principe ne s'applique pas aux dépositairespublics. Code
Nap., art. 1950.—LEGRAVEREND,1. C.-CARNOT,Com.du Codepén., 1.1,
p. 441. —ORTOLANet LEDEAU,Traité du minist. pub., t. II, p. 17.-
Amoins qu'il ne s'agissede deniers privés. CHAUVEAUet IIÉLIE,Théor.
du Codepén., t. IV, p. 86.

fc
—Ni au dépôtnécessaire.CodeNap., art. 1348.-Inf. n° 649, note 6.

) —Niau dépôt commercial.Codede com., art. 109. — Arr. de la Cour
de Rouen, du 9 janvier 1829.—Inf. n° 649, note 6.

t — Ni au dépôt obtenu par fraude. Arr. cass. 22 août 1840, Journ. du
Droit crim., t. XIII, p. 51.

f s Codepén.,art. 407.—Arr. cass. 5mai 1831, 8 février1845et 10jan-
vier 1846, Journ. du Droit crim., t. III, p. 140; t. V, p. 201; t. XVIII

L
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ou suppression d'un titre contenant obligation, disposition ou

décharge d'une somme excédant cent cinquante francs, si le
délit avait été commis, non par un tiers, qui est soumis à toute

espèce de preuves, mais par une partie intéressée1; tel serait
le crime de faux serment décisoire, s'il n'était pas intervenu un

jugement au civil sur la réalité de l'obligation repoussée par le

faux serment2.

Mais les cas où l'action publique est arrêtée et subordonnée à

la décision d'une autre juridiction étant des exceptions au
droit commun, qui autorise le ministère public à poursuivre
tous les délits prévus par la loi, il s'ensuit que ces restrictions

doivent ressortir formellement d'un texte 3.

Au surplus, l'exception dont il s'agit ne s'oppose pas à ce

qu'il soit informé afin de déterminer la qualification à donner

aux faits incriminés

54. Des cas ou une plainte est nécessaire .-Des circon-

stances morales ou politiques ont fait décider, en premier lieu,

p. 22, 38. — V. les Observationsdu mêmeJournal, t. V, p. 68. — Arr.
cass. 3 mai1848, DALLOZ,48-1-145. —12août 1848, DALLOZ,48-5-99.
— MORIN,Rép., VoAbus de blanc-seing, nos10, 11.

1 Codepén., art. 173,254,255,256, 400,405,408,409,439.—MERLIN,

Quest. de Droit, v° Suppression de pièces. — Dissertation de M. GAR-

NIERDUBOURGNEUF,Revuede Législ. et de Jurisp.jt. III, p. 40.
2 Arr. cass. 5 septembre1812, B. p. 399.—29mars et 29 avril 1845,

18 novembre 1847, Journ. du Droit crim., t. XVII, p.'119, 149;
t. XIX, p. 354. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 33 à 42. — OB.-

TOLANet LEDEAU,Traité du min. pub., t. II, p. 17 et suiv.

Il en serait autrement s'il s'agissait d'un faux serment en matière com-

j'
merciale, parce que la preuve testimoniale est toujours admissible en

matière de commerce.Arr. cass. 30 janvier 1836.

Sans doute il n'est pas besoin de faire remarquer que le crime de faux

serment n'est pas le même que le crime de faux témoignage.Codepén.,
art. 361 à 366.

5 Arr. cass. 2 novembre 1820, B. p. 409.—MANGIN,de l'Action pub.,
t. 1, p. 360.

Pour exemples de cas non exceptés,d'après la jurisprudence de la Cour

de cassation,V. Journ. du Droit crim., t. V, p. 200, 201.
4 Arr. cass. 18 mai 1838, Journ. du Droit crim., t. X, p. 279. —

MANGIN,de t'lnst. écrite, t, I, p. 167.
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que quelques actes répréhensibles sous certains rapports, tels

que les soustractions entre époux, entre ascendants et descen-

dants, et le recèlement d'un parent criminel, ne.seraient point

passibles de l'action publique 1; en second lieu, que quelques

délits n'en seraient passibles qu'autant que la partie lésée en

aurait provoqué2 l'exercice 3: tels sont l'adultère4 ; le rapt,

1 Codepén., art. 248,380. —LEGRAYEREND,Lég. crim., 1.1, p. 52. —

BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 17. —MEYER,Instit. jud., t. V,
p. 223.

2 SuivantM. CARNOT,Com. du Code pén., t. II, p. 112, il faut à la

partie publique une provocation directe, dans les termes(exigés par les
articles31 et 65 du Coded'instruction criminelle, pour autoriser l'exercice
de son action. MaisM. MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 275, soutient

qu'il suffitd'une demandede réparation, faite dansune formequelconque,
même devant les tribunaux civils, pour mettre en mouvement l'action

publique, dont le silenceabsolu, l'inertie complètede la partie lésée,peu-
vent seuls entraver l'exercice.-Sic, Arr. cass.23 février 1832, Journ. du
Droit crim., t. IV, p. 45.

Danstous les casexceptionnels,il suffitd'une plainte de la partie inté-

ressée, sans que le plaignantse rende partie civile. Arr. cass.22 août1816,
MANGIN,Inst. écrite, t. I, p. 294.

a Dans notre ancien Droit, il était de jurisprudence que le ministère

public n'avait pas l'initiative des poursuites, et qu'il devait attendre la

plainte, aux cas de mauvais traitements exercés par des enfants envers
leurs père et mère, par un mari envers sa femme, ou par une femme en-
vers son mari. SERPILLON,Code crim., 1. 1, p. 143, 359. — MUYARTDE

VOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 105.—U en est autrement aujourd'hui:
le ministère public a le droit de poursuivre spontanémenten pareil cas,
s'il le juge convenable.CARNOT,de l'lnst. crim., 1.1, p. 49. — CUAU-
VEAUet HÉLIE;Théor. du Codepen., t. V, p. 411. — LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 428. —Arr. cass. 17 décembre1819, SIREY,20-1-45, et 2
février 1827, Id., 28-1-89. - 9 avril 1825, B. n° 70. — 2 février 1827,
B. n° 23. —17 décembre1819, B. n° 137. —15 mars 1828, DALLOZ,28-
1-174.— DALLOZ,Rép., v° lnst. crim., n° 185. — HÉLIE, t. III,
p. 36.

4 Maritus in primis genitalis thori vindex. ne volentibus temerè
liceat fœdare connubia. L. 30, Cod. ad Leg. Jul. de adult.

Code pen., art. 336, 339. — LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 47, 429. —
GARNOT,l. c., t. I, p. 10.-Journ. du Droit crim., t. V, p. 257. —
JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 232. — DELPON,Hist. 'de
VActionpub., t. I, p. 398. — MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 277. -
Théor. du Codepén., t. VI, p. 214.—HALIE, t. III, p. 36.—MÛRIN,itép.,
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dans le cas où le ravisseur a épousé la fille enlevée 1; les man-

quements, retards ou fraudes des fournisseurs de l'armée, dans

leur service 2; les crimes, non les simples délits, commis à l'é-

tranger par un Français contre un Français 8; l'offense envers

III

VoAdultère,nos13,27, 72 et suiv.-BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct.,
1.1, nos290et suiv.

Il suffit que le mari ait dénoncél'adultère de la femmepour que le
ministère public ait le droit de poursuivre, seul, le coupable,commede
rechercher et de poursuivre son complice, quand mêmele complicene
lui aurait pas été désigné dans la plainte. Arr. cass. 17 janvier 1829,
Journ. du Droit crim., t. I, p. 150. — Théor. du Codepén., t. VI,
p. 218, 224. — MORIN,Rép., VOAdultère, n° 14. — DALLOZ,Rép., va

Adultère, n° 41.
Au surplus, si l'adultère de la femmedégénéraitdans un autre délit

d'attentat aux mœurs, tel que l'outrage public à la pudeur, etc., il est
bien entendu que le ministère public pourrait poursuivre le délit, sans
avoir besoin de la dénonciationdu mari. Journ. du Droit crim., t. V,

p. 264. —MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 301.—Théor.du Codepén.,
t. VI, p. 231.—MORIN,Rép., v° Adultère,nos 20, 22.

Dansle cas d'adultère du mari, prévu par l'article 339 du Codepénal,
le ministère public ne peut non plus poursuivre d'office, sans la dénon-
ciation ou la plainte de la femme.Tous les principes relatifsà ce délitsont

communsaux deux époux. MANGIN,l. c., 1.1, p. 301et suiv.—Seulement,
la femmequi aurait rendu plainte ne pourrait pas arrêter la poursuitepar
son désistement,comme le peut le mari. — Théor. dIt Code pén., t. VI,
p. 235. — Inf. n° 56. —MORIN,Rép.,VOAdultère,nos17, 30.- DALLOZ,

Rép., VOAdultère, n0862, 71. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct.,

1.1, nuS294, 295.
1 Codepén., art. 357. — CodeNap., art. 180. — LEGRAVEREND,Lég.

crim., t. I, p. 50.—CARNOT,de l'lnst. crim., t. 1, p. 8.—MANG!N,l. c.,

1.1, p. 306. — Théor. dit Codepén., t. VI, p. 38-4.— RAUTER,Droit

crim., t. II, p. 84. — HÉLIE,t. V, p. 109-115.— Inf. n° 667, note 8. *

L'exceptionà tirer, en faveur du ravisseur, de son mariageavecla mi-
neure enlevée,profite à soncomplice.Arr. cass. 2 octobre1852, DALLOZ,

52-1-312.—Inf.n° 667,note 8.
8 Codepén., art. 433. - LEGRAVEREND,l. c., t. 1, p. 523. — MANGIN,

l. c., t. I, p. 312. — BERRIAT-SAINT-PRIX,l. c., t. I, n° 303. — Inf.
n° 98, n° 684, note 5.

3 Code d'inst. crim., art. 7 (V. Sup. p. 200, note 2). —CARNOT,l. c.,
t. I, p. 107, 122,127.—LEGRAVEREND,l. c., t. I, 56, 97.—MANGIN,l. c.,
t. I, p. 128, 131. — Arr. de la Cour de Colmar, 23 août 1820, DALLOZ,

Rép., vOCompétencecrim., noï111, 126 et suiv.; v° Inst. crim., n08295

et suiv.-MoRIN, Rép.,VO Compétence,n° 27.-Décision du 18juin 1818.
— Arr. cass.17 août 1832,Journ. du Droitcrim., t. IV,p. 258.

j
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le Sénat, le Corps législatif, les souverains et chefs des gou-

vernements étrangers; la diffamation ou l'injure contre les

Cours, tribunaux, ou autres corps constitués, ce qui comprend
les autorités ou administrations publiques; la diffamation

ou l'injure contre tout dépositaire ou agent de l'autorité pu-

blique, contre tout agent diplomatique étranger, accrédité au-

près de l'Empereur, ou contre tout particulier1 ; les délits

Quant aux agents du Gouvernementen pays étranger, comme ils sont

toujours censésprésents et domiciliésen France, ils doivent y être pour-
suivis et jugés comme les autres Français; l'exception écrite dans l'article
7 du Coded'instruction ne leur est pas applicable. Arr. cass. 24 fructidor

an XIII, DALLOZ,Rép., t. VIII, p. 688 (Ire édit.).
I Loi du 26 mai 1819, art. 2,3, 4, 5. — Loi du 25 mars 1822, art, 5,

15, 16.-Loi du 8 octobre1830, art. 4, 5. - PARANT,Lois de la Presse,
p. 208 et suiv.-MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 313 et sUiV.-CHASSAN,
des Délits de la Parole, de l'Écriture et de la Presse, t. II, p. 26, 42.—
DE GRATTIER,Com. sur les Lois de la Presse, t. I, p. 306. — llERRIAT-

SAINT-PRIX,Trib. correct., t. I, nos298 et suiv.

Lorsqu'un membre de l'une des deux assembléeslégislatives,un fonc-

tionnaire, un ministre du culte, a été outragé dans l'exercicemêmede ses

fonctions, lorsqu'un juré, un témoin, l'ont été à l'audience même, le
ministère public a le droit de poursuivre d'office, sans plainte préalable.
PARANT,l. c., p. 212, 213. — Arr. cass. 10 janvier 1833, DALLOZ,33-
1-369.

Les art. 2, 3, 4, 5 de la loi du 26 mai 1819 n'ont pas été abrogés par
la loi du 17 février 1852. Arr. Montpellier,du 5 décembre1855, DALLOZ,
56-2-73.—Arr. cass. 31 mai 1856, DALLOZ,56-1-311.

Le ministère public peut aussi poursuivre d'office,de plano, la répres-
sion du délit de compte rendu infidèle et injurieux de l'audience d'un
tribunal ou d'une Cour. PARANT,1. c., p. 214.

Il peut poursuivre de mêmela répression du délit commiscontre lagarde
nationale ou contre des classesde citoyens, et prévu par les articles 9 et 10
de la loi du 25 mars 1822, le ministère public étant le seul organe légal
des parties lésées.MANGIN,l. c., p. 317.

Mais lorsque c'est seulement à raison ou à l'occasion de ses fonctions

qu'un ministre du culte ou un fonctionnairea été outragé, le parquet ne

peut poursuivre d'office et sans plainte préalable. Arr. cass. 10 janvier
1833, DALLOZ,33-1-369. — 25 juin 1846, DALLOZ,46-1-304. — 3 mai

1856, DALLOZ,56-1-311. - MORIN,Rép., VOOutrage, n° 20.—PARANT,
l. c., n° 242. — CliASSAN,t. II, n° 1142. — DE GRATTIER,t. I, p. 339.

—DALLOZ,Rép., VOPresse-outrage, n° 1060.
Lors mêmequ'une plainte préalable est exigée, cette plainte n'est sou-
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de chasse sur le terrain d'autrui, en temps non prohibé, et la 1

pêche dans les eaux des particuliers 1. dans un temps et d'une

manière non défendus,' et certaines pêches maritimes2 ; les

délits de contrefaçon industrielle 3; les contraventions aux lois

des administrations des Contributions indirectes et des Douanes4;

mise à aucune forme particulière. Arr. cass. 23 février 1832 et 29 mai

1845, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 45; t. XVIII, p. 77. — Inf.
n° 187.

1 En matière de pêche fluviale, le ministère public a le droit de pour-
suivre d'office les délits commisau préjudice de simples particuliers,
commeceux commisau préjudice de l'État. Arr. cass. 17.octobre1838,
Journ. du Droit crim., t. XI, p. 155.- 3 juin 1853, B. n° 201.

2 Loi du 30 avril 1790,art. 8. — Loi du 15 avril 1829, art. 65, 67.-.
Arr. cass. 10juillet 1807et 12 février 1808, SIREY,8-1-258, 449. — 13

juillet 1810et 22 juin 1815, SIREY,10-1-297; 15-1-197.—Journ. du Droit

crim., t. V, p. 198. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., 1.1, p. 6. —

CARNOT,de linst. crim., t.I, p. 12.—BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct.,
t. I, n° 296. — MANGIN-,de l'Action pub., t. I, p. 340, 342.— MORIN,

Rép.) v° Chasse,n° 34. — Pour la pêche maritime, Loi du 23 juin 1846,
art. 2. — Ordonn.dela même date, art. 68. — Décret du 2 mars 1852,
art. 17, 45. 1

5 Loi du 19juillet 1793, art. 3. —Loi du 5 juillet 1844,art. 40, 45. -

HÉLIE,t. III, p. 180. -

!

Il en est autrement en matière de contrefaçonlittéraire ou artistique.

jHÉLIE,t. III, p. 177.
4 Lois des 15 ventôsean XII et 1ergerminalan XIII. — Décret du 16

mars 1813. — Ord. roy. du 15 mars 1818. — BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod.crim., t.I,p.6.—BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit cr., p .27.—LEGRAYEREND,
Lég. crim., t.I, p. 616.-MASSABIAU,Man. du Proc. duroi, 1.11,p. 102.
-FAVARDDELANGLADE;Rêp.,VO Douanes, t. II, p. 225.—Arr.cass.des

1er avril 1837et 1eroctobre 1842, Journ. du Droit crim., t. IX, p. 356;
t. XV, p. 66. —MANGIN,l. c., 1.1, p. 77. - HÉLIE,t. II, p. 233; t. III,

p. 44.

Cependantil y a contestation en ce qui concerneles douanes.MANGIN,
l. c., 1.1, p. 85.—Arr.cass.des11 décembre1829et 26mars 1830,Journ.

du Droit crim., t. II, p. 76, 281.
M. CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 42, appellerelatifs les délitsindi-

quésdans notre n° 54, parce qu'ils ne prennent, dit-il, le caractèrede

délits que par la plainte de la partie intéressée.

Il est un grand nombre d'autres délits qui affectentplus l'intérêt privé

que l'ordre public, et qui devraient être soumis à la mêmerègle. L'ini-.l

.tiative du ministère public, qui s'exerce trop souventsur des faits sans
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les contraventions à la garantie des matières d'or et d'argent i.

ÕÕ. En général, la renonciation à l'action civile ne

suspend ni n'arrête le cours de l'action publique. —

Mais quand un particulier a porté sa plainte et provoqué l'exer-

cice de l'action publique, il ne peut plus en arrêter le cours,
la renonciation à l'action civile ne pouvant arrêter ni suspendre

l'exercice de l'action publique 2.

gravité et sans importance, devrait être restreinte davantage: il y aurait

non-seulement économiepour le Trésor, mais encoreprofit moral pour la
société.BEXON,Théor. desLois crim.,t. 1, p. 29,162.—BAYOUx,Examen
de la Lég. crim., p. 621à 645.- Cireul. du ministre de la justice, du 16
août 1842.

1 Loi du 19 brumaire an VI, art. 71, 101, 102, 105. — Décret du 28
iloréal an XIII, art. 1. — Arr. cass. 15 avril 1826, B. n° 72.- 18 juillet
1834, B. n° 233. - Exception quant aux marchands ambulants ou établis
en foires. Lois et arrêts cités.

2 Coded'Inst. crim., art. 4. — CodeNap., art. 2046. — Ord. de 1670,
tit. XXV, art. 19. - Arr. cass. 6 septembre 1811, B. p. 256. — 23 jan-
vier 1813, 23 décembre1814, 7 septembre1850, 23 mai 1852, DALLOZ,
Rép., VOlnst. crim., n° 194. - HENRIONDEPANSEY,de l'Autorité jud.,
ch. XV. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 71, 430. —BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 51. - PARANT,Lois de la Presse, p. 222.
— MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 59, 271. — ORTOLANet LEDEAU,
Traité duMin. pub., t. II, p. 19. - RAUTER,Droit crim., t. II, p. 297.
—DE GRATTIER,Com. sur les Lois de la Presse, t. I, p. 315.— Secùs,
CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 127.

Ce qui doit être entendu en ce sens que le désistement serait tardif et
sans effet, si l'action publique avait été non pas seulementprovoquée,mais

déjà mise en mouvement et exercée, au moment où il interviendrait.
GHASSAN,desDélits de la Parole, de l'Écriture etde la Presse, t. II, p. 61
et suiv. — RAUTER,l. c. — Secùs, DEGRATTIER,l. c., t. I, p. 318, 319,
d'après les auteurs précités.

Le désaveude la plainte ou sa nullité n'apporterait pas plus d'obstacle
à la marche de l'action publique que le désistementde cette plainte. Arr.
cass. 9 janvier 1808, SIREY,9-1-68.- DALLOZ, l. c.,n" 1124,- LEGRA-
VEREND,l. c., p. 430.

Le défaut d'exercicede l'action civile ne peut pas non plus (en thèse)
empêcher, suspendre ou anéantir l'action publique. Arr. cass. 11 juin
1813,B. p. 315.—2août 1821,B. p. 345.—Unparticulier peut bien ne pas
exiger la réparationdu tort qu'on lui a fait; mais le pardon qu'il accorde
ne peut détruire:la nécessitéde l'exemple. BECCARIA,Traité des Délits et
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58. Cas dans lesquels le plaignant on la partie
civile peut snspendre on arrêter le cours de l'aetion

publique.
— Toutefois, cette règle souffre exception dans

le cas d'adultère. Le mari, qui seul avait le droit de demander

réparation de son injure, doit rester maître, en reprenant sa !
femme, de renoncer à une triste satisfaction; il ne doit pas lui
être refusé de prévenir l'explosion d'un scandale dont lfi
honte rejaillit sur lui

Par des motifs analogues, en cas de rapt, lorsque le ravis-

seur a épousé la fille enlevée, celui qui a le droit de poursuivre

desPeine" liO.-CnNOT, de l'Inst. crim., 1.1, p. 10-1.—JOCSSE,Traité
de la Just. crim., 1.1, p. 611.-Décret du 6 vendémiaireanm.-DALl.OI,
c., no 133.

La restitution faite par l'escroc, par le voleur, etc., n'empêchepas les

poursuites: Non enim in tali peccatopœnitentiâ su4 nocensestedénit.
L. 65, ffi de Furtis. — Arr. cass. 6 septembre1811,SIREY,12-1-29. —

4mars 1851, B. p. 117. — Arr. Cour de Paris du 15 octobre1836,
Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 260.-Arr. cass. 4avril 4839, Joumal

cité, t. XI, p. 286. — CARNOT,l. c., t. I, p. 21. — LEGRAYEREUD,1. c.,
1.1, p. 72.—DALLOZ,Rép.,v" Inst. crim., n° 133.—MAKGINjde l'Action

pub., 1.1, p. 59.
1 Argumentde l'article 337 du Codepénal.— Arr. cass.22 août 1816,

B. p. 127. —7 août 1823, SIREY,23-1-382.—25 mai 1835, Journ. du
Droit crim., t. VII, p. 282.—CÀRNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 10,106;
t. 11,p. 4, et Com. du Code pén., t. II, p. 104. — LEGRÀVBREND,Lég.
crim., 1.1, p. 48, 49.—BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., 1.1, p. 53;
t. III,p. 315.-Journ. du Droit crim., t. V, p. 258.—DELPON,Hiri. de
l'Action pub., 1.1, p. 398. - MANGIN,de l'Action pub., 1.1, p.282. —

Théor. du Codepén., t. VI, p. 225. — MOIUN,lUp., du Droit crim.,
VOAdultère, n0815,16, 18. - DALLOZ,Rép., vOAdultère,n° 43.

Dansce cas, le retrait de la plainte profite au complice.AIT.cass.17

août 1827, B. p. 724.—Arr. Cour de Paris, 12 juin 1830, Journ, du

Droit crim., t. II, p. 347; t. V,p. 260.—Arr.cass. 28juin 1839,Journal
cité, t. XI, p. 249.—LEGRAVEREND,l. c. —MANGIN,l. c., t.'t, p. 228. —

MOIUN,l. c., n0819, 30. —DllLOZ,1.c., n°45.

Maisle pardon que le mari accordeà sa femme,après la condamnation,
et qui l'en relève,ne fait pas obstacleà des poursuitescontre le complice*
Arr. eass. 17 janvier 1829 et 28 juin 1839, Journ. du Droit crim., 1.1,

p. 150; t. XI, p. 249,250.
C'est que, dans la première hypothèse, le mari a encore intérêt à ce

que la conduite de sa femmene soit pas dévoiléepubliquement; tandis

que, dans la seconde, le môme intérêt n'existe plus: Undélit a été
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la nullité du mariage, pouvant entraîner la punition du ravis-

seur, éteindrait l'action publique en retirant sa plainte ou en se

désistant de l'action qu'il aurait formée au civil i.

De même encore, selon des auteurs, dans le cas prévu par

l'article 7 du Code d'instruction criminelle, le Français offensé,

qui s'est plaint d'un crime commis à son préjudice par un

Français en pays étranger, peut retirer la plainte, et son

désistement anéantit l'action publique2 : mais cette opinion
a été repoussée par la Cour de cassation 3.

Enfin, il y a aussi exception pour les procès à l'occasion

de fraudes dénoncées par les administrations des Contribu-

tions indirectes et des Douanes: ces régies étant autorisées

par la loi à transiger sur le fait de la contravention, ont en

conséquence la faculté d'empêcher qu'il soit donné suite aux

procès-verbaux qui s'y rapportent4.

prouvé, réparation en est due à la société. Théor. du Code pén., t. VI,

p. 228,2G8.
La réconciliationdes époux perd son effet si le désordre continue, et

le mari peut renouveler sa plainte en y ajoutant les faits nouveaux, tant
contre la femmeque contre le complice.Arr. cass. 19juillet 1850, DALLOZ,
50-1-301.

1 Code pén., art. 357.— BOITARD,Leçons sur le Code d'Inst. crim.,
n° 5. - Inf. nl 667, note 8.

2 CARNOT,de l'inst. crim., 1.1, p. 127. — MANGIN,de l'Action pub.,
t. 1, p. 131.

i
5 Arr. cass. 2 octobre 1852, DALLOZ,52-1-312.

f 4 Arrêté du 14 fructidor an X. — Décrets des 5 germinal an XII et 16
mars 1813. — Ordon. roy. des 27 novembre 1816 et 2 janvier 1817. —

Arr. cass. des 17, 25 octobre et 2 novembre 1811, 30 juin 1820, BOUR-
GUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 5 à 52. — BERRIAT-SAINT-PRIX,
Droitcrim., p. 27.—Arr. cass. des 11 décembre1829, 26 mars 1830,
1eravril 1837 et 10 mars 1840, Journ. du Droit crim., t. II, p. 75, 279;
t. IX, p. 356; t. XII, p. 279.—MANGIN,de l'Action pub., t. I, p. 79,89,
93. - LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 654 et suiv.—CARNOT,de l'inst.

crirn., t. II, p. 33.—HÉME,t. II, p. 402; t. III, p. 763. - DALLOZ,Rép.,
v° Inat. crim., n05202 et suiv.

Maisla régie des Contributions indirectes ne peut, par une transaction,
arrêter les poursuites du ministère public, relatives aux contraventions
aux lois sur la garantie d'or et d'argent: Décret du 28 floréal an XIII;
ni les poursuites relatives à une détention illégale de poudre de guerre:
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&"S. Comment s'éteint l'action publique. — L'action 1

publique s'éteint par la mort du prévenue par la prescription 2;
par l'amnistie, qui est une grâce anticipée, une abolition
absolue du délitS ; enfin, par l'acquittement ou par l'absolution
du prévenu ou de l'accusé

Arr. Courd'Angers, 3 juin 1833, DALLOZ,1834-2-1.-Arr. cass. 1" sep-
tembre 1831, DALLOZ,32-1-25.

1 Coded'lnst. crim., art. 2. —JOUSSE,Traité de la Just. crirn., t. I,
p. 579. - MANGIN,l. c., t. II, p. 78.4

Defuncto eo qui reus fuit criminis, et extincta pama. L. 6, ff. de

pub. Jud.
En matièred'adultère, la mort du plaignant, c'est-à-diredu mari, sur-

venue pendantla poursuite, éteint l'action publique à l'égard de la femme
prévenued'adultère et à l'égard du complice.Arr. cass. des 27 septembre
1839et 29 août 1840,Journ. du Droit crim., t. XI, p. 343; t. XII, p. 340.
— Théor. du Codepén., t. VI, p. 232. — DALLOZ,Rép., y" Adultère,
n° 53.

2 Code d'lnst. crim., art. 2. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim.,

p. 236.- JOUSSE,l. c., t. I, p. 580. - MANGIN,l. c., t. II, p. 100. -

MORIN,Rép. du Droit crim., VOPrescription.
3 MANGIN,l. c., t. II, p. 459. — LEGRAVEREND,l. C., t. II, p. 758 et

suiv. - CARNOT,l. c., t. II, p. 233, 347; t. III, p. 613.
4 Coded'Inst. crim., art. 246,247,248,360.~-Constit. de 1791,tit. III,

ch. V, art. 9. — Constit. du 5 fructidor an IU, art. 253. — Codepén. de

1791, 2e part., tit. VIII, art. 1, 2, 3. — Code du 3 brumaire an IV,
art. 426.-Inf., ch. XIX. — MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I,
p. 23. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 12 et suiv. —

MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 307.-BoURGUIGNON,Jurisp.des Cod.

crim., t. II, p. 197, 198. - MORIN, Rép. du Droit crim., v° Chose

jugée.
L'accusé est acquitté par ordonnancedu président des assises, dans le

casde l'article 358 du Coded'instruction criminelle, ou absouspar arrêt

de la Cour, dans le casde l'article 364.Le prévenuest renvoyédelaplainte
ou absous par jugement, au cas de l'article 191, ou s'il s'est pleinement

justifié.
L'acquittement est la suite de la déclarationde non-culpabilitéd'un fait

qualifié crime ou délit; l'absolution est la conséquencede ce que le fait

reconnu commisne constitue ni crime ni délit, d'après les lois pénales.

LEGRAYEREND,Leg. crim., t. 1,p. 453.—MANGIN,l. c., t. II, p. 306.

L'ordonnance d'acquittement rendue sans déclarationdu jury, ou en

cas d'une réponse du jury contraire à l'accusé, serait illégale, sujette
à

cassation, si elle était régulièrementattaquée en temps utile, et n'étein-

1
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58. Extinction de l'action publique par la mort

dn prévenu. — La mort du prévenu, qui éteint l'action

publique par rapport à lui, la laisse subsister contre ses

complices survivants, parce que ni l'existence ni la condam-

nation du prévenu ne sont nécessaires pour la poursuite des

complices 4.
w

59. La prescription relève de tout crime on délit.—

La prescription fait acquérir au prévenu ou à l'accusé la libé-

ration de toute peine, et l'affranchit de toutes recherches ou

draitpas l'action publique, ipso facto. MANGIN,l. c., t. II, p. 256. —

MORIN,l. c.
L'ordonnance d'acquittement profite à l'accusé, bien qu'annulée pour

vice de forme, lorsqu'elle est intervenue sur un verdict de non-culpabilité,

parce que la déclaration favorable du jury, légalementconstitué, sur la-

quelle elle a été prononcée, lui est irrévocablement acquise.
Mais l'absolution annulée pour violation ou inapplication de la loi,

n'exempte pas l'accusé, déclaré coupable par le jury, de nouvelles pour-
suites et d'un nouveau jugement. CARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 733.
- Journ. du Droit crim., t. V, p. 129.

Il faut donc entendre que l'absolution n'éteint l'action publique, en
matière de crime, qu'autant qu'elle n'a pas été attaquée, ou qu'elle est
devenue définitive.

En matière de délit, il n'y a point de différence entre le résultat de

l'acquittement et celui de l'absolution: mais, non plus, le renvoi de la

plainte et l'absolution ne profitent au prévenu que lorsque le jugement

qui les prononce est confirmé ou devenu irrévocable. V. MORIN,Rép.
du Droit crim., vis Acquittement, Absolution.

1 Décret du 26 messidor an II. — Arr. cass.27 mai 1808, MERLIN,Rép.,
v° Complice, t. II, p. 679. -14 août 1807, SIREY,8-1-27. — 23 avril

1813, Id., 13-1-349. — 21 avril 1815, Id., 15-1-311. — 19 août

1819, Id., 20-1-32. - 3 juin 1830, Id., 30-1-349. — 3 août 1829,
DALLOZ,29-1-334. —4 juin 1835, Journ. du Droit crim.,t. VII,p. 302.

—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 155. —BOURGUIGNON,Man.d'lnst.

crim., t. I, p. 12.—DESQUIRON,de la Preuve par tém. en Mat. crim.,
p. 22.—BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 78.—ORTOLANet LEDEAU,
Traité du Min. pub.,t. II, p. 22. - MASSABIAU,Man. du Proc. du roi,
t. II, p. 80. — BOITARD,Leçons sur le Code d'Inst. crim., n° 6. —

Sup. n° 26.

Cependant le décès de la femme adultère éteint l'action publique à

l'égard du complice."Arr. cass. 8 mars 1850, DALLOZ,50-1-95.
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poursuitesl. La prescription acquise doit même, en droit

criminel, être suppléée d'office, et le bénéfice en doit être ap-

pliqué sans qu'il soit besoin quelle ait été invoquée par ceux à

qui elle profite 2.

Il n'y a plus aujourd'hui de délits imprescriptibles, puisque
le Code n'en excepte aucun du bénéfice de la prescription s.

GO. Comment s'opère la prescription. — La prescrip-
tion s'opère, s'il s'agit d'un crime, par dix ans révolus à partie
du jour où le crime a été commis; et, en cas qu'il ait été fait

dans cet intervalle des actes d'instruction ou de poursuite 4,

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., t.I, p. 75. - BomlGUlGNON,Manr WIUMM
crim., t. II, p. 137, et Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 223 à 546. —

BERRIÀT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 77.
Un fait en faveur duquel la prescriptionest acquisen'est plus un fait

qualifiécrimepar la loi. Arr. cass. 9 mai 1812, DALLOZ,Rép., vOlnar.

crim., n° 241.—MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 107.
2 Arr. cass. 27 février 1807, SIREY,7-2-330. — 12 août 1808, Id.,

13-1-464. - 9 mai 1812, B. p.-216. - 18 juin 1812, MERLIN,Rép.,
VOPrescription, t. XII, p. 707. — 22 avril 1813, B. p. 203. 18 juin
1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 273. — 1ERfévrier 1833,DALLOZ,
33-1-161. — 28 juin 1843, Journ. du Droit crim.., t. XV, p. 80. —

Jousgt, Traité de la Just. crim., t. I, p. 621. - LDGRAVEREND,1: C.,
t. 1, p. 87. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 537. -
CARNOT,de l'Inst. crim.,t. III,p, 617. -BFRRIAT-SAINT-Pffll,l. c.,p.8L.
=- FAVARDDELANGLADE,Rép., V°Prescription, t. IV, p. 431.—DALLOZ,

Rép.,Y*Prescription crim., n0919,197.—MORIN,~p.,v~ Prescription,
n° 4. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du Mînist. pub., t. II, p. 23. —

MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 105.—MASSABIAU,Man. du Proc. du

roi, t. II, p. 94.—CHASSAN,desDélits dela Parole,de l'Écriture et dela

Presse, T.II, p. 87, 89. —DEGRATTIER,Corn.sur lesLois de la Presse,
t. I, p. 530.— HÉLlE,t. III, p. 680.

Le prévenuou accuséneopeutmêmepas renoncerà la prescriptionac-

quise, fût-il certain d'obtenir un acquittement; car, pour qu'un tribunal

puisse absoudre, il faut qu'il puisse condamner.MERLIN,Rép., v° Délit

fqrestier, § 13.—MANGIN,l. c., t. II, p. 107.
3 Arr. cass. 23 octobre1812, B. n°230.5- BOURGUIGNON,Jurisp. de'

l,

Cod. crim.,t. II, p. 537. —GARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 608, 613.

—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 81.—DALLOZ,Rép., VOPrescription

crim., n°18.—FAYARDDELANGLADE,llép., VOPrescription,t. IV, p. 428.

-MANGIN,L c., t. II, p. 105.
4 C'est-à-diredes actesquelconquesayantpour objet soit de

recberche1
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non suivis de jugement, par dix ans révolus à compter du der-

I

des preuves de l'existence du crime et de la culpabilité du prévenu, soit

de s'assurer de sapersonne.Arr. cass.14 juin 1816, DALLOZ,1816-1-417.
—Soit que le prévenu fût ounon connutout d'abord,soit quela poursuite
n'eût pas, dès le principe, été dirigée contre tous les prévenus. CARNOT,
1. c., t. III, p. 645.—MANGiN,l. c., t. II, p. 193.

Quelssont les actesinterruptifs de la prescription? V. ROUSSEAUDELA

COMBE,Mat. crim., p. 318. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II,

p.153. —CARNOT,l. c., 1.1, p. 406. — LEGRAVEREND,1.c., p. 79et suiv.-

BOURGUIGNON,l. c., t. II, p. 535; t. III, p. 35.-Journ. du Droit crim.,
t. VII, p. 65; t. VIII, p. 92; t. XII, p. 261 et suiv., et arr. cass. 28 juin
1840, Ibid., p. 264; t. XIII, p. 242.—FAVARDDELANGLADE,1. c., t. IV,

p. 427et suiv. — MANGIN,1.c., t. II, p. 74 et suiv. — DALLOZ,Rép., v°

Prescription crim., nos 105 et suiv. — MORIN,Rép., v° Prescription,
nos20 et suiv. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct., t. 1, nos397 et

suiv. - HÉLIE, t. III, p. 722 et suiv.
L'exercice de l'action civile interrompt la prescription de l'action pu-

blique. Arr. cass. 9 janvier 1808, DALLOZ,v° Prescription crim., n° 165.

—15 avril 1826,B. n° 203. — Secùs, MANGIN,de VActionpub.,t. II,
p. 200.
— La plainte de la partie civile, portée devant le juge d'instruction, est
un acte interruptif de la prescription à l'égard de l'action publique. FA-
VARDDE LANGLADE,Rép., VoPrescription, L c. — LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 79. - Secùs, MANGIN,l. c., t. II, p. 204.

La prescription d'un délit est interrompue par des actes d'instruction
relatifs à ce délit, faits à l'occasion d'un autre délit. Arr. cass. 26 juin
1840, B. n° 260.—MORIN,Rép., VOPrescription, n° 27.

1 La prescription n'est point interrompue par des actes d'instruction ou
de poursuite faits par un magistrat incompétent, c'est-à-dire qui ne se
trouverait pas dans l'un des cas prévus par les articles 23, 69 du Code
d'instruction criminelle. Arr. cass. 11 mars 1819., SIREY,19-1-317. —

LEGRAVEREND,1. c., p. 78. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
t. 11,p. 544,551.—MANGiN,1. c., t. II, p. 190.-Journ. du Droit crim.,
t. XIII, p. 242. — Secùs, en matière de chasse. Arr. cass. 10 mai 1838.
Journ. du Droit crim., t. X, p. 379.

La démencede l'accuséou prévenu ne suspend point la prescription du
crime. Arr. cass. 22 avril 1813, DALLOZ,Rép., VOPeine, n° 397. —
1erjuillet 1858, DALLOZ,58-1-431. —MERLIN, Rép., VOPrescription,
sect. 3, § 7,n° 5 bis.-MANGIN,1. c., t. II, p. 175.—BOURGUIGNON,l. c.,
t. II, p. 527; t. III, p. 72.—LEGRAYEREND,l. c., t. 1, p. 496.—CHAUVEAU
et HÉLIE,Théor. du Codepén., t. II, p. 254, 255.

La minoritédu prévenu n'empêchepoint la prescription de courir à son
profit. FAYARDDELANGLADE,l. c., t. IV,p. 431.

Le cours de la prescription n'est point suspendu par les guerres ou par
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nier acte, à l'égard même des personnes qui ne seraient pas

impliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite 1.

S'il s'agit d'un délit, le délai de la prescription est de

trois

ans, dans les mêmes termes que pour les crimes 2.

les troubles qui agitentl'État. MERLIN,Rép., v° Prescription, sect. 3, §7,
art. 1. — Ni par la perte ou la disparition momentanéedes pièces de la.
procédure. Arr. cass. 25 novembre1808, MARS,Corps de Droit crim.,
1.1, p. 297.—MANGIN,Ir C.

Mais la nécessité de demanderl'autorisation du Gouvernement,pour
exercer une poursuite, suspendla prescription. Arr. cass. 9 janvier1807,
DALLOZ,Rép., VOPrescription crim., n° 157.—13 avril 1810, B. p. 103.
— CARNOT,l. c., t. 111,p. 646. — LEGRAVEREND,l. C.,1.1, p. 497. —
FAVARDDE LANGLABE,l. c., t. IV, p. 431. — MANGIN,l. c., t. II,
p. 176.

La prescription ne court pas non plus pendant le sursis accordépour
vider une questionpréjudicielle.Arr. cass. 30 janvier 1830,DALLOZ.30-
1-190. —10 avril1835, B. n° 136. — 19 octobre1842, Journ. du Droit

crim., t. XV, p. 164.—MANGIN,l. c.
De même, lorsqu'uneplainte ou une dénonciationcomprendun crime

et un délit, que le prévenu est poursuivi pour le crime, et qu'aprèsune
condamnationpar contumace, il est acquitté contradictoirement, à une

époque où le délai de la prescriptionétait écoulépar rapport au délit, on

peut encore le poursuivrepour ce délit, parce que la prescriptiona été

suspenduependant tout le temps de la poursuite relative au crime.Arr.

cass.19 janvier1809, MERLIN,Quest. de Droit, t. VI, p. 372. —28 août

1823, B. p. 356. — 1er février 1839, Journ. du Droitcrim., t. XI,

p. 206.—MANGIN,l. c., t. Il, p. 180.
1 Coded'Inst. crim., art. 637.—LEGRAVEREND,Lég. crim., 1.1,p. 73

et suiv. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 145. — DALLOZ,

Rép., VOPrescription crim., n° 130. — MoRiN,Rép. du Droit crim.,
v°Prescription, n° 26.

Le délai de la prescriptionne varie pas à raison de c&quel'auteur d'un

fait qualifiécrimeaurait étéâgé demoinsde seizeansau tempsde l'action.

MANGIN,l. c., t. II, p. 119.— Secùs,arr. cass. 22 mai 1841,Journ. du

Droit crim., t. XIII, p. 315, lequel décideque, dans ce cas, le temps de

la prescription est de trois ans, le fait ne constituantqu'un délit, puis-

qu'il est justiciable de la police correctionnelleet passible de peinescor-

rectionnelles.Dans le dernier sens,Arr. Cour d'Angers, 3 décembre1849,

DALLOZ,50-2-127, et 15janvier 1850, DALLOZ,52-2-122.—MoRïN,Rép., j

v° Mineur, n° 9; v° Faux témoignage,n°14.

j

-La prescription
court au profit d'un

prévenu
ou accusé,malgré

la con-

damnation de ses co-auteurs ou complices.Arr. cass. 22 avril 1813,

1DALLOZ,Rép., v° Prescription crim., n° 129.
2 Coded'Inst. crim.,-art., 638.
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61. De la prescription relativement aux délits et

crimes successifs. — Il est des délits dans lesquels l'infrac-

tion à la loi se continue pendant un certain laps de temps. Par

exemple, il y a continuité de l'infraction dans la détention ar-

bitraire, jusqu'à l'élargissement de la personne détenue i, et

dans le rapt, jusqu'à la restitution du mineur enlevé 2. Pour

ces délits, que l'on nomme successifs ou permanents, la pre-

scription ne court que du jour où leur effet a cessé3.

69. De la prescription des délits complexes ou col-

lectif. —
Lorsque le délit est complexe ou collectif, c'est-à-

dire lorsqu'il résulte de plusieurs faits distincts, comme l'habi-

tude d'usure, la prescription ne court pas à dater de chacun

1 Codepén., art. 117,342,343. - MANGIN,de l'Actionpub., n° 323.—

HÉLIE,t. III, p. 705.
2 Codepén., art. 354, 355, 356. — MANGIN,l. c., n° 324. — Contrà,

t. V, p. 706.
5 JOUSSE,1.1, p. 585.—BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., t. II, p. 147.

- CARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 626. — LEGRAYEREND,Lég. crim.,
t. I, p. 82.-DALLOZ,Rép., v° Prescription crim., n0957, 83.—MANGlN,
de l'Action pub., t. II, p. 160. -Journ. du Droit crim., Dissertation,
t. XII, p. 37.—HÉLIE,t. III, p. 70.—BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct.,
t. I, n°395.—MorfiN,Rép., v° Prescription, n° 22.

L'évasion de forçat est un délit successif. LEGRAVEREND,Lég. crim.,
1.1, p. 82; t. II, p. 695.-MANGIN,l. c., t. II, p. 165.

Le crime de bigamie n'est point un crime successif,qui se perpétue et
se renouvellependant toute la durée du secondmariage; il est prescrip-
tible à partir du secondmariage, dontla célébrationconstitue la bigamie.
Codepén., art. 340.- Arr. cass. 5 septembre1812, SIREY,13-1-154. —

29avril1815, Id., 15-1-219. — 4 juillet 1816, B. p. 91. — 30 décembre
1819, B. p. 435. — LEGRAVERFND,l. c., t. II, p. 124. — BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 531.— MANGIN,l. c., t. II, p. 161.—

MORIN,Rép., VOBigamie, n° 9. — DALLOZ,Rép., VoBigamie, n° 54;
v° Prescription crim., n° 65.

Onne peut pas dire non plus du vol que ce soit un crime successifqui
se continue avec la détention de la chosevolée: le vol est un fait instan-
tané. BOITARD,Leçonssur le Coded'inst. crim., n° 317.

L'usaged'une pièce fausse, l'abus de blancseing, sont des crimes suc-
cessifs,imprescriptiblestant qu'il n'y a pas, de la part du coupable,ma-
nifestation de la volonté de ne plus se servir de la pièce fausse ou du
blanc seing. Arr. cass. 24 juin 1813, SIHEV,17-1-346. — 21 avril-1821,
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des faits pris isolément, mais seulement à dater du délit lui-
même, en d'autres termes, à partir du dernier des faits qui
constituent le délit i. T

G3. De la prescription relativement aux délits pré-
Tjis par des lois spéciales. — Du reste, les règles qui vien-
nent d'être rappelées ne concernent point les délits régis par
des lois spéciales: on y applique les prescriptions déterminées

par ces lois2.

Par exemple, les délits forestiers se prescrivent par trois

mois, lorsque les contrevenants sont désignés dans les procès-

B. p. 18b. — 26 septembre 1840, B. n° 412.— DALLOZ,Rép., v° Pre-

scription crim., nos66 et suiv. — LEGRAVEREND.l. c., t. I, p. 83.—

BOURGUIGNON,l. c., t. II, p. 526.—MANGIN,l. c., t. II, p. 163.
Les crimes commispar des rassemblementsarmés, ou par des associa-

tions de malfaiteurs,ne commencentà se prescrire que du jour de la dis-
solution du rassemblement ou de l'association. MANGIN;l. c., t. II,
p. 165.

1 Arr. cass.24 juin 1813,SIREY, 17-1-346.-4 août 1820, Id., 21-1-
29. - 15 juin 1821, B. p. 342. - 21 octobre 1841, Journ. du Droit

crim.,t. XIII, p. 320. - LEGRAVEREND,l. c., p. 77. —CARNOT,de Pinst.

crim., t. I, p. 102.— BOURGUIGNON,l. c.,t. II, p. 543.—MANGIN,l. c.,
t. II, p. 165. — RAUTER,Droit crim., t. II, p. 228. — BERRIAT-SAIXT-

PRIX,l. c., t. I, n° 396.—MORIN,Rép., vQPrescription, n° 23.
Le délit d'escroquerie joint à celui d'usure ne se prescrit que par le

même temps que ce dernier. Arr. cass. 5 août 1826, B. p. 431.
Je pense qu'il faut encore ranger parmi les délits collectifsl'attentat

aux mœurs prévu par l'article 334 du Codepénal, et appliquerà ce délit

les mêmesrèglesde prescription qu'à l'usure.
2 Coded'Inst. crim., art. 643.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 88.

et suiv. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. II, p. 154.—BERRIAT-

SAINT-PRIX,Droit crim., p. 81. — MANGIN,de l'Action pub., t. II,

p. 127 et suiv. —BAUTER,Droit crim., t. If, p. 564. - DALLOZ,Rép.,
VOPrescription crim., n03180 et suiv. — FAVARDDELANGLADE,Rép.,
vOPrescription, t. IV, p. 432. — MORIN,Rép., VoPrescription-, n*

9, 18.
Maissi les lois spécialesne se sont pas occupées de prescription, les

faits qu'ellesprévoientrentrent, sous ce rapport, dans les termes du Code

d'instruction criminelle.Arr. cass.1ERjuin 1829, Journ. du Droit crim.,
t. I, p. 275; - 4 5février 1843, chambredes requêtes, Bull. jud. de la 1
Presse du 15 mars 1843.— MANGIN,l. c., t. II, p. 113,135. — BERRIAT-

SAINT-PRIX,Droit crim., p. 75.
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verbaux, et par six mois, dans le cas contraire1; les délits de

pêche, par un mois à compter du jour oùles délits ont été con-

statés, lorsque les délinquants sont désignés dans les procès-

verbaux, et par trois mois, dans le cas contraire 2; les délits

puraux, par un mois *
; les délits de chasse, par trois mois, à

partir du jour du délit4 ; les délits en matière électorale, par

trois mois 5. Précédemment les délits commis par la voie de la

presse, ou par tout autre moyen de publication, se prescrivaient

par six mois, à compter du fait de publication qui donnait lieu

à la poursuite, et, dans le cas d'un commencement de pour-

suite, par un an à partir du dernier acte d'instruction 6.

Les douanes et les contributions indirectes sont aussi pla-

1 Codeforestier (loi du 21 mai 1827), art. 185.—Notes de DUVERGIER
sur cet article.

Toutes les fois que la prescription doit se compterpar mois, elle n'est

acquisequepar l'échéancedes mois, datepar date,quel que soit le nombre
de jours dont ils sont composés. Arr. cass. 9 juin 1808, SIREY,9-1-
416. — 27 décembre1811, B. p. 360.—MERLIN,Rép., VOMois, t. VIII,
p. 348. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 551; t. III,
p. 35. — BERRTAT-SAINT-PRIX,l. c., p. 81. — MANGIN,l. c., t. II, p. 154.

- Secùs, LEGEAYÏREND,l. c., t.1, p. 90.
2 Loi du 15 avril 1829 sur la pêche fluviale,art. 62.

Quand il n'a pas été rédigé de procès-verbaux, les délits forestiers et
de pêehe ne se prescrivent que par trois ans, conformément au Code
d'instruction criminelle. Arr. cass. 15 juin 1830, DALLOZ,1830-1-
356. -

3 Loi du 30 avril 1790, art. 12. — Loi du 18 septembre 1797, tit. I,
sect.7, art, 8.

Ce qui ne s'applique pas aux délits ruraux punis par le Code pénal.
4Loi du 3 mai 1844, art. 9.
5 Loi du 2-21 février 1852, art. 50.
6 Loi du 26 mai 1819, art. 29. — CHASSAN,des Délits de la Parole,

deVÉcriture et de la Presse, t. Il, p. 78 et suiv. — DE GnATTIER,Com.
sur les Lois de la Presse, t. 1, p. 531.

Ce qui doit s'entendre des délits résultant du contènu de l'écrit, non
des délits résultant de la violation des lois relativesà la Police de la
press-eet de la librairie, à l'égard desquelsla prescription se règle par
le Coded'instruction criminelle. V., en ce sens, arr. Douai, du 4 mai
1841, Gaz. des Trib. des 7 et 8 juin 1841..

L'action publique,quant aux délitsde presse et aux autres moyensde
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cées sous le régime de lois spéciales, même en ce qui concerne
la prescription1.

64. Extinction de l'action publique par l'amnistie.

-L'amnistie, dont l'effet est le même que celui des lettres d'a-

bolition générale usitées dans notre ancien droit, rend super-
flues les recherches et les poursuites relativement aux faits aux-

quels elle s'applique, parce qu'elle relève leurs auteurs de toute

peine,
en faisant perdre aux faits eux-mêmes leur caractère

de*crimes ou de délits 2.
1

65. Des diverses sortes d'amnisties. — L'amnistie est

générale ou particulière, absolue ou conditionnelle.

publication, lorsqu'il y avait eu saisie, pouvait s'éteindreaussi par la

péremption. Loi du 26 mai 1819, art. 11.
Les art. 11 et 29 de la loi du 26 mai 1819ont été abrogéspar l'art.

27 de la loi du 17 février 1852, qui rétablit le droit communpour les
délits de presseet les délits analogues.Circul.du min. de la just. du 27
mai 1852.—Arr.cass. 8 avril1853, DALLOZ,53-5-S86.—23février1854,
B. n°49.-Sup. n° 13,aux notes.

1 Loi du 22 août1791, tit. III, art. 50; tit. VIII, art. 25.—Et loi du 4

germinalan II, tit. VII, art. 3, sur les Douanes. —Décretdu1er germinal
-an XIII, art. 50, sur les Contributions indirectes.

2 L. 12, ff.Ad Stc. Turpil.- LL. 2, 3, Cod.de generali abolitione.—

JoussE, Traitéde la Just. crim.,t. II, p. 405.—MERLIN,Rép., v° Abolition

générale et v° Amnistie.—DALLOZ,Rép., v° Amnistie.—LEGRAVEREND,

Lég. crim.,t. II, p. 758 et suiv.—CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 7, et

Com.du Codepén., 1.1, p. !J.-BOURGNON-DELAYRE,Essai sur le Code

pén., p. 26.—MANGiN,de CActionpub., t. II, p. 459.—MASSABIAU,Man.

du Proc. duroi., t. II, p. 81.-Journ. du Droit crim., t. XII, p. 229. —

MORIN,Rép. duDroit crim., VOAmnistie,nos4-14.—HÉLIE,t. III,p. 740,
752.—BERRiAT-SAiNT-PRix,Trib. correct., t. I, nos430 et suiv.

Une action, réputée crime au moment où elle est commise,perd son

caractère de criminalitépar l'effet de l'amnistie; de sorte que celui qui
s'en estrenducoupableet ceuxqui y ont coopéréne peuvent,à raisond'un

tel fait, être poursuivis ni mis en jugement. Arr. cass.6 janvier 1809,
B. p. 6. — BLANCHE,lre Etude sur le Codepénal, p. 178.

L'amnistiediffèrede la grâce,en ce que l'effetde la grâceest limité à la

remisede tout ou partie des peines; tandis que l'amnistieemporteaboli-

tion des délits, des poursuites et des condamnationstellementque ces

délits sont, sauf l'action civile des tiers, commes'ils n'avaient jamais

I
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Elle est générale, lorsqu'elle s'étend à tous les individus qui

ont pris part à l'espèce de délits pour laquelle elle est accor-

dée ; particulière, lorsqu'elle ne comprend pas tous les coupa-

bles, ou qu'elle en excepte quelques-uns1; absolue, lorsque,

pour en jouir, on n'est assujetti à aucune condition; condition-

nelle, lorsque, pour en profiter, il faut remplir certaines con-

ditions2.. ,

66. Règles d'application de l'amnistie. — L'amnistie

étant une mesure extraordinaire, une exception à des lois d'or-

dre public, on a établi les règles suivantes :

On ne doit appliquer l'amnistie que lorsque le délinquant a

satisfait à toutes les conditions prescrites par l'acte qui l'ac-

corde; elle est restreinte au délit indiqué par le même acte;

lelle
ne s'étend pas aux délits postérieurs à sa date, ou anté-

bûsté. Arr. cass. H juin 1826, B. p. 320. — Autres arrêts, cités au
Journ. du Droit crim.,t. XII, p. 229. — BLANCHE,l. c.

Il n'est paspermis de renoncer au bénéficed'une amnistie; malgré une
tellerenonciation,les tribunaux doiventrefuser de prononcer sur les pour-
suites dont ils sont saisisà raison des faits amnistiés.Arr. cass. du 10 juin
1831, B. p. 338.-Arr. de la Cour d'assisesde la Seine du 5 juin 1837,
Journ. du Droit crim., t. IX, p. 136.

1L'amnistie,commela grnce,ne reçoit d'application qu'à ceux qui s'y
trouvent nominativementdésignés; d'où il suit qu'elle ne s'appliquerait
ipasaux complices,si elle n'avait compris dans sa dispositionque les au-
Iteursdu délit amnistié. Arr. cass. 4 août 1827, CARNOT,de l'Inst. crim..
It. 1, p. 6, 25.—Amoins que l'amnistiene portât sur les choseset non sur
Ilespersonnes; auquelcas elle s'appliquerait à tous ceux qui auraientparti-
cipé, de quelquemanière que ce fût, au fait amnistié. CARNOT,l. c.

Cependant,d'après plusieursauteurs, l'amnistie qui couvre le fait prin-
cipal, couvre aussi le fait accessoire; accordéeaux auteurs principaux, elle

.profiteaux complices,à moins que les faits de compliciténe constituent

.desdélitsoudes crimesdistincts. DUPIN,Encyclop. duDroit, voAmnistie,
i| 3.—MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 473, 474.—CHAUVEAUet HÉLIE,
IThéor.du Codepén., t. II, p. 117. — Journ. du Droit crim., t. XII,
ip. 234.

Sur les questionsdesavoir à quels faits et àquellespersonness'applique
l'amnistie, V. DALLOZ,Rép., v° Amnistie, nos46 et suiv.

2 MERLIN,-Rép., VOAbolition. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II,
;p. 758. —MANGIN,l. c., t.II, p. 464. - Journ. du Droit crim., t. XII?
:p. 232.-BLANCHE,l. c., p. 178-184.
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rieurs et continués depuis sa promulgation 1; elle ne fait pas ac-

quérir au délinquant les objets qu'il s'était appropriés par son

délit2; enfin elle ne peut préjudicier aux droits des tiers, quant
à leurs réclamations civiles3.

65. Quel pouvoir » le droit dfMHMisticr?—J'écrivais

dans la première édition de ce livre: « Par quel pouvoir et J
en quelle forme peut être accordée une amnistie? Est-ce par
le roi, et dans une simple ordonnance? Est-ce par le pouvoir lé-

gislatif tout entier, et dans une loi?
i«(Cette question, plus politique que judiciaire, a divisé les

meilleurs esprits 4. Jusqu'ici, les amnisties ont été accordées j

par le roi seul, dans des ordonnances royales5, et la Cour de

!

1 Arr. cass. 21 mai1833, B. p. 190.—2décembre1837, B. p. 432. 1
2 BERRIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 84.
5 Arr. cass. 11 juin 1826, B. p. 320.-Journ. du Droit crim., t. XII,

p. 234. — 10 septembre 1830 et 2 décembre1837, MANGIN,1. c., t. il,
p.47!). J-

* V. LEGRAYEREND,Lég.crim., t. II, p. 758 et suiv.-PoNcET, Traité

des Jugem., t. II, p. 435. - DUPIN, Lois crim., p. 23, et Encyclop. du

Droit, Y, Amnistie.—DEPEYRONNET,Pensées d'un Prisonnier, ch. XIV.

-DALLOZ,Rép., VOAmnistie,n03 23 et suiv.—RAUTER,Droit crim.,t. II,

p. 57G.—MANGiN,de l'Action pub., t. II, p. 459.-CARriOT,del'Inst. crim.,
t. III, p. 613, et Com. du Codepén., dernièreédition, Introduction, n° 14.

-Journ. du Droit crim., t. III, p. 280; t. XII, p. 229-23J.-Discussions

à la Chambre des Députés, séancesdes 29, 30 décembre 1834, 3 janvier
1835 : Moniteur des 30, 31 décembre1834, 4 janvier 1835; séancedu 19

janvier 1837: Moniteur du 20 janvier 1837. — Journ. gén. des trib. des

21janvier et 22 avril 1837. J

5 L'ordonnanceroyale du 8 mai 1837 a amnistié des crimes et délits

politiques qui avaient tendu à bouleverser l'État; le bénéficede cette

amnistie a été appliqué par des ordonnancespostérieures à divers con-

damnéspar contumace.

Maisune lettre ministérielle qui ordonne de ne poursuivre les auteurs

et les complicesde certains délits qu'après l'expiration d'un terme qu'on
leur accordepour les réparer, n'équivaut point à une amnistie pour ceux

qui, dans ledélai fixé, réparent les délits dont ils se sont rendus coupables.
Arr. cass. 28 juillet 1814 et 14 avril 1815 : MERLIN,Rép., VoAmnistie,
t. XV, p.13, et Quest. de Droit, V Amnistie, t. I, p. 205.

L'amnistiepromisepar un commandantmilitaire n'a pas l'effetd'arrêter

lecours dela justice. Arr. cass.27novembre1834, DALLOZ,35-1-431, et
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cassation a reconnu la constitutionnalité de ces ordonnancesi.

« D'après les principes généraux du droit criminel, les pei-
nes et les mesures de rigueur doivent avoir été expressément
et clairement édictées ou prescrites par la loi; mais le doute

s'interprète toujours in favorem : or, s'il y avait doute sur

notre question, il suffirait de remarquer que l'amnistie est un

acte de faveur, pour conclure que les officiers de poliœ judi-
ciaire doivent s'abstenir de poursuites ou discontinuer celles

qu'ils auraient commencées, dès qu'une amnistie a été procla-
mée par le roi, de qui émane toute justice; sauf à procéder
suivant les règles ordinaires, relativement aux faits et aux per-
sonnes non compris dans l'amnistie. »

Aujourd'hui, il n'y a plus de question, car l'art. 9 de la con-

stitution du 1 h janvier 1852, et l'art. 1er du sénatus-consulte

du 1er décembre 1852, attribuent expressément à l'Empereur
le droit de faire grâce et d'accorder des amnisties.

as. Extinction de l'action publique par l'acquitte-
ment on l'absolution. — Explications. — Enfin, l'action

publique s'éteint par l'acquittement et par l'absolution 2.

Telle est la disposition de l'article 360 du Code d'instruction

criminelle: ccToute personne acquittéè légalement ne pourra

plus être Reprise ni accusée à raison du même fait3. »

DAÏXOZ,Rép., v° Amnistie, n° 31. — MANGIN,de l'Action pub., t. II.
p. 469.-Il en serait autrement en cas d'état de siège. Arr. cass. 3 juillet
-1833,DALLOZ,Rép., VOAmnistie, n° 32.

1 V. arr. cass. des16et 19 juillet 1839, Journ. du Droit crim., t. XI,
p. 201,202.

2 V. Sup. n° 57, aux notes.
5 Qui de crimine publico in accusationem deduclus est, ab alio super

codentcrimine deferri non potest. L. 9, Cod. de Accusat.
Iisdem criminibus quibus quis liberatus est, non debet prœses pati

eumdemaccusari. L. 7 § 2 ff. de Accusat.-Ne sœyiùs de ejusdemhomi-
nis admisso quœratur. L. 6 §4, ff. Naut. caup. stab., etc.

De là vient la maxime non bis in idem, maxime souvent invoquée, et

qui est sujette à de nombreusesexplications. V. MUYARTDEVûUGLANS,
Loiscrim.,A.II, p. 110.—ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim.,p. 232. —

JOUSSE,Traité dela Just. crim., t. Ill,p. 12.—MERLIN,Rép. et Quest. de
Droit, visNon bis in idem, Délit, Faillite, Opposition.—DALLOZ,Rép.,
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Par ces mots même fait, il faudrait entendre, suivant M. Car-

not, selon les auteurs du Journal du droit criminel, et d'après

quelques Cours impériales, le même acte matériel, quelles que
fussent les qualifications dont il serait susceptible: l'article
860 du Code d'instruction criminelle aurait non-seulement re-

produit les termes, mais encore conservé le système des Codes

de 1791 et de l'an IV, sous l'empire desquels l'acquittement
avait des conséquences absolues, et purgeait définitivement
l'accusé sur toutes les incriminations possibles, quelles qu'eus-
sent été les questions posées et résolues, relativement au fait,
c'est-à-dire à l'acte matériel qui avait suggéré les poursuites,

-
parce que ce fait avait dû être envisagé sous toutes ses faces, la

1

V Acquittement, et VOChosejugée en mat. crim.. - SCHENCK,Traité du
jJfinist. pub., t. II, p. 40. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 58,446,
473.—BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p.451, 454,et Jurisp. des
Cod. crim., t. I, p. 179 à 205. — CARNOT,de l'Inst. crim.,t. II, p. 712.

-MANGIN,de l'Actionpub., t. II, p. 252, 322,343 et suiv.-MASSABIAU,
Man. du Proc. du roi, t. II, p. 86.— DEGRATTIER,sur les art. 360,361
du Coded'Inst. crim. — MORIN,Rép. du Droit crim., v° Chosejugée. —

DEVILLENEUVE,Table 1830-1840, VOChosejugée - BERRIAT-SAINT-PRIX,
Trib. correct, 1.1, nos407et suiv.

L'exception de chosejugée doit être supplééepar le juge, alors qu'elle
ne serait pas invoquéepar l'accusé. JOUSSE,l. c., 1.1, p. 622. - MANGIN,
l. c., t. II, p. 253.

En matière criminelle, on ne peut renoncer à l'exceptionde chose ju-

gée : Nemoauditurperire volens.Arr. cass.12 juillet1806, DAILOZ,Rép.,
VOChosejugée, n°396.

L'accuséne peut plus être poursuivi et jugé pour le même fait, quand
mêmele premier jugement rendu sur ce fait émaneraitd'un juge incom-

pétent. Arr. cass. 22 août 1812, BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
t. II, p.180.-1er avril 1813,SIREY,13-1-311.

L'accusé acquitté pour un fait peut être poursuivi de nouveaupour le

mêmefait répété depuis l'acquittement;par exemple,enmatièrederecélé.

Arr. cass.29 décembre1814, B. p. 107.—Il octobre1827,B. p. 822. —

MANGIN,1. c., t. II, p. 344, 345.

Les plaintes et dénonciationsen faux pourraient toujours être suivies,
lors même que les piècesqui en sont l'objet auraient servi de fondement

à des actes judiciaires ou civils. Codedinst. crim., art. 451. — Ord. de

1737,tit. I, art. 2.—Arr. cass.28 avril 1809,SIREY,9-1-427.—Lesjuge-
mentscivilsn'ont pas forcede chosejugéeau criminel.BOURGUIGNON,l. c., ;
t. II, p. 365. - CARNOT,1.c., t. III, p. 282.—LEGRAYEREND,1. c., t.1,

j
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loi l'exigeant expressément, et ses prescriptions étant présu-

mées avoir toujours été exécutées4.

Mais, suivant la jurisprudence constante de la Cour de cas-

sation, adoptée par plusieurs Cours impériales, et selon l'opi-

nion du plus grand nombre des criminalistes, le Code d'instruc-

tion criminelle a formellement innové aux Codes antérieurs, en

ce qu'il n'oblige le président des assises à poser que les ques-

tions résultant de l'arrêt de renvoi et du résumé de l'acte d'ac-

cusation, à moins qu'il ne s'agisse de circonstances aggravantes

ressortant des débats, ou de circonstances excusatives invo-

quées parles accusés: dans le système du Code d'instruction,

ces mots le même fait, signifient non pas le même acte maté-

riel, mais la même accusation, le même crime ou délit soumis

à l'appréciation du jury ou des tribunaux; en sorte que l'iden-

tité des faits formant l'exception de la chose jugée n'est plus

l'identité des faits matériels, mais seulément l'identité d'incri-

mination ou de qualification légale; et l'acquittement ou l'ab-

solution ne profite à l'accusé ou au prévenu que relativement

aux questions spécialement posées, et résolues à son avan-

tage 2.

p. 605.—DÀLLOZ,Rép., VOChosejugée, n° 532.—MORIN,Rép., v° Chose
jugée, n° 35.

L'exceptionnon bis in idem ne profite pas aux complicesnonjugés.
Arr. cass. 15 prair.an XII, LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 158. — HÊLIE,
t. III, p. 571. — Ce qui doit s'entendre dans ce sens, que l'auteur
principal aurait étéacquittépar des motifs qui n'excluent pas l'existence
du crime.

L'exceptionprofite aux complices, seulement dans le cas où un délit
personnela été jugé ne pas exister. Par exemple, l'accuséprincipal de
banqueroute, de bigamie, est acquitté, parce qu'il est jugé que le crime
n'a pas existé; il est évident que les complices qu'on avait d'abord im-
pliqués dans la poursuite ne peuvent plus être inquiétés. MANGIN,l. c.,
t. II, p. 336et suiv.

1 CÀRNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 712 et suiv.—Journ.du Droit crim.,
t. H, p. 309; t. III, p. 104; t. XI, p. 178; t. XIII, p. 289; t. XIV,p. 379..
DAXLOZ,Rép., v° Chosejugée, n° 475.—MORIN,Rép., vo Chosejugée,
nos25-28.—HÉLIE,t. III,p. 577-616.

2 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 446. - BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim.,t. II,p. 181.-RAUTER,Droitcrim., 1.1, p. 247 ; t. II, p. 252.
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Cette dernière interprétation a aujourd'hui toute l'autorité

d'une règle consacrée par la doctrine et par la jurisprudence1.
Il faut donc tenir pour certain qu'un même fait peut engendrer

plusieurs crimes ou délits, et donner lieu à plusieurs poursui-
tes successives, si l'acquittement intervenu n'a pas expressé-
ment exonéré l'auteur du fait relativement à toutes les incrimi-

nations ou inculpations afférentes à son action2.

Lorsqu'un individu a commis plusieurs crimes ou délits con-

—MU.NGIN,Traité d4lActionpub., t. II, p. 343.—MERLIN,Rép., VOChose

jugée, t. XV, p. 465. - Arr. cass. 29 octobre1812, 22 novembre1816,
DALLOZ,Rép.,VO Chosejugée, n0s451, 525.—1ermai1829, B. p. 26CT,—
DALLOZ,29-1-235.—25 novembre 1841 (Chambres rénnies), Journ. du
Droit er im. t. XIII, p..289.

1 On suivait les mêmesprincipes en droit romain. Senatus censuit ne

quis pluribus legibusreus fieret. L. 14,-ff. de Acct{sat.-Si tamen ex co-
dernfacto plura crimina nascuntur, et de uno crimîye in accusationem

fuerit deductus, de altero non prohibetur ab alio deferri. L. 9, Cod. de

Accusât, et Inscript.
2 DALLOZ,Rép., vo Chosejugée, nl, el -46-7. - Moiu*, Rép., y0Chose

jugée, nos^9-32.-^BERBJAT-SAINT-PBIX,Trih. correct., t.I, n° 409.
Un accuséacquitté pour meurtre, peut être poursuivi pour homicide

involontaire. Arr. cass. 29 octobre 1812, DALLOZ,Rép.,y0 Chosejugée,
n" 474.-16 juillet 1842, Journ. du Droit crÜn., t. XIV, p. 379.

Une femme acquittée comme infanticide,peut être reprise pour homi-

cidepar imprudence. Arr. cass.24 octobre1811,DALLOZ,Rép., y-Chose

jugée, n° 476. — 28 novembre1841 (Chamb. réun.), Journ. du Droit

crim., 11.XUI,p-.289.

L'individu acquitté de l'accusation d'avoir porté des coupsà un gen-

darme, peut être poursuivi correctionnellementpour rébellion. Arr. cass.

3 avrib1Sli7, Journ. du Droit crim., t. XIX, p.-134.
Un accusé acquitté pour viol, a pu être poursuivi pour attentat aux

mfflrs, ou pour excès et mauvais traitements. Arr. cass. 22 novembre

t8t6, DAUOZ,Rép., v° Chosejugée, n° 471.—30mai' 1812, DALLOZ,l. c.,

n° 48S.—S-juili.1834,Jowrn. dut,Droit crim., t. VI, p. 233; — ou pour

outragepublic à la pudeur, Aru. cass. 8 février 1831, BALLOZ,51-5-S3.

Un accusé d'attentat à fe.pudeur acquitté, peut être poursuivi pour

outragepublic à la pudeur. Arr. cass.12 mars 1853, DALLOZ,53-4-113-.

—23 février 1-855,B. n° 60.

Un huissier acquitté pour faux, peut être poursuivi pour n'avoir pas
réellementfait enpersonnele délaissé,qu'il avait constatéfaussementavoir

fait lui-même. Arr. cass. 1ermai 1829, B. p. 260; Journ. dfrDraiLcrim.,

1.1, p. 166.—Décret du 14juin 1813, art. 4â.

L'individu acquitté pour embauchage,peut être poursuivi pour provo-
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nexes, et qu'il n'a été jugé que relativement à l'un de ces cri-

mes ou délits, l'arrêt ou le jugement obtient certainement l'au-

torité de la chose jugée, quand il exclut l'existence des autres

délits, de sorte qu'on ne pourrait les déclarer constants sans se

mettre en contradiction manifeste avec luii ; mais, hors le cas

où il y a une indivisibilité réelle entre le fait jugé et le fait con-

nexe, sur lequel le jugement n'a pas porté, ce fait connexe peut

servir de base à de nouvelles poursuites 2.

Sans aucun doute, l'accusé acquitté ou absous, ou le pré-

venu relaxé, pourra être poursuivi de nouveau, nonobstant l'ar-

ticle 360 du Code d'instruction, à raison de faits distincts et sé-

cation à la désertion. Arr. cass. 21 octobre -1831,Journ. du Droit crim.,
t. IV, p. 309.—DALLOZ,Rép., l. c., n° 469.

L'accusé acquitté du crime d'empoisonnement d'une femmeenceinte,

pourrait être poursuivi pouravortement.MANGIN,Traité de l'Action pub.,
t. II, p. 370.

1 Ainsi, un individu prévenu d'avoir commisune eseroquefié1à l'aide
d'un faux, ne pourrait plus être poursuivi à raison de ce dernier crime,
s'il existait un jugement définitif qui le déclarât non coupabledu délit

d'escroquerie.MANGIN,l. c., t. II, p. 355.—DALLOZ,Rép., l. c., n° 481.
Un individu accuséde faux pour parvenir à commettredes concussions,

et reconnunon coupablede ce faux, pour avoir agisans dessein de nuire,
plutôt par ignorance que par malice, ne pouvait plus être poursuivi à
raison des concussionsdont le faux avait été le moyen, dèsqu'il était jugé
que ce faux n'était pas criminel. Arr. cass. 23 frimaire an XIII, DALLOZ,
Rép., v° Chosejugée, n° 451.

2
Ainsi, un notaire acquitté d'un faux commispour parvenir à se ren-

dre adjudicataire d'un immeuble qu'il était chargé de vendre, a pu être
poursuivi pour s'être en effetrendu adjudicataire à l'aide d'une personne
interposée(délit prévu par l'article 175du Codepénal). Arr. cass. 28 déc.
1816, DALLOZ,Rép., v° Chosejugée, n° 486.

Desindividus acquittés de l'accusationd'un faux commispour dissimu-
ler une violation des règlementssur les épizooties,ont pu être condamnés
postérieurementpour cette violation des règlements, à part le faux. Arr.
cass.28 février 1828, B. p. 131.

Un accuséacquitté pour meurtre, suivi de vol, apu être poursuivi pour
recélé des objets volés. Arr. cass. 9 février 1829, Journ. duDroitcrim.,
t. I, p. 140.

Un individu accuséde meurtre pour parvenir à un vol, a pu être pour-
suivi de nouveaupour le vol, dont le jury ne s'était pas occupé, après
avoir répondu négativement quant au meurtre. Arr. cass. 8 novembre
1838, Journ. du Droit crim., t. XI, p. 178.
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parés de celui au sujet duquel il aurait déjà été jugé, soit que
ces derniers chefs d'accusation ou de prévention existassent,
soit qu'ils n'existassent pas, au temps de la première poursuite,
et quoiqu'ils fussent de même nature que ceux qui ont fait

l'objet d'un premier jugement1.

Toutefois il ne faut pas prendre pour faits distincts et sépa-
rés de celui qui a été jugé, des faits particuliers, qui n'étaient

que des circonstances inhérentes à celui-ci2.

1 Une femme acquittéepour infanticide, pourra être poursuiviepour
suppression de part. Arr. cass. 19 avril 1839, Journ. du Droit crim.,
t. XI, p. 158.—MORIN,Rép., VOChosejugée, n° 32.

Un individu acquitté d'une accusation de complicitépar recélé peut
être poursuivi pour de nouveauxfaits de recélé,postérieursà sonacquit-
tement, quoiquerelatifs au même vol. Arr. cass.29 décembre1814, B.
p. 107. — DALLOZ,Rép., VOChosejugée, n° 488.

Un individuacquittéd'une accusationdemeurtre suivi devol, peutêtre

poursuivipour avoir, postérieurementà son acquittement,recélédeseffets

provenus du meurtre et du vol. Arr. cass. S fév. 1829et 8 nov.1838,
Journ. du Droit crim., t. I, p. 140; t. XI, p. 179. - DALLOZ,Rép.,
VOChosejugée, nos487, 489.

Un individuacquittéde différentsdélits d'escroquerie,relativementà la

conscriptionde 1806,apu être poursuivi pour d'autresfaits d'escroquerie
relatifs à la mêmeconscription.Arr. cass. du 5 octobre1810: DALLOZ,
Rép., VOChosejugée, n° 457.

L'acquittementdu crime de banqueroute frauduleuse ne met point
obstacleà la poursuite du délitde banqueroutesimple,qui résultede faits

différents, — et réciproquement.Arr. cass.13 août1825, B. p. 431,
MERLIN,Rép., v° Nonbis in idem, n°12, t. XI, p. 550.

A plus forte raison l'individu acquittédu crime debanqueroutefraudu-

leusepeut-il être poursuivi à raison d'un délit d'habituded'usure. Arr.
cass. des 5 juin 1830et 27 janvier 1831, Journ. du Droit crim., t. II,

p. 193; t. III, p. 192, — ou d'abus de confiance.Arr. cass.7 juin 1845,
Journ. crim., t. XVII, p. 214.

Un individu peut être poursuivi successivement,à raison de saplainte,
commedénonciateurcalomnieux,et à raisondé sa déposition,.commefaux

témoin. Arr. cass. 31 juillet 1823, MANGIN,de l'Action pub., t. II,

p. 346.
2 Ainsi,un individupourrait être poursuivisuccessivementpour divers

vols commisdans le même temps et dans la mêmemaison,au préjudice

fiedifférentespersonnes; — non pour avoir volédivers objetsà la même

personne,à moinsque lessoustractionsn'eussentété faites en diverslieux
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Dans toutes les hypothèses que je viens d'indiquer, pour

que les poursuites secondaires ou postérieures à un premier

jugement fussent exercées, il ne serait pas nécessaire que le

ministère public en eût fait la réserve*.

69. Influence d'une condamnation sur l'action

publique relativement à d'autres faits. — Outre les

causes d'extinction de l'action publique, il est des cas où cette

action peut être paralysée par l'influence d'une condamnation

déjà prononcée, et devenue définitive, pour un fait autre que

celui dont la répression resterait impoursuivie ou n'aurait pas

encore.été obtenue 2.

L'article 365 du Code d'instruction criminelle dispose :
« En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine
la plus forte sera seule prononcées ».

L'article 379 du même Code porte: (cLorsque, pendant
les débats qui auront précédé l'arrêt de condamnation, l'accu-

sé aura été inculpé, soit par des pièces, soit par des dépositions

ou à différentesépoques.MANGIN,l. c., t. II, p. 349.-Arr. cass. 8 mars

1820, DALLOZ,Rép., v. Chosejugée,no456.
Un individu jugépour habitude d'usure, ou pour habitude de favoriser

la débauche,ne pourrait plus être recherché pour desfaits existant lors de
la première inculpation,mais inconnus au moment du jugement. MANGIN,
l. c., t. II, p. 350, 351.—DALLOZ,Rép., v° Chosejugée, n° 465.

Un compliceacquitté ne pourrait être repris en déduisant sa complicité
de circonstancesdifférentes,autres que le recélé. MANGIN,l. c., t. II, p.
353.—DALLOZ,l. c., n° 466.

Un individu acquitté d'un crime d'attentat à la pudeur avecviolence,
ne pourrait être repris pour ses actes de.violence,parce qu'ils étaient les
élémentsdu crime sur lequel la justice aurait prononcé. Arr. cass. 14 mai

1840,Journ. crim.,t. XII, p. 193.-En ce cas,c'est au présidentdes assi-
ses deposer subsidiairement les faits de violence.

Acquitté d'un fait, on ne pourrait être poursuivi pour tentative du
mêmefait. DALLOZ,Rép., voChosejugée, n° 479.-C'est encore un cas de
question subsidiaire.

4 MANGIN,Traité de VActionpub., t. II, p. 370. — HÉLIE,Théor. du
Coded'inst. çrim.,t. Il, p. 397.—MORIN,Dict. du Droit crim., VOChose

jugée, p. d54.—DAH.oz,Rép., v° Chosejugée, n° 491.
2

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 451.-HÉLIE, t. III, p. 756.
a Chezles Romains,chaque délit était puni de la peine afférente: nun-



234 CHAPITREIII. — N° 69.

de témoins, sur d'autres crimes que ceux dont il était accusé;
si ces crimes nouvellement manifestés méritent une peine

plus grave que les premiers, ou si l'accusé a des complices
en état d'arrestation, la Cour ordonnera qu'il soit poursuivi
à raison de ces nouveaux faits. »

Il suit de là que, hors le cas où des complices d'un fait non

jugé se trouveraient en état d'arrestation, 1° un individu con-

damné pour crime à des peines afflictives ou infamantes1, ne

peut plus être poursuivi pour un délit antérieur à sa condamna-

tion : en subissant la peine qui lui a été infligée pour ce crime,
il expie tous les délits antérieurs qu'il aurait commis; dès lors

la poursuite de ces délits serait sans objet2, au moins quant
à la répression.

2° Par le même motif, lorsqu'un individu a été condamné

pour un crime ou pour un délit, il ne pourrait plus être pour-
suivi pour un fait antérieur entraînant les mêmes peines ou

des peines moins graves par leur nature

quàm plura delicta concurrcntia faciuntut ullius impunitas detur. L. 2,
ff. de privatis Delictis. Cette règle a été abolie en France par le Code

pénal de-1791, tit. VII, art. 38, 40, dont les principes ont été conservés
dans l'article 446 du Codedu 3 brumaire an IV, et consacréspar le Code
d'instruction criminelle,

1 En cette matière, ce n'est pas la qualificationdes faits qu'il faut con-

sidérer, mais la peine prononcée. Ainsi, un individu poursuivi pour un
fait qualifiécrime, mais puni correctionnellement,en raison de ce que les
circonstancesaggravantes avaient été écartées, et de ce que le fait avait
été réduit à un délit, peut être jugé de nouveaupour un délit, si lemaxi-
mum de la peine applicablene lui a pas été infligé.Arr. cass. 18 juin
1836, DALLOZ,36-1-360.

S MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. I, p. 44. - CARNOT,de l'lnst.

crim., t. If, p. 797. — RAUTER,Droit crim., t. I, p. 295. — MANGIN,
Traité de l'Action pub., t. II, p. 486.-Arr. cass. 14juill. 1832, 11 et

23 janvier 1840, 17 juin 1841, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 184;
t. XII,p. 283; t. XIII, p. 161 (AffaireLafarge).- 16janvier 1835, DAL-

LOZ,36-1-260.

Remarquezque la peine pour évasionpar bris de prisonest exceptéedu

principe dela non-cumulation des peines. Arr. cass. 17 juin 1831 et 5

avril 1832, Journ. du Droit crim., t. III,, p. 277; t. IV,p. 232.—MANGIN,
1. c., t. II, p. 502, qui cite plusieurs autres cas d'exceptionà la même

règle.
3 Arr. cass. 15 octobre1825, B. p. 575.—DEMOLÈNES,de l'Humanité

1
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3° Mais, dans ce cas, il devrait être poursuivi, si, lors de la

première condamnation, il ne lui avait pas été fait application

du maximum des peines encourues. i.

40 Si un délit avait fait l'objet d'une instruction en même

temps qu'un crime, sans y être connexe, il devrait être sursis

à statuer sur le délit jusqu'après le jugement du crime, puisque

la condamnation qui interviendrait sur le crime pourrait absor-
ber celle qui serait encourue à raison du délit 1.

5° Cependant, si une poursuite séparée avait ed liêti pcnn*

un fait antérieur, dont la peine serait absorbée ou dépassée

par une condamnation, il pourrait y avoir lieu à jugement

relativement au fait non apuré, pour le règlement des frais3.

Quant aux infractions postérieures à la condamnation, et

qui pourraient constituer une récidive, de fait ou de droit, il

n'est pas douteux qu'elles donneraient ouverture à l'action pu-

blique 4.

Si pourtant un individu avait été condamné à une peine qui
ne pourrait être dépassée, et qui serait susceptible d'absorber

toutes les condamnations à intervenir sur un fait incriminé; si,

par exemple, il avait à subir, en vertu d'un premier arrêt, la

peine des travaux forcés à perpétuité, et que le nouveau fait

dans les Lois crim., p. 163.-Journ. du Droit crim., t.1, p. 210; t. III,
p. 221; t. IV, p. 191,233; t.V, p. 269; t. XVI, p. 122.

1 Arr. cass.29 juin 1821, B. p. 280. — 27 février, 6 août, 8 octobre

1824, B. p. 102,305, 406.—15 mars 1828, B. p. 197. -3 mai et 4 juillet
1832,Journ. du Droit crim., t. IV, p. 184,191. — MANGIN,de l'Action

pub.,t:lI, p. 493.-Secùs, Théor. du Codepén.,t. I, p. 335, 357.
Maisles juges peuvent s'abstenir de prononcerune secondecondamna-

tion à une peine, et se borner à condamner aux frais. Arr. cass. 28 mars
1829,Journ. du Droit crim., 1.1, p. 209. - 29 avril 1832, Ibid., t. IV,
p. 247. — 8 mars 1833, DALLOZ,34-1-439. — MANGIN,l. c., t. II,
p. 498.

-2V. Infrà, ch. XVIII, n° 532.
*Arr. cass. 28 mars1829, 6 septembre 1833, 16 janvier 1835, Journ.

du Droit crim., 1.1, p. 209; t. VI, p. 46; t. VII, p. 205.
4 Arr. cass.17 juin 1825,SIREY,26-1-165.—DEMOLÈNES,de l'Huma-

nité dansles Lois crim., p. 163.—BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
t. II, p. 112.—GARNOT,de l'Inst. crim., t. II, p. 798.
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imputé n'emportât pas une peine plus forte, c'est-à-dire la

peine de mort; cet individu pourrait-il être poursuivi pour le

crime ou délit postérieur à sa condamnation ?

La Cour de cassation a résolu cette question affirmative-

ment

|
1 Arr. du 6 septembre1833, Journ. du Droit crim., t. VI, p. 40.
Maisil ne peut alorsinterveniraucunepeine,et seulementune condam-

nation aux frais. Arr. cass. 18 juin 1829, Journ. du Droit crim., t. I,
p. 273.



CHAPITRE IV.

DE LA POLICE JUDICIAIRE.

TO. De la police et de la justice. —
Lorsqu'une loi pé-

nale a été violée; lorsqu'un délit ou un crime a été commis; si

l'action publique subsiste encore, aucune des circonstances qui

peuvent l'éteindre n'existant pour en paralyser l'effet; alors un

coupable est à poursuivre, à punir! Mais, pour que le ministère

public puisse requérir la punition du fait criminel, pour que
les juges puissent la prononcer, il faut, avant tout, constater

ce fait, en trouver l'auteur, rassembler les preuves qui éta-

blissent sa culpabilité.

Aussi, toujours la répression des crimes1 exige, souvent la

répression des délits 2 nécessite l'action de deux autorités :

celle de la police et de la justice.

1En matière de crimes, il faut nécessairement une instruction prélimi-
naire, parce que la Cour d'assises ne peut être saisie directement par le
ministèrepublic, et elle peut l'être seulementpar un arrêt d'accusation qui
n'intervient que sur une instruction préalable et écrite. Inf. n° 74, in fine.

*Levia crimina audire et discuteredepiano proconsulemoportet. L. 6,
ff. de Accusat. et Inscript.

Lorsqu'il s'agit d'un simple délit correctionnel,que l'auteur est désigné,
que les témoinssont indiqués par la plainte ou dénonciation, par l'avis ou

par le procès-verbal de la gendarmerie,desagentsou desofficiersdepolice,
une informationpréliminaire écrite n'est pas indispensablecommeau cas
de crime. L'instruction orale qui se fait à l'audience suffitpour préparer
le jugement.-Coded'inst. crim., art. 181, 182, 505.

M. le ministre de la justice a souvent recommandéaux magistrats du

parquet d'être sobres de requérir des informations en matière de simples
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L'action de la police précède essentiellement celle de la jus- 1
tice1.

*

A la première appartiennent la recherche et la constatation
des infractions à la loi; à la seconde, l'accusation et le juge-
ment.

71. Définition ci attributions de la police. - La
loi a défini ainsi la police et ses attributions : la police est in-
stituée pour maintenir l'ordre public, la liberté, la propriété,
la sûreté indiyiduelle; spn caractère principal est la vigilance;
la société considérée en masse est l'objet de sa sollici-

tude 2.

Les fonctions de la police sont délicates: si les principes en

sont constants, leur'application du moins est modifiée par mille

circonstances qui échappent à la prévoyance des lois; et

ces fonctions ont besoin, pour s'exercer, d'une sorte de latitude

dç confiance S

L'action de la police sur chaque citoyen doit être assez

prompte et assez sûre pour qu'aucun d'eux ne puisse l'éluder :

elle doit faire en sorte que rien ne lui échappe; mais son ac-

tion doit être assez modérée pour ne pas blesser l'individu

qu'elle atteint : il ne faut pas qu'il ait à regretter l'institution

délits, procéduresqui grèvent le Trésor de frais frustratoires, et qui pour-
raient être remplacées le plus souvent par les renseignementsà réclamer
et à obtenir des gendarmes, commissairesde police, maires et juges de

paix. Circul. des 23 septembre1812, 8 mars1817, 9 avriH825,20 novem-
bre 1829,16 août 1842 et 1erjuin 1855.

Cependant il faut requérir informationquand les prévenusont moinsde
seizeans, et ne pas citer directement.L'instructionpréarablepermetmfëtix
de constater'leur position et celle de leur famille, d'établir si les parents
ont manqué de surveillanceou donnémauvais exemple; elle fournit enfin
au juge le moyen d'apprécier le degré de discernement. Circul. du min.
de la just. du 6 avril 1842.-Sup. n° 34. 1

1 Codedu 3 brumaire an IV, art. 15.
Il Codedq.3 brumaire an IV, art. 16,17.
3 Loi en forme d'instruction du 29 septembre1791.
Les matières de police sont des choses de chaqueinstant. Les

action*

dela police sont promptes, et elless'exercentsur des chosesqai

reyiemienj
tous les jours; elle s'occupeperpétuellementde détails; elle a plutôt dâj
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d'un

pouvoir constitué pour son avantage, et que les précau-

tions prises en sa faveur soient plus insupportables que les

maux dont elles doivent l'affranchir *.

72. Distinction de la police administrative et de

la police judiciaire. — La police se divise en police admi-

nistrative et en police judiciaire 2.

i La police administrative a pour objet le maintien habituel

l de l'ordre public dans chaque lieu et dans chaque partie de

| l'administration générale; elle tend principalement à prévenir
les délits 3.

La police judiciaire recherche les délits que la police admi-

l,

nistrative n'a pu empêcher de commettre, en rassemble les

:

preuves, et en livre les auteurs aux tribunaux chargés de les

punir4.
Tant qu'un projet reste enseveli dans le cœur de celui qui l'a

|

formé, tant qu'aucun acte extérieur, aucun écrit, aucune pa-

i role, ne l'a manifesté au dehors, il n'est encore qu'une pensée,

| et personne n'a le droit d'en demander compte.
Il est cependant vrai que des hommes exercés de longue

l,

main à surveiller les méchants et à pénétrer leurs intentions

i. règlements que des lois. MONTESQUIEU,Esprit des Lois, liv. XXVI,
ch. XXIV.

* La loi n'a pu tout prévoir; elle a supposé que les magistrats feraient
les diligences nécessairespour le bien de la justice et pour la déchargede
leur ministère. D'AGUESSEAU,Lettrepremière, t. VIII, p. 1.

1 Loi citéedu 29 septembre 1791.
Nulla juris ratio aut œquitatis benignitas patitur ut quœ salubriter

pro utilitate hominum introducuntur, ca nos duriore interprctationc
contra ipsorum commodumperducamusad severitatem. L. 25, (T.de Len.

2Codedu 3 brumaire an IV, art. 18.
.,

11, Quelquefoisaussi, définissant l'une et l'autre police d'après le but où
1 elles tendent, on nomme préventive la police administrative, et répressive

la police judiciaire.

i 3 Codedu 3 brumairean IV, art. 19.

1
4 Codedu 3 brumaire an IV, art. 20. — Code d'Inst. crim., art. 8. —

, MEYER,Instit. jud., t. V, p. 522.

( Cette policeest homogèneà la justice, ou plutôt elle lui est identique:

i
elleest l'organe créé pour le servicede cette intelligence.IIELLO,Disserta-

i
tion: Revuede Législ., t. XVII, p. 145.

(
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les plus secrètes, préviennent souvent bien des crimes, par une î
prévoyance utile et par des mesures salutaires : voilà un des

1
premiers objets de la police administrative, police en quelque
manière invisible, mais d'autant plus parfaite qu'elle est plus
ignorée, et dont nous jouissons sans songer combien elle coûte

de soins et de peines.
La vigilance d'une bonne police ne laisse souvent ni l'espoir

du succès, ni la possibilité d'agir, au méchant qui la trouve

partout, sans la voir nulle part, et qui rugit des obstacles que
le hasard semble lui offrir, sans jamais se douter que le hasarcL

prétendu est dirigé par une profonde sagesse.
Un autre résultat d'une bonne police administrative, est que

l'homme se trouve enveloppé au premier pas qu'il fait pour
consommer son crime; c'est alors l'instant où la police judi-
ciaire peut et doit se montrer; il n'y a pas un moment à

J
perdre, le moindre retard ferait disparaître le coupable et

1
les traces du crime: il faut donc que les agents de la police

judiciaire soient répandus sur toute la surface de la France,
et que leur activité ne se ralentisse jamais l.

Ainsi, la police administrative surveille plutôt qu'elle ne

poursuit: ceux qu'elle observe ne sont point encore reconnus

coupables; elle leur ôte avec sagesse et souvent à leur insu,

les moyensde le devenir; quelquefois même elle semble dis-

paraître, quand elle s'est bien assurée que le mal ne peut fran- 1

chircertaineslimites2. j
Mais

plus
elle se montre circonspecte, plus la

police judi- j
ciaire doit ensuite déployer d'ardeur et d'inflexibilité. Celle-

ci s'attache au crime déjà commis; elle dévoile toutes les

t TREILHARD,Exposé des Motifs duLivre 1erdu Coded'Inst. crim.

Que la vigilance des magistrats ne se relâche jamais: un instant de

négligenceproduit des siècles de calamité. MABLY,Principes des Lois,
ch. IV. 1

i La policejuge les hommes encore plus que les actions. Elle devine

les délits quelquefois même avant qu'ils soient concertés; elle travaille

plus à les écarter qu'à les punir. Sesfonctionsmêmessebornent à étouffer

les délits dansleur naissance,quand celaest possible; et, hors de cecas,à

en ménager les preuves plutôt qu'à les recueillir. LINGUET,Plaidoyer

pour le comtede lJforangiès, Annalesdu Barreaufrançais,t. VI, p. 278.
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circonstances qui le caractérisent; elle en cherche, sans accep-
tion de personnes, les auteurs et les complices; elle les suit

sans relâche jusqu'au dernier jour où la police les saisit 1.

Toutefois la police judiciaire ne doit se produire que lors-

qu'elle est informée par des voies légales: son immixtion pré-
maturée dégénérerait en espionnage, en inquisition, et souille-

rait la justice.
Les voies légales à cet égard sont: la clameur publique,

l'avis donné par un fonctionnaire, la dénonciation et la plainte 2.

173. Devoirs de la police judiciaire. —Dès qu'un fait

dénoncé par une de ces voies a les apparences d'un crime ou

d'un délit, la police judiciaire doit s'en saisir et commencer

immédiatement ses investigations 3.

Si la justice ne peut condamner qu'à raison d'une infraction

prouvée, il suffit à la police qu'une infraction soit probable, ou

seulement possible, dans le fait dénoncé, pour émouvoir sa sol-

licitude et exciter son action.

En matière criminelle, le scandale d'un fait vrai ou faux pro-
duit parmi les citoyens une fermentation contraire à leur

repos; il faut la détruire, soit en rendant constant à leurs yeux

que l'ordre n'a point été troublé, soit en mettant sur-le-champ
la justice à portée de prononcer la punition convenable

1 Circul.du ministre dela justice du 11 mai 1815.
1 Cod. d'lnst. crim., art. 29,30, 41, 46, 63. — SCBENCK,Traité dit

Minist. pub., t. II, p. 48. -
3 JOUSSE,Traité de la Jjtst. crim., t. II, p. 46.—Circul.du ministre de

la justice du 25 brumaire an IX.-MERLIN,Rép., voAccusation,1.1,p. 51.

-C,kIRNOT,Com. du Codepén.)t. 1,p. 4.

JOUSSE,l. c., 1.1, p. 114, fait remarquer qu'il suffit d'indices légers
pour informeren général d'un crime, à l'effetde le constateret d'en recher-
cher les auteurs; mais quepour informer spécialement,c'est-à-dire contre
unepersonnedéterminée,des indicesplus précis, plus graves,sont néces-

saires, et qu'il faut prendre en considérationla qualité et la-moralité des

personnes inculpées et la nature du délit. — Ces observationssont fort

justes: aussi doit-on souvent informer à l'occasionde tel fait, avant de

dirigerl'informationcontre tel individu.
*
Inquirendi, quàmpuniendinecessitasmajor est.Déc.Gratian.,part. 2,

caus. 23, quest. 5, n° 1.
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La police judiciaire relève les faits punissables, à quelque 1

juridiction qu'ils appartiennent, ordinaire ou extraordinaire,
sauf à renvoyer les procédures à qui de droit.

Ainsi, elle constaterait, par exemple, des crimes ou des délits

commis par des militaires ou par des marins au service de l'Etat,

quoique les coupables fussent justiciables des conseils de

guerre ou des tribunaux maritimes, non des tribunaux ordi- 1

naires l. 1

Autrefois, mêmes principes consacrés par les cinq premiers
articles de l'ordonnance de 1670. Sur l'article à de cette or-

donnance, Bornier fait la remarque suivante: Cet article sert

à établir cette maxime, qu'encore que tous juges ne soient

pas compétents pour juger certains crimes, ils le sont pourtant

pour informer en matière de crime; et quoique l'affaire soit

renvoyée devant les juges qui en doivent connaître, les actes

probatoires doivent toujours être conservés, afin que la preuve
du crime ne dépérisse pas et que le crime ne demeure pas im-

puni
Il y a lieu à recherche, à instruction, même dans les cas fa-

vorables où des excuses militeraient en faveur de l'inculpé :
les motifs d'atténuer les peines qui peuvent exister en fa-

1 Inf., ch. de la Compétence,nos99, 100.—Décretdu 12 janvier 1790.
-Code d'Inst. crim.,art. 484.—LEGRAVEREND,Lég. crim.,t. II, p. 656.

2 BORNIER,Conf. des Ordon., t. Il, p. 9. — ROUSSEAUDELACOMBE,
Mat. crim., p. 20, 105. 157. — SERPILLON,Codecrim., t. 1, p. 18.—

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 480.- MUYARTDEVOUGLANS,
Inst. crim., p. 88 etsuiv. — Déclarationde 1731.- Décret du 12janvier
1790.

A cet égard, JOUSSE,l. c., t. I, p. 104, fait une distinction. Il ne faut

pas perdre de vue, dit-il, la différencequi existe entre l'instruction et

l'information. On appelle instruction, en matière criminelle, la conduite
de toutes les procédures qui se font pour mettre une affaire en état d'être

jugée. Les principales sont l'information, l'interrogatoire, les décrets

Ainsi, il ne faut pas confondrel'information avec l'instruction, dont elle

n'est qu'une partie. En effet,tous lesjuges sont compétentspour informer,
non pour instruire.

Toutefois,dans la pratique, on confondordinairementces deux termes,
et une réquisition d'informer est donnéepour une réquisition d'instruire:
c'est dans ce sens que doivent être entendus les art. 47 et 228 du Code

d'instruction criminelle.



DE LA POLICEJUDICIAIRE. 2#

16.

veur d'un individu né changent rien au caractère propre et

primitif du fait

L'inculpé prétenarait-il qu'ail s'est trouvé dans ces cir-

constances propices où la Ibi rej ette Yodieux de l'acte sur la

nécessité qui en pressait Fauteur2? ou bien élèverait-on des

questions préjudicielles3 ? l'instruction rfen devrait pas moins

être suivie dans les formes ordinaires, quant aux investigations

et au constat, sauf à user des ménagements- possiblfes: les

officiers' de police judiciaire n'ont point mission d?apprécier

1 Code pén., art. 68, 319, 320, 321 et suiv. — LEGRAVEREND,Lég.
1 crim., 1. 1, p. 54, 72. — BOURGUIGriON,Jurisp. des Coïï. crim., t. III,

p. 30C.- MAsskidAu,Man. durProc. du roi', t. Ii-, p. 45. — Sup.
nos31 et suiv.

L'euusabilité- d'un crime ou d'un délit ne changepoint la compétence
des juges qui doivent en connaître (sauf le cas prévu par l'art. 68 du
Codepénal). —Les faits d'excusene peuventpas être tenus pour constants
dans l'instruction préjudiciaire. Arr. cass. 25 février 1813, SiRÉY, 13-
1-261.

2 Codepén., art. 327à 330.- Sup. n° 30.
3 Prœjudiciales actiones. lrIstit., lib. IV, tit. VI,§ 13.
Les questionspréjudiciellessont, en général,deswetiônsciviles-'d&*nature

à ôtferau fait tout caractère d-edélit; telles sont les exceptions:. lp de

propriété ou de possessionlégitime, encas de délits relatifs à.des immeu-
bles (l'exceptionde propriété sur un meubleou sur une chosemobilière

qui a fait l'objet d'undélit, n'élève pas une question préjudicielle à pro-
prement parler, car elle n'entraîne pas le renvoi devant les juges civils.

M'ANGIN,de l'Action pub., fr.1, p. 495); — 20de réclamationou devéri-
fication d'état, en cas d'usurpation ou de suppressiond'état; — 3° de
dénégationou de preuve de dépôt, en cas de violation de dépôt (Sup.
n° 53) ; — 4° de nullité du premiermariage,en cas de bigamie; — 50 les
contestationsqui s'élèventsur le fond des droits exigés, en matière de
contributions indirectes; — etc. BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim.,
t. I, p. 18,42, et Jurisp. des-Cod. crim., t. 1, p. 16. — CARNOT,de
l'lnst. crim., t. I, p. 10, 31, 74.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 57;
t. II, p. 38. — BIRJIIAT-SAINT-PRIX,Droit crim., p. 33. — ROGRON,sur
l'art. 3 du Coded'Inst. crim. — CHAUVEAUet HÉLlE, Théor. du Code
pén., t. VI, p. 287. - DE MOLÈNES,Fonct. du Proc. du roi, t. II,
p. 244, 279. — MANGIN,l. c., t. I, p. 278, 355, 505. — MERLIN,Rép.,
FAYARDDELANGLADE,Rép., DALLOZ,Rép., et MORIN,Rép. du, Droit
crim., v° Question préjudicielle. — Codeforestier, art. 182. - Loi du
15 avril1829, sur la-pêchefluviale, art. 59.

L'exception qui ne dépouille pasle fait du caractère de délit, n'élève
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péremptoirement la moralité des faits, de proclamer la volonté

sévère ou miséricordieuse de la loi 4.

Mais, s'il est réservé à la justice de peser les faits dans tout

leur ensemble, dans toute leur portée, pour leur faire une

juste application des lois pénales, pour absoudre, pour punir,
avec la mesure d'indulgence ou de rigueur que l'équité et

l'intérêt de la société réclament, il est donné à la police judi-
ciaire de faciliter l'exactitude de cette appréciation des faits

et de cette pondération des peines, en éclairant les voies de

la justice. 1

74. La police judiciaire s'exereé sous l'autorité des

Cours impériales, ou par elles-mêmes. — Droit ex-

ceptionnel de la Cour de cassation. — La police judi-
ciaire est exercée sous l'autorité des Cours impériales 2.

Aux termes de l'article il de la loi du 20 avril 1810 et du

décret du 6 juillet 1810, section VI, la Cour impériale peut,
toutes les chambres assemblées, entendre les dénonciations de

pas une question préjudicielle qui nécessitele renvoi à fins civiles.-Ce

principe, consacrépar l'art. 182 du Codeforestier, est général.Arr. cass.

4 août 1837, B. p. 292.—14 avril 1839, B. p. 296.

Lorsque l'accusé oppose pour exceptionque son crime est prescrit,

qu'il est amnistié, ou qu'il ya chosejugée, il soulèvemoinsune ques-
tion préjudiciellequ'une question préalable, qui ne nécessitepoint une

décisionde la part d'une juridiction autre que cellequi doit connaîtredu

crime. CARNOT,l. c., 1.1, p. 82.

» Il en est de même de celui qui excepte d'un droit sur un meuble,
comme on l'a dit plus haut; — de mêmede la femmeaccuséed'adul-

tère, qui invoque les dispositions des articles 336, 339 du Codepé-
nal ; —etc.

1 SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 36. — CARNOT,de l'Inst.

crim., t. I, p. 62. - LFCRAVEREND,Lég. crim., t. 1,p. 54.
2 Coded'Inst. crim., art. 9.

ChaqueCour impériale est l'autorité régulatrice,dans son ressort, en

tout ce qui est relatif à l'exercicede la policejudiciaire, c'est-à-direque,

par son procureurgénéral,elle dirige cet exercice,et que par elle-même,

dans les cas prévus, elle lève les obstaclesqui pourraient s'y opposer.

CARNOT,l. c., t. 1, p. 131. -

Il est même à remarquer que les officiersde police judiciaire sont

immédiatementplacés par les art. 9 et 279 du Code d'instructioncrimi-
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crimes ou de délits, qui lui seraient faites par un de ses

membres. Elle peut mander le procureur général pour lui en-

joindre de poursuivre à raison de ces faits, ou pour entendre

le compte que le procureur général aurait à lui rendre des

poursuites qui seraient commencées.

L'art. 235 du Code d'instruction criminelle a attribué aux

chambres d'accusation un pareil droit d'initiative 1.

Dans toutes les affaires, porte cet article, les Cours impé-

riales, tant qu'elles n'auront pas décidé qu'il y a lieu de pro-

noncer la mise en accusation, pourront d'office, soit qu'il y ait

ou non instruction commencée par les premiers juges, ordon-

ner des poursuites, informer ou faire informer, et statuer en-

suite ce qu'il appartiendra.
Comme la Cour impériale, disait M. Treilhard, en exposant les

motifs de la loi, est à portée, par la nature de ses attributions,

de connaître la relation des affaires entre elles, et les points
souvent délicats par lesquels elles se rapprochent et se tiennent,
elle peut informer et faire informer d'office sur les faits survenus

à sa connaissance; le soin d'apprécier les cas qui l'exigent est

abandonné à sa prudence: en un mot, le projet lui donne tous

les moyens nécessaires pour qu'aucun crime ne reste impuni2.

nellesous la surveillanceet la direction des Cours impériales et des pro-
cureursgénéraux, et qu'ils ne sont nullement sous l'influence directe du

ministre de la justice.
Ce n'est que par exception, et dans des cas spéciaux, que la Cour de

cassationet son procureur général participent à l'exercice de l'action pu-
blique et aux fonctionsdela police judiciaire. Coded'Inst. crim., art. 441
et suiv., 482 et suiv., 542 et suiv. — DALLOZ,Rép., VOCassation, nos
1244 et suiv.

1Ce droit n'appartient qu'à toutes les chambresréunies,ou à la chambre

d'accusation,non aux autres chambres individuellement.Arr. cass. 8 dé-
cembre'1826, B. p. 713. — 22 décembre1827,B. p. 957. — 27 novembre
1828, B. p. 903. —13 juin 1850,DALLOZ,50-1-271.—ORTOLANetLEDEAU,
Traité du Min. pub., t. II, p. 37. - MÀssABiAu,Man. du Proc. du roi,
t. II, p. 39.

Aplus forte raison ce droit n'appartient-ilpas à un tribunal de première
instance.Arr. cass. 6 août et 10 septembre1836,B. p. 294, 330.

2 Les Coursimpériales,loin du foyer des intrigues, sont des sentinelles
constammentsurveillantes, et le droit que leur accorde l'article 235 est
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La Cour impériale peut ordonner que les poursuites seront

faites par un de ses membres, lors même qu'elles auraient été

commencées par un juge d'instruction ; mais elle peut se bor-

ner à ordonner qu'elles seront suivies par le juge saisi, en char-

geant le procureur général d'y tenir la main 1.

Lorsqu'une Cour impériale se décide à informer, elle dé-

pouille, par le fait, le juge d'instruction ordinaire de ses fonc-

tions, relativement au cas spécial, pour en investir celui de

ses membres qu'elle indique par sa délibération, ou, pour mieux

dire, par son arrêt : c'est une véritable évocation.

Le magistrat de la Cour chargé de l'instruction peut déléguer
l'audition des témoins à un juge du tribunal de première in-

stance du lieu de leur résidence; mais c'est à lui personnel-
lement qu'est réservé le pouvoir d'interroger le prévenu et de

décerner les mandats

Il est des crimes et des délits où l'exercice de la police judi-
ciaire appartient exclusivement aux Cours impériales: je ren-

voie au chapitre suivant l'indication et l'explication de ces

circonstances particulières, qui font exception à la compétence
ordinaire du juge d'instruction 3.

Dans tous les cas, c'est àla chambre d'accusation, seule, qu'il

appartient de prononcer la mise en accusation pour crimes, et

en même temps, s'il y a lieu, pour les délits connexes à des

crimes, ou la mise en prévention, pour contraventions et délits

avec renvoi devant le tribunal compétent; elle seule a le droit

d'ordonner un renvoi devant la Cour d'assises, à l'exclusion

des tribunaux de première instance 4.

le meilleur stimulant qui pouvait être donné aux officiersdu ministère

public et aux juges d'instruction, pour remplir, sans négligence, sans

acceptionde personnes,les fonctionsde leur ministère. CARNOI,deflnst.

crim., t. II, p. 256.
1 Coded'inst. crim., art. 236. - CARNOT,1. C.,p. 258.
a Coded'Inst. crim., art. 237, 283.-CARNOT,l. c.—NéanmoinsV. Inf.

n, 367. 1
a Inf. nos94, 95, 196.
* Code d'Inst. crim., art. 226,229, 230, 231,27J. —La Courd'assises

est saisie dans des cas nombreuxpar la Cour de cassation. Coded'Inst.

i
crim., art. 428 et suiv.
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75. Attributions des premiers présidents.—Les pre-

miers présidents des Cours impériales sont spécialement dési-

gnés par la loi pour procéder à l'instruction, dans les cas dé-

terminés par les articles 480, h8li et suivants, 510 et 511 du

Code d'instruction criminelle.

Le premier président de la Cour de cassation est chargé de

l'instruction, dans le cas des articles 487 et suivants du

même Code 1.

76. Attributions des présidents d'assises.—Les pré-
sidents de Cours d'assises ont le droit, même après la mise en

accusation, et lorsque l'état de l'affaire semble définitivement

réglé, de continuer l'instruction écrite, jusqu'aux débats exclu-

sivement.

S'il y a de nouveaux témoins à entendre et qu'ils résident

hors du lieu de la Cour d'assises, le président, ou le juge qui le

remplace, peut commettre, pour recevoir leurs dépositions, le

juge d'instruction de l'arrondissement où ils résident, ou

même d'un autre arrondissement : le magistrat commis, après
avoir reçu ces dépositions, les envoie closes et cachetées au

greffier qui doit exercer ses fonctions à la Cour d'assises 2.

97. Autorité et surveillance du procureur général.

- Hors le cas où les Cours impériales usent elles-mêmes de

leur droit d'initiative, c'est entre les mains du procureur géné-
ral que réside la force d'impulsion la plus intense et la plus
active pour l'exercice de la police judiciaire i.

Dans quelques circonstances exceptionnelles, le procureur

1 Inf. nos94, 95, 313,314.
2 Coded'Inst. crim., art. 301,303,304.
La Cour de cassation a décidé, par arrêt du 22 avril 1836, rapporté

au Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 149, qu'au nombre des témoins
à entendre dans la continuation d'instruction peuvent être compris des
témoinsdont la dépositiona déjà été reçue, soit pour vérifier des circon-
stances sur lesquelles l'instruction est muette, soit pour obtenir d'eux
l'indication de nouveaux témoins, soit pour contrôler la déclaration de
ceux-ci.

5 Loi du 21 avril 1810, art. 45. — Sup. n° 48. — Inf. nos111, 123,



248 CHAPITREIV. — N° 77.

général doit personnellement requérir une instruction, pour-
suivre à priori1; mais dans les termes ordinaires, même en cas
de flagrant délit, le procureur général n'exerce point personnel-
lement et directement l'action publique; il n'intervient point,
autrement que comme surveillant, dans l'œuvre de la police ju-
diciaire; et il n'agit point par voie de réquisitions immédiates

adressées par lui au juge d'instruction 2.

Le procureur général, soit d'office, soit par suite d'injonctions
de la Cour impériale, soit par les ordres du ministre de la jus-

tice3, charge le procureur impérial de poursuivre les auteurs des

crimes ou des délits dont il a connaissance, et de prendre les

réquisitions nécessaires. Il reçoit les dénonciations et les plaintes

qui lui sont adressées directement, soit par la Cour impériale,
soit par un simple citoyen; il en tient registre, et il les transmet

au procureur impérial 4.

Les procureurs impériaux sont tenus, aussitôt que les délits

parviennent à leur connaissance, d'en donner avis au procureur

125.—MÀNGIN,de l'Action pub., t. I, p. 166.- HÉLIE, t. II, p. 199;
t. IV, p. 189.

Suivantl'expression de Budé., le procureurgénéral est le dépositaire
de tous les intérêts du Prince et du public, l'asile des lois, le rempart
de la justice et de l'innocenceattaquée. LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,

p. 435.
1 Coded'Inst. crim., art. 479 et suiv., 283, 464. — Loi du 28 avril

1810, art. 10. - Décret du 15 septembre1811, art. 160. - Ordonn. du

16 juillet 1828, art. 39.

Lesprocureursgénérauxn'ont étémis par le Codeau rang des officiers

de police judiciaire que dans les cas déterminéspar des lois spéciales;
dans tous les autres, ils n'ont que le droit de surveillancesur cesoffi-

ciers. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 204. — HÉLIE,t. IV,

D. 189.
2 DEDALMAS,des Frais de Just. crim., supplément,p. 2, 255.—

CARNOT,de l'lnst. crim., t. II, p. 303.-TEULETet SULPICY,Coded'lnst.

crim.annoté, art. 8, n° 4; art. 32, n°14; art. 135, n° 12.-Sup., p'.90-

92. — Inf. n° 123, aux notes.
3 Le ministre de la justice n'a qu'un droit de surveillanceou de di-

rectionsurles officiersduministèrepublic; il neparticipepointà l'exercice

de l'action publique.Arr. cass.22 décembre1827,B. p. 957.-DALLOZ,

Rép,, VOInst. crim., n° 70.
4 Coderi'Inst. crim., art. 274, 275.



DE LA POLICEJUDICIAIRE.
*

2h9

général près la Cour impériale, et d'exécuter ses ordres rela-

tivement à tous les actes de la police judiciaire 4.

Tous les officiers de police judiciaire, même les juges

d'instruction, sont sous la surveillance du procureur général,

qui, en cas de négligence de leur part, les avertit, et s'ils réci-

divent, les fait citer à la chambre du conseil, sous l'autorisation

de la Cour, pour qu'il leur soit enjoint par la Cour d'être plus
exacts à l'avenir 2. N

Comme corollaire de ces principes, et pour préciser le droit

d'action directe du procureur général par rapport au juge d'in-

struction dans l'œuvre de la police judiciaire, en dehors et sous

la réserve du droit de surveillance et d'observations, il faut re-

marquer qu'en thèse le procureur général ne peut adresser

des réquisitions directement au juge d'instruction pour le

mettre en demeure de procéder à une instruction ou de faire

quelque acte d'instruction que ce soit; mais que le procureur

général peut requérir directement le juge d'instruction toutes

les fois-que ce juge agit par délégation d'une autorité auprès de

laquelle le procureur général a droit de prendre des réqui-
sitions : par exemple, lorsque le juge d'instruction remplace
le premier président, aux cas des articles 283,380, 38A du Code

d'instruction criminelle; lorsqu'il y a renvoi devant le juge
d'instruction par la Cour d'assises, aux cas des articles 330,

Ù33; lorsqu'un juge d'instruction est délégué par un président
d'assises, art. 303, ou par un conseiller de la Cour, chargé
d'une instruction, art. 237.

Il y aurait encore lieu, peut-être, à des réquisitions adressées

directement par le parquet de la Cour au juge d'instruction,
dans les cas exceptionnels où le procureur général a exclusive-

ment le droit d'intenter l'action publique, art. 479 et suivants

du Code d'instruction criminelle, et dans ceux où il peut

prendre personnellement l'initiative, comme dans l'espèce de
l'ordonnance royale du 16 juillet 1828, art. 39.

Je n'ai lu nulle part et je n'ai jamais appris qu'un procureur

général ou un officier de son parquet ait usé des droits que

1 Coded'Inst. crim., art. 27.
2 Coded'Inst.cr., art. 279, 280, 281, 282. - Sup. p. 90-92.
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je viens de rappeler. Dans la pratique, c'est toujours la voie
de délégation qui est employée par le procureur général lors-

que le premier président ou un président d'assises, ou les con-
seillers instructeurs y ont recours eux-mêmes: c'est un

magistrat du ministère public de première instance, délégué
par le chef du parquet de la Cour, qui est chargé d'adresser au

juge d'instruction les réquisitions afférentes à la procédure que
ce juge a mission de formaliser; et dans le cas de l'article 330 du

Code d'instruction criminelle, c'est-à-dire en cas de renvoi

d'un faux témoin par la Cour d'assises devant le juge d'in-

struction en titre, ou devant un juge nommé ad hoc, le procu-
reur impérial a, de droit, le pouvoir de requérir dans son arron-

dissement comme membre de la Cour d'assises, en qualité de

substitut du procureur général.

78. Concours des tribunaux de première instance.

— Avant la révision du Code d'instruction criminelle par la loi

du 17 juillet 1856, les tribunaux de première instance, ou les

sections de ces tribunaux auxquelles étaient attachés des juges

d'instruction, participaient à l'action de la police judiciaire
Les juges réunis en la chambre du conseil recevaient les rap-

ports du juge d'instruction, et réglaient en premier ressort,

sauf le recours à la chambre d'accusation, les résultats de

l'instruction, soit pour ordonner la cessation des poursuites

qu'il n'y avait pas lieu de continuer, soit pour renvoyer les

prévenus et les procédures devant les tribunaux de police

simple ou correctionnelle, ou devant la Cour impériale, suivant

qu'ils admettaient qu'il existait des charges suffisantes de cul-

pabilité d'une contravention, d'un délit ou d'un crime.

Ces tribunaux avaient aussi à statuer sur la mise en liberté

provisoire des prévenus, moyennant caution, soit comme tri-

bunaux, soit comme chambres du conseil, selon l'état de la

cause.

1 Maisles tribunaux n'ont point, commeles Cours impériales,le droit

1

d'ordonner des poursuites. DALLOZ,Rlp., VOOrganisation

judiciaire.

— Arr. cass. 6 août et 10 septembre1836, B. p. 294, 330. — Sup.
n° 74.
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J'ai déjà parlé, dans l'Introduction, p. 74, de la réduction des

pouvoirs des tribunaux de première instance quant à la po-
lice judiciaire, opérée par la loi du 17 juillet 1856 ; il me

reste à dire que les tribunaux ne concourent plus qu'acciden-
tellement à la police judiciaire pour certains actes déter-

minés, et qui sont en dehors de l'instruction préjudiciaire

ordinaire, dans les cas prévus par les articles 89, 91, 92, 239

du Code de procédure civile, et par les articles 26, 58, 80, 181,

193, 304, 330, 462 du Code d'instruction criminelle.

7,9. itti-ibutionsspéelaies des présidents des tribu-

naux de première instance. —Les présidents des tribu-

naux de première instance ne sont pas compris parmi les offi-

ciers ordinaires de la police judiciaire. Mais, en vertu de leur

titre, la loi veut que, dans des circonstances solennelles, ils

procèdent à des actes de l'instruction préliminaire, à l'exclusion

des juges d'instruction eux-mêmes.

Ainsi, dans le cas où il s'agit de recueillir le témoignage des

princes et des princesses du sang impérial, des grands digni-

taires, et du ministre de la justice, leurs dépositions doivent

être reçues par le premier président de la Cour impériale, si ces

personnes résident ou se trouvent au chef-lieu d'une Cour im-

périale; sinon par le président du tribunal de première instance

de l'arrondissement dans lequel elles auraient leur domicile, ou

dans lequel elles se trouveraient actuellement.

Le magistrat instructeur devrait adresser au premier prési-
dent, ou au président d'instance compétent, un état des faits,
demandes et questions sur lesquels le témoignage serait requis.

La procédure est conduite alors avec un cérémonial insolite

et des formes inaccoutumées t.

Les articles 239 du Code de procédure civile et 462 du Code

d'instruction criminelle confèrent expressément au président
d'un tribunal de première instance les pouvoirs d'officier de

police judiciaire, en lui attribuant le droit de décerner le
mandat d'amener, en cas de faux reconnu dans la visite d'un

procès.

1 Coded'Inst. crim., art. 510 et suiv.
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80. Du juge d'instruction.—J'arrive aux fonctionnaires

que le Code d'instruction criminelle et d'autres lois ont chargés
individuellement, d'une manière expresse et générale, de l'exer-
cice de la police judiciaire.

En suivant l'ordre inverse de l'énumération que contient

l'article 9 du Code d'instruction criminelle, et si l'on a égard à
ce que le juge d'instruction est investi des pouvoirs les plus
étendus parmi les officiers de police judiciaire, il convient de

s'occuper tout d'abord de ce magistrat.
Or, le titre seul de juge d'instruction, comme le disait

M. Treilhard devant le Corps législatif, annonce assez les obli-

gations de cet officier et la nature de ses fonctions: tout cet

ouvrage est destiné à retracer ses attributions et ses devoirs; il

aura donc suffi de marquer ici le rang qui lui appartient 1.

SI. Du procureur impérial.-A côté du juge d'instruc-

tion, la loi a placé le procureur impérial: ces deux magistrats
suivent deux lignes parallèles qui doivent conduire au même

but, à la découverte de la vérité; pouvoirs dont les rôles ne

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 80,172, d74.—CARNOT,de l'Inst.

crim., 1.1, p. 289. - SCiJENCK,Traité du Minist.pub., t. II, p. 247. —

DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 238.
« A côté, mais au-dessus du procureur du roi, la loi a placé, dans

chaque arrondissement, un juge inamovible, lequel, sous le nom de juge
d'instruction, est revêtu d'un grand pouvoir. Il a le droit de refaire

toutes les instructions dressées, même en cas de flagrant délit, par tous

les officiersde police judiciaire et le procureur du roi lui-même, il peut
seul lancer les mandats de dépôt et d'arrêt contre les citoyens, et peut
les refuser au procureur du roi. Toutes les instructionsviennentaboutir

à lui et ne peuvent se faire sans lui. Tout individu arrêté est interrogé

par lui et peut être relâché, s'il l'ordonne; et il a le droit et le devoir de

mettre enliberté toutcitoyenarrêté sans sonordre. En unmot, le procureur
du roi et ses auxiliaires recherchent et recueillent; le juge d'instruction

constate: le procureur du roi requiert; le juge d'instruction décide. Ce

magistrat est le chef et lé régulateur de toute instruction criminelle dans

son arrondissement.
c — Les officiersde police judiciaire aux ordres des procureurs du

roi, et à plus forte raison des juges d'instruction, sont: les juges de

paix, les maires et adjoints de maires, les commissairesde police, les

officiersde gendarmerie, les gardes champêtres et les gardesforestiers..,»



DE LA POLICEJUDICIAIRE. 253

peuvent être intervertis, mais qui peuvent être suppléés l'un

par l'autre, avec certaines réserves, lorsque la loi le permet

parce que la nécessité le commande.

Ecoutons M. Treilhard résumant les attributions et les devoirs

du procureur impérial, après avoir discouru de ses auxiliaires :

- te J'arrive à un officier de police judiciaire d'un autre ordre;

à un officier revêtu d'une confiance bien plus entière et plus in-

time, à un officier investi d'un tel pouvoir et jouissant d'une

telle influence, que j'oserais presque assurer qu'il ne peut être

sans reproche, toutes les fois qu'on a droit de se plaindre de

l'infraction fréquente de l'ordre public, dans le lieu où il

exerce ses fonctions.

« Je parle du procureur impérial.

(c C'est lui qui est spécialement chargé de la recherche et de

la poursuite de tous les crimes et de tous les délits, et qui doit,

aussitôt qu'ils sont parvenus à sa connaissance, en instruire le

procureur général; car il est, s'il est permis de le dire, l'œil du

procureur général, comme le procureur général est l'œil du

Gouvernement.

« Le ministère du procureur impérial ne se borne pas à la

recherche et à la poursuite des crimes; il est aussi chargé
de les constater par lui-même, dans le cas de flagrant délit.

« Aussitôt qu'il a l'oreille frappée d'un crime qui se commet

actuellement, ou qui vient de se commettre, il doit, sans aucun

retard, se transporter sur le lieu, et dresser tous les procès-ver-

Législations anglaise et française comparées; par M. BOURGNONDE
UYRE, conseillerà la Cour royale de Poitiers: Revueanglo-française,
t. IV,p. 307.

« Les fonctions de juge d'instruction comptentparmi les plus impor-
tantes de la magistrature. » BERRIAT-SATNT-PRIX,Étude pratique de
l'Inst. crim., Journ. du Droit crim., t. XXXI, p. 17 et suiv.

e Nul autre magistrat, dans toute la hiérarchie de l'ordre judiciaire,
n'est investi de pouvoirs aussi illimités., 1 MEYER,Instit. jud., t. IV,
p. 476 et suiv. — Mangin, Inst. écrite, t. 1, p. 16, 20.

« La prééminencedu juge d'instruction comme officierde police judi-
ciaire ne peut faire l'objet d'aucun doute: elle est écrite dans -toutes les
parties de la loi. » Hélie, Théor. du Code d'Inst. crim., t. IV, p. 82
et suiv.
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baux nécessaires à Peflfét de constater lé corps cftr délit, son
état et l'état des lieux. C'est dans ce premier instant surtout

qu'on peut saisir utilement tous les indices. Le procureur impé-
rial doit recevoir les déclarations des personnes présentes, ou

qui peuvent lui donner quelques renseignements ; il appelle
les parents, les voisins, les domestiques, tous ceux -enfin qu'il

présume en état de lui faire des déclarations utiles; il peut dé-

fendre que qui que ce soit sorte de la maison, OIlrs'éloigne du

lieu, jusqu'après la clôture du procès-verbal.; il saisit tout ce

qui peut avoir servi à commettre le crime, ou tout. Ge qui en

est le produit; il peut même se transporter dans le domicile du

prévenu, pour y faire la perquisition des papiers et autres ob-

jets qu'il juge nécessaires à la manifestation de la vérité; enfin,
la loi l'investit de tout pouvoir nécessaire pour faire saisir les

prévenus, s'ils sont présents, et pour les faire amener devant

lui, s'ils s'ont absents; et rien de ce qui peut servir à préparer
la conviction du coupable ne lui est interdit.

« Je n'ai pas besoin de faire observer que la loi a établi des

formalités qui donneront plus de force et plus de poids aux actes

du procureur impérial, et qu'elle enjoint à ce magistrat de se

faire assister de gens de l'art, quand leur présence est néces-

saire- pour apprécier la nature et les circonstances du crim-e.

« Il n'est pas moins superflu de rappeler qu'en cas d'empê-

chement, les procureurs impériaux sont remplacés par leurs

substituts. Mais je ne puis me dispenser de faire remarquer,

1° que la loi définit ce qu'on doit entendre par ces mots

flagrant délit, et qu'il ne pourra plus s'élever à cet égard de

doute raisonnable; 2° que les attributions faites au procureur

impérial, en cas de flagrant délit, sont les mêmes dans tous les

cas où le chef d'une maison requiert le transport de ce magistrat

pour faire constater des crimes ou délits commis chez lui;

3° enfin, qu'un article très-précis lève toute incertitude sur la

compétence des procureurs impériaux: la loi déclare également

compétents le procureur impérial du lieu du délit, celui de la
:

résidence du prévenu, et celui du lieu où le prévenu peut être
j

saisi; cette heureuse concurrence nous autorise à croire que

le crime ne restera jamais sans poursuites.

« Le procureur impérial, dans tous les cas, transmet les pièces
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au juge d'instruction, et requiert de lui tout ce qu'il estime

convenable.

« En accordant au procureur impérial le droit de constater

personnellement les crimes dans le cas de flagrant délit, nous

n'avons certainement pas entendu interdire cette faculté au juge

d'instruction; il a, sans contredit, le droit de faire lui-même,

dans ce cas, tout ce que le procureur impérial ferait en son

absence. Aussi a-t-on chargé le procureur impérial de prévenir

le juge d'instruction de son transport sur le lieu du crime,

et, si les deux magistrats se réunissent, chacun d'eux se ren-

ferme dans sa fonction, l'un requiert, l'autre statue sur les ré-

quisitions. »

Hors les cas de flagrant délit et de réquisition d'un chef de

maison t, le procureur impérial se borne à poursuivre et à

requérir, c'est-à-dire à remplir les fonctions du ministère pu-

blic près le juge d'instruction 2.

88. Des auxiliaires du procureur impérial et des

juges d'instruction.—La loi a donné aux procureurs impé-
riaux etaux juges d'instruction3 pour auxiliairesles juges depaix,
les officiers de gendarmerie 4, les commissaires généraux de po-

1 Code d'Inst. crim., art. 32, 41,46.
'1;Coded'I'nst.cr, art. 34, 47, 54, 61, 64, 70, 80, 86, 87, 94, 122, 127.
De la combinaisondes articles 32, 46, 47, 61, 241, 276 du Coded'in-

structioncriminelle,il résulte que hors le cas de flagrant délit, ou hors
des'cas assimilés au flagrantdélit, la loi n'attribue aux officiersdu mi-
nistère public que le droit de réquisition, et que les procureurs impériaux
ni les procureurs générauxne peuvent, sans violer les règles de la com-
pétence et sans intervertir l'ordre des juridictions, faire aucun acte
d'instruction, ni par conséquent déléguer,pour faire ces actes, un ma-
gistrat ou un officierde police judiciaire. Le ministère public ne peut
alors que recueillir de simplesrenseignements.Arr. cass. 27 août 1840
Journ. du Droit crim, t. XII, p. 308, — 19 avril 1855, B. n° 130— DALLOZ,55-1-269.

3 Slip. n° 80, à la note. — lnf., ch. des Commissionsrogatoircs,
n° 380. - Code du 3 brumaire an IV, art. 23, 54, 149.

4 Ordon. roy. du 29 octobre 1820, art. 174. — Décret du 1er mars
1854, art. 21i7.

Les sous-officiersde la gendarmerie et les simples gendarmesne sont
point officiersdepolice judiciaire: les procès-verbauxqu'ils sontappelés
à rédiger par les art. 125 et 132 de la loi du 28 germinal an VI, et les
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lice, les maires, les adjoints de maires, et les commissaires de

-jj

,
police *, qui figurent tous au nombre des officiers de la police
judiciaire2.

art. 179 et 182 de l'ordonnance royale du 29 octobre 1820, ne peuvent
servir que de simplesrenseignementset ne dispensentpas de rédiger des
procès-verbauxqui constatentle délit et ses circonstances,et qui doivent
nécessairementfaire partie des pièces de l'instruction. BOURGUIGNON,-

Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 83 et 368. - LEGRAVEREND,Lég. crim.,
]t. II, p. 656..

1 Les appariteurs, sergents de ville, inspecteurs de police et autres
agents subalternes de la police (sauf les officiersde paix: Lois des 29
septembre 1791 et 23 floréal an IV. — Ord. roy. du 25 février 1822; —

ROGRON,surVart. 40 du Code d'inst. crim.; - MANGIN,Traité des
Procès- Verbaux, p. 175) n'ont pas qualité, lors mêmequ'ils sont asser-
mentés, pour constater par des procès-verbaux les délits, ni même les j
contraventions de simple police. Ils ne peuvent faire que des rapports, j
qui ne servent que commerenseignements, mais que l'on peut corroborer j
par leur témoignage.Arr. cass. 9 messidor -an XIII, DALLOZ,Rép., yO
Inst. crim., n° 264. — 21 juillet 1814, FAVARDDELANGLADE,Rcp.,
VOCommissairede police, n° 10. — 7 août 1829, DALLOZ,29-1-330. —

Arr. Courde Bourges,10 mai 1838, Journ. du Droit crim., t. X, p. 272.
—Arr. cass. 14 juillet 1838, 17 février 1837, 30 juin et 17 juillet 1838,
30 mars 1839, 28 décembre1849, MORIN,Rép., v" Agent de police. — j
TRÉBUCHET,Dict. de police, t. II, p. 550. — HÉLIE,t. IV, p. 282. —

MANGIN,l. c., p. 172.—Gircul. du min. de la just. du 18 novembre1812

et décisiondu 8 avril 1829.
Ils sont agents de la force publique, non officiersde policejudiciaire.

Arr. cass. 28 août 1829, DALLOZ,29-1-350. — 13 mai 1831, Journ. du
Droit crim., t. III, p. 367. — 12 juillet 1834, B. p. 276. — 14 juillet
1838 et 2 mars 1839, Journ. du Droit crim., t. II, p. 62, 110.— Décret

du 18 juin 1811, art. 77.—MANGIN,l. c., p. 174.- TRÉBUCHET,1. c., 1.1,:

p. 19, 20.-Théor. du Codepén., t. IV, p. 341, 372.

Les magistrats instructeurs peuvent demanderl'envoi sur les lieux d'un

ou de plusieurs agents de la police de sûreté; mais il convient : 1° de ne

recourir à ce moyen que dans des cas tout à fait exceptionnels,et lorsque
la nécessitéa été constatée; 2° de faire parvenir cettedemandeau Ministre

par la voie hiérarchique, c'est-à-dire par l'intermédiaire du procureur

général; 3° de ne pas prolonger la missionde ces agents au delà du temps
nécessaire; 4° enfin de n'autoriser de leur part que des moyens d'inves-

tigations qui ne puissent jamais compromettre la dignité ou la respon-

sabilité

de

la

magistrature. Circul. du min. de la just. du 23 mars 1857,

J

GILLET,p. 808. -Dans le mêmesens, avec quelques explications,circul.

du Proc. gén. de Paris, du 27 mars 1857, ADDENET,Codesamolés des

Circul., p. 74. 1
2 Code d'Inst. crim., art. 9, 48, 50.
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I. 17

Ces divers officiers, dès qu'ils acquièrent la preuve d'un

crime ou d'un délit, sont tenus d'en donner avis sur-le-champ

au procureur impérial près le tribunal dans le ressort duquel

ce crime ou délit aura été commis, ou dans lequel le prévenu

pourrait être trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous les

renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatif." i.

Ils reçoivent les dénonciations des crimes ou délits commis

dans les lieux où ils exercent leurs fonctions habituelles2,

c'est-à-dire les fonctions qui leur sont spécialement affectées

d'après leur propre institution ; et par conséquent ils sont com-

pétents à cet égard pour ce qui concerne tout le territoire où

s'étend leur juridiction ou l'exercice de leurs fonctions

Dans les cas de flagrant délit et de réquisition d'un chef

de maison, ils font tous les actes de la compétence du

procureur impérial, en se conformant aux règles établies

au chapitre des Procureurs impériaux4.

Alors, ils ne se bornent pas à donner avis au parquet; il faut

agir sur-le-champ: l'apparition subite de l'officier de police

judiciaire peut empêcher quelquefois la consommation entière

du crime; elle prévient du moins la fuite du coupable et l'en-

lèvement de toutes les pièces de conviction. Tous les actes que

pourrait faire le procureur impérial en ce moment, les officiers

auxiliaires sont autorisés à les faire5.

Les officiers de police auxiliaires doivent renvoyer sans

délai les dénonciations, procès-verbaux et autres actes par eux

faits dans les cas de leur compétence, au procureur impérial,

i Code d'Inst. crimart. 29.
Dansle cas où le procureur impérial de leur arrondissementne serait

pas compétentpour poursuivre, ils ne devraient pas moins lui donner
avis du crime ou délit, et même, en général, lui adresser les pièces et

renseignements, pour qu'il en prît connaissanceet les fît parvenir à qui
de droit.

-

2 Coded'lnst. crim.,art. 48.
5 Ainsi les juges de paix peuvent recevoir les dénonciationset les

plaintes de tous crimes et délits commis dans leur canton, comme je
l'ai établi dans mon.Manuel criminel des Juges de paix, n° 43, con-
trairement à l'opinion de CÃRNOT,de l' lnst. crim., 1.1, p. 207, 301.

4 Codecflnst. crim., art. 49.
5 TRBILHARD,ExposédesMotifs du Coded'lnsl. crim.—Y.Inf. n° 111
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qui est tenu d'examiner sans retard les procédures, et de les
transmettre au juge d'instruction, avec les réquisitions qu'il
juge convenablesi.

Dans les cas de dénonciations de crimes ou délits autres que
ceux qu'ils sont directement chargés de constater, les officiers
auxiliaires transmettent aussi sans délai au procureur impé-
rial les dénonciations qui leur ont été faites, et le procureur

impérial les remet au juge d'instruction, avec son réquisi-
toire 2.

Enfin, outre les pouvoirs dont la loi leur a expressément con-

féré l'exercice, les officiers auxiliaires ont aptitude à recevoir, et

sont dans l'obligation d'exécuter, les délégations que leur

adresse le juge d'instruction i.

83. Des officiers extraordinaires de la police ju-

dieiaire.-Il est des officiers de police judiciaire d'une compé-
tence plus restreinte, et qui sont chargés de la constatation de

certaines contraventions et de certains délits spéciaux. Le juge
d'instruction a peu de rapports avec ces agents comme apparte-
nant à la police judiciaire; il en aurait plutôt avec quelques-uns
d'entre eux en tant qu'ils font partie de la force publique. Ils doi-

vent néanmoins être mentionnés, ne fût-ce que pour ordre4.

Tels sont les membres des autorités sanitaires, qui exercent

les fonctions de la police judiciaire exclusivement, et pour
tous crimes, délits et contraventions, dans l'enceinte et les

1 Coded'lnsl. crim., art. 53.

Après l'envoi des procès-verbauxet la cessationdu flagrantdélit, les

auxiliaires sontsanspouvoirpour fairedesréquisitionsouune information
officielle.-Ils ne peuventplus procédersansune délégation,ou faireautre
chose que recueillir des renseignements.Circul. du min. de la just. du

4 mai 1816.-Arr. cass.9 septembre 4853, B. n° 457, — DALLOZ,53-
5-265.

2 Coded'Inst. crim., art. 54.
3 Inf. ch. des Délégationsou Commissionsrogatoires.
4 V. un travail completsur cette matière, par M. BERRIAT-SUNT-

PRIX,inséré au Journ. du Droit crim., t. XIV, p. 289, 313. — DALLOZ,

Rép., v° Insl. crim., nos260,261. —MORIN,Rép., VOOfficiersde police

judiciaire, n° 4. - HÉLIE, Théor. du Coded'Inst. crim., t. IV, p. 200

et suiv.
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parloirs des lazarets et autres lieux réservés; concurremment

avec les officier^ ordinaires pour les crimes, délits et contra-

ventions en matière sanitaire, dans les autres parties de leur

ressort';

Les gardes champêtres et forestiers, qjji sont charges de re-

chercher, dans le territoire pour lequel ils sont assermentés,

les délits et les contraventions de poppf, qui auraient porté

atteinte aux propriétés rurales ou forestières, e. suivre les

cho$e!2eplçvée§, Arrêter ,Lejscoupables pt dp rédiger les pro-

cès-verbaux nécessaires pour attester la régularité de leurs opé-

rations 2 ;
Les ingénieurs et conducteurs des ponts et Chaussées et fies

Mines, et les agents de la Navigation8 ;
Les Gardes du Génie 4, s'ils sont français OJInaturalisés 5 ;
Les administrateurs généraux des Eaux et Forêts, en ma-

tière forestière 6;

Les agents et arpenteurs forestiers, les gardes-ventes
Les gardes-pêcjie 8;9 t t
Les commissaires impériaux dans les hôtels de la monnaie9;
Les portiers et concierges des places de guerre

10
;

Les agents voyers "-;

1 LGidif 3 març 1,8n, wt. 17. —Ord. - ra¡. des P avril 1.822,ajt. 7,
et 7 août1822,art. 72.

2 Codedinst. crim., art. 9, 16,17,
Les gardes champêtres et forestiers des particuliers sont officiers de

police judiciaire, commeles gardes des communesou des forêts de l'État.
Arr. cass. 1:6février 1821.- Code forestier, art. 117.—Ordonn. roy. du
1eraoût 1827, art. 10.

— MANGIN, Traité des Procès-Verbaux, p. 2^6.— Inf. n° 95, aux notes.
5 Loi du 29 floréalan X, art. 2.

4 Loj du 29 mars1806.—Ord-: roy. du 1er août 1821.
5 Ord. roy. du 10 novembre 1815.
6 Décret du 22 décembre1811.
7 Décret cité. — Codeforestier, art. 160. - Ord. roy. du 1er août 1827,

art. 19.
8 Loi dude avril 1829, tit. V, art. 37.
9

Loi du 22 vendémiairean IV, tit. III, art. 28.
iODécret du 16 décèmbre1811, tit. II, art. 15.
11 Loi du 21 mai 1836, art. 14.
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Les cantonniers 1;
Les maîtres, contre-maîtres, et aides-contre-maîtres de la

marine ;
Les préposés de l'administration des Postes s.
Les préposés de l'Enregistrement *;
Les porteurs de contraintes 5;
Les agents assermentés des chemins de fer* ;
Les gardes-rivières

7
;

Les préposés de l'administration des Contributions indi-

rectes 8
;

Les vérificateurs des Poids et Mesures';
Les préposés des bureaux de garantie19 ;
Les préposés des Douanes11;
Les préposés des Octrois 12

;
Les préposés des Ponts à bascule u;
Les gardes-digues, dans certaines localités 14.

Lespouvoirs de ces fonctionnaires s'épuisent à peu près tous

t Décretdu 16 septembre1811, art. 49,112.
,2 Codeforestier, art. 134.
3 Loi du 4 juillet 1837, art. 7. — Ord. roy. du 17 avril 1839,art. 20,

34,45.
4 Loi du 18 mai 1791, art. 11; — Loi du 22 frimaire an VII, art.

46,52.
5 Arrêtédu 16 thermidor an VIII, art. 24.
6 Loi du 27 février1850,art. 3.
7 Ord. roy. du 31 juillet 1833.
8 Loi du 5 ventôsean XII, tit. III. - Décret du 1ergerminalan XIII,

art. 6.— Loi du 8 décembre1814, tit. IX. — Loi du 28 avril 1816,
2epart., tit. VII.

» Arrêtés des 7 fructidor an VII, art. 3, et 27 prairial an IX, art. 3.
10 Loi du 9 brumaire an VI, tft. VIII. — Décret du 28 floréal

anXIII.
il Lois des 9 floréalan VII, tit. IV, et 28 avril 1816,3e part., tit. IV,

V.VI.
12Loi du27 frimaireanVIII, art. 8.
i3 Arr. cass.4 octobre1839,Journ. du Droit crim., t. XII, p. 275.—

Décret du 23 juin 1806, art. 39. — Ordon. roy. du 16 juillet 1828,
art. 20. !

14 Décretdu i6 décembre1811,art. 49.
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dans la rédaction d'un procès-verbal; leurs fonctions sont

d'ailleurs absolument spéciales et ne s'étendent qu'aux objets
soumis à leur surveillance; ils ne peuvent constater que les

seuls délits ou contraventions qui y sont relatifs: dans tout

autre cas, leurs procès-verbaux seraient sans force, et ne vau-

draient que comme simples renseignements V

84. Concours des préfets à l'exercice de la pollec

judielaire. - Sans avoir le caractère d'officiers de police

judiciaire, les préfets des départements et le préfet de police
de Paris peuvent faire personnellement, ou requérir les officiers

de police judiciaire, chacun en ce qui le concerne, de faire

tous les actes nécessaires à l'effet de constater les crimes,

délits et contraventions, et d'en livrer les auteurs aux tribu -

naux chargés de les punir s.

« Le premier vœu de la loi, disait M. Treilhard au Corps

législatif, est que toute infraction des règles soit connue, soit

poursuivie, soit jugée; c'est par ce motif que l'exercice de la

police judiciaire est confié à un grand nombre de personnes ;
et c'est aussi dans la même intention qu'on a voulu que des

magistrats supérieurs de l'ordre administratif, qu'on ne doit

aucunement confondre avec les officiers de police judiciaire,

puissent quelquefois requérir l'action des officiers de police, et

1 Arr. cass.'13 février 1819, B. p. 69, 75. — ORTOLANet LHDEAU,
Traité du Min. pub., t. II, p. 35. - iYANGiN,Traité des Procès-Verbaux,
p. 3, 26. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim., nos260, 268. — HÉLIE,t. IV,

p. 201.
2 Code d'Inst. crim., art. 10. — MANGIN,Traité des Procès-Yer-

baux, p. 138. — HÉLIE,t. IV, p. 163. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crim.,
n° 252.

D'après M. MANGIN,l. c., p. 154, le réquisitoire du préfet oblige le

procureur impérial à agir, ou à en référer à la chambre du conseil; c'est
un cas d'exception à l'indépendancedu ministère public dans l'exercice
de l'action publique. J'estime que le juge d'instruction à qui s'adresserait
un tel réquisitoire, s'il ne croyait pas devoir y déférer de piano, devrait
le communiquerofficiellementau procureur impérial; et, après les con-
clusionsdu ministère public, il devrait ou procéder ou rendre une or-
donnancede refusmotivée,qui seraitsujette à oppositiondevantla cham-
bre d'accusation.
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même faire personnellement quelques actes tendant à constater

les crimes.-J'ai déjà fait observer que la police prévenait beau-

coup de maux en pénétrant les intentions secrètes des méchants;
il n'est pas difficile de se convaincre qu'il peut être infiniment

urgent de saisir le coupable et les instruments du crime, et

qu'un instant perdu serait souvent irréparable; il a donc paru
très-utile de donner ce droit aux préfets, qui, par des voies

administratives, obtiennent quelquefois des lumières dont le

fruit pourrait s'évanouir par le retard d'un recours à l'officier

de police judiciaire. C'est ainsi qu'on légalise des actes de leur

part qui, jusqu'à ce jour, n'étant considérés que comme de sim-

ples renseignements, ne faisaient réellement pas une partie es-

sentielle de la procédure. »
De ce que les préfets ne sont pas officiers de police judiciaire

à proprement parler, il résulte qu'ils sont totalement en dehors

de la hiérarchie judiciaire, qu'ils n'y occupeht aucun rang. Dès

lors, ils ne sont point, comme les officiers de police judiciaire,
soumis à la surveillance qu'exerce le procureur général sur

tous les officiers revêtus de ce titre 1; mais, par la même raison,

ils n'ont à leur tour aucune espèce d'autorité et de surveillance

sur les officiers de police judiciaire, et ils ne peuvent ni leur

demander des comptes, ni les censurer, relativement aux actes

qu'ils font en cette qualité, quand bien même leurs fonctions

habituelles les rattacheraient à l'administration 2.

La faculté accordée aux préfets par le Code d'instruction cri-

minelle de constater par eux-mêmes les crimes, délits et con-

traventions, et d'en livrer les auteurs aux tribunaux, est inhé-

rente à leur personne et ne peut être déléguée par eux, au

moins d'une manière générale et permanente, ce qui n'exclut

1 Coded'Inst. crim., art. 279.— MANGIN,Traité des PrfJcès-Verbaux,

p. 156.
2 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 259. - ORTOIANet LEDEAU,

Traité du Min. pub., t. II, p. 38.- BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim.,

t. I, p. 57, 63. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 166. — CARNOT,de

l'Inst. crim., t. I, p. 137. — SIUEY,17-2-242. — MANGIX, Traité des

Procès-Verbaux, p. J56.— DALLOZ,Rép., y" Insl. crim., nos252, 253,

256. — BOITARD,Leçonssur le Coded'inst. crim., n° 17. - Circul du

min. de la justice du 6 juillet 1820, et décisiondu 15juin 1825.
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pas le droit de délégation spéciale et restreinte; dans le cas "où

ils s'abstiennent d'user de leur droit, il leur est seulement per-

mis de provoquer l'action des officiers de police judiciaire, dans

les bornes de la compétence qu'ils tiennent directement de la

loi1.

Cependant, lorsqu'une circonstance quelconque nécessite le

remplacement momentané du préfet par un intérimaire, ce der-

nier, comme suppléant légal du préfet, en revêt tous les attri-

buts, et agit dans les mêmes termes que le magistrat dont il

occupe la place aurait pu le faire 2.

Les attributions nouvelles conférées aux préfets par le Code

d'instruction criminelle étant exorbitantes du droit commun,

ils doivent s'y renfermer, et n'en pas excéder les limites.

Ils dépasseraient leurs pouvoirs en procédant à des enquêtes

sur des faits dont les tribunaux sont déjà saisis 3.

ils n'ont le droit de faire que les actes nécessaires à la consta-

tation des faits et à la remise des coupables entre les mains des

officiers de l'ordre judiciaire. S'ils peuvent, en cas de flagrant

délit, décerner le mandat d'amener contre un prévenu de crime

emportant peine afflictive ou infamante, ou faire saisir le pré-
venu présent; s'ils ont le même droit dans le cas où ils

opéreraient sur la réquisition d'un chef de maison; s'il leur ap-

partient de donner le mandat de dépôt contre la personne qui,

malgré leur défense, s'éloignerait du lieu où ils opèrent4;

1SCHENGK,SIREY,BOURGUIGNONet DALLOZ,l. C.—CARNOT,l. C., p. 136,
137.—LEGRAYEREND,l. c., p. 167.—MANGIN,Traité des Procès-Verbaux,
p.153.

Le préfet de police, à Paris, peut déléguerun commissairede police
pour procéder aux actes d'instruction autorisés par l'art. 10 du Code
d'inst. crim. Arr. cass. 21 nov. 1853, DALLOZ,53-1-279.-DALLoz,Rép.,
VOInst. crim., n° 256.

2 SIREYet DALLOZ,L C.-i..EGRAVEREND..l. c., p. 167.—CARNOT,l. c.,
p. 140.—MANGÏN,Traité desProcès-Verbaux, p. 155.

3 LEGRAVEREND,l. c., 1.1, p. 167.—SIREY,17-2-242.—MANGIN,l. c.,
p. 150.— BOURGUIGNON,Jurisy., t. I, p. 43. — HÉLIE,t. IV, p. 183. —
DALLOZ,Rép., Volnst. crim., n°255.

4 Coded'inst. crim., art. 32,34,41,46.
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néanmoins ils ne peuvent retenir un prévenu en état d'arresta-
tion prolongée, ni le faire traduire en prison, par un mandat
de dépôt ou d'arrêt, mais seulement le garder sous la main de
la justice, au moyen d'un mandat d'amener f.

Ce n'est pas à eux qu'il appartient de juger du mérite des

preuves, de l'innocence ou de la culpabilité du prévenu; ils

ne peuvent le retenir en état d'arrestation au delà du temps
strictement nécessaire pour faire l'instruction préliminaire
dont ils sont chargés.

En un mot, dès que le délit est constaté, dès que le préfet
a recueilli les renseignements qu'il a pu se procurer, il doit,
comme les officiers auxiliaires de police judiciaire, transmettre

ses actes et procès-verbaux au procureur impérial, et renvoyer
le prévenu devant ce magistrat, qui apprécie les faits, et saisit

le juge d'instruction, s'il le juge à propos 2.

Mais les préfets sont-ils autorisés à faire personnellement la

recherche des délits et des crimes, hors les cas de flagrant délit

ou réputés tels? - 1

L'article 10 du Code d'instruction criminelle, dit M. Carnot,

leur accorde toute la latitude des pouvoirs établis par l'article 8.

Ils peuvent donc faire la recherche des crimes, délits et con-

traventions, et en recueillir les preuves, dans tous les cas.

Sous ce rapport, les préfets ont des pouvoirs plus étendus que
le procureur impérial lui-même, puisque tous les actes d'in-

struction lui sont interdits lorsqu'il n'y a pas de flagrant délit,

ou qu'il ne s'agit que de simples contraventions

1 Codedinst. crim.,art. 45.
2 SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 258,259. — ORTOLANet

LEDEAU,Traité du Jlinist. pub., t. II, p. 39.—CARNOT,de l'lnst. crim.,
t. I, p. 136,137,140. - BÉMNC.ER,de la Just. crim., p. 563.—MANGIN,j
de l'Inst. écrite, t. I, p. 231. — HÉLIE,t. IV, p. 184. - DALLoz,Rép.,

jVOInst. crim., nos258, 605. J
5 De l'Inst. crim., t. I, p. 137. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,

n°254.
-

D'aprèsune consultationduJournal desConseillersmunicipaux, année

1833-1834, p. 235, les préfetsn'ont pas le droit de décernerles mandats

de dépôtet d'arrêt; ils pourraient décernerseulementles mandatsde per-
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M. Schenck est du même avis,.

Les auteurs du Journal du Droit criminel, s'occupant du

droit d'arrestation, émettent l'opinion que le préfet ne peut

jamais agir qu'en cas de flagrant délit: cette conséquence,

disent-ils, résulte de l'esprit de l'article 10 du Code d'instruc-

tion criminelle et des discussions qui l'ont préparé. En effet,

c'est la nécessité, la crainte de laisser échapper des coupables,

qui motivent seules son intervention. Si le délit n'est pas fla-

grant, il n'y a point urgence, et le préfet doit se borner à dres-

ser procès-verbal, à le dénoncer, et à requérir, s'il a lieu,

l'action du juge d'instruction 2.

Je crois cette doctrine parfaitement exacte. Je regarde que,
hors le cas de flagrant délit ou de réquisition d'un chef de mai-

son, les préfets agiraient abusivement, s'ils décernaient des

mandats, ou s'ils procédaient à une information. Mais, comme

il peut y avoir, même dans les circonstances ordinaires,

urgence à constater un fait dont les traces sont périssables et

vont s'effaçant, à saisir des pièces de conviction, à prévenir
la fuite d'un coupable; cette urgence, qui imprime au fait un

caractère tel, qu'il rentre dans les nécessités du flagrant délit,

autoriserait de reste le préfet à verbaliser, à s'emparer des

quisition, de comparutionet d'amener, en cas de flagrant délit, et hors le

cas de flagrant délit. M. Odillon-Barrot, qui faisait partie du conseil,
n'admettait pas cette dernière partie de la proposition: j'estime qu'il
avait raison de la rejeter commetrop absolue.

1 Traité duMinist. pub., t. II, p. 2.57.-Sic, BOITARD,Leçons sur le

Coded'Inst. crim., n° 17.—MÀNGIN,Traité des Procès-Verbaux, p. 151.

-Secùs, FAUSTI:N-HÉLIE,.Notesur MÀNGIN,l. c.
2 Journ. du Droit crim.,t. VII, p. 164.-Titéor. du Codepên.,t. III,

p. 98.-BERENGER,de la Just. crim., p. 305.—HÉLIE,t. IV, p. 179, 183.

-MORIN,Rép., VOArrestation, n° 4, et v° Préfet, n° 3.
Ce n'est qu'exceptionnellementet dans les cas d'urgenceque les préfets

sont appelésà exercer les fonctionsde juge d'instruction. Les saisies aux-

quelles ils procèdent en pareille circonstanceont le caractère d'actes de

policejudiciaire; mais tous les documentsrecueillis doiventêtre transmis

par eux à l'autorité judiciaire, qui, une fois saisie de l'affaire, en poursuit
seulel'instruction, suivant les formesaccoutumées. Il est bien entendu,
d'ailleurs, que si l'information a été commencéepar elle, il ne peut plus y
avoir lieu à l'application de l'art. 10 du Coded'instruction criminelle.
Circul. du min. de la just. du 26 mars 1851, GILLET,p. 746.
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pièces tendantes à la preuve, et à faire conduire le prévenu
devant le procureur impérial, pour que ce magistrat renvoyât
le tout au juge d'instruction, avec sonréquisitoire, s'il estimait

qu'il yeût à suivre. 1

Les préfets ne pourraient prétendre à se faire accompagner
dans leurs opérations par le procureur impérial.

En effet, lorsque le procureur impérial accompagne le juge

d'instruction, c'est pour requérir, en sa qualité d'officier du

ministère public, auprès d'un juge qui a qualité pour ordonner;
et les préfets exerçant des fonctions de police judiciaire n'ont

point du tout le genre de pouvoir inhérent à la qualité de juge
d'instruction 2.

Lorsque le préfet, au lieu d'agir personnellement, a pris le

parti d'adresser un réquisitoire à un officier de police judiciaire,
cette réquisition a tout l'effet de l'avis officiel d'un crime ou

d'un délit déféré à l'autorité judiciaire.
S'il s'agit d'un crime flagrant, ou d'un crime ou délitd,ont la

constatation est réclamée par un chef de maison, tous les offi-

ciers de police judiciaire, c'est-à-dire le juge d'instruction, le

procureur impérial et leurs auxiliaires, sont compétents et

doivent procéder incessamment suivant que l'exigent les cir-

constances 1,

1J'ai établi, dans monManuel crimineldesJuges depaix,no 55, p. 79
à 40.4, que dans de telles circonstancesles procureurs impériauxet leurs
auxiliairesauraient tous les droits que je reconnaisici aux préfets.

Dansun arrêt rendu en chambresréunies, à l'occasionde perquisitions
à la poste aux lettres, ordonnéespar le préfet de police,la Courde cassa-
tion a décidéFque les préfets ont un pouvoir illimité de perquisition,
commele juge d'instruction lui-même, la policejudiciaire ne se distin-

guant pas de l'instruction. Arr. cass.21 nov. 4853,DALLOZ,53-1-279,et

notes,—Lemotif donnépar la Cour de cassationest trop absolu.Si on le

prenait à la lettre, on en pourrait conclureque le procureur impérial,
commeofficierde policejudiciaire, et sesauxiliaires,ont les mêmespou-
voirs de perquisitionque le juge d'instruction, ce qui n'est point exact.

V. Inf. n° 111.
2 LEGRAVEREND,Lcg.crim.,t. I, p. 167.-SIREY, 17-2-242.
5 Coded'Inst. crim., art. 32, 40, 41, 46, 48,49,50,59.
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Hors de là, les réquisitions du préfet devraient être adressées

directement au procureur impérial, pour qu'il saisît régulière-

ment le juge d'instruction *.

Quoi qu'il en fût, dès qu'un officier de police judiciaire se

serait trouvé saisi, tout rentrerait dans l'ordre commun2.

Les officiers qui ne Référeraient pas à la réquisition n'encour-

raient la censure que delà part du procureur général, et du pro-

cureur impérial, s'ils étaient ses auxiliaires; le préfet n'aurait

aucun pouvoir pour reprendre et punir leur négligence.

Il ne serait dû au préfet aucun compte des opérations 3. Ce

ne serait point par son intermédiaire que les pièces devraient

être adressées au procureur impérial; elles devraient être en-

voyées directement au parquet
Dans les affaires où le préfet aurait agi en vertu de l'article 10

du Code d'instruction criminelle, si le bien de la justice exigeait

qu'il lui fût demandé de nouveaux renseignements, les officiers

chargés de l'instruction devraient en faire la demande par écrit,
et le préfet serait tenu de les leur donner dans la même forme5.

85. Du cas de concurrence entre les officiers de

police judiciaire.—La perpétration d'un crime, dans les

circonstances du flagrant délit, doit attirer l'attention,

1 Code (FInst. crim., art. 47, 61.
2 MANGIN,Traité des Procès-Verbaux, p. 150.—DALLOZ,Rép., v° lnst.

crim.,n° 255.
3 Lesfonctionsadministratives et judiciaires doivent demeurer distinc-

tes; les magistrats ne doivent rendre compte ni donner communication

qu'à leurs chefs hiérarchiques.-Cependant, dans descirconstancesextraor-
dinaires et importantes, si les fonctionnairesadministratifs avaientbesoin
de renseignementsqui ne peuvent leur être fournis que par l'ordre judi-
ciaire, rien ne s'opposeà des communicationsofifcieuses.— Ce qu'il faut

éviter, c'est que l'administration, ayant fait d'une toléranceune obliga-
tion, ne parle ensuite avec autorité. Circul. du ministre de la justice des
12 mars 1812et 2 mars 1816, et décisiondu31 juillet 1827.

4 BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., t. I, p. 63. — CARNOT,de l'lnst.
crim., t. l, p. 138, 139.-Avis du Cons. d'État du 26 août 1806. — MAH-
GIN,Traité des Procès-Verbaux, p. 151,153. — DALLOZ,Rép., v° Inst.
crim., n° 257.

5 Déc. du 4 mai 1812, art. 3.
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exciter la vigilance, entraîner l'accession simultanée, d'officiers
de police judiciaire de divers ordres; en cas de concurrence
entre eux, à qui appartiendra la poursuite, la direction des

opérations, la rédaction des procès-verbaux ?
Il faut distinguer.

Si divers officiers auxiliaires concourent dans le même lieu,
comme ils ont, en vertu de la loi, un droit égal, celui d'entre
eux qui a procédé le premier doit continuer i.

Cependant le juge de paix étant, en général, le plus expéri-
menté des officiers de police judiciaire auxiliaires de son canton,
le plus versé dans les opérations judiciaires et dans la rédac-

tion des procès-verbaux, comme il est le plus élevé en dignité,
à raison de ses fonctions ordinaires; le juge de paix, enfin,
étant essentiellement un magistrat de l'ordre judiciaire, auquel
ordre les autres auxiliaires ne sont adjoints qu'accidentellement,
et eu égard à la nécessité ou à l'urgence, il me paraîtrait
convenable que les poursuites et la direction des recherches lui

fussent abandonnées, quand bien même il ne serait pas en droit

de l'exiger, comme le"penseM. Carnot2.

Cet auteur avait d'abord enseigné que juge de paix ne peut

prétendre à aucune préférence sur les autres officiers auxiliaires

du procureur impérial, parce que tous auraient le même pou-
voir et la même autorité que lui, sans être tenus à aucune su-

bordination entre eux. Mais, en dernier lieu, M. Carnot estime

qu'en cas de concurrence entre les divers officiers auxiliaires

du procureur impérial, il faut suivre le rang dans lequel ils

sont appelés à en remplir les fonctions par les. articles 48

t LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p.179, 18i.—CARRE,Droit franç., j
t. IV, p. 320.—DALLOZ,Rép., VOInstruction criminelle,n° 255. - MAN-

GIN,del'Inst. écrite, t. 1, p. 386. j
2 M.BERRIAT-SAINT-PRIX,Instruction sur la policejudiciaire, p. 9, en

partageant cette opinion, la fortifiepar une raison qu'il regarde, à bon

droit, comme décisive à l'égard des officiersmunicipaux: c'est que les

pouvoirs du juge de paix s'étendantsur tout un canton, il peut ainsi con-

tinuer l'informationdansune communeautre que-celleoù elle a été com-

mencée; faculté interdite aux maires, adjoints et commissairesde police,

et qui est d'un immenseavantagedansbeaucoupd'affaires.
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et 50 du Code d'instruction criminelle, d'après lesquels la

priorité appartiendrait aux juges de paix l.

Le juge de paix, selon M. Carnot, aurait même la préférence

sur le préfet, qui n'a aucun droit de suprématie à l'égard de ce

juge, et qui n'est, en matière de police judiciaire, qu'une au-

torité accessoire et secondaire 2.

M. Legraverend, au contraire, et avec lui d'autres auteurs

estiment que si le préfet se trouvait en concurrence avec des

officiers auxiliaires, l'exercice de ses pouvoirs ne serait point

suspendu par la présence de ces officiers, et qu'il pourrait con-

tinuer ses opérations 3. Je partage cette dernière opinion.

Mais, le procureur impérial survenant, les officiers auxiliaires

s'effaceraient devant lui; ce magistrat ferait les actes attribués

à la police judiciaire: ayant été prévenu, il pourrait ou conti-

nuer la procédure, ou autoriser à la suivre l'officier qui l'aurait

commencée; il lui serait loisible, s'il le jugeait utile et néces-

saire, de charger un officier de police judiciaire de partie des

actes de sa compétence 4.

Dans le cas de concurrence entre le procureur impérial et le

préfet, ce dernier devrait s'abstenir Ii.

La raison en est que la faculté qui est accordée au préfet
n'est qu'une voie d'exception pour le cas où, soit le procureur

1 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 140,273.
Les commissaires de police ne sont pas les subordonnésdes juges de

) paix, n'ont pas à en recevoir des délégationsou subdélégationspour pro-

; céder à une arrestation ou à un acte d'instruction de leur compétence,ni

1 à leur communiquer les procès-verbaux qu'ils ont dressés en matière cri-
1 minelle, avant l'envoi au procureur impérial; mais les juges de paix peu-

t
vent demanderofficieusementleur collaboration.Circul. du min. de l'inté-

i rieur du 21juillet 1854, DALLOZ,55-3-51.

1
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 140,273.

1

5 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 167.—BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim.,t. I, p. 83. - SCIIENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 244.

1 — DALLOZ,Rép.,VO Instruction criminelle, n° 255.
4 Coded'Inst. crim., art. 51, 52.—CARNOT,l. c.
5 LEGRAVEREND,BOURGUIGNON,DALLOZ,1. c. — SCHENCK,l. c., t. II,

p. 244, 259.—CARNOT,l. c., t. I, p. 273. — MANGIN,Traité des Procès-

Verbaux, p. 150.
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impérial, soit le juge d'instruction ne se trouverait pas en

même temps sur les lieux, et que par conséquent, en cas de

concurrence, tout rentre dans la règle générale i.

Mais, si le préfet avait prévenu, c'est-à-dire s'il avait devancé

le procureur impérial, il pourrait continuer, et le procureur im-

périal n'aurait pas à invoquer à son égard l'article 51 du Code

-d'instruction criminelle, comme il le peut envers ses auxiliaires.

Telle est du moins l'opinion de MM. Ca-rnot et Schenck2.

Je ne saurais me ranger entièrement à cet avis. Sans doute

le procureur impérial qui se trouverait empêché d'opérer par

lui-même, n'aurait pas à prétendre qu'il peut donner des ordres

au préfet, qu'il peut lui imprimer une direction, ou lui accorder

une autorisation de continuer l'opération qu'il aurait commen-

cée, de l'en charger, pour employer l'expression de la loi.

Mais je crois que le procureur impérial étant sur les lieux, la

présence pe ce magistrat, qui est spécialement préposé par la

loi à la poursuite de l'action publique, mettrait unà la mission

du préfet: les convenances, comme l'intérêt de la procédure,

exigeraient que le préfet remît immédiatement -au procureur

impérial le soin de suivre les opérations de la police judiciaire,
et qu'il déposât incontinent entre ses mains les renseignements

qu'il n'avait dû recueillir jusque là que pour les lui faire par-

venir pndéfinitive 3.

Le juge d'instruction présent écarterait, sans contredit, et

les officiers auxiliaires, et le préfet, et le procureur impérial lui-

même, parce que tous les actes qu'ils auraient pu faire, à son

défaut et en son absence, auraient été destinés à Ijjyiêtre ren-

voyés; qu'il aurait le qlroit de se les approprier ou de les re-

faire; parce que, enfin, c'est lui surtout qui a reçu de la loi

mission absolue de constater les crimes et les déftits

Le juge d'instruction pourrait, comme le procureur impérial,

1 SCHENCK,Traité duMinist. pub., t. II, p. 245,25t9.
2 SCHENCK,l. C.,p. 259.—CARNOT,de l'Inpt. crim., t.1, p. 271.
5 MANGIN,Traité des Procès-Verbaue, p.150.
4 Coded'lnst. crim., art. 45, 53,54, 59,60, — SCHENCK,Traité du

Minist. pub., t. II,g. 244, 248. — CARNO?,de l'intf. crim.,4,.I,-p. 271,

290.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 167,180,181,188.—BOURGUI-

GNON,Jurisp. des Cod.crim., 1.1, p. 83. - DALLOZ,Rép-, V"Instruction 1
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commettre un officier auxiliairei, non le procureur impérial ni

le préfet, pour faire tout ou partie des actes de sa compétence.

Au cas de concours du procureur impérial et du juge

d'instruction, le premier reprend son droit de requérir, le se-

cond conserve et exerce son droit d'opérer, et de statuer sur

les réquisitions, en un mot de procéder et d'instruire 2.

Au reste, le procureur impérial ou son substitut est le seul

des officiers de police judiciaire qui ait le droit d'assister et de

prendre part sans délégation, aux opérations du juge d'instruc-

tion. Qu'on prenne garde que ce n'est plus alors comme

simple officier de police judiciaire qu'il occupe, mais bien

comme officier du ministère public, caractère qui n'appartient

à aucun de ses auxiliaires dans leurs rapports avec le juge
d'instruction s. C'est donc évidemment par inadvertance que
M. Dalloz 4met à cet égard les officiers auxiliaires sur la même

ligne que le procureur impérial.

Il est peut-être superflu d'ajouter que si la Cour impériale
avait usé de son droit d'attirer à elle l'instruction de l'affaire,
le juge d'instruction lui-même serait dépouillé de toute faculté

d'action, dès l'instant où l'arrêt d'évocation aurait été porté à sa

connaissance; à moins qu'il n'eût reçu une délégation du con-

seiller instructeur, ou que l'arrêt ne lui eût conféré le pouvoir

criminelle, n° 255. —MANGIN,Traité des Procès- Verbaux, p. 150, et de
j l'inst. écrite, t. I, p. 354.

i Lorsque le juge d'instruction est saisi d'une affaire, le ministère public

1 ne peut plus faire valablementaucun acte d'instruction; il ne peut que
) recueillir de simples renseignements.Arr. cass. 19 avril et 29 juin 1855,

1 DALLOZ,55-1-269, 319.

i
1 Il ne pourrait commettre un sous-officier de gendarmerie, un garde

f

forestier ni un garde champêtre (qui n'ont pas le titre d'auxiliaires). MAN-

j GIN,de l'inst. écrite, 1.1, p. 385.
2 TREILHARD,Cité sup. n° 81.- SCHENCK,l. c., t. II, p. 248.-CARNOT,

I2l. c.,

t. 1,p. 289, 290. — LEGRAYEREND,l. c., t. 1, p.180,181, 187. —

BOURGUIGNON,l. c., t. 1,p. 165.—DALLOZ,ltép.(LREéd.), va Instruction
criminelle, t. IX, p. 493.—MANGIN,de l'inst. écrite, t. I, p. 354.

1

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 180.—BOITARD,Leçonssur le Code

l d'Inst. çrim., n° 73.

t
4 llép. (lre éd.), VOInstruction criminelle, t. IX, p. 492,493.
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de continuer les opérations jusqu'à l'arrivée du conseiller dési-

gné pour instruire, ou jusqu'à nouvel ordre.

8e. De la Hante Cour de justice. — On aura remarqué

que je ne me suis occupé jusqu'ici que de la police judiciaire
de droit commun, de celle qui concourtà préparer les décisions

de la justice ordinaire.

La Haute Cour de justice, par elle-même, ou par les commis-

sions qu'elle nomme, fait aussi des actes de police judiciaire,

quand elle s'occupe de la -recherche, de la constatation, de la

poursuite des crimes ou délits qu'il lui appartient de juger t.

89. Des tribunaux militaires et marJtlmes.-En ma-

tière de crimes ou délits militaires, l'exercice de la police ju-
diciaire est particulièrement confié aux capitaines rapporteurs

près les conseils de guerre; il est dévolu, en matière de crimes

ou délits maritimes, aux commissaires rapporteurs près les tri-

bunaux maritimes.

Il me suffit d'indiquer ici ces juridictions particulières: plus

loin, j'aurai occasion de dire quels rapports peut avoir avec -
elles le juge d'instruction 2.

1 V. Constitutiondu 4 novembre 1848, art. 91 et suiv. — Constit. du

14 janvier 1852, art. 54. — Sénatus-consultedu 10 juillet 1852. — Inf.
n° 90.

2 V. inf. nos79, 100,101, dans lesquelsest exposéela compétencedes

tribunaux militaires et maritimes.— F. aussiInf. nos316, 380, 384, re-

latifs à l'audition des témoins militaires et aux délégationspour in-

former.

«
j
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CHAPITRE V.

DE LA COMPÉTENCE DU JUGE D'INSTRUCTION.

88. Le juge d'instruction a plénitude de juridiction

pour l'instruction des procédures erlminelles.-Lé

juge d'instruction a mission absolue, plénitude de juridiction,

pour instruire les procédures criminelles; sa compétence1 ne

s'arrête que là où la loi elle-même l'avertit expressément

qu'elle lui a posé des limites 2.

On a vu, dans le chapitre précédent, que dans des cir-

constances urgentes et spéciales, les préfets, les procureurs

impériaux et leurs auxiliaires, sont investis d'attributions ac-

cidentelles, du droit de constater les crimes, et délits, et de

faire une première information, en l'absence et au défaut du

juge d'instruction; mais la juridiction du juge instructeur

1 Lajuridiction est le pouvoir du juge de connaîtred'une action, de dire

droit, d'ordonner, de faire exécuter; la compétenceest la mesure de la

juridiction. CARRÉ,dela Compétence,1.1, p. 463.—BONCENNE,Théor. de

laprocéd.civ., t. I, p. 90.
2 V. Code dinst. crim., art. 22, 428-431.- Loi du 9 août 1849, sur

l'état de siége.-Code dejustice militaire pour l'armée de terre du 9 juin
1857, art. 55-79. — Code de justice militaire pour l'armée de mer, du 4

juin1858, art. 74-1OO.-Inf. nos89 et suiv.
En cas d'annulation d'une procédure par la Cour de cassation,le juge

d'instruction qui avait procédé devient absolument incompétent pour la
nouvelle instruction (Coded'inst. crim., art. 431), tandis qu'il pourrait
être commisrogatoirements'il y avait eu seulementrenvoi pour suspicion
légitime. Arr. cass. 17 février 1843, DALLOZ,43-1-218. — MORIN,Rép.,
v° Compétence,n° 35.—DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n03454, 455.

A défaut d'ordonnanceou de délégationdu président, après renvoi aux



274 CHAPITREV. — Nos89-90.

absorbe tous ces pouvoirs que le besoin de le suppléer
dans ces cas graves et pressants avait fait conférer: quand
le juge d'instruction survient, l'effet cesse avec la cause; les

droits occasionnellement impartis s'effacent, et le magistrat qui
a seul caractère général pour procéder à l'instruction, pour
la continuer ou même la refaire, si elle a été commencée sans

sa participation, exclut tous les officiers appelés secondaire-

ment à remplir une partie de ses fonctions.

Pour ces divers officiers, leur coopération à la constatation des

crimes et délits, leur pouvoir de faire saisir ou arrêter des

prévenus, leur participation à l'instruction par des actes pré-

liminaires, sont autant de dérogations au droit commun; quant
au juge d'instruction, au contraire, le droit commun c'est la

capacité indéfinie de procéder, la liberté entière d'action: pour

lui, l'empêchement est de droit exceptionnel i.

Pour reconnaître si un juge d'instruction est compétent rela-

tivement à un crime ou délit, ou si sa compétence n'est point

éclipsée ou suspendue, il est nécessaire de considérer la qualité
des personnes inculpées, la nature du fait et le lieu de la per-

pétration, celui de la résidence ou de l'arrestation de l'inculpé.
Il convient donc d'examiner tout d'abord la compétence du

juge d'instruction par rapport à la qualité des personnes, eu

égard à la nature des crimes et des délits, et relativement aux

lieux, sa compétence pouvant être personnelle, réelle, ou terri-

toriale 2.

assises, tout magistrat est incompétentpour faire un acte d'instruction.
Code d'inst. crim., art. 303 et suiv. — MORIN,Rép., v° Compétence,
n° 37.-Il faut cependant excepter l'interrogatoire des accusés,parce que
la loi elle-même délègue, en ce cas, le pouvoir du président d'assises.

Code d'lnst. crim., art. 293, combinéavecl'art. 91 du décretdu 6 juillet
1810.-Arr. cass.23 juillet 1852, DALLOZ,52-5-320.- Sup. p. 88.

Le juge d'instruction qui a épuisé sa juridiction par une ordonnance
définitive de règlement ne peut plus instruire dans la mêmeaffaire, si ce
n'est par délégation, ou en cas de survenancede chargesnouvelles.-lnf.
ch. XIX.

1 HÉLJE,Théor. du Coded'inst. crim., t. IV, p. 82. — DÀLLOZ,Rép.,
VOInst. crim., n° 238.

2. Rationepersonoe, ralione materio, ratione loci. MUYARTDE VOU-

GLÀNS,Lois crim., t. II, p. 12.
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18.

89. Compétence générale à l'égard-des personnes.
— Exceptions. — Le juge d'instruction est compétent pour
instruire contre toutes personnes, à moins que la loi n'ait établi

des exceptions devant lesquelles il doive s'arrêter ou s'abstenir.

Ce principe posé, il ne reste plus qu'à déterminer quelles
sont les exceptions, et la règle se trouvera confirmée à l'encontre

de tous ceux qui ne seront pas compris dans la dérogation.

90. Des sénateurs.—J'écrivais dans les précédentes édi-

tions de ce livre: « Les Pairs de France ne sont justiciables

que de la Cour des Pairs, en matière criminelle i, alors même

qu'ils auraient cessé de faire partie de la Chambre des Pairs,

postérieurement au crime ou délit2. Tout officier de police ju-

diciaire, tout juge. qui les ferait arrêter ou saisir, hors le cas

de flagrant délit ou de clameur lJublique, se rendrait coupable
de forfaiture 3.

« Mais le cas de flagrant délit fait trêve à tous les priviléges

I Charte, art. 29.-Arr. Cour des Pairs du24 novembre1830, DALLOZ,
31-2-13.

Ces expressions en matière criminelle comprennent les crimes et les
délits. LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 624. — MANGIN,de l'Action

pub., t. II, p. 14, 15; de l'Inst. écrite, t. II, p. 298 et suiv. — RAUTER,
Droit crim., t. II, p. 287. — Elles comprendraientmêmeles contraven.

tions, d'après DEGRATTIER,Com. sur les Lois de la Presse, t. I, p. 321.

-Secùs, CHASSAN,des Délits de la Parole, de l'Ecriture et de la Presse,
t. III, p. 219.—LEGRAYEREND,l. c.—PARANT,Lois de la Presse, n° 253.
- Arr. cass. du 25 mai 1833, Journ. du Droit crim., t. V, p. 140..—

HÉLIE,t. III, p. 334, 341.
Les délits de la presse ne font pas exception.PARANT,l. c., p. 253. —

DEGRATTIER,Lc.,t. I, p. 4G2.—CHASSAN,l. c., t. III, p. 229.
Il suffitque, parmi les auteurs ou complicesd'un fait criminel ou cor-

rectionnel, il se trouve un seul Pair de France, pour que le procèsappar-
tienne exclusivementà la juridiction de la Cour des Pairs, dont tous les

prévenus indistinctement deviennent justiciables par communicationde

privilège. DALLOZ,Rép., v° Compétencecrim., n° 476. — MANGIN,de
l'hast. écrite,t. II,p. 450.—Arr. Cour des Pairs, 17juillet 1847, DALLOZ,
47-2-213.—Mêmesprincipes,Déclarationde 1731, art. 14.—DEGRATTIER,
l. c., t. I, p. 402.

2 MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 15.
3 Codepén., art. 421.—FoucART,Droit pub. et administ., 1.1, n° 41.
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admis par la loi, au moins quant au pouvoir de constater les

faits, de recueillir les premiers renseignements qui conduisent
à en connaître les auteurs, et d'arrêter les inculpés, pour les

garder sous la main de la justice; sauf, après avoir assuré ces

garanties à la société, à renvoyer les procès verbaux et infor-

mations, ainsi que les individus capturés, par-devant la juri-
diction à laquelle ils assortissent1.

« C'est là une règle absolue 2. »

La Chambre des Pairs est remplacée par le Sénat, avec des

pouvoirs différents dans l'ordre politique, et sans attributions

judiciaires.

La constitution du 14 janvier 1852 proclame, dans son

préambule, que le Sénat ne sera pas transformé en Cour de

justice., et qu'une Haute Cour de justice réprimera seule, les

attentats contre le chef de l'État et la sûreté publique.
L'article 54 de cette constitution porte: « une Haute Cour de

Les principes que consacre l'article 121 du Code pénal sont conformes
à notre ancien Droit: on lit dans les lettres de Philippe-Auguste de1200
et de 1210 : « Ne de cœtero aliquem clericum, de quo manifestum sit

quod sit clericus, capiatisvel arrestetis, neque incarceretis, nisi eum
invenieritis ad prœsens fore factum multri, homicidii, adulterii, raptûs
vel alicujus magni criminis hujus modi : ISAMBERT,Coll., t. I, p. 191,
205.—LL. 16,17, Cod. deDignitalibus.

1 Si, en notre province, un grand, et qui fût privilégié, délinquait,
toutes nos fonctionscesseraient-elles?Il faudrait informerseulement,puis
envoyer le tout au chancelierou au parlement. AYRAULT,de l'Ordre,
Formalité et Instruc. jud., liv. II, 3epart., n° 15, p. 216.

In criminalibusjudiciis, etiam adversùs tales virosprovinciasmoderan- 1
tium congruam juridictionem volumusobservari, ne subprœlextu con-

cessi privilegii, vel flagiliorum crescat auctoritas, vel publica vacillet
utilitas. L. 2, Cod. deprivilég. Schol.-L. 2, ff. de Rect.provinc.

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 189, 190. — BOURGUIGNON,Jurisp.
des Cod. crim., t. I, p. 148,149.—CARNOT,del'Inst. crim., t. I,p. 249.
—ORTOLANet LEDEAU,Traité duminist. pub., t. II, p. 218.— BOITARD,

Leçons sur le Code d'Inst. crim., n° 57. -.RAUTER,Droit crim., t. Il,

p. 288. — MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 56. —HÉLIE,t. III, p. 326;
t. V, p. 235. -Arr. Cour des Pairs, 30 août 1847, DALLOZ,47-2-J66.

2 Sup,.n°73.
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justice jugera, sans appel ni recours en cassation, toutes per-
sonnes qui auront été renvoyées devant elles comme prévenues
de crimes, attentats ou complots contre le Président de la

République, ou contre la sûreté intérieure ou extérieure de

l'État ;—elle ne peut être saisie que par un décret du Prési-

dent de la République. »

Un sénatus-consulte du 10 juillet 1852 règle la composition
de la Haute Cour de justice

1 et la forme de l'instruction, dans

les cas de sa compétence. Je me borne à rapporter les dispo-
sitions suivantes, quant à l'instruction : Art. 8. - L'officier du

parquet qui recueille des indices sur l'existence de l'un des

crimes désignés par l'art. 5h de la constitution, est tenu de

transmettre directement, et dans le plus bref délai, au ministre

de la justice, copie des procès-verbaux, dénonciations, plaintes
et autres pièces à l'appui de l'accusation. Néanmoins, Vinstruc-

tion de l'affaire se continuera sans retard. — Art. 9. — Si la

chambre des mises en accusation d'une Cour est appelée à

statuer sur une affaire qui serait de la compétence de la Haute

Cour, le procureur général est tenu de requérir un sursis, et

le renvoi des pièces au ministre de la justice: la chambre doit

ordonner le sursis, même d'office.-Art 10.—Dans le cas prévu

par l'article précédent, les pièces sont transmises immédiate-

ment au ministre de la justice. Si, dans les quinze jours, un

décret du Président de la République n'a pas saisi la Haute

Cour, les pièces sont renvoyées au procureur général, et la

Cour d'appel statue conformément au Code d'instruction cri-

minelle. La Haute Cour peut toujours être saisie, jusqu'à ce

qu'il ait été statué par la Cour.—Art. lL-Lorsqu'un décret

du Président de la République a saisi la Haute Cour de justice
de la connaissance d'une affaire, la chambre des mises en accu-

sation de la Haute Cour de justice entre immédiatement en

fonctions. — Art. 12. — Sa juridiction s'étend sur tout le terri-

1 Elle se compose de juges pris dans la Cour de cassationet d'officiers
du ministère public, nomméschaque année par un décret impérial, et de

jurés pris parmi les membres des conseils généraux, savoir, un juré par
conseilgénéral: le haut jury de jugement est formé de trente-six titu-
laires et de quatre suppléants.
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toire de la République. Elle procède selon les dispositions du
Code d'instruction criminelle. Si le fait ne constitue pas un

crime de sa compétence, elle ordonne le renvoi devant le juge

compétent qu'elle désigne.-Art. 13.—Ses arrêts sont attri-

butifs de juridiction, et ne sont susceptibles d'aucun rocours.

-Art. 1h. — Si la chambre des mises en accusation de la Haute

Cour prononce le renvoi devant la chambre de jugement, le

Président de la République convoque cette chambre, fixe le

lieu des séances et l'ouverture des débats.

La compétence de la Haute Cour de justice n'avait été

réglée, par l'article âà de la Constitution, que relativement à

un ordre de crimes, commis par toutes personnes; un sénatus-

consulte du à juin 1858 a attribué un privilége de juridiction à

certaines personnes pour toutes sortes de crimes ou de délits,
en les rendant exclusivement justiciables de la Haute Cour de

justice. Il me paraît utile de transcrire seulementles dispositions
suivantes de ce sénatus-consulte1: Art. 1. — La Haute Cour

de justice organisée par le sénatus-consulte du 10 juillet 1852,

connaît des crimes et des délits commis par des princes de la

famille impériale, ou de la famille de l'Empereur, par des

ministres, des grands officiers de la Couronne, par des

grand'croix de la Légion d'honneur, par des ambassadeurs,

par des sénateurs, par des conseillers d'État2. — Toutes les

personnes dénommées dans le précédent paragraphe, poursui-

vies pour des faits relatifs au service militaire, demeurent jus-

ticiables des juridictions militaires, conformément aux Codeâ

militaires pour les armées de terre et de mer.-Art. 2.—Si la

poursuite a pour objet un délit, il est procédé conformément

aux articles 11, 12, 13 et 1h du sénatus-consulte du 10juil-

let 1852; mais, dans ce cas, la chambre de jugement statue

sans assistance du jury.-Art. 6.-Aucun membre du Sénat

ne peut être poursuivi ou arrêté pour crime ou délit, ou pouf

1 F. DALLOZ,58-4-86, notes sur le sénatus-consulte,motifset rapports
1de la commissiondu Sénat. i

2 L'art. 70 de la Constit.du 22frimairean VIII n'accordaitdes

garan-

ties aux sénateurs et aux conseillersd'État qu'en cas de délitsemportant
une peine afflictiveou infamante.



DE LA COMPÉTENCEDU JUGED'INSTRUCTION. 27S

une contravention emportant la peine d'emprisonnement,

qu'après que le Sénat a autorisé la poursuite.—En cas d'ar-

restation pour crime flagrant, le procès-verbal est immédiate.,

ment transmis par le ministre de la justice au Sénat, qui statue

sur la demande d'autorisation de poursuite.-Cette autorisation

n'est pas nécessaire lorsqu'un sénateur est poursuivi pour faits

relatifs au service militaire.

Il résulte de tous ces textes que le Sénat ne juge pas, comme.

la Chambre des Pairs, mais qu'il ordonne ou autorise des pour-

suites contre de hauts personnages, de grands dignitaires, ou

des fonctionnaires d'un ordre supérieur; que, dans tous les cas,
le juge d'instruction peut instruire sur les faits, mais non at-

teindre les -personnes qui ont un privilége de juridiction ; que

lorsqu'il a commencé une procédure sur des faits qui peuvent

être de la compétence de la Haute Cour de justice, il doit la

continuer jusqu'à ce que la Cour impériale ou la Haute Cour

soient saisies ou se soient emparées de l'instruction ; enfin,

qu'en-cas de flagrant délit, dans le sens strict, c'est-à-dire en

cas de crime flagrant, il pourrait décerner un mandat d'ar-

restation, et par conséquent interroger, à raison de l'urgence.
Les sénateurs et autres personnes désignées par l'article 1er

du sénatus-consulte du à juin 1858, jouissent donc de privi-

lèges plus définis et aussi étendus que ceux qui avaient été

accordés aux Pairs de France, et ce que j'avais écrit quant à

ceux-ci, s'applique entièrement à ceux-là.

91. Des députés au Corps législatif Aucun membre

du Corps législatif ne peut, pendant la durée des sessions, être

poursuivi ni arrêté en matière criminelle, c'est-à-dire pour un

crime ou un délit, saufle cas de flagrant délit, qu'après que le

Corps législatif a autorisé la poursuite l.

1 Charte, art. 44. - Code pén., art. 121.- L. 17, Cod. de Dignit. -
Constit. du 4 novembre1848, art. 36, 37. — Décret du 2 février 1852,
art. 9, 10,11.- Ste. du 4 juin 1858, art. 1.

Dans le cas de flagrantdélit, dit LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 507,
l'arrestation peut avoir lieu sans l'autorisation de la Chambre; cependant,
si un magistrat ou un officierde justice s'était trouvé obligé de décerner
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92. Des ministres, à l'occasion de leurs fou etions.-

Les ministres ne peuvent être mis en accusation que par le

Sénat, pour des faits relatifs à leurs fonctions, et ils sont justi-
ciables de la Haute Cour de justice 1.

93. Des ministres à l'occasion de délits privés, et

des conseillers d'État.—Les ministres, prévenus de crimes

ou délits privés, sont considérés comme membres du conseil

d'État

Or, les délits personnels emportant peine afflictive ou infa-

mante, ou même peine correctionnelle, commis par un membre

du conseil d'État, doivent être poursuivis devant la Haute Cour

de justice, après qu'une délibération du conseil æEtat a au-

torisé la poursuite 3.

Cependant, la circonstance de flagrant délit ou d'urgence

permettrait au juge d'instruction de faire, avant l'autorisation

du Conseil d'État, les actes de constat ou conservatoires abso-

lument nécessaires.

94. Des magistrats ayant commis des délits on des

crimes hors de leurs fonctions. — Les juges de paix 1,

contre un membre de la Chambredes députésun mandat qui le privât de
sa liberté, il manquerait tout à la fois aux convenancessocialeset à ses

devoirs, s'il ne se hâtait d'en informerla Chambre, dans la personnede
son président. — Conf., HÉLIE,t. V, p. 235. — Cela est formellement

prescrit par la Constitution du 3 septembre 1791, tit. III, ch. I, sect. 4,
art. 8.

1 Charte, art. 47. - LEGRAVFRIEND,l. c., t. I, p. 507.—Constitutiondu
14 janvier 1852,art. 13. — SLc.du 4 juin 1858, art. 1. — Codepén.,
art. 121.

2 Constit. du 22 frimaire an VIII, art. 71.
3 lbid., art. 70. — Stc. du 4 juin 1858, art. 1. — Code pén.,

art. 121.
Les Maîtresdes requêtes sont, à cet égard, sur la même ligne que les

Conseillers.LEGRAYEREND,l. c., t. i, p. 510.—MANGJN,de l'Actionpub.,
t. II, p. 213.

4 Ajoutez: les suppléantsde juges de paix. Arr. cass. 4 juin 1830 et

14 septembre1832, Journ. du Droitcrim., t. II, p. 242; t. IV, p. 259.-
14 janvier 1841,B. n, 30.—BouRGUtGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. IIf
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les membres des tribunaux correctionnels ou de première in-

stanceS les officiers du ministère public près ces tribunaux 2,

prévenus d'avoir commis, hors de leurs fonctions, un délit3

emportant une peine correctionnelle4, doivent être traduits par

p. 411.—CÀIWOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 364.—LEGRÀVEREND,Lég.

crim., t. I, p. 526. — Autres arrêts, DUCHESNE,Table des arr. cass.,

voFonctionnaires, nos191 et suiv.
1 Dans ces expressions, les membresdes tribunaux sont compris

les juges suppléants. Arr. cass.20 mai 1826, S IREY, 27-1-164.—13jan-
vier 1843, B. n° 4. -1Q août 1848, B. n° 219.

De mêmeles greffiers en chef. Arr. cité du 20 mai 1826, B. n° 103.—

BOURGUGNON,l. c., t. H, p. 412.— LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 527.—

CARNOT,l. c., t. III, p. 364, 390. — Contrà, arr. cass. 4 juillet 1846,
B. n° 174,-DAILOZ,46-1-323 et lesnotes. — BERltlAT-SAINT-PRIX,Trib.

correct., n° 230.

; Les commisgreffiersne sont pas compris dans l'exception des art. 479,
483 du Codedlmt. crim. Arr. Poitiers, 28 avril 1842, DALLOZ,42-2-203.

—LEGRAVEREND,t. I, p. 498.

Les prud'hommes pêcheurs ne sont pas des juges compris dans les

exceptions des articles 479, 483, du Coded'lnst. crim. Arr. cass. 19 juin
1847,B. n° 135, - Journ. du Droit crim., t. XIX, p. 245.

Quant aux prud'hommes en général, il doit être procédé envers eux
commeà l'égard des juges. Décret du 18 mars 1806', art. 33. — MANGIN,
de l'Inst. écrite, t. II, p. 363.

Un maire commettantun délit hors de l'exercice de ses fonctionsd'offi-
cier de police judiciaire (F. g. un délit de chasse) ne doit point être
traduit devant la Courimpériale. Arr. cass.24 février 1831, B. n° 34.

2 F. g. un commissairede police. Arr. Limoges,6 juin 1851, DALLOZ,
53-2-77.

a Ici le mot délit comprend tous les faits ressortissant d'ordinaire à la

juridiction correctionnelle,c'est-à-diremême les faits qualifiés contraven-
tions et punis de peinescorrectionnelles(Arr. cass. 9 avril 1842, Jo-urn.
du Droit crim., t. XIV, p. 277) ; non les contraventionsdu ressort de la

simplepolice(Arr. cass.27 septembre1855, B.n° 6,—DALLOZ,55-1-111).
4 On décidait que l'exception cesse à l'égard des délits de presse et

des délits politiques commispar ces magistrats. Loi du 8 octobre 1830.-
Arr. Cour de Douai du 1ERmars 1831 et arr. cass. 4 avril 1831, Journ.
duDroitcrim.,t. III, p. 79,129. — PARANT,Lois dela Presse, p. 256.
- CHAssAN,des Délits de la Parole, de l'Écriture et de la Presse, t. II,
p. 158; t, III, p. 191.— DE GRATTIER,Com.sur les Lois de la Presse,
t. I, p. 405.—Mais depuis que le décret du 17 février 1852, art. 25, a
enlevé aux Coursd'assises, pour la rendre aux tribunaux correctionnels,
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le procureur général, seul devant la. Cour à laquelle ils res-

sortissent, chambre civile présidée par le premier président 2,

qui prononcera sans qu'il puisse y avoir appels.

Et, s'il s'agit d'un crime, il appartient au procureur général
et au premier président de la Cour de désigner, le premier, le

magistrat qui exercera les fonctions d'officier du ministère pu-

la connaissancedes délits de presse et'des délitspolitiques, il estreconnu

qu'à l'égard de ces délits les articles 479 et suiv. du Code fflnst. crimi-
nelle reprennent leur empire, et que l'exception juridictionnellequ'ils
consacrentest maintenue. Circul. du Min. de la just. du 27 mars 1852,
DALLOZ,52-3-12.- Sup. n° 13, aux notes.

1 Arr. cass. 15 juin 1832, Journ. du Droit crim., t. IV, p. 315. —

6 octobre 1837, DALLOZ,38-1-421. — BOURGUIGNON,Man. d'lnst.

crim., t. II, p. 7, et Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 124. — LEGRA-

VEREND,Lég. crim., t. I. p. 528. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du

min.pub., t. II, p. 210.—Secùs,CARNOT,de l' Inst.crim.,t. III, p. 363.
2 Décret du 6 juillet 1810, art. 4. ,
Il doit être entenduque les magistrats sont traduits devant la première

chambre de la Cour à laquelle ils ressorlissent, s'ils ont commisle délit
dans les limites de la juridiction, sinon devant la première chambre de
la Cour du lieu du délit. Arr. cass. 4 août 1827, B. p. 685. - DALLOZ,
27-1-451.

5 Code d'Inst. crim., art. 479.
La Courserait exclusivementcompétente,quoiquela poursuite n'eût été

commencée que depuis la cessation des fonctions, si le délit avait été
commis pendant que le magistrat était en exercice.Arr. cass. 14 janvier
1832, Journ. du Droitcrim., t, IV, p. 259. — MANGIN,de linst. écrite,
t. II, p. 388.

En un mot, la compétencese règle d'après la qualité du prévenu lors

de la perpétration du délit. Arr cass. 12 avril 1834, B. n° 110.-13 jan-
vier 1843, B. n° 4. — 21 décembre1850, B. n° 425. — 2 février 1854,
B. n°27.

Il en serait ainsi quandbienmêmele magistratpoursuivi aurait commis

le délit avant sa nomination, et que l'instruction eût été commencéesui-

vant les formes ordinaires, avantcettenomination.Arr. cass.15novembre

1833, Journ. du Droit crim., t. VI, p. 64. - 4 juin 1830, B. n° 157.
— 13 janvier 1843, B. n° 4. — MORIN,Rép., v° Fonctionnaires,
nos11, 12.

Il est important de remarquer que si les personnes comprisesdans les

exceptionsde l'article 479 avaient des complices,ellesattireraient à elles

ce3complicesdevant la Cour impériale, pour y être procédéde la même

manière à l'égard les uns des autres. Code dInst. crim., art. 226, 227,
501.— BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 413. — CARNOT;
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blic, le second, le magistrat qui exercera les fonctions de juge

d'instruction S

Si un membre d'une Cour impériale, ou un officier exerçant

près d'elle le ministère public avait commis un délit correc-

tionnel2, hors de ses fonctions, il ne pourrait être jugé que par

la Cour impériale3, sur le renvoi de la Cour de cassation*; et,

pour que la Cour suprême pût @exercer son droit de désigner

les juges, une copie de la dénonciation ou de la plainte de-

deVInst. crim., t. III, p. 363. — LEGRAVERERD,Lég. crim., t. I, p. 527,

538, 550.- MANGIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 444. — MORIN,Bép"
v° Complicité, nO13.

Cependant, si les complicesn'élaient poursuivis qu'après le jugement
des magistratspar la Cour, il y aurait lieu de rentrer dans le droit com-
mun. GARROT,l. c., t. II, p. 413.— BOURGUIGNON,l. c., t. I, p. 326,
327.—LETTRAYEREND,l. c., t.1, p. 463.-DALLOZ,Rép., lre éd.,y° Com-

pétence, t. III, p. 602. - MANGIN,l. c., t. II, p. 465.
I Coded'inst. crim., art. 480. — LEGRAVEREND,l. c., 1.1, p. 530.

Lorsqu'un juge d'instruction a été désigné, dans cette hypothèse, pour
instruire le procès, il doit régler la procédure commedans les cas ordi-

naires, et statuer sur la prévention. Arr. cass. 14 novembre1835, Journ.
du Droit crim.,t. VIII, p. 85.—23 septembre 1836,B. n° 356.—BOURGUI-

GNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 416. — LEGRAVEREND,l. c., t. I,
p. 532.

Il n'en est pas ainsi dans le cas de désignation par délégation prévu
par l'article 484 du Code d'instruction; on rentre alors dans les règles
générales des délégations ou commissions rogatoires, et le juge qui a

rempli une commissiondoit la renvoyer, avec les pièces formulées pour
son exécution, au magistrat qui l'a délégué. Arr. cass. 10 mai 1822,
DALLOZ,Rép., v° Mise en jugement, n° 325. — LEGRAVEIiEND,l. c., t. 1,
p. 538; 547.- ORTOLANet LEDEAU,Traité du min pub., t. II, p. 219.
-BOURGVIGNON,l. c., t.1, p. 513.—MERLIN,Rép., VOJuge d'instruction,
t. VI, p. 579.

2 Par exemple un délit de chasse. Arr. cass. 13-14 octobre 1842,
B. nQ276.— DALLOZ,42-1-421.

3 Loi du 20 avril 1810, article 10, qui déroge à l'article 482 du Code
d'instruction criminelle.

Les présidents et conseillershonoraires continuantà jouir des honneurs
et prérogatives attachés à leur état, ne peuvent êlre poursuivis que dans
les formes tracées par les articles 479 et suivants du Code d'inst. crim.
Arr. cass. 11 octobre 1850, B. n° 351.

4 Nonobstant les dispositions de l'article 10 de la loi du 20 avril 1810.



28h CHAPITREV. — N° 95.

vrait être adressée, pour lui être transmise, au ministre de la

justice, par l'officier qui l'aurait reçue 1, sans aucun retard
de l'instruction, qui devrait être continuée d'après les règles
ordinaires 2, quant à la constatation des faits, jusqu'à la déli-

vrance d'un mandat quelconque exclusivements, à la charge
d'adresser pareillement au ministre une copie des pièces

Si c'était un crime qu'aurait commis, hors de ses fonctions,
un membre d'une Cour impériale ou un officier exerçant près
d'elle le ministère public, il serait justiciable, quant à la répres-
sion, de la Cour d'assises du chef-lieu de la Cour impériale s:

la poursuite et l'instruction se feraient comme en cas de simple
délit; c'est-à-dire qu'après avoir adressé au ministre de la

justice copie de la dénonciation ou de la plainte, le juge
d'instruction saisi devrait continuer d'instruire sans retard, à

la charge d'envoyer pareillement au ministre copie des pièces
de la procédure: et il pourrait même décerner tel mandat qu'il

appartiendrait, s'il s'agissait d'un flagrant délit, en attendant

que la Cour de cassation eût désigné le magistrat définitivement

chargé de l'instruction 6.

95. Des magistrats on des officiers de police judi-

ciaire ayant commis des délits ou des crimes dans

l'exercice de leurs fonctions. —
Lorsqu'un juge de paix

ou de police, un juge faisant partie d'un tribunal de com-

Arr. cass.2 mai 1818, SIREY,19-1-20. — 26 avril 1821, Id., 21-1-28L

-21 janvier 1841 et 13 octobre 1842, Journ. du Droit crim.,t. XIV,

p. 83; t. XV, p. 79. — BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., t. II, p. 10,
et Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 418.-CARNOT,de l'inst. crim., t. III,

p. 369.—LEGRÂYEREND,Lég. crim., t. I, p. 539.— ORTOLANet LEDEAU,
Traité du min. pub., t. II, p. 212, 213.

1 BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 417.
2 BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. II, p. 11, et Jurisp. des Cod.

crim., t. II, p. 424.—MERLIN, Rép., v° Juge, n° 14.
3 BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 414,427. —CARNOT,

l. c., t. III, p. 368.- Arr. cass. 28 avril 1816 et 26 avril 1821,DALLOZ,

1Rép., v° Mise en jugement, nos292, 328.
4 Coded'Inst. crim., art. 481, 482.
5 Loi du 20 avril 1810, art. 10.
6 Code dinsi. crim., art. 481,482. - BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.

1
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merce, un officier de police judiciaire l, un membre de tribu-

nal correctionnel ou de première instance, ou un officier

chargé du ministère public près l'un de ces juges ou tribu-

naux, est prévenu'd'avoir commis, dans l exercice de ses

fonctions 2, un délit emportant une peine correctionnelle, ce

(lélit doit être poursuivi par le procureur général directement
et exclusivement, et jugé sans appel par la chambre civile de

la Cour impériale présidée par le premier président 5.

Dans le cas où les fonctionnaires de cette qualité seraient

prévenus d'avoir commis, dans l'exercice de leurs fonctions,
un crime emportant la peine de la forfaiture 4 ou un autre plus

crim., t. II, p. 414, 427. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 539. —

ORTOLANet LEDEAU,Traité du min. pub., t. II, p. 214.

Soit.que le crime ait été commisdans le ressort de la Cour dont le pré-
venu est membre, soit qu'il l'ait été dans un autre, il faut que la Cour de
cassationdéclare s'il y a lieu à la poursuite criminelle. Arr. cass. 2 juin
1814, SIREY,14-1-234. — 10 mai 1821, MERLIN,Rép., v° Juge,
n° 14.

1 A cetégard, les gardeschampêtres et forestiers desparticuliers doivent,
ainsi que les gardesdes communeset de l'État, être rangés dans la classe
des officiers de police judiciaire. Arr. cass. 16 février 1821, B. p. 55.
— 9 mars 1838 et 5 août 1841, Journ. du Droit crim., t. X, p. 207;
t. XIII, p. 304.— 5 mars 1846, B. n° 68, etc. F. DUCHESNE,Table des
arr. cass., vaFonctionnaires pub., nos197 et suiv.

2 C'est-à-direrelativement à leurs fonctions et dans le temps de l'exer-
cice de leurs fonctions. BOURGUIGNON,l. c., p. 429. — MORIN,Rép.,
VoFonctionnaires, n, 7. — BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct., nos236

et suiv.
Les faits sont réputés commis dans l'exercice de la fonction, lorsqu'ils

sont relatifs à cette fonction; lorsqu'ils constituent un emploi illégal ou

frauduleux du pouvoir qui a été confiéà l'agent; lorsqu'ils sont un abus
de ce pouvoir, qui devient alors l'instrument du délit. Il faut qu'ils se
rattachent par leur nature à la fonction, et qu'ils interviennent en même

temps dans le cercle de sa compétence.Exemples cités. HÉLIE,t. VII,

p. 587, 588.
3 Coded'Inst. crim., art. 483. — Décretdu 6 juillet 1810, art. 4. —

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 546. — Arr. cass. 6 octobre 1837,

DALLOZ,38-1-421.
4 Sur la forfaiture, F. CARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 374 et

suiv. -
Il y aurait forfaiture de la part d'un juge d'instruction qui refuserait de
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grave, les fonctions ordinaires dévolues au juge d'instruction
et au procureur impérial devraient être immédiatement rem-

plies par le premier président et par le procureur général en la
Cour compétente, ou par tels autres officiers qu'ils auraient

respectivement et spécialement désignés, c'est-à-dire délégués,
à cet effet V

Jusqu'à cette délégation, et dans le cas où il existerait un

corps de délit, il pourrait être constaté par tout officier de po-
lice judiciaire; et, pour le surplus de la procédure, on devrait

suivre les dispositions générales du Code d'instruction crimi-

nelle 2.

Que si le crime commis dans l'exercice des fonctions et em-

portant la peine de la forfaiture ou autre plus grave, était im-

puté, soit à un tribunal entier de commerce, correctionnelou de

première instance, soit individuellement à un ou plusieurs
membres des Cours impériales, aux procureurs généraux et

remettre à l'officierdu ministèrepublie, soussonrécépissé, les piècesde

procédureet de convictionque ce magistratjugerait lui être nécessairesà
la poursuitedu crimedénoncé.Arr. cass.J5 prairial an VII, CARNOT,l. c.,
t. I,p. 385; t. III, p. 379.

Un juge d'instruction encourrait encore la peine de la forfaiture.,'S'il

décernait, hors le cas de flagrantdélit, ou de clameurpublique, un man-
dat contre un ministre, un conseillerd'État, un sénateur, un député,
à l'égard duquel la poursuite n'aurait pas été autorisée. Codepénal,
art. 121.

1 Coded'Inst. crim., art. 484.
Danscette hypothèse,il n'y a pas lieu de la part du juged'instructionà

réglerla procédure. La chambred'accusationstatue sur le réquisitoiredu

procureur général. Arr. cass. 10 mai 1822, B. p. 218. — 14 novembre

1835,Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 85. — 17août1837,B. n°243.
- 4 février1848,B. n°29. — 12 août 1853,B. n° 396.—BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 431.—CARNOT,l. c., t. III, p.377. —

LEGRAVEREND,t. I, p. 517.
2 Coded'Inst. crim., art. 484.
Le juge d'instruction commettraitun excèsdepouvoir, si, dansle cas

de l'applicationdu dernier paragraphede l'article 484, il décernaitmême

un simplemandat d'amener,hors le cas de flagrantdélit. Arr. Cour de

Colmar,"10mai 1822.-Arr. cass.28 avril 1816, DALLOZ,Rép., yOMise

en jugement, n° 328. - BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. II, p. 14,

15; Jurisp. des Cod.crim., t. II, p. 431, 438.—GARNOT,de l'Inst. crim.,
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substituts près ces Cours, la poursuite et l'instruction appar-
tiendraient à la Cour de cassation, et les juges d'instruction ne

pourraient y participer que pour faire les actes qui leur auraient

été délégués4.

9ft. Hauts fonctionnaires sonnais à une juridiction

spéciale. - La compétence exclusive des Cours impériales

pour la poursuite et la répression des délits commis par les

fonctionnaires désignés aux articles A79 et 483 du Code

d'instruction criminelle fut étendue, par l'article 10 de la loi

du 20 avril 1810, aux grands officiers de la Légion d'honneur,

aux généraux commandant une division ou un département,
aux archevêques et évêques, aux présidents des consistoires,

aux membres de la Cour de cassation, de la Cour des comptes
et des Cours impériales, aux préfets.

Plus tard, l'article 160 du décret du 15 novembre 1811 éta-

blit le même privilége de juridiction en faveur des membres de

l'Université, et même en faveur des étudiants prévenus de

crimes ou de délits, si le procureur général entend user de

la faculté que lui accorde cet article de déférer les faits devant

la Cour2.

Aureste, les fonctionnaires, désignés dans l'article 10 de la

loi du 20 avril 1810, rentrent sous l'empire du droit commun,
en cas de crimes emportant peine afflictive ou infamante. Les

membres et les élèves de l'Université eux-mêmes n'en sont pas

t. III, p. 379.—Secùs,LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 55d.—ORTOLAN
et LEDEAU,Traité du Minist. pub., t. II, p. 214.

Mais, après la délégationdu premier président, le juge d'instruction
peut décernertoutes sortes de mandats. Arr. cass, 5 mars 1841, B. n°54,
-DALLOZ,41-1-358.

1 Coded'lnst. crim., art. 485 à 503.
2Décret du 15 novembre 1811, art. 76 et suiv., 157 et suiv. — Ord.

roy. du 5 juillet 1820, art. 10,24.
L'économe d'un collége royal, prévenu de divertissement de deniers

dans l'exercice deses fonctions, doit être poursuivi suivant les formes
ordinaires. Il ne peut invoquer le privilégeque le décret du 15 novembre
1811 accordeaux membresde l'Université. Arr. cass. 4 septembre 1835,

, Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 20.
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totalement affranchis; mais, quant à eux, il semble que l'ini-

tiative des poursuites appartienne au procureur général
Les premiers sont justiciables de la Cour d'assises, seule,

qui siège au lieu où réside la Cour impériale
2

; les derniers

peuvent être renvoyés par la Chambre d'accusation, sur les

réquisitions du procureur général, devant la Cour d'assises de

sa résidence ou devant une autre *.

99. Des agents du Gouvernement. — Garantie

constitutionnelle. — Les agents du Gouvernement 4 ne

peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonc-
tions 6, qu'en vertu d'une décision du Conseil d'État; en ce

1 Décretdu 15 novembre1811, art. 159.-
2 Loi du 20 avril1810, art. 18.
3 Décret du 15 novembre1811,art. 160. — BOURGUIGNON,Jurisp. des

Cod. crim., t. III, p. 417. — CARNOT,de Vlnst. crim., t. III, p. 365. —

MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. III, p. 166et suiv. —DEGRATTIER,
Com. sur lesLois de la Presse,t. 1,p. 407.

4 C'est-à-direles personnes qu'il charge de le représenterdans les fonc-
tions politiques ou administrativesqui leur sont confiées.CARNOT,l. c.,
t. I, p. 388, 389. — Journ. du Droit crim.,t. XI, p. 108.— Arr. cass.

26 décembre1807, B. n° 271.

Lesagentsdu Gouvernementdont parle l'article 75 de la Constitutionde

l'an VIII, sont tous ceux qui, dépositaires d'une partie de son autorité,

agissent directement en sonnom, soussa direction médiateou immédiate,
et font partie de la puissancepublique.Arr. cass. 23 juin 1831,B. p. 258.
— 3 mai1838, B. n° 119.—7mai1846,B. n° 114.-DALLOZ,Rép.,VOMise

en jugement, nos34, 132; v. Fonctionnaires, n° 53. — MORIN,Rép.,
VOAgentsdu Gouvernement,nos4-18. - HÉLIE, t. III, p. 351.

En cas de contestation, c'est aux tribunaux, non au conseil d'État,

qu'il appartient de décider de la qualité de l'agent inculpé, d'appréciers'il

a agi ou non dans l'exercice de ses fonctions; en un mot, de juger si les

poursuites ont besoin d'être autorisées. MANGIN,deVActionpub., t. II,

p. 63.-Arr. cass. 12 mars1822,B. n° 171.
s Sur l'interprétation de ces mots f faits relatifs à leurs fonctions,

V. MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 48 et suiv.—DALLOZ,Bep.,VOMise

enjugement, nos145 et suiv. — HÉLIE,t. III, p. 412. — BERRIAT-SAINT-

PRIX,Trib. correct., 1.1, nos310, 363.—Sup. n° 95.

Un délit de chasse commismême dans l'exercice des fonctionspar un

douanier ou un garde forestier, n'étant pas relatif aux fonctions, peut

être poursuivi sansautorisation.Arr. Cour de Rouen,2 août 1858, et arr.

Courde Dijon, 26 janvier 1859, DALLOZ,59-2-81.
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I. 19

cas, la poursuite a lieu devant les tribunaux ordinaires l.

Les articles 121 et 129 du Code pénal prononcent des peines

Les agents du Gouvernementpeuvent être poursuivis sans autorisation,
à raison de délits qu'ils commettenthors de leurs fonctions. Arr. cass.11

septembre 1807, SIREY,7-2-270.—DALLOZ,Rép., V Mise en jugement,
n° 152.-.LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 509. — CHAUVEAUet HÉLIE,
Théor. du Codepén., t. III, p, 135,159. —MANGIN,l. c.

Lorsqu'un agent a commisun délit, il est présumé, jusqu'à preuve con-

traire, ne l'avoir pas commis dans l'exercice de ses fonctions; d'où il
suit que, jusqu'à cette preuve rapportée, il est inutile de demander une
autorisation pour le mettre en jugement. Arr. cass. 14 décembre 1810 et
12 mars 1813, CARNOT,l. c., 1.1, p. 391.

Maisun fonctionnaire, agent du Gouvernement, est réputé avoir dé-

linqué dans l'exercice de ses fonctions, et devoir jouir de la garantie con-

stitutionnelle, toutes les fois que le délit est un incident survenu dans ses

opérations.Arr. cass. 6 mars 1816, SIREY,6-2-902.
1 Constitutiondu 22frimaire an VIII, art. 75.-Décret du 14 décembre

1789, art. 61. — Constitutionde 1791, tit. III, ch. IV, sect. II, art. 8. —

DALLOZ,Rép., v° Mise en jugement, nos19-27.
Des décrets des11 juin et 9 août 1806,et desordonnancesroyales des 29

juin 1814 et 21 septembre 1815, ont réglé la forme de procéder au Conseil
d'État sur les demandes en autorisation de poursuivre des agents du Gou-
vernement.

On procèdedifféremmentquand il s'agit d'obtenir les autorisations né-
cessaires pour diriger des poursuites contre les employés dans le service
actif des diverses administrations. La faculté d'accorder ces autorisations
a été déléguéepar divers arrêtés du Gouvernement: au directeur général
de l'Enregistrement et des Domaines; à l'Administration des Postes; au

directeur généraldes Forêts; à l'Administration des Monnaies; au direc-
teur général des Douanes; aux préfets des départements, pour les employés
des impôts indirects et ceux de l'Octroi, autres que ceux qui auraient été

nomméspar des régisseurs.
Mais les décisions des directeurs généraux, administrations et préfets,

sur cette matière, n'obtiennent effetque lorsqu'elles autorisent la mise en

jugement; quand elles la refusent, elles doivent être soumisesau Conseil
d'État. DUVERGIER,Notes sur l'art. 75 de la Constit. de l'an VIII.-

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., 1. 1, p. 211. —CARNOT,de l'Inst.
crim.,t. I,p. 390.—LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I,p- 509, 517.—MAN-

GIN,de eactionpub., t. II, p. 52. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi,
t. il, p. 111.—HÉLIE,t. III, p. 421.

Evidemment, il n'y a pas lieu à demander l'autorisation du Conseil

d'État ou de toute autre autorité compétente, si le fait est dénoncéavec

injonction d'informer par le chefdu pouvoir exécutif ou par ses ministres.

nALLOZ,Rép., v° Mise enjugement, n° 144:
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sévères contre les officiers de justice qui violeraient les garan-
ties constitutionnelles consacrées par l'article 75 de la consti-

tution du 22 frimaire an VIIIl.

Or, ces garanties appartiennent2 : aux commandants mili-

taires; aux intendants et sous-intendants militaires; aux ad-

ministrateurs de la marine et aux commissaires des classes;
aux syndics des gens de mer; aux officiers d'administration

et gardes-magasins ;

Aux directeurs généraux des administrations ;
Aux secrétaires généraux des ministères ;
Aux préfets de police, préfets, sous-préfets, secrétaires gé-

néraux et conseillers de préfecture, commissaires généraux,

spéciaux et ordinaires de police, maires 3 et adjoints, agissant
comme délégués de l'autorité administrative ;

Aux agents temporaires du Gouvernement, chargés de mis-

sions particulières ; aux agents diplomatiques, ambassadeurs

et consuls;

Aux gardes-ports commissionnés par l'Administtation de

la navigation ; aux gardes d'écluses et de halage, et aux

gardes-rivières ;*
Aux administrateurs des hospices, de secours publics, des

bureaux de bienfaisance; aux capitaines de lazarets ;

f BOURGUIGNON,l. c., t. I, p. 212.

2DUVERGIER,Coll. des Lois, notes sur l'art. 75 dela Constitution du
22 frimaire an VIII.- DE GRATTIER,Notes sur les art. 17 et 91 du Code
d'Inst. crim., et Com. sur les Lois de la Presse, t. I, p. 322. — DALLOZ,
Dict. gén., yOFonctionnaire public,nos 208 et suiv., et Rrp.,VO Miseen

jugement, nos31-132.—CoRMEKiN,Droitadminist., t. II,nOS4,7, p. 341,

343.—HÉLIE,Théor. du Coded'Inst. crim., t. III, p. 351-400.—BERRIAT-

SAINT-PRIX,l'rib. correct., t.I, nos309-333.—DucHESNE,Table desarr.

cass., VOFonctionnaires, nos4-85.—BOURGUIGNON,1.C., 1.1, p. 109,208.
-LEGRAVEREND,Le., t. 1, p. 5i9.—GARROT,de l'Inst. crim., t.1, p. 25.

-MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 16. — RAUTER,Droit crim., t. II,
p. 290.—MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 106.-MARs, Corps
de Droit crim., t. I, p. 99. - MORIN,Rép. du Droit crim., yOAgents du

Gouvernement.
3 Si un maire est poursuivi à raison de deux faits, l'un commis en sa

qualité de maire, l'autre étranger à ses fonctions,l'autorisation de pour-
suivre n'étant exigéequepour lepremier délit, il n'y a pas lieu à surseoir
à l'égarddu second.Arr. cass. du 1erjuin 1832, B. p. 288.
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19.

Aux comptables de deniers publics en exercice, receveurs

généraux et particuliers, percepteurs; aux payeurs extérieurs

du Trésor; aux receveurs des différentes branches des revenus

publics ;
Aux employés des Monnaies, des Postes 1, des Eaux et

Forêts 2; aux gardes forestiers ;

Aux préposés actifs des Douanes8 ;

Aux employés externes de l'Enregistrement et des Domaines;

Aux employés de l'Octroi nommés par l'autorité munici-

pale;
Aux ingénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées ;

Aux préposés des ponts à bascule;

Aux inspecteurs des halles et marchés de Paris;

Aux vérificateurs des Poids et Mesures;

Aux gardes-mines ;
Aux commissaires et sous-commissaires préposés à la sur-

veillance des chemins de fer;

Aux directeurs des maisons centrales et gardiens chefs des

maisons d'arrêt;

Aux directeurs de maisons d'aliénés, nommés par le Gou-

vernement ou l'administration.

Tous ces fonctionnaires, sauf les comptables de deniers pu-

blics 4, ont droit aux mêmes garanties, même après leur desti-

1 Si la poursuite est intentée à la requête de l'administration des postes,
l'autorisation du Conseild'État n'est pas nécessaire. Arr. cass.23 novem-
bre 1849, B. n° 319.

2 Même aux employésdes eaux et forêts de la Couronne ou des apana-
ges des Princes. Ord. roy. des 19 décembre1821 et 27 février 1822.

3 Un employé des douanes est réputé dans l'exercice de ses fonctions,
non-seulement lorsqu'il se livre à la poursuite de la fraude, mais encore

lorsque, porteur de ses armes, et en réunion avec d'autres préposés, il se

dirige vers son poste d'observation. Arr. cass. 26 juin 1858, DALLoz,58-
1-240.

L'autorisation n'est pas nécessairesi l'employé a été destitué avant toute

poursuite. Arr. cass. 28 sept. 1821,B. n° 154.
4 Avis du Conseild'État, approuvé le 16 mars 1807.-La poursuite est

régulière dèsque la destitution du comptable infidèle est attestée par une
lettre jdu ministre des fInances.Arr. cass. du 17 octobre 1840, Journ. du
Droit crim., t. XIII, p. 113.
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tution ou leur démission. Il importe en effet à l'Administration

de se préserver d'investigations indiscrètes: c'est moins alors

en faveur de l'individu destitué ou démissionnaire que la ga-
rantie est conservée, qu'en faveur de l'autorité administrative

elle-même1 ; en d'autres termes, cette garantie couvre moins

le fonctionnaire que la fonction2, ou plutôt que l'acte qui mo-

tivè la poursuite 1.

,
N'ont pas droit aux garanties dont il s'agit :

Les préfets, à l'occasion de l'exercice des fonctions d'officiers

de police judiciaire
i

;
Les électeurs ;
Les présidents de collèges électoraux* ;
Les membres des conseils municipaux des conseils d'ar-

rondissement ou des conseils généraux;
Les maires et adjoints, en tant qu'officiers de l'état civil, of-

ficiers de police judiciaire ou officiers du ministère public;

1 Arr. cass. 28 septembre1821,B. p. 431. — 23mars1827, B. p. 177.
—Sjuillet 1823, DALLOZ,Rép., t. VIII, p. 679, 680(lre éd.).-BoURGUI-

GNON,Jurisp. desCod. crim., t. I, p. 210.—LEGRAVEREND,Lég. crim.,
1.1,p. 522. - MANGIN,de f Actionpub., t. II, p. 45. —FAYARDDBLAN-

GLAD.,Rép., YOMiseen jugement, t. III, p. 159. —BERRIAT-SAINT-PRIX,
1. c., n° 334.

2 CORMENIN,Droit administratif, v° Miseen jugement, n° 5.
3 MANGIN,de (Action pub., t. II, p. 45.
* Y. Auteurs citéssup., p. 290, note 2, et BERRIAT-SAINT-PRIX,l. c.,

nog337-362.
5 Ordonnancedu 25 novembre1831.
6 MORIN,Rép. du Droit crim., yOAgentsdu Gouvernement.-MANGIN,

de l'Action pub., t. II, p. 21.
7 Lemaire présidant le conseilmunicipalpeut êtrepoursuivicorrection-

nellement, commeles autres membres du conseil, sans une autorisation

du Conseil d'Etat, à raison des injures ou diffamationsdont on leur re-
proche de s'être rendus coupablesenvers des particuliers; à ce cas ne

s'appliquepas l'article 75 de la Constitutionde l'an VIII. Ordonnancedu

26 février 1840, Journ. du Droit crim., t. XII, p. 338.
Un conseillermunicipal désigné pour remplir les fonctionsde maire,

aurait les immunités d'un maire en titre. Arr. cass. 31 juillet 1P39,DAL-

LOZ,39-1-315.
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Les employés dans les préfectures 1, mairies, bureaux des

Ministères, des Administrations générales et autres Adminis-

trations ;

Les secrétaires de sous-préfecture ou de mairie;

Les greffiers des tribunaux; les notaires, les avoués, les

huissiers, les commissaires-priseurs ;
Les officiers de la garde nationale 2 ;

Les officiers du ministère public3 ;

Les officiers et sous-officiers de recrutement4 ;

Les agents militaires de la conscription; les agents admi-

nistratifs s'occupant dela conscription, et délinquant relative-

-
ment à des faits qui ne concernent pas leurs administrés;-

Les gendarmes, sergents de ville ou agents municipaux,

appariteurs, agents de police;
Les gardes champêtres des communes, s'ils ne sont pas en

même temps gardes forestiers, et les gardes particuliers ;

1 Arr. cass. 7 janv. 1843, Journ. du Droit crim., t. XV, p. 23.
2 Arr. cass.5 mars 1835, Journ. du Droit crim., t. VII, p. 79.
3 Quoiqu'ils soient bien certainement agents du Gouvernement,les offi-

ciers du ministère public peuvent être poursuivis sans autorisation préa-
lable : ces fonctionnairestrouvent une garantie suffisantedansles disposi-
tions des articles 479 et suiv., 483 et suiv. du Code d'instruction
criminelle. Avis du Conseil d'État du 17 mars 1812, approuvé le 24. —

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 415. - LEGRAVEREND,
Lég. crim., t. I, p. 521.-CARNOT,de l'lnsf. crim., t. 1, p. 389.—CARRE,
de la Compétence,t.I, p. 229.- HÉLIE,t. III, p. 355.

Le mêmeraisonnement s'appliquerait aux officiersde police judiciaire.
Les agents du Gouvernement, qui sont en mêmetemps revêtus de la

qualité d'officiersde policejudiciaire, doivent, à raison des délits commis

par eux en cette dernière qualité, être traduits directement devant la
Cour impériale,sans qu'il soit besoin, dans ce cas, de recourir à l'autori-
sation préalable du Conseild'État. Arr. cass. 1er août 1850, B. n° 241.

4 Ils sont alors justiciablesdes tribunaux ordinaires, comme détachésde
leur corps.On doit donner avis des poursuites au général commandantle

département, pour qu'il soit pourvu à leur remplacement.LEGRAVEREND,
Lég. critn., 1.1, p. 519.

9 Les gardes champêtres et forestiers des particuliers ne jouissent pas
de la garantie accordéeaux agents du Gouvernement.BOURGUIGNON,Ju-

risp. desCod.crim., 1.1, p. 109.—Arr. cass. du 29 juillet 1824.—DALLOZ,

Rép., VOMise enjugement, nos22, 97. — HÉLIE,t. III, p. 379.
Mais tous les gardespeuvent avoir droit aux garanties des articles 483
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Les lieutenants de louveterie1 ;

Les employés internes des bureaux d'Administration ;
Les employés de l'Octroi nomméspar des régisseurs; les fer-

miers de droit de pesage, étalage, placage;
Les entrepreneurs de travaux publics ou d'un service public;
Les porteurs de contraintes ;

Les cantonniers2 ; les agents voyers ;

Les fabriciens 3
; les membres des commissions administra-

tives et des hospices et des bureaux de bienfaisance;
Les employés des Douanes, quand ils sont incriminés â avoir

fait la contrébande, ou de s'être laissé corrompre pour la favo-

riser A;

Les employés des Contributions indirectes5 ;
Les préposés des Poids et Mesures 6;

Les autorités qui ordonneraient et les employés qui opére-
raient le recouvrement de toutes contributions directes ou in-

directes, autres que celles qui sont autorisées par le budget7 ;
Les employés des Poudres et Salpêtres8 ;

et suiv. du Code,crinstruction criminelle,commeofficiersde policejudi-R
ciaire.

1 Arr. cass. 21janvier 1837, B. p. 33.
2 Décisionsdu ministrede la justice des31 mai 1832et 11 mai 1839.
5 Arr. cass. 6 novembre1832,3 mai et 17 août 1838, Iourn. du Droit

crim., t. X, p. 188; t. XI, p. 108.
4 Loi du 28 avril 1816, art. 55.
5 Le juge d'instructionqui aurait décernéun mandat d'arrêt, serait tenu

d'en informer le directeur des Contributions indirectes du département
de l'employépour-suivi.Loi du 28 avril 1816,art. 244.—Loidu 8 décem-
bre 1814, art. 144.

Il ya mêmeraison pour lemandat de dépôtet à l'égard des employés
de toutes les administrations, c'est la nécessitéde pourvoir au remplace-
ment de l'employéfrappé d'un tel mandat, pour que le servicesoit assuré.

MANGIN,de l'Inst. écrite, 1.1, p. 275.
0 Avis du Conseil d'État du 29 septembre1812, approuvé le 15 jan-

vier 1813.— LEGIlAYBREND,Lég. crim, t. I, p. 519. — Décretdu 13

janvier 1813. — Arr. cass. 8 juillet 1819,MANGIN,de l'Action pub.,lt. II,

p. 21.
7 Loi du 17juillet 1819.

8 Loi du 28 avril 1816.
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Les contre-maîtres de la marine 1;

Les ministres du culte2.

Au reste, la garantie légale, lorsqu'elle peut être invoquée,

ne fait point obstacle à ce que les magistrats chargés delà pour-

suite des délits informent et recueillent tous les renseignements

1 LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 488.
2 Arr. cass. 23 juin, 9 septembre, 3 et 25 novembre, 23 décembre

1831, B. p. 258, 376, 378, 520,556.—Journ. du Droit crim., t. III, p. 51,

189; t. IV,p, 100, 305.—Théor. du Codepén.,t. IV,p. 274.—CHASSAIS,

des Délits de la Parole, de l'Ecriture et de la Presse, 1. 1,p. 52. — Mo-

RIN, Rép., VOAppel commed'abus. — DALLOZ,Rép., v° Fond, pub.,
n° 51; v° Miseen jugement, n° 75; v° Culte, nos146, 247.

L'autorisation serait nécessaireen casdeplainte d'un simpleparticulier.
Arr. cass.25 septembre 1835,18 février 1836,26 juillet 1838,Journ. du

Droit crim., t. VII, p. 274; t. VIII, p. 261; t. X, p. 197.—CHASSAN,l. c.,

p. 53.
M. MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 27 et suiv., penseque l'autorisa-

tion est toujours nécessaire,non en vertu de l'article 75 de la Constitution

de l'an VIII, car les ecclésiastiques ne sont pas agents du Gouvernement,
mais en vertu de l'article 6 de la loi du 18 germinal an X, relatif aux abus

ecclésiastiques. V. BERRIAT-SAINT-PRIX,Trib. correct.,' 1.1, nOS335,336.

-Journ. du Droit crim., t. XII, p. 69, 179,Revuede la Jurispet arrêts

cités dans le même sens. — Arr. cass. 29 décembre 1842, Journal cité,
t. XV, p. 16. — 12 mars 1840, DALLOZ,40-1-405. — Arr. Orléans,
11 juin 1840, DALLOZ,40-2-295.--Arr. Dijon, 16 décembre1857, DALLOZ,
58-2-66. —DALLOZ,Rép., vOCulte, nos269, 304. - CORMENIN,Quesl.
de Droit administ., t. I, p. 235, 238. — FAVARDDELANGLADE,Rép.,
VOAbus. — DUFOUR,De la Police du culte catholique, n° 1324. —

FOUCART,Droit pub. et administ., 1. 1, p. 224, n° 379 (3e éd.).
Maisl'opinion qu'il n'y a lieu de recourir au Conseil d'État envers les

ministres du culte, hors le cas de simple abus, et lorsqu'ils auraientcommis
dans l'exercice de leurs fonctionsun crime ou un délit commun,—parce

que, à cet égard, l'action du ministère public est entièrement indépen-
dante et libre de toute entrave, — a été soutenue par plusieurs crimina-

listes et accueillie par des Conrs impériales. F. DUPIN,Réquisif., Arr.
cass. 23 juin 1831, DALLOZ,31-1-248.- HELLO,Réquisit., Arr. cass.
26 juillet 1838, DALLOZ,38-1-335.— Arr. Montpellier,12 juillet 1841,
DALLOZ,42-2-53.— Arr. Poitiers, 5 juillet 1861 (affaireL'Hémau). —

DUPIN,Man. de Droit ecclésiast., § 81, p. 84. — RAUTER,Droit crim.,
t. II, p. 292.- l'héor. du Codepén.,X. III, p. 58 (3E éd.).—VUILLEFROY,
de l'Administ. du culte cathol., p. 47. — RÉLIE,Théor. du Coded'Inst.

crim., t. III, p. 255et suiv. —La Cour de cassation, saisiede la question
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relatifs aux infractions commises par les agents du Gouver-
nement dans l'exercice de leurs fonctions 1.

Mais ils ne peuvent lancer de mandat ni interroger le pré-
venu 2, sans autorisation3, sauf le cas de flagrant délit

Toutefois cette prohibition d'interroger le prévenu ne doit

s'entendre que relativement à un interrogatoire juridique: rien
ne s'oppose à ce que le juge d'instruction, par les voies extra-

judiciaires, invite le fonctionnaire inculpé à fournir des expli-

nettementposéedans l'arrêt de la Cour impérialede Poitiers du 5 juillet
1861, qui lui a été déféré, mettra peut-être fin à cette grave contro-
verse.

1 Circul. du ministre de lajustice du 28 floréalaii IV.-Théor. du Code
pén., t. III, p. 156.—MANGIN,del'Action pub.,t. II, p. 55, 57.—LEGRAVE-
REND,Lég.crim., t. I, p.485.—Décretdu9 août 1806,art. 3. — DALLoz,
Rép., v°Miseenjugement,n° 164.—HÉLIE,t. II, p. 428,441.

2 En cas de crime aussi bien qu'en cas de délit. Arr. cass. 6 février
1836, Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 228.

3 L'autorisationde poursuivredoit êtrepersonnelle,nominativeet énon-
ciative des faits à raison desquels elle est accordée.Arr. cass. 21 mai

1807,SIREY,7-2-712. - DALLOZ,Rép., v° Mise en jugement, n" 244.—

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. airn., t. I, p.212.—LEGRÀVEREND,l. c.,
1.1, p. 509.-CARNOT,de VInst. crim., 1.1, p. 393.

Si, après une autorisation de mise en jugement, des faits omis ou de
nouveauxfaits se présentent, il faut encorerecourir à l'autorité àdminis-.
trative supérieure, et obtenir une nouvelleautorisationspécialeà cesfaits.

Ord.roy. du 14 novembre1831, DALLOZ,l. c., n° 164. — MANGIN,l. c.,
t. II, p. 261.—Secùs,LEGRÀVEREND, L c. -

4 Décret du 9 août 1806,art. 3. — Arr. cass. du 24 juin 1819,DALLOZ,
l. c., nos164,165, 166.—BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., 1.1,p. 181,et
Jurisp. des Cod. crim., 1.1, p. 212. — Journ. du Droit crim., t. VIII,

p. 229.—MANGIN,l. c., t. II, p. 56.—CORMENIN,Quest. deDroitadminist.,
v° Miseen jugement, t. II, p. 343.

Le juged'instruction s'exposeraità la prise à partie, et mêmeà une

peine correctionnelle,s'il décernait un mandat contre un agentdu Gou-

vernement, hors le cas de flagrant délit, avant d'avoir obtenul'autorisa-

tion nécessaire.Décretdu 9 août 1806, art. 3. — Codepén., art. 129. —

CARNOT,l. c., t. I, p. 385. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I,

p. 190.— LEGRÀVEREND,Lég. crim., t. I, p. 487. — CORMENIN,Quest.de

droit admin.,VO Mise enjugement, S7, n° 3. — MANGIN,de VÀct. pub.,
t. II, p. 56. — LESEYLLIER,de l'Act. pub., n1 864.

MM. Chauveauet Hélie, argumentant de l'article 129 du Codepénal,
conféréavec l'art. 121, dénientle droit d'arrestation, mêmeen cas de fia- j
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cations, ou qu'il reçoive les explications qui lui seraient spon-

tanément offertes, puisque ce procédé serait susceptible de

produire une plus prompte et plus entière manifestation de la

vérité, et que le résultat pourrait tourner complètement a la

décharge d'un fonctionnaire très-injustement inquiété

En un mot, il faut prendre garde que l'autorisation doit être

demandée, non avant la plainte ou l'instruction, mais avant le

jugement; et qu'il est nécessaire que la demande arrive au

conseil d'État accompagnée de l'instruction judiciaire, pour

que le conseil d'État puisse prononcer en connaissance de

cause2.

Mais les tribunaux ne peuvent régler définitivement le sort

d'une procédure, avant l'autorisation.

Ainsi, la Cour de cassation a décidé qu'une chambre d'accu-

sation ne peut, même conformément aux conclusions du minis-

tère public, sans l'autorisation préalable, déclarer qu'il n'existe

pas de charges suffisantes contre un garde forestier 3.

La même doctrine devant nécessairement s'appliquer au

juge d'instruction, il s'ensuit qu'il ne devrait pas statuer,

d'une manière quelconque, sur une procédure pour laquelle

l'autorisation, reconnue nécessaire, n'aurait pas été demandée;

ou que du moins, s'il était requis par le ministère public de ré-

gler la procédure, en pareille hypothèse, il ne pourrait que re-

jeter les conclusions du ministère public, comme intempestives
et prématurées.

grant délit, pour faits relatifs aux fonctions de l'agent du Gouvernement
contre lequel serait exercée une poursuite, Théor du Code pén., t. III,
p. 156.—HÉLIE,Théor. du Coded'lnst. crim., t. III, p. 431; t. V, p. 236.
— M. DALLOZ,Rép., v° Mise en jugementdes fonct. pub., n° 168, estime

pareillementque le flagrant délit ne ferait point ici exception à la règlede
la garantie constitutionnelle.— Je considère,au contraire, que le flagrant
délit, en règle générale,neutralise toutes les immunités légales.-V. Sup.
nOB90, 91, 93, 94, Inf. nos99, 100.

1 Argum. de l'article 3 du décret du 9 août 1806.—LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 513.—MANGIN,de l'Action pub., t. II, p. 56.- Théor. du
Codepén., t. III, p. 156.

2 Ord. roy. du 22 février 1821, SIREY,21-2-367.
3 Arr. cass. 8 mai 1824, DALLOZ,Rép., VOFonctionnaire public,

0173.
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98. MnniticnMairea et fournisseurs des Iu'mée..-
Les munitionnaires ou fournisseurs des armées de terre et de

mer, bien qu'ils ne soient pas précisément agents du Gouverne-

ment, jouissent cependant, dans l'intérêt même de l'État, d'une

garantie légale. Ils ne peuvent être poursuivis que sur une dé-

nonciation, soit du ministre de la guerre, soit du ministre de

la marine, suivant qu'ils seraient reprochables dans leur ser-

vice auprès de l'un ou de l'autre de ces départements 1.

J'ai indiqué déjà, en parlant de l'action publique, ce cas de

dérogation au droit d'initiative du ministère public pour la

poursuite des crimes et délits; j'ai relevé en même temps d'au-

tres circonstances où la qualité des personnes, aussi bien que
la nature des faits, entrave la marche de la police judiciaire :
on peut se reporter, à cet égard, au chapitre de YAction pu-

blique 2.

99. Des militaires, — Les militairess et les personnes at-

tachées à l'armée sont justiciables des conseils de guerre, pour

tous.les crimes contre la discipline militaire, et même pour tous

les crimes et délits communs qu'ils auraient commis étant pré-
sents au corps ou sous les drapeaux 4.

1 Codepén., art. 433.—LEGBAYEKEND^Lég.crim., t. I, p. 522.—MAN-

GIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 354.
Mais lorsque les munitionnaires et fournisseurs sont dénoncéspar le

ministre dela guerre ou de la marine, cette dénonciationsuffit pourla
régularitéde la poursuite, et une autorisationdu Conseild'Etat n'est pas
nécessaire. Arr. cass. 28 août 1846, DALLOZ,46-1-336.- Inf. n° 684,
aux notes.

2 Sup. nos51et suiv.
3 Je reproduis ce numéro danssateneur primitive, en ajoutantquelques

notes; je le terminerai, en le complétant,par la transcriptionde plusieurs
articles du CodedeJustice militaire pour l'armée de terre, du 9juin 1857,
utiles à consulter.

4 Constitutionde l'an VIII, art. 85. — Loi du 2 pluviôse an II, tit. I,
art. 3.—L. du 13 brumaire an V, art. 9, 10.-Avis du Conseild'État du

7 fructidor an XII.-Décret du 21 février 1808.- Codede Justice milit.

du 9juin 1857, ar. 55,56, 57,etCircul. du 10 août 1858, citéeInf., sous

l'art. 77 dudit Code.-MERLIN,Rép., vODélit mi.lit.-CARNOT,de l'Inst.

crim., 1.1, p. 522.—BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim.,t. I, p. 186, 187.

-LEGRAVEREND,Lég.crim.,t. II, p. 645.—BERRIAT-SAINT-PMX,Droit



DE LA COMPÉTENCEDU JUGED'INSTRUCTION. 299

Lorsqu'elles ne sont plus sous les drapeaux ou présentes au

corps, les mêmes personnes demeurent sous l'influence des tri-

bunaux militaires, pour les infractions à la discipline, mais non

plus pour crimes et délits communs f.

La jurisprudence a éclairé l'application de ces principes: les

décisions suivantes aideront le juge d'instruction à apprécier

sa compétence.
Le jeune soldat ne commence à appartenir à l'armée que du

jour où, déclaré propre au service, il a reçu l'ordre de rejoin-
dre son corps; les délits qu'il aurait commis antérieurement

pour éluder les lois du recrutement sont de la compétence des

tribunaux ordinaires 9.

Celui qui, appelé au service de l'armée, ne sert pas effective-

ment, parce qu'il s'est dispensé de s'y rendre, par la fuite ou

autrement, comme celui qui n'était pas militaire ou assimilé

aux militaires, au moment du délit, ne sont pas justiciables
des tribunaux militaires3.

Quant aux engagés volontaires, la qualité de militaire ne

crim., p. 36. — DALLOZ,Dict. gén., VOCompétence,nos555 et suiv. —

CRAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t.1, p. 53, 76.—BERRIAT-SAINT-

PRIX,Trib. correct., t. I, nos243et suiv.
Il n'y a pas exceptionpour le crimede faux. Arr. cass. 19 octobre 1832,

B.p. 592.—3nov.1836, B. p. 406.
Toutesles fois que des militaires commettent des délits communs,c'est-

à-dire des délits qui ne sont pas punis par les lois qui concernent la disci-

pline militaire, il est sage et convenableque l'autorité judiciaire en ras-
semble les preuves, sauf ensuite à se déclarer incompétentepour procéder
au jugement, s'il résulte de l'instruction que les délits ont été commispar
des individus présents à leur corps, et sans complices justiciables des
tribunaux ordinaires.—En ce cas, l'ordonnanced'incompétenceest-adres-
sée au procureur général, avec les pièces, pour qu'il les transmette au
généralcommandantla division. Lettre du procureur général de Poitiers
du 21mai1826.—Loi du 13 brumaire an V, art. 12.-Décret du 22 juil-
let 1806, art. 35, 36.

1 BOURGUIGNON,l. c.—CHAUYEAUet RÉLIE,l. c., p. 68, 69.-Inf. Code
dejust. milit.,art. 57.

2 Loi du 10 mars 1818,art. 19. — Arr. cass. 2 juillet 1825, B. p. 359.
-27 janvier 1837, Journ. du Droit crim., t. IX, p. 256.—19mars 1853,
DALLOZ.,54-1-48.—Théor. du Codepên., 1. 1. D.65

3 Arr. cass. 19 fructidor an V, DALLOZ,Dict., v° Compétencecrim.,
n° 576.—12vendémiairean XIV, B. p. 394.
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- s'acquiert que par l'inscription sur le registre matricule du ré-

giment: mais cette qualité saisit aussitôt l'engagé, et le faux
commis dans l'acte même d'inscription serait un délit mili-

taire

Celui qui s'est enrôlé avant d'avoir l'âge requis, ou qui a été

admis comme remplaçant sans remplir les conditions exigées,
ou dont le temps de service est expiré, ou enfin qui aurait été

déclaré impropre au service, doit répondre néanmoins devant

les tribunaux militaires de tous les crimes ou délits qu'il au-

rait commis étant présent au corps2.
La connaissance des délits commis par un militaire déser-

teur 1, ou libéré provisoirement; par un militaire en congé *,

ou hors de son corps, de sa garnison, de son cantonnement ;

par des officiers en réforme ou en disponibilité; par un officier

retraité et chargé du commandement d'un dépôt de prisonniers
de guerre, appartient aux tribunaux ordinaires 5.

Mais le délit commis par un militaire sur la même route et

en suivant la même étape que le corps dont il fait partie, et

1 Arr. cass.12 décembre1817, B. p. 347.-10 janvier1822,B. p. 22.
2 Arr. cass. 17 juin 1813,SIREY,17-1-90. - 10 janvier 1822, Id., 22-

1-192. — 30 avril 1825 et 17janvier 1826,ld., 26-1-331,449. — 23jan-
vier 1829, Id., 29-1-200.—Théor.du Codepén., t. I, p. 66.

3 Arr. cass. 9 octobre 1840,B. p. 432.-10 septembre1841,B. p. 428.
— 11 août 1842, Journ. crim., t. XV, p. 452.— 28 avril 1859,DALLoz,
59-1-237.

* Arr. cass. 1eroctobre 1827, B. p. 898.—29juin 1837,B. p. 250.
5 Avis du Cons. d'État des 7 fructidor an XII et 12 janvier 1811. —

Arr. cass. 6 septembre 1811, SIREY,12-1-23. — 3 septembre 1813, Id.,
13-1-436.— 2 octobre 1828, Journ. du Droit crim., t. 1, p. 57. — 10

avril et 3 juillet 1829, B. p. 205, 380. - 29 avrif 1836,Journ. du Droit

crim., t. VIII, p. 337.— BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t.1, p. 187,
et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 213. - LEGRAVERBND,Lég. crim.,
t. Il, p. 645,647. — Théor. du Codepén., t. 1, p. 67,.76. — Inf. Code

de Just. milit., art. 57.
Il en est de mêmedu militaire voyageantisolément.Arr. cass.2 octobre

1828, B. p. 247.-2 août 1838, B. p. 366.

Un militaire ne cessepas d'être à son corps pour s'être absenté sans

congé, si l'absencene peut être qualifiéedésertion. Arr. cass.14 décembre

1827, B. p. 931. -14 mars 1828,B. p. 179.—4 septembre1851,.DALLOZ,

51-1-263.- Il reste donc justiciable d'un conseilde guerre.
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dont il ne s'est que momentanément éloigné, est un délit mi-

litaire K

Pour être en prison ou à l'hôpital, un militaire ne cesse

pas d'être réputé présent au corps, si la prison ou l'hôpital est

au même lieu que la garnison ou le cantonnement2.

Un militaire condamné au boulet, conduit par la gendarme-

rie pour être incorporé dans une compagnie de discipline, et

qui commet un délit ou un crime, n'est plus censé sous le dra-

peau, et il est justiciable des tribunaux ordinaires5.

La jurisprudence, soit en interprétant l'article 10 de la loi

du 13 brumaire an V, qui a énuméré les personnes considé-

rées comme attachées aux armées4, soit par analogie, a suc-

1 Arr. cass. 5 janvier 1809, B. p. 3. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,
t. II, p. 645.

2 Arr. cass. 10 décembre1824, B. p. 663. — 9 août 1834, Journ. du
Droit crim., t. VI, p. 352. — 29 juin 1836, Ibid., t. VIII, p. 339. —

2 avril 1840, Ibid., t. XII, p. 174. — 29 avril 1836, B. p. 145. —

CHÀUVEÀUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. 1, p. 67, 68.
3 Arr. cass. 22 juillet 1836, Journ. du Droit crim., t. IX, p. 75. —

8 avril 1842, B. p. 135.
La juridiction ordinaire est compétente pour connaître du délit commis

par un soldat accusé de désertion, dans une maison d'arrêt où il a été
momentanémentdéposé.Arr. Cour de Montpellier, du 3 décembre1832,
Journ. du Droit crim., t. V, p. 239. - Arrêts analogues,mêmejournal,
t. VIII, p. 337, 339.

4 Cet article est ainsi conçu: Sont seuls réputés attachés à l'armée et à
sa suite, et commetels justiciables des conseils de guerre: 1° les voitu-

riers, charretiers,muletiers et conducteurs de charrois, employésau trans-

port de l'artillerie, bagages, vivres et fourrages de l'armée, dans les

marches, campset cantonnements,et pour l'approvisionnementdes places
en état de siége;.- 2° les ouvriers suivant l'armée; — 3° les gardes-ma-
gasinsd'artillerie, ceux des vivres et fourrages pour les distributions, soit
au camp, soit dans les cantonnements,soit dansles placesen état de siège;
— 4° tous les préposés aux administrations pour le service des troupes;
— 5° les secrétaires, commiset écrivains des administrateurs, et ceux des

états-majors; — 6° les agents de la trésorerie près les armées; — 7° les
commissaires des guerres; — 8° les individus chargés des levées et des

réquisitions pour le service et approvisionnementdes armées, et ceux
préposés à la répartitibn et perception des contributions militaires; —

9°les médecins,chirurgiens et infirmiers deshôpitaux militaires et ambu-
lances; — 10° les vivandiers, les munitionnaires et boulangersde l'armée;
— 11° les domestiquesau servicedes officiers et des employésà la suite
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cessivement renvoyé devant la juridiction militaire: 1° un

sous-traitant pour la fourniture des vivres, à raison des moyens
illicites qu'il avait employés dans sa gestion

1
; — 2° le portier

d'une ville de guerre accusé d'homicide dans l'exercice de

ses fonctions2 ; — 3° les domestiques des officiers, quand l'ar-

mée est en pays ennemi3; — A" les musiciens de régiments

(s'ils sont militaires et non pas seulement qagistes), à raison

de délits commis depuis leur incorporation4.
Un avis du conseil d'État, du 25 janvier 1807, déclare les

gardes-magasins des vivres, même ceux des places ouvertes
de l'intérieur, assimilés aux militaires 6.

Sont compris dans la dénomination de militaires, et sont jus-
ticiables des tribunaux militaires, les ingénieurs-géographes ;
-les invalides admis à l'hôtel royal, les vétérans enrégimen-

tés; -les sapeurs-pompiers de Paris, d'après l'article hi du

décret du 18 septembre 1811 ; —les soldats qui font partie des

compagnies de discipline ;—les prisonniers de guerre étrangers,

d'après un arrêté du Gouvernement du 17 pluviôse an VIII6.

Suivant l'article 19 de la loi du 14 octobre 1791, dès qu'il

y a rassemblement de gardes nationaux pour marcher hors de

leurs districts respectifs, ils sont soumis aux lois décrétées pour
les militaires 7.

de l'armée. -Add. Les vivandières, les blanchisseuses.Arr. cass. Il juin
1847, Journ. crim., t. XIX, p. 209,-DALLOZ,47-1-24.—Y. Inf. Code
de Just. milit., art. 56, et ci-après, p. 303.

1 Arr. cass.25 mars 1818, SIREY,17-1-90.
2 Arr. cass.15 prairial an VIII, B. p. 134.—LEGRAYEREND,Lég. crim.,

t. II, p. 646.
3 Arr. cass. 28 pluviôsean XI, B. p. 156. — 5 mars1818, SIREY,18-

1-273.
4 Arr. cass.4 avril 1833,B, p. 158.—V. Inf., p. 303, note 5, citation

d'un arrêt contraire qui fait aujourd'hui la règle.- Codede Just. milit.,
art. 56.

S BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 188.-CARNOT,de l'Inst.

crim., 1.1, p. 523.
6 LEGRAVEREKD,Lég. crim., t. II, p. 648 à 651.—Codede Jutt. milit.,

art. 56.
7 Décret du 6 avril 1813, art. 36, 37.—Ordon.roy. du 17juillet 1816,

art. 35, 36. - BOURGUIGNON,l. c. - LEGIIAVEREND,l. c., p. 649.
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Le délit commis par un garde national en activité de service;
est un délit militairei.

La juridiction ordinaire a été déclarée légitimement saisie

des délits commis: 1° par les domestiques des officiers dans

les garnisons de l'intérieur 2;—2° par les gardes-magasins des

subsistances militaires, qui se trouvent, mais sans emploi, à la

suite de l'armée a
; - 3° par les entrepreneurs de charrois mili-

taires 4.

Les musiciens gagistes des régiments, hors ce qui concerne

la discipline, ne sont pas justiciables des tribunaux militaires 5;

non plus les ouvriers gagistes 6.

Les habitants employés momentanément et par circonstance,
sans commission du ministre ou du munitionnaire général,
comme boulangers à la munitionnerie d'une place de l'inté-

rieur d'une division militaire, ne pouvant être considérés

comme boulangers de l'armée, doivent, pour les faits relatifs

à ces fonctions momentanées, être traduits devant les tribu-

naux ordinaires 7.
-

Les vivandières ne sont assimilées aux personnes attachées à

l'armée qu'autant qu'elles sont munies des autorisations exi-

gées par la loi du 30 avril 1793 8.

Un arrêté du Gouvernement, du 15 nivôse an V, met les

1 Arr. cass. 8 septembre 1808, DALLOZ,Rép., v° Garde nationale,
n° 477. —2 avril 1819, SIREY,19-1-231.

2 Arr. cass.5 mars 1818, SIREY,18-1-273.
Il est bien entendu que si ces domestiquesétaient militaires et présents

à leurs corps, comme cela arrive ordinairement, la solution serait dif-
férente: ce serait la qualité de miliLairequi déterminerait la compé-
tence.

5 Arr. cass. 12 vendémiaire en XIV, B. p. 394.
4 Arr. cass. 12 avril 1834, B. p. 126.
5 Arr. cass. 19 mai 1838, Journ. du Droit crim., t. X, p. 147. —

Théor. du Code pén., t. I, p. 75.
6 Arr. Conseil de révision de Paris du 23 février 1843, Journ. du

JJroit crim., t. XV, p. 92. - Arr. cass. 13 juillet 1843, Ibid.,
p. 254.

7 BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 188.- Avis du Cons.
d'Etat du 25 janvier 1807.

8 Loi du 30 avril 1793, art. 3, 7, 9.—Legrayerçnd, Lég. crim., t. II,
p. 647.
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concierges des prisons militaires au rang des employés mi-
litaires.

Mais, lorsqu'une prison est à la fois prison commune ou
civile et prison militaire, et qu'un prévenu évadé de cette pri-
son était sous la surveillance de l'autorité judiciaire ordinaire,
le concierge prévenu de négligence dans la garde de ce détenu,
ou de connivence pour faciliter son évasion, est justiciable du
tribunal ordinaire *.

Nul délit n'est militaire s'il n'a été commis par un individu

qui fait partie de l'armée; tout autre individu ne peut jamais
être traduit, en état de paix, comme prévenu devant les juges

délégués par la loi militaire, qui sont des juges spéciaux ou
d'attribution.

Si, parmi des prévenus du même délit, il y a un ou plusieurs
individus non militaires, et un ou plusieurs militaires, la con-

naissance du délit appartient aux juges ordinaires, à l'encontre

de tous les prévenus, sans distinction de leur qualité, parce

que le droit commun prévaut toujours sur le droit exception-
nel. Dans ce cas, suivant l'expression des praticiens, le com-

pétent attire Fincompètent, et la juridiction la plus large de-

meure seule saisie: l'on ne pourrait donc diviser le jugement
en renvoyant les prévenus militaires devant la justice militaire,
et les autres devant un tribunal ordinaire 2.

1 Arr. cass. 31 juillet 1812, DALLOZ,Rép., yOCompét.crim., n° 183. —

LEGRAYEREND,1. c., t. II, p. 646.
1 Loi du 22 messidor an IV, art. 1,2. — Loi du 13 brumaire an V,

art. 9.-Cireul. du min. de la just. du 25 frimaire an V, citée par MERLIN,
VOConnexité.- Arr. cass. 29 frimaire an XIII, B. p. 77. - 17 novembre
1832, B. p. 637. — 12 avril 1834, B. p. 126. — 2 septembre 1836, B.

p. 325. — 10 décembre1841, B. p. 552.— BOURGUIGNON,Man.tflnst.

cripi., 1.1, p. 189. —LEGRÀVEREND, Lég. crim., t. II,p. 655.—Théor.
Code pén., t. I, p. 71. — DALLOZ,Rép., VOCompét. mm., n° 159. -\

CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 138, 522. — MANGIN,de r Imt.
décriitt-

t. II, p. 446. —V. Inf. Codede Just. milit., art. 76. ,,

Mais,torsque des militaires sont renvoyéspar un tribunal militaire î
un tribunal ordinaire, à causede la complicitéd'individus non militai

et quele tribunal ordinaire relaxe ceux-ci avant le jugement du fond, 4

décide en conséquenceque le fond doit être renvoyé à un tribunal m*
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Mais, pour que la coopération à un délit d'un simple ci-

toyen avec un militaire soit attributive de juridiction aux tri-

bunaux ordinaires, à l'encontre de tous les prévenus, il faut

que le fait lui-même soit indivisible, et que les fauteurs aient

nécessairement la qualité de coauteurs ou de complices. Car,

si le fait imputé à chacun des prévenus constituait un délit

principal, il y aurait lieu de saisir les deux juridictions, mili-

taire et ordinaire, par rapport au militaire et par rapport au

citoyen

Ainsi, quand des militaires sont prévenus seulement d'avoir

vendu leurs armes, et qu'un individu non militaire est inculpé
de les avoir achetées, la qualité de ce dernier délinquant déter-

mine la compétence des juges ordinaires à l'égard de tous les

prévenus 2.

Au contraire, dans le cas où un militaire aurait déserté,

emportant des effets appartenant à l'Etat, qui auraient ensuite

été achetés par un individu non militaire, le fait de désertion

avec bagage rendrait le militaire justiciable des tribunaux

militaires, exclusivement, quant à ce chef de prévention; le

fait d'achat, qui ne constituerait pas une complicité du pre-
mier délit, mais un délit principal du ressort des juges correc-

tionnels,. soumettrait l'acheteur, seul, aux tribunaux ordi-

naires 3.

taire, cetribunal doit se ressaisir de la connaissancede l'affaire. Arr. cass.
29 mai 1813, B. p. 289.

En cas de poursuite contre un militaire et un simple particulier, si ce
dernier est renvoyé par une ordonnance de non-lieu, le juge d'instruction
devient incompétentà l'égard du militaire, qui, poursuivi seul, eût été

justiciable d'un tribunal militaire, et il doit déclarer son incompétence.
Arr. cass. 8 septembre 1859, DALLOZ,59-1-516, et arrêts cités à la
suite.

1 Lorsqu'une procédure présente plusieurs délits corrélatifs, mais non

connexes,dont les uns ont été commispar des militaires, et les autres par
des individus non militaires, les poursuites doivent être séparées, et les

prévenus être renvoyés devant les juges respectivementcompétents.Arr.
cass. 28 juillet 1828, B. p. 642.

2 Arr. cass.2 mai 1817, B. p. 95.
5 Arr. cass. 25juillet 1823, B. p. 306.
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Quelle serait la juridiction compétente, si un délit avait été

commis par deux militaires, dont l'un serait en congé?
On a déjà vu que le militaire en congé est assimilé au sim-

ple citoyen, pour les délits communs qu'il commettrait; cette

remarque semble décider la solution de notre question: les tri-

bunaux ordinaires seraient seuls compétents dans l'espèce1 ;
mais le Code de justice militaire de 1857 attribue juridiction,
dans ce cas, aux conseils de guerre 2.

Le Code de justice militaire pour l'armée de terre, du

9 juin 1857, a défini, avec quelques innovations, la compétence
des conseils de guerre. Il me faut donc (comme je l'ai annoncé

plus haut), pour compléter mes indications, transcrire ici les

articles de ce nouveau Code relatifs à la compétence, qui inté-

ressent plus spécialement les juges d'instruction 3.

Art. 55. Tout individu appartenant à l'armée de terre en

vertu, soit d'un brevet ou d'une commission, est justiciable
des conseils de guerre permanents dans les divisions territo-

riales en état de paix *, selon les distinctions établies dans les

articles suivants.

4 Arr. cass.6 septembre 1811, B. p. 258. - BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crim., t. I, p. 215. — CHÀUVEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén.,
t. 1, p. 71.

Au surplus, pour ce qui concernela compétenceà l'égard des mili-

taires, F. ARM.DALLOZ,Diction. général,VO Compétencecriminelle,
nos 501-664.

2 V. Inf., p. 309, Codede Just. milit., art. 77. -
* Je conseillede consulterles articles que je cite, dans DALLOZ,57-4-118

et suiv., parce que l'auteur les a annotésde renvois aux motifsetau rapport
de la commissiondu Corps législatif, donnésà la suite du Code, dont ils

sont le meilleur commentaire.
4 Les articles 55 et suivants déterminentla compétencedes conseilsde

guerre en état de paix; leur compétenceaux armées et dans les divisions

territoriales qu'un décret de l'Empereur déclare en état de guerre, plus
étendue, et restreignant d'autant plus celle des tribunaux ordinaires, est

définiedans les articles 62 et suiv., et par la loi du 9 août 1849surl'état

de siége.- L'état de paix est la situation normale et ordinaire, la seule

dont il me semble utile de m'occuper; l'état de guerre ou de siège est

une exception: pourcette situation,je meborne à renvoyeraux articlesdu

Codemilitaire çt à la loi spécialeprécités, que l'on consulteraau besoin.
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Art. 56. Sont justiciables des conseils de guerre des divi-

sions territoriales en état de paix, pour tous crimes ou délits j,

sauf les exceptions portées au titre IV du présent livre (art.
76 et suiv.) :

1° Les officiers de tous grades, les sous-officiers, caporaux et

brigadiers 2, les musiciens et les enfants de troupe ;
Les membres de l'intendance militaire ;

Les médecins, les pharmaciens, les vétérinaires militaires,

les officiers d'administration;

Les individus assimilés aux militaires par les ordonnances et

décrets d'organisationa ;

Pendant qu'ils sont en activité de service ou portés présents
sur les contrôles de l'armée, ou détachés pour un service

spécial ; -

2° Les militaires, les jeunes soldats, les remplaçants, les

engagés volontaires et les individus assimilés aux militaires,

placés dans les hôpitaux civils et militaires, ou voyageant sous

la conduite de la force publique, ou détenus dans les établisse-

ments, prisons et pénitenciers militaires ;

3° Les officiers de tous grades et les sous-officiers, caporaux
et soldats inscrits sur les contrôles de l'hôtel impérial des

Invalides ;

40 Les jeunes soldats laissés dans letfrs foyers et les mili-

taires envoyés en congé illimité, lorsqu'ils sont réunis 4
pour

les revues et exercices prévus par l'art. 30 de la loi du

21 mars 1832.

1 Délits communsou délits militaires, sauf les exceptionsportées dans
l'article 273, cité Inf., n° 102.

2 Exceptions pour la gendarmerie, même Code, article 59, cité Inf.,
wtoi.

3 Les motifs du Code,n° 27, et le rapport de la commissiondu Corps
législatif,n° 169,donnentennotesdesnomenclaturesde personnesattachées
à l'armée, qui sont assimilées aux militaires. V. DALLOZ,57-4-133,
149,150.

4 Hors lecas de réunion pour revues ou exercicesmilitaires, c'est aux
tribunaux ordinaires, non aux conseilsde guerre, qu'appartient la con-
naissancedes crimes et des délits de droit communqui ont été commispar
des militaires en congé renouvelable. Arr. cass. 6 février 1858, DALLOZ,
58-5-83.
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Les prisonniers de guerre sont aussi justiciables des conseils

de guerre.

Art. 57. Sont également justiciables des conseils de guerre
des divisions territoriales en temps de paix, mais seulement

pour les crimes et délits prévus par le titre II du livre IV *, les

militaires de tous grades, les membres de l'intendance mili-

taire, et tous individus assimilés aux militaires :

1° Lorsque, sans être employés, ils reçoivent un traitement

et restent à la disposition du Gouvernement;
2° Lorsqu'ils sont en congé ou en permission 2.

Art. 58. Les jeunes soldats, les engagés volontaires et les

remplaçants ne sont, depuis l'instant où ils ont reçu leur ordre,

de route, jusqu'à celui de leur réunion en détachement ou de

leur arrivée au corps, justiciables des mêmes conseils de

guerre que pour les faits d'insoumission, sauf les cas prévus

par les nU 2 et à de l'art. 56 ci-dessus.

Art. 60. Lorsqu'un justiciable d'un conseil de guerre est

1 Code de Jûst. milit., art. 204, 272. Les crimes et délits militaires

prévus par ces articles sont les suivants: Trahison, espionnage,embau-

chagepour passer à l'ennemiou aux rebelles armés; — crimes ou délits

contre les devoirs militaires; — révolte, insubordinationet rébellion; —

abus d'autorité; — insoumission et désertion; — vente, détournement,
mise en gage, recel des effetsmilitaires;- vols d'armes et de munitions

appartenant à l'État; — dépouillementd'un blessé, pillage, destruction,
dévastation d'édifices; — faux en matière d'administration militaire;
— corruption, prévarication ou infidélité dans le service et dans l'admi-

nistration militaires; — usurpation d'uniforme, costume,insignes, déco-

rations et médailles.
Pour les délits communs, ils sont justiciables des tribunaux ordinaires.

Motifsdu Code, n° 30; rapport, n°171. DALLOZ,574-134, 100.
8 Jusqu'ici la législationmilitaire (avis du Cons. d'État du 30 thermidor ;

an XII) ne rendait justiciables des conseilsde guerre que les militaires
tous les drapeaux ou réellement présents à leurs corps. L'article 56 du
nouveauCode fait résulter la compétencegénérale des conseilsde guerre,
non-seulement de la présenceau corps, mais aussi de la position légale
d'activité et de la présence sur les contrôlesde l'armée. — C'est sous la
réserve de ce principe que doit être entendue l'exception inscrite dans
l'art. 57, et en vertu dç laquelle les militaires en congéou en permission,
ne sont justiciables des conseilsde guerre que pour les crimes et délits

prévus parle Codede justice militaire (art. 204à 266). Arr. cass. 3 juillet
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poursuivi en même temps pour un crime ou un délit de la com-

pétence du conseil de guerre et pour un crime ou un délit de la

compétence des tribunaux ordinaires, il est traduit d'abord

devant le tribunal auquel appartient la connaissance du fait

emportant la peine la plus forte, et renvoyé 'ensuite, s'il y a

lieu, pour l'autre fait, devant le tribunal compétent.

Art. 76. Lorsque la poursuite d'un crime, d'un délit ou

d'une contravention, comprend des individus non justiciables
des tribunaux militaires, et des militaires ou autres individus

justiciables de ces tribunaux, tous les prévenus indistincte-

ment sont traduits devant les tribunaux ordinaires, sauf les cas

exceptés par l'article suivant ou par toute autre disposition ex-

presse de la loi.

Art. 77. Tous les prévenus indistinctement sont traduits de-

vant les tribunaux militaires :

1° Lorsqu'ils sont tous militaires ou assimilés aux mili-

taires, alors même qu'un ou plusieurs d'entre eux ne seraient

pas justiciables de ces tribunaux, en raison de leur position au

moment du crime ou du délit;

2o S'il s'agit de crime ou délit commis par des justiciables

des conseils de guerre et par des étrangers ;
3° S'il s'agit de crimes ou délits commis aux armées ou en

pays étranger;
ho S'il s'agit de crimes ou délits commis à l'armée sur le

territoire français en présence de l'ennemi 1.

1858.- Ces deux articles défèrent, dans tous les cas, à la juridiction
militaire les militaires inculpés de crimes ou délits prévus par le Code

spécialde l'armée (avis du Cons. d'État du 30 thermidor an XII; —Arr.
cass. 17 juin 1854 et 30 juillet 1857). Circul. du min. de la justice du
10 août 1858.

I Les art. 78, 79, s'occupent des cas de complicitéentre des militaires
et des marins, et distinguent entre les espècesoù la compétenceappartient
soit aux tribunaux de l'armée de terre, soit aux tribunaux mari-
times.

Il y a lieu d'observersur les art. 76 et suivants que l'achat, le recel, la

réception en gagedes armes, munitions, effets d'habillement de grand et
de petit équipement, ou de tout autre objet militaire, constituent, à l'é-

gard des individus non militaires, aux termes de l'art. 247 (du même

Code), non point des faits de complicité qui devraient entraîner devant
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Art. Sà. La police judiciaire militaire est exercée, sous l'au-

torité du général commandant la division:

1° Par les adjudants de place;
• 2° Par les officiers, sous-officiers et commandants de brigade

de gendarmerie ;
30 Par les chefs de poste ;
h" Par les gardes de l'artillerie et du génie;
5° Par les rapporteurs près les conseils de guerre, en cas dç

flagrant délit.

Art. 87. Bans les cas de flagrant délit, tout officier de po-.
lice judiciaire, militaire ou ordinaire, peut faire saisir lea mi-

litaires justiciables des tribunaux militaires, inculpés d'un

crime ou d'un délit. Il les fait conduire immédiatement devant

l'autorité militaire, et dresse procès-verbal de l'arrestation, en

y consignant leurs noms, qualités et signalement.

Art. 88. Hors le cas de flagrant délit, tout militaire ou tout

individu justiciable des conseils de guerre, en activité de ser-

vice, inculpé d'un crime ou d'un délit, ne peut être arrêté que
de l'ordre de ses supérieurs.

Art. 93. A défaut d'officier de police judiciaire militaire

présent sur les lieux, les officiers de police judiciaire ordinaire

recherchent et constatent les crimes et les délits soumis à la

juridiction des conseils de guerre.
Art. 97. Les actes et procès-verbaux des officiers de police

ordinaire sont transmis directement au procureur impérial,

qui les adresse sans délai au général commandant la division.

les tribunaux correctionnels les militaires possesseurs qui ont vendu,
détourné ou mis en gage ces mêmes objets, mais des faits principaux

distincts, des délits spéciauxqui donnent lieu à la division d&la pour-
suite et au renvoi des prévenus militaires devant l'autorité militaire, et

des autres inculpés devant les tribunaux ordinaires. — Le fait de recel

si les objets avaient été volés par un militaire à un autre militaire (art.
248 du même Code), et si le recéleur en connaissait l'origine criminelle,

rentrerait dans le cas de l'art. 62 du Codepénalde1810,déelaréapplicable
aux militaires par l'art. 208 du Codede l'armée, et l'on procéderait indi-

visément (devantles tribunaux ordinaires) contre le prévenu et ses com-

plices (art. 76,196 du Code de just. milit.). Circul. du min. de la just.

du 10 août 1858.
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Art. 102. Si les témoins résident hors du lieu où se fait l'in-

formation, le rapporteur peut requérir par commission roga-

toire, soit le rapporteur près le conseil de guerre, soit le juge

d'instruction, soit le juge de paix du lieu dans lequel les té-

moins sont résidants, à l'effet de recevoir leur déposition.

Le rapporteur saisi de l'affaire peut également adresser des

commissions rogatoires aux fonctionnaires ci-dessus mention-

nés lorsqu'il faut procéder, hors du lieu où se fait l'informa-

tion, soit aux recherches prescrites par l'art. 86 du présent
Code (saisie des pièces de conviction), soit à tout autre acte

d'instruction 1.

JlOO. Des mariais2. - Les principes qui régissent l'armée

de terre sont, pour la plupart, applicables à la marine 3.

Sont justiciables des tribunaux maritimes à raison de leur

qualité :
1° Les gens de mer, pour les infractions commises dans les

ports et arsenaux, contre leur service et la police de la ma-

rine 4;
2° Les personnes attachées au service de la marine, dans les

mêmes cas 6
;

3° Les équipages des bâtiments en armement, pour les délits

relatifs au service maritime, commis jusqu'au moment de la

1 V. Inf., n° 384 et les notes.
2 Je reproduis aussi ce numéro dans sa teneur primitive, eny ajoutant

quelquesnotes; je le compléteraipar la transcription de plusieurs articles
du Codepénal militaire pour l'armée de mer, du 4 juin1 858, qu'il sera
bon de consulter:

3 LRGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 680,681. — CARNOT"de l'Inst.
crim., 1.1, p. 523.- Théor. du Codepén., t. I, p. 77.

4 Pour toute la nomenclaturequi suit, V. Inf., p. 3'14et suiv.,Code de

Just. milit. maritime, art. 77, 78, 79, 80, 88, 89, 90, 96, 102.
5 Décret du 12 novembre1806, art. 12. —Avis du Cons. d'État du

25 mars 1811.
c L'art. 10 de la loi du 13 brumaire an V, qui a spécifiéquelles per-

sonnes doivent être regardées comme attachéesà l'armée de terre, doit
servir de règle, par analogie,pour déterminer quellespersonnes sont atta-
chées au service de la marine. Arr. cass. 12 avril 1834, B. p. 126.—
Y. l'art. cité,sup. p. 301, note 4.



342 CHAPITREV. — N° 100.

mise énrade; et au désarmement, depuis la rentrée dans le

port jusqu'au licenciement de l'équipage
1

;

4° Les personnes embarquées sur les vaisseaux, qui y com-

mettraient des délits 2;
5° Les déserteurs de la marine a

;

6° Les pirates et leurs complices., sauf une seule excep-
tion 6

;
7° Les forçats détenus ou en état d'évasion, pour crimes

qu'ils auraient commis dans les bagnes, et qui seraient pour-
suivis avant leur libération

D'après l'art. 71 du décret du 12 novembre 1806, les fau-

teurs ou complices d'évasion de forçats étaient justiciables des
tribunaux spéciaux maritimes,

L'ordonnance royale du 2 janvier 1817 avait déclaré que
les forçats seraient seuls soumis à la juridiction des tribunaux

spéciaux.
Cette ordonnance admettait, avec l'art. 11 du décret du

12 novembre 1806, que les simples citoyens coupables de

crimes ou délits commis dans les ports ou arsenaux seraient

jugés par les tribunaux maritimes ordinaires.

La Cour de cassation a jugé que ces dispositions sont incon-

ciliables avec la Charte, quant aux individus non militaires,

nul ne pouvant être distrait de ses juges naturels 7.

1 Décret du 19 novembre i806, art. 12.
! Loi du 21 août 1790, tit. II, art. 57,58. — Décretdu 22 juillet 1806,

art. 33.
3 Arrêté du 5 germinal an XII. — Ord. roy. du 26 mai 1816.

* Loi du 10 avril 1825. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 681. —

Journ. du Droit crim., t. XI, p. 105.
8 Loi du 10avril 1825, art. 3 §1, et art. 17. —Cette exception con-

siste en ce que les Françaisou naturalisésFrançais qui, sans autorisation
de l'Empereur,.auraient pris une commissiond'une puissance étrangère

pour commanderun navire ou bâtiment de mer armé en course, seraient

justiciables des tribunaux ordinaires.-
6 Décret du 12 novembre 1806, art. 66 et suiv. —Arr. cass. février

1832, B. p. 49.-18 avrill828, CÀLRNOT,de rlmt. crim., t. Ili,p. 48£
7 Arr. cass. 12 avril 1834, B. p. 126. — LEGRAVEREND,Lég. crim.,

t. II, p. 680,696.
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Mais un décret dictatorial du 26 mars-16 avril 1852, dans

son art. A, a remis en vigueur les art. 10,11,12,13, du dé-

cret du 12 novembre 1806 t.

Un principe favorable aux marins, et qui n'existe pas pour
les militaires de l'armée de terre, c'est queles délits commis

à terre par les gens de mer sous les drapeaux et à leur corps,
contre des habitants, appartiennent aux juges des lieux: la

juridiction exceptionnelle ne peut en revendiquer la connais-

sance qu'autant qu'ils se rapportent au service maritime, ou

qu'ils ont été commis entre personnes de l'équipage 2.

Le Code de justice militaire pour l'armée de mer, du à juin

1858, a défini, avec quelques innovations, la compétence des

tribunaux maritimes. Il me paraît utile (comme je l'ai an-

noncé plus haut), pour compléter mes indications, de transcrire

ici les articles du nouveau Code, relatifs à la compétence, que
les juges d'instruction ont intérêt de connaître s:

Art. 1". La justice militaire maritime est rendue, à terre,

par des conseils de guerre permanents et des tribunaux ma-

ritimes; à bord, par des conseils de guerre et des conseils

de"justice.

Art. 76. Tout individu appartenant à l'armée de mer en

1 V. Inf., p. 316, Codede Just. milit. maritime, art. 88.
2 Décret du 22 juillet 1806, art. 76.- Arr. cass. 10 septembre 1813,

B. p. 511.— MERLIN,Rép., t. XIV, p. 819. - LEGRAVEREND,l. c., t. II,
p. 632.- Théor. du Code pén., t. 1, p. 81.

Toutefoiscette exceptionn'est applicablequ'aux marins embarqués, non
aux marins casernésà terre. Arr. cass. 21 mars 1857, DALLOZ,57-1-122.

Les-soldats d'artillerie de marine sont justiciables des conseils de
guerre, non des tribunaux ordinaires, pour les délits qu'ils commettent à
terre, durant leur présence au corps. Arr. cass. 19 janvier 1849, DALLOZ,
49-1-86,

Un officierde marine qui commet, même à bord de son bâtiment, un
délit envers un garde de santé, est justiciable des tribunaux ordinaires.
Arr. cass. 31 décembre1831, B. p. 537.

3 Je conseillede se reporter aux articles que je reproduis, dansDALLOZ,
58-4-90 à 136, où ces articles sont annotés des motifs du Code et du

rapport de la commissiondu Corps législatif, qui en forment le commen-
taire le plus sûr.
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vertu, soit de la loi sur l'inscription maritime, soit d'un brevet,
d'une commission ou d'un engagement, est justiciable des

conseils de guerre permanents des arrondissements maritimes,
selon les dispositions établies dans les articles suivants.

Art. 77. Sont justiciables des conseils de guerre perma-
nents des arrondissements maritimes t pour tous crimes ou

délits, sauf les exceptions portées par les art. 88 et 108 â 1^
et au titre III du présent livre 1 :

1° Les officiers de tous grades de la marine, les aspirants,
les officiers auxiliaires, les officiers mariniers, quartiers-maî-

tres, matelots, ouvriers chauffeurs, novices, apprentis marins

et mousses;

Les officiers de tous gTades, les employés et les agents des

différents corps de la marine;

Les officiers de tous grades, les sous-officiers, caporaux et

brigadiers, les soldats, musiciens et enfants de troupe des corps

organisés de la marine;

Les individus assimilés aux marins ou militaires de l'armée

de mer par les ordonnances ou décrets d'organisation
2 ;

Pendant qu'ils sont en activité de service ou portés présents,
soit sur les contrôles de l'armée de mer, soit sur les rôles

d'équipage des divisions, ou détachés pour un service -

spécial;
2° Les marins où militaires de l'armée de mer, et JfB indivi-

dus assimilés aux marins ou militaires placés dans les hôpitaux

civils ou maritimes, ou voyageant sous la conduite de la force

publique, ou détenus dans les établissements, prisons ou péni-
tenciers maritimes.

Les prisonniers de guerre placés sous l'autorité maritime

sont aussi justiciables des conseils de guerre.

1 L'art. 88 s'occupe des tribunaux maritimes; — l'art. 108, § i, des

individus attachésau service de la marine, détachéscommeauxiliairei de

l'armée de terre, devenant justiciables des tribunaux militaires; - le

tit. III, de la Compétenceen, cas de complicité, art, 103 et suivants.

V. Inf. p. 316,317,318.
2 V. Décretdu 21 juin 1858 et le tableau y annexé,qui indique la com-

positipn des tribunaux maritimespar rapport à,leurs justiciablesassimilés

aux marins, en dehors des prévisions des art. 3 et 10 de la loi du 4 juin
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Art. 78. Sont justiciables des conseils de guerre perma-

nents des arrondissements maritimes, pour tous crimes ou dé-

lits commis, soit à bord, soit à terre, et sauf les exceptions

portées aux art. 88 et 102, et au titre III du présent livre, tous

individus portés présents, à quelque titre que ce soit, sur les

rôles d'équipage des bâtiments de l'État, ou détachés du bord

pour un service spécial, lorsque ces bâtiments se trouvent dans

l'enceinte d'un arsenal maritime.

Sont justiciables des mêmes conseils les auteurs de tous

crimes ou délits de la compétence des juridictions maritimes

siégeant à bord, lorsqu'ils ont quitté le bâtiment sur lequel ils

étaient embarqués, ou à bord duquel le crime ou le délit a été

commis, et qup le bâtiment ne se trouve plus sur les lieux, oua,

été désarmé.

Sont, dans tous les cas, exclusivement justiciables des con-

seils de guerre permanents des arrondissements maritimes, les

individus inculpés des faits prévus par les art. 267, 268, 269,

du présent Codel.

Art. 79. Sont également justiciables des conseils de guerre.

permanents des arrondissements maritimes, mais seulement

pour les crimes et délits prévus par le titre II du livre IV du

présent Code 2, les marins ou militaires de l'armée de mer de

1858, DALLoz,58-4-90, 142, 143. — Le tableau du décret du 21 juin
4858, dans la nomenclature des justiciables de la juridiction maritime,
par addition au tableau de l'art. 10 de la loi du 4 juin 1858, peut être
considéré comme purement énonciatif, car il est incomplet: il ne fait pas
mention des syndics des gens de mer, ni des gardes maritimes, qui, par
leurs institutions et leurs attributions, étant les agents commissionnés
et assermentés de l'inscription maritime, et par conséquentd'un corps de
la marine, sont justiciables des tribunaux maritimes; c'est ainsi que l'a

jugé la chambre d'accusation de la Cour impériale de Poitiers, par arrêt,
du 10 juillet 1861, spécialementà l'égard d'un garde maritime, envers

lequel elle s'est déclarée incompétente, en argumentant de l'art. 77 de la
loi du 4 juin 1858,— d'une décision du ministre de la marine du 6 dé-
cembre1844, — de l'art. 16 du décret du 9 juin 1852,.— et de l'art. 8 du
décret du 20 mars 1852.

1 Crimeset délits contre le devoirmaritime et le devoir militaire.

Trahison, espionnage et embauchage;— crimes et délits contre le

devoir maritime et le devoir militaire; — révolte, insubordination et

rébellion; - abusd'autorité; - désertion à l'intérieur, à l'étranger, à
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tous grades, et les individus assimilés aux marins ou mi-

litaires :

1° Lorsque, sans être employés, ils reçoivent un traitement et

restent à la disposition du Gouvernement;
2° Lorsqu'ils sont en congé ou en permission.
Art. 80. Les inscrits maritimes, depuis l'instant où ils ont

reçu leur feuille de route jusqu'à celui de leur arrivée au corps
ou dans les arsenaux, et les ouvriers de l'inscription maritime

employés dans les établissements de la marine, ne sont justi-
ciables des conseils permanents que pour des faits de désertion

et dans les cas prévus par le n° 2 de l'art. 77.

Art. 88. Sont justiciables des tribunaux maritimes, encore

qu'ils ne soient ni marins ni militaires, tous individus auteurs

ou complices de crimes ou délits commis dans l'intérieur des

ports, arsenaux et établissements de la marine, lorsque ces

crimes et délits sont de nature à compromettre, soit la police
ou la sûreté de ces établissements, soit le service maritime.

Art. 89. Sont justiciables des tribunaux maritimes, pour
tous crimes ou délits qu'ils peuvent commettre, les condamnés

aux travaux forcés subissant leur peine en France dans les

ports, arsenaux et établissements de la marine.

Art. 90. Les tribunaux maritimes continuent à connaître

des faits de piraterie prévus par la loi du 10 avril 1825.

Art. 96. Sont justiciables des conseils de guerre à bord des

bâtiments de l'Etat, pour tous crimes ou délits commis, soit à

bord, soit à terre, saufles cas prévus aux art. 78 §§ 2 et 3, 88,

102,108 § 1, et au titre III du présent livre (art. 103 et suiv.),

tous individus portés présents, à quelque titre que ce soit, sur

l'ennemiou en présencedel'ennemi; -vente, détournement,destruction,
mise en gage et recel des effetsmilitaires; —vol desarmes,munitionset

tous autres objets appartenant à l'État, de l'argent de la gamelleou de

l'ordinaire, ou appartenantà des marins, militaires ou passagers; — pil-

lage, destruction,dévastationde bâtiments,édifices,ou du matérielnaval;
—faux en matière d'administrationmaritime; — corruption,prévarica-

tion, infidélitédans le service et dans l'administrationmaritime; — usur-

pation d'uniforme,costume, insignes,décorationset médailles;—crimes

et délits commispar lesmarins du commercedansleurs rapportsavecles

bâtimentsde l'État.
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les rôles d'équipage des bâtiments de l'Etat, ou détachés du

bord pour un service quelconque, lorsque ces bâtiments ne se

tl'ouvent pas dans l'enceinte d'un arsenal maritime 1.

Art. 102. Sont justiciables des conseils de justice, pour tous

délits n'emportant pas une peine supérieure à celle de deux

ans d'emprisonnement, et sauf les cas prévus parles art. 78§ 2,

88, 103 §1, et au titre III du présent livre (art. 103 et suiv.),
tous individus qui, n'ayant ni le rang ni le grade d'otfiçier ou

d'aspirant, ni un ordre d'embarquement qui le place à bord au

rang d'officier ou d'aspirant, sont portés présents, à quelque
titre que ce soit, sur les rôles d'équipage des bâtiments de

l'État, ou détachés du bord pour un service spécial.

Art. 103. Lorsque la poursuite d'un crime, d'un délit ou

d'une contravention quelconque comprend des individus non

justiciables des tribunaux de la marine, et des individus justi-
ciables de ces tribunaux, tous les prévenus, indistinctement,

sont traduits devant les tribunaux ordinaires, sauf les cas ex-

ceptés par l'article suivant ou par toute autre disposition ex-

presse de la loi.

Art. 104. Tous les prévenus indistinctement sont traduits

devant le conseil de guerre ou de justice :
1° Lorsqu'ils sont tous marins ou militaires de l'armée de

mer ou assimilés aux marins ou militaires, alors même qu'un
ou plusieurs d'entre eux ne seraient pas justiciables de ces

tribunaux, à raison de leur position au moment du crime ou

du délit ;
2° S'il s'agit de crimes ou délits commis par des justiciables

des conseils de guerre ou de j ustice et par des étrangers, soit

sur le territoire français, soit sur un territoire étranger occupé

militairement ;
3° S'il s'agit de crimes ou de délits commis en pays étran-

ger, dans l'arrondissement d'un corps expéditionnaire 2.

Art. llh. La police judiciaire maritime, dans les arrondisse-

ments, est exercée sous l'autorité maritime:

1Les art. 97,98,99 s'occupentdes cas où le navire esthors deFranceou
enmer.

2 Les articles 105,106 et 107 s'occupent des cas où les prévenus sont
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1° Par les sous-aides-majors de la marine;
2° Par les officiers, sous-officiers et commandants de brigade

de la gendarmerie maritime;
3° Par les chefs de poste;
40 Par les gardes de l'artillerie de la marine;
50 Par les rapporteurs près les conseils de guerre, en cas de

flagrant délit.

Art. 117. Dans les cas de flagrant délit, tout officier de po-
lice judiciaire maritime, militaire ou ordinaire, peut faire

saisir les marins ou militaires de l'armée de mer, ou autres

individus justiciables des conseils de guerre, inculpés d'un

crime ou d'un délit. Il les fait conduire immédiatement devant

l'autorité maritime, et dresse procès-verbal de l'arrestation,

en y consignant leurs noms, qualités et signalements.

Art. 118. Hors le cas de flagrant. délit, tout marin, tout mi-

litaire ou autre individu justiciable des conseils de guerre, en

activité de service, inculpé d'un crime ou d'un délit, ne peut
être arrêté qu'en vertu de l'ordre de ses supérieurs.

*

Art. 119. Lorsque l'autorité maritime est appelée, hors le

cas de flagrant délit, à constater, dans un établissement civil,

un crime ou un délit de la compétence des conseils de guerre,

ou à y faire arrêter un de ses justiciables, elle adresse à l'au-

torité civile, militaire ou judiciaire compétente, des réquisi-

tions auxquelles il doit être déféré, à l'effet d'obtenir l'entrée

des établissements et d'assurer l'arrestation.

Art. 120. Les mêmes réquisitions sont adressées à l'autorité

maritime par l'autorité civile ou par l'autorité militaire, lors-

concurremmentdes militairesappartenantà l'armée de terre, et desmarins

ou militaires appartenant à l'armée de mer, et règlent la juridiction pour
le cas où il n'y a pas dévolutionà raison de la nature du délit: le Code

de justice militaire, arlicles 78, 79, contient des dispositions ana-

logues.
L'art. 108, § 1, soumet aux lois militaires et à la juridiction des tribu-

naux militaires, les individus appartenant à la marine et détachéscomme

auxiliaires à l'armée de terre. — Le § 2 soumet aux tribunaux maritimes

les militaires de l'armée de terre mis à la disposition de la marine.—

Le§3 soumetégalementaux tribunaux maritimes les militaires embarqués

commepassagerssur les bâtiments de l'Etat.
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qu'il y a lieu, soit de constater un crime ou un délit de la com-

pétence des tribunaux ordinaires ou des tribunaux militaires,

dans un établissement maritime, soit d'arrêter dans cet éta-

blissement maritime, ou à bord d'un bâtiment de l'État, un

individu justiciable de ces tribunaux.

L'autorité maritime est tenue de déférer à ces réquisitions,

et, dans le cas de conflit, de s'assurer de la personne de

l'inculpé.
Art. 123. A défaut d'officier de police judiciaire maritime

présent sur les lieux, les officiers de police judiciaire, militaire

ou ordinaire, recherchent et constatent les crimeset les délits

soumis à la juridiction des conseils de guerre.
Art. 132. Le rapporteur près le conseil de guerre cite les

témoins, décerne les commissions rogatoires et fait les autres

actes d'instruction que l'affaire peut exiger.
Si les témoins ne résident pas au lieu où se fait l'informa-

tion, le rapporteur peut requérir par commission rogatoire,
soit le rapporteur près le conseil de guerre ou près le tribunal

maritime, soit le juge d'instruction, soit le juge de paix du

lieu dans lequel les témoins sont résidants, à l'effet de recevoir

leur déposition.
Le rapporteur saisi de l'affaire peut également adresser des

commissions rogatoires aux fonctionnaires ci-dessus mention-

nés, lorsqu'il faut procéder, hors du lieu où se fait l'informa-

tion, soit aux recherches prévues par l'art. 116 du présent
Code (constat du corps du délit, saisie des pièces de convic-

tion), soit à tout autre acte d'instruction. ,

101. Des gendarmes. — Les gendarmes appartiennent
tout à la fois à l'armée et à l'ordre civil; ils ont en même temps
la qualité de militaires et d'agents de la police administrative
et judiciaire. Suivant qu'ils auraient délinqué dans l'une ou

l'autre de ces qualités, et qu'ils auraient transgressé la loi mi-

litaire ou la loi commune, ils auraient à répondre de leurs actes

devant les conseils de guerre ou devantles tribunaux ordinaires.

Tels sont à cet égard les termes de loi de leur institution :

a Les officiers, sous-officiers et gendarmes sont justiciables des

tribunaux ordinaires et des Cours d'assises, pour les crimes et
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délits commis hors de leurs fonctions relatives au service de la

police administrative ou judiciaire dont ils sont chargés, et des

tribunaux militaires, pour les délits et les crimes relatifs au

service et à la discipline militaire. — En cas d'imputation
simultanée d'un délit ou crime militaire, et de tout autre délit

ou crime de la compétence des tribunaux ou Cours d'assises, la

connaissance en appartient à ces tribunaux ou Cours d'assises,
exclusivement aux tribunaux militaires »

Ces dispositions ont été en partie confirmées, en partie mo-

difiées, par les articles 59 et 60 du Code de justice militaire du

9 juin 1857. L'article 59 porte: « Les officiers de la gendar-

merie, les sous-officiers et les gendarmes ne sont pas justi-
ciables des conseils de guerre pour les crimes et les délits com-

mis dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la police

judiciaire et à la constatation de contraventions en matière ad-

ministrative 2. »)-Dans le cas de concours d'un délit rentrant

dans la catégorie de ceux que prévoit l'article 59 précité, et

d'un délit justiciable du conseil de guerre, il y aurait lieu à di-

vision, et il faudrait saisir le tribunal ordinaire et le conseil de

guerre, successivement, s'il y avait lieu, en se conformant à

l'article 60, transcrit plus hauts.

Les gendarmes détachés dans les ports, et que l'on nomme

gendarmes de la marine, sont sous l'influence des mêmes

1 Loi du 28 germinal an VI, art. 97, 98. — Ord. roy. du 29 octobre

1820, art. 251, 252.-Arr. cass. 30 brumaire an XII, SIREY,4-2-685.—

21 novembre1811, Id., 18-1-90.:. 5 février1819, B. p. 56. —LEGRAYE-

REND,Lég. crim., t. Il, p. 648. — Décisiondu min. de la justice du

13 octobre1824.
La connaissancedes violencescriminelles commisespar un gendarme

contreun déserteurqu'il arrête, appartientaux tribunauxordinaires,parce

I

que le service relatif à l'arrestation des déserteursest un servicedepolice

1générale.Arrêt cité du 21 novembre1811. ]
2 Les gendarmessont aujourd'hui soumis d'une manière générale à lau

juridiction de l'armée, et ne sont justiciables des tribunaux ordinaires

1

que pour les crimes et délits commis dans l'exercice de leurs fonctions

relatives à la police judiciaire et à la constatation des contraventionsen

matière administrative. Circul.du min. de la just. du 10 août1858.
3 Sup., p. 308.
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principes: en effet, le service spécial auquel ils sont affectés

laisse subsister, pour tout le reste, leur qualité de gendarme1.

108. Compétence du juge d'instruction par rap-

port à la nature des délits ou des crimes —Si l'on

cherche à définir la compétence du juge d'instruction par rap-

port à la nature et au caractère des infractions, il faudra répéter
ce qui a été dit relativement à la qualité des infracteurs 'des

lois: à savoir, que ce magistrat est compétent à l'égard de tous

crimes ou délits qui n'ont pas été enlevés à la juridiction ordi-

naire ou commune, d'une manière expresse et par attribution

à des juridictions spéciales.
Les explications données dans les numéros précédents per-

mettent d'abréger les observations qu'exige le prédicament de

celui-ci.

Aux termes de l'article 5h de la Constitution de 1852, une

Haute Cour de justice connaît des attentats ou complots contre

l'Empereur, ou contrela sûreté intérieure ou extérieure de l'État.

Mais cette disposition générale n'exclut pas la compétence
des tribunaux ordinaires, qui conservent leur autorité, tant

qu'un décret de l'Empereur n'a pas saisi la Haute Cour de

justice 2.
On a déjà vu que les infractions aux lois militaires sont de

la compétence exclusive des tribunaux militaires, sauf le cas

où un justiciable des tribunaux ordinaires aurait participé au

délit et devrait être compris dans la poursuite, ce qui rétabli-

rait les droits de la justice commune3.

On a vu pareillement que les militaires et les marins pré-

1Ord. roy. du 29 octobre 1820, art. 228 et suivi
Les officiersde la gendarmerie maritime, les sous-officierset les gen-

darmes ne sont pas justiciables des conseils de guerre pour les crimes ou
lesdélits commis dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la police
judiciaire et à la constatationdes contraventions en matière administra-
tive. Codede Just. inilit. maritime du 4 juin 1858, art. 81.

2 Constitution du 14 janvier 1852, art. 54. — Sénatus- consulte du
10 juillet 1852, art. 8. — Sup. n" 90.

3 Sup. n° 99,100. :.- Code de Jusl. milit., art. 76. — Codede Just.
milit. maritime, art. 103.
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sents aux corps, sont justiciables des conseils de guerre, même
à raison de délits communs i. Cependant cette règle n'est pas
sans exceptions.

-

Il est des délits spéciaux dont les juges, formellement dési-

gnés par la loi, restent les mêmes, sans égard à la qualité de

certains prévenus. Tels sont les délits de chasse et de pêche,
les contraventions aux lois sur les Douaues et les Contributions

indirectes, les octrois, les forêts et la grande voirie: ces faits,
commis par des militaires, même présents à leur corps, sont de

la compétence exclusive des tribunaux correctionnels 2.

Quant aux délits commis par la voie de la presse ou autres

moyens de publicité, qui sont attribués à la juridiction de la

police correctionnelle, par l'article 25 delaloi du 17 février 1952,
les magistrats de l'ordre judiciaire restent sous l'empire des ar-

ticles A79 et suivants du Code d'instruction criminelle; et les

militaires et marins présents au corps demeurent justiciables
des conseils de guerre 3.

Le crime d'embauchage, défini par les articles 1 et 2 de la

loi du A nivôse an IV, est expressément attribué à la juridiction
des conseils de guerre par Farticle 9 de la loi du 13 brumaire

an V 4. La Cour de cassation a décidé que cette dernière loi,

dont l'effet, d'après ses propres termes, ne devait subsister que

pendant un temps déterminé, est tombée en désuétude, et que
le crime d'embauchage, commis par des individus non mili-

taires, tout aussi bien que celui de provocation à la désertion,

1 Sup. nos99, 100.

L'usage fait sciemment,par un militaire présentau corps, d'un timbre-
j

poste ayant déjà servi, est exclusivement de la compétencedu conseil

jde guerre. Arr. cass. 11 janvier 1852, DALLOZ,52-1-192. j
2 Avis du Cons. d'État des 7 fructidor an XII et 4 janvier 1806. —

Code de Juit. militaire. art. 273. — Code de Just. milit, maritime,
art. 372. — DALLOZ,Ditt., v° Compétencecrim., nos656 et Suiv. —

LEGKAtEïiEND,Lég. crim., t. il, p. 655. — Théor. du Codepén., t. 1,

p. 70. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 14; t. III, p. 652, 6S3. —

MANGIN,de l'lnst. écrite, t. II, p. 312.—HÉLIE,t. VI, p. 757.—BERÏMAT-

MAINT-PilIX,Trib. correct., t. I, nos261 et suiv.
3 Cireul. du min. de la just. dû 27 mars 1852.
* Les engaucheurs, dit MERLIN,sont les agents militaires du parti

ennemi.
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21.

rentre dans la catégorie des faits communs et sous la juridic-

tion des tribunaux ordinaires1. Mais la compétence des conseils

de guerre serait incontestable, si l'embauchage avait été prati-

qué en état de guerre et aux armées 2.

Nous avons remarqué que les crimes et délits commis dans

les ports et arsenaux de la marine, ne sont du ressort des

tribunaux maritimes qu'autant qu'ils sont imputables à des gens
de mer, ou à des personnes attachées au service de la marine;

à moins que les délits commis ne soient relatifs à la police ou

à la sûreté des ports ou arsenaux, ou au service de la marine,

auxquels cas les simples particuliers eux-mêmes seraient justi-
ciables des tribunaux maritimes, aux termes de l'article 88 du

Code de justice militaire pour l'armée de mer 3.

Les crimes de piraterie et de baraterie de patron, qui sont

essentiellement des délits maritimes, sont cependant jugés

par les tribunaux ordinaires, savoir les crimes de baraterie

indistinctement *, et ceux de piraterie dans des circonstances

données5.

Le crime de désertion est essentiellement de la compétence
des tribunaux militaires, et on ne pourrait en faire une circon-

stance aggravante d'un meiirtre (Codepén., art. 304), précisé-
ment parce que le jury et la Cour d'assises n'en pourraient con-

naître 6.

Enfin, relativement à la gendarmerie, la compétence est dé-

terminée, comme on l'a vu, par la nature du fait, dont le ca-

ractère est lui-même apprécié le plus ordinairement d'après la

qualité dans laquelle le délinquant agissait au moment de la

perpétration du crime ou du délit

1 Arr. cass. 2 avril, 17juin et 21 octobre1831, Journ. du Droit crim.,
t. III, p. 295; t. IV, p. 29, 309. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II,
p. 651.— Théor. du Codepén., t. 1, p. 71, 72.

2 Code de Just. milit., art. 64, 208.
3 Sup. n° 100.
4 Loi du 10 avril 1825, art. 20.
8 Loi du 10 avril 1825, art. 3 § 1 et art. 17, 19.
6 Arr. cass.14 mai 1825, DALLOZ,Rép., yDInst. èrim., n° 1094.
7 Sup. w 101.
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103. Compétence à raison des lieux.-Sont également
1

compétents pour instruire sur un crime ou un délit, le juge
d'instruction du lieu de la perpétration du crime ou du délit 1,
celui de la résidence dujprévenu, au moment de la plainte, et

celui du lieu où le prévenu a été trouvé, c'est-à-dire arrêté

et non pas seulement trouvé en état d'arrestation 2.

Lorsqu'il s'agit de délits ou de crimes commis hors du terri-

1 Sup. n° 83, en ce qui concerneles lazarets. — Loi du 21 germinal

1

an XI, art. 19,21, en ce qui concerne les crimes ou délits commis par 1
des ouvriers dans les manufactures, fabriques ou ateliers où ils ont pris I
du travail. — Loi du 19 brumaire an VI, art. 101,102, 103, 105 et 109, I

pour les matières d'or et 'd'argent. I
2 Quœstiones eorunt criminum, quœlegibus, aut extra ordinem coer-

centur, ttbi commissa, vel incohala sunt, vel ubi reperiunlur qui rei
esse perhibentur criminis, perfici debere salis notum est. L. 1, Cod.
Ubi de crim. agi oporteat.

Code d'Inst. crim., art. 23, 68, 69, 70. - Ordo de1670, tit. 1, art. 1.

—BORNIER,Conf. des Ord., et SERPILLON,Cod. crim. sur cet article.-

MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 12.- JOUSSE,de la Just.

crim., 1.1, p. 411et 418.—Arr. cass.15 avril 1842,DALLOZ,Rép., v° Com-

pétence crim., nos82, 83.—29mai 1847, DALLOZ,47-1-211.-18 janvier
1851, DALLOZ,51-5-110. — MANGiN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 64. —

BERRIAT-SAINT-PKIX,Trib. correct., t. I, nos191, 203. —MORIN,Rép.,
v° Compétence, nos23 et suiv. — DALLOZ,Rép., v° Compétencecrim.,
nos66 et suiv., 71, 74, 80, 86 et suiv.

Si un crime avait été commis sur les confins des deux juridictions; si
un individu placé sur le territoire d'une juridiction avait tué d'un coup
de fusil un hommeplacé sur le territoire de la juridiction voisine, lequel
des juges serait compétent? L'un et l'autre. ROUSSEAUDELA COMBE,
Mat. crim., p. 107, 108.- JOUSSE,l. c.,t. 1, p. 413.- Ce serait, dans

la secondehypothèse, le juge du lieu d'où le coup de fusil aurait été tiré,

qui serait compétent, selon IlÉUE,t. V, p. 255.

Lorsqu'il y a incertitude sur le lieu de l'homicide, l'endroit où a été

trouvé le cadavre doit être, jusqu'à la preuve contraire, réputé le lieu du
délit. Arr. cass. 20 floréalan XIII, DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n03411,
417. — JOUSSE,l. c.

Lorsqu'une rivière sert de limite à deuxarrondissements,c'est le milieu

du lit de la rivière qui borne chaque arrondissement. Loi du 26 février

1790, art. 3.

Lorsque les limites de deux arrondissementsviennent à être changées

par une loi, la juridiction se règlepar la compétenceterritoriale au moment

oùle délit a été commis.Loi du 20 prairial an II.

En cas de conspirationcontre l'État, la connaissanceen appartientcon-
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toire français, dans les cas énoncés aux articles 5,6 et 7 du

Code d'instruction criminelle, la procédure peut être instruite

par le juge d'instruction du lieu de la résidence du prévenu, ou

curremment au juge du lieu où elle a été formée, et au juge du lieu où

elle a éclaté.MERLIN,Rép., v° Compétence,§ 2, n° 2.

En matière d'ouvrages d'or et d'argent, marqués d'un faux poinçon,
la compétenceest déterminée par le lieu où les objets ont été trouvés et

le délit constaté. Arr. cass. 14 février 1840, DALLOZ,Rép., vOCompé-
tencecrim., n°102.

En cas de rapt, le juge compétent est celui du lieu de l'enlèvement.

JOUSSE,l. c., t. I, p. 414.—MANGIN,Inst. écrite, t. 1,p. 65.—HÉLIE,t.V,

p. 257. — DALLOZ,Rép., v° Compét.crirn., n° 74.
En matière de vagabondage, le juge du lieu de l'arrestation est exclu-

sivement compétent. Arr. cass. 20 septembre 1834, Journ. crim., t. VII,

p. 62.-9 novembre1854,DALLOZ,54-5-168,—DALLOZ,Rép., v° Compét.
crim., n° 104.

-

Le délit d'habitude d'usure se formant de plusieurs actes particuliers
d'usure, le juge du lieu de ce délit est celui dans le ressort duquel un

individu est prévenu d'avoir successivementexercé des actes particuliers
d'usure suffisants pour constituer une habitude. Arr. cass. 15 octobre

1818, SIRET,19-1-261. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 23. - Sans

préjudice de la compétencedu juge du lieu du domicile ou de la résidence.

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 66. — HÉLIE,t. V, p. 269.
En matière de faux, le juge d'instruction est compétent, s'il a été fait

usage de la pièce fausse dans son arrondissement. Arr. cass. 27 décembre

1806, 31aollt1809, DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 455. — 28 décembre 1848,
B. n° 332.

Le lieu où a été fait le premier endossement d'une lettre de change
fausse, doit être considéré comme celui où il en a été fait usage, et con-

séquemment comme le lieu du délit. Arr. cass. 11 ventôse an XII, B.

p. 117.—DALLOZ,Rép., VOFaux, n° 461.
Le juge du lieu où il est reconnu qu'on a fait usage d'une pièce

fausse, ne peut s'abstenir de connaître du procès, sous le prétexte que le
lieu de la fabrication est connu; ni, après avoir commencéla procédure
contre le prévenu, le renvoyer devant le juge, également compétent, du
domicile de ce prévenu. Arr. cass. 1ERpluviôse an IX, DALLOZ,Rép.,
v° Faux, nos457, 462. — 11 vèntôse an XII, B. p. 117. - 14 germinal
anXIII, B. p. 206. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II,
p. 360.—CARNOT,de VInst. crim., t. III, p. 276. -LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 602.—MASSARIAU,Man. du Proc. duroi, t. III, p. 101.

Le juge quin'est saisi d'un crime de faux qu'à raison de l'usage qui a
été fait de la pièce fausse sur son territoire, ne peut, en déclarantque cet

usage a été fait sans intention criminelle, retenir la connaissancede la

poursuite à l'égard des auteurs du faux, étrangers à sa juridiction. Arr.
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par celui du lieu où il serait trouvé, c'est-à-dire saisi, ou par
celui du lieu de sa dernière résidence connue t.

Dans le cas prévu par l'article 361 du Code d'instructipn,
c'est-à-dire d'inculpation d'un crime nouveau résultant des dé-

bats, up juge d'instruction autre qup celui du lieu du délit, de
la résidence ou de l'arrestation du prévenu, peut être saisi par
le renvoi du président de la Cour d'assises, qui doit toujours
remettre l'instruction au juge du lieu où siège cette Cour V

C'est un principe général que le juge d'instruction n'a de

pouvpirs et ne peut opérer que du-q§ les limites 4e son arron-
dissement s.

Cependant il exerce son autorité au delà de son ressort par
les ordonnances qu'il rend, par les mandats qu'il décerne, dans

les termes de ses attributions.
D'un autre côté, la loi, dans des circonstances précises, lui a

même imparti le droit de franchir les confins de son territoire,
et de se transporter, pour continuer en personne, dans un autre

arrondissement, les opérations qu'il aurait commencées dans

le sien. Telle est la disposition de l'article A64 du Code d'in-

struction cripainelle, ainsi conçu: «Les juges d'instructiop

cass. 26 novembre 1812, MERLIN,Rép., v° Faux, sect. 2, § 2, n° 3. —

DALLOZ,Rép., v° Faux, n° 4S8.
En cas de délitdepresse, le juged'instruction compétentest,en g&^iral,

cejui du lieu de la publicationprimordiale.CARNoT,l. c., t.1, p. 206.
Quant aux jonrnaipc, le juge d'instruction compéwptest celui du lieu

de l'impression : là il doit être fait dépôt au parquet ou à la mairie d'un
exemplaire signé en minute parle gérant. Loi du 48 juillet1828, art. 8,
et loi du 9 septembre1835, art. 16. Là aussi le gérant doit donc avoir un

domicileélu, s'il n'y a pas sa résidence.

Est compétent le juge d'instruction dans l'arrondissement duquel le
journal a été distribué, parce que là a été commis Ledélit, 4rr. cass.

30janvier 1858, DALLOZ,S8-1-378.
1 Code d'Inst. crim., art. 2f. —BOURGUIGNON,Man. dinst. crim.,

t. I, p. 92.
2 BOURGUIGNON,Man. 'd']nst. crim., t. I, p. 454. — CARNOT,Lég. Il

crim., t. II, p. 726. j
3 Extrà territorium jus dicenti impunènonparetur.L. 2, ff. deJurisd.
Le juge ordinaireprincipalementn'est juge qu'en sa province,ni d'autre

cas que decelui qui est commisdanssonressort. Passé icelui, il est bien

vrai wijl n'a point de pouvoir, AYliULT.
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pourront continuer, hors de leur ressort, les visites nécessaires

chez les personnes soupçonnées d'avoir fabriqué, introduit,

distribué de faux papiers impériaux, de faux billets de la ban-

que de France ou des banques des départements.
— La pré-r

sente disposition a lieu également pour le crime de fausse

monnaie ou de contrefaçon du sceau de l'Étati. »

104. Prorogation de compétence q. raison de la cqn-

Ilcxité.-Le juge qui est saisi d'une affaire criminelle, peut
aussi connaître des crimes et délits qui y sont accessoires, ne

continentia causœ dividatur 2.

1 Maisce n'est pas dès le début de la procédure, c'est seulementpour
la continuationdes opérationsqu'il a commencéesdans sonarrondissement,

que le juge d'instruction peut se transporter hors de son ressort; encore
ne doit-il prendre ce parti qu'autant que les distancesne seraientpas trop
grandes, qu'autant qu'il ne pourrait parvenir aux mêmesfins par une com-
mission rogatoire, tej,que le bien du servicel'y obligerait. Enfin, il faut

remarquer que l'art. 464 est limitatif, et qu'il y aurait excèsde pouvoir à

procéderhors du ressort dans des cas non spécifiés.LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 603, 604, 621.

Si, dans le cours de l'instruction, dit M. CARNOT,de l'Inst. crim.,
t. III, p. 309, il était nécessairede procéder à de nouvellesvisites hors
du ressort, comme ces visites ne se feraient pas par continuation,on ne
se trouverait plus dans les applications de l'art. 464; le juge instructeur
devrait se borner à requérir un officierde pojice judiciaire des lieux d'y
procéder.

Cette jdistinctionn'est peut-être pas énoncée assezclairement. La loi

s'exprime d'unemanière générale: il sembledonc qu'à quelqueépoquede
l'instruction que l'on eût commencédes perquisitions, on pourrait les
continuer hors du ressort. En effet, ce n'est peut-être qu'après avoir pris

plusieurs jnterrogatoires,après avoir entenduplusieurs témoins, que l'on

apprendra où se trouvent les pièces fausses ou falsifiées, les instruments
ou les produits du crime. Dèsce moment, il y aurait urgencede faire des
recherches actives, et nécessitéde les continuer diligemmentpartout où
ellespourraient être faites avec profit, mêmehors du resort.

Mais M. CÀRN-,OT a raison, s'il n'entend parler que de visites qui ne se
lieraient pas immédiatementà cellesquj seraient faites dans le ressort,
et que l'on voudrait effectuerisolément, longtemps après les premières
perquisitions.

2L. 10, Cod. de Jud. — Ord. de 1670, tit. II, art. 23. — Codedu
3 brumaire an IV, art. 234.-Loi du 18 germinalan IV. - Code d'Inst.

crim., art. 226, 227.—Muyart DEVouglans,Loiscrim.f tt II, p. 13.-
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Ainsi, le juge qui connaît du crime d'un prévenu, peut aussi
connaître de tous autres crimes ou délits de ce prévenu, quoi-
qu'il n'eût pas été compétent à l'égard de ces derniers mé-

faits considérés isolément l.

Cette règle s'applique lorsque les crimes ou délits accessoires
ont été commis avant ou depuis la plainte ou l'information faite
au sujet du crime principal; il en est de même, à plus forte

raison, lorsque le prévenu est prisonnier, comme s'il venait à

tuer quelqu'un dans la prison, ou à briser les portes ou les murs

de la prison, etc. 2.

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 506; t. II, p. 82.—LEGRA-

VEREND,l. c., t. II, p. 25. — BOURGUIGNON,Man.d'Inst. crim., t. I,
p. 230.- DALLOZ,Rép.,y0 Compétencecrim., n03146et suiv.—MERLIN,
Rép., v" Connexité, t. II, p. 84S.—MANGIN,de Vinst. écrite, t. IL p. 422.

-BERRIAT-SAINT-PRIX,Tr-ib. correct., t. 1, nos215 et suiv. — MORIN,
Rép., v° Compétence,n° 19; v° Complicité, nos11-13; v° Connexité,
nos1 et suiv. ; v" Indivisibilité, nos2-4.

Qui est juge d'un crime, l'est, par accumulation,des autres que l'on va
amenerou chercher d'ailleurs.AYRAULT,de l'Ord., Form. et Inst. jud.,
liv. II, 3epart., n° 17, p. 216.

1 Il doit être entendu que le juge n'acquerrait juridiction qu'autant
qu'il n'eût été incompétent à l'égard des délits accessoiresou connexes,

qu'à raison du lieu du délit, de la demeure ou de l'arrestation du pré-
venu, et non pas à raison de la nature du délitou de la qualité de ce pré-
venu. Par exemple, de ce qu'un juge peut connaître d'un délit commun
commispar un militaire, il ne s'ensuivrait pas que, pour cause de con-

nexité, il pût connaître d'un délit purementmilitaire.
Les juges, dans la juridiction desquels il a été fait usaged'une pièce

fausse ou falsifiée, sont compétentspour connaître tant de l'usage cri-

minel que de la fabrication, de la pièce arguée, quand bien même la

fabricationaurait eu lieu hors de leur ressort, les crimes de fabrication

et d'usage.de la mêmepièce étant essentiellementconnexes.Mais, si les

juges reconnaissentl'innocencede l'usage, ils cessent d'être compétentsà

l'égard des auteurs de la fabrication. Arr. cass. 26 novembre 1812,

DALLOZ,Rép., v° Faux, n°458.— BOURGUIGNON,Jurisp. desCod.crim.,
t. II, p. 360. — MERLIN,Rép., VOFaux, t. XV, sect. 2, § 2, n° 3.

La Courde cassationa jugé, le 7 février1828,que plusieursprocédures
et instructions en matière criminelle peuvent être jointes, lors même

qu'elles auraient pour objet des faits distinctifset non connexes,si elles

étaient dirigées contrele mêmeindividu. CARNOT,de l'Inst. crim., t. II,

p. 216.
Sur la jonctiondes procédures, V.JOUSSE,l. c., t. Ilf, p. 84,123.

2 JOUSSE,'i.c., t. I, p. 517.
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Le juge qui connaît du crime d'un prévenu connaît aussi du

crime de ses complices, fauteurs, participes ou adhérents. Ainsi,-
le juge qui connaît d'un vol, connaît de ceux qui ont excité à

le faire, ou qui ont recélé les objets volés, quoique le recel ait été

commis hors de son ressort, et que le recéleur ne soit point

domicilié dans son arrondissement1.

L'instruction contre plusieurs coprévenus d'un même délit

est indivisible 2, alors même que la qualité différente des in-

Pour qu'un procès criminel soit bien instruit contre un ou plusieurs
accusés,dit Jousse, l. c., t. III, p. 168, il faut faire une instruction parti-
culièrepour chaquecrime,mêmedansle casoùun accuséserait prévenude

plusieurs crimes différents,et lui faire subir un interrogatoire'particulier
sur chaque crime.

Sans doute un prévenu doit être interrogé sur tous les chefs d'incul-

pation qui lui sont imputés; mais ce n'est pas à dire quel'on doiveforma-
liser pour chacunde ces chefsune procédure à part, et faire un dossier

particulier. Il n'y aurait lieu à une telle division de l'instruction qu'en
cas d'évasionou de tentative d'évasionavecbris de prison, parce qu'alors
il doit intervenir un jugement spécialet séparé sur ce délit.,d'après l'ar-
ticle 245 du Codepénal.

1 Qui est juge d'un accusél'est par conséquentdes complices, sinon

qu'ils fussent de telle qualité que naturellementil n'en pût connaître.

AVRAULT,de l'Ordre, Formal. et lnstruct. jud., liv. II, 3epartie, n° 17,

p. 216.

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. 1,p. 518. - DENIZART,VOCompé-
tence,n° 33. — Circul. du min. de la just. du 23 frimaire an V.-BOUR-

GUIGNON,Man. d'I.nst. crim., t. 1,p. 321. —MANGIN,de l'Inst. écrite,
t. II, p. 484.

Maissi l'un des complicesétait privilégié, il attirerait tous les prévenus
devant la juridiction dqpt il relèverait. Sup. nos90 et suiv.-/n(. p. 330,
note 1.

Si le juge d'instruction n'était compétent que parce que l'un des co-
auteursou complicesseraitdomiciliédans sonarrondissement,et qu'il vînt
à déclarerqu'il n'y a lieu à suivre contre cet individu, il cesseraitdèslors
d'être compétent à l'égard des prévenus qui ne résideraientpas dans son
arrondissement,ou n'y auraientpas commis le délit, ou n'y auraient pas
été arrêtés, et il devrait déclarerson incompétence.Arr. cass.17 janvier
1861,DALLOZ,61-1-143, et arrêts cités à la suite. — V. pour analogie,
Sup. D. 304, note 2.

2 M. NICODdisaità la Chambre des députés, séancedu 1ermars 1837:
« Qu'est-ce que l'indivisibilité des procédures? à quel caractère la

reconnaît-on? C'est lorsque plusieurs individus sont accusésdu même
crime entrainant la même peine. Alors les procédures sont indivisibles,
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culpés les rendrait justiciables de tribunaux divers: ils doivent

tous être renvoyés devant les mêmes juges l.

Enfin, lorsque plusieurs individus se trouvent prévenus d'un

même crime, et que chacun d'eux l'est en même temps de di-

vers autres crimes commis dans des départements différents, si

l'instruction sur chacun de ces crimes est de nature à répandre
du jour sur celle de chacun des autres, on doit réunir toutes

les procédures, et les attribuer à un seul juge d'instruction,

pour qu'elles soient soumises à une seule Cour d'assises 2.

f©5. De la prévention et de la eoneurrence. —Dans

le cas de concours de plusieurs juges d'instruction, celui du

lieu du délit, celui de la résidence du prévenu, et enfin celui du

parce que le crime n'est pas divisiblede sa nature. Cette indivisibilitéest
un fait absolu,un faitqui n'admetni plus ni moins, un faitqui semanifeste

par lui-même, qui résulte de l'essencemême des choses, et entraîneavec
lui des conséquencesinévitables.

« Qu'est-ce que la connexité? Il y a connexité lorsqueplusieurs indi-
vidus sont prévenus de délits de diversesnatures, et qu'il y a seulement
entre ces délits une liaisoii, non de fond, mais de forme. Cetteconnexité
n'est qu'un fait relatif qui admet quelque arbitraire. Dansce cas, il y a

place à l'incertitude, et le juge est investi d'une certaine latitude, pour
déclarer s'il y a ou non connexité; mais du moins le principe de l'indi-
visibilité est hors de cause. »

F. sur la question de divisibilité ou de disjonctiondes causesdes pré-
venus qui ont participé au mêmeattentat, le procèssuivi devant la Cour
des Pairs, à l'occasiondes attentats des 12 et 13 mai 183!), et l'arrêt de
la Cour du 29 juin 1839, Gazette des Tribunaux des 28, 29 et 30

juin 1839.
1 DALLOZ,Rép., v° Compétencecrim., n03146 et suiv., 159, 726.

— Codepéri., art. 08.

Si, à raison de sa qualité, l'un des prévenus ou des complicesressortit
à un juge supérieur, le juge d'instruction devientincompétentà l'égardde
tous les prévenus.JOUSSE,de la Just. crim., t. I, p. 5)8. —BOURGUIGNON,
Man. d'Inst. crim., t. I, p. 322, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 492.
— LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 463; t. II, p. 25. —DALLOZ,Ilép.,
VUCompétencecrim., n° 228.—MANGIN,de l'inst. écrite, t. II, p. 443.

- MORIN,Ilép., v° Complicité,nos14-16.
2 Arr. cass.11 nivôsean IX et 11 octobre1810, DALLOZ,Rép., v° Com-

pétencecrim.,nos89, 91.

Quoique la connexité des délits soit un motif légitime de la réunion
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lieu de l'arrestation étant également compétents, auquel d'entre

eux devra rester l'instruction, pour conserver l'indivision dp la

procédure?
Le Code d'instruction criminelle ayant gardé le silence sur

cette question, il faut se régler d'après les dispositions des ar-

ticles 77, 78 et 79 du Code du 3 brumaire an IV Il.

Or, l'article 77 de ce Code porte: i«Au cas de concurrence

« (entre deux juges de paix), l'instruction devra demeprer à

(t celui qui aura le. premier décerné le mandat d'amener; » —

a l'article 7b : «Si le juge de paix du lieu du délit et celui de

« la résidence du prévenu ont délivré le mandat d'amener le

« même jour, le juge de paix du lieu du délit doit être pré-
« féré; fi :.- et l'article 79: «Si le juge de paix de la résidence

« habituelle et celui de la résidence momentanée l'ont délivré

« le même jour, l'instruction demeurera au juge de paix du
« lieu de la résidence habituelle. »

La Cour de cassation a décidé, par plusieurs arrêts, que, sous

l'empire du Code d'instruction criminelle comme sous cejui du

Code de brumaire an IV, c'est au juge qui le premier a décerné

le mandat que doit appartenir la continuation des poursuites,,
attendu qu'alors il y a prévention et non simple concurrence2.

des procédures, néanmoins elle ne doit pas la faire opérer, lorsque de

cette réunion pourraient résulter des retards qui amèneraient Le dépéris-
sement des preuves et nuiraient à l'action de la justice. Arr. cass. 30 mai

1818, BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 493.
1 BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 91, et Jurisp. des Cod.

rim., t. I, p. 129. — CARNOT,de Vinst. crim., t. I, p. 205, 290. —
LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 464; t. II, p. 23. —BERRIAT-TSAINT-

PRIX,Droit crim., p. 92. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du Mir". pub.,
t. Il, p. 77. - HÉLIE, t. V, p. 294. —

P^LLQZ?$cp., v° Inst. crim.,
nos412,416. — MORIN,RPp., v° Compétence,nos28, 29/35.

2 BQURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim.,t. 1, p. 129. - DALLOZ,Ilép.,
v° Inst. crim., nOs412, 415. — Arr. cass.20 septembre 1834, SJREY,
35-1-150.

ta concurrence, suivant la définition des auteurs, est le droit qu'a un

juge de connaître d'un crime en mêmetemps qu'un autre juge.
La prévention, au contraire, est le droit qu'a un juge d'attirer à soi la

connaissanced'un crime, parce qu'il en a connu le premier. MUYART
JE VOUGLANS,de rinsi. crim., p. 39.—JOOSSE,de la Just. crim., t. I,
p. 486.
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Mais quelle sorte de mandat peut opérer la prévention ?
La Cour de cassation a attribué cet effet aux mandats d'a-

mener, de dépôt ou d'arrêt ; M. Carnot admet qu'il suffit d'un

mandat de comparution2.

Quoi qu'il en soit, pour établir une prévention, ce n'est pas
assez que le mandat ait été décerné; il faut encore qu'il ait été
mis à exécution, par sa notification, dans une forme légale s.

Cette doctrine nous a été transmise par nos anciens auteurs.
La prévention, dit Jousse, ne s'acquiert point par l'information,
mais par le décret; il ne suffit pas même, pour acquérir la pré-
vention, que le décret soit rendu, il faut encore qu'il soit exé-

cuté, par sa signification, si c'est un décret d'ajournement per-
sonnel ou d'assigné pour être ouï; par la capture, ou du moins

par le procès-verbal de perquisitions, s'il s'agit d'un décret de

prise de corps; car il n'y a, à proprement parler, que cette exé-

cution qui établisse la vigilance du juge *.

En supposant que deux juges d'instruction eussent fait noti-

fier le même jour un mandat non suivi de capture, et si la pré-
vention ne se pouvait justifier par cette considération, il fau-

drait pourtant faire cesser la concurrence.

Le moyen serait de suivre l'ordre de compétence établi dans

les art. 23, 63, 69, du Code d'instruction criminelle, comme on

suivait, sous l'empire du Code de brumaire an IV, l'ordre établi

dans son article 76, ainsi qu'on l'a vu en lisant les art. 78 et 79.

Le juge du lieu du délit devrait avoir la préférence sur

celui de la résidence du prévenu 5; et le juge du lieu de la ré-

< Arr. cass. 9 janvier 1812,SIREY,16-1-456.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 206,406.
3 CARNOT:L c., t. I, p. 205, 206. — BOURGUIGNON,l. C.,t. I, p. 130.
4 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 502-504. - ROUSSEAUDE

LACOMBE,Mat. crim., p. 118. — BORNIER,Conf. des Ord., t. II, p. 11.
— MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 15, et de l'Inst. crim.,

p. 44, sur l'art. 9, tit. I, de l'Ord. de 1670.
3 JEquum enim est in eâ potissimùmregione statui in quâ Jacinus

aliquodpe-rpetratum est. — Ubi et instructio sufficiens, et nota testi-

monia, et verissima possunt documenta prœstari. L.2, Cod. Ubide

ratiocin agi oporteat. — L. 7 § 4. IT.de Accusat.— L. 28, § 15,

ff. de Pœnis.
Publica enim criminum ultio non tàm in rei perniciem quàm in pu-
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sidence devrait l'emporter sur celui du lieu de l'arrestation

Au reste, la prévention et la concurrence ne peuvent évidem-

ment s'établir qu'entre officiers du même ordre et de même au-

torité, qui se trouveraient être également compétents. En cas

de supériorité de l'un des magistrats instructeurs à l'égard des

autres, la suite des opérations ou de la procédure appartiendrait

incontestablement, par dévolution, au magistrat qui aurait la

suprématie 2.

Il ne peut non plus y avoir lieu à prévention ni à concurrence,

lorsque la loi a spécialement désigné le juge qui doit connaître

de l'affaire, par attribution, dans des cas déterminés s.

blici exemplicommodumfieri solet, ne quidquam quòd pari poena plec-
tantur, audeant, utque inter improbos latior sit innocentia, ut realus

facilius examinetur, et investigentur socii ejusdem criminis. Déc. Grat.,
caus. 3, quest. 6.

Ord. de Roussillon,art. 19.— Ord.de1670,Ord. de Moulins, art. 35. —

tit. I, art. l.-Arr. cass. 3 février 1820 et 7 janvier 1830, DALLOZ,Rép.,
vo Compétencecrim., n° 81 ; va lnst. crim., nos413, 414.

En matière de faux, lorsqueléjuge du lieu du délit a instruit le premier,
il doit avoir, pour la suite de l'instruction, la préférence sur le juge du
domiciledu prévenu. Arr. cass.1ERpluviôsean IX, DALLOZ,Rép.,v° Faux,
n° 459.

1 BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 92.—ORTOLANetLEDEAU,
Traité du Min. pub., t. II, p. 77. - MAssABiAu,Man. du Proc. du roi,
t. II, p. 277.- Arr. cass. 30 mai 1828, B. p. 408; — 7 janvier 1830,
Journ. du Droit crim., t. II, p. 140.

C'est l'ordre que l'on suivait autrefois. JOUSSE,de la Just. crim., t. I,
p. 487.

La Cour de cassationn'admet pas de règle absolue: elle estime qu'il
faut prendre en considérationla proximité du lieu du crime ou du délit,
la résidencedu plus grand nombre des témoins, la facilité de réunir les

preuves, l'économiedes frais, la première saisine, la connexité.Arr. cass.
17 janvieret 10 octobre1820, B. p. 29,858. — 3 octobre1839, B.p. 463.
—6novembre1840,B. p. 454.-DALLoz,Rép., VOInst. crim., nos411,412.

Mais le juge d'instruction régulièrement saisi, ne peut., quand le fait
incriminé a été commis et le prévenu arrêté dans un lieu soumis à sa
juridiction, se dessaisir sous le prétexte que les compliceset les témoins
signaléspar le prévenu résident dans un autre ressort où l'instruction se
feraitplus facilement.Arr. cass. 29 mars 1838, DALLOZ,Rép., v° Compé-
tencecrim., n° 104; v. Inst. crim., n° 805. -Sauf ce qui sera dit Inf.
n'a 106,107. *

2 JOUSSE,t. I, p. 501. — Sup. n° 85. — Inf. n° 107.
3 Coded'Inst. crim., art. 361,479, 480, 483, 484. — Loi du- 26 mai
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106. De la revendication du procès, en cas de eon-

cnrremee—Si le juge d'instruction apprend, au cours d'une

procédure, qu'un autre juge d'instruction suit, à raison des

mêmes faits ou de faits accessoires, contre le même prévenu
ou contre ses coauteurs ou complices; s'il apprend que parmi
les auteurs du fait, leurs coauteurs ou complices, se trouvent de

simples particuliers , auxquels appartient le bénéfice de la ju-
ridiction du droit commun, et des militaires ou marins, soumis,
à raison de leur qualité, à la .juridiction des conseils de guèrre
ou des tribunaux maritimes, et qu'une instruction a été com-

mencée par le capitaine rapporteur près un conseil de guerre,--
ou par le commissaire rapporteur près un tribunal maritime, ce

juge d'instruction doit revendiquer le renvoi devant lui de l'in-

struction commencée, soit dans un autre arrondissement,

au préjudice de sa compétence ou de la prévention qui lui est

acquise, soit par une autre autorité, qui est dans l'obligation
de lui céder, attendu que la préférence appartient à la justice
ordinairel.

Mais quelle sera la voie ou la forme de la revendication?

J'estime que le juge d'instruction devra rendre une ordon-

nance, dans laquelle, se fondant, suivant l'hypothèse, ou sur

la nature de la cause, ou sur la qualité des prévenus, ou sur

le texte des art. 23, 24, 63, 69 du Code d'instruction cri-

minelle, enfin, sur les errements de la procédure depuis son

début et d'après son état actuel, il ordonnera qu'à la diligence
du ministère public, le renvoi devant lui des prévenus et des

pièces sera réclamé, pour qu'il puisse suivre exclusivement,

jusqu'à règlement définitif, le procès dont il est légalement saisi.

M. Hélie pense que cette marche ne serait pas régulière, le

Code d'instruction criminelle n'ayant pas, comme l'ordonnance

de 1670, expressément autorisé le juge d'instruction à exercer

le droit de revendication s il estime que le juge d'instruction de-

m

1819, art, 12. — Loi du 9 juin 1819, art. 9. — Loi du 25 mars 1822,

!art. 15,16,17.
1 F.

-
sur cette matière, Ord. de 1670, tit. I, art. 1. — JOUSSE,Traité

de la Just. crim., 1.1, p. 532. - MUYARTDEVGUGLÀNS,Instruction cri-

minelle,p. 20.
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vrait seulement, soit directement, soit par la voie du parquet,

donner avis aux juges saisis, dont le refus motiverait un règle-

ment des juges4.
Mais il n'est pas défendu de recourir à une loi ancienne sur

un point non réglé pas notre Code2; et l'analogie est une raison

de décider en matière de procédure. D'ailleurs un simple avis

ne serait pas aussi déterminant qu'une ordonnance, et je pense

que, pour qu'il y ait lieu à règlement de juges, il faut qu'il

existe un conflit positif ou négatif déclaré formellement et

d'une façon juridique, une contradiction de décision qui entrave,

suspende ou compromette le cours de la justice. En tout cas,

une ordonnance vaudrait au moins comme avis, et serait plus

solennelle; conséquemment elle me paraît préférable.

107. Dn renvoi du procès, en cas de coneurpence.

- De même, lorsqu'il est informé officiellement qu'un décret

impérial a attribué à la Haute Cour de justice le jugement et

par conséquent l'instruction d'un fait à raison duquel il avait

entamé une procédure; ou lorsqu'il est informé qu'il y a évoca-

tion par la Cour impériale d'un procès en instruction, le juge
d'instruction doit immédiatement remettre les pièces et les pré-
venus à la disposition de l'autorité supérieure qui l'évince : il

dépose la procédure au parquet, pour que le procureur impérial
la fasse parvenir à qui de droit 3.

Si l'examen des pièces d'une affaire, ou les documents acquis
en suivant une procédure, apprennent au juge d'instruction

que, à raison du caractère de l'infraction et de la qualité des

prévenus, la connaissance du crime où délit appartienne à une

juridiction spéciale, il y a lieu alors, après avoir communiqué
au ministère public, de déclarer son incompétence et de ren-

voyer le procès devant les juges qui doivent en connaître,
sans les désigner4.

1 HÉLIE,Théor. du Code d'inst. crim., t. V, p. 301.
2 v. Sup. p. 68, 71.-Arr. cass.11 avril 1817, SIREY,18-1-162.
3 7. sur cette matière, Ord. de 1670, tit. I,

-
art. 4. — JÙÙSSE,Traité

de la Just. crim., 1. 1,p. 544.
4 Une chambre du conseilqui se déclareincompétente,doit se borner à

déclarercette incompétence, et elle excède ses pouvoirs en renvoyant
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Ce serait ainsi qu'il faudrait procéder encore de la part du

juge d'instruction, dans le cas où le procès serait revendiqué

par un juge d'instruction, par un capitaine rapporteur ou par
un commissaire rapporteur: il aurait à ordonner son dessaisis-

sement dela procédure, pour qu'elle fût adressée au magistrat
instructeur compétent

108. Des conflits, et des règlements de juges.—La
revendication d'un procès., faite par le juge d'instruction, ou en

son nom, peut rencontrer des obstacles, soit parce que le capi-
taine rapporteur ou le commissaire rapporteur, qui instruit

concurremment, refuse de délaisser une procédure dont il pense
être légalement saisi, soit parce que le juge d'instruction au-

quel la demande est adressée estime qu'il a le droit de retenir

l'affaire, et par suite refuse de déclarer l'incompétence et d'or-

donner le renvoi des pièces et des prévenus.
Ou bien, lorsqu'il y a renvoi d'un juge d'instruction à un

autre, il peut arriver que le renvoi ne soit pas accepté, et qu'il
soit suivi d'une ordonnance de refus.

Ce serait le cas de faire régler de juges.
Le règlement de juges est prononcé par les Cours impériales

ou par la Cour de cassation, suivant les circonstances.

Ainsi, lorsque deux juges d'instruction, établis dans le ressort

de la même Cour impériale, sont saisis du même délit ou de

délits connexes, les parties sont réglées de juges par cette

Cour2.

Mais il y a lieu à règlement de juges par la Cour de cassation,

lorsque deux juges d'instruction établis dans le ressort de deux

Cours, impériales différentes, sont saisis simultanément du

même délit ou de délits connexes

l'affairedevant telle juridiction qu'elle désigne.Arr. cass. 4 août 1827,

DALLOZ,27-1-451. — HÉLIE,t. V, p. 303.
1 MASSABIAU,Man. du Proc. duroi, t. II, p. 279.- DELAMORTE-

FELINES,Man. duJuge d'instruction, p. 21.
2 Coded'Inst. crim., art. 540.
3 Coded'Inst. crim., art. 526.—CARNOT,de l'Inst. crim., 1.111,p.

4b2.— LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 471.—BOURGUIGNON,Man.

d'Inst,
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I. 22

Ce serait encore à la Cour de cassation qu'il appartiendrait
de statuer, si le conflit existait entre un juge d'instruction et un

capitaine rapporteur ou un commissaire rapporteur4.

Quel serait le sort de l'instruction pendant le débat du règle-
ment de juges? Je regarde que l'intérêt de la justice exigerait

que chacun des officiers ou magistrats instructeurs suivît à part
soi la procédure qu'il aurait commencée, sauf régularisation

ultérieure, s'il était nécessaire. En effet, comme le remarque
M. Dalloz 2, ces commencements d'instruction par plusieurs

juges différents sont sans inconvénient et ne peuvent même

que rendre plus facile la découverte de la vérité.

H y aurait lieu pareillement à règlement de juges, en cas de

conflit négatif, c'est-à-dire, si deux ou plusieurs juges d'instruc-

tion ou officiers instructeurs déclinaient la compétence qui leur

serait attribuée par le renvoi d'une plainte ou des pièces d'une

procédure que leur aurait faite un juge d'instruction, ou une

autre autorité, qui aurait déféré un procès à leur juridictions.

Au reste, c'est toujours par le ministère public, par la partie
civile ou par le prévenu, qu'est formée la demande en règlement

de juges; et le juge d'instruction demeure totalement en dehors

de cette poursuite.

109. Du renvoi an juge d'instruction par un tri-

bunal correctionnel. - Le Code d'instruction criminelle

prévoit le cas où un tribunal correctionnel reconnaîtrait, aux

débats, qu'un fait déféré à sa juridiction, au lieu de constituer

un simple délit de sa compétence, aurait les caractères d'un

crim., t. II, p. 48. — Arr. cass.17 janvier 1828, B. p. 29. — 9 juillet
1830,B. p. 412.

1 Code d'Inst. crim., art. 527.
2.Dict. gén., v° Compétencecrim., n° 12.
3 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 512.—CARNOT,de l'Inst.

crim., 1.1, p. 206. — DE GRATTIER,sur l'article 526 du Code d'Inst.
criminelle.
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crime, et que par conséquent la connaissance en appartiendrait
à la Cour d'assises.

« Si le fait, porte l'art.. 193 du Code d'instruction criminelle,

est de nature à mériter une peine afïlictive ou infamante, le tri-

bunal pourra décerner de suite le mandat de dépôt ou le man-

dat d'arrêt, et il renverra le prévenu devant le juge d'instruction

compétent1. »

L'art. 214 du même Code dispose: « Si le jugement est

annulé parce que le délit est de nature à mériter une peine af-

flictive ou infamante, la Cour ou le tribunal décernera, s'il y a

lieu, le mandat de dépôt ou même le mandat d'arrêt, et ren-

verra le prévenu devant le fonctionnaire public compétent, autre

toutefois que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'instruc-

tion. »

Ces textes ont fait naître de nombreuses hésitations, une

longue incertitude; mais la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion est fixée aujourd'hui de manière à dissiper tous les doutes

que leur interprétation avait suscités.

La juridiction correctionnelle ne peut appliquer les articles

193 et 21h du Code d'instruction criminelle qu'autant qu'elle
a été saisie par action directe, conformément à l'article 182, et

non pas lorsqu'elle l'aétépar une ordonnance du juge d'instruc-

tion, non attaquée par opposition, et ayant acquis l'autorité de

la chose jugée, en un mot, après une instruction écrite et un

renvoi devenu définitif2.

1 Un tribunal correctionnel saisi directement d'un fait de sa compé-
tence, tfâ pas le droit de renvoyer devant le juge d'instruction pour
obtenirde nouveaux éclaircissements.Arr. cass. 18 novembre 1824,
SIREY,25-1-108. — 31 août 1833,Journ. du Droit crim., t. V, p. 275.
-Arr. Cour de Douai du 19 août 1836, Journalcité, t. VIII, p. 286.

- MERLIN,Rep., v° Commissaire,t. II, p. 511.
Si le juge d'instruction saisi par le renvoi devient compétenten dehors

des termes des articles 23 et 63 du Code d'instruction; ees articles ne

cessentpas de régler la compétence de la Cour d'assises, qui doit être
nécessairementcelle du lieu du délit, de la demeuréou de l'arrestation de

l'accusé.Arr. cass.10 février 1842,Journ. duDroit crim., t. XIV,p. 285.
2 Notammentarr. cass. 18 juin 1824,SIREY,25-1-16..— 18 juin 1829,.

B. p. 348. — 31 décembre1829,16 janvier 1830,Journ. du Droit crim.,
t. II, p. 118,181. — 15 avril et 28 octobre1830, B. p. 236, 535, —
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22.

Lorsqu'après avoir été saisi de la connaissance d'un délit

par le renvoi du juge d'instruction, un tribunal reconnaît qu'il

s'agit d'un crime, il ne doit pas renvoyer la cause devant le

juge d'instruction, mais purement et simplement déclarer son

incompétence.
Si son jugement n'est pas attaqué par appel, dans les dé-

lais, il y a lieu à règlement de juges*.
Cette nécessité de régler de juges existe par le fait de la con-

tradiction entre une ordonnance du juge d'instruction, passée
en force de chose jugée, et un jugement qui a obtenu la même

autorité.

Dans ce cas, le juge d'instruction, dont la compétence était

épuisée, ne peut ressaisir l'instruction de l'affaire, sur le renvoi

qui lui en est fait irrégulièrement par le tribunal correctionnel,

d'après une fausse interprétation de l'article 193 du Code d'in-

struction criminelle; il ne peut non plus rendre une nouvelle

.ordonnance 2. Il doit s'abstenir complètement, et délaisser au

ministère public à se pourvoir en règlement de juges; sauf à

18 février, 3 juin, 21 juillet 1831, B. p. 57, 229,286. — 7 juin, 28 no-
vembre 1833,B. p. 282, 598. — 18 août 1837, Journ. du Droit crim.,
t. IX,p. 289. —12janvier 1838,Journal cité, t. X,p.209.—Cinq autres
arrêts de 1839, Journal cité, t. XII, p. 182.— HÉLlB,t. VII, p. 759.—

Dalloz,v°Rép.,In$t. crim., n°990; v° Compétencecrim., n03556 et suiv.
M. DEMOLÈNES,de l'Humanité dans les lois crim., p. 94 et suiv.,

opposede graves objectionsà cette doctrine, qui, suivant sa remarque,
introduit dans l'article 193 une distinction qu'il ne contientmême pas
implicitement, et néglige l'indication précise des derniers termes de
l'article 214. Maisl'opinion de cet auteur, quoiquefondéesur desraison-
nements pressants, ne peut prévaloir contre une jurisprudencefixéepar
une longue série d'arrêts de la Coursuprême, invariablementrendus dans
le même sens.

1 Quandil y a lieu à règlementde juges, à caused'opposition ou de
contrariétéentre deux décisionsen dernier ressort, c'est la Cour de cas-
sation seule qui peut renvoyer le procès devant une Cour impériale, un

tribunal, ou un juge d'instruction. Arr. cass. 26 juillet et 25 septembre
1828, B. p. 669,820.

2 Arr. cass. 3 et 8 février 1831, B. p. 41, 57. — 12 janvier 1838,
Journ. du Droit crim., t. X, p. 209. — GARNcrr,de l'Inst. crim.,
t, I, p. 69, 70, 161. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1,
p. 279, 436.
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reprendre ultérieurement, s'il est en ainsi ordonné par la Cour

de cassation.

110. Le juge d'instruction compétent ne peut être

réeusé. — Questions. — Le juge d'instruction compétent ne

peut être récusé: l'on ne peut décliner sa juridiction qu'en s'a-

dressant à la Cour de cassation et en lui demandant le renvoi

devant un autre juge, pour cause de suspicion légitime 4.

Il est bien évident, et le silence de toutes les lois le prouve sur-

abondamment, que la parenté d'un juge d'instruction avec le

dénonciateur d'un crime ou d'un délit, n'empêche pas ce ma-

gistrat de faire les actes d'instruction.

Aussi la Cour de cassation décidait-elle, le 16 ventôse an XIII,

qu'un directeur du jury pouvait instruire une affaire dans la-

quelle un individu son parent ou allié avait été dénonciateur;

et qu'un officier de police judiciaire, parent ou alliédu prévenu
ou du dénonciateur, peut constater le corps du délit 2.

Ainsireconnaissait-on, dans l'ancien droit, qu'unjugeinstruc-
teur peut recevoir les dépositions de ses proches, même de son

père ou de ses enfants3.

Mais, si le juge d'instruction était parent ou allié à un degré

1 Coded'Inst. crim., art. 542. — CARNOT,l. c., t. I, p. 283, 287.—

BOURGUIGNON,l. c., t. 1, p. 163.- MORIN,Rép.,vl, Récusation.- HÉLIE,
t. V, p. 105.—Sup. introd., p. 79.

La récusationdoit être libelléeet déposéeau greffe,et non être articulée
en présence du magistrat. Arr. cass. 30 août 1838. — La demandede
renvoi ne peut être adressée qu'à la Cour de cassation,seule compétente
pour y statuer. Arr. cass. 17 mai et 11 août 1827, 12 janvier 1833,
DALLOZ,Rép., v° Récusation, nos1, 19,167 et suiv.

Maisl'introduction d'une telle demanden'empêcheraitpasle juge d'in-
struction de continuer la procédure, jusqu'à ce qu'elle eût été admise.
ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 155. — JOUSSE,de la Just.

crim" 1.1, p. 536. - HÉLIE, t. V, p. 110. — MORIN,Rép., VORécusa-

tion, n° 5.
2 DALLOZ,Rép., VORécusation,n*38. — La Cour de cassationa rendu

plusieursarrêts analoguesles 4 novembre1808,7 novembre1809. 4 no-
vembre 1818,18 octobre1822. -

3 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 160. - MERLIN,Rép.,
t. IV, p. 597.
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rapproché du plaignant, qui peut toujours se porter partie

civile, et qui est par conséquent personnellement intéressé aux

résultats du procès,
— de même que s'il était parent ou allié du

prévenu à un degré prochain, qu'il y eût ou non plaignant ou

partie civile en cause, — il trouverait dans cette circonstance

un juste motif, même une cause impérieuse d'abstention, qu'il

-devrait s'empresser de soumettre au tribunal, en demandant

qu'il fût pourvu à son remplacement1.
Il en serait de même si le juge d'instruction se trouvait dans

l'un des autres cas prévus par l'article 378 du Code de procé-
dure civile, qui fait règle pour les récusations de juges, et consé-

quemment pour les déports, tant au criminel qu'au civil2.

Le juge d'instruction qui, dans l'exercice de ses fonctions,
a découvert un crime ou un délit, et l'a dénoncé officiellement

au ministère public, pour se conformer à l'article 29 du Code

d'instruction criminelle, doit-il s'abstenir en cas de poursuite?
Consulté sur cette question, j'ai répondu: A mon avis, un

juge-qui ne se trouve pas dans l'un des cas de récusation spé-
cialement indiqués par les articles 378 et suivants du Code

de procédure civile, ne peut s'abstenir, ni être écarté de ses

fonctions. Or, la dénonciation officielle, faite de bonne foi,

n'entraîne point la responsabilité prononcée par l'article 358 du

Code d'instruction criminelle; elle ne constitue jamais le ma-

gistrat adversaire du prévenu; prescrite par la loi, elle ne peut
être assimilée à la démarche périlleuse d'un simple citoyen qui
se plaint dans son intérêt, ou qui dénonce peut-être par passion;
en thèse, elle ne serait pas une cause sérieuse de récusation ;

l'accomplissement d'un premier devoir n'empêcherait donc ni

ne dispenserait le juge de remplir les obligations ultérieures de

sa charge.

1 ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 152.— MANGIN,Traité des
Procès-Verbaux, p. 41, 42.

2 Arr. cass. 45 octobre 1829, Journ. du Droit crim., t. I, p. 335. —
3 octobre 1835, Journal cité, t. VIII, p. 111. — 19 mai 1827, DALLOZ,
Rép., v° lnst. crim., n° 276; v° Récusation, nos 27 et suiv.,'48.-
LEGRAVEREND,Lég. crim., t. H, p. 43. — CARNOT,de l'Inst. crim.. t. II,
p. 11. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., U II, p. 491.
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Autre question sur laquelle j'ai été également prié de don-
ner mon avis. Le juge d'instruction peut-il instruire contre un
failli prévenu de banqueroute frauduleuse, et présider en même

temps aux opérations de la faillite? ou doit-il s'abstenir de l'une
ou de l'autre de ces deux fonctions?

Le juge d'instruction ne peut délaisser sa juridiction spéciale,

quand il n'est pas légitimement empêché, et ne peut s'abstenir

que dans les cas où un juge ordinaire reconnaîtrait en lui-même

une cause légale de récusation. Le juge d'instruction doit

vaquer aux affaires civiles, et juger les affaires correctionnelles,
même quand il les a instruites : la composition restreinte du

tribunal impose au juge d'instruction des services multiples,

auxquels il est employé à des titres divers, dans des situations

distinctes, sans que la loi y ait mis obstacle ou que l'impartia-
lité de ce magistrat puisse être soupçonnée pour ce motif. —

Donc le juge d'instruction instruira contre un failli prévenu de

banqueroute frauduleuse, bien que, comme juge civil, il soit dé-

signé pour être commissaire à la faillite. Il sera impartial, il sera

juste dans l'exercice de cette double fonction: son caractère de

juge l'y oblige et en donne la garantie; sa charge le soumet à

ces éventualités, lui donne le droit d'y pourvoir, et lui fait un

devoir d'y subvenir. Comme commissaire, il sauvegardera les

intérêts des créanciers et dudébiteur; comme juge d'instruction,

il recherchera et constatera la vérité; entre ces deux missions

il n'y a rien d'incompatible ni d'inconciliable. L'accomplisse-

ment de toutes les deux aidera à éclairer d'autant mieux les

voies de la justice.

iâi Distinction des pouvoirs du juge d'instruc-

tion et 40 procureur impérial;—influence du flagrant

déiit.—Le procureur impérial et le juge d'instruction ont cela

de commun dans leurs fonctions, qu'étant l'un et l'autre officiers

de police judiciaire, tous les deux, à ce titre, recherchent les

crimes et délits, pour en livrer les auteurs aux tribunaux i.

Mais le procureur impérial, comme officier du ministère pu-

blic, est spécialement chargé de la poursuite; il est privative-

i Code d'Inst. crim., art. 8, 9.
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ment investi de l'initiative de l'action publique; il est inces-

samment la partie adverse de tout infracteur des loisl.

Le juge d'instruction joint à son caractère d'officier de po-
lice judiciaire les pouvoirs du juge; c'est à lui qu'il appartient

surtout de constater les faits, d'en réunir les preuves, d'en at-

teindre les auteurs 2.
-

Le procureur impérial ne peut être à la fois juge et partie.
De ce théorème, qui est le fondement de l'ordre judiciaire chez

tous les peuples civilisés, ressort nécessairement ce corollaire,

que la partie publique doit se borner à réclamer la réparation
des torts faits à la société, mais qu'il ne saurait lui être donné

d'anticiper par elle-même sur les satisfactions qui peuvent être

accordées par le juge; qu'il est impossible que la partie pour-
suivante fasse l'instruction et soit chargée du pouvoir effrayant
d'établir les preuves contre celui qu'elle attaque, d'accuser et

tout à la fois de justifier par elle-même son accusation 3.

Placé à côté du procureur impérial, mais étranger à la pour-

suite, le juge d'instruction conserve toute son impassibilité. Il

examine,il vérifie, il pèse les faits qui lui sont déférés, dégagé

1 Coded'Ins,t. crim., art. 22. — Loi du 20 avril 1810, art. 45, 47. —

BEXON,des Lois crim., 1.1, p. 207,277, 288. - BOURGUIG-NON,l. c., t. I,
p. 118.- CARNOT,l. c., p. 201. - LEGRAVEREND,l. c., t. I, p. 175, 178.
— MANGIN,de rlnst. écrite, t. I, p. 15.

In curid Franciœ procurator regius est magnus magister. FABER,
§ fin., de Exceplionibus.

2 BOURGUIGNON,DEMOLÈNESet BEXON,1.C. - LEGRAVERENDJ l. c.,
p. 172,183. — CARNOT,l. c., p. 232.

3 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 66. - MEYER,Inst. jud.,
t. V, p. 299. — MANGIN,Traité de l'Actionpub., t. I, p. 15, 164, et de
l'Inst. écrite, t. I, p. 7, 16. — HÉLIE,t. II, p. 132; t. V, p. 187, 213.—
Sup. introd., p. 65, 72.

Du moment qu'un seul hommea le droit de poursuivre et d'instruire,
il est clair qu'il est en son pouvoir de favoriser un prévenu ou de lui

nuire, autant qu'il le veut; qu'il y a une garantie insuffisantecontre le

coupableou en faveur de l'innocent. Exposédes motifs de la loi du 7plu-
viôse an IX.

Tous les citoyenstrembleraient, disait le ministre des cultes au conseil
d'État, lors de la.discussionde l'article 22 du Code d'instruction crimi-

nelle, s'ils voyaientdans le mêmehommele pouvoirdeles accuserel celui
de recueillir ce qui peut justifier leur accusation.
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de tout motif d'entraînement, ne cédant à aucune impulsion
autre que celle de son devoir, exempt de tout intérêt autre que
celui de la. vérité, sans préoccupation des résultats ultérieurs,
dont il est totalement irresponsable.

L'officier du ministère public introduit l'action, requiert les

mesures qui doivent la développer, l'éclairer, la mettre en état

d'être portée plus tard devant les tribunaux qui l'apprécieront,
et y statueront après l'avoir définitivement appréciée.

Le juge ordonne et procède.
En un mot, au ministère public la poursuite et les réquisi-

tions; au juge les recherches et l'instruction : telle est la règle

générale t.

Néanmoins cette division d'attributs s'énerve, cette distinc-

tion de pouvoirs s'efface, dans les cas de flagrant délit ou répu-
tés flagrant délit.

Alors, une exception commandée par la nécessité fait flé-

chir le principe, établit une communication réciproque d'auto-

rité, un cumul des fonctions séparées de deux magistrats dont

la destination est naturellement différente.

Dans l'intérêt de l'ordre social, et pour l'efficacité de la jus-
tice répressive, le procureur impérial acquiert la faculté de

suppléer le juge d'instruction dans les actes de son ministère,

sans qu'il lui soit donné pourtant de l'exercer avec la même

latitude. Constater des faits périssables; réunir les premiers
éléments de la preuve; faire saisir les personnes présumées

coupables et leurs complices, pour prévenir leur fuite; mais

agir à l'encontre de ceux-là seulement et dans leurs seuls domi-

ciles; pourvoir enfin aux premiers besoins du moment, par des

mesures provisoires : telle est la mission exceptionnelle du

procureur impérial 2.

De son côté, le juge d'instruction acquiert, dans les mêmes

circonstances, le droit de poursuite d'office, c'est-à-dire le

droit d'initiative de l'action publique, qui n'est point inhérent

* Code d'Inst. crim., art. 22, 47, 61. — MANGIN,de l'Inst. Icrite,
t. 1, p. 49. — HÉLIE,t. V, p. 141, — DALLOZ,Rép., VoInst. crim.,
no aH.

2 Sup. n° 81.
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à sa charge, et qui ne lui appartient point d'ordinaire; il peut,

en cette occurrence, se passer des réquisitions et de l'assistance

du magistrat du ministère public; entreprendre, ordonner,

faire exécuter de lui-même tout ce qui lui paraît utile à la

découverte et à la manifestation de la vérité l.

Mais il n'est pas resserré dans des limites aussi étroites que

le procureur impérial: l'accession de nouveaux pouvoirs n'altère

point ceux qui lui sont propres; il conserve, en l'absence du

procureur impérial, la plénitude de la juridiction qu'il aurait à

exercer avec son concours, et il peut, seul, donner à l'instruc-

tion l'étendue et la perfection que lui devraient assurer la vigi-
lance et les réquisitions du magistrat du ministère public 2.

Ainsi, lorsque l'article 59 du Code d'instruction criminelle

dispose que le juge d'instruction, dans tous les cas réputés

flagrant délit, peut faire directement et par lui-même tous les

actes attribués au procureur impérial, en se conformant aux

règles établies au chapitre des Procureurs impériaux et de leurs

Substituts, il faut entendre que le juge d'instruction pourra
recevoir et retenir les avis, les dénonciations, les plaintes des

crimes et délits, et s'émouvoir, aux accents de la clameur pu-

blique, de même que le procureur impérial; commencer immé-

diatement, et sans la coopération du ministère public, toutes

les poursuites et investigations nécessaires; se faire assister de

la force publique et des personnes dont le concours lui est utile;

se transporter sur les lieux, les décrire ainsi que leur état; con-

stater les vestiges du crime, en saisir les moyens et les produits;
retenir sur les lieux les personnes qu'il y aurait trouvées; enten-

dre les témoins; faire saisir les inculpés; les interroger; pro-
céder enfin à toutes les opérations prescrites ou indiquées dans

le chapitre cité.

Mais, quoique le procureur impérial qui se transporte sur

les lieux soit tenu d'en donner avis au juge d'instruction, ver-

1 On disait autrefois: Dansles cas urgents, et à défautde partie plai-
gnante, tout juge est procureur général. AYRAULT,de l'Ordre, Form. et
Inst. jud., liv. II, lre part., n° 31, p. 178. - SERPILLON,Codecrim.,
1.1,p. 400.-JOUSSE,de laJust. crim., t. III, p. 66, 430.

2 Conf. HÉLIE,t. V, p. 144.
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balement ou par écrit f, le juge d'instruction est libre de requé-
rir ou de ne pas requérir le concours de l'officier du ministère

public, qu'il n'est pas légalement obligé d'informer de son

transport 2.
A la différence de ce que le procureur impérial ne peut visiter

que le domicile des prévenus ou de leurs complices s, le juge
d'instruction a le droit d'étendre ses recherches même dans

des maisons tierces 4.

Tandis que le procureur impérial ne peut lancer contre les

prévenus que le mandat d'amener 1, le juge d'instruction a la

faculté de décerner même le mandat de dépôt6.
Au lieu que l'officier du ministère public n'entend que les

parents, voisins, domestiques ou autres personnes trouvées sur

les lieux 7, le juge d'instruction en pourrait évoquer d'autres ;

et, quoique le procureur impérial doive s'en tenir à de simples

1 Code d'Inst. crim., art. 32. — Arr. cass. 30 septembre 1826,
B. p. MO.

3 Coded'Inst. crim., art. 59.
3 Coded'Inst. crim., art. 36, 37.
4 Coded'Inst. crim., art. 87, 88. — Inf. n° 134.
5 Coded'Inst. crim.,art 40, 45.
M. DEMolènes, de l'Humanité dans les Lois crim., p. 27 et suiv.,

prétend que le procureur impérial aurait, comme le juge d'instruction,
le droit de décerner le mandat de dépôt, parce que, dit-il, l'article 7
de la loi du 7 pluviôse an IX, qui lui conférait ce pouvoir, n'est point
abrogé.

L'abrogation tacite de cet article ne fait pas de doute dans mon esprit,
car le Code d'instruction criminelle a, notammentquant aux mandats,
substitué un système complet de procédure aux systèmes du Code de

l'an IV et de la loi de pluviôse an IX. L'article 45 dénie implicitement
au procureur impérial le droit de décerner le mandat de dépôt, en l'au-

torisant seulementà retenir le prévenu arrêté sous la main de justice, en

état de mandat d'amener. Quandle Codea voulu attribuer au procureur
impérial la faculté de décerner le mandat de dépôt, elle l'a expressément
déclaré; c'est ce qu'on voit dans les articles 34 et 100, faits pour des cas

précis et exceptionnels.
Leprocureur impérial n'a que le droit de délivrer des mandatsd'amener

et non lemandat d'arrêt contreleprévenu, lorsqu'il se transporte sur le lieu

du crime. Décisiondu min. de la just. du 9 juin 1828.
6 Coded'Inst. crim., art. 61, 91.
7 Coded'Inst. crim., art. 33.
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déclarations de la part des témoins 1, le juge d'instruction

pourra recevoir de véritables dépositions, c'est-à-dire des

témoignages assermentés.

i, J'ai entendu élever la prétention que le juge d'instruction

procédant en cas de flagrant délit, aux termes de l'article 59

du Code d'instruction criminelle, devait se renfermer dans les

bornes imposées au procureur impérial, opérer en tout de la

même manière qui est indiquée pour ce magistrat, et ne faire

ni plus ni moins qu'il ne serait loisible d'effectuer au procureur

impérial, à son substitut ou à ses auxiliaires.

Cette erreur a pu se fonder sur l'opinion émise par M. Car-

not, que le juge d'instruction, dans les recherches auxquelles
il se livre, en cas de flagrant délit, n'agit que comme exerçant
les fonctions déléguées par la loi au procureur impérial 2.

Évidemment les sectateurs de ce système oublient la diffé-

rence qui existe entre le caractère du juge d'instruction et celui

du procureur impérial, d'après leur institution même, différence

que j'ai rappelée plus haut.

Ils ne prennent pas garde que l'article 59 du Code d'instruc-

tion criminelle, en déclarant que le juge d'instruction pourra
faire directement et par lui-même les actes attribués au procu-
reur impérial, en cas de flagrant délit, n'a eu en vue que de

prévenir la confusion où l'on serait tombé, si l'on eût pu croire

que, dans ce cas, le procureur impérial exclurait le juge d'in-

struction.

Écoutez l'orateur du Gouvernement exposant les motifs de

l'article 59 du Code d'instruction : En accordant, dit-il, au

procureur impérial le droit de constater personnellement les

crimes dans les cas de flagrant délit, nous n'avons certaine-

ment pas entendu interdire cette faculté au juge d'instruction ;

i Coded'Inst. crim., art. 33. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim.,
t. I, p. 100.

2 CARNOT,de VInst. crim., t. I, p. 214, 285, 288.
M. LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 55, pourrait paraitre partager la

même erreur, en ce qu'il semble dire qu'en cas de flagrant délit, le juge
d'instructionne recevrait que de simples déclarations; mais ce qu'il avait
écrit à la page 174, ne permet pas de se méprendre sur son opinion.



348 CHAPITREV. — N° 111.

il a, sans contredit, le droit de faire lui-même, dans ce cas,
tout ce que le procureur impérial ferait en son absence.

On avait voulu créer en faveur du procureur impérial un droit
exorbitant des règles communes: c'est l'effet des articles 23 et

suivants du Code d'instruction. Il n'a fallu que conserver au

juge d'instruction un droit essentiellement dévolu à ses fonc-

tions, et qu'aucune concurrence ne devait altérer: c'est le but
de l'article 59.

Ainsi, le juge d'instruction ne dépouille point son caractère

pour revêtir celui du procureur impérial. Il n'est pas dessaisi

de ses attributions propres pour en remplir d'étrangères à son

institution. Seulement, en conservant son droit de constat et

d'arrestation, qui avait été, à son défaut et en cas d'urgence,
rendu commun au procureur impérial, il y ajoute le droit de

poursuivre spontanément et celui de faire exécuter ses ordon-

nances 1, qui, en thèse, ne lui appartiennent pas. Il réunit la

plénitude de ses pouvoirs de juge aux pouvoirs ordinairement

distincts du procureur impérial; mais sa qualité et ses attributs

de juge d'instruction ne l'abandonnent jamais.
En un seul point il pourra s'écarter des formes ordinaires: il

aura la faculté d'entendre les témoins sans citation préalable, et

il pourra faire arrêter le prévenu sur un simple ordre verbal 2.

Pour tout le reste, il demeurera dans ses habitudes légales

De ce que le procureur impérial est spécialement chargé de

la poursuite, et de ce que, en général, l'initiative lui appartient

essentiellement et exclusivement, M. de Molènes conclut que

les actes faits par le juge d'instruction, en cas de flagrant délit,

et transmis au parquet, pas plus qu'une plainte reçue par le juge

d'instruction et adressée au ministère public, n'obligent nulle-

ment le procureur impérial à poursuivre; que le procureur

impérial est absolument libre de poursuivre après de telles com-

munications, ou de mettre de côté et de laisser sans suite les

pièces qu'il tiendrait ainsi du juge d'instruction, parce que les

1 Arr. cass. 19-avril 1826, B. p. 244.
2 Code d'lmt. crim., art. 33, 40. — Inf. nos215, 255. 1
3 Conf. HELIB,t. V, p. 144.— DALLOZ,Rép., V Inst. crim., n° 435.
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officiers de police judiciaire n'ont pas le pouvoir de mettre en

mouvement le ministère public, et parce que, s'il est consacré

par la jurisprudence de la Cour de cassation que le procureur

impérial n'a pas à recevoir d'ordre de poursuite de la part du

tribunal, il ne peut pas en recevoir davantage du juge d'in-

struction, directement ni indirectement 1.

Évidemment ce système est erroné, dans son résultat, parce

qu'il est trop absolu. -

M. de Molènes se met bientôt en contradiction avec lui-même

en reconnaissant que la plainte d'une partie civile déposée

entre les mains du juge d'instruction et communiquée confor-

mément à l'article 70 du Code d'instruction criminelle, en-

traine la nécessité de réquisitions, soit afin d'informer, soit

à fin de déclaration de non-lieu.

Puis, en ce qui concerne spécialement le juge d'instruction,
il y a plusieurs remarques à faire :

D'abord, M. de Molènes ne fait aucune distinction entre les

actes du juge d'instruction et ceux des autres officiers de police

judiciaire: c'est là une confusion très-fautive et trop palpable

pour qu'il soit besoin de la discuter. Il suffit de cette simple
observation : les autres officiers de police judiciaire sont les

auxiliaires et à l'occasion les suppléants du procureur impérial,

qui peut considérer comme siens les actes faits par eux, et en

disposer oules laisser sans suite selon son libre arbitre; le juge
d'instruction a ses pouvoirs propres, sa juridiction pleine et

indépendante à laquelle le parquet ne peut imposer un veto

absolu, une force d'inertie sans contre-poids.
En second lieu, M. de Molènes ne tient pas compte du texte

si précis et si positif de l'art. 10 du Code d'instruction et des

termes tout aussi impératifs de l'art. 61, qui obligent le par-

quet, sur une communication du juge d'instruction, à requérir
ce qu'il appartiendra.

Enfin, M. de Molènes cherche à établir que le juge d'in-
struction ne peut avoir aucun droit de poursuite, parce que ce

droit, selon lui, impliquerait le pouvoir de donner des ordres

1 DEMOLÈNES,Traité pratique des fonctions du Proc.du roi, t. I,
p. 307 et suiv.
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au ministère public, ou de lui imprimer une impulsion indéfi-

niment obligatoire: ce qui est encore tout à fait inexact.

Assurément, le juge d'instruction n'a pas plus à donner des

ordres au procureur impérial qu'il n'a à en recevoir de lui.

Sans aucun doute, le juge d'instruction ne peut engager le

droit du ministère public, rendre son initiative dépendante, ou

son action subordonnée, en ce sens que toujours le ministère

public reste le maître de requérir ou de conclure suivant son

libre arbitre. Mais, dès que le juge d'instruction a été saisLou

s'est saisi d'une affaire, dès qu'il a fait acte de ses fonctions, le

procureur impérial ne peut plus laisser cette affaire sans suite,

c'est-à-dire sans réquisitions, pas plus qu'il ne pourrait citer

directement en police correctionnelle. Il ne sera pas contraint

de requérir une instruction ou une inculpation; mais il sera

obligé de prendre des réquisitions quelconques, ne fût-ce que

pour demander le non-lieu, s'il estime que ce soit la seule

résolution à prendre sur une procédure entamée en dehors de

son initiative et sans son concours, sauf au juge d'instruction à

statuer comme il lui semblera appartenir, à la charge d'appel :
le procureur impérial sera dans cette obligation inévitable,

parce que, à moins d'évocation, de règlement de juges, ou en

dehors des cas expressément déterminés par la loi, le juge d'in-

struction seul peut suspendre ou régler une procédure dont il

a été investi, en d'autres termes, dessaisir sa juridiction i.

lie. Définition du flagrant délit. —Ce n'est pas assez

d'avoir indiqué l'influence du flagrant délit sur la compétence

du juge d'instruction : pour en bien comprendre la portée, il

faut en définir les termes, et examiner ce que la loi entend par

flagrant délit ou cas réputés flagrant délit.

Le mot flagrant délit, conservé du vieux langage français,

et dérivé du latin flagrans, encore brûlant2, est une expression

! F. sup. nos48,74,90, 94,106,107,108; inf. nOS117,119, 120, 121,

122, 805, 513.
2 Le mot flagrant délit n'est que la traduction du flagrans crimen des

Romains. L. I, Cod.de Raptu virgin.
En France, dans les temps reculés, le flagrant délit était appelé fore-
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figurée qui désigne un crime dont l'auteur est pris sur le fait, ou

qui vient d'être commis, ou dont le corps du délit est encore en

évidence *.

Le cas de flagrant délit, dit Jousse, est lorsqu'un crime vient

de se commettre et que le corps du délit est exposé à la vue de

tout le monde: comme lorsqu'une maison vient d'être incendiée)

un mur percé, ou qu'un homme vient d'être tué ou blessé, ou

s'il arrive une émotion populaire. ; tous les témoins sont en-

core sur les lieux 2.

Le flagrant délit, suivant l'explication semblable de Serpillon
et de Rousseau de la Combe, c'est quand le cas est notoire,

quele crime a été commis en présence du peuple: par exemple,

lorsqu'un voleur a été surpris volant et dérobant, ou saisi de la

chose volée; lorsqu'un assassin a été pris dans l'action, ou a

, été vu, une épée ensanglantée à la main, dans le lieu où le

meurtre a été commis 3. co

L'article A1 du Code d'instruction criminelle a renfermé les

mêmes idées dans cette définition concise: « Le délit qui se

commet actuellement, ou qui vient de se commettre, est un fla-

grant délit. »

Quise commet actuellement, c'est-à-dire au moment où l'offi-

cier de police judiciaire a l'oreille frappée du crime qui s'exé-

cute, et peut prendre l'auteur sur le fait4.

factum, ord. de 1210, ISAMBERT,Coll. desLois anciennes, 1. 1, p. 205; et

factum pressens, ord. de juin 1838, art. 21, ISAMBERT,l. c., t. IV, p. 439.

- Présentforfet, PIERREDEFONTAINES,ch, XXXI, nos 1, 3. - Présent

meffet, fet présent, BEAUMANOlR,ch. XXX, n° 57.
1 CARRÉ,Droit franç.,t. IV, p. 313,314.— MERLIN,Rép., vOFlagrant

délit. —LEGRAVÊREND,t. I, p. 178. - HÉLIF,, t. IV, p. 666, 673. —
DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., nos323, 324.

2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 15.
3 SERPILLON,Code crim., t. I, p. 532..—ROUSSEAUDELACOMBE,

Mat. crim., p. 321/— Sic, DESQUIRON,de la Preuve par tém. en Mat.
crim., p.60. — F. aussi, GAIIInslit., com. 3, § 184, une définition du
vol manifeste,qui exprime très-bienle flagrantdélit.

4 L'expression flagrant délit, dans l'art. 338 du Codepénal enmatière
d'adultère, n'a pas le même sens que dans l'art. 41 du Code d'instruction
criminelle.La preuve du flagrant délit d'adultère peut résulter de témoi-

gnages sur ce qui s'est passé à une époque éloignée, pourvu que les
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Ces termes supposent donc que le délit se commet encore

quand le magistrat survient, en sorte qu'il trouve le prévenu

occupé soit à commencer, soit à consommer la perpétration. Ce

cas doit se présenter très-rarement, car le moment du crime !
n'est pas permanent comme son effet. L'assassinat, par exemple,
se commet par le coup mortel qui est porté à la victime, quand
même la mort serait tardive; l'incendie se commet en mettant

le feu, quand même l'effet s'en prolongerait pendant plusieurs
heures, ou pendant quelques jours 1.

Ou qui vient de se commettre: La loi, à la différence du

premier cas, suppose ici que le délit est consommé; mais elle

ne détermine aucun temps, passé lequel il ne pourrait plus être

considéré comme flagrant délit. Tout dépend nécessairement

des circonstances.

Cependant il faut croire que la loi a entendu parler d'un

crime connnis dans un temps peu éloigné, d'un crime tout ré-

cent, dont le premier effet subsiste, dont le corps du délit, en-

core intact, est facile à constater, parce que les vestiges péris-
sables n'ont pas disparu, les signes consécutifs sont entiers, les

traces du crime frappent les regards du public, rien n'ayant en-

core été changé de ce qui existait au moment de la consomma-

tion 2. Telles seraient, entre autres, les circonstances dont

parlent les auteurs que j'ai cités.

Les témoins, dit Jousse, sont encore sur les lieux. Ajoutons

que le coupable ne s'est peut-être pas encore éloigné; que le

témoignagesportent sur le fait mêmed'adultère.Arr. Cour de Paris, 13

mars 1826, SIREY,27-2-17. — Journ. du Droit crim., t. V, p. 265. —

Air. Cours de Poitiers, 4 février 1837; Paris, 8 juin 1837; Orléans,
15 juillet 1837; Cour de cassation,23 août 1834, DALLOZ,U4-1-456, et

22 septembre1837, Journ. du Droit crim., t. X, p. 36, 37.- 25 sep-
tembre 1847, Journ. crim., t. XIX, p. 351. — 6 mai 1853, DALLOZ,
53-1-171. — MERLIN,Rép., va Adultère, § 10. — BEDEL,Traité de

l'Adultère, n° 34. — Théor. du Codepén., t. VI, p. 256, 258. - Ency-

clopédiedu Droit, va Adultère, §§ 5 et 6. - DALLOZ,Rép., VOAdultère,

nos106 et suiv.; VOPeine, n° 501.
1 ScHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 235.
2 Lorsqu'il est reconnuqu'il n'y a pas de flagrantdélit, si cependantil

y a continuité de flagrance de désordre, cette flagrancede désordren'é-

quivaut pas au flagrantdélit, pour opérer l'effetqu'une Cour impériale
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trouble de son âme qui se manifestera dans l'altération de ses

traits, dans l'incertitude de sa contenance1, dans l'obstination

de son silence ou dans le désordre de ses discours2, peut le dé-

noncer aux yeux du magistrat3.

113. Des cas réputés flagrant délit.-Aux termes de

-l'article kl du Code d'instruction criminelle, sont aussi réputés

flagrant délit, le cas où le prévenu est poursuivi par la clameur

puisse, sur le refus du juge d'instruction de se rendre sur les lieux, au-
toriser le transport du procureur impérial; la Cour impérialene peut ni

augmenter ni restreindre, à cet égard, le pouvoir que la loi confèreau

ministère public. Arr. cass.30 septembre1826,SIREY,27-1-222.DALLOZ,
Rép., VOInst. crim., n° 327.

1 0 quàm difficile est crimen non prodere vultu? OVIDE.
Nous n'avons partie sur nous, de laquelle nous ne parlions et expri-

mions ce qui est au dedans, autant et plus que de la bouche. Je dis bien

davantage: la bouchement le plus souvent; on la tient closetout exprès,
de peur de se laisser couper ou de se surprendre soi-même.Mais nos

gesteset mines extérieures, le veuillons-nous ou non, parlent toujours et

parlent vrai; si ce n'est en une façon, c'est de l'autre. AYRAULT,Formai.

Jud., liv. III, 3epart., n° 69, p. 543.
2 En cas d'arrestation inopinée d'un coupable, on a presque toujours

remarqué les deux extrêmes: un morne silenceou une insupportablevo-
lubilité de paroles.

3 SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 236.

Cependant,que le magistrat ne se hâte pas trop de tirer des inductions

rigoureuseset de déterminersa conduite d'après ces indices, qui peuvent
être trompeurs. Qu'il se rappelle cette judicieuse remarque de MABLY,
Principes des Lois, ch. IV: * Le premiersentimentd'un honnêtehomme

qu'on accuse d'un crime doit être une certainegêne: il est confus d'avoir
à se justifier; il voit avec terreur l'incertitude des jugementshumains; et
il serait absurde de prendre son embarraspour un aveu des faits sur les-

quels on l'interroge. » La mêmeremarque est développéepar SOLONsur

GABRIEL,Traité des Preuves, n° 211, p. 403, et par BENJ.CONSTANT,sur

FILANGIERI,3epart., ch. II.
M. PASTORET,Lois pénales, lre part., 1. 1, p. 128, a exprimé la même

pensée,en l'exagérant: c Plusieurs criminalistes, dit-il, n'ont pas rougi
de placer l'émotionde l'accuséparmi les probabilitésdu crime. Il faudrait

y placerplutôt son insensibilité.>

Répétons tout simplement, qu'après un examen très-attentif et une
observationsoutenue,le magistratdoit se décidersur de tels indices avec
une grande circonspection.V. Inf. nos206, 331, 337.
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publique, et celui où le prévenu est trouvé saisi d'effets, armes,

instruments ou papiers faisant présumer qu'il est auteur ou

complice, pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit 1.

Or, on doit entendre par la clameur publique, non pas des

cris vagues et dénués de toute espèce de preuves, mais une

sorte d'accusation populaire contre un individu comme cou-

pable d'un crime ou d'un délit; on ne doit s'ébranler à ses ac-

cents qu'après avoir examiné les causes qui l'ont fait naître, et

avoir considéré si la malveillance ne l'a pas excitée ou prépa-

rée, ou bien s'il s'agit au contraire d'une acclamation sponta-

née, comme est celle de citoyens inopinément assemblés aux

cris poussés par la victime, étrangers à toute passion, et sans

intérêt à calomnier; enfin, il ne faut pas la confondre avec la no-

toriété publique, qui n'est qu'une rumeur qui s'élève ou un

bruit qui se répand d'ordinaire quelque temps après la con-

sommation du crime2: cette notoriété publique peut, et doit

même, éveiller l'attention des magistrats, et leur suffire, pour

1 Loi du 16 septembre 1791, lre part., tit. IV, art. 1,2. —' Code du

3 brumaire an IV, art. 63.

SuivantM.DEMolènes, des Fonctions d'Officierde policejud., p. 64,
il faut entendre l'article 41 du Code d'instruction en ce sens, que le nan-
tissement d'objets suspects ou provenant du délit n'établit lè flagrantdélit

par assimiliationqu'autant qu'il est constatédans un tempsvoisin du délit;
tandis que la clameur publique l'établirait à une époque même éloignée
de celle de la perpétration du délit: ces mots pourvu que. ne se rap-

portent, suivant l'auteur, qu'au nantissement, et non à la clameurpu-

blique.
Cette interprétation de l'article 41 me paraît être une subtilité.
2 Fama. tàm ficti pravique tenax, quàm nuntiaveri.

ViRG.,JEneid. lib. IV.

Nihil tàm volucre quàm maledictum, nihil faciliùs emittitur, nihil
citiùs excipilur, nihil latiùs dissipatur. Cic.

Famam atqùe rumores pars altera (l'un des avocats) consensumcivî-

tatis, et velut publicum testimonium vocat; altera sermonemsine ullo
certo auctore dispersum, cui malignitas initium dederit, incrementum

credulitas, quod nulli non innocentissimopossit accidere, fraude ini-
micorum falsa vulgantium : exemplautrinquè non deerunt.

QUINTIL.,Institutions, Oratoriœ, lib. V, cap. 3.
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commencer une information; mais elle ne constituerait pas le

flagrant délit, dans le sens de la loi *. -

Pour qu'un individu soit réputé en flagrant délit, à raison

des objets dont il est saisi, il faut que les effets, armes, instru-

ments ou papiers le désignent comme auteur ou complice du

crime qui se commet actuellement, ou qui vient de se com-

mettre; il faut que ces soupçons, ces indices se rattachent spé-
cialement à un fait déterminé, et que la saisie soit effectuée

dans un tempsvoisin du délit

Or, comment interprétera-t-on ces termes dans un temps
voisin du délit? On avait proposé de fixer ce laps de temps à

vingt-quatre heures; mais il fut reconnu qu'il devait varier

suivant les circonstances, et que la loi ne pouvait assigner une

mesure uniforme 3.

La seule explication que l'on puisse donner généralement sur

ce point, dit M. Carré, c'est que la loi doit s'entendre d'un

temps assez rapproché de l'instant où le crime a été commis,

pour que l'on ait une forte présomption que les effets saisis en la

possession de l'inculpé ne sont point passés des mains d'une

autre personne dans les siennes, ou qu'ils y sont passés dans un

intervalle de temps assez court pour qu'il ne soit pas permis de

présumer qu'il les tienne de quelqu'un absolument étranger au

crime 4.

1 SERPILLON,Codecrim., t. I, p. 394.- MUYARTDEVOUGLANS,Inst.

crim., p. 323. — SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 149,150. —

CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 251. — DESQUlRON,de la Preuve par
tém. en Mat. crim., p. 62. — BOYARD,Man. municipal, v° Clameur

publique.-Irlstruction du proc. du Roi dela Seine,p. 52. —DEMOLÈNES,
des Fond. d'Offic. de police jud., p. 64. — JOUSSE,de la Just. crim.,
t. 1, p. 786; t. II, p. 14. —SOLONsur GABRIEL,n° 159,p. 317.—DALLOZ,
Rép., v° Inst. crim., n° 324.

2 SCDENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 151. — CARNOT,de l'lnst.

crim., t. 1, p. 251. —LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 183. - CARRÉ,
Droit français, t. IV, p. 315. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
1.1, p. 150.— Argument des articles 41 du Coded'instruction criminelle
et 63 du Codede brumaire an IV, conférés.

3 CARNOT,l. c., t. I. p. 251.—BOURGUIGNON,l. c., t. 1, p. 151.
4 CARRÉ,l. C., t. IV, p. 315, 316. — DE MOLÈNES,des Fonct. d'Off.

de police jud., p. 64,66. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t. 1, p. 351. —

HÉLIE,t. IV, p. 082. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., nos323 et suiv.
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il A Mort violente dont la cause est inconnue et

suspee'te.- Toutes les fois que le corps d'un homme a été trou-

vé privé de vie, et qu'il y a lieu de faire ce que l'on appelle
dans la pratique une levée de corps ou levée de cadavre; quel

que soit le temps écoulé depuis que la mort est survenue; si

cette mort a été violente; si la cause en est inconnue et suspecte;
comme il y a possibilité d'un crime commis et nécessité de vé-

rifier les causes de cet événement tragique, l'actualité de la dé-

couverte du cadavre constitue une sorte de flagrant délit, ou un

cas assimilé au flagrant délit, qui doit exciter la sollicitude, la

vigilance de tous les officiers de police judiciaire: alors naissent

les mêmes droits et les mêmes devoirs que si la certitude d'un

crime commis était acquisei.

It5. Des réquisitions d'un chef de maison.—La né-

cessité de protéger promptement les citoyens dans leur domi-

cile, a dicté les dispositions de l'article h6 du Code d'instruc-

tion criminelle.

Cet article porte: « Les attributions faites ci-dessus au

procureur impérial, pour le cas de flagrant délit, auront lieu

aussi toutes les fois que, s'agissant d'un crime. ou délit 1

commis dans l'intérieur d'une maison, le chef de cette maison3

I Loi du 16 septembre 1791, lre part., tit. III. — Coded'Inst. crim.,
art. 44, - ORTOLANet LEDEAU,Traité duMin. pub., t. II, p. 47,63.
- MORIN,Rép., v° Flagrant délit, n° 3.—HÉLIE,t. IV, p. 613.-DALLOZ,
llép., VOInst. crim., il0325.

Il n'y a pas lieu à l'intervention de la policejudiciaire, dans les cas
nombreuxoù l'on peut reconnaître tout d'abord un accident, un effetde

pur hasard, un suicide dont le défunta laissédes preuves, etc. Alors l'é-
vénement est du ressort de la police administrative. JOUSSE,Traité de la
Just. crim., t. II, p. 29.— ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 80. —

SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 40.- MORIN,Rép., v* Compé-
tence,n° 5. — Circul.du min. de la just. du 23 novembre1824.

2 Flagrant ou non. CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 262.
3 Par chefde maison, il faut entendreun chefde famille; de telle sorte

que si une maison était habitéepar plusieurs familles ou plusieurs loca-

taires particuliers, chacundes chefsde ces famillesdifférentes,ou de ces

locataires, aurait le droit de requérir la descentedes magistratsdans le

local occupépar lui. Ord. roy. du 29 octobre1820, art. 171.-Décret du
» 1ermars 1854, art. 263^264. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,
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requerra le procureur impérial de le constater 1. »

MM. Carnot et Rauter énoncent que ce cas est assimilé au

flagrant délit2.

MM. Ortolan et Ledeau, après avoir retracé la ligne de dé-

marcation entre les attributions du procureur impérial et celles

du juge d'instruction, ajoutent: « Il est cependant des cas

exceptionnels, ceux de flagrant délit, de mort violente, et de

réquisition de la part d'un chef de maison, dans lesquels ces

limites peuvent être franchies de part et d'autre3. »

On croit, dit M. Armand Dalloz, que les mêmes motifs qui
ont fait conférer au procureur impérial le droit exceptionnel
de faire les actes d'instruction, dans le cas de l'article 46, mi-

litent également pour que ce droit soit conféré, dans le même

cas, au juge d'instruction, dans les attributions duquel, d'ail-

leurs, sont particulièrement les actes dont il s'agit 4.

C'est aussi mon opinion que le cas prévu par l'article A6 du

Code d'instruction criminelle est assimilé au flagrant délit, —

ou qu'il est réputé, par assimilation, cas de flagrant délit, —
dans ce sens qu'il transporte. au juge d'instruction le droit

t. I, p. 142,156.—CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 263.- CARRÉ,Droit

français, t. IV, p. 317. — SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II,
p. 238.—ORTOLANet LEDEAU,Traité du Minist. pub., t. II, p. 74.—

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 377. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crim.,
nos374, 376.

Si la réquisition venait d'une autre personne, l'article 46 cesserait
d'être applicable, et l'on rentrerait dans les dispositions des articles 32
et 59,ou des articles47 et61. BOURGUIGNON,CARNOT,CARRÉ,DALLÔZ,l. c.

1 La réquisition peut être faite en forme de plainte et être rédigéepar
écrit; mais, en cas d'urgence,il suffit d'une réquisition orale, qui est re-
latée au procès-verbalde visite, procès-verbalque le requérant signe, ou
dans lequel on mentionneson refus ou son incapacitéde signer. MANGIN,
l. c., t. I, p. 378. — DALLOZ,l. c., n° 375.

2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 251, 262. - RAUTER,Droit crim.,
t. II, p. 338.

5 ORTOLANet LEDEAU,Traité du Min. pub., t. II, p. 47.
4 ARMANDDALLOZ,Dict.général de Jurisp., VOInstruction criminelle,

nn156.—Dans lemêmesens,ROGRON,surl'art. 59dit Coded'Inst. crim.
— RAUTEB,Droit crim., t. II, p. 338. — BOITARD,Leçonssur le Code
d'Inst. crim., n° 73. - MANGIN,de l'Inst. écrite, t. 1, p. 379. - IHLm,
t. V, p. 687.—DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 437.
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d'initiative des poursuites, comme il communique au procu-
reur impérial la faculté de procéder à une instruction provisoire,

par lui-même, en l'absence du juge d'instruction.

Mais M. Legraverend, qui a discuté la question, est d'un

avis contraire, et son opinion a entraîné celle d'autres auteurs 1.
« Le juge d'instruction, dit M. Legraverend, n'est point

autorisé par la loi, comme le sont le procureur du roi et ses

auxiliaires, à faire directement et par lui-même les actes de

procédure et d'instruction, dans le cas de réquisition de la part
du chef d'une maison dans l'intérieur de laquelle un délit se

commet ou a été commis; et il est tenu alors de procéder
dans la forme ordinaire.

((Sans doute, si la réquisition a pour objet de faire constater et

rechercher un crime caractérisé, qui se commet actuellement

ou qui vient de se commettre, ou qui soit ou puisse être réputé

flagrant, le juge d'instruction a le droit d'agir sans le concours

du procureur du roi, et ce droit résulte de l'attribution géné-
rale que lui donne la loi dans tous les cas réputés flagrant dé-

lit; mais, comme la circonstance particulière de la réquisition
d'un chef de maison, quoiqu'elle confère au procureur du roi

des attributions plus étendues que le flagrant délit (art. 32 et

ZI6du Code d'inst. crim.), n'est cependant pas par elle-même

assimilée au flagrant délit, elle ne peut donner au juge d'in-

struction aucun pouvoir extraordinaire, puisque c'est seulement

dans le cas de flagrant délit que le Code lui permet de se trans-

porter sur les lieux sans être accompagné du procureur du roi

(art. 59 et 62, ibid.).
« On ne peut pas tirer des termes de l'article 59 du Code

1 LEGRAVEREND,Lég.crim., t. I, p. 188.
M. DALLOZ,Rép., v° Instruction criminelle, t. IX, p. 494 (1re éd.),

sembleadopter le sentimentde M. LEGRAYEREND,puisqu'après avoir rap-

porté sa discussion, il n'ajoute personnellementaucune observation.

M. BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., 1.1, p. 130, et Jurisp. des Cod.

crim., t. l, p. 115, paraît être du mêmeavis, puisque, selon lui, l'art. 59

du Code d'instruction criminelle ne renvoie au chapitre des Procureurs

impériaux que jusqu'à l'art. 44.

Enfin, MM.DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge dinst., p. 67, et

MAsSABIAu,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 242, se rangent à la même

opinion,
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d'instruction criminelle une induction contraire à l'opinion que
nous manifestons ici, parce que cet article ne parle que de cas

réputés flagrant délit; que, dans le chapitre précédent, on a

traité à part du flagrant délit et de la réquisition des chefs
de maison, et que, quand il s'agit d'attributions extraordinaires,

on doit s'en tenir aux termes précis de la loi. Si l'on conservait

d'ailleurs, à cet égard, quelque doute, fondé sur ce qu'il n'y a

pas de motif apparent pour avoir accordé plus 4e droits au pro-
cureur du roi qu'au juge d'instruction, dans le cas de réqui-.
sition d'un chef de maison, il nous semble qu'il doit être en-

tièrement dissipé par la lecture de l'article 49, qui, en fixant

les attributions des officiers de police judiciaire auxiliaires,

parle du cas de flagrant délit et du cas de réquisition de la

part d'un chef de maison, énonciation qui n'eût pas manqué de

se trouver dans l'article 59, si le législateur eût voulu l'étendre

aux juges d'instruction.

a La raison de cette différence entre les droits conférés en

pareil cas au procureur du roi et au juge d'instruction, ré-

sulte d'ailleurs de la qualité de surveillant de l'ordre public qui

appartient essentiellement au procureur du roi, et peut-être
aussi de ce qu'un simple délit correctionnel n'est, en général,

susceptible d'aucune instruction préalable, et que les prévenus

peuvent être traduits directement devant le tribunal correction-

nel, sur la citation du plaignant ou du procureur du roi (Art.
182 du Code d'inst. crim.). »

J'ai d'habitude la plus grande déférence pour les opinions de

M. Legraverend: ce n'est jamais sans hésitation que je m'écarte

de son sentiment. Mais, partout où il est permis de raisonner,

je me paie plus volontiers de raisons que d'autorités 1 : or, ici je
metrouve en désaccord avec M. Legraverend sur une question

qui, dureste, divise les criminalistes; je dois donc exprimer mes

motifs: je les tire et des principes généraux que j'ai déjà expo-

sés, et des objections que suscitent les raisonnements sur les-

quels se fonde la solution que je conteste.

Et d'abord, M. Legraverend allègue que le cas de réquisition

i Multùm magnorumvirorum judicio credo, aliquid et meovindico.

sErinA,Epist. XV.
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d'un chef de maison n'est pas assimilé au flagrant délit. Je ré-

ponds par une simple remarque: l'auteur résout la question

par la question elle-même, puisque c'est précisément la propo-
sition générale à examiner, que de savoir si l'assimilation existe.

« L'article 59, poursuit M. Legraverend, ne peut fournir

d'induction, parce qu'il n'accorde extension de pouvoir au

juge d'instruction que pour les cas réputés flagrant délit; et dans

le chapitre des Procureurs du roi, on a traité à part du fla-

grant délit et de la réquisition des chefs de maison. »

Il est vrai que le Code s'occupe d'abord des faits emportant

peine affiictive ou infamante qui se commettent actuellement ou

qui viennent de se commettre, et des autres circonstances qui

peuvent conserver aux faits les caractères ou les apparences du

flagrant délit ainsi restreint; qu'il ne s'occupe qu'ultérieure-
ment du cas de réquisition, qui est lui aussi attributif d'une

compétence extraordinaire, avec cette différence notable :

moyennant que le fait soit constitutif dun crime ou dun simple
délit correctionnel; qu'il se commette actuellement, ou qu'il ait

été commis depuis un temps plus ou moins long.
Mais l'ordre logique des idées conduisait, seul, à séparer des

hypothèses entièrement distinctes.

Il s'agissait de deux exceptions à un même principe, mais de

deux exceptions dont la seconde pouvait être regardée elle-

même comme une dérogation à la première.

Que conclure de ce que l'on a parlé de l'une après l'autre?

L'article 59, par les mots réputés cas de flagrant délit,

n'a-t-il pas entendu tous les cas soumis à l'influence des prin-

cipes exceptionnels du flagrant délit? et s'il n'a pas, comme

l'article 49, répété qu'il prévoit les cas de réquisition comme les

cas de flagrant délit, ne suffit-il pas qu'il ait renvoyé le juge

d'instruction à opérer conformément au chapitre des Procureurs

impériaux, sans exclusion?

Cette dernière remarque répond assez à ceux qui refusent

au juge d'instruction les droits résultant de l'article 46, par le

motif qu'il s'agit ici de pouvoirs extraordinaires, qui doivent

être renfermés dans les limites légales; car l'article 59 attri-

buerait tout seul, aux juges d'instruction, ces pouvoirs extra-

ordinaires qui leur permettent d'agir d'office dans le cas prévu.
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Que l'article 49 ait visé à la fois les articles 32 et 46, cela

pouvait paraître indispensable relativement aux officiers auxi-

liaires, qui, étant appelés extraordinairement à exercer des

droits exorbitants, avaient besoin que tous leurs pouvoirs, non

définis ailleurs, fussent fixés sur ce point.

Quant au juge d'instruction, au contraire, sa compétence
n'est-elle pas d'ordre général? Les fonctions attribuées au pro-

cureur impérial, dans les cas des articles 32 et 46, ne sont-elles

pas une sorte de délibation des attributions du juge d'instruc-

tion, qui demeurent entières, malgré la communication par-
tielle qui en est accordée au procureur impérial et à ses auxi-

liaires? n'est-il pas entendu, comme le disait M. Treilhard,

qu'on n'a pas voulu interdire au juge d'instruction la faculté de

faire directement par lui-même, tout ce que le procureur impé-
rial ferait en son absence, aux cas de flagrant délit ou réputés
tels? Enfin, l'article 46 lui-même ne suppose-t-il pas la possi-
bilité d'un véritable flagrant délit? N'est-ce pas encore ici l'ur-

gence qui a déterminé le législateur à introduire une exception
aux règles ordinaires des juridictions et de la procédure ?

« La raison qui aurait fait accorder moins de droits au juge
d'instruction qu'au procureur du roi et à ses auxiliaires, résul-

terait peut-être, ajoute M. Legraverend, de ce que le procureur
du roi est le surveillant de l'ordre public. »

Mais cette qualité ne l'abandonne jamais, et n'est pas plus

décisive, au cas de l'article A6 qu'au cas de l'article M.

Cette qualité, du reste, a-t-elle pu être un motif de détermi-

nation et de préférence en faveur des auxiliaires? Un juge de

paix, un officier de gendarmerie, un commissaire de police,
un maire, un adjoint, sont-ils, plus que le juge d'instruction,

préposés àla surveillance et au maintien de l'ordre public ?
« La raison d'imparité résulterait peut-être encore, d'après

notre auteur, de ce qu'en cas de simples délits il peut y avoir

dispense d'instruction , et citation directe devant la justice,
conformément à l'article 182 du Code d'instruction crimi-

nelle. »

Encore unefois, ce motif est-il plus applicable au juge d'in-

struction qu'aux auxiliaires du procureur impérial, ni lui ni

eux n'ayant le droit de donner la citation directe, qui est du
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domaine exclusif du procureur impérial, quant à l'action pu-
blique ? -

Il y a plus: l'article 46 ne s'occupât-il que de simples dé-

lits, en quoi le constat d'office répugnerait-il à la mission du

juge d'instruction, qui s'étend aux délits comme au?, crimes?

Pourquoi l'exclure ici, quand on admet même les officiers in-

férieurs? Comment supposer qu'il fût incompétent, tandis que
l'un de ses auxiliaires aurait le droit de procéder, même sous

ses yeux?

Lorsqu'un délit se commet actuellement, qui peut prévoir
s'il ne dégénérera pas en crime? Cette crainte, conçue par un

chef de maison, ne suffit-elle pas pour qu'il puisse implorer

l'assistance de tous les officiers de police judiciaire? Et ne doit-

on pas s'empresser de rétablir la sécurité au foyer domestique,

par l'apparition instantanée du magistrat qu'on aura rencontré
le premier, ou que l'.on aura su avoir le plus de moyens de faire

cesser et de réprimer le désordre ?

Au surplus, ce motif ne se rattache qu'à -une partie de l'ar-

ticle 46: il n'en est donc pas le véritable mobile.

En effet, l'article A6 prévoit le cas de crime, comme le cas

de délit; le cas qui exige une instruction préliminaire, comme

celui qui en souffre l'absence.

Il me semble donc raisonnable de croire que le législateur a

été décidé, pour l'article 46, par les mêmes idées qui dominent

les articles 32 et 41, c'est-à-dire par l'urgence ou la nécessité,

et de plus, comme je l'ai déjà dit, par l'intérêt qui s'attache au

domicile des citoyens, et à raison de la protection incessante

qui lui est due.

Il est tout à fait rationnel de penser qu'il a été dans la vo-

- lonté du législateur de réserver les droits du juge d'instruction,

toutes les fois qu'il a appelé le procureur impérial et ses auxi-

liaires à y participer; que toutes les fois qu'il a jugé nécessaire de

créer une exception à l'égard du procureur impérial et de ses

auxiliaires, il a voulu, par réciprocité et par identité de motifs,

en créer une à l'égard du juge d'instruction.

Au procureur impérial la poursuite, au juge le constat; c'est

la règle.
Concurrence de l'un et de l'autre, avec un double pouvoir,
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quand les besoins de la société et les intérêts de la justice le ré-

clament: telle me parait être l'étendue de l'exception qu'a

voulu admettre le législateur, toutes les fois qu'il s'est écarté

du droit commun.

L'article 59 du Code d'instruction criminelle souffre assuré-

ment cette interprétation, dont le résultat n'est pas sans mérite :

c'est que, par là, il existera une dérogation aux principes ordi-

naires bien moindre qu'en lui donnant un sens différent. On

est plus près en effet du droit commun, c'est-à-dire du droit qui
offre le plus de garanties aux citoyens, en réclamant l'inter-

vention du juge d'instruction, avec le droit d'agir de son propre

mouvement, qu'en appelant le ministère public à réunir le droit

d'instruire à celui de poursuivre1.

Enfin, s'il pouvait rester du doute, l'utilité se réunirait à la

convenance pour autoriser le juge d'instruction, aussi bien que
le procureur impérial et ses auxiliaires, à procéder sur la réqui-
sition d'un chef de maison, comme dans tousles cas de flagrant

délit; et nul inconvénient n'étant possible, pourquoi s'abstien-

drait-il 2 ?

116. Le flagraut délit se constitue de l'actualité et

de la gravité du fait punissable. — Pour compléter les

explications que j'avais à donner sur le cas où il existe, de

droit, une sorte de promiscuité des attributions du procureur

1 J'ai à cœurdeprotester que je raisonneici en thèse absolue, et qu'on
aurait tort d'inférer de ma proposition, qu'à mon avis les magistrats du
ministère public offrent aux prévenus moins de garanties que les juges
d'instruction: heureusement, dans le temps où j'écris, les officiers du

parquet et les juges d'instruction peuvent accepter, sans hésitation, la
solidarité de leurs actes individuels.

'A l'appui del'opinionque je soutiens,j'aurais pu invoquerl'ordonnance
royaledu 20 août 1817, relative aux crimes et délits commis dans les

palais, châteaux, maisonsroyales et leurs dépendances.Cetteordonnance,
rédigéedans le même esprit que l'article 46 du Coded'instruction, veut

qu'en casdecrimesou délitscommisdansles lieux susdits, sansdistinguer
s'il y a ou non flagrantdélit, le gouverneurappelle, pour les constater,
le juge d'instruction, le procureur du roi, ou le juge de paix.. V. Inf.
n° 134.
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impérial et de celles du juge d'instruction, il me reste à faire

une observation essentielle. ,
En dehors de l'hypothèse prévue par l'article 46 du Code

d'instruction, il ne suffit pas de l'actualité ou de la proximité
de la perpétration d'un acte coupable, dans les termes de l'ar-

ticle 41, pour que les principes généraux de l'instruction cri-

minelle soient suspendus; il faut encore, suivant l'exigence
formelle de l'article 32, que le fait à constater comme pouvant
donner ouverture à des poursuites, soit de nature à entraîner

des peines afflictives ou infamantes, en un mot, qu'il constitue

un crime, du moins par son caractère apparent4.

Lorsque le fait ne constitue qu'un simple délit correctionnel,

positivement caractérisé tel dès le principe, ou lorsque ce fait

constitue même un crime, mais qu'il est déjà ancien, c'est-à-

dire qu'il est exclu des prévisions de l'article 41 du Code

d'instruction, tout rentre dans l'ordre général 2: le procureur

1 Arr. Cour de Besançon,48 juillet 1828, J. du Palais.-BouRGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 36. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,
p. 180.- MAriGiN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 330. —HÉLIE,t. IV, p. 683;
t. V, p. 146.- DALLOZ,Iiép., VOInst. crim., nos328,330, 337, 338.

La Cour de cassationa jugé, le 1" septembre1831, conformémentau

réquisitoire de M. le procureur généralDupin, que la loi, en faisantune

obligation au procureur impérial, dans le cas de flagrantdélit et lorsque
le fait emporte une peine afflictiveou infamante, de se transportersur les
lieux et d'y dresser des procès-verbaux,ne frappepas de nullité cespro-
cès-verbaux dressés dans la prévision d'un crime commis, lorsque le

fait constatépar le procureur impérial perd les premiers caractèresqu'on
lui avait supposés.Journ. du Droit crim., t. III, p. 288.

* J'ai discuté, dans mon Manuel criminel des Juges de paix, n° 53

(3eédition, p. 63-88), la question de savoir si, hors les cas prévus par
les articles 32, 41 et 46 du Code d'instruction criminelle,le procureur du

roi et ses auxiliaires pourraient jamais exercer les attributions qui leur

sont départiespar cesarticles. J'ai concluqu'ils pourraient, dans des cir-

constancesgraveset urgentes,bien que ne constituant pas un flagrantdélit

d'après les définitions de la loi, faire, en l'absence du juge d'instruction,
desactes provisoires tendant à la constatationdu corps du délit, à la saisie

et à la conservation des pièces de conviction, et mêmeà l'arrestation du

prévenu non domiciliéou dont on craindrait la disparition, sauf à n'agir

qu'avec une grande circonspection.
Cette doctrine, repoussée,à la vérité, par BOURGUIGNON,Man. d'Insi.

crim., t. I, p. 109, 133,137, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 118; —
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impérial requiert et le juge d'instruction procède; si la con-

naissance du délit lui est parvenue directement, le juge d'in-

struction communique au procureur impérialles pièces et do-

cuments qu'il a reçus, pour que le ministère public avise au

parti à prendre, et que, s'il y a lieu, il entame les poursuites

par ses réquisitions 1.

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 184; — DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,
nu 343; - HÉLIE, t. IV, p. 95, 98, 693;— cette doctrine, dis-je, est

admise, comme fondée, par CARNOT,de l'Inst. crim., 1. 1, p. 229,247;
— CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 319, 320; —les auteurs de la Thémis,
t. VIII, p. 8; — JACQUINOT-PUIPELUNE,Instruction du Proc. du roi

de la Seine à ses auxiliaires, p. 54; — DE MOLÈNES,de l'Humanité

dans les Lois crim., p. 31, et des Fonctions d'Officier de police judi-
ciaire, p. 70; — FOUCART,Droit pub. et admin.,t. I, p. 86; — MASSA-

BIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 332; — BOITARD,Leçonssur le

Coded'Inst. crim., n° 73; — ARMANDDALLOZ,Dict. gén., Y"Instruction
crim., n° 98; — LEGRAVEREND,lui-même, d'après les distinctions qu'il
fait, l. c., p. 181,191,192, distinctions approuvées par BOURGUIGNON,

Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 235, 236; — elle est proclamée dans

plusieurs circulaires du ministre de la justice, des procureurs généraux
et des procureurs du roi, commel'atteste LEGRAVEREND,l. c., p. 184, à
la note, et notammentdans une circulaire du procureur général de Poi-
tiers du 15 juin 1812, -se référant à une instruction du ministre de la

justice du 15 novembre1811 ; elle ressort des textes des articles 5 de la
loi du 7 pluviôse an IX, 16 du Coded'instruction criminelle,,175, 179,
180,186, de l'ordonnanceroyale du 29 octobre 1820 (tirés des articles125
et 126 de la loi du 28 germinal an VI, sur le service de la gendarmerie) ;
enfin, elle a été consacréepar un arrêt de la Cour de cassation du 30 mai
1823, B. p. 213.

De là il sembleraitpermis d'inférer que le juge d'instruction puiserait
aussi dans les mêmescirconstancesuneextension de pouvoir, etla faculté

d'agir d'office.

BOITARD,Leçonssur le Coded'Inst. crim., n°73;—CARNOT,de l'Inst.
crim., t. I, p. 290; - BONNIEB,Traité des Preuves, p. 53; - MOBIN,
Rép., VUInst. crim., n° 12; — DALLOZ,Rép., VOfnst. crim., n° 435,
pensent qu'en cas de délit flagrant, le juge d'instruction a les mêmes
droits qu'en cas de crime flagrant,attendu que l'article 59 du Coded'in-
struction criminelle ne le soumet pas aux conditions de l'article 32. Cette
proposition me paraît inexacte, comme règleabsolue: je l'adopte seule-
ment, et encore avec une grande réserve, dans les cas urgents, où il y a
nécessitéd'agir et péril en la demeure.

> Code d'Inst. crim., art. 47, 61. —CARNOT,de l'Inst. crim., t. T,
p. 290. - DE LAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'instruction, p. 65.
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11». le juge d'instruction est-il tenu d'exercer le
droit d'initiative qui lui appartient en cas de fla-

grant délit? - MM. Legraverend, Bourguignon, Dela-

morte-Felines, Mangin, Dalloz et Boitard estiment que la loi
a moins entendu imposer une obligation au juge d'instruction,

que lui accorder un droit, une faculté 1.

Selon M. Carnot, au contraire, ce qui est facultatif de la part
du juge d'instruction, c'est seulement de requérir ou de ne pas

requérir la présence du procureur impérial; mais son devoir

est de se rendre sur les lieux et de procéder à une instruction,
surtout si le procureur impérial ne s'en est pas occupé, ou si le

ministère public l'a requis à cet effet2.

Il ne me semble pas non plus que l'article 59 du Code d'in-

struction criminelle, en énonçant que le juge d'instruction,
dans tous les cas réputés flagrant délit, peut faire directement

et par lui-même fous les actes attribués au procureur impérial,
ait entendu laisser au libre arbitre du juge d'instruction d'agir
ou de rester inactif8.

On venait de conférer au procureur impérial des pouvoirs
exorbitants du droit commun; on venait, non pas de scinder au

profit du ministère public les attributions du juge d'instruc-

tion, mais de confier au procureur impérial, jusqu'à un certain

point, les mêmes attributions, par droit de suppléance; le lé-

gislateur n'entendait pourtant pas que le pouvoir du juge d'in-

struction subît un affaiblissement par sa diffusion entre les

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., 1.1, p. 187.—BOURGUIGNON,Man. d'Inst.

crim., 1.1, p. 139, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 165. - BOITARD,

Leçonssur le Coded'Inst. crim., n° 73. — DELAMORTE-FELINES,Man.

du Juge d'instruction, p. 70. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t.I, p. 353.
— DALLOZ,Rép., Y0Inst. crim., n° 436.

2 CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 289,290.
5 Les anciennesordonnancesétaient très-préciseset très-pressantesà

ce sujet. V. Édit du 30 août 1536, ISAMBERT,Coll., t. XII, p. 515.—

— JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 11.

Les juges d'instruction doivent s'informerdiligemmentdes crimesqui
intéressentle ministère public, et agir par eux-mêmes, si la partie pu-

blique négligede le faire, dans le cas où le crime leur est dénoncé,ou

bien quand le crime est notoire, comme dans le cas de flagrantdélit.

JOUSSE,l. c., t. I, p. 130.
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mains du procureur impérial et des officiers auxiliaires; il

voulait positivement, au contraire, que le juge d'instruction

conservât la faculté d'effectuer tout ce que le procureur impé-

rial pourrait faire en son absence: c'est pour déclarer expres-

sément cette intention que l'article 59 a été inscrit dans le

Code d'instruction criminelle.

De plus, on avait voulu multiplier les moyens de répression

et d'instruction pour le cas de flagrant délit; et, de même que

l'on faisait participer le procureur impérial aux prérogatives

du juge, de même on voulait associer le juge d'instruction au

droit d'initiative des poursuites, qui est propre au ministère

public; on créait en conséquence pour le juge d'instruction

une compétence extraordinaire: c'est encore ce qu'exprime
l'article 59, et ce qu'il fallait bien qu'il exprimât.

Que si le procureur impérial et les officiers auxiliaires peu-
vent suppléer le juge d'instruction, ce n'est donc pas à dire

que le juge d'instruction puisse s'abstenir sans de légitimes
motifs d'empêchement ou d'excuse.

Il ne peut oublier que c'est à lui surtout que la loi a confié

la grave mission de constater les crimes et délits, et qu'il ne

doit point, insoucieux de ses devoirs, faillir à sa tâche, lors-

qu'il lui est possible de la remplirl.

Ainsi, dès qu'il aura été informé, par une voie légale, qu'un
crime se commet actuellement ou vient de se commettre, il se

transportera immédiatement sur les lieux, pour se livrer sans

retard aux investigations les plus actives et les plus scrupu-
leuses 2.

1 Le juge d'instruction, dit très-bien DALLOZ,1.c., n° 436, a nécessai-
rement un droit d'appréciation sur l'utilité de son interventiondirecte.
Cesera donc à lui, selon les circonstances,selon l'importance des faits et
la proximité des lieux, selonaussi la gravité des affairesdontil estactuel-
lementchargé, de voir s'il est à propos qu'il devance les réquisitions du
ministèrepublic. Maisson refus d'agir intempestif ou sans raison valable,
serait une grave atteinte à ses devoirs, et l'exposerait à des poursuites
disciplinaires.

2 Un crime vient d'être commis; le sang coule encore; la victime n'a
peut-être pas perdu lavie; le criminelest livré à ces premièresangoisses
de l'âme, qui, plus poignantesque les autres, laissentquelquefoiséchapper
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Si la loi lui a laissé la faculté de requérir le procureur impé-
rial, sans lui en faire l'obligation, j'estime néanmoins que, pour
la garantie morale de sa propre responsabilité et pour l'intérêt
de la justice, il ne devra jamais négliger de donner ces réqui-
sitions au ministère public, dont le concours peut assurer à

l'instruction plus de rectitude et de perfection, sauf à ne pas
attendre, pour se transporter sur les lieux et pour opérer,-que
le procureur impérial se soit joint à lui f.

De même, dès que, en conformité de l'article 32 du Code

d'instruction criminelle, le procureur impérial lui aura donné

avis de son transport pour constater un flagrant délit, le juge
d'instruction ne devra point différer de se rendre lui-même là

où ses fonctions réclament sa présence.

D'ailleurs, il importe beaucoup que le juge d'instruction

prenne connaissance par lui-même de tous les éléments du

procès, de toutes les circonstances du crime, de la disposition
des lieux, et qu'il dirige la procédure dès le principe: il peut
donner à ses explorations plus d'étendue que le procureur im-

périal, et le temps perdu serait peut-être irréparable; enfin, il

puisera souvent sur les lieux, pour la conduite ultérieure de

l'instruction, des facilités qu'il pourrait regretter d'avoir négli-

l'aveu; les lieux sont dans l'état où une lutte désespéréeles a mis: il faut

queles derniers soupirs de la victime et les premiers remordsdu coupable
soient interrogés; il fautdemanderaux lieux mêmess'ils ont vu le crime.
Le juge d'instruction arrive; il apparaît commela justice vengeresseaux

yeux de l'assassinépouvanté. Quelquesquestionsbrèves,profondes,sont

adressées; il dresse procès-verbaldu crime, décrit les lieux, relèye les
moindresindices, signale les circonstancesen apparenceles plus faibles,
et tout entier au présent ne néglige cependantpas l'avenir. Jamais ces

premiers actes d'instruction ne sont délégués. Il faut que le magistrat
quitte tout pour accomplirce pénible devoir. Cette mission sansdoute
est cruelle, mais qu'ellea degrandeur! Il faut, par la puissanceet l'élo-

quencede sa voix, par l'exactitudede ses recherches, arracher un aveu,
et rendre indestructiblesles preuves du crime. DESCLOZEAUX,Discours
sur les Devoirset les Droits du Juged'instruction (Gaz. des Tribunaux,
n° du 4 novembre 1836).

I Au reste, dit JOUSSE,de la Just. crim., t. II, p. 26, quoiquela pré-
sencedu procureurdu roi ne soitpasnécessairedanscessortesdetransports,
elle peut néanmoinsêtre utile pour faire des réquisitionsou observations

qui pourraient échapper au juge.
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gées, et qui feraient faute à la justice, parce que l'œuvre préli-

minaire serait demeurée incomplète.

Un magistrat pénétré du sentiment de ses devoirs n'aura ja-

mais besoin d'être stimulé par des réquisitions qu'il n'aurait

pas dû attendre, et auxquelles, je le pense comme M. Carnot t,

il ne pourrait pas se dispenser de déférer.

118. Droit du juge d'instruction de refaire les

actes des autres officiers de police judiciaire. —

Au surplus, si le juge d'instruction avait été empêché, ou s'il

avait cru pouvoir s'abstenir d'opérer par lui-même, il devrait

du moins examiner diligemment les actes qui auraient été faits

en son absence, et avant qu'il se fût emparé ou qu'il eût été

saisi de l'instruction
-

S'il trouvait ces actes vicieux, irréguliers ou incomplets, il

ne pourrait point les supprimer ou les annuler s, mais il aurait

le droit de les refaire, soit qu'ils émanassent du procureur im-

périal ou de ses auxiliaires, soit qu'ils fussent l'œuvre d'un

préfet 4.

Toutefois, M. Carnot fait remarquer avec raison que le juge
d'instruction ne doit prendre ce parti que lorsque ces actes

peuvent être de quelque importance dans le procès et lors-

qu'ils ne peuvent se régulariser par l'instruction 5.

Sous l'empire de la loi du 7 pluviôse an IX, le directeur du

jury recommençait, quand il le jugeait convenable, les actes

1 De l'lnst. crim."t. l, p. 289.
2 Les actes qui auraient été faits par d'autres officiers de police judi-

ciaire, depuis l'investiture du juge d'instruction, seraient essentiellement
vicieux et sans valeur, hors le cas de délégationde sapart. BOURGUIGNON,
Man. d'Inst. crim., t.1, p. 119.

5 L'annulation d'un acte d'instruction est l'exercice du droit de rendre
des jugements; elle ne peut être prononcéepar un officierde policejudi-
ciaire, fût-il même un présidentde Courroyale: il peut seulementrefaire
l'acte d'instruction qui lui paraît nul et irrégulier. Arr. cass.27 août1818,
B. p. 346.— SiRisY,18-1-405.

4 Coded'Inst. crim., art. 69. - CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 291.
- Cireul. du procureur général de Poitiers du 25 juin 1812. — HÉLIE,
t. V, p. 161. — DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., no 439.

a CAUNOT,I. c.
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insuffisants ou incomplets. Il devait, à peine de nullité, en-

tendre les témoins indiqués, et procéder à une nouvelle audi-

tion de ceux qui avaient déjà déposé dans l'information faite

devant les officiers de police judiciaire 1.

Aujourd'hui, le juge d'instruction aurait toute latitude pour

régulariser la procédure qu'il trouverait défectueuse: il lui se-

rait loisible de reprendre l'instruction à priori, s'il le jugeait

utile, de refaire les seuls actes qu'il croirait importants, d'en-

tendre les seuls témoins dont les dépositions lui paraîtraient

dignes d'attention et d'intérêt. Le Code d'instruction -s'en rap-

porte à son discernement et à sa prudence, et ne prononce

point la nullité de ses opérations, à raison de la direction qu'il
leur aurait imprimée. Seulement, s'il avait apporté de la négli-

gence dans cette rectification, le juge d'instruction se trouverait

exposé au blâme du procureur général.
Sous la même législation de l'an IX, lorsque le directeur du

jury était saisi de la procédure, il devait la compléter et la ré-

gulariser lui-même, sans pouvoir renvoyer à un officier de po-

lice judiciaire 2.

D'après M. Dalloz, il en serait de même aujourd'hui du juge
d'instruction Mais je regarde que cette proposition est er-

ronée: le juge d'instruction pourrait refaire les actes, soit par

lui-même, soit par délégation, suivant les règles générales qui

seront exposées plus loin. Il pourrait commettre soit l'officier

de police judiciaire qui aurait mal opéré, soit tout autre officier

de police judiciaire compétent pour recevoir une commission

dans l'hypothèse, afin de refaire les actes irréguliers ou incom-

plets, le Code d'instruction criminelle ne lui ayant aucunement

interdit cette faculté.

Les actes que le juge d'instruction n'aurait pas refaits se-

raient réputés avoir reçu tacitement son approbation. Il serait

regardé comme se les étant rendus propres, et ces actes obtien-

1 Loi du7 pluviôse an IX, art. 8. - Circul. du min. de la justice du

29 floréal an IX.- Arr. cass.29 germinalan XII et 19 pluviôsean XIII,

DALLOZ,Rép.j VOInst. çrim., nos389,390.
2 Arr. cass. 7 vendémiairean IX. — DALLOZ,1. c.
5 DALLOZ,l. c.
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draient la même foi, c'est-à-dire auraient la même valeur que
s'ils avaient été rédigés par le juge d'instruction lui-même

119. Le juge d'instruction a le droit de recevoir

les dénonciations, les. plaintes et les désistements. —

La base, ou du moins le point de départ d'un grand nombre de

procédures criminelles, est une dénonciation faite ou une

plainte portée par de simples citoyens.
Le droit de recevoir les dénonciations et les plaintes ayant été

départi concurremment, par le Code d'instruction criminelle, au

juge d'instruction, au procureur impérial et auxofficiers auxi-

liaires de police judiciaire 2, il arrive généralement que les

dénonciateurs ou les plaignants s'adressent directement à l'of-

ficier auxiliaire le plus rapproché d'eux, ou au procureur im-

périal; il est fort rare qu'ils recourent au juge d'instruction.

D'après l'économie du Code d'instruction, et en considération

de là place où sont inscrits les articles relatifs à cette matière,
on pourrait croire pourtant que-les dénonciations devraient

être déférées surtout au procureur impérial, comme surveillant

de l'ordre public, comme seule partie agissant dans l'intérêt

général, tandis qu'il n'est souvent que partie jointe, en quelque

sorte, lorsque s'élève l'articulation de griefs privés; mais que
les plaintes seraient plus particulièrement du domaine du juge
d'instruction s.

1 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 242. — BOURGUIGNON,Man.
d'Inst. crim., t. I, p. 89, 90, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 128. —

CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 265,292.
2 Code d'Inst. crim., art. 29, 30,31, 48, 49, 50, 51, 63, 64, 275. —

SCHENCK, Traité du Min. pub., t. II, p. 97, 98. — LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. 1,p. 197,255.— DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'Inst.,
p. 29. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t II, p. 152. — BOITARD,
Leçonssur le Coded'inst. crim., nos78, 80. — MANGIN,de l'Inst. écrite,
t. I, p. 82. — HÉLIE,t. V, p. 330.

Il est bien entendu que nous ne nous occupons que des dénonciations
ou plaintes pour crimes ou délits; car, à l'égard des simples contraven-
tions, le juge d'instruction, commele procureur impérial, devrait ren-

voyer les dénonciateurs ou plaignants devant les officiersdésignés aux
art. 11 et 16 du Coded'instruction criminelle.

3 Autrefois, le juge seul pouvait recevoir les plainteset nonpas le pro-
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Il me semble du moins que si le juge d'instruction a aptitude

pour recevoir les dénonciations, spécialement dans les cas de

flagrant délit ou réputés tels, et en l'absence des officiers du

parquet, hors de là il est plus expédient qu'il renvoie les dé-

nonciateurs par-devant le procureur impérial.
En cas de refus du procureur impérial de recevoir la dénon-

ciation, le juge d'instruction serait peut-être plus étroitement

tenu d'en accepter le dépôt, sauf à examiner s'il n'y aurait pas
lieu de délaisser le dénonciateur à s'adresser au procureur gé-

uéral, pour qu'il appréciât lui-même les révélations ou dénon-

ciations, leur mobile et leur portée, ou qu'il se fit rendre compte
des motifs du rejet

Lorsque le juge d'instruction reçoit une plainte, son premier
soin doit être d'examiner si, à raison du lieu du délit, de la ré-

sidence oUQe ilarrestation du prévenu, il est ou non compétent

pour instruire la procédure2.

S'il reconnaît sa compétence, il ordonne la communication

de la plainte au procureur impérial, pour être par lui requis ce

qu'il appartiendra

Que si, au contraire, le juge d'instruction se reconnaît in-

compétent, parce qu'il ne se trouve pas dans l'un des cas pré-
vus par l'article 63 du Code d'instruction criminelle, il a néan-

cureur du roi. C'étaitl'inversepour lesdénonciations.Ord.de1670,tit. W,

- art. 2. — MUYARTDEVOUGLANS,Inst. crim., p. 178. — MANGIN,1. c.,
t. J, p. 83.

1 Code d'Insl. crim., art. 275.
Dans tous les cas où le juge d'instructionrecevraitune dénonciationou

une plainte, sur le refus d'un procureur impérial, à raison d'un simple
délit, ou à raison d'un crime non flagrant, il ne pourrait en faire suite

d'office, sans avoir communiquéau ministère public, et sans avoir reçu
ses réquisitions. MM.PARANT,Lois de la Presse, p. 226, et RAUTER,
Droit crim., t. II, p. 339, en enseignantle contraire, ont payé tribut à
l'erreur. CHASSAN,desDélitsde la.Parole, de l'Écriture et de la Presse,
t. II, p. 20; t. III, p. 283.

2 Coded'lnst. crim., art. 63,69, 70.
3 Coded'lnst. crim., art. 61,70.
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moins le droit de recevoir la plainte1, mais il doit la renvoyer
devant le juge d'instruction qui pourrait en connaître 2.

Or, devrait-il désigner le juge compétent? La loi ne s'est pas

expliquée sur ce point. Mais, si l'on applique, par analogie, la

jurisprudence de la Cour de cassation sur l'article lv)3, qui a

beaucoup d'affinité avec l'article 69, il faudrait décider que le

renvoi doit être fait simplement devant le juge d'instruction

compétent, sans plus ample désignation
Il y aurait lieu à procéder de la même manière, si la plainte

avait été transmise par le ministère public, dans la même

hypothèse

Le juge d'instruction auquel la plainte serait renvoyée peut
aussi se trouver obligé de se déclarer incompétent, parce que
ce serait à un autre juge qu'aurait dû être fait le renvoi; alors

il aurait à ordonner lui-même la transmission de la plainte au

juge qui en pourrait connaître 5. Mais, s'il déclarait son incom-

pétence ou son refus d'informer par le motif que le premier juge

qui a reçu la plainte aurait dû la retenir, et en aurait mal à

propos ordonné le renvoi; que celui-ci persistât dans son dé-

port et refusât de s'en ressaisir, ce conflit négatif rendrait né-

cessaire un règlement de juges 6.

Supposez que le juge d'instruction à qui est présentée une

1 Une dénonciation ou une plainte n'est point nulle pour avoir été

portée devantun fonctionnaireincompétent.Arr. cass. 8 prairial an XI,
SIREY,7-2-1094. — MERLIN,Rép., VOPlainte, t. IX, p. 303.—LEGRA-

YEREND,Lég. crim.,t. l, p. 195. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n° 124.
— MANGIN,de l'Inst. écrite, t.I, p. 91.— HÉLIE,t. V, p. 331.

2 Code d'Inst. crim., art. 69. - CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 328,
329, 494.

Si la plainte était dirigée contre un magistrat ou un officierde police
judiciaire, il y aurait lieu de la renvoyer au procureur général. Code
(VInsl. crim., art. 479 et suiv. — Sup. nos94, 95.

3 Arr. cass. 4 août1827, B. n° 208. — MANGIN,l. c., t. II, p. 490.—

Sup. n° 109.
4 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 494.
5 Argumentde l'article 69 du Coded'Inst. crim.
6 Coded'Inst. crim., art. 526, 527.— Sup. n° 108.
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plainte se reconnaisse incompétent, non plus à raison des lieux,
mais eu égard à la qualité du prévenu ou à la nature du délit;

quid ?
S'il s'agit d'un flagrant délit à proprement parler ou par assi-

milation, nul doute que le juge d'instruction doive recevoir la

plainte et procéder immédiatement aux actes d'urgencel.

Mais, hors le cas de flagrant délit, je crois que le juge d'in-

struction pourrait refuser la plainte, comme n'étant pas de sa

compétence, et renvoyer le plaignant devant qui de dpoit, de

même qu'il pourrait recevoir la plainte et l'adresser aussitôt à

l'autorité compétente, sauf à se décider d'après- les circon-

stances2.

Des auteursi estiment que s'il ne s'agit pas d'un flagrant délit,
le juge d'instruction doit transmettre la plainte au procureur

impérial; qu'il ne pourrait alors régulièrement décliner, seul,

sa compétence, l'article 70 du Code d'instruction criminelle se

référant à l'article 69, qui s'occupe de l'incompétence territo-

riale. Cette doctrine pouvait être acceptée alors qu'à côté du

juge d'instruction se trouvait la chambre du conseil, à qui il

était possible d'en référer. Mais, depuis que les attributions

autrefois dévolues à la chambre du conseil ont été remises au

juge d'instruction, j'estime que ce magistrat a le droit de sta-

tuer, dans tous les cas, sur sa compétence, de piano, sauf au

ministère public chargé de l'exécution de l'ordonnance, à y
former opposition, s'il le jugeait à propos.

« Les plaignants, porte l'article 66 du Code d'instruction

criminelle, ne seront réputés partie civile s'ils ne le déclarent

formellement, soit par la plainte, soit par acte subséquent, ou

s'ils ne prennent par l'un ou par l'autre des conclusions en dom-

mages et intérêts; ils pourront se départir dans les vingt-

quatre heures; dans le cas du désistement ils ne seront pas

tenus des frais depuis qu'il aura été signifié, sans préjudice

néanmoins des dommages-intérêts des prévenus, s'il y a lieu.»

t Sup.nos90,91,93, 94,97.
2 CARNOT,de l'lnst. crim., t. I, p. 328.
3 MANGIN,de l'Inst. écrite, t. II, p. 476. — HÉLIE,t. V, p. 291. —

MORIN,Rép., v° Accusation(Miseen), n° 13.
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Cet article a fait naître deux questions de compétence.

La première est de savoir si le juge d'instruction est seul

habile à recevoir, soit la déclaration des plaignants qu'ils en-

tendent se porter partie civile, soit leurs conclusions à des dom-

mages-intérêts, conclusions qui impliquent la déclaration; ou
-

bien si tous les officiers qui ont caractère pour recevoir les

plaintes, n'ont pas, en conséquence, aptitude pour recevoir les

déclarations ou conclusions des plaignants, comme partie ci-

vile?

A défaut d'aucune distinction dans la loi, la solution me

paraît devoir être donnée en faveur de la communauté du droit,

et non pour la compétence exclusive du juge d'instruction 1.«

La seconde question est relative à la forme du désistement :

peut-il être déposé tout rédigé, ou être fait par déclaration,

entre les mains de l'officier qui a qualité pour recevoir la plainte,
ou bien doit-il nécessairement et invariablement être notifié

par acte extrajudiciaire ?

J'estime que l'une ou l'autre marche peut être suivie, la loi

ne s'étant pas nettement prononcée à cet égard.

Ainsi, le juge d'instruction pourrait recevoir et rédigerle désis-

tement, avec les mêmes formalités qui sont exigées pour la régu-
larité.des plaintes2; et, d'un autre côté, il devrait tenir compte 3,
comme d'un désistement valable, de celui qui aurait été no-

tifié par acte extrajudiciaire, de la part du plaignant, soit au

parquet, soit au greffe, en se rappelant que, dans tous les cas,

1 CARNOT,de VInst. crim., t. I, p. 302. — SCHEN;CK,Traité du Min.
pub., t. II, p. 127. — MASSABlAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 152.—
LESEYLLIER,de VActionpublique, t. II, n° 568.— MANGIN,l. c., t. I,
p. 100. — HÉLIE,t. V, p. 347. — DALLOZ,Rép., vQ Inst. crim.,
n° 508.

2 Inf, n09577, 578.
3 Le désistemententraîne quelquefoisla cessationdes poursuites (Sup.

n° 56); il dispenseraitle plaignantde fournir la cautionjudicatum solvi,
s'il y était assujetti (Inf. n° 190); il le dispenseraitencorede la consi-
gnationdesfrais, quand il y a lieu (Inf. n° 571), et il interdirait au juge
d'instruction de décernerdes exécutoiresde frais (Inf. n° 571) contre la
partie qui l'aurait régulièrementdonné.
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le désistement, pour avoir plein effet, doit avoir été signifié au

prévenu, s'il était dénommé dans la plainte i.

fl90. Lorsque le procureur impérial requiert nne in-

struction, le magistrat instructeur est-il tenu d'ob-'

tempérer, ou peut-il s'abstenir?-Dis"tinctions.-L' avis

officiel, la dénonciation ou la plainte d'un crime ou d'un délit,
étant parvenus directement au parquet, ou y ayant été transmis

par le juge d'instruction, le procureur impérial rédige son ré-

quisitoire et l'adresse avec les procès-verbaux, les pièces de

conviction et les prévenus, quand il y a lieu, au juge d'instruc-

tion, pour qu'il ait à informer, c'est-à-dire pour qu'il instruise
la procédure.

Dans les cas ordinaires2, c'est toujours le réquisitoire du

procureur impérial qui ouvre la voie au juge d'instruction, en

1 Loi du 16 septembre 1791, tit. V, art. 5. — Codedu 3 brumaire
an IV, art. 92, 93. — SCHENCK,l. c. — CARNOT,l. c., t. I, p. 317, 318.
— DALLOZ,Rép.,vo Inst. crim., n s 525 et suiv. — DELAMORTE-FE-
LINES,Man. du Juge d'instruction, p. 57. — ROGRON,Formules à la
suite du Code d'Inst. crim. annoté.- MANGIN,l. c., t. I, p. 108. -

RÉLIE,t. V, p. 362.
Le désistement,pour être valable,devrait nécessairementêtre signifié

au greffeou au parquet et au prévenu, selonLEGRAYEREND,Lég. crim.,
t. 1, p. 205.—BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 456, et Jurisp.
des Cod.crim., 1.1, p. 176. -Arr. cass.5 février 1813,B. p. 50.

2 Quandle juge a informé d'office,il n'est pas nécessaireque le pro-
cureur impérialdonne ensuitela plainte. Il suffitqu'il agissepostérieure-
ment contre l'accusé.JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 49, 50.
— SERPILLON,Codecrim., t. I, p. 400.

De même,un réquisitoirene me paraît pas nécessairelorsquele pro-
cureur impérial et le juge d'instruction se transportent ensemblepour
constaterun crime. La présencedu procureur impérial, qui signele pro-
cès-verbal. équivaut à des réquisitions. Je ne partagepoint l'opinion de

BOITARD,qui, dansses Leçonssur le Code d'Inst. crim., n° 73, enseigne

que, mêmedans ce cas, le ministère public doit donnerdes réquisitions
formelles.

La loi prévoyant le cas où, par l'effet d'un incendie, d'une inondation
ou de toute autre cause extraordinaire, desprocédures encore indécises
auraient été détruites, enlevées,ou se trouveraientégarées, ordonneque
l'instruction soit recommencéeà partir du point où les pièces se trou-
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l'investissant de l'affaire: c'est ce réquisitoire qui est, pour

ainsi dire, l'acte introductif du procès i.

En général, le juge d'instruction ne peut se dispenser de

procéder à une information requise par le procureur impérial,

lorsqu'il est compétemment saisi par ce magistrat de la con-

naissance d'un fait qui peut présenter les caractères d'un crime

ou d'un délit 2.

Mais cette règle n'est pas sans exceptions.

veront manquer. Code d'Inst. crim., art. 521, 524. — JOUSSE,l. c., t. III,

p. 166. Alors, le procureur impérial aurait encore à invoquer, par un

réquisitoire, le ministère dujuge d'instruction, si toute la procédure avait

disparu, ou s'il n'en restait que quelques pièces, au nombre desquelles
ne seraientpas les actes de poursuite; mais le réquisitoire pourrait paraître
inutile, suivant les circonstances,si les premières réquisitions subsistaient

J
encore.

1
Lorsque le procureur impérial a opéré lui-même, en cas de flagrant

délit, ou lorsqu'il a reçu une dénonciation ou une plainte, il se borne

quelquefoisà transmettre les pièces au juge d'instruction par un simple
soit communiqué. On regarde que cette communicationou transmission
des pièces équivaut à une réquisition d'informer. SCHENCK, Traité du
-Min. pub., t. II, p. 265. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 260.

Il me semble qu'il est plus régulier et plus convenableque le procu-
reur impérial donne toujours un réquisitoire, et même que, le plus sou-
vent, il imprime à la procédure l'impulsion ou la direction qui lui paraît
devoir être suivie, sauf la libre appréciation du juge d'instruction.

Ce réquisitoire doit viser les pièces annexées, articuler le fait incriminé,
lui donner la qualificationlégale, et rappeler la loi qui le punit. Circul.
du procureur général de Rennes, MASSABIAU,Man. du Proc. duroi, t. II,
p. 274. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du Min. pub., t. Il, p. 251. — DE
LAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'instruction, p. 408. — HÉLIE,
t. V, p. 154.

2 Arr. Cour de Douai du 21 avril 1832, Journ. du Droit crim., t. IV,
p. 146, et Observations de l'Arréliste. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,
p. 294,295, 309. - BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 167.
—DE LAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'inst., p. 109.-DALLOZ,Rép.,
VOInst. crim., nos446 et suiv.

Les juges ne peuvent, en aucun cas, rejeter la plainte de la partie pu-
blique; mais ils doivent instruire en conséquence, à moins que cette
plainte n'eût aucun fondement, ou qu'ellene fût contraire aux ordonnances
et lois du royaume. JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. I, p. 578;
t. III, p. 134.

Le procureur impérial peut requérir une information, même relative-
ment aux délits constatés par des procès-verbaux émanant d'officiers
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Il n'y a point obligation d'instruire, lorsque le fait dénoncé

par le ministère public ne constitue ni un crime ni un délit pré-
vu par une loi pénale en vigueur, ou si ce fait ne constitue

qu'une simple contravention de police
Non plus, si le procureur impérial ne produisait pas de plainte

qui l'autorisât à entamer ses poursuites, quand la loi lui refuse

l'initiative 2; si un fait civil avait dû être préalablement jugé

par Jes tribunaux civils 3; si l'action publique était éteinte par
la mort du prévenu, par la prescription, par amnistie, ou par
l'effet de la chose jugée4; ni dansle cas où le juge d'instruction

aurait été saisi d'un fait qui serait en dehors de sa compétence,
ratione personæ, loci, vel materiœ

Dans ces diverses circonstances, le juge d'instruction devrait

s'abstenir d'entamer une procédure qui serait sans objet ou sans

résultats, à cause de son irrégularité: il devrait se borner à dé-

clarer le non-lieu à suivre en l'état et quant à présent, ou l'in-

compétence Il.

Car il faut bien prendre garde que lorsqu'une plainte a été

portée par des personnes capables, devant un juge d'instruction

compétent, ou lorsqu'elle a été régulièrement soumise au juge

d'instruction, soit par un simple acte de communication de la

publics compétents, notammentpour contraventionsaux lois et règle-
mentssur le transport des lettres. Arr. cass.24 avril 1828, B. p. 301; —

en matière de douanes, arr. cass. 3 septembre1824, B. p. 329; - en
matière de contributionsindirectes,arr. cass. 10 juin 1830,B. p. 362, et
arr. Paris, 14 janvier 1811; Douai,21mars1841.

L'ordonnanced'un juge d'instruction qui, bien qu'il soit requispar le

ministère public, refuse de se transporter sur le lieu du délit, sous le

prétexte que le délit n'est pas flagrant, doit être annulée. Arr. cass.30

septembre1826,DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n° 327.
Le juge d'instruction ne pourrait se refuser d'informer, sous le pré-

texte que les auteurs du crimene sont pas indiqués. Arr. cass. 28 ger-
minal an X, Journ. du Palais, t. X, p. 157.

1 Arr. cass.8 décembre1826, B. p. 715.
2 Sup. n° 54.

T>Sup.n° 53.
4 Sup. nos57 et suiv.
5 Sup. nos89 à 103.— CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 494.
6 MANGIN, de l'Inst. écrite, t. I, p. 25. — HÉLIE,t. V, p. 156. -

Sup.n° 119.
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part du ministère public, soit avec un réquisitoire d'informer,

la juridiction du juge d'instruction se trouve légalement saisie,

et doit donner une solution. -

La conséquence de ce principe est que ni le procureur impé-

rial ni le juge d'instruction ne peuvent entièrement s'abstenir

de se prononcer sur le mérite d'une plainte ou d'une procédure
transmise à l'un par l'autre; le premier ne peut se refuser de

requérir, le second d'instrumenter ou de déclarer qu'il n'y a

lieu à suivre: il faut que le procureur impérial renvoie au juge
d'instruction avec ses réquisitions, soit d'instruire, soit de dé-

clarer le non-lieu; et que le juge d'instruction informe ou qu'il
rende une ordonnance de non-lieu, de piano, s'il croit une in-

struction inutile1; de même que si le juge d'instruction s'est

saisi ou a été saisi incompétemment, il faut encore qu'il se des-

saisisse par une ordonnance déclarative de son incompétence,

quel que soit l'état de la procédure, — après toutefois avoir

communiqué au ministère public, pour avoir ses conclusions,

dans le cas où ce ne serait pas dès le debut de la procédure, mais

lorsque l'instruction a été commencée, qu'il penserait devoir se

dessaisir.

181. Le procureur impérial qui a saisi le juge
d'instruction ne peut lui-même le dessaisir pour agir

par citation directe. — J'ai fait observer, en parlant de l'ac-

tion publique, qu'en matière de crimes l'instruction préparatoire
est une nécessité, selon le droit commun. Nul individu ne peut,
eneffet, d'après les principes généraux de notre droit criminel)
être renvoyé devant une Cour d'assises si ce n'est par un arrêt

d'une chambre d'accusation, qui ne peut statuer elle-même

que lorsqu'elle a été saisie par une ordonnance du juge d'in-

struction, hors le cas où la Cour impériale aurait exercé spon-
tanément les poursuites ou évoqué l'instruction

1 CARrçoTjde l'Inst. crim., t. 1, p. 215, 295, 309. — BOURGUIGNON,
Man.d'Inst. crim., t. I, p. 141, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 166.
— Arr. cass. 11 août 1808, DALLOZ,liép., VoInst. crim., n03446, 418.
— Màngin,de l'Inst. écrite, t. I, p. 25, 167.—Hélie, t. Y, p. 155 et
suiv. ; t. VI, p. 76 et suiv.

2 Coded'Inst. crim., art. 133, 231.
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En matière de délits, au contraire, ainsi que je l'ai aussi fait re-

marquer, d'après la règle commune, il est loisible au procureur
impérial de requérir une instruction écrite, ou de citer rectà
devant le tribunal correctionnell.

Mais, quand une fois le procureur impérial a opté pour la

voie de l'instruction préparatoire, il n'est plus libre de rétracter
son option, pour reprendre les poursuites de piano: le procu-
reur impérial qui a saisi le juge d'instruction ne peut traduire

l'inculpé directement devant le tribunal correctionnel; le juge
d'instruction ne peut, en effet, être dessaisi que par un acte

qui épuise sa juridiction, c'est à-dire par une ordonnance de

ce juge, qui exerce tous les pouvoirs autrefois attribués à la

chambre du conseil,—ou par un arrêt de la Cour impériale 2.

IJSS. De la communication des pièces au procureur

Impérial. — Questions. — « Hors le cas de flagrant

délit, porte l'article 61 du Code d'instruction criminelle revisé

par la loi du 17 juillet 18563, le juge d'instruction ne fera

aucun acte d'instruction et de poursuite qu'il n'ait donné com-

munication de la procédure au procureur impérial, qui

pourra, en outre, requérir cette communication, à toutes les

époques de l'information, à la charge de rendre les pièces
dans les vingt-quatre heures. — Néanmoins le juge d'in-

struction délivrera, s'il y a lieu, le mandat d'amener et même

le mandat de dépôt, sans que ces mandats doivent être

précédés des conclusions du procureur impérial4. »

1 Coded'Inst. crim., art. 182.
2 Arr. cass. 18 juin 1812, DALLOZ,Rép., VOInst. crim., nos788 et

suiv. — 7 juin 1821, B. p. 238. — Arr. Nancy, 14 décembre1847,

DALLOZ,48-2-199. - Arr. Rouen, 23 janvier 1850, DALLOZ,50-2-44.—

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., t. 1, p. 270. — CAIINOT,del'Insl.

crim., t. I, p. 526.—RAUTER,Droit crim., t. II, p. 351. - MASSABIAU,
Man. du Proc. du roi, t. II, p. 275.— LESEYLLIER,t. I, n° 358.—HÉLIB,
t. VI, p. 78; t. VII, p. 615. — DALLOZ,Rép. v° Inst. crim,., n° 787.—

MORIN,Rép., VOChambre du conseil, n° 5.
5 Conf. art. 12 de la loi du 7 pluviôse an IX.
4 D'après l'art. 1er, tit. X, de l'ord. de 1670, tous décrets devaientêtre

rendus sur les conclusionsdu ministère public; mais cette règle souffrait

plusieurs exceptions.MuvARTDEVOUGLANS,Inst. crim., p. 300, et Lois
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Je l'ai déjà établi plus haut, dans les cas de flagrant délit ou

réputés tels, le juge d'instruction, par exception aux règles du

droit commun, peut agir d'office, sans attendre les réquisitions

du ministère public, et dès lors sans avoir besoin de lui faire au-

cune communication, puisque le but dela communication n'est

autre que de le mettre en mesure de requérir; dans les cas or-

dinaires, l'initiative des poursuites appartenant exclusivement

au ministère public, le juge instructeur ne peut faire aucun

acte d'instruction et de poursuite sans avoir communiqué au

procureur impérial, à qui il appartient d'introduire le procès.

Les articles 59 et 61 du Code d'instruction criminelle sont à cet

égard les deux termes de comparaison entre la loi et le fait, qui
mettent le juge d'instruction en état d'apprécier la conduite

qu'il doit tenir dans tous les cas de crimes et de délits portés à

sa connaissance.

La disposition de l'article 61, qui interdit au juge d'instruc-

tion de faire aucun acte d'instruction et de poursuite sans com-

munication au procureur impérial, ne doit pas s'interpréter à

la lettre: il ne faut pas entendre par cette prohibition que

chaque acte particulier d'instruction doive être précédé d'une

communication au procureur impérial et d'un réquisitoire spé-
cial. Ces communications et ces réquisitoires, trop multipliés,
feraient perdre inutilement un temps précieux i.

crim., t. II, p. 136. — BORNIER,Conf. des Ord., t. II, p. 119. — SER-

PILLON,Codecrim., t. 1,p. 514, 515. - JOUSSE..Traité de la Just. crim.,
t. Il, p. 170. — V. pour le droit antérieur, LIZET,Pratique crim., p. 232,
233,251.

1 Arr. cass. 25 septembre 1824, B. p. 388.-CARNOT,de L'Inst. crim.,
1.1, p 296. — BOURGUIGNON,Man. dlnst. crim., t. 1, p. 141, et Jurisp.
des Cod. crim., t. I,p. 166.-DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., t. IX,p. 495
(Ire éd.).-MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 333. - BOITAITD,
Leçons sur le Code d'Inst. crim.) nJS75, 97. — DE LAMORTE-FELINES,
Man. du Juge d'inst., p. 110. —MÀNGIN,de l'lnst. écrite, t. I, p. 18. —
— HÉLlE,t. V, p. 149, 154.

« On ne peut, disait M. BERLIERau conseil d'État, exigerune commu-
nication pour le moindre acte dont le juge d'instruction aurait à faire
usage dans le cours d'une procédure.,
- Ne seront les. juges, tant de nos Cours souveraines qu'autres infé-
rieures, astreints de communiquer les procès criminels, pendant l'in-
struction d'iceux, à nos procureurs. Ains d'eux-mêmes et de leur office
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M. de Molènes1 donne donc à l'article 61 une signification

trop restreinte, lorsqu'il prétend qu'on en doit tirer la consé-

quence que le juge d'instruction ne peut ni prescrire une simple
audition de témoins, ni ordonner un transport ou une visite do-

miciliaire, sans communication au ministère public. m**

Il est même à remarquer, relativement au transport pour une

visite domiciliaire, que l'article 87 permet formellement au juge
d'instruction de l'ordonner d'office, ce qui implique la dispense
d'une communication préalable.

-

En général, dès que le juge d'instruction est saisi par le ré-

quisitoire afin d'informer, il peut expédier toute la procédure,
en ordonnant et faisant ce qu'il estime convenable: ce n'est que

lorsqu'il a épuisé tous les moyens d'instruction que comporte

l'affaire, et lorsqu'il regarde que la procédure estcomplète, qu'il

communique officiellement le dossier au procureur impérial,

pour le mettre à même de donner ses conclusions, avant le rè-

glement de la procédure; sauf à ce magistrat à demander un

supplément d'information, et au juge d'instruction à continuer

la procédure, ou, s'il la trouve suffisamment en état, à statuer

immédiatement, son appréciation étant entièrement indépen-
dante des réquisitions du procureur impérial 2.

Mais, comme le procureur impérial a le droit de surveiller

l'instruction, et de faire, pendant qu'elle s'expédie, telles réqui-

sitions qu'il juge nécessaires; comme il peut, d'ailleurs, dans

des affaires d'une importance majeure, être obligé de tenir le

procureur général informé des errements, des progrès et des

résultats de la procédure, la communication des pièces devrait

lui être donnée toutes les fois qu'il le réclamerait3 : c'est la

feront et ordonnerontce qu'il appartiendra, jusques à l'entière instruc-

tion. pour la plus prompte expéditiondes procès-criminelset punition
des crimes. Ord. de 15G0,art. 64. - JoussE, Traité de la Just. crim.,

t. II, p. 512, 513.
1 De l'Humanité dans lesLois crim., p. 8.
2 Inf. nos508, 509, 513.
5 Code d'Inst. crim., art. 250. — JOUSSE, de la Just. crim., t. II,

p. 513; t. III, p. 97. - MAssABiAti,Alan. du Proc. du roi, t. II,

p. 333, 334.
Il est égalementabusif que le ministèrepublicprenne des réquisitions
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disposition formelle de l'article 61 revisé du Code d'instruction

criminelle, rapporté plus hautl.

D'un autre côté, le juge d'instruction peut croire sa respon-

sabilité intéressée à des communications plus fréquentes, dans

les affaires qui ont un certain caractère de gravité. Mais il ne

faut pas que cette juste sollicitude dégénère en pusillanimité,

et induise à des retards préjudiciables : In medio stat virtus.

Le second paragraphe de l'article 61 vient confirmer l'inter-

prétation que j'assigne au premier, lorsqu'il permet au juge

d'instruction l'émission des mandats d'amener et de dépôt,
sans communication préalable au ministère public.

Le Code, dit M. Carnot, ne s'est pas expliqué sur le manda

de comparution; mais dès qu'il a autorisé le juge d'instruction

à chaque acte de l'instruction, ou qu'il n'en prenne qu'au commencement
et à la fin des procédures; l'action publique doit se manifester toutes les
fois qu'elle est nécessaire: pour le reconnaître, le procureur du roi doit
se tenir au courant de tout ce que fait le juge d'instruction; c'est d'ail-
leurs un moyen d'accélérer l'expédition des procédures. Lettres du

procureur généralde Poitiers des 30 juin 1820 et 10 mai 1826.
1 La faculté de demander communicationdes procédures à toutes les

époquesde l'information, à la charge de les rendre dans les vingt-quatre
heures, qui était un fait habituel dans la pratique, devient un droit,
dont les procureurs impériaux ne doivent user qu'avec une grande cir-

conspectiondans leurs rapports avec les juges d'instruction, en évitant
avec soin tout ce qui pourrait blesser de légitimes susceptibilités, ou
nuire à la rapidité des informations. Circul. du min. de la justice du
23 juillet 1856.

Ordinairementces communicationsse font sans réquisitoire ni ordon-
nance, en un mot sans écritures.

Le procureur impérial n'a pas sur 'le juge d'instruction de droit de
surveillance, d'avertissement ou de remontrance: ce droit n'appartient
qu'au procureur général. Mais, commechargé d'examiner pour son chef,
il peut lui rendre compteet préparer son contrôlepersonnel, en lui signa-
lant les lenteurs, les erreurs, les lacunes qui sont de nature à compro-
mettre l'intérêt de l'information. — Lorsque le procureur impérial aura
pris communication d'une procédure, ses observations à soumettre au
juge d'instruction seront rédigéesdans la forme d'une simple note, sauf
les cas très-rares dans lesquelsle ministère public se croirait obligéd'agir
par la voie d'un réquisitoire. Circul. du procureur général de Paris du
8 août 1856,AnDENET,Codesannotés des Circul.,p. 75.
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à décerner le mandat damener et le mandat de dépôt, sans
communication préalable, et qu'il n'exige cette communication

que pour le mandat d'arrêt, il est évident qu'il ne l'exige pas
lorsqu'il s'agit d'un simple mandat de comparution 1.

En effet, c'est un principe élémentaire de logique et de droit

que le plus contient implicitement le moins 2. Ici encore, M. de

Molènes 3 me paraît faire erreur en raisonnant de l'inclusion

à l'exclusion, et en prétendant que le juge d'instruction, retenu

par les termes explicites de l'article 61, ne pourrait pas décerner

un mandat de comparution, sans communication préalable au

procureur impérial.

Lorsque le juge d'instruction est saisi par le procureur im-

périal d'une plainte contre un inconnu, peut-il, sans commu-

nication préalable au ministère public, délivrer des mandats de

comparution, d'amener ou de dépôt, contre les individus que
l'information lui signale, soit comme auteurs, soit comme com-

plices du crime ou délit?

Le journal le Droit, dans son numéro du 21 septembre 1836,
a publié sur. cette question une dissertation de M. Vilneau,

président de chambre à la Cour royale d'Orléans, dont voici

l'argumentation :
« Cette question, sur laquelle les commentateurs ne se sont

pas prononcés formellement, a plus d'une fois divisé les officiers

du parquet et les juges d'instruction. Le siège de la difficulté

est dans l'article 61 du Code d'instruction criminelle; il s'agit
-de concilier par une interprétation sage les deux dispositions

que cet article renferme.

(Suit le texte de l'article 61, déjà transcrit, Sup., p. 380).
« Cet article pose d'abord en principe général la nécessité

d'une communication préalable des pièces de la procédure au

procureur du roi, avant que le juge d'instruction fasse aucun

acte de son ministère.

1 CARNOT,de l'Inst. écrite, t. I, p. 296.
2 Non debet, cuiplus licet, quod minus est, non licere. L. 21, ff. de

Reg.jur.
:¡ De l'Humanité dans les Loin crim., p. 22.
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i. 25

« Il apporte ensuite une exception fort sage à ce principe
rn laissant au magistrat instructeur la faculté de délivrer des

mandats d'amener et même de dépôt, sans être astreint à une

communication préalable.
«Par ces deux dispositions se trouve tracée la ligne de démar-

cation qui doit exister entre l'action du ministère public et celle

du magistrat instructeur. Au procureur du roi le droit de pour-
suite et de réquisition; au juge d'instruction le droit d'infor-

mer sur cette réquisition, et par suite de placer sous la main de

justice ceux que l'information signale comme auteurs ou

complices du délit ou du crime.

« En présence du second paragraphe de l'article <51 du Code

d'instruction criminelle, il serait impossible de contester au

juge d'instruction la faculté qui lui est conférée; mais quelques
officiers du parquet prétendent en restreindre l'exercice au

cas où la plainte dénomme ou désigne l'inculpé; dans le cas

contraire, ils dénient au juge le droit de délivrer un mandat.

On va même jusqu'à soutenir que si Pierre seul est signalé
comme auteur, dans le réquisitoire, le juge d'instruction ne

peut faire arrêter Paul et Jacques, coauteurs ou complices,
sans en avoir référé préalablement au procureur du roi. -

« Pour apprécier le mérite de ces prétentions opposées, il

faut peser avec attention la valeur des termes de l'article 61,
et se bien pénétrer de l'esprit qui a présidé à sa rédaction.

« Que dit l'article 61 dans son premier paragraphe ? Il dé-

fend au juge instructeur d'agir d'office, d'entreprendre aucune

poursuite de son propre mouvement, si ce n'est dans le cas de

flagrant délit, parce qu'alors toutes les fonctions attribuées au

procureur du roi viennent se réunir et se confondre dans la per-
sonne du juge d'instruction. 1

« Dans tous les autres cas, l'initiative de l'action est réser-

vée au procureur du roi, sentinelle avancée, chargée de veiller

à la sûreté publique, et de réprimer tout ce qui pourrait y

porter atteinte.
ce Ainsi, lorsque le juge d'instruction reçoit directement la

plainte de la personne qui se prétend lésée, il doit s'empresser
de la communiquer au procureur du roi, et attendre les réqui-
sitions de celui-ci, avant de se livrer à aucun acte d'instruction
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ou de poursuite; c'est ce qui résulte de la combinaison des ar-

ticles 61 et 70 du Gode d'instruction criminelle.
« Mais, lorsque le procureur du roi lui-même a signalé

l'existence d'un délit ou d'un crime; lorsque, par la plainte
qu'il a faite ou transmise, il a donné l'impulsion au juge d'in-

struction, celui-ci doit avoir, à son tour, une marche libre et

franche, de manière à arriver rapidement à la découverte des

coupables et à la manifestation de la vérité. Tel est l'objet de

la seconde disposition de l'article 61 du Code d'instruction cri-

minelle. Le droit qu'elle confère aujuge d'instruction de délivrer

des mandats, sans en référer préalablement au procureur du

roi, est général. Il n'est pas limité au cas où le ministère public
a désigné nominativement l'inculpé dans sa plainte.

« Si, dans ce cas, la communication est complétement inutile,

dans tous les autres cas où la plainte est générale, où le minis-

tère public se borne à dénoncer le crime et à requérir une in-

formation, elle pourrait avoir de graves inconvénients. Enretar-

dant la délivrance des mandats, elle paralyserait l'action de la

justice et permettrait aux coupables d'échapper à la vindicte

publique.
« Ainsi, l'article 61, dans son second alinéa, ne distingue

pas. Il donne au juge un droit absolu, affranchi de toute en-

trave; il peut non-seulement délivrer le mandat tl amener,

mais même le mandat de dépôt; et pourtant on pourrait con-

cevoir qu'avant la délivrance du mandat de dépôt, le législateur
eût pu exiger la communication préalable de la procédure au

ministère public; car, aussitôt que le mandat d'amener a été

exécuté, il n'y a plus de périls pour la société, puisque l'in-

culpé est sous la main de justice; mais la loi accorde une con-

fiance entière au juge d'instruction, dès qu'il a reçu l'impulsion
du ministère public. La loi ne veut pas d'ailleurs affaiblir la

responsabilité en la faisant partager. Sans se préoccuper des in-

dividus, la loi ne voit que le fait; elle dit au procureur du roi :

« Vous vous plaindrez du crime; vous en demanderez la ré-

pression.» Au juge elle dit: « Vous rechercherez les preuves
du crime; vous assurerez la punition de son auteur.» Or,

comment arriver à ce double but, sans le droit absolu de déli-

vrer des mandats? Il n'y a d'exception à ce pouvoir que pour le
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mandat d'arrêt, qui, aux termes de l'article 9b du Code d'in-

struction criminelle, ne peut être délivré qu'après avoir entendu

le procureur du roi. Le motif de cette exception, qui du reste

confirme la règle générale, est facile à saisir. Le mandat d'arrêt

est une mesure grave pour l'inculpé; il est donc sage de ne la

prendre qu'après une mûre délibération, éclairée par l'avis du

procureur du roi. Cette mesure n'a d'ailleurs rien d'urgent,

puisque, par le mandat d'amener ou de dépôt, l'inculpé est déjà
sous la main de la justice.

« La différence qui existe dans la délivrance de ces divers

mandats tient donc à cette considération qu'il y a urgence pour
les premiers, et qu'il n'y a pas urgence pour le dernier.

« C'est ce qu'expliquait parfaitement M. Treilhard dans

l'exposé qu'il faisait au conseil d'État des motifs de la loi.

« La première obligation imposée au juge d'instruction,

disait-il, c'est de ne faire aucun acte sans communication préa-
lable au procureur impérial, qui, de son côté, ne peut apporter

trop de promptitude dans l'examen de la procédure. Cette règle

générale souffre pourtant une exception pour les mandats d'a-

mener ou de dépôt, qu'il peut être très-urgent de lancer. Le

juge d'instruction a cette faculté, sans attendre les conclusions

du procureur impérial.
« L'expérience des affaires démontre l'inconvénient grave

qui résulterait de la nécessité d'une communication préalable à

la délivrance des mandats d'amener ou de dépôt.
« Il arrive souvent qu'un témoin peut être considéré comme

complice. Il serait utile de le confronter, de l'arrêter à l'instant

même; mais comment faire? Que deviendra ce témoin pendant
les trois jours que l'article 61 accorde au procureur du roi, pour
examiner la procédure ?

a Quelquefois un voleur pressé par le juge d'instruction fait

des aveux, révèle le nom de ses complices; il est urgent de les
faire arrêter, de saisir à leur domicile les preuves matérielles du

vol. Quelle mesure prendre, si le juge d'instruction est obligé de
se dessaisir des pièces pour qu'une autre autorité les examine?.

Et si, à raison de l'importance de l'affaire et de la multiplicité
de ses occupations, le procureur du roi est obligé de garder les
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pièces pendant plusieurs jours, comment le juge d'instruction

procédera-t-il pendant ce laps de temps?
« Écartons toute idée de mésintelligence entre le juge d'in-

struction et le ministère public; admettons même qu'il existe

entre eux des relations toujours amiables; il peut arriver du

moins que l'officier du parquet, qui n'a pas entendu les témoins

et qui ne peut apprécier la physionomie générale de l'affaire, ne

soit pas d'accord avec le juge; que fera celui-ci?. Il est con-

vaincu; il veut faire arrêter des complices; mais il intervient

tout à coup un autre pouvoir qui, par son hésitation ou son

opposition, apporte des entraves. Pendant ce conflit dangereux,
le témoin coupable se retire, les co-auteurs ou complices
s'évadent ou font disparaître les objets qu'on aurait pu saisir à

leur domicile.

« Sans doute cette opposition se manifestera rarement; mais

enfin elle est possible; et s'il ya une fois dissidence entre le

parquet et le juge d'instruction, quelle est l'autorité qui tran-

chera la question ?
a Sera-ce le procureur général, surveillant des deux ma-

gistrats? Que de correspondances! Que de temps perdu! Quelle

effrayante responsabilité pour le magistrat supérieur qui déci-

derait des arrestations à trente ou quarante lieues du crime!

Mais, d'ailleurs, le procureur général ne pourrait faire entendre

que la voix du conseil et non celle du commandement.

¥ Faudrait-il donc saisir la chambre du conseil du tribunal

où siégent les deux magistrats opposants? Quelle autorité coer-

citive pourrait-elle exercer sur l'opinion de deux magistrats qui
ne lui sont pas subordonnés dans l'exercice de leurs attributions

respectives ?
« Faudra-t-il recourir à la chambre d'accusation de la Cour

royale? On ne pourrait le faire qu'autant que le juge d'instruc-

tion aurait rendu une ordonnance à laquelle le procureur du roi

aurait formé opposition. Mais quel long circuit! Que de re-

tards! Il suffit d'énoncer toutes ces difficultés et ces inconvénients

pour mieux faire apprécier la sagesse de l'exception posée dans

la seconde partie de l'article 61.

« Ainsi, en résumé, c'est au ministère public qu'appartient

l'initiative des poursuites, hors le cas de flagrant délit. Mais,
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aussitôt que le juge d'instruction a reçu l'impulsion du procu-
reur du roi. aussitôt qu'il a été requis par lui deprocéder à une in-

formation, peu importequ' on lui ait ou non désigné les coupables;
il a le droit, dès qu'il croit les connaître, de les saisir, et par

conséquent de délivrer contre eux des mandats d'amener ou

de dépôt, sans être obligé d'en référer préalablement au mi-

nistère public.

« L'opinion contraire nous paraît inadmissible. Elle serait en

opposition avec le texte et l'esprit de la loi, attentatoire à la di-

gnité du magistrat instructeur, qui se trouverait réduit au rôle

d'un commis agissant sous les ordres du procureur du roi, fai-

sant halte ou recommençant à se mouvoir suivant la volonté de

celui-ci. »
,

On aura remarqué que l'auteur de cette brillante discussion

ne s'est pas borné à raisonner sur les dispositions et les motifs

de l'article 61 du Code d'instruction criminelle, et qu'il a, en

outre, fait valoir des considérations générales. Quelques-unes
de ces considérations me paraissent sujettes à critique1; au sur-

1 Par exemple, je ne tiens pas pour constant que la loi ne veuillepas
affaiblir la responsabilité en la faisant partager, parce que je ne com-

prends pas le but de cette volonté négative, ni l'intérêt qui en serait le
mobile.-Ce que l'on a dit pour le cas d'urgence n'est pas totalement
concluantpour les casnon urgents, qui peuvent être les plus nombreux.
— La distinctionentre le mandat de dépôtet le mandat d'arrêt est pure-
ment nominale, car l'effet de ces deux mandats est le même, quant à la
liberté des prévenus. — J'admets bien que le procureur général n'ait à

l'égarddu juge d'instructionque le droit de conseil; mais l'art. 27 du Code
d'instructioncriminelleet toutesleslois sur l'organisationjudiciaire m'au-
torisent à penser qu'il aurait envers le procureur impérial le droit de

commandement,en ce sens du moins, que s'il ne peut forcerle procureur
impérial de requérir la comparutionou l'arrestation d'un individu dé-

terminé., il peut du moins lui enjoindrede prendre des réquisitions, ou
d'en faire prendre par son substitut, à l'égard des individus contre les-

quels l'instruction aurait produit des charges suffisantes. (MANGIN,de

l'Actionpub., 1. 1, p. 190 et suiv.).-Je regarde commeempreinte d'exa-

gération la considérationfinale, qui s'adresse plus à l'amour-proprequ'à
la raison desmagistrats,parce qu'à mesyeux le juge d'instruction ne fait

point acte de subordinationen communiquantles pieces au procureur
impérial pour qu'il requièreselonson droit, puisquela loi a voulu qu'il en
fût ainsi, notammentdans les articles61, § 1er, et 70 du Coded'instruc-
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plus, j'adhère aux raisonnements de M. le président Vilneau, et

j'adopte pleinement sa solution i.

Toutefois, comme c'est le procureur impérial qui est spécia-
lement préposé à la vindicte publique; comme c'est lui qui est

particulièrement investi de l'initiative des poursuites; comme

c'est à lui qu'incombera, en définitive, la tâche de requérir l'ap-

plication des lois pénales transgressées par les auteurs du crime

ou délit; enfin, comme il y a plus de garanties pour la liberté

des citoyens quand l'appréciation des charges a été soumise

aux lumières et à -la conscience de deux magistrats, que lors-

qu'elle n'est faite que par un seul, j'estime qu'il est parfaite-
ment dans les convenances que le juge d'instruction, à qui les

auteurs, coauteurs ou complices du délit n'avaient pu être dé-

signés dans le réquisitoire introductif, communique la procé-
dure au procureur impérial pour qu'il requière, s'il y alieu, le

mandat d'amener contre les individus à impliquer dans la pour-

suite, toutes les fois qu'il n'y a pas urgence à prendre de la part

dujuge d'instruction une résolution spontanée.
Je ne parle pas du mandat de dépôt, parce que si les charges

ont paru suffisantes pour faire citer à comparaître ou pour faire

amener un prévenu, et qu'il ne les dissipe pas dans son inter-

rogatoire, il est évident que, pour le retenir ou le laisser en li-

berté, le juge d'instruction n'a nullement besoin des conclusions

du procureur impérial 2.

Autre question: lorsque le juge d'instruction requis d'in-

tion; ni en s'arrêtant quand le procureur impérial cessede requérir, car

la loi du 9 septembre 4835, spécialement, contient une dispositionen ce

sens; pas plus que le juge d'instruction ne fait acte de soumissionen dé-

férant à des réquisitions qui tendent à l'exécution des lois.
1 Les auteurs du Journal du Droit criminel ont aussi examiné notre

question, et ils l'ont résolue dans le même sens, t. VII, p. 38. — Sic,
Hélie, t. V, p. 166. — Contrà, DEMOLÈNES,Traité pratique des Fonct.
de Proc. du roi, 1.1, p. 310, 312.— MANGIN,de l'inst. écrite,t. 1, p. 21-
25. - DALLOZ,Rép., v° lnst. crim., n08443, 445, à moins que le réqui-
sitoire ne porte en même temps contre les auteurs connus ou en partie

désignésdu crime ou du délit, et leurs complices,et contre les coauteurs

ou fauteurs inconnus et leurs complicesnon désignés que

Vinformationferait découvrir.
1 Coded'Inst. crim., art. 61.
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former à l'occasion d'un fait découvre de nouveaux crimes ou

délits à la charge du prévenu, est-il tenu de communiquer, avant

d'entendre les témoins ou de faire des actes de recherche rela-

tivement à ces nouveaux crimes ou délits ?

« Il arrive souvent, dit Rousseau de la Combe, qu'un pro-
cureur du roi ne rend plainte que d'un seul fait, comme d'un

vol simpleou avec effraction, d'un homicideou assassinat. Lors-

que le juge informe, il se trouve des témoins qui déposent d'au-

tres faits que ceux portés par la plainte, par exemple que l'ac-

cusé est dans l'habitude de faire des vols, entre autres, qu'il en

a fait en tel temps, en tels endroits, qu'il a commis un assassi-

nat sur la personne de., et autres délits de différentes espèces.
Il faut que le juge ait l'attention, avant d'entendre 1 les témoins

sur les faits étrangers à la plainte, d'en donner avis au procu-
reur du roi, qui doit donner un réquisitoire 2. »

L'article 61 du Code d'instruction criminelle serait, à mon

avis, entendu dans un sens trop restreint, si on en tirait la con-

séquence qu'aujourd'hui le juge d'instruction est de même

obligé de communiquer au ministère public à l'occasion de cha-

que fait nouveau qui serait découvert au cours de procédure.
Le juge d'instruction requis d'informer contre un prévenu,

doit réunir tous les éléments nécessaires à son jugement, et sous

le rapport de la matérialité des faits, et sous le rapport de la

moralité de l'individu, ce qui le met dans le cas d'explorer toute

la conduite antérieure de l'inculpé, d'apurer tous les actes mis

à sa chargé. Puis, quand la procédure est en état, et qu'elle
est communiquée au ministère public, c'est alors au procureur

impérial à prendre relativement aux faits nouveaux tel parti

qui lui convient.

Il est doncsans inconvénient quelejuge d'instructioninstruise,
à toutes fins, sur tous les crimes et délits qui lui seraient révélés,
à l'encontre du prévenu; et cependant il peut être prudent et

1 Cest-à-dire avant de faire citer des témoins sur les faits nouvelle-
ment découverts; carla déposition des témoins révélateursdevaittoujours
être reçue, pour servir au moins comme de dénonciation au ministère
public. Serpillon, Codecrim., t. I, p. 331.

2 ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 247.- JOUSSE,Traité de
la Just. crim., t. II, p,16; t. III, p. 8, 81.
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utile, dans certaines circonstances, qu'il défère au procureur
impérial les nouveaux sujets de poursuites, et qu'il concerte
avec lui la marche à tenir, la direction à donner à la procédure,
en conséquence des complications survenues dans l'instruc-
tion1.

Mais,si les nouveaux délits ou les nouveaux crimes que le

juge d'instruction découvrirait, n'étaient imputables à aucun in-

dividu Inculpé nommément ou d'une façon quelconquedans la

poursuite sur laquelle porte l'information, il est bien évident

que le juge d'instruction n'aurait pas le droit d'initiative, et

qu'il devrait se borner à communiquer ses découvertes au mi-
nistère public, dont il attendrait les réquisitions, avant d'agir
contre les tiers à rechercher pour les faits nouveaux qui lui au-

raient été révélés 2.

123. Quand bien même le juge d'instruction aurait été saisi

régulièrementetcompétemment de la connaissance d'une affaire;

quoiqu'il doive communiquer la procédure au ministère public

pour faire telles réquisitions qu'il juge convenable, ce n'est pas
àdire pourtant que le juge d'instruction soit tenu de se confor-

mer strictement et indistinctement aux réquisitoires du procu-
reur impérialî.

Ainsi, c'est à tort que M. Carnot4 prétend qu'au cas de

1 MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 20-25. — Hélie, t. V, p. 168. —
—Dàlloz Rép., VOInst. crim., nos442,444.

2 Circul. du 26 août 4815, FAURE,Rép. desParquets, 1.1, n° 7-12,

p. 487. - ADDENET,Codesannotésdes Circul., p. 75.
3 Schenck,.Traité du Min. pub., t. II, p. 266.— CARNOT,de l'lml.

crint., t. 1, p. 330. — Mangin, l. c., t. I, p. 17,49. — HÉLIE,t. Y,
p. 159.

4 De l'Inst. crim., t. I, p. 375. - Sic, LEGRAVEREND,Lég. crim.,
t. I, p. 144.

M. Carnot ajoute: « Si la réquisition émanait du procureur général,
le juge d'instructiondevraity déférersans examen. » Ainsi,M. CARNOT

oubliant ce qu'il a écrit lui-même, t. II, p. 385 (V. sup. introd. p. 91),
recommandeici l'obéissancepassive, le servilismeen quelquefaçonaux

magistrats,dont la plus précieuseprérogativeest d'êtreindépendantsdans

leurs décisions,et de ne releverque de la loi et de leur conscience,dans
les actes où ils font usage de leur pouvoir! Le juge d'instructiondoit
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l'article 87 du Code d'instruction criminelle, le juge d'instruc-

tion requis de se transporter sur les lieux pour faire la perqui-
sition de pièces de conviction, est tenu de déférer au réquisi-

toire, parce que la loi dit qu'il se transportera et non qu'il

pourra se transporter.
M. Delamorte-Felines1 remarque judicieusement que M. Car-

not interprète l'article 87 dans un sens trop absolu; qu'on ne

peut admettre que le législateur ait voulu rendre le juge d'in-

struction tellement passif, le lier de telle manière,, qu'il soit

forcé de déférer aveuglément, et dans tous les cas, à la réquisi-
tion qui lui serait faite, et anéantir la garantie résultant de la

prérogative raisonnée et indépendante que le magistrat inamo-

vible doit toujours avoir dans les poursuites 2.

J'ajoute que cet article 87 doit être conféré avec les art. 13

et 1h de la loi du 7 pluviôse an IX,qu'il remplace, et qui por-
tent: « Le directeur du jury se transportera sur les lieux,

quand il le jugera convenable. Le directeur du jury pourra

charger les juges de paix et les officiers de gendarmerie de tout

acte d'instruction et de procédure, pour lequel il ne jugera pas
son déplacement nécessaire. »

toujoursdes égardsau procureur impérial, son collègue; de la déférence
au procureur général,son supérieur; mais le procureurgénéralet le pro-
cureur impérial, quelle que soit la différencede leur rang, sont également
des officiersdu ministère public, et exercentabsolumentla mêmeautorité,
quand ils requièrent: le juge n'a doncpas à faire abnégationde son droit
d'examenà l'égard des réquisitionsdel'un ou de l'autre. Danstous lescas,
au contraire, il examinera attentivement,il pèsera les faits et les circon-

stances, il consulterala loi etles principes de la justice, il interrogera sa

conscience,qui est sa règle suprême, et il fera fermementson devoir, soit

qu'il exécutece qui est requis, parce qu'il le croit juste et opportun, soit

qu'il s'abstienne, parce qu'il s'y croit obligé, sauf à rendre une ordon-
nance de refus. Y. sup. n° 77 (dans quels cas le procureur généralaurait
à prendre directementdes réquisitionsauprès du juge d'instruction),—
inf. nos124, 125 (de la déclarationdu refus d'obtempérer).

1 Man. du Juge d'Inst., p. 185. — Conf. MANGIN,de l'Inst. écrite,
t. I, p. 149. — Hélie, t. V, p. 491. -DAU.OZ, Rép.,VO Inst. crim.,
nO561.

2 V. dans la Gazette des Tribunaux des 27 et 28 février 1840, un
exempledes suites fâcheuses de trop de condescendancede la part d'un
juge d'instruction de Paris, et une lettre dans laquelle M. Desmortiers,
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C'est ainsi que la Cour de cassation décidait, sous l'empire
du Code du 3 brumaire an IV, que le directeur du jury n'était

point obligé d'entendre tous les témoins que lui avait désignés
le magistrat de sûretéi. Cette doctrine est toujours applicable3.

Dans un grand nombre d'affaires soumises au magistrat
instructeur, mais qui ne requièrent point une instruction, ce

magistrat peut se borner à un simple interrogatoire pour lé-

galiser le mandat de dépôt, s'il y a lieu, et après communica-

tion au ministère public, régler immédiatement la procédure

par une ordonnance de dessaisissement, quand bien même une

information eût été requise par le procureur impérial3.

134. Le refus d'obtempérer à un réquisitoire doit

être déclaré par une ordonnance motlvée.-S'il y avait

désaccord entre le juge d'instruction et le procureur impérial,

quant à un mode de procédure ou quant à un acte d'instruction

à faire, et que le procureur impérial insistât par ses réquisi-

toires, le refus du juge d'instruction d'obtempérer aux réqui-
sitoires devrait être déclaré et formulé dans une ordonnance

motivée 4 : du reste, quelque parti que prît le procureur impé-

rial, la procédure ne serait nullement retardée ou dérangée 5.

135, Les ordonnances du juge d'instruction sont

sa jettes à opposition on appel, devant la chambre

d'accusation. — Une mesure requise par le ministère public

procureur da roi, donnedes explications, en confirmantla doctrine que
je soutiens.

1 Arr. cass.8 juin 1809,B. D. 202.
2 Arr. cass.13 janvier 1818.B. p. 60. — 25septembre1824, B. p. 388.

- DALLOZ,Rép., vOInst. crim., nos796,803.
3 Circul. du min. de la just. des 23 septembre1812 et 20 novembre

1829. —CARNOT,de flnst. crim.,t. I,p. t97. - ORTOLANet LEDEAU,
Traité du Min. pub., t. Il, p. J87. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim., t. IX,

p.-496 (lre éd.). — Inf. ch. XVIII, nostK)7,521.
4 Les décisionsrenduespar le juge d'instruction dans l'exercicede ses

fonctionset par lesquellesil statue sur la demandedu ministèrepublic,
de la partie civile, du prévenu, ou prescrit d'officedes mesures d'in-

struction, prennent le nom d'ordonnances. Arr. cass. 29 avril 1826,

B. p. 244, - DALLO7,26-1-356. — DALI.OZ,Rép., v° Inst. erim.,
nos320, 426.

5 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. fi, p. 266.— GARNOT,l. c., 1.1,
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paraît au juge d'instruction dénuée d'intérêt ou sans portée,

abusive ou dangereuse; il s'abstient: l'appréciation quil en a

faite, et d'après laquelle il s'est déterminé, peut être juste ou

fautive, rationnelle ou erronée. Si la loi lui accorde un pouvoir

discrétionnaire pour la conduite des opérations de l'instruction,

néanmoins elle n'a pu vouloir qu'une résolution qui ne serait

qu'irréfléchie ou arbitraire annihilât la surveillance du procu-

reur impérial, et rendît vaine la vigilance qui est pour lui un

devoir rigoureux. L'ordonnance de refus du juge d'instruction

n'est donc point une décision souveraine t.

En règle générale, un juge ne décide en dernier ressort que

quand une loi l'y autorise: or, ce pouvoir n'étant expressément

accordé au juge d'instruction que dans les cas prévus par les

art. SA et 80 du Code d'instruction criminelle, il faut en con-

clure que dans les autres cas il ne prononce qu'à charge d'ap-

pel 2. Mais si, en principe, les ordonnances du juge d'instruction

p. 330.—MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. Il, p. 297.—Arr. Toulouse,
fi) octobre1837, DALLOZ,Rép., VOInst. crim., nOfi635, 638.

1 M. MEYER,Inst. jud., t. IV, p. 478, fait erreur lorsqu'il écrit que
le juge d'instruction peut, selonson gré, sonopinionet mêmesoncaprice,
dirigertoute l'instruction; qu'il ordonnesur les réquisitoiresdu ministère

public ce qu'il juge convenable, sans que le magistratpoursuivant ait la
facultéde recourir à une autoritév-supérieure.

*
BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 168. — MANGIN,de

l'Inst. écrite, t. I, p. 29. - HÉLIE, t. V, p. 172, 186.— MORIN,Rép.,
VOAppel,no 45. —Arr. cass.29 octobre1813,B. p. 572. - 22 novembre
1821, B. p. 529. - 22 novembre1833,B. p. 590. — 4 août 1820,
DALLOZ,Rép., voAppel en Mat. crim., nos12, 23; v° Inst. crim.,
W, 427, 635.—14 septembre1832,Journ. du Droit crim., t. V, p. 210.

Le procureur impérial a le droit de se pourvoir contre l'ordonnancedu

juge d'instruction qui refuse de décernerun mandat. Arr. cass. 23 dé-
cembre1831, B. p. 556, — DALLOZ,32-1-72. —Inf. n° 434.

Le ministère public est recevable à formeropposition contre l'ordon-
nance du juge d'instruction, qui refuse d'appliquer l'article 80 du Code
d'instruction criminelle,quoiquele mêmedroit n'appartînt pas au témoin.
AIT. cass. 14 septembreJ832,19 février et 10 mars 1836, Journ. du
Droit crim., t. V, p. 210; t. VIII, p. 100, 244. — Maisil n'appartient
pas à la chambre d'accusation, qui peut confirmer ou infirmer l'or-
donnance,de faire injonctionaujuge d'instruction, dechangersa décision;
une pareille injonction portant atteinte à l'indépendancedu juge d'in-
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spnt susceptibles d'appel, néanmoins cet appel n'est pas sus-

pensif1.

Le recours contre les ordonnances du juge d'instruction peut
être indifféremment qualifié opposition ou appel; le résultat est

toujours le même quant au règlement de la juridiction qui doit
en connaître.

Ce recours ne peut être porté devant le juge d'instruction

lui-même, qui n'est point autorisé à prononcer sur ses propres
ordonnances2, ni à statuer définitivement sur les réquisitions
du ministère public.

Il ne peut être porté devant le tribunal, parce que la juri-

struction, est illégale et nulle. Arr. cass. 30 décembre 1842, DALLOZ,
43-1-134. — DALLOZ,Rép., v° Insl. crim., n° 430. — Inf. n° 130.

1 Arr. cass. 4 août 1820, B. p. 312. -1er août 1822, B. p. 305. -
10 avril1829, B. p. 202. — 23 décembre1831, B. p. 556. — 7 avril
1837, B. n° 107. — DALLOZ,Rép., yOInst. crim., n° 430.— CARNOT,de
l'Inst. crim., t. I, p. 236. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 425. —

MERLIN,Rép., yOJuge d'Inst., no 4. - MANGIN,l. c., t. I, p. 35. —

HÉLIE,t. V, p. 186.

L'appel d'une commissionrogatoire ou délégationn'en empêche pas
l'effet; ce serait-un moyen de faire dépérir les preuves. Ord. de 1670,
tit. XXVI, art. 3. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 151.—
ROUSSEAUDELACOMBE, Mat. crim., p. 262. — SERPILLON,Codecrim.,
t. I, p. 255. — FERRlÈRE,Dict., v° Information. --Il en estde mêmede

l'appeld'un décret. Ord. de1670, tit. X, art. 12.

Et où il y aurait appel par incompétence, ou récusationdu juge
légitimementproposée,serasupersédé,quantà ladite incompétence,jusqu'à
ce qu'il en ait été discuté, fors quant à la capture et emprisonnement,

qui se pourra toujours faire, nonobstantl'allégationde ladite incompé-
tence,et sanspréjudice d'icelle. Ord. de 1539, ch. Ier, art. 19.

2 Saufdans le cas de l'art. 81 du Coded'instructioncriminelle,à l'égard
du témoinqui demandele rabattementd'une ordonnancerenduepour son

défautde comparution,et qui produit desmotifs d'excuse.Alors, le juge
d'instruction peut réformerou rapportersa sentence.

Toutefois le juge d'instruction n'est point irrévocablementlié par les

ordonnancesd'instruction qu'il aurait rendues, en ce sens que, mieux

éclairé, ou déterminépar de nouvellescirconstances,il pourrait, nonpoint
réformersesordonnances,mais simplementprocéderaux actes qu'il avait

d'abord refusés, parcequ'il a toujoursla facultéde faire ce qui lui paraît
-utile pour la manifestationde la vérité.
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diction du juge d'instruction est indépendante de celle du tri-

bunal et ne lui est nullement subordonnée 1.

Ce ne peut être devant la Cour de cassation, parce que ce

n'est pas une décision en dernier ressort, hors les cas des ar-

ticles 34, 80 du Code d'instruction criminelle 2.

C'est donc à la chambre d'accusation qu'il faut s'adresser,

lorsqu'on veut se pourvoir contre une ordonnance du juge

d'instruction ; et la Cour impériale à qui l'ordonnance attaquée

est déférée, ou confirme, ou ordonne telles mesures qu'il ap-

partient s. -

Au reste, ces principes s'appliquent à toutes les ordonnances

que rendrait le juge d'instruction, non-seulement au cas de

désaccord avec le procureur impérial, mais encore dans toutes

les circonstances où les nécessités de la procédure l'y auraient

déterminé

1 MANGIN,del'inst. écrite, t. I, p. 29.- HÉLIF,, t. V, p. 171,189.
2 DALLOZ,Rép., v° Cassation, nos146 et suiv. ; v° Appel en Matière

crim., n"14.
-

5Arr. cass.4 août 1820,SIREY,21-1-1. —1ERaoût 1822, Id., 23-1-63.
—10 avril 1829, B. p. 202. — 24 février et 23 décembre1831, B. p. 68,
556; — Journ. du Droit crim., t. IV, p. 305. — 14 septembre 1832,
Journal cité, t. V, p. 210. —5 janvier 1836, Journal cité, t. VIII,
p. 16. - FAYARDDELANGLADE,Rép., VOJuge, t. III, p. 144. —MERLIN,
Rép., ŸoJuge d'instruction, t. XVI, p. 537. — CARNOT,de l'inst. crim.,
t. I, p. 236,259, 330.—LEGRAYEREND,Lég. crim., 1.1, p. 425.—MAN&IN,
de l'inst. écrite, t. II, p. 13,19, 67,118.—HÉLIE,t. V,p. 189.—MOMN,
Rép., v° Appel, na 47; VOChambred'accusation, n° 6. — DALLOZ,Rép.,
v° Inst. crim., nOs426,429.

4 Le ministère public peut faire appel des mandats décernéspar le juge
d'instruction, parce que ce sont de véritables ordonnances.Arr. cass. 29
avril 1826, B. p. 244.

Les ordonnances du juge d'instruction portant taxe de frais de justice
sont sujettes à appel devant la chambre d'accusation. Arr. Courde Paris,
5 janvier 1836,Journ. du Droit crim., t. VIII, p. 16.

L'appel pour cause d'incompétenced'une ordonnancedu juged'instruc-
tion n'est pas recevable, si l'incompétencen'a pas été présentée à ce juge.
Arr. cass. 6 février 1830, Journ. du Droit crim., t. II, p. 173. - DALLOZ,
Rép., v° Appel en Mat. crim., n° 15.

Les mandats décernés contre des prévenus par un juge incompétent
sontnuls, dès qu'il est reconnu qu'ils n'étaient pas justiciables de ce juge.
Arr. cass. 5 mai 1832, JOllrn. du Droit crim,, t. IV, p. 119.— Maisles
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Pour compléter ce que j'avais écrit sur l'opposition aux or-

donnances du juge d'instruction, — en me fondant sur la doc-

trine et la jurisprudence, à défaut d'un système nettement et

expressément formulé par la loi, — je crois nécessaire de

transcrire ici l'article 135 du Code d'instruction criminelle,
revisé par la loi du 17 juillet 1856, qui détermine par quelles

personnes, en quels cas et dans quel temps, il peut être formé

opposition aux ordonnances du juge d'instruction. Le nouvel

article 135, bien qu'il paraisse s'appliquer plus particulièrement
aux ordonnances de règlement des procédures achevées, con-

tient pourtant des règles pour d'autres cas, des principes gé-

néraux; il est donc convenable que je m'en occupe dès à pré-

sent, sauf à y revenir ultérieurement.

Article 135 du Code d'instruction criminelle revisé: « Le

procureur impérial pourra former opposition aux ordonnances

du juge d'instruction. -

ccLa partie civile pourra former opposition aux ordonnances

rendues dans les cas prévus par les articles 114 128, 129,

131 2, 539 3, et à toutes ordonnances faisant grief à ses inté-

rêts civils 4.

« Le prévenu ne pourra former opposition qu'aux ordon-

nances rendues en vertu de l'article 114, et dans les cas prévus

par l'article 539 5.

« L'opposition devra être formée dans un délai de vingt-

quatre heures, qui courra: contre le procureur impérial, à

compter du jour de l'ordonnance ; — contre la partie civile et

prévenusne peuventformer appel devantla chambre d'accusationà raison
des mandats décernéscontre eux parle juge d'instruction, lorsqu'ils ne

contestentpas d'ailleurs la compétencede ce magistrat.Arr. CourdeParis,
27 avril 1833, Journ. du Droit crim.,t. V, p. 149; — Cour de Nîmes,
2~ juin 1830, DALLOZ,Rép., v° Appel en Mat. crim., no18.

1 Article relatif à la mise en liberté sous caution.
2 En cas de relaxe ou de mise en liberté du prévenu.
3 En cas d'incompétence.
4 L'article 94 revisénepermet pas l'opposition contre l'ordonnancequi

donnemainlevéeprovisoire du mandat de dépôt.
s En casde refus de la mise en liberté sous caution ou d'incompétence.

- Mais F. arr. cass. 6 février 1830, cité sup. p. 397,note 4, relativement

à l'appel pour incompétence.



DE LA COMPÉTENCEDUJUGED'INSTRUCTION. 399

contre le prévenu non détenu, à compter de la signification qui

leur est faite de l'ordonnance, au domicile par eux élu dans le

lieu où siège le tribunal1; —contre le prévenu détenu, à compter

de la communication qui lui est donnée de l'ordonnance par le

greffier.
ccLa signification et la communication prescrites par le para-

graphe précédent seront faites dans les vingt-quatre heures

de la date de l'ordonnance.

« L'opposition sera portée devant la chambre des mises en

accusation de la Cour impériale, qui statuera toute affaire ces-

sante.

« Les pièces seront transmises ainsi qu'il est dit en l'ar-

ticle 133.

« Le prévenu détenu gardera prison jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur l'opposition.
((Dans tous les cas, le droit d'opposition appartiendra au

procureur général près la Cour impériale.
&Il devra notifier son opposition dans les dix jours qui sui-

vront l'ordonnance du juge d'instruction.

« Néanmoins la disposition de l'ordonnance qui prononce la

liberté du prévenu, sera provisoirement exécutée 2. »

On se demandait précédemment dans quel délai l'opposition
à une ordonnance du juge d'instruction pouvait être-formée, et

l'on pensait que ce délai était indéterminé, la loi ne l'ayant pas
fixé, et n'ayant précisé une limite de temps de vingt-quatre
heures que pour les ordonnances de règlement de procé-
dures 3.

Aujourd'hui l'article 135 revisé du Code d'instruction crimi-

nelle, détermine le délai d'opposition d'une manière précise, et

1 Cequi se réfèreaux art. 114 et suiv., relatifs à la mise en liberté sous
caution.

La partie civileopposanten'a pas le droit de demandercommunication
de la procédure.DALLOZ,Rép.,v° Appelen Mat. crim., n° 55.

* Commecommentairede cet article, V. les motifsde la loi etle rapport
de la commissiondu Corpslégislatif dansDALLOZ,56-4-125 et sur?.

5 MANGIN,dfJrinst. écrite, 1.1, p. 32-35.—HÉLIE,t. V, p. 185; t. VI,
p. 101. -DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n°428; VOAppel en Mat. crim.,
nos21, 39.
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qui paraît s'appliquer à toutes les ordonnances du juge d'in-

struction indistinctement.

On se demandait aussi en quelle forme cette opposition
devait être déclarée, et l'on pensait qu'elle pouvait l'être, soit

par un acte passé au greffe, soit par notification ou par exploit
d'huissier l.

L'un et l'autre mode pourraient être suivis, d'après les cir-

constances, car l'article 135 revisé ne semble s'être occupé que
d'un cas particulier, et cette disposition peut être considérée

comme purement démonstrative.

Au surplus, lorsque le juge d'instruction a rendu une or-

donnance, il n'a point à se préoccuper de son exécution ou de

l'opposition qui pourrait y être formée: ce soin est dévolu au

ministère public 2.

126. Le procureur impérial est chargé de faire

exécuter les ordonnances du juge d'instruction. —

Explications. — Le procureur impérial est chargé de pour-
voir à l'envoi, à la notification et à l'exécution des ordonnances

rendues par le juge d'instruction s.

Par exemple, c'est au procureur impérial de faire mettre à

exécution les mandats décernés par le juge d'instruction, hors

le cas de flagrant délit 4.

C'est encore le procureur impérial qui doit faire exécuter

1Argumentdesart. 203,205,300, 373du Coded' [nst. c'rim.-MANGIN,
l. C.,t. II, p. 103, note de M. HÉLIE.- Arr. cass.17 août 1839,DALLOZ,
39-1-367. - DALLOZ,Rép., yOAppelen Mat. crim., nos45, 48.

2 Coded'Inst. crim., art. 28, 135.
3 Coded'Inst. crim., art. 28.—CARNOT,de l'Inst. crim., 1.1, p. 214.

- BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 96, et Jurisp. des Cod.

crim., t.1, p. 132. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 50. — lliUE,
t. V, p. 190. —DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., nos319, 320.

4 Arr.cass. 29 avril 1826,B. p. 244,-DALLOZ,26-1-136.—CARNOT,
Lc., t. I, p. 297.

Dans les casde.flagrant délit, s'il opèresans être accompagnédu pro-
cureur impérial, le juge d'instructionpourvoit lui-mêmeà l'exécution de
ses ordonnances,quellesqu'ellessoient. Coded'Inst.crim., art. 59.
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l'ordonnance à fin de citation de témoins, et c'est à sa requête

que les témoins sont assignés 1.

Il est pareillement chargé de la transmission des commissions

rogatoires que donne le juge d'instruction 2.

Il pourvoit à l'exécution des ordonnances de mise en liberté

sous caution, et des ordonnances de règlement des procé-

dures 3.

Je crois inutile d'étendre davantage cette énumération, la

règle s'appliquant à tous les cas.

La Cour de cassation a décidé, sous le régime du Code du

3 brumaire an IV, que le juge d'instruction qui ferait mettre à

exécution une ordonnance par lui rendue, commettrait un excès

de pouvoirs 4. Cet arrêt a provoqué l'établissement d'une dis-

position formelle dans le Code d'instruction criminelle.

Cependant il arrive souvent dans la pratique, par suite d'ac-

cord entre le procureur impérial et le juge d'instruction, et

pour la plus prompte expédition des affaires, que le juge d'in-

struction fait remettre lui-même ses cédules à l'huissier du par-

quet; qu'il expédie ainsi à cet huissier ou à la gendarmerie de

la résidence les mandats de comparution ou d'amener; qu'il
délivre aussi directement aux gendarmes le mandat de dépôt
décerné contre le prévenu arrêté, aussitôt après l'interroga-

toire, pour qu'ils le transfèrent- immédiatement à la maison

d'arrêt, et l'y fassent recevoir sans retard ni obj ections ; le juge
d'instruction adresse lui-même aux experts ses réquisitions pour
réclamer leur assistance; il donne directement au commissaire

de police et aux agents de police de la résidence des ordres ou

des commissions pour prendre les renseignements dont il a

besoin; il requiert directement l'extraction des prisonniers pour
les faire conduire devant lui, soit par un huissier, soit par un

agent de la force publique.

1 Code d'Inst. crim., art. 72.

2Circul. du proc. généralde Poitiers du 5 février 1825. —Néanmoins,
V. inf. nos379, 390. — Code d'Inst. crim., art. 85, 303.

3 Coded'Inst. crim., art. 122, 123, 132, 133,135.
4 Arr. cass. 8 mai1807, DALLOZ,Rcp., vo 1nst. crim., nos319, 447.—

CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 215.
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En cela comme à tous égards, la bonne intelligence entre le

procureur impérial et le juge d'instruction, qui permet de pren-
dre sur-le-champ, et sans communication, de pareilles mesures,
est toute dans l'intérêt du service, quoique cette façon de pro-
céder ne soit pas rigoureusement conforme aux dispositions de
la loi, auxquelles le moindre inconvénient reconnu ferait aus-

sitôt revenir. 1

127. De la correspondance. - Franchise et contre-

seing. — Bien que le procureur impérial soit chargé de l'exé-

cution des ordonnances du juge d'instruction, ce n'est pas à

dire pourtant que le juge d'instruction doive demeurer entière-

ment étranger à cette exécution, et qu'il ne puisse donner à cet

effet des instructions directes.

Le juge d'instruction a la faculté de correspondre directe-

ment avec tous les officiers de police judiciaire, les chefs ou

agents de la force publique, toutes les autorités, en un mot,

avec lesquelles les besoins de son service exigent qu'il établisse

des relations; aussi les ordonnances et règlements sur l'Admi-

nistration des Postes lui accordent à peu près les mêmes droits

de franchise qu'au procureur impérial2.
Il ne sera pas sans utilité de consigner ici quelques détails

à ce sujet.

D'après l'état no 1, §§ 1-6, annexé à l'ordonnance royale du

1h décembre 1825, et l'état n° 2, v° Juge d'instruction, annexé

à l'ordonnance du 17 novembre 18ftlt, les juges d'instruction S

ont la franchise et le contre-seing pour adresser leurs lettres et

paquets, ou pour en recevoir, dans leurs rapports avec les

fonctionnaires ci-après :
Le premier président de la Cour impériale du ressort;

t Conf. HÉLIE,t. Y,p. 191.
2 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 8, aux notes.- DF DALMAS,des

Frais dejust. crim., p. 283 et suiv. — Circul.du min. de la justice du

23 juin 1828. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. IV, p. 19. —

Instructiongénérale-de l'Administrationdes Postes. - - - - -
3 Ce droit appartient aux intérimairescommeaux titulaires,à la charge

d'exprimer leur qualité d'intérimaires. Ord. de 1825, art. 9; ord. de

1844, art. 16,17.
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Les présidents d'assisesi, dans leur département ;
Les procureurs généraux,les procureurs impériaux, les juges

d'instruction, les juges de paix 2, dans toute l'étendue de

l'Empire ;
Les procureurs impériaux d'assises dans leur département ;
Les préfets et les commissaires départementaux, dans leur

département; les sous-préfets, commissaires de police, maires

et adjoints, les officiers de gendarmerie, dans le ressort de

leur tribunal; les officiers du bataillon des voltigeurs corses,

les officiers de la gendarmerie municipale de Paris.

Les lettres ou paquets doivent être mis sous bandes. Le juge
d'instruction a aussi le droit d'adresser (comme de recevoir)
des lettres ou paquets fermés; mais alors il doit déclarer sur la

- suscription, par une note Il de lui, qu'il y avait nécessité4 de

1 L'ordonnancedu 14 décembre182b n'a pas nommé les greffiers d'as-
sises parmi les fonctionnaires avec qui le juge d'instruction peut corres-

pondre en franchise. Cependant, aux termes de l'art. 303 du Code d'in-

struction criminelle, c'est à ces greffiersque les jugesd'instruction doivent
adresser closeset cachetéesles procédures qu'ils ont faites par délégation
du président des assises. Pour assurer la franchise dans cette occurrence,
il faut mentionner sur l'adresse des paquets que l'envoi est fait en vertu
de l'article 303du Coded'Instruction criminelle.

Dans ce cas, on peut encore adresser les pièces sous le couvertdu pro-
cureur impérial, en double enveloppe.

C'est ce dernier parti qu'il faut prendre à l'égard des capitaines rap-
porteurs et des commissaires rapporteurs, qui ont la franchise avec le

procureur impérial, non avecle juge d'instruction. Ou bien, si l'on voulait
adresserles piècesdirectement,il serait nécessairede faire contre-signerla
bande ou l'enveloppepar un officier du parquet. — On pourrait encore

faire parvenir les pièces par la correspondancede la gendarmerie. -
2 Les juges de paix peuvent correspondre, par lettres fermées, avec le

juge d'instruction, à la charge d'énoncer dans leur contre-seing qu'il y a
nécessitéde fermer. Décisiondu ministre des financesdu 9 avril 1834.-
Circul. du min. delàjustice du22 mai 1834.-Coded' lnst. crim.,art. 85,

3 Cette mention se met ainsi: Fermé par nécessité, ou Nécessité de

clore, le Juge d'instruction de. — signature (à la main, c'est-à-dire
sans user d'une griffe). Il est bien d'apposer le sceaudu juge d'instruction
sur le cachetdu paquet.

Remarquezque les paquets sont toujours adressés au fonctionnairedé-

signépar sontitre seulement,sans le -dénommer.
4 Ce n'est que dans le casde nécessitéet sous la conditiondela déclarer,
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fermer la dépêche (Ord. de 1825, art. A et état n° 1, §§ 6-7.
- Ord. de 1844, art. 21, 23).

Le juge d'instruction, comme les autres fonctionnaires, est

tenu de mettre, de sa main, sur l'adresse des lettres ou pa-

quets qu'il expédie, sa signature au-dessous de la désignation
de ses fonctions (Ord. de 1825, art. 6. - Ordo de 1844,

art. 13).

Les lettres et paquets contre-signés doivent être remis aux

directeurs des postes, et, à Paris, au bureau de départ; s'ils

étaient jetés à la boîte, ils seraient assujettis à la taxe (Ord. de

1825, art. 7. - Ordo de 1844, art. 28).
Les lettres et paquets contre-signés qui devront être mis

sous bandes, ne pourront être reçus en franchise lorsque la

largeur des bandes excédera le tiers de la surface des lettres

ou paquets (Ord. de 1825, art. 8. — Ord. de 184/i, art. 25).
En cas de chargement, on doit joindre un réquisitoire du

fonctionnaire expéditeur (Ord, de 1825, art. 10. — Ord. de

1844, art. 47).
Les lettres ou papiers envoyés sous bandes ou sous enve-

loppes ne doivent pas être fermés intérieurement; mais pour

préserver un paquet volumineux, on peut le lier extérieurement

avec une ficelle bouclée qui puisse être détachée, de manière à

permettre la vérification (Ord. de 1844, art. 26).
Il est défendu de comprendre dans les dépêches expédiées

en franchise, des lettres, papiers ou objets quelconques étran-

gers au service; en cas de soupçon de fraude, les directeurs des

postes sont autorisés à exiger l'ouverture des dépêches et leur

vérification. Il peut y avoir lieu alors à taxer les dépêches,
même au double (Ord. de 1825, art. 12. — Ord. de 1844,

art. 3-7).

Lorsque des paquets valablement contresignés auront été

taxés, le directeur du lieu de l'arrivée doit proposer au desti-

nataire de faire l'ouverture de ces paquets, au bureau; et si de

que l'art. 4 de l'ordonnance de 1825 permet de fermer les dépêches.Les

magistrats sontseuls appréciateursdes circonstancesoù cette mesure leur

paraît nécessaire,mais ils n'en doivent pas abuser. Circul. du min. de la

justice du 11 octobre1844.
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la vérification sommaire il résulte que ces paquets ne contien-

nent que des lettres ou pièces de service, le directeur doit en

faire la remise, en exemption de taxe, et seulement conserver

pour sa décharge les bandes ou enveloppes qui couvraient les

paquets ouverts en sa présence t.

De même, d'après les instructions du directeur général des

postes, lorsqu'un paquet à l'adresse d'un magistrat n'est pas

régulièrement fait ou souscrit, les employés sont tenus de

provoquer l'ouverture de la dépêche, pour s'assurer, par un

examen rapide et sommaire, qu'elle ne contient pas des pièces

étrangères au service, puis de remettre les pièces immédiate-

ment et sans frais, sauf à retenir la bande ou l'enveloppe; dans

le cas où la dépêche n'est pas sous enveloppe ou sous bandes,

et que l'adresse ne peut être détachée, il suffit quele magistrat
destinataire délivre un reçu de la lettre, énonçant le montant

dela taxe dont elle était frappée 2.

Dans le cas de l'ouverture d'un paquet pour suspicion de

fraude ou pour omission de formalités, on décidait autrefois

que les magistrats ne devaient pas se déplacer; c'était au di-

recteur des Postes ou à un fondé de pouvoirs à se transporter

près des magistrats 3. Mais il en est autrement aujourd'hui : la

vérification doit être faite au bureau de la poste, en présence
du magistrat destinataire ou de son délégué4.

1 Instruction généralede l'Administration des Postes, art. 358, 361.—
Circul. du min. de la justice des 30 mai 1832 et 20 février 1833. — Ord.
du 17 novembre1844,art. 71 et suiv.

2 Circul. du min. de la justicedu23 juin 1828.- Circul. du proc. gé-
néral de Poitiers du 3 juillet 1832.

3 Circul. du min. de la justice du 23 juin 1828. — Ord. du 14 dé-
cembre1825, art. 12.

4 Circul. du min. de la justice du 2 novembre 1844. — Ord. du 17
novembre1844, art. 4.

M. DEDAUJAS,des Frais dejustice, supplément, p. 272-274, après
avoir rapporté la circulaire du 2 novembre 1844, et en développantle
sens, fait remarquer: 1° que les magistratspeuvent employertoute per-
sonne pour leur délégué;— 2° que la suspicionne concernantque l'ex-

péditeur, ne peut blesserla susceptibilitédu destinataire; —3°enfin,qu'il
a été bien arrêté avecl'Administration des Postes, que le secret des cor-
respondancesne doit pas souffrir de la vérification: les employés des
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L'art. 2, § h de l'ordonnance du 14 décembre 1825, et le

tableau n° 1, § ZI,annexé à l'ordonnance du 17 novembre 18M,

indiquent les personnages qui jouissent du contre-seing et de

la franchise illimités, soit pour adresser, soit pour recevoir des

dépêches, ou seulement de la franchise illimitée pour lettres et

paquets qui leur sont adressés. Je me borne à citer parmi les

grands dignitaires et grands fonctionnaires de l'État jouissant
de la franchise illimitée: le Président du Sénat; —le Prési-

dent du Corps législatif; —le Président du conseil d'État; —

les Ministres; — le Premier président et le Procureur général
à la Cour de cassation; — le Préfet de police de Paris; — les

Directeurs généraux des administrations.

1S8. Principaux moyens d'instruction. — Les prin-

cipaux moyens d'instruction sont: l'accès des lieux, les appré-
ciations et vérifications par experts, la constatation et descrip-
tion du corps du délit, la saisie des pièces de conviction et des

preuves par écrit, les informations, les délégations et commis-

sions rogatoires, les mandats, les interrogatoires, etc. Chacun

de ces moyens sera rappelé et expliqué en son lieu.

Les lieutenants criminels faisaient souvent usage d'une me-

sure que nos lois actuelles ne mettent point à la disposition

des, juges d'instruction : je veux parler des monitoires l.

Le monitoire est un commandement que l'Église fait aux

fidèles de déclarer ce qu'ils savent sur certains faits impor-

tants, à peine d'encourir les censures, s'ils ne révèlent pas.

D'après l'ordonnance de 1670, tit. VII, les monitoires ne

pouvaient être ordonnés que par les juges chargés de l'in-

struction de l'affaire, qui désignaient les faits sur lesquels les

révélations étaient provoquées.
Ils n'étaient ordonnés que pour causes graves, parce qu'il

Postes ne doiventpas prendre connaissancedu contenu de la dépèche
ouverte; ils doivent seulements'assurer, par un coupd'ceil rapide, par
l'intitulé ou le sommairede la lettre, ou mêmeseulementpar la qualité du j
signataireet du destinataire,si cette lettre est relative ou nonau service,
et si elle contientou non une inclusequi y soit étrangère. i
1 Fatal présent de l'Inquisition,selon l'expressionde Pastoret, Lois

Jpén., t. II,3e part., p. 120.

I
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importe ne ne pas employer l'influence de la religion sans un

puissant motif d'intérêt public. Cependant les parties inté-

ressées pouvaient les requérir.

Les révélations étaient reçues parles curés et vicaires, qui

les renvoyaient cachetées au greffe du tribunal chargé de l'af-

faire.

L'usage des monitoires, n'étant expressément autorisé par

aucune loi moderne, ne peut plus être ordonné par aucun ma-

gistrat, par aucun tribunal.

Mais lorsque le Gouvernement juge à propos de l'employer,

pour découvrir quelque crime, il peut y recourir, et c'est ce

qu'il a décidé le 10 septembre 1806, en assujettissant les mo-

nitoires aux règles qu'il a prescrites. D'après cette décision,

le ministre de la justice, seul, peut ordonner les monitoires;

et c'est à lui que les révélations doivent être adressées, lors-

qu'elles ont été reçues par les magistrats, les curés ou les vi-

caires i.

129. Personnes dont le eoncours ou les services

peuvent être requis par le juge d'instruction. — Le

juge d'instruction est autorisé, pour l'accomplissement de ses

fonctions, à requérir le concours des magistrats, des fonction-

i FAVARDDELANGLADE,Rép., VOftfonitoire, t. 111,p. G02.—MERLIN,
Rép., VOMonitoire.—DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., t. IX,p. 498 (lre éd.).
—CARNOT,de VInst. crim., t. I, p. 379.-LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I,
p. 302.- BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 193.-BoNNIER,
Traité des Preuves, p. 237.

MM.Merlinet Dallozpensent que les monitoires ne peuvent plus être
mis en pratique: le premier, parce que l'Église a perdu sa juridiction
coercitive,et qu'il n'en estplus questiondepuisla loi du 7 septembre1790;
le second,parce que, depuis la loi du 23 avril 1832, la non-révélationn'est

plus punissable.
J'ajouterai qu'un motif moral s'oppose à l'emploi d'une mesure que la

loi n'a point formellementconservéeau nombre desmoyensd'instruction:
les monitoires.sont de nature à violenter les consciences,à froisser des
sentimentshonorables de discrétion, et à favoriser la délation, par l'es-

poir du secret et de l'impunité. Cette pratique, qui rappelleles voies dé-

plorablesde l'Inquisition,ne cadre doncnullementavec la loyautéde notre

procédurecriminelle,telle que nos Codesl'ont réglée,telleque nos mœurs
la comportent.
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naires, des agents du Gouvernement, et même de simples

citoyens, dont l'assistance et les secours lui sont néces-

saires.

Tels sont, aux termes du Code d'instruction criminelle: les

Premiers présidents des Cours impériales et les présidents des

tribunaux de première instance (art. 511); — les juges d'in-

struction (art. 84, 90, 103) ; —les procureurs impériaux (art.

59, 62); — les greffiers (art. 62, 73, 112) ; — les officiers

auxiliaires de police judiciaire (art. 48, 52, 83, 84);
— les

huissiers (art. 72, 97, 99) ;— les officiers de la force pu-

blique (art. 25, 72, 97, 99);
— les concierges des maisons

d'arrêt (art. 107, 111, 613, 614) ; — les maires, adjoints,
commissaires de police, considérés comme agents de l'Admi-

nistration (art. A2); - les simples citoyens, comme témoins

assistants (art. 42), comme témoins déposants (art. 71, 80),
comme devant accorder les services réclamés d'eux, ou devant.

se livrer à des travaux jugés nécessaires (art. 106, et Code

pén., art. 475, n° 12) ; — les artisans ou experts, de quelque

profession qu'ils soient, les médecins, chirurgiens, sages-

femmes, interprètes, traducteurs de langues (art. 43, 44,332,

333).

130. Des cas oii le juge d'instruction peut pro-
noncer des peines. — Non-seulement le juge d'instruction

est investi par la loi de tous les pouvoirs nécessaires à l'accom-

plissement de sa mission, de tous les moyens d'entamer, de

diriger, de compléter la procédure que comporte chaque pro-
cès dont il doit faire l'instruction, mais encore la loi lui a

confié la puissance de coercition, et lui a attribué juridiction
entière et définitive pour punir certaines infractions qui se rat-

tachent aux opérations de la police judiciaire.

Infraction à la défense de s'éloigner.—Ainsi, l'art. 34

du Code d'instruction criminelle impartit au juge d'instruction,

au procureur impérial et à ses auxiliaires, la faculté de dé-

fendre que qui que ce soit sorte de la maison ou s'éloigne du

lieu où ils constatent un flagrant délit, jusqu'à la clôture du

procès-verbal, et par suite il les autorise à faire saisir tout
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contrevenant, pour le faire déposer dans la maison d'arrêtl.

Mais la loi ne s'en tient pas à permettre de décerner le mandat

de dépôt; une autre sanction vient corroborer ses dispositions

coercitives.

Le juge d'instruction pourra, dans ce cas, prononcer contre

le contrevenant une peine qui ne peut excéder dix jours d'em-

prisonnement et cent francs d'amende, sur les conclusions du

procureur impérial, après que le contrevenant aura été cité

et entendu, ou par défaut, s'il ne comparaît pas, sans autre

formalité ni délai, et sans opposition ni appel2.

Le contrevenant non saisi ni arrêté ne peut être jugé qu'il

n'ait été cité, et par conséquent mis en demeure de se défen-

dre. Toute citation suppose un délai accordé pour compa-

raître; ce délai doit être plus ou moins long, selon que le

contrevenant serait prisonnier ou qu'il aurait conservé sa li-

berté, et, dans cette dernière hypothèse, suivant que son do-

micile ou sa résidence seraient plus ou moins distants du siége
du juge d'instruction, à qui il appartient nécessairement d'ap-

précier, dans tous les cas, si le contrevenant a été suffisamment

mis en demeure, avant de statuer au fond 3.

Pour prévenir toute difficulté à cet égard, j'estime qu'avant
de faire donner la citation, le procureur impérial devrait se

concerter avec le juge d'instruction, pour fixer le jour où le

contrevenant serait sommé de comparaître.

Le contrevenant demeuré libre pourrait-il faire présenter ses

1 L'art. 34 est limitatif, et ne s'appliquerait pas en cas d'infraction à
un ordre autre que celui de rester sur le lieu de l'opération. HËLIE,t. V,
p. 196. - DALLOZ,Rép., v° Insl. crirn.,n° 33S.

Le juge d'instruction n'a pas besoindu concoursdu procureur impérial
pour ordonner l'arrestation et décernerle mandat de dépôt: il en serait

autrementpour l'applicationd'unepeine; il faudraitquele ministèrepublic
eût pris des conclusionsquelconques.

2 Le contrevenantcondamnéne peut faire ni oppositionni appel; mais
leprocureur impérial peut appeler de l'ordonnance du juged'instruction,

qui aurait refusé de condamner.Arr. cass. 14 septembre1832, Journ. du
Droit crim., t. V, p. 210.

75CARNOT,de l'Inst. crim., t.I, p. 235.
La citation serait inutile, si le contrevenantétait saisi ou arrêté, et
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moyens de défense par un fondé de pouvoirs? On pourrait croire

qu'il n'a pas ce droit, d'après l'art. 185 du Code d'instruction

criminelle; mais l'art. 152 du même Code autoriserait à penser
le contraire. La loi ne s'en étant pas expliquée, elle a voulu
sans doute s'en rapporter à la prudence du juge d'instruction,

qui pourrait statuer sur les défenses, de quelque manière
5

qu'elles fussent présentées, ou juger par défaut.

Autre question: L'art. 34 du Code d'instruction criminelle

ayant établi une peine qui ne peut excéder dix jours d'empri-
sonnement et cent francs d'amende, est-ce à dire que le juge
d'instruction doive, parce qu'il en a la faculté, prononcer cu-

mulativement les deux peines de l'emprisonnement et de l'a-

mende ?

La loi s'étant bornée à fixer le maximum de la peine, et n'ayant

pas déterminé le minimum, la conséquence est, à mon avis,

que le juge d'instruction peut abaisser indéfiniment ce mini-

mum, et prononcer une peine quelconque, soit d'un jour d'em-

prisonnement, soit d'un franc d'amende, seulement, suivant les

circonstances. S'il naissait un doute sérieux de la rédaction

trop peu précise de la loi, ce doute devrait s'interpréter en fa-

veur du contrevenant: favores ampliandi. Alors que l'art. 461

du Code pénal, en matière de délits, permet, quand les cir- j
constances paraissent atténuantes, soit de prononcer l'amende

sans emprisonnement, soit même de substituer l'amende à j

l'emprisonnement, à plus forte raison doit-il être permis d'user j
d'une semblable indulgence pour la répression d'une simple j
contravention, qui ne serait quelquefois que l'effet d'un tort j

léger, et nullement d'une désobéissance ou d'une irrévé-

rence réfléchie envers le magistrat ou l'officier de police judi-

ciaire 4.

que, le ministère public donnant sur-le-champ ses conclusions,le juge
d'instructionse disposâtà juger immédiatement.

1 CARNOT,de l' Inst. crim., t. J, p. 235. — RGGRON,sur l'art. 34 AL

Coded'Inst. crim. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 357. —DALLOZ,

Rép., v° Inst. c-rîm.,n° 335.
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Témoins défaillants. — Le témoin régulièrement cité

qui ne satisfait pas à la citation, c'est-à-dire qui ne comparaît

pas, ou qui refuse mal à propos de déposer, peut y être con-

traint parle juge d'instruction, qui, sur les conclusions du

procureur impérial, sans autre formalité ni délai, et sans appel

prononcera une amende de cent francs au plus, et poîtrra or-

donner que la personne citée sera contrainte par corps à venir

donner son témoignage 2.

Us conclusions du ministère public sont-elles nécessaires

pour que le juge d'instruction puisse ordonner la contrainte par

corps, comme elles le seraient pour qu'il pût prononcer vala-

blement une condamnation à l'amende ?

Je ne le pense pas, et je fonde mon opinion sur les textes des

art. 86 et 92 du Code d'instruction, qui sont à cet égaiyl le

complément de l'art. 80 : le concours du ministère public n'est

pas exigé par l'art. 86, tant qu'il s'agit de contraindre le témoin

en sa personne, mais seulement quant à la condamnation à

prononcer, dans les cas qu'il prévoit; l'art. 92 trace directe-

ment au juge d'instruction la conduite qu'il doit tenir envers

le témoin défaillant, et n'implique aucunement l'intervention

du ministère public.
La différence est aisée à concevoir. Le mandat d'amener dé-

cerné par le juge d'instruction n'a d'autre effet que de con-

traindre le témoin à obéir à un mandement de justice, et à se

rendre, sous la conduite d'un agent de l'autorité, devant le

magistrat qui l'avait légalement évoqué. C'est en quelque sorte

un simple acte de police intérieure, que le juge auquel on a

désobéi pourrait, sans danger, ordonner seul, pour faire res-

pecter et exécuter ses ordres, acte qui du reste ne laisse pas de

trace après la comparution, tandis que l'amende à prononcer
est une peine. Or, il est de principe d'ordre public qu'aucune
condamnation ne peut être rendue, qu'aucune peine ne peut

1 L'appel n'est interdit qu'au témoin, non au ministère public. Arr.
cass. 14 septembre 1832, 19 février et10 mars 1836, Journ. du Droit

crim., t. V, p. 210; t. VIII, p. 100, 244. — Contrà, MANGIN,l. c., t. I,
p. 183.—Hélie, t. V, p. 202.—DALLOZ,l. c., n° 334; v° Témoins, n°300.

2 Coded'inst. crim., art. 80.- Inf. n° 280 et lesnotes.
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être infligée en justice, sans le concours du ministère pu-
blic t.

De la nécessité du concours du ministère public pour l'ap-
plication d'une peine, il suit rigoureusement que si le procureur

impérial, à qui la procédure avait été communiquée pour l'in-

former de la non-comparution du témoin, s'abstenait ou refusait

de prendre à cet égard des conclusions, le juge d'instruction

serait empêché, parle silence du ministère public, de prononcer
la condamnation à l'amende édictée par l'art. 80 du Code d'in-

struction. Il ne pourrait qu'user de la contrainte par corps pour
assurer l'effet de la citation. S'il estimait que le témoin récal-

citrant dût être atteint d'une condamnation, il ne resterait qu'à
en référer au procureur général, auquel, seul, il appartiendrait

d'obliger le procureur impérial à donner des conclusions; et

les conclusions qui seraient prises,, favorables ou contraires au

témoin, mettraient le juge d'instruction en état de statuer,
c'est-à-dire de condamner le témoin comme de l'absoudre,

suivant qu'il y aurait lieu, d'après les circonstances.

Mais, si le procureur impérial peut, par son silence, para-

lyser l'action du juge d'instruction quantà la condamnation à

l'amende encourue par le témoin, peut-il, d'un autre côté,

forcer, par ses conclusions, le juge d'instruction à prononcer
cette peine ?

L'art. 80 abandonne à la prudence du juge d'instruction de

faire seulement citer le témoin de nouveau, ou d'ordonner qu'il
soit contraint par corps de satisfaire à la citation; à cet égard,
il se sert des termes facultatifs pourra ordonner. Mais, quant
à la condamnation à l'amende, il dispose que le juge d'instruc-

tion la prononcera, sur les conclusions du ministère public.
Aussi on estime que le juge d'instruction, requis par le mi-

nistère public, doit condamner à l'amende le témoin défaillant

sans excuses légitimes (excuses dont il est le libre appréciateur,

quand il lui apparaît qu'il en existe), sauf à ne pas suivre les

conclusions du ministère public quant au taux de la condam-

1 Y. pourtant, itif. p. 492.
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nation demandée, laquelle peut être réduite jusqu'à un franc,
la loi n'en fixant pas le minimum, et encore sauf à rabattre plus
tard la condamnation, après avoir entendu les excuses du té-

moin, quelles que soient en ce point les conclusions du pro-
cureur impériali.

Mais, lorsque le juge d'instruction a reconnu que le témoin

ne méritait pas d'être condamné à l'amende, et que, statuant

dans les limites de ses attributions, il s'est abstenu de pro-
noncer une peine, son indépendance à cet égard le met à l'abri

de toute injonction de modifier sa décision; et la Cour impé-
riale commettrait un excès de pouvoir, en enjoignant au juge
d'instruction de prononcer l'amende contre un témoin défail-

lant qu'il n'a pas cru devoir condamner 2.

Le témoin non comparant, condamné par défaut, qui, sur

une nouvelle citation, ou à la suite d'un mandat d'amener 3,

produirait devant le juge d'instruction des excuses légitimes,

pourrait, sur les conclusions du procureur impérial, c'est-à-dire

après que le procureur impérial aurait donné des conclusions

favorables ou contraires4, être déchargé de l'amende parle juge
d'instruction 5.

M. Carnot enseigne
6

que si le témoin comparaissant sur la

seconde citation ne profite pas de ce moment pour présenter
ses excuses et demander la décharge de l'amende, il ne serait

plus recevable à réclamer contre cette condamnation, devenue

définitive par son silence.

Je ne trouve point dans l'art. 81 du Code d'instruction cri-

minelle une forclusion si rigoureuse. Il est possible qu'au mo-

1 LEGRÀYEREND,Lég. crim., t. I, p. 258. — CARNOT,de l'Inst. crim.,
t. I, p. 361, 362. —DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'Inst., p. 136.
— MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 180, DALLOZ,Rép., yO Témoins,
n08305-309.

2AIT.cass.30 décembre1842, Journ. du Droit crim., t. XV,p. 154.—
DALLOZ,43-1-134. — HÉLIE,t. V, p. 199.

3 LEGRAVEREND,1. c., t. I, p. 258. — DALLOZ,Rép., yO Témoins,
t. XII, p. 595 (lre éd.).

* LEGRAVEIlEND.l. c.
s Coded'Inst. crim., art. 81. - Inf. n° 280.-1- - - - -1- --
6 De l'Inst. crim., t. I, p. 302, 365.
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ment où le témoin comparait, l'ordonnance qui l'a condamné 1

par défaut ne lui ait pas encore été notifiée et qu'il en ignore-

l'existence; il est possible aussi que ce témoin ignore son droit

de faire rabattre la condamnation en présentant des excuses

valables, quoiqu'il soit en position de fournir de telles excuses.

Il faudrait donc au mains, pour que l'on pût arguer de son

silence, que le témoin eût été informé de l'ordonnance de con-

damnation, et qu'il eût été interpellé de s'expliquer sur le défaut

de comparution qui l'a fait condamner; il faudrait, en un mot,

que le témoin eût été mis en demeure de faire valoir ses excuses.

Mais, si le juge d'instruction n'avait fait au témoin aucune

communication, aucune interpellation à ce sujet, je pense que
ni le ministère public ni le juge d'instruction ne devraient ob-

jecter, comme fin de non-recevoir contre l'opposition ultérieure j

du témoin à l'ordonnance de condamnation, un silence invo-

lontaire ou résultant de son ignorance.

Supposez qu'une seconde citation n'ait pas été donnée au

témoin, ou que le juge d'instruction ne l'ait pas fait contraindre 1

par corps à satisfaire à la première citation, en sorte qu'il n'eût j

pas été mis en demeure de se présenter, et qu'il n'eût pas non-

plus comparu spontanément pour déposer; ce témoin aurait-il

néanmoins la faculté de faire rabattre la condamnation pro-
noncée par défaut contre lui?

Je n'en doute pas. Il n'a pas dépendu de ce témoin d'être mis

itérativement en position de déposer; il a pu ignorer la citation,

avoir été dans l'impossibilité d'y satisfaire, ne pas savoir qu'il

pouvait se présenter, même après le délai imparti, devant le

juge d'instruction ; ou croire que sa déposition est regardée.

comme inutile, puisqu'on n'insiste pas, et s'abstenir de se

pré- j
senter pour la faire: d'ailleurs la voie du rabattement lui est

ouverte sans restriction. Il pourra donc, sur la notification d

l'ordonnance de condamnation, déclarer opposition, et en con-

séquence venir produire ses excuses, qui devront être examinées :

et appréciées par le procureur impérial et par le juge d'instruc-

tion 4.

1 Argum. de l'art. 58 du Coded'inst. criminelle.
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Production de faux certificat» de maladie.
— Il y

aurait lieu à l'application des mêmes peines, en suivant les

mêmes formes, si le témoin qui se serait abstenu de satisfaire à

la citation avait faussement prétendu, à l'aide d'un certificat

mensonger d'un officier de santé, être dans l'impossibilité de

comparaître, et avait présenté au juge d'instruction cette exoine

frauduleuse 1.

Le témoin et l'officier de santé seraient l'un et l'autre sus-

ceptibles d'être mis sous mandat de dépôt, et passibles de l'a-

mende, sans préjudice des poursuites qui pourraient être cumu-

lativement exercées contre eux, en dehors de la juridiction du

juge d'instruction. pour l'application des peines portées aux

art. 159,160 et 326 du Code pénal2.
M. Massabiau 3 estime que, dans ce cas, et d'après les termes

formels de l'art. 86 du Code d'instruction criminelle, le juge
d'instruction p'ourrait lui-même prononcer contre le témoin,

de huit jours à un mois d'emprisonnement, et contre l'officier

de santé, de deux mois à trois mois de la même peine, par ap-

plication des art. 2 et 3 de la loi du 11 prairial an IV, encore

applicable, et la seule que le Code ait pu avoir prévue.
Non-seulement je crois que les dispositions de cette loi sont

remplacées parles articles du Code pénal que j'ai cités; mais

encore je ferai remarquer que cette loi elle-même attribuait au

tribunal correctionnel, et non au directeur du jury, le pouvoir
de prononcer les peines qu'elle édictait contre les témoins et les

officiers de santé 4.

Témoin» refusant de prêter serment ou de déposer.
— J'ai placé sur la même ligne le témoin défaillant et le té-

* Coded'Inst. crim., art. 86.
2 Arr. cass. 29 novembre1811,SIREY,12-1-240.—CARNOT,de l'Inst.

crim., t. I, p. 371, 373. —BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I,
p. 176, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 191, 194.— DELAMOKTE-FE-
LINES,Man. du Juge d'inst., p. 139.

3 Man. du Proc. du roi, t. II, p. 328.
4 C'estaussi l'avis de MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 187. - MASSA-

BIAU,dans sa 2eédition, t. II, p. 308, s'est rangéau mêmesentiment, en
rétractant sa premièreopinion.
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moin qui refuse de prêter serment ou de déposer: je justifierai

plus loin cette assimilation

M. Carnot conteste la compétence du juge d'instruction pour

appliquer une peine au témoin qui refuse de déposer, et ne lui

reconnaît que le droit de punir le défaut de comparution; il j
soutient que si l'art. 304 du Code d'instruction criminelle punit

également le refus de déposer et l'absence du témoin, cet article <

est étranger au juge d'instruction, lequel n'a de pouvoirs que
dans les limites de l'art. 80, applicable seulement au manque
de comparaître 2.

M. Dalloz adopte ce système; voici son argumentation: Le i

refus de comparaitre est un fait patent, dont la. constatation a

pu être facilement abandonnée au juge d'instruction. Aussi,
l'absence constatée, la loi lui laisse-t-elle la faculté de pro-
noncer sur les conclusions du ministère public, et sans appel,
une amende qui peut aller jusqu'à cent francs. Mais, à l'égard
du refus de répondre, son appréciation peut être plus difficile,

à moins qu'il n'y ait refus absolu de parler; et l'on conçoit que
si une telle appréciation a pu être abandonnée au pouvoir dis-

crétionnaire des Cours d'assises, ce.n'était pas une raison pour

qu'une faculté pareille fût laissée au juge d'instruction 3.

Remarquez que M. Dalloz concède la compétence du juge

d'instruction, au cas de refus absolu de parler; ce qui ne veut

pas dire sans doute que le témoin pourrait s'en tenir à décliner

ses noms et qualités, et déclarer ensuite qu'il ne veut pas faire

de déposition. Il s'ensuivrait seulement de l'opinion de l'au-

teur qu'un témoin pourrait impunément déclarer qu'il ne sait

rien, alors même qu'il serait démontré qu'il a dû nécessaire-

ment avoir connaissance des faits et circonstances du procès;

tandis que, dans les termes absolus de l'opinion de M. Carnot,

un témoin pourrait impunément refuser de déposer sur des faits

dont il avouerait avoir pleine connaissance.

MM. Legraverend et Bourguignon, dont le sentiment estre-
j

poussé,par MM. Carnot et Dalloz, me paraissent avoir émis une

J

i Inf. n° 281.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t.I, p. 364. _u -- -..
5 DALLOZ,Rép., VOTémoins,t. XII, p. 595 (lre éd.).
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opinion plus juridique, en soutenant que le juge d'instruction

est également compétent dans les deux hypothèses t.

Eneffet, si les articles 80 et 304 du Code d'instruction, dont

le second se réfère au premier, ne sont pas rédigés dans des

termes identiques, ils s'interprètent du moins l'un par l'autre ;
et il est facile de reconnaître que ces articles, dont l'intérêt et

le but sont les mêmes, ont été dictés par le même esprit, pour

produire des résultats semblables, quand on voit que l'article 80

n'oblige pas seulement le témoin à comparaître, comme le dit

M. Carnot, mais en outre à satisfaire à la citation, dont la desti-

nation n'est autre que de provoquer une déposition; et que les

peines de l'article 80 sont édictées contre le témoin qui n'aura

pas comparu et satisfait à la citation, termes qui équipollent
évidemment à ceux-ci: qui n'aura pas comparu et déposé.

Quid, si le témoin, au lieu d'opposer un simple refus, exci-

pait d'une excuse légale, ou alléguait des motifs qu'il pré-
tendrait légitimes, pour s'abstenir de déposer ?

Autrefois, le lieutenant criminel n'eût pu statuer seul, et il

aurait fallu en référer au siège 2.

Mais je crois encore que le juge d'instruction serait compé-
tent pour comparer l'excuse à la loi, et pour vérifier si l'excuse

est fondée. Encas de négative, il pourrait prononcer une peine,

après avoir entendu le ministère public, sauf le recours en cas-

sation de la part du témoin qui prétendrait que la loi aurait

été violée par le rejet de ses excuses.

Questions de compétence. — Les peines portées par

l'art. 34du Code d'instruction criminelle doivent être appliquées

par le juge d'instruction du lieu de la contravention, quel que

soit l'officier dont la défense a été enfreinte. La loi, en disant

que le contrevenant, s'il peut être saisi, sera déposé dans la

* LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 260.— BOURGUIGNON,Jurisp.
desCod. crim., t. I, p. 189. — Dans le même sens, CRAUYEAUet RÉLIE,
Théor. du Code pén., t. IV, p. 423. — DELAMORTE-FELINES,ltlan. du

Juge d'Inst., p. 140. — Arr. Cour de Toulousedu 16 août1842, Journ.

duDroit crim., t. XV,p. 34. - MANCIN,de l'Insl. écrite, 1.1, p.179. —

DALLOZ,Rép., 2eédit, yJ Témoins,n°303.
2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 123.
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maison d'arrêt, a nécessairement entendu parler de la maison
d'arrêt de l'arrondissement dans lequel se fait l'opération; le

juge compétent est, dès lors, celui qui a juridiction dansle même

arrondissement. L'évasion du contrevenant, qui n'aurait pu
être saisi, ne peut le soustraire à la juridiction dujuge qui était

appelé naturellement à connaître du fait qui lui est reproché.

Dans les cas des art. 80 et 86, il pourrait s'élever un doute

sur la compétence; la répression appartiendra-t-elle exclusi-

vementau juge d'instruction saisi de l'affaire, ou à ce juge con-

curremment avec le juge délégué qui aurait fait citer le témoin,
ou enfin au juge de la résidence du témoin? M. Bourguignon
décide en faveur du juge de la résidence du témoin, soit qu'il

agisse comme saisi de l'affaire, soit qu'il agisse comme délé-

gué* ; M. Carnot, référant l'article 86 à l'article 85, conclut

en faveur du juge saisi de l'affaire 2. L'une et l'autre de ces

deux opinions me paraissent contestables.

Il me semble qu'il faut moins considérer quelle est la rési-

dence du témoin, ou en quelle qualité procède le juge d'in-

struction, que prendre garde au motif qui a dicté la loi. Un

témoin qui ne satisfait pas à la citation qui lui a été donnée

d'après l'ordonnance d'un juge, désobéit à ce juge même, et ce

mépris d'une évocation légale doit être réprimé. Or, c'est le

juge dont émanent les ordres qui doit avoir les moyens de les

faire exécuter ou de punir leur inexécution; car, en général, le

juge qui a pouvoir d'ordonner est compétent pour contraindre

à exécuter ce qu'il ordonne 1
; le juge qui a fait citer un témoin

peut faire réitérer la citation, s'il le croit juste et nécessaire,

avant de prononcer des peines; il peut, tout en condamnant le

témoin à l'amende, ordonner qu'il sera contraint par corps à

venir donner son témoignage* ; le juge d'instruction saisi de

4 BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim.,t. l, p. 194.- LEGRAVEREND,

Lég. crim., t. I, p. 299. - IIÉLIE, t. Y, p. 204.
2 CARNOT,de l' Inst. crim., 1.1, p. 371.
3Cui jurisdictio data est,ea quoqueconcessaessevidentur, sine quibus

jurisdictio escplicari non potest. L. 2, ff. de Jurisdicl. — Sine modicâ

coercitionenulla est jurisdictio. L. ult., ff. de Offic. ejus cui.

4 Coded'inst. crim., art. 80.
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l'affaire peut faire citer des témoins résidant dans son arron-

dissementou hors de son arrondissement1? le juge d'instruction

délégué a, dans son arrondissement, tous les pouvoirs du juge
commettant 2 : en conséquence, j'estime que c'est le juge
d'instruction qui a donné l'ordonnance d'évocation des témoins

qui est seul compétent pour appliquer les art. 80 et 86 du Code

d'instruction criminelle, par cela même que c'est à son ordon-

nance qu'il a été contrevenu.

Mais si c'était devant un juge de paix, commis en vertu de

l'art. 83 ou 84, que le témoin eût fait défaut, ou qu'il eût

produit une fausse exoine, ce juge de paix pourrait-il prononcer
les peines encourues? Évidemment il ne le pourrait pas: car

ces articles ne parlent que du juge d'instruction, et ils exigent
les conclusions préalables du procureur impérial, qui ne peut
avoir à conclure devant un juge de paix.

Le juge de paix ne pourrait donc que constater le défaut ou

la fraude, et les dénoncer au juge d'instruction qui l'a délégué,
ou au procureur impérial8. Il y a plus: je suis d'avis que le

juge de paix ne pourrait même pas, dans les cas des art. 80

et 86, décerner le mandat de dépôt, et qu'il devrait s'en re-

mettre à cet égard à la décision du juge d'instruction de son

arrondissement

Bien que les art. 34, 80 et 86 du Code d'instruction crimi-

nelle ne s'en soient pas expliqués, les personnes contre lesquelles
une peine serait prononcée par suite de leurs dispositions, de-

vraient être condamnées aux frais 5.
-

Dans le cas de connivence entre un témoin et un officier de

1 Inf. n° 375.
2 Inf. n° 388.
3 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 300. —Circul. du min. de la

justice du 29 floréalan IX, n° 14.
4 Bourguignon, Jurisp. des Cod.crim.,1.1, p. 194. — Carjié, Droit

franç., t. IV, p. 361.—Secùs,LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 300.—

Cawtot, de l'Inst. cjrimjt. I, p. 371. —
Hélie, t. Y, p. 205. —

Dalloz,
Rép., v° Témoifis,n° 306.-V. monMan. crim. desJuges de paix, n° 58.

5 Coded'Inst. crim,, art. 162,194. — CARNOT,l. c.
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santé, prévu par l'art. 86, l'amende encourue par eux, et la

condamnation aux frais, devraient leur être infligées solidai-

rement *, et par corps 2.

Refus de services requis. —L'art. A75, n° 12, du Code

pénal déclare passibles d'une amende de six à dix francs ceux
-"

qui, le pouvanti auront refusé ou négligé de faire les travaux, le

service ou de prêter le secours dont ils auront été requis, dans

les circonstances d'accidents, tumultes, naufrage, inondation,
incendie ou autres calamités, ainsi que dans le cas de brigan-

dage, pillage, flagrant délit, clameur publique ou d'exécution

judiciaire.

Appartiendrait-il au juge d'instruction d'appliquer ces pei-
nes? Je ne le pense pas, dès que le Code pénal ni le Code d'in-

struction criminelle ne lui ont attribué juridiction à cet égard.
Le juge d'instruction devrait donc, dans ce cas, se borner à

rédiger procès-verbal du refus ou de la négligence d'obtempé-
rer à ses réquisitions, et, aux termes de l'art. 11 du Code d'in-

struction criminelle, remettre au procureur impérial ce procès-

verbal, ou l'adresser au ministère public près le tribunal de

simple police du canton où la contravention aurait été commise,

pour que cet officier en demandâtla punition au juge de paix,
seul compétent pour en connaître.

TrouMes au cours de l'instruction. — La loi devait

armer les magistrats d'un pouvoir suffisant pour faire respecter,

dans l'exercice de leurs fonctions, leur dignité et le caractère

dont ils sont revêtus i : le Code d'instruction criminelle y a

pourvu par ses art. 504 et suivants 4.

1 Codepén., art. 55. — Décretdu 18juin 1811,art. 156.—Cabnot,1.c.
2 Codepén., art. 52.
3 Est igitur proprium magistralûs intelligere segererepersonam civi-

tatis, deberequeejus dignitatem sustinere. Cic., de Offic., lib. I, n° 34.

- Contemni non patiatur, quijus reddit. L. 19, ff. de Offic.prtvsid. -
Omnibus magistratibus, secundùm jus potestatis suce, concessumest

jurisdictionem suam defenderepœnali judicio. L. unica, ff. Si quis jus
dicenti non obtemperaverit.

-

Où le commandementet autorité manquent, rien ne vient à effet. Ay-

bault, de l'Ordre, Format. et Inst. jud., liv. II, aepart., n° 9, p. 204.
* Codedu 3 brumaire an IV, art. 556. — CodedePiroccd.civ., art. 89
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Si, dans un lieu où le.juge d'instruction procède publique-

ment 1à une instruction judiciaire, l'un ou plusieurs des assis-

tants donnaient des signes publics soit d'approbation, soit

d'improbation, ou excitaient du tumulte de quelque manière

que ce -fût, le juge d'instruction aurait le droit, même sans

avertissement préalable 2, de les faire expulser; s'ils résistaient

à ses ordres, ou s'ils rentraient, ce qui serait le braver, il pour-

rait ordonner de les arrêter et de les conduire dans la maison

d'arrêt : cet ordre serait mentionné au procès-verbal, et sur

l'exhibition qui en serait faite au gardien de la maison d'arrêt,

les perturbateurs devraient y être reçus et retenus pendant

vingt-quatre heures S.

à 92. — GHASSAN,des Délits de la Parole, de l'Écriture et de la Presse,
t. III,p. 13-55.

1 La condition de la publicité est indispensable: si le juge avait, par
irrégularité, toléré la présence d'étrangers à des opérations qui, de leur

nature, devaient être secrètes, ou qu'il n'était pas obligé de faire publi-

quement, il devrait s'imputer à lui-même d'être la première causede l'ir-

révérence, et il ne pourrait faire arrêter les perturbateurs, mais seulement
les faire expulser, à moins qu'ils n'eussent commis un délit; auquel cas
l'art. 91 du Codedeprocédure civile deviendrait applicable. Ayant néces-
sairement la police du lieu où il opère, si les assistants usaient envers lui

d'outrages et de menaces,,le juge d'instruction pourrait les faire arrêter,
rédigerprocès-verbaldu délit, mettre lesdélinquants sous mandat de dépôt,
et adresser les pièces au procureur impérial pour être suivi, en la forme

ordinaire, devantle tribunal. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 566.

BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 450. — LESEYLLIER,
t. IV, nos 1688,1697. — HÉLTE,t. V,p. 206.

2 S'il y avait eu simple interruption de silence, il y aurait lieu d'avertir
les interrupteurs, avant de les expulser. Cecasrentrerait dans l'application
de l'art. 89 du Codedeprocédure civile. LEGRAVEREND,l. c., t. I,p. 565.—

CARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 395. — BOURGUIGNON,Man. d'Inst.
crim., t. II, p. 25, et Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 451.

3 Coded'Inst. crim., art. 504.
Cet ordre à exhiber au concierge de la maison d'arrêt par l'agent de la

force publique chargé de l'exécution, pourrait être conçu en forme de
mandat de dépôt; il indiquerait la cause de l'arrestation; il faudrait y
mentionner expressément que la détention ne devrait durer que vingt-
quatre heures, et que, ce laps de temps écoulé,le conciergeaurait à mettre
le détenu en liberté, s'il n'était survenu des ordres contraires, donnésré-

gulièrementet dans la forme ordinaire. -LECRA-VEREND,l. c., 1.1, p. 566.
— CARNOT,L c., t. I, p. 39i.
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Que si le tumulte était accompagné de voiesde lait 1, don-

nant lieu à l'application ultérieure de peines correctionnelles

ou de simple police, le juge d'instruction 2
pourrait séance

tenante, et immédiatement après avoir constaté les faits par
un procès-verbal spécial 4, sans que l'assistance du ministère

public fût nécessaire *, prononcer ces peines, savoir: celles de

simple police, sans appel; et celles de police correctionnelle, à

la charge d'appel 6.
Au cas de crime., il serait procédé par le juge d'instruction

comme en cas de flagrant délit : après la rédaction des procès-

Il est mêmeconvenablequ'une copiede l'ordre d'arrestationsoit remise
au gardien, pour sa garantie auprès des magistratsqui ont la policede la
maison d'arrêt. Coded'Inst. crim., art. 608,616, 618.

1 S'il s'agissait de tout autre délit, par exemple, d'une filouterie, de

blessures, etc., on rentrerait dans le cas de l'art. 181du Coded'instruction

criminelle; lejuge d'instruction se bornerait à rédigerprocès-verbal,pour
la répression ultérieure du délit. LEGRAVEREND,Lég. crim., t.1, p. 671.
— CARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 397.

2 A la différencedes officiersdésignésdans l'art. 509du Coded'instruc-
tion criminelle,lesquels,n'ayant pas le caractèrede juge, ne peuvent que
rédigèr des procès-verbaux et faire arrêter les prévenus, sansprononcer
de condamnation.BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 453.—

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 579.- CARRÉ,dela Compétence;t. Ij,

p:613, quest. 276.- M. CARNOT,"C.,t. III, p. 398,403, repousse cette

distinttion, et soutient, à tort, je pense, que le juge d'instructionest com-

pris dans l'expression officiersde policejudiciaire de l'art. 509 précité,
et qu'il ne peut non plus infligerdes peines.

5 Ce droit est purement facultatif; le juge d'instruction pourrait se

borner à verbaliseret à faire incarcérerles prévenus, et renvoyerles pièces
au procureur impérial, pour que les poursuitesfussent continuées en la

forme ordinaire. Arr. cass. 19 mars 1812, B. p. 112. — LEGRAVEREND,
l. c., t. 1, p. 568.—CARNOT,l. c., 1.1, p. 397.

Le droit qu'a le juge d'instruction de verbaliser dans le cas de flagrant
délit, existe pour le flagrantdélit d'outrage contre lui-même, à l'occasion
de l'exercice de ses fonctions. Le procès-verbal peut être débattupar la

preuve contraire, et n'empêche pas le juge d'instruction d'être entendu

comme témoin. Arr. cass. 12 décembre1845, Jonrn. du Droit crim.,
t. XVIII, p. 92.

4Pour le casoù l'appel estde droit, et pat-cequ'il y a toujoursouverture
au recours en cassation.

« LEGRAVEREND,l. C., t.I, p. 567. - CARNOT,l. C.,t. III, p. 397.
6 Coded'Inst. crim., art. 505.
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verbaux, l'arrestation des prévenus, et la délivrance des man-

dats de-dépôt, les pièces devraient être transmises au procureur

impérial, pour être par lui requis ce qu'il appartiendrait i.

481. Ben'Voi.-Je termine ici ce chapitre: j'ai cherché à y
réunir les règles générales de la compétence du juge d'instruc-

tion et les principales questions qui s'y rattachent. Au fur et

à mesure que je traiterai des divers actes de la procédure, j'au-
rai occasion de rappeler les attributions et les devoirs, les droits

et les obligations du juge d'instruction par rapport à chacun de
- ces actes. En renvoyant ainsi aux chapitres subséquents, j'épar-

gnerai des redites, et j'éviterai de scinder les matières à exami-

ner, double avantage que je ne devais pas négliger de prendre
en considération.

1 Coded'Inst. crim., art. 29, 61, 506.



CHAPITRE VI.

FORMALITÉS GÉNÉRALES.

13.. De l'iusfrnctioii. - L'instruction, c'est l'âme du

procès, a dit un vieil auteur i.

En effet, l'issue du procès pourra être très-différente, selon

que l'instruction aura été faite avec plus ou moins de vigilance,
de soin, d'exactitude; suivant qu'elle sera plus ou moins com-

plète. ,
Dès lors il faut reconnaître que le magistrat chargé de l'in-

struction, c'est-à-dire de faire tous les actes qui doivent mettre

en lumière et le crime ou délit dont il informe, et la culpabilité
de son auteur ou l'innocence de celui à qui on l'impute injus-

tement, faillirait à sa mission, s'il n'apportait pas à l'accom-

plissement de sa tâche élevée et difficile une activité énergique
et éclairée; s'il se bornait volontairement à recueillir des faits

partiels, tronqués, mal décrits, des preuves équivoques et im-

parfaites.
Le magistrat instructeur doit, dans ses investigations, con-

naître, prévoir, constater et rassembler tout ce qu'il importera
de savoir auxjuges qui prononceront sur la réalité etla moralité

des faits incriminés: il explorera donc ces faits dans leur entier,

avec toutes leurs circonstances; il les envisagera sous toutes

leurs faces, pour les examiner et les apurer sous tous leurs rap-

1 AYRAULT,de l'Ordre, Formalité et instruction judiciaire, liv. I,

art. 1, n1S, p. 5.
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ports i. Rien de ce qui est utile à rechercher, à découvrir, à

vérifier, à formuler dans l'instruction, n'échappera à sa sagacité

et à son active patience. Les détails les plus minutieux, s'ils ont

la moindre importance, et les circonstances en apparence les

plus futiles, si elles peuvent jeter quelques lueurs sur le procès,

exercer une influence quelconque sur le jugement, trouveront

place dans ses procès-verbaux. Dégagé de toute préoccupation -

autre que celle de parvenir à la manifestation de la vérité, soi-

gueux de ne compromettre ni la vindicte publique ni le sort des

prévenus, il relèvera avec une sollicitude égale les armes de

l'accusation et les instruments de la défense; en un mot, faisant

ses premiers devoirs de l'impartialité et de l'amour de la j ustice,
il instruira toujours scrupuleusement à charge et à décharge 2.

Une des obligations les plus étroites du juge d'instruction

est de retenir sa conviction; c'est de ne pas croire trop vite

soit à la culpabilité, soit à l'innocence de l'inculpé: de sembla-

bles préoccupations compromettent le sort des procédures. Le

juge ne se livre, sans s'en apercevoir, qu'aux recherches qui

1Nullecirconstancen'est à négliger, le lieu, le temps, les personnes,les

signesqui accompagnentle délit: il faut observer le crimepar tous les

côtés; on a vu souvent sortir d'une ouverture imperceptibleune lumière
soudainequi éclairait le magistrat. Seryan, Discourssur l'administ. de
la just. crim., œuvreschoisies,t. I, p. 43. -

2 Toute procédure doit être conduite dans un esprit de bonne foi qui
écarte, autant qu'il est possible, les embarras et les subtilités de pure
forme,pour rechercherconstammentetuniquementla vérité. Loi en forme
d'instructiontlu 29 septembre1791.

Le juge qui procèdeà une instruction est commele parrain des deux

parties (l'accusateur et l'accusé),aussi Constantin l'appelle Mediuminter
reum et actorem; — le juge est personne neutre. AYRAULT,1.c., liv. III,
3epart., n° 48, p. 255.

L'inquisition tout entière, c'est la recherchestudieuse et constante de
tous les matériaux de nature à éclairer le juge et à le mettre à mêmede

prononcer, non une condamnationtoujours, mais toujours une juste sen-
tence. Aussi, l'inquisiteur ne doit pas prendre la culpabilité seulepour
point demire, mais la vérité. MITTEllMAïER,de la Preuve en matière cri-

minelle, eh. XVII, p. 154. -

Une bonneprocédure criminelledoit être, tout à la fois, le principal
appui de la liberté civile, et le meilleur garant de la sûreté publique. LA-
CRETELLE,Rpflexionsstlr la réforme de la just. crim., p. 368.
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favorisent l'opinion qu'il a d'abord conçue; les faits se colorent

malgré lui de sa conviction. Il est à craindre aussi que, se

croyant sûr des résultats de la procédure, il ne laisse connaître
à l'inculpé ce qu'il pense de l'accusation. Cette manifestation,
si celui-ci est innocent, et que le juge lui soit contraire, lui

enlève la force de se défendre; s'il est coupable, et s'aperçoit

qu'on croit à son innocence, il s'endurcit dans ses dénégations;

par l'espoir de l'impunité. Pour fuir une partialité involontaire

et une indiscrétion funeste, le magistrat instructeur se défiera

même de cette promptitude de jugement qui sert si bien le juge
civil; et il ajournera sa conviction jusqu'au temps où elle pourra
être complétement éclairée 1.

Au reste, ce n'est pas assez que l'instruction, conduite avec

une impartiale circonspection, tende positivement à la manifes-

tation de la vérité: pour qu'elle puisse édifier sûrement la con-

science des juges qui auront à l'apprécier avant de prononcer
sur les effets qu'elle doit produire; pour qu'elle puisse servir

de base à la conviction de ces magistrats,.il faut encore qu'elle
soit régulière 2.

Or, une instruction est régulière quand elle est conforme à

la loi; elle est vicieuse quand on n'y a pas observé toutes les

formalités prescrites par le législateur.

Chaque acte de la procédure a ses principes et ses règles,

que le juge d'instruction doit connaître sans hésitation et suivre

invariablement.

L'ensemble de la procédure comprend des actes spéciaux,

qui ont leur régime propre et leur rang assigné dans les diverses

phases de l'instruction; il est aussi des formalités que l'on peut

appeler générales, parce qu'elles sont de nature à se reproduire

dans tous les actes et dans toutes les périodes de l'information.

Le besoin d'ordre et de méthode nous convie à examiner

d'abord, dans ce chapitre, les matières générales, pour n'avoir

1 DESCLOZEÀUX,Discours sur les devoirset les droits dujuge d'instr. :

Gazettedes Tribunaux du 4 novembre1836. — SERVAN,l. c., p. 46.
2 Nonestsatis ad poenamin/ligendam, quàdjudex sciat, sed ut jufis

ordine Scfat.ALPHONSEDECASTRO,dePotest. Leg. pœn., L. II, cap. XV,

conclus.1.
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pas à être embarrassé ultérieurement, s'il fallait les expliquer à

plusieurs reprises, à côté de diverses spécialités., et pour êtré

en état de nofiS borner à de rapides indications ou à, de simples

renvois;

133. Du costume. — Anciennement, les magistrats se

produisaient toujours et partout en grand costume 5 c'était

l'usage: bien plus, lorsqu'ils avaient à faire quelque acte de

leurs fonctions, c'était nécessité.

Est-il possible, dit Ayrault, qui écrivait au seizième siècle;

que l'ornement et accoutrement du juge apporte de la validité

ou de l'invalidité à ses actions? Oui. Le jugement prononcé

sans le costume ordonné par la loi serait nul, comme rendu pàr

un homme privé. L'exploit du sergent serait mil, si le faisante

il n'avait en main sa verge et son enseigne. Outre la formalité;

c'est mépriser son état, se rendre vil, abaisser ou diminuer son

honneur, rendre soi et sa vacation contemptible, que de se

présenter pour faire sa charge en habit et accoutrement indé-

cent t.

Dans le siècle dernier, on s'était déjà bien relâché de ce rigo-

risme, du moins pour les actes en dehors de l'audience.

Les juges d'instruction, dit Jousse, doivent instruire en habit

décent et convenable à la dignité du juge; autrement, ce serait

se rendre méprisables que de se présenter devant un accusé ou

des témoins avec un habit qui ne conviendrait pas à leur pro-
fession 2.

Ce n'est plus le costume officiel que recommande Jousse :

c'est l'abstention d'une mise trop négligée et indécente, ou d'un

habit qui s'accorderait mal avec la gravité de la magistrature;
de l'un de ces costumes de fantaisie, inventés par une imagi-
nation capricieuse, et qui pourrait paraître plus ridicule sur la

personne d'un magistrat que sur toute autre.

1 AYRAULT,de l'Ordre, Formalité et Instruction judiciaire, liv. II,
3epart., n° 57, p. 274. — Notre auteur ajoute: Comment délinque? De
crime de Majesté,diet SÉNÈQUE,putà si in vesteservili, muliebri aut con-

vivali, jus diceret.
2 JOUSSE,Traité de la Just. crim.,t. III, p, 131.
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M. Legraverend, de nos jours, a été plus loin que Jousse.
Suivant lui, il est convenable, en général, que les officiers de

police judiciaire soient revêtus de leur costume lorsqu'ils dres-
sent des procès-verbaux; cela donne à leurs opérations quelque
chose de plus solennel, et il n'est point inutile d'imposer au

peuple par un certain appareil. On se rappelle que, dans l'an-
cien ordre de choses, c'était toujours en costume que les juges
royaux ou seigneuriaux procédaient aux descentes, aux visites,
à tous les actes enfin de leurs fonctions. Cet usage, en impri-
mant plus de respect, prévenait souvent des actes de rébellion,
de résistance, d'irrévérence, qu'on eût été ensuite dans la

fâcheuse nécessité de punir. Ce costume est nécessairement

celui qui est attaché à la fonction, à la qualité qui donne le titre

d'officier de police judiciaire; ainsi, pour le juge d'instruction,

pour le procureur du roi et ses substituts, c'est celui du ma-

gistrat; c'est, pour le juge de paix, son costume d'au-

dience. *.

M. Delamorte-Felines 2, adoptant cette opinion, prétend que
le juge d'instruction qui négligerait de revêtir le costume de

magistrat, toutes les fois qu'il opère dansson cabinet, se rendrait

coupable dune irrégularité grave. Cependant, ajoute-t-il, on

ne peut exiger qu'il porte ce costume quand il se transporte sur

les lieux, par exemple pour constater un flagrant délit, parce

qu'il serait peu décent qu'il parcourût les champs, les bois, les

montagnes, revêtu de sa robe. Mais, toutes les fois qu'on veut

forcer la volonté d'un citoyen, s'introduire dans son domicile et

faire un acte quelconque qui rende la rébellion inexcusable,

dans ces cas d'exercice coercitif, l'officier de police judiciaire
doit être revêtu de son costume ; c'est ce que la Cour de cas-

sation a décidé par arrêt du 11 octobre 1821s.

M. Armand Dalloz 4, en donnant une notice de l'arrêt du 11

octobre 1821, interprétée dans le même sens, fait remarquer

que cet arrêt ne s'appuie sur aucun texte précis.

t LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 221.
2 Man. duJuged'Instr., p. 104.
s V. cet arrêt au Bulletin crim., 1821,p. -456.
* Dict. gén., v Procès-verbal, nos10 et 11,
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Je vais plus loin: on peut douter que l'arrêt ait jugé la ques-

tion.

Sur une poursuite intentée d'après le procès-verbal d'un

garde champêtre, le juge de paix de Gonesse, par le motif que
le garde champêtre n'avait pas constaté dans son procès-verbal

qu'il fût revêtu du costume voulu par la loi, avait relaxé les

inculpés et condamné le ministère public aux dépens.

Pourvoi. La loi, dit le procureur général près la Cour de-cas-

sation, a déterminé, pour les divers fonctionnaires et officiers

publics, des marques distinctives de leurs fonctions. — Toutes

les fois qu'on veut forcer la volonté d'un citoyen, s'introduire

dans son domicile et faire un acte quelconque qui rende la ré-

bellion inexcusable, il faut sans doute que l'officier public soit

revêtu de son costume. —Mais quand il s'agit seulement de

constater un fait, il ne faut qu'une chose, c'est d'avoir carac-
i

tère. — Suit la discussion de la condamnation aux dépens.
La Cour, adoptant, sous les deux rapports, les motifs énon-

cés dans le réquisitoire du procureur général, casse.

Quelles étaient les questions à juger? Celles de savoir si le

garde champêtre avait fait un procès-verbal nul, à défaut d'a-

voir été en costume ou de l'avoir constaté, et si le ministère pu-
blic pouvait être condamné aux dépens.

Sur la première question, la Cour juge qu'il suffisait que le

garde champêtre eût caractère pour constater valablement un

fait, et que la circonstance du costume était indifférente.

lime semble qu'en adoptant les motifs du procureur général,
elle ne se prononce que relativement à l'objet précis de la dis-

cussion; et qu'elle ne décide rien, parce qu'en effet elle n'avait

rien à décider, relativement à une hypothèse qui n'était pas
celle du procès.

Au surplus, cet arrêt, dans son résultat positif, est entière-

ment conforme à la jurisprudence constante de la Cour, d'où
il résulte invariablement que le défaut de costume n'influe en

rien sur la validité des actesi.

1 ARMANDDALLOZ,Dict. gén., I. c., nla 8 et suiv., 83, 84, 126 et suiv.
- FAVAIRDde Langlade, Rép., va Procès-verbal, t. IV, p. 583. —Man-
Gix, Traité desProcès-Verbaux, p. 42.—ChauyeàUet HHLIE)Tltéor. du
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Je reviens à l'opinion de MM. Legraverend et Delamorte-

Felines.

Quant aux actes,qui se font dans le cabinet, le lieu garantit

assezle juge d'instruction ; il rappelle sûrement aux comparants
le respect dans lequel ils doivent se tenir, et dont ils savent

qu'ils ne s'écarteraient pas impunément, à l'égard d'un ma-

gistrat qu'ils ne peuvent ignorer être dans l'exercice de ses

fonctions, et revêtu d'un caractère protégé par la loi.

Le juge qui instruit dans son cabinet, n'a pas besoin de

l'apparat, n'est pas tenu aux formes solennelles d'une audience

publique, pas plus qu'un juge civil qui exécute une commission

de son tribunal à la chambre du conseil ou sur les lieux: il

suffit que sa qualité soit connue.

Ainsi, l'usage général est entièrement contraire à l'opinion

que je conteste, et je suis porté à croire que M. Delamorte-

Felines est peut-être le seul juge d'instruction en France qui

craigne de se rendre coupable d'une irrégularité grave, en ne

se couvrant pas de sa robe pour vaquer à l'instruction dans son

cabinet.

Relativement aux opérations extérieures, je regarde que

l'exemple de l'ancien régime n'est ici d'aucune autorité, et que
les considérations qu'on y ajoute sentent un peu la phraséologie.
Autre temps, autres mœurs. Aujourd'hui, un juge en costume

parcourant les rues ou chevauchant sur les grands chemins.

inspirerait peut-être moins de respect qu'il n'exciterait de cu-

riosité, pour ne pas dire plus. M. Delamorte-Felines reconnaît

lui-même qu'il serait peu décent que le juge d'instruction par-

courût en robe les champs, les bois et les montagnes; ajoutez :

et une infinité d'autres lieux 1.

On appréhende les résistances, les irrévérences ! Quand le

juge d'in^trucjtiop pput redouter de tels accidents, dont il serait

Codepén., t. IV, p. 323. — Journ. du Droit crim., t. XII, p. 338. —

DALLOZ,Rép.; VOProcès-verbal,nos56T58; v° Inst. crim., n° 277.—Arr.

cass., 20 septembre1833,B. n° 392. — DAIL.33-1-363.
1 S'il allait en lieu honteux ou dans un brelan, commedit AYRAULT,

l, c.
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difficile de citer des exemples, il a un préservatif suffisant dans

l'assistance de la gendarmerie en uniforme, d'un commissaire

de police, d'un maire ou d'un adjoint, ceint de son écharpe. Au

surplus, dès qu'il a décliné sa qualité, il a peu à craindre la

résistance ou l'irrévérence, qu'il a les moyens de réprimer à

l'instant, et qui ne seraient jamais excusables envers un ma-

gistrat qui se serait fait connaîtrei.

Ce n'est pas pour des excursions que le costume a été donné

aux juges, c'est pour la majesté de la justice sur le siège : aussi

ce costume se ressent-il de sa destination; et il est bien évident

qu'il serait fort incommode, fort gênant, partout ailleurs qu'à

l'audience, ou dans les réunions solennelles des corps judiciaires.

Il est à regretter, dit M. Delamorte-Felines, que la loi n'ait

pas assigné aux juges d'instruction, aux procureurs duroi et

aux jugesjde paix, un costume particulier et moins embarrassant

pour les cas où ils sont appelés à se transporter sur les lieux,

parce que le plus souvent ce n'est que par son costume qu'un
fonctionnaire peut se faire reconnaître.

Ici, je me rapprocherais volontiers de l'avis de mon collègue :

j'accorde qu'il serait bien de donner aux magistrats qu'il dé-

signe, non pas un costume spécial, mais seulement une marque

distinctive, qui n'aurait rien d'embarrassant ni d'étrange, et

dont l'exhibition ou le port, faisant reconnaître et respecter en

eux les ministres de la loi, les officiers de la justice, pourrait
n'être pas sans utilité, dans quelques circonstances.

La loi du 10 avril 18S1, sur les attroupements, a consacré

cette pensée dans son article premier: elle veut que les ma-

gistrats et officiers civils chargés de la police judiciaire (ce qui

comprend les officiers du ministère public et les juges d'in-

struction), soient décorés d'une écharpe tricolore, lorsqu'ils
font les sommations antérieures au

déploiement de la force,

pour dissiper ces attroupements 2.

1 Les fonctionnaireset agents de l'autorité doivent se faire connaîtreen
annonçantleur qualité, soit par paroles, soit par l'exhibition de leur
écharpeou autre marque distinctive.Arr. cass., 20 mars4851,B. n° 104,
— DAL.54-5-479; — 8 avril 1854, B. n°104,DAL.54-1-212.

2 V. Duvergier, Coll. des Lois, t. XXXI, p. 296. — Loi du 7 juin
1848, sur les attroupements, art. 3.
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C'est là un cas spécial où les magistrats de l'ordre judiciaire
ceignent l'écharpe tricolore f, décoration ordinaire et particu-
lière des magistrats de l'ordre administratif.

Mais il serait facile de donner aux officiers de police judi-
ciaire, en cette qualité exclusive, un signe distinctif: il ne fau-
drait qu'ouvrir le Bulletin des lois et choisir parmi les marques
d'attributs décrétées depuis la révolution de 1789, pour la dé-

signation des divers magistrats 2.

D'abord, les juges, dans leurs fonctions, devaient porter
l'habit noir et un ruban en sautoir, aux trois couleurs, au bout

duquel était attachée une médaille dorée, avec cette inscription :
La loi.

En l'an IV, les juges des tribunaux correctionnels reçurent,

pour distinction, un petit faisceau sans hache, en argent, -sus-

pendu sur la poitrine par un ruban bleu, liséré de rouge et de

blanc; les juges des tribunaux criminels, un faisceau avec hache,

suspendu en sautoir par un ruban rouge, liséré de bleu et de

blanc; les juges civils, un œil en argent, également suspendu
à un ruban blanc, liséré de rouge et de bleu.

Les magistrats de sûreté ayant été institués, en l'an IX, il fut

arrêté qu'outre le costume de juges de première instance, ils

auraient une médaille d'argent, sur laquelle seraient, d'un côté

un œil en or, avec rayons, et de l'autre, pour légende, ces mots:

Police judiciaire, avec la désignation de l'arrondissement;

médaille qu'ils devaient, dès lors, porter, comme les juges des

tribunaux correctionnels, suspendue sur la poitrine, par un

ruban bleu, liséré de rouge et de blanc.

Les sommationsfaites sans le costumeoul'écharpe seraientirrégulières.
Arr. cass. 3 mai 1834, DALL.34-1-225. — Lorsquele magistrat fait des

actesoù il est obligéde revêtir un costumeou de porter un.signe distinc-

tif, il est doncnécessairequ'il fassemention, dans son procès-verbal, de

l'accomplissementde cette formalité, par les mots: revêtu de nos in-

signes. - --
1 Adéfaut de la ceinture judiciaire, attribut de leurs fonctions. V.

infrà, p. 433. -.
2 F. notammentDécret des25 août 2-11septembre1790, art. lU.-Ve-

cret des 11-18février 1791, art. 4, 5, 6. — Loi du3 brumaire an IV. —

Arrêté du 27 germinalan IX, art. 2. — Pour les tribunaux militaires,Loi

du 3 pluviôseau II, tit. XV, art. unique.
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I. 28

On atteindrait le but que propose M. Delamorte-Felines, en

assignant au juge d'instruction, aux officiers du parquet, ainsi

qu'aux juges de paix, la décoration créée pour les magistrats de

sûreté, décoration qui serait facilement adaptée au costume de

ville de ces magistrats, l'habit noir.

Depuis que j'ai écrit ce qui précède, un costume de ville a

été assigné aux magistrats de l'ordre judiciaire, ainsi qu'une
ceinture (de soie rouge cramoisi, à glands d'argent, pour les

magistrats de première instance), qu'ils peuvent porter dans les

actes extérieurs de leurs fonctions, tels que transports, des-

centes sur les lieux, sommations, etc., soit sur l'habit de ville

officiel, soit sur l'habit ordinaire 1.

134. Lieu de l'instruction. — QuestioDs. - Il faut

regarder comme une règle générale que l'instruction en ma-

tière criminelle doit être faite au palais de justice, ou au greffe
de la maison d'arrêt, non à l'hôtel du juge ou ailleurs 2.

Cette règle pourtant souffre exception dans les cas de fla-

grant délit, — dans ceux où le juge d'instruction se transporte
sur les lieux, soit par suite de réquisitions, soit d'office, au

cours d'une procédure ordinaire, — et encore soit lorsque les

prévenus ou les témoins sont malades, soit lorsqu'ils sont légi-
timement empêchés ou dispensés de se rendre dans le cabinet

du juge d'instruction 1.

Le juge d'instruction ne peut non plus informer hors de son

1 Décrets des 22 mai et 18 juin 1852.- Circul. du min. de la just., du
17 juillet 1852.

2 Ord. de 1670, tit. XIV, art. 4. — Argument de l'art. 1040 du Code
de procédure civile. — JOUSSE,Traité dela Just. crim., t. III, p. 137,
141. — SERPILLON,Code crim., t. I, p. 629. — MUYARTDEVOUGLANS,
Lois crim., t. II, p. 150,15'2. — CARRÉ,de la Compétence,1. 1,p. 176.

La justice, qui est la chose du monde la plus sacrée, ne se peut traiter

qu'en lieu public. AYRAULT,de l'Ordre, Form. et Init. jud., liv. II,
3epart., n° 54, p. 270.

3 Ord. de 1670, tit. XIV, art. 5. — JOUSSE,l. c., p. 139, 141. — SER-
PILLONet MUYARTDEVOUGLANS,l. c. — AYRAULT,l. c.,p. 271. — Code
d'inst. crim,, art. 32, 46, 59. - 47, 62, 87. - 83. — Décret du 4 mai

1812, art. 4.
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ressort1, sauf le cas où il aurait à continuer ses recherches

même au delà du territoire de sa juridiction, chez les personnes

soupçonnées d'avoir fabriqué, introduit ou distribué de faux pa-

piers impériaux, de faux billets de la Banque de France ou des

banques des départements, ou pour la constatation des crimes

de fausse monnaie ou de contrefaction du sceau de l'État 2.

Quoi qu'il en soit, chaque acte d'instruction doit contenir

l'indication du lieu où il est fait 1.

A la différence du procureur impérial et de ses auxiliaires,

qui ne peuvent s'introduire d'autorité que dans le lieu où a été

commis le crime, ainsi que dans les divers domiciles 4des pré-
venus ou de leurs complices, et ce dans le seul cas de flagrant

délit5, le juge d'instruction peut pénétrer même chez des tiers,
de quelque nature que soit l'affaire, la loi l'autorisant à se

transporter, afin d'y faire perquisition, dans le lieu où a été

commis le crime ou délit, dans le domicile du prévenu, et pa-
reillement dans tous les autres lieux où il présumerait qu'on
aurait caché des papiers, effets, et généralement tous objets

jugés utiles à la manifestation de la vérité 6; en sorte que le

droit du juge d'instruction pour effectuer des visites domici-

liaires est indéfini, et n'a d'autres bornes que celles que lui

1 Extrà territorium jus dicenti impunè non paretur. L. 20, ff. de

Jurisdict.
2 Coded'Inst. crim., art. 464. — Sup. n° 103.
3 AYRAULT,l. c., p. 271.—JOUSSE,l. c., t. III, p. 143.
* Domumautemaccipimus,sivein proprià domoquis habitet. sive in

conductâ, vel gratis sive hospitio receptussit. Instit., lib. IV, tit. IV,

§8.
S Code d'Inst. crim., art. 32, 36. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1,

p. 186. — BOURGUIGNON,Jurisp. desCod.crim., 1.1, p. 142.- CARNOT,
del'lnst. crim., t. I, p. 238. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 332. —

SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 218.—DEMOLÈNES,desFonct.

d'offtc. depol.jud., p. 92, 99. — MANGiN,de l'Inst. écrite, 1.1, p. 370.

-HÉLlE, t. V. p. 475.
6 Cod. d'Inst. crim., art. 32, 36,59, 87, 88. — BOURGUIGNON,Man.

d'Inst. crim., t. I, p. 121, et Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 143. —

SCHENCK,l. c., p. 220.- CARNOTet LEGRAVEREND,l. c. —BOITARD,Le-

çonssur leCoded'inst. crim.. nos48 et suiv. — MANGIN,l. c., 1.1, p. 144

et suiv. — HÉLIE,t. V, p. 475 et suiv. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,

11,339.
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28.

impose sa prudence: la loi a présumé que ce magistrat ne per-
drait de vue en aucune occasion que son devoir est de ne ja-
mais exercer inutilement des actes rigoureux, de ne point faire

dégénérer la faculté d'investigation qu'elle lui accorde en une

inquisition odieuse, qui deviendrait en quelque sorte une vio-

lation de domicile.

Quant aux palais, châteaux, maisons impériales, ou leurs dé-

pendances, dans lesquels il aurait été commis des crimes ou

délits dont la recherche ou la poursuite nécessiterait l'accès de

la police judiciaire, une ordonnance royale prescrit: 1° que le

gouverneur, ou celui auquel, en son absence, appartient la

surveillance, requière le transport du juge d'instruction, du

procureur impérial ou du juge de paix, et lui remette le prévenu

ou les prévenus, s'ils sont arrêtés; 2° que si le transport de ces

fonctionnaires a lieu d'office, ils se présentent au gouverneur,

qui doit leur donner tous accès et facilités K

Le décret organique du régime universitaire semble avoir

restreint davantage le pouvoir des officiers de police judiciaire
de pénétrer dans les lycées, colléges et autres écoles publiques

appartenant à l'Université; on y lit :

« Hors le cas de flagrant délit, d'incendie ou de secours de-

mandés à l'intérieur, aucun officier de police ou de justice ne

peut s'introduire dans ces établissements pour constater le

corps du délit, ou pour l'exécution d'un mandat d'amener ou

d'arrêt dirigé contre les membres ou élèves, s'il n'en a l'auto-

risation spéciale, par écrit, du procureur général, de l'un de ses

substituts, ou du procureur impérial2. »

Ce texte est très-positif, quant aux officiers de police judi-
ciaire ou de justice inférieurs au procureur impérial: ces offi-

ciers ne peuvent, de leur propre autorité, franchir la barrière

que leur oppose le décret. Peut-être croirait-on que le procureur

impérial n'est pas compris dans la prohibition, puisque ayant le

droit de permettre, il semble qu'il ait à plus forte raison le droit

d'agir: mais il faut se rappeler que le procureur impérial, non

1Ord. roy. du 20 août 1817, art. 3,A.
2 Décretdu 15 novembre1811,art. 157.
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plus que ses auxiliaires, n'a'jamais à se transporter d'office,
hors le cas de flagrant délit ou de réquisition 4.

Que si le procureur impérial avait requis le juge d'instruction

de descendre dans un établissement d'instruction publique ap-

partenant à l'Université, évidemment ce réquisitoire équivau-
drait à la permission exigée; il y a plus: le procureur impérial
devrait accompagner le juge d'instruction 2, et sa présence con-

firmerait l'autorisation émanant de lui.

Mais le juge d'instruction, qui a le droit d'ordonner son

transport d'office et de requérir le procureur impérial de l'ac-

compagner, est-il compris dans les exclusions du décret? Le

magistrat qui peut requérir le procureur impérial de l'accom-

pagner pour l'exécution de ce qu'il pouvait ordonner d'office,
sans l'intervention et même contre l'opinion ou les intentions du

procureur impérial, serait-il entravé par le refus du procureur

impérial de l'accompagner, ou aurait-il besoin de la permission
d'un officier que l'on ne saurait prétendre être son supérieur en

autorité? Si le concours du procureur impérial lui manquait

absolument, le juge d'instruction serait-il obligé de s'adresser

au procureur général pour obtenir la permission d'effectuer les

visites, les perquisitions, les opérations de constat qu'il croi-

rait nécessaires ?

On doit s'étonner que le juge d'instruction, investi parla loi

d'une confiance illimitée, et qui offrait toutes les garanties de

prudence, n'ait pas été excepté des prohibitions du décret. Mais

ces prohibitions existent, et il faut bien en tenir compte. Si

donc, d'après les nécessités'd'une procédure, le juge d'instruc-

tion avait ordonné d'office son transport dans un collège ou

une école publique appartenant à l'Université, et avait requis le

procureur impérial de l'accompagner, mais que le concours des

officiers du parquet lui manquât absolument (ce qui serait bien

extraordinaire), il ne lui resterait qu'à se pourvoir auprès du

procureur général; car il aurait à craindre de compromettre sa

dignité, s'il s'exposait à se voir refuser l'entrée d'un établisse-

1 Coded'Inst. crim., art. 47.
Coded'Inst. crim., art. 62.
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ment dont il n'aurait pas positivement le pouvoir de se faire

ouvrir les portes, hors le cas de flagrant délit.

J'ai indiqué précédemment que les membres des autorités

sanitaires sont exclusivement compétents pour exercer les fonc-

tions de la police judiciaire, relativement à tous crimes et délits

dans l'enceinte et les parloirs des lazarets et autres lieux ré-

servés t. Le juge d'instruction n'aurait donc jamais le droit de

s'introduire dans ces édifices.

Le juge d'instruction serait-il autorisé à faire des perquisi-
tions dans le cabinet d'un avocat ou d'un avoué, dans l'étude

d'un notaire, dans les bureaux de la Poste aux lettres2 ?

Si un avocat ou un avoué était prévenu personnellement d'un

crime ou d'un délit, les instruments de preuve pourraient
évidemment être recherchés et saisis à son domicile et dans son

cabinet, comme à l'égard de tout autre citoyen s.

Mais, s'il s'agissait d'une poursuite dirigée contre un tiers,
il faudrait, suivant M. Hélie, distinguer si la prévention a pour

objet des faits étrangers à la profession d'avocat ou d'avoué,

auquel cas le droit commun serait applicable, ou si les papiers
et pièces de conviction recherchés ont été déposés entre les

mains de l'avocat ou de l'avoué dans l'intérêt de la défense du

prévenu, à titre confidentiel, à raison même du caractère et de

la profession du dépositaire, auquel cas la perquisition ne serait

pas permise: car on ne saurait être autorisé à surprendre, dans

le cabinet d'un avocat ou d'un avoué, un secret dont il ne serait

pas tenu de déposer comme témoin, d'après le privilége de sa

profession, fondé sur un intérêt moral d'ordre public
On peut répondre au raisonnement de M. Hélie : Il n'y a point

une comparaison exacte, une analogie complète, entre le secret

1V. Sup. n° 83.
2 Quant à la forme circonspecte de la saisie des papiers, IV. lnf.

n° 151.
3 MOLLOT,Règlesde la profession d'avocat, p. 41, 106, 502, 554. —

MORIN,Rép., VOAvocat, n° 3. — DÀLLOZ,Rép., VOAvocat, n° 312. —

HÉLIE,t. V, p. 509.
4 HÉLIE,t. V, p. 509 et suiv.-Inf. n° 263.
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confié à un avocat ou à un avoué dans l'intérêt de la défense,
et des pièces déposées entre les mains de l'un ou de l'autre, par
un motif quelconque, même à raison de la confiance qu'inspire
leur profession. En effet, on conçoit très-bien que l'on ne puisse

obliger l'avocat ou l'avoué à dire ce que l'on ne pourrait forcer
le prévenu à déclarer à la justice: le secret confié au défen-

seur est sacré, inviolable, par la force des choses. Mais des

papiers ou des pièces de conviction pourraient être enlevés à un

prévenu malgré lui, quelque part qu'il les eût placés; il peut
se taire, c'est son droit; il ne peut prétendre soustraire à la

justice, en vertu d'un droit, ni sa personne, ni ses papiers, ni

quoi que ce soit lui appartenant : il n'y a pas de lieu d'asile pour
la personne; il ne peut y en avoir pour les papiers ou effets.

Comment donc un prévenu pourrait-il être autorisé à déjouer
les recherches de la justice, en prenant pour dépositaire un

avocat ou un avoué ? Qu'un défenseur, qu'un avocat ou un

avoué garde le secret de son client, à la bonne heure: cela est

de l'essence de sa profession. Mais qu'il garde un dépôt que la

justice revendique, parce qu'il se dirait être un dépositaire pri-

vilégié, cela doit paraître exorbitant.

La Cour royale de Bruxelles a décidé que le juge d'instruction

a le droit de rechercher et saisir dans le cabinet d'un avocat,

des pièces arguées de faux, nonobstant la déclaration de cet

avocat qu'il s'opposerait par tous les moyens en son pouvoir
aux perquisitions projetées, et ce, sur le motif qu'ayant été

chargé comme avocat des intérêts de l'individu actuellement

inculpé, il croyait pouvoir ne se dessaisir d'aucune pièce qui lui

aurait été remise en sa qualité susdite. — Les motifs de l'arrêt

sont: Que les articles 88 et 452 du Code d'instruction crimi-

nelle sont formels et généraux; -Qu'en cette matière les avo-

cats sont soumis à la règle générale et ne peuvent invoquer un

privilége que la loi ne proclame pas ni ne pourrait proclamer

sans entraver la marche de la justice répressive, et rendre, en

certains cas, impossible la recherche de la vérité t.

Il serait peut-être imprudent de poser des règles absolues en

cette matière. Le droit de recherche ne me parait pas douteux:

1Arr. Bruxelles,22 mars 1837,MANGIN,de F1nst. écrite, t. n, p. 496.
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mais la nature et l'importance des pièces recherchées; la gravité

des circonstances, l'appréciation des motifs allégués pour re-

fuser la remise des papiers revendiqués ou à saisir; l'autori-

sation qui pourrait avoir été donnée par le propriétaire des

pièces ou l'auteur du dépôt, pour qu'elles fussent remises à

justice i; le succès probable ou l'insuccès prévu des perquisi-

tions, sont autant de considérations à peser par le juge d'in-

struction avant de prendre le parti de s'abstenir ou de passer
outre.

Les observations qui précèdent, relatives aux avocats et aux

avoués, s'appliquent naturellement aux notaires.

On pourrait, dit M. Hélie, se faire représenter et commu-

niquer des attes publics soumis aux investigations des em-

ployés de l'enregistrement et, dès lors, non sujets à un secret

absolu, et même se faire remettre ces actes, par argument des

articles A52, 454 du Code d'instruction. D'un autre côté, le

droit de perquisition et de saisie est général, aux termes des

articles 37, 38,39, 88, 89 du même Code, et des papiers cachés

chez un notaire ne devraient point y être à l'abri des atteintes

de la justice. Toutefois, les notaires sont souvent les conseils

et les dépositaires des secrets des familles; si donc il s'agissait
de saisir des pièces essentiellement secrètes, ou dont la con-

naissance pourrait préjudicier aux intérêts des tiers, le juge
d'instruction devrait s'arrêter devant la déclaration du notaire

que tels ou tels papiers sont un dépôt confidentiel: il ne pour-
rait que s'en rapporter, à cet égard, h la conscience affirmative

du notaire

1 H m'est arrivé d'être obligéde faire perquisition chezun avocatpour
obtenir despiècesque le propriétaire de cesmêmespièces,qui les lui avait
confiées,le priait de me remettre, et que, malgrémes observationspres-
santes,il refusait de rendre, sous leprétexte qu'ayant été, dans une affaire
civile, l'avocat de cette partie, qui n'était cependant que témoin dans le

procès en instruction, il n'avait pas à s'expliquer sur le point de savoir
s'il avait ounon en sa possessionles papiers réclamés.C'était là évidem-
ment une obstination déraisonnable, devant laquelle on ne pouvait
s'arrêter.

2 HÉLIE,t. Y, p. 505. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim.,no 350. —

Inf. n° 264.
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Je trouve, dans ces dernières lignes, une considération, non

une solution. Que le magistrat instructeur soit discret, réservé,

prudent; qu'il s'arrête, à l'occasion, devant une affirmation con-

sciencieuse et non pas seulement officieuse: cela va de soi; mais

s'il pensait que l'intérêt de la vérité et de la justice exigedt qu'il

passât outre, en aurait-il le droit? Voilà la question, et je la

résoudrais par l'affirmative: l'intérêt général de la société est

la loi suprême.
En thèse, le secret des lettres confiées à la Poste est invio-

lable. M. Mangin conclut de là que des perquisitions et saisies

de lettres confiées à la Poste ne seraient pas licites *. Mais les

pièces pouvant servir à conviction sont saisissables au domicile

du prévenu et partout ailleurs où elles auraient été cachées ou

déposées: la doctrine admet et la jurisprudence consacre que
les lettres et papiers appartenant à un prévenu, ou présumés
contenir des indications utiles à la manifestation de la vérité et

à la découverte des crimes ou délits dont la répression est

poursuivie, peuvent régulièrement être saisis dans les bureaux

de la Poste, et que les employés de cette administration sont

tenus d'en faire la remise aux officiers de justice 2.

M. Hélie, résumant son exposé de la théorie de cette matière,

établit une distinction: les lettres qui sont adressées au pré-
venu ou qui émanent de lui, peuvent être saisies dans les bu-

reaux de la Poste, comme elles auraient pu l'être au domicile

ou entre les mains du prévenu, car elles constituent des pièces
de conviction; les lettres qui n émanent pas du prévenu et qui
sont adressées à des tiers, ne peuvent, au contraire, lorsqu'elles

sont fermées, être réputées pièces de conviction, et elles sont

protégées par la règle qui commande leur inviolabilité 3.

M. de Dalmas, dont l'opinion plus large est suivie avec raison

1 MANGIN,del'Inst. écrite, 1.1, p. 160.
1JoussE, t. II, p. 72. — Théor. du Codepén., t. II, p. 230. — CHAS-

SAN,t. 1, p. 42. — DALLOZ,Rép., v° Lettre missive,n°34; v° Inst. crim.,
nos348,349.—Arr. Cour d'assises d'Indre-et-Loire, 11juin 1830, Journ.

du Droit crim., t. II, p. 187.—Arr. cass., 13 octobre1832, B. p. 577.-

28 mais 1833, B. p. 151. — 11 août 1853, DALLOZ,53-1-279. — Arr.

Paris, 30 janvier 1836, DALLOZ,37-2-39.-Inf. n. 262.
3 HtLIE,t. II, p. 511-519.
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dans la pratique, estime que toutes lettres présumées contenir

des renseignements utiles à la manifestation de la vérité, peu-

vent être saisies dans les bureaux de la Poste, soit qu'elles éma-

nent d'un prévenu ou lui soient adressées, soit qu'elles soient

adressées à des tiers, sauf à user des plus grands ménagements

dans ces derniers cas; à n'ouvrir les lettres, s'il est possible,

qu'en présence des tiers destinataires, à qui elles seraient re-

mises dès que, après avoir été discrètement examinées, elles

seraient reconnues ne contenir rien d'utile à la procédure t.

Ce n'est bien souvent qu'après avoir ouvert une lettre adressée

à un tiers que l'ondécouvre qu'elle émane du prévenu ou d'un

complice, ou qu'elle est adressée, soit à un complice, soit indi-

rectement à un prévenu sous le nom d'un ami ou d'un parent.

135. Temps de l'instruction. — Questions. — Les

actes d'instruction des procédures criminelles, quels qu'ils

soient, peuvent être faits ou mis à exécution tous les jours

indistinctement, même les jours de fêtes et les dimanches 2.

Mais on ne doit pas, dit Jousse, instruire de nuit, à moins

qu'il ne s'agît de suivre une instruction commencée de jour, et

qu'il ne fût difficile ou dangereux de remettre 3.

1 DEDALMAS,des Frais de just. crim., supplément, p. 113-117;
2 Et feriatis diebus custodias audire posse rescriptum est. L. 12. ff de

Pub. jud.
Voulonsque nos baillifs, sénéchaulxet juges ou leurs lieutenans, soient

tenus vacquer à l'expédition des prisonniers, au jour de vendredi, et tous
les autres jours de la semaine, quand mestier sera. Ord. de 1498, art.
131.—Ord. de Blois de 1507, art. 205.

AYRAULT,l. c., p. 273.—JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 143.
— ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim.3 p. 255, 349.-MUYARTDEVOU-
GLANS,Inst. crim., p. 452. — FERRIÈRE,Dict. de Droit, v° InformaT
tion. - CAR-RÉ,de la Compétence,1. 1, p. 174. - MERLIN,Rép., VOFêtes.
—CARNOT,de l'Inst. ctim., t. I,p. 316, 650.—LEGRAYERE^D,Lég. crim.,
t. II, p. 84. — DALLOZ,Rép., v° Jours fériés, nos35-37. — RAUTER,
Droit crim., t. II, p. 269. - Lois des 30 messidor an V et 21 fructidoY
an VI. -. Arrêté du 5 fructidor an VIII. — Circul. du ministre de la jus-
tice du 6 juillet 1812. — Arr. cass., 27 août 1807, SIREY,7-2-1028. —
14avril 1815,Id., 15-1-309.— 29 août 1838 et 26 avril 1839, Journ. du
Droit crim., t. XI, p. 252,254.

3 JOUSSE,l. C., t. III, p. 144. — AYRAULT,l. C.
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Ainsi, le juge d'instruction pourrait, dans son cabinet, en-

tendre des témoins ou vaquer à d'autres opérations, rédiger
des actes quelconques, même la nuit. Cependant il est mieux,
hors le cas d'urgence et de nécessité, qu'il ne se livre à un tel

travail que le jour, surtout lorsque la présence ou l'assistance

de tiers lui est nécessaire. Il pourrait se rendre à la maison

d'arrêt, même la nuit, pour interroger des détenus; mais ce

n'est pas à dire qu'il doive profiter de cette faculté pour inter-

rompre le sommeil des prévenus, et qu'il fût licite de les sur-

prendre par une visite inopinée, afin de leur arracher des ré-

ponses dangereuses pour eux, qui pourraient leur échapper
dàns le trouble d'un brusque réveil.

Dans quel temps le juge d'instruction a-t-il le droit de péné-
trer dans le domicile des citoyens, pour y faire des visites, des

perquisitions, ou pour constater le corps du délit?

Il faut distinguer.
S'il s'agit d'entrer dans une maison sur la réquisition d'un

chef de famille, le temps est indifférent; le juge d'instruction ne

doit songer qu'à faire toutes les diligences possibles.

Que si l'introduction doit avoir lieu d'office, mais qu'elle soit

librement consentie 1
par le maître de la maison, on pourrait

encore ne pas s'arrêter à raison de l'heure, en prenant le soin

de constater le consentement dans les procès-verbaux.
Mais si, au contraire, c'est d'autorité que le juge d'instruction

veut franchir le seuil du domicile d'un citoyen* la loi détermine

les cas où il conserve le plein exercice de son droit, et ceux où

il doit s'abstenir, à certaines heures, de troubler par sa pré-

sence la sûreté ou la tranquillité du foyer domestique.

L'article 76 de la Constitution du 22 frimaire an VIII, encore

en vigueur, dispose: « La maison de toute personne habitant le

territoire français est un asile inviolable 2. Pendant la nuit, nul

n'a le droit d'y entrer, que dans le cas d'incendie, d'inondation,

4 Argum. de l'article 184 dtr Codepénal. —CHAUVEAUet HÉLTE,Théo-

rie du Codepénal, t. IV, p. 21T. — DE MOLÈNES,des Fonct. d'offic. de

pol. jud., p. 8b.- - - - -- .- - - -2 JoussE, Traité de la Just. crim., t. II. p. 67. — Constitutionde
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ou de réclamation faite de l'intérieur de la maison. Pendant le

jour, on peut y entrer pour un objet spécial, déterminé ou par

la loi, ou par un ordre émané d'une autorité publique t. »

L'article 184 du Gode pénal a sanctionné ce principe par

les dispositions suivantes : « Tout fonctionnaire de l'ordre

administratif ou judiciaire, tout officier de justice ou de police,

tout commandant ou agent de la force publique, qui, agissant

en sadite qualité, se sera introduit dans le domicile d'un ci-

toyen, contre le gré de celui-ci, hors les cas prévus par la loi,

et sans les formalités qu'elle a prescrites, sera puni d'un empri-
sonnement de six jours à unan, et d'une amende de seize francs

à cinq cents francs, sans préjudice de l'application du deuxième

paràgraphe de l'art. iila (lequel excuse les inférieurs qui ont

agi par ordre de leurs supérieurs hiérarchiques, et reporte la

peine sur les supérieurs qui ont donné l'ordre). »

Si donc l'utilité d'une visite domiciliaire se produit, et que
l'on soit en position de la commencer durant le jour, il faut

procéder de suite 2, et continuer les opérations sans égard à

l'heure avancée; car ce n'est que l'introduction pendant la

nuit qui est prohibée.

Mais, si la visite ne pouvait être commencée avant la nuit, il

faudrait forcément la remettre au lendemain, et attendre le

point du jour pour l'exécuter, sauf à faire provisoirement et

sans perte de temps, investir la maison par la force armée,

l'an III, art. 359. — Constit. du 4 novembre 1848, art. 3. - DUVERGIER,
- sur l'art. 184du Codepén.

Domuscuiqikttutissimumrefugium atque receptaculum.L. 18, ff. dein

jus vocando.

Quid est sanctius, quid omni religione munitius, quàm domus unius-

cujusque viifium?. tloc perfugium est ità sanctum omnibus, ut indè

abripi neminemfas sit. Cic.pro domo sud, n° 109.

1Codedu 3 brumaire an IV, art. 585.

2 Par argument de l'article 76 de la Constitution de l'an VIII, et de
l'article 587 du Codede proc. civile, où serait autorisé à se faire ouvrir
les portes de force. LEGliVEREND,Lég. crim., t. l, p. 702. — DEMG-
LÈNES,desFond, d'offic. de pol. jud., p. 112.- DALLOZ,Rép., Vuliist,
crim., n° 343.
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durant le reste de la nuit, lorsque l'on aurait à craindre l'éva-

sion du
prévenu

ou l'enlèvement des pièces de conviction S

Ausurplus, que doit-on entendre parla nuit ?

La nuit, dans le sens du Code pénal, et dans tous les cas où

ellè constitue,
soit une circonstance aggravante, soit une ex-

cuse ', est le temps compris entre le coucher et le lever Au
soleil: c'est le temps pendant lequel le soleil a disparu de
l'horizon. La jurisprudence de la Cour de cassation est déter-
minément fixée à cet égard 1.

Mais, dans le sens de l'art. 76 de la Constitution du 22 fri-

maire an VIII et des lois qui ont répété ses dispositions, en

considérant la nuit comme le temps pendant lequel on ne peut

pas régulièrement commencer certaines opérations judiciaires,

par exemple entrer d'autorité dans le domicile des citoyens pour

y faire des visites ou perquisitions, l'interprétation est diffé-

rente: la nuit, c'est, depuis le 1eroctobre jusqu'au 31 mars, le

temps qui s'écoule de six heures dusoir à six heures du matin;

et, depuis le 1" avril jusqu'au 30 septembre, de neuf heures

du soir à quatre heures du matin 4.

Il y a cependant exception relativement aux auberges, ca-

barets, cafés, boutiques et autres maisons ouvertes au public,
dans lesquelles il est permis d'entrer, pour y faire des re-

cherches judiciaires, jusqu'à l'heure où elles doivent être fer-

1Circul. du ministre de la justice du 23 germinalan IV. — Ord. roy.
du 29octobre 1820,art. 160,184, 185, — Décret du 1ermars 1854, art.

291 et suiv. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 147. -

LEGRAVERBND,Lég. crim., t. I, p. 247. — Colut, Droit franç., t. IV,

p. 336. - MANGIN,de rinst. écrite, t. 1, p. 368.— RtLIE,t. V, p. 496.—

DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., n08341, 342.

8 Codepén., art. 381 et suiv., 322.3 Sup. n° 37.—Inf. n° 700,note 8.
* Décretdu 4 août 1806.—Codedeproc. civ., art. 781,1037.—Loi du

28 gMtnmrim VI, art. 131.—-Ord.roy. du 29 octobre1820,art. 184.—4

Bée.dit 1»mais 1854,art.291 .--BOURGUIGNON,Mon.et Inst. crim., 1.1,

p. itiv, et ûp. de* Cod.crirn^ t. I, p. 145. r- Théor. du Codepéti.*
t. IV, p. 206. — DEMOLÎfNES,des Fonct. d'offre, de pol. jud., p. 99.—

MANGIN"de l'Imt. écrite, t.1, p. 368.
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mées, d'après les règlements publics, etmême après cette heure,

si, de fait, elles sont encore ouvertes; car alors elles continuent

à être des lieux publics 4. -

Les officiers de police judiciaire ont même le droit de péné-

trer à toute heure dans les maisons où l'on donne habituellement

à jouer des jeux de hasard, mais seulement sur la désignation

qui leur en aurait été donnée par deux citoyens domiciliés. Ils

peuvent également entrer en tout temps dans les lieux livrés

notoirement à la débauche et partout où il s'agirait de faire

cesser une détention arbitraire 5.

Suivant M. Carnot, la doctrine que nous venons d'exposer,
et les défenses qui en résultent, sembleraient contrarier le texte

de l'article 36 du Code d'instruction criminelle, qui, en cas de

flagrant délit, intime de se transporter desuite, sans distinguer
si c'est pendant le jour ou pendant la nuit que commencerait la

visite domiciliaire 4.

Mais plutôt, on doit penser que l'article 36 du Code d'in-

struction criminelle a prescrit que la visite fût faite de suite,

autant qu'elle serait praticable. Cette expression de suite, in-

dique seulement que, d'après le vœu de la loi, la visite ne doit

pas être négligemment différée, qu'elle doit être faite le plus

promptement possible, dans un temps très-rapproché de la

1 Loi du 19 juillet 1791, art. 9. — Loi du 28 germinalan VI, art. 129.
— Arr. cass. des 12 et 19 novembre 1829, Journ. du Droit crim., t. II,
p. 24. — SIREY,30-1-118. — BOURGUIGNON,L c. — CHÀUVEÀUet HÉ-

LIE,Théor. du Codepén., t. IV, p. 205. — MANGIN,l. c., I.I, p. 369. —

HÉLIE,t. V, p. 497.
2 Loi du 19juillet 1791, art. 10. — Décretdu 24 septembre 1792.
3 Coded'Inst. crim.,art. 615, 616. — MANGIN,l. c. — HÉLlE,l. c. —

MORIN,Rép., v° Abus d'autorité, nos9 et suiv.
4 CARNOT,de rinst. crim., t. I, p. 241.
M.DEMOLÈNER,desFonct. d'off. depol. jud., p. 99,102, 129, cherche

à établir qu'il existe une différencepositive, légale, quant aux visites do-
miciliaires, entre les cas de flagrant délit et les cas en dehors du flagrant
délit. Il estime que, dans la première hypothèse, on a le droit d'opérer à
toute heure, non dans la seconde.Maisil reconnaît que cetteopinion, con-
testée par tous les auteurs, n'est pas suivie dans la pratique, et que l'on
s'abstient toujours de faire des visites la nuit, même en cas de flagrant
délit.
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perpétration du crime, parce que c'est le moyen de la rendre

plus profitable.

Quand le Code d'instruction criminelle fut élaboré et décrété,
la distinction préexistait et n'avait plus besoin d'être formulée:

les auteurs de ce Code se référaient donc tacitement à la légis-
lation en vigueur sur cet objet.

D'ailleurs, une disposition de loi particulière, comme le Code

d'instruction criminelle, pouvait-elle abroger un article de l'acte

constitutionnel ? Si le législateur ava\t pu et voulu faire cette

abrogation, ne s'en serait-il pas formellement expliqué ?

Après tout, dans le doute, le système le plus favorable à la

liberté devrait prévaloir i.

138. Célérité de rinstractitu. — Un des devoirs les

plus impérieux de la police judiciaire, c'est l'activité, pour que

justice soit administrée brièvement et en grande équité, suivant

le vœu-des anciennes ordonnances 2.

Le prévenu est-il innocent, elle lui épargne les tourments de

1LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 247, 348.—BOURGUIGNON,Jwrisp.
des Cod.crim., t. 1, p. 145. — CARRÉ,Droit franç., t, IV, p. 335 —

BERRIAT-SAJQST-PRIX,Droitcrim., p. 102. - ORTOLANet LEDEAU,Traité
du Min. pub., t. II, p. 57. - DALLOZ,Rép., v° Jnst. crim., nos341, 342.
— BOITARD,Leçons sur le Coded'Inst. crim., nos48 et suiv. —MANGIN,
de l'Inst. écrite, t. I, p. 368. — HÉLIE,t. V, p. 478.

2 Ordonnancesdu 30 août 1536, art. 21, d'août 1539,art. 139, de jan-
vier 1560,art. 83, fSAMBERT,Coll.desLois anciennes, t. XII, p. 515, 629;
t. XIV, p. 81, et les notes. —Ord. defévrier1,566,ait. 27; demars1498,
art. 131; de mai 1579, art. 184. — Circùl.du min. delajust. du 30prai-
rial anm.

Pequié fet li juges qui ne haste le jugement. BEÀumàNoiR,ch. XXX,
n° 91.

Les matières criminelles doivent être vivement, vistement et prompte-
ment poursuivies, dans longueur procédant du juge. LA RocHE-FLÀYiN,
des Parlements, liv. XIII, ch. VI, ilo43.

Attendu la malice et ruse des accusés,rien ne leur apporte pôjnt tant

d'impunité que la longueur. AYRAULT,liv. U, 4epart., n°66, p. 338.

En fait de procédure, tout ce qui n'est pas indispensableest nuisiblei
toute lenteur est un inconvénientqui n'est excusableque par sa nécessité.
BENJ.CONSTANT,Comm.sur Filangieri, 3Epart., ch. VIII.
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l'incertitude et les angoisses d'une détention prolongée
1
; est-il

coupable, l'intérêt public exige que la peine soit voisine du

crime pour que l'exemple soit plus frappant et porte dans les

esprits, encore remplis de l'image du forfait, une impression

plus efficace *.

Que si le juge d'instruction entamait nonchalamment la pro-'

cédure, ou s'il la traînait en longueur par sa négligence, non-

seulement il pourrait oauser préjudice au prévenu, en suspendant
à son égard le cours dela justice, mais il compromettrait, d'un

autre côté, les intérêts de la vindicte publique, en fournissant

au prévenu le temps et les moyens de faire disparaître les traces

du délit ou du crime, de suborner ou d'intimider les témoins,
de détourner les preuves matérielles qui s'élèveraient contre

luiA.

Trop souvent Téloignement de l'ouverture des assises est un

prétexte pour
laisser languir une instruction; on compte peu-

1 Convictosve{oœpœna subducat, aut liberandos diuturna custodia
non maceret. L. S, Cod. de Custod.reorum.

a Judicum autem debetessediligentia, ut si nulla rationabilis à reo,
vel accusatore dilutio pmtuletur, urgeant talium cqwarum rkotionem,
nQnexpectatismoris. L. 2, Cod. ut intra certum tempus.

Ut quoqueturpissima res est, sic maximèet maturissimèjudicanda est.

Cic., pro Murenâ.
5 BECCARIA,des Délits et desPeines, § 19.-- MEYER,Instit. jud., t. V,

p. 300.—Pastqrbt, Lois pénales, 4epart., t. II, p. 108.—Seryan, Bise.,
sur l'admin, de Lajust. crim., œuvreschoisies,1. 1, p. 23, 28. — Cireul.
du min. de la,just. des 30 prairial an III, 23 floréalan IV, 29 thermidor
an YI et 5 nivôsean IX. — Hély-d'Oissel, Discours sur les obligations
dumin.pub., Gazette des Trib. du 26 novembre 1839. — MANGIN,l. c.,
1.1, p. 48. — Hélie, t. V, p. 248et suiv.

4 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 131,385. —De MOLINES,
de fHuman. dans les lois,crim., p. 40.

Le procèsdoit être terminé dansle plus bref délaipossible. Quelplus
cruel contrasteque l'indolenced'un juge et les angoissesd'un prisonnier?

que
les commoditéset les plaisirs d'un magistrat insensible,d'une part, et

crautre part, les larmeset la détressed'un prisonnier? Beccahia, des Dé-
lits et des Peines, § 19.

Le juge d'instruction se rendrait coupabled'un déni de justice, s'il sur-
séait à l'instructiondes affairescriminellesarbitrairement et hors des cas

que la loi détermine.Arr. cass. du18 juin 1824,CARNOT,de flnst. crim.,
t. I, p. 369.
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voir toujours l'expédier assez tôt pour que la Cour impériale la

mette en état d'être jugée à la prochaine session. Mais il faut

prendre garde que si, par un tel motif de négligence, plusieurs

juges d'instruction d'un même ressort restaient ainsi en arrière,
il pourrait en résulter un tel encombrement auprès de la Cour,

qu'il lui deviendrait impossible d'expédier à temps toutes les

affaires d'un trimestre: d'un autre côté, il est possible que la

Cour trouve nécessaire d'ordonner un supplément d'instruction,
ou qu'il survienne quelque incident imprévu; en sorte que

beaucoup d'accusés seraient exposés à voir leur détention pré-
ventive se prolonger jusqu'à l'ouverture d'une subséquente
session des assises. Dans tous les cas, l'envoi tardif des pièces
a cet inconvénient qu'il abrége le délai nécessaire au prévenu

pour fournir des mémoires, qu'il presse le procureur général de

faire son rapport, et qu'il enlève aux présidents d'assises et aux

magistrats du parquet un temps précieux, qu'ils auraient pu
consacrer à l'examen des affaires qui devront être jugées 1.

Le juge d'instruction ne serait pas non plus excusable, si,

par un vain désir d'arriver à la perfection et de donner à son

travaille fini d'une œuvre littéraire, il retardait indéfiniment les

procédures, et en reculait le terme au delà des justes bornes 2.

En vain encore alléguerait-il, pour justifier ses retards, le

besoin de chercher des complices qui s'étaient soustraits à l'ac-

tion de la justice, ou la nécessité de recevoir les déclarations

de témoins éloignés ou .absents de leur résidence ordinaire.

Des motifs semblables ne peuvent autoriser le juge d'instruction

à suspendre les informations, lorsque le procès présente d'ail-

leurs des indices suffisants pour éclairer la chambre d'accusa-

tion, pour la mettre en état de se prononcer sur la prévention
et de régler la compétence 3.

Toutefois, l'obligation imposée aux magistrats d'instruire les

1 Circul. du procureur généralde Poitiers des 30 juin 1820 et 4 mars

1830.—Circul. du min. delajust., du 16 août 1842,n° 23, et du 1ERjuin
1855.— DEMOLÈNES,de l'Humanité dans leslois crim., p. 43. — MAS-

SABiAUjMan. du Proc. du roi,t. II, p. 367.
2 DESCLOZEAUX,Disc, sur les devoirs et les droits des juges d'instr.,

Gazettedes Trib. du 4 novembre1836.
5 Circul.du miri. de la justice du 10février1819, et du 5 janvier 1826,
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I. 20

affaires avec célérité ne les affranchit pas de l'obligation non

moins étroite d'apporter dans leurs opérations des soins con-

stants et une attention soutenue. Le juge d'instruction ne doit

donc pas précipiter la procédure; si, dans son impatience d'at-

teindre le but, il termine trop vite ses recherches, il laissera

fuir les preuves, et comme les omissions sont presque toujours

irréparables, la vérité ne pourra sortir de son instruction in-

complète t.

&Combien qu'il soit enjoint de s'enquérir et informer dili-

gemment des crimes, dit un ancien auteur2, si est-ce qu'il n'y

faut pas aussi procéder trop hastivement et précipitamment,
d'autant que toute précipitation est marastre de justices ; et où

il y a plus de danger, comme ès-causes où il est question de

l'honneur ou de la vie, il faut procéder plus lentement et avec

plus de conseil. C'est pourquoy il faut en l'instruction des cri-

minels user de diligence sans précipitation, et n'y commettre

aucune faute, estant beaucoup meilleur de laisser le meschant

impuny, que condamner l'innocent4. »

Au surplus, il ne peut à cet égard être établi de règle fixe;

ce qui a fait dire à Ayrault5 : « Certes ce sont lieux communs et

qui sentent plus l'escole que le palais, de demander si un procès
doit estre tost ou tard instruit; et lequel y est le plus utile, le

retardement ou l'avancement; tout cela se mesure selon que

les preuvessont plus eslongnées ou à main. Qui recule ou

d'après lesquellesune procédureest regardéecommearriérée, quand il s'est
écouléplus de trois mois depuis le réquisitoire introductifjusqu'au règle-
ment par la chambre du conseil (aujourd'huipar lejuge d'instruction).

i Disc. et circul. cités. — JoussE,L c., t.I, p. 130.
De vitâ hominis laturum sententiam diù mullùmque cunctari oportet,

necprœcipitistudio, ubi irrevocabile factumest, agitari. Ammian.MAR-
CEL.L. 29. -

2 Guénois, Conf. des Ord., liv. IX, tit. III, § 18, notes de Michel sur
l'ordonnancede 1536.

S Ayrault, liv. II, 4Epart., nos61, 66, p. 334, 338., dit en ce sens:
Toute célérité est ennemiede conseil.

4 La diligence consiste en ce que le juge consacre tout son temps et
toutes ses facultés à l'étude et à l'expédition des affaires. DOMAT,Ha-
rangue de 1679.

5 Del'Ordre, Form. et Inst. jud., liv. II, lre part., n° 7, p. 158.
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avance l'instruction, il gastebien, ou il conserve les preuves; il
traiste doucement ou rigoureusement l'accusé : mais de soy,
briefve ou longue qu'elle puisse estre, elle est tout aussi juste
et entière à un délay, qu'avec cent. »

Il gâte Lespreuves, reprend M. Dupin, s'il prolonge tellement

l'instruction, que plusieurs témoins viennent à mourir, qu'une

pièce importante soit soustraite, etc. ;
Il les conserve, si les retards qu'il apporte sont réellement

nécessaires pour réunir les éléments d'une preuve incertaine,

pour obtenir des témoignages de personnes absentes, etc. ;
Il traite rigoureusement laccusé, s'il expose ses preuves

justificatives à dépérir, s'il prolonge sa détention outre mesure,
s'il le tient au secret;

Il le traite doucement, s'il laisse à la prévention le temps de

se calmer, s'il donne à l'accusé tout le temps de rassembler ses

preuves et ses moyens de se justifier f.

131. Secret de l'instruction. — Le secret des procé-
dures criminelles était, dans notre ancien droit, de principe
incontesté. Les ordonnances voulaient que les tiers ni les ac-

cusés n'eussent communication des pièces des procès crimi-

nels; elles défendaient que la connaissance de ce qui s'était

passé dans le cabinet du juge fût répandue au dehors. Ce

principe a fléchi pendant un temps; quelle est aujourd'hui sa

portée ?
On lit dans les anciennes ordonnances:

« Quant aux prisonniers et autres accusez de crimes, aus-

quels faudra faire procez criminel, ledit procez se fera le plus

diligemment et secrètement que faire se pourra, en manière

1 DUPIN,Observ.sur notre législ. crim., p. 62.—PASTORET,Loispén.,
4e part., t. II, p. 108 et suiv. —SERVAN,Discourssur l'administ. de la

just. crim., œuvres choisies,t. I, p. 28 et suiv.
Dans le casoù l'envahissementde quelquepartie du territoire français

par l'ennemirendrait impossiblela productiondespreuvesnécessairesà la

manifestation de la vérité, on pourrait suspendre l'instructionpendant
l'existencede l'obstacle,s'il s'agissaitd'un crime, ou s'il s'agissait même

d'un délit, et que le prévenu ne fût pas en état d'arrestation. Décretdu
30 septembre1793,art. 1, 2.
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29.

qu'aucun n'en soit averty, pour éviter les subornations et for-

gemens qui se pourront faire en telles matières l. »

« Sitôt que les crimes et délits auront été commis et per-

pétrés, les juges ordinaires seront tenus en informer ou

faire informer.,. décréter de prise de corps, adjournemens

personnels et autres provisions de justice, sans appeler les

délinquans et ceux qu'on prétend être chargés desdits crimes

et délits. — Défendons à tous officiers de bailler aux parties

chargées et accusées, contre lesquelles aura été procédé par

information, la communication ou copie desdites informations,

soit à eux, soit à autres pour eux, sur peine de privation de

leurs offices, et de peines corporelles 2. »

«Ein matières criminelles ne seront les parties aucunement

ouïes et par le conseil ni ministère dlaucunes personnes, mais

répondront par leur bouche des cas dont ils seront accusés, et

seront ouïes et interrogées séparément, secrètement et à part ;
ostant et abolissant tous styles, usances ou coutumes, par les-

quels les accusés avaient accoutumé d'être ouïs en jugemens,

pour savoir s'ils devaient être accusés, et à cette fin avoir com-

munication des faits et articles concernant les crimes et délits

dont ils. étaient accusés 3. »

L'ordonnance de 1670, conformément à ce qui avait été

précédemment réglé à cet égard, prescrit que les témoins

soient entendus secrètement, et défend expressément aux

greffiers de communiquer les informations et autres pièces se-

crètes du procès. 4.

AussiJousse recommande aux juges d'instruction d'instruire

secrètement. Ils doivent, ajoute-t-il, avoir une grande atten-

tion de ne point faire faire de copies des charges et informa-

1 Ord. de mars 1498, art. 110. — Ord. de Blois de 1507, art. 189. —

Ord. d'octobre 1535, ch. XIII,art. 23, à leur date dans la collection
d'IsAjttBERT,etc. —

Guénois, Conf. 4fts Ord., liv. IX. — Sup. introd.,
p. 44.

2 Ord. d'août 1536, art. 37, ISAMBERT,Coll., t. XII, p. 524. — BoR-

Mit, Conf.des Ord., t. II, p. 84. — GuÉNois,Conf, des Ord., liv. IX.
5 Ord. d'août 1539, art. 162, ISAMBERT,Coll., t. XII, p. 633. —GUÉ-

nois,l. c.
* Ord. de 1670, tit. VI, art. 11, 15.
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Vtions
et autres procédures pour les garder par curiosité, et les

montrer à d'autres personnes; cette indiscrétion serait très-

blâmable. Ils doivent bien prendre garde que le secret des

informations ne soit jamais divulgué, le secret étant absolument

essentiel pour la découverte et la punition des crimes; et avoir

attention de le recommander aux greffiers de leur siège 1.

On sait que le secret était absolu autrefois, depuis l'ordon-

nance de 1539, non-seulement pour l'instruction, mais encore

pour le jugement. L'accusé n'avait les moyens de fournir ses

défenses que dans ses interrogatoires, dans l'affrontation avec

les témoins, ou par la preuve de faits justificatifs, enfin par la

production de mémoires apologétiques. Devant le tribunal qui
allait le juger, il n'avait qu'à répondre à un dernier interroga-

toire, sans assistance d'un défenseur, au moment suprême de

la décision de son procès.
L'Assemblée constituante ne se borna pas à ordonner que les

procès criminels fussent jugés publiquement; elle voulut de

plus que l'instruction cessât d'être secrète. Elle prescrivit que
le juge instructeur fût assisté de deux notables adjoints, dans

tous les actes de l'instruction, jusqu'à l'arrestation de l'inculpé ;

que la procédure fût continuée publiquement et contradictoi-

rement avec l'inculpé, depuis son arrestation; qu'il fût donné

à l'inculpé, sur sa demande, communication de tous les actes

de la procédure 2.

La loi du 16 septembre 1791 prescrivait aussi que les té-

moins fussent entendus, dans l'instruction préliminaire, en

présence de l'inculpé, s'il était arrêté

1 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. l, p. 392; t. III, p. 131, 145.—

ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 257. — SERPILLON,Codecrim.,

t. 1, p. 474.
Les instructions criminelles étant secrètes, le ministère public ne peut

en donnercommunicationà l'autorité administrative.Décisiondu min. de

lajust. du 31 juillet 1827.
Elles ne doivent pas-êtrenonplus communiquéesaux employésde l'en-

registrement, lorsqu'ellessont closespar un non-lieu.Décisiondu 30 avril

1842.
2 Décret des 8 et 9 octobre1789.
3 Loi du 16 septembre1791,lrepart., tit. IV, -aTt.15.
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Le Code des délits et des peines adopta le même système. Il

ordonna que les dépositions reçues avant l'arrestation fussent

lues à l'inculpé arrêté; et que copie ou communication des

pièces dela procédure fût donnée à l'accusé, avant le juge-

ment t.

Suivant l'article 10 de la loi du 7 pluviôse an IX, le prévenu,

après son interrogatoire, devait recevoir communication ou

lecture des charges, et pouvait demander à être interrogé de

nouveau.

Notre Code d'instruction criminelle, au contraire, exige que
les témoins soient entendus secrètement, hors la présence du

prévenu; les actes de constat sont les seuls qui doivent se

faire en présence du prévenu, s'il est arrêté; aucune disposition
n'autorise le prévenu à demander communication ou lecture

des charges, avant la mise en accusation; ce n'est que lorsqu'il
a été renvoyé par la chambre d'accusation devant la Cour

d'assises, et qu'il a été interrogé parle président de cette

Cour, qu'il a droit de communiquer librement avec son défen-

seur, qui peut prendre connaissance des pièces, et qu'il lui est

dû copie des dépositions des témoins et des procès-verbaux,
sauf liberté de faire prendre copie de toutes autres pièces, à

ses frais 2.

Le Code d'instruction criminelle s'est donc rapproché de

Fancien droit, et a fait revivre le principe du secret de l'in-

struction, au moins jusqu'après la mise en accusation s.

Ainsi, aujourd'hui comme autrefois, l'instruction prélimi-
naire est secrète: tous les officiers quiy concourent sont tenus

à la plus stricte discrétion Les prévenus n'ont pas droit à

obtenir communication des pièces du procès, au cours de la

procédure investigatoire. Ils fourniront leurs moyens de dé-

fense au juge d'instruction, en s'expliquant sur les divers

griefs qui leur sont imputés, à mesure que, dans les interro-

1Codedu 3 brumaire an IV, art. 115,116.
2 Code d'Inst. crim., art. 39, 73,302,305.
5 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 4i3. — MANGIN,de l'Inst. écrite,

t. I, p. 52, 53. — HÉLIE,t. V, p. 45, 528.
4 F. Décisiondu min. de la just. du 31juillet 1827, Sup. p. 452.
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gatoires qu'ils ont à subir, les inculpations dont ils sont l'objet,
avec les circonstances qui les constituent, les charges qui s'y
rattachent, leur sont révélées, loyalement, sans réserve, pour
qu'ils s'en expliquent, mais sans indication des personnes qui
en ont déposé.

Les motifs de ce système sont faciles à pénétrer.
Les investigations antérieures à la mise en accusation sont

réputées vaines ou stériles, les renseignements qu'elles auront

fournis seront regardés comme insuffisants ou comme non ave-

nus, si la mise en prévention ou en accusation n'est pas pro-
noncée.

Jusque-là, le prévenu demeurera moralement integfî stllfûs,

intègres famæ, puisque la présomption d'innocence l'accom-

pagne même aux débats qui précèdent son jugement

Or, rendre publique une instruction qui peut être annihilée

par le juge d'instruction ou par la chambre d'accusation, ce

serait s'exposer, sans nécessité, à porter une atteinte fâcheuse à

la réputation du prévenu qui serait relaxé; ce serait lui faire

des blessures dont il conserverait peut-être toujours lés cica-

trices, si des dépositions formelles, mais jugées le fruit de

l'erreur ou de la passion, ou seulement reconnues maflquer de

consistance, n'étaient pas tenues secrètes, et pouvaient devenir

la pâture de la haine ou de la malignité.
D'un autre côté, des fonctionnaires publics, par suite des

obligations de leur charge, des citoyens, pour remplit un de-

voir civique, ont pu loyalement faire des dénonciations graves,

comme les témoins ont pu de très-bonne foi faire des déposi-
tions incisives, qui, à raison d'excuses ou de circonstances par-

ticulières, n'ont pas déterminé la mise en prévention 011en

accusation: il ne faut pas que ces dénonciateurs, non calom-

nieux, que ces témoins sincères, puissent être inquiétés pour
avoir rempli consciencieusement un devoir que la loi leur im-

posait, et dont la société réclamait l'accomplissement; leurs

paroles ne doivent pas être divulguées à leurs risques'et périls,

i Non enim qui accusatur, sed qui convincitur reus est. Capitul..

1

lib. VII, cap. CCLIX: BALUZE,t. l, p. 1079.—L.47, Codede Atxumt.
I

—Constitution'de 1791, déel. des droit,, art. 9. I
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lorsque le prévenu impoursuivi n'a lui-même aucun intérêt à

les connaître.

Quand le crime a été parfaitement constaté, s'il arrive que

le prévenu désigné dans l'instruction comme en étant l'auteur,

soit reconnu n'avoir été inculpé que par erreur ou méprise, il

importe que l'auteur véritable du crime reste dans l'ignorance

de ce que la procédure a révélé, parce que, plus tard, il peut

être découvert et poursuivi: il ne faut pas que la connaissance

des premières données de l'instruction l'avertisse de fuir, et le

mette en état de se soustraire à un juste châtiment.

Il y a plus: le prévenu qui obtient une ordonnance ou un

arrêt de non-lieu, à défaut d'indices suffisants, peut être repris,
si de nouvelles charges surviennent *.

Supposez qu'il ait eu communication des pièces et qu'il fût

coupable, quoiqu'il ait été élargi: son initiation à tous les erre-

ments du procès le mettra à même de déjouer toutes les re-

cherches ultérieures de la police judiciaire, et de s'assurer

l'impunité, en faisant disparaître les traces ou les preuves du

crime qui auraient pu encore être découvertes ou saisies; en

intimidant les témoins, d'abord inconnus, qui auraient pu être

interpellés; en achetant le silence de ceux qui auraient pu faire

des révélations; en un mot, en empêchant que des charges
nouvelles se produisent et fassent reprendre des poursuites
redoutables.

Aussi la loi n'a-t-elle permis la communication des pièces et

la délivrance des copies qu'après la mise en accusation 2;

parce qu'alors seulement l'instruction est achevée, le jour de la

justice approche; parce qu'alors commence véritablement le

besoin d'une défense qui doit être libre d'entraves, et être pré-

parée avec une assurance entière, fondée sur la connaissance

de tout ce qui a précédé.
t On objecte qu'aux termes des articles 217 et 222 du Code

f
d'instruction criminelle , les prévenus ont le droit de présenter

f des mémoires justificatifs à la chambred'accusation ; on pense>

1 Code d'lnst. crim., art. 246 et suiv.-lnf. ch. XIX. <
5 Cade d'lnst. rrim., art. 102,30H.— Décretdu 18 juin 1811, art. 54

et suiv.
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que, par analogie, ils ont le droit de présenter de semblables

mémoires en première instance; or, poursuit-on, comment un

prévenu pourra-t-il se justifier, s'il ignore les charges qui
ont été accumulées secrètement contre lui? Comment pourra-
t-il user de la plénitude du droit de se défendre, s'il n'a pas au

moins une communication quelconque de la procédure, dont il

ne lui est dû copie qu'après la mise en accusation, c'est-à-dire

à une époque tardive, et lorsque son honneur est déjà le plus

gravement compromis? Lui refuser l'exploration de son propre

procès, lui dérober la connaissance d'une instruction où sont

engagés ses intérêts les plus chers, n'est-ce pas violer les droits

sacrés de la défense? Et si la loi n'a pas consacré formellement

de telles rigueursv quelles justes plaintes ne doivent-elles pas
soulever 1?

J'ai déjà fourni une première réponse à ces objections, en

faisant remarquer que le prévenu a connaissance, par ses in-

terrogatoires, des inculpations dont il est l'objet, et des motifs

sur lesquels on les étaie; puis en énumérant les inconvénients

attachés à la communication prématurée de la procédure :
maintenant je vais citer des autorités.

Consulté sur cette question par M. le procureur général de

Poitiers; M. le ministre de la justice lui répondit: c( Je

pense comme vous, que, d'après la disposition formelle de

l'article 302 du Code d'instruction criminelle, ce n'est qu'après

que l'accusé a été interrogé par le président des assises ou par
le magistrat qui le remplace, que le défenseur peut prendre
connaissance des pièces; jusque-là la procédure est essentiel-

lement secrète; ce qui ne met pas obstacle à ce que le prévenu

présente un mémoire à la chambre d'accusation sur les faits

qu'on lui impute; faits dont il a obtenu connaissance, soit par.
les interrogatoires que le juge d'instruction lui a fait subir, soit

i

1 LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 248. — CARNOT,de linst. crim.,
t. II, p. 440. - BOURGUIGNON,Jurisp. desCod.crim., t. I, p. 483. —

DUPIN,Observai,surnoire législ.crim., p. 94.— Journ. d-uDroitcrim.,
t. IV, p. 409; t. V, p. 6, 277.
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par l'énonciation qui s'en trouve dans le mandat d'arrêt, dont
-

copie lui a été délivrée. 1. »

La Cour royale de Poitiers et la Cour de cassation ont plei-

nement confirmé cette doctrine, par deux arrêts des 28 janvier

1832 et 31 août 1833 2; la Cour suprême a ajouté qu'une

communication extra-légale de la procédure, faite de l'aveu du

ministère public, pour faciliter la rédaction d'un mémoire, ne

donnerait pas ouverture à cassation; mais que si les procureurs

généraux ont la faculté de permettre la communication des

procédures criminelles, pour faciliter la rédaction des mémoires

dont parle l'article 217 du Code d'instruction, c'est à eux de

juger si cette communication officieuse peut se faire sans in-

convénient, et que lorsqu'ils croient devoir la refuser, il n'ap-

partient pas aux chambres d'accusation de l'ordonner.

D'un autre côté, la Cour de cassation a décidé aussi qu'un

prévenu a le droit de produire un mémoire devant le juge d'in-

struction; que ce droit rentre dans sa légitime défense; que le

mémoire ainsi produit doit être joint aux pièces de la procé-

dure, et qu'il ne peut même en être distrait, sous le prétexte

qu'il contiendrait des énonciations de faits susceptibles de

poursuites s.

En résumé, pour ce qui concerne le prévenu: si un mémoire

était présenté au juge d'instruction, avant le règlement de la

procédure, soit relativement à un crime, soit relativement à

un délit, ce mémoire devrait être joint au dossier et compris
dans l'envoi des procédures. S'il était remis postérieurement,
le mémoire n'en devrait pas moins être attaché au dossier

(s'agissant d'un crime), pour qu'il parvînt à la chambre d'ac-

cusation.

1 Journ. du Droit crim., t. IV, p. 109. — Décision du 31 janvier
1832, DALLOZ,32-2-68. — GILLET,p. 445.

2 Journ. du Droitcrim., t. IV, p. 109; t. V, p. 6, 276.—Sic, arr. cass.
19 mai 1827, B. p. 428. — Arr. Cour d'Aix,21 juillet 1832, Journ. cité,
t. IV, p.179. —Arr. Cour de Toulouse, 2 août 18\1, Journ. cité, t. XIX,
p. 268.—Arr. cass.10 déc. 1847, DALL.48-1-20.-5 juill. 1855,DALL.5O-
1-432. - Autres arrêts, DALLOZ,Rép., VOlnst. crim., nos1041, 1042.

s Arr. cass., 29 décembre1832, Journ. du Droit crim., t. V, p. 12. —

DALLOZ,Rép.,vO Inst. crim., n° 798.
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Que si, pour rédiger un tel mémoire, le prévenu ou son dé-
fenseur demandait communication de la procédure, le juge
d'instruction, en général, devrait la refuser 1. Eu égard aux

circonstances, appréciées avec circonspection, et s'il n'en pou-
vait évidemment résulter aucun inconvénient, le juge d'instruc-

tion, avec l'assentiment du procureur impérial, pourrait donner
communication ou lecture de tout où partie des prooès-verbaux,
des informations ou des interrogatoires, dont la; connaissance
serait nécessaire au prévenu ou à son défenseur pour rédiger
un mémoire justificatif 2J

138. Des procès-verbaux. —Toutes les opérations aux*

quelles se livre le juge d'instruction, dans le but de rechercher
les crimes et délits, d'en rassembler et d'en établir les preuves,
sont retracées dans des procès-verbaux.

On désigne strus le nom de procès-verbal tout acte par le-

1Lettre du procureur général de Poitiers du 10 mai1822.- Air. Goiir
de Poitiers du 30 janvier4832, DALLOZ,32-2-68. — MANGIN,de l'Inst.

écrite, t.1, p. 54.— MORIN,Rép., VOChambredu conseil, lil 8.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. III, p. 158. - LEGRAVERI&ND,Lég- crlm.,

t. I, p. 248. — DALLOZ,Rép., Y0inst. crim., noS1044,4042. — MASSA-

BIAO,Man. du PtOè. du rot, t. II, p. 562.— HfÍLIE,t. V, p. 530.
Nos anciennesformes nous apprennent aussi de fermerlesyeux à beau-

coup de choses qui se font néanmoins: savoir est que si lesparties, leurs

solliciteurs et avocatstâchent à avoir communicationdu procès, de n'en

pas faire péché contre le Saint-Esprit; et que tant s'en faut qu'on doive

être si aréopagiteen un procès, que bien souvent les juges mêmesdoivent

dire aux parties: Faites venir tels témoins, cela manqueà votre preuve.

AYRAULT,Ordre et Form. jud., liv. III, 2e part.,n" 55, p. 525.

Lorsque le juge d'instruction a définitivement statué et prononcé un

renvoi en policecorrectionnelle,le prévenu ou son défenseur,pour le be-

soin de préparer sa défense,a le droit de demanderlà communicationdu

dossier, et cette communicationdoit lui être donnée,nonau parquet, mais

au greffe. Arr-. cass. 14 mai 4833, bALLOZ,Rép., v" Inst. crim.,

n° 947.
La facultéde prendre copie des pièces, qtti nepeut être coftcêdéêen cds

d'ordonnance de non-licu, peut être accordée par le procureur -général
aux parties, en cas de renvoi en policeèortecÍioHilene.Décretdu 18juin

1811, art. 50. — Décis.du min. de )a jifsk.dès2février 184&,10 octobre

1817, 17 septembre 1818.
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quel des officiers publics rendefit compte de ce qu'ils ont fait ou

vu, de ce qui s'est passé, de ce qui a été fait ou dit devant eux,

en leur qualité 1.

De même que les opérations du juge d'instruction sont très-

diverses, ainsi les procès-verbaux diffèrent-ils entre eux, sui-

vant leur objet, par la forme et par les règles auxquelles ils sont

assujettis.
C'est donc en exposant les principes qui régissent chaque

partie de la procédure que je devrai indiquer les exigences re-

latives de rédactioîi2.

Mais il est des formalités générales, communes à tous les

procès-verbaux, que je vais signàlet dès à présent.
Le premier mérite des procès-verbaux est d'être rédigés avec

clarté et précision 3; il n'est point de termes sacramentels de

rédaction 4.

Un procès-verbal ne doit point être envisagé comme une

œuvre littéraire, dont le rédacteur ait à se faire valoir par un

style académique. La méthode dans la disposition, la simpli-

cité, la netteté et la fidélité dans l'exposition ou le récit, la

concision dans l'expression, une juste mesure dans l'étendue,

qui n'admette rien de superflu ou d'inutile, qui ne néglige rien

de nécessaire ou d'intéressant : voilà ce qui recommande un

procès-verbal ; telles sont les qualités de style qui doivent s'y
faire remarquer.

Que le juge d'instruction n'abandonne à personne le soin de

la rédaction de ses procès-verbaux, ni au procureur impérial
dont il est accompagné, quelque confiance qui lui soit due, ni

1ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 249.—MUYARTDEVOUGLANS,
Lois crim., t. II, p. 127. — LEGRAYEREND,l. c., t. I, p. 211. — DALLOZ,
-Rép.,v, Inst. crim., nu 569. — MORIN,Rep. dtlJJroii crith., v° Procès-
verbaux. - RÊLIE, t. V,p. 461. -

2 Au surplus, V. Inf., ch. XXI, des Formules.
3 LEGRAVEREND,Lpg.rrim., t. 1, p. 2t2.
4 V. Mf. n° H74. Lorsque le procês-Terbal doit contenir un rapport

d'experts, il convientd'y employer, autant quepossible, lestermes mêmes
des experts, leurs expressions techniques, sauf à les traduire, au besoin,
entre parenthèses, par des mots vulgaires, avec le secours des experts.
Instruct. du Proc. du roi de la Seinef p. 89. — DEYBRGIE,Traité de-mé,
decine légale, 1.1, p. 16.
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au greffier qui l'assiste, quelle que soit son habiletél. Les

procès-verbaux, d'après le vœu de la loi, étant l'œuvre du

juge d'instruction en propre et exclusivement, toutes les fois

qu'il procède en personne, lui seul doit les dicter, sauf à avoir

égard aux observations qui lui seraient adressées, en cas de

concours, par le magistrat du ministère public, s'il les trou-

vait bien fondées.

D'un autre côté, que le juge d'instruction s'abstienne géné-
ralement d'écrire lui-même ses procès-verbaux; c'est la mis-

sion du greffier. L'application que le juge d'instruction ap-

porterait à l'exécution de ce travail mécanique, nuirait à l'ac-

tivité de sa surveillance, et détournerait son attention de ce

qui doit la fixer: la préoccupation du magistrat pourrait com-

promettre le succès de ses investigations, en empêchant de les

rendre plus complètes 2.

Quant aux règles communes à tous les procès-verbaux, les

voici:

A la tête de chaque procès-verbal, il est nécessaire de faire

mention du lieu où il est dressé, de sa date par année, jour et

mois 3; date qui est également indiquée dans la clôture, sur-

tout quand elle n'est plus la même qu'en commençant.
Tout procès-verbal doit nécessairement contenir les pré-

1Ord. de 1539, art. 144, ISAMBERT,Coll., t. XII, p. 630 et les notes.
— JOUSSE,de la Just. crim., t. III, p. 130. — HÉLlE,t. V, p. 462. —

Inf. n° 143.
2 FERRIÈRE,Dict. de Droit, v° Information. — JOUSSE,Traité de la

just. crim., t. II, p. 82,255; t. III, p. 130,132. —SERPILLON,Cod.crim.,
t. I, p. 460, 626. — BORNIER,Conf. des Ord., t. II, p. 78. — MUYART
DEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 151.—Ord. de 1670, tit. III, art. 2;
tit. VI, art. 9; tit. XIV, art. 2. — Codedinst. crim., arl. 62, 73. —

MERLIN,Rép., VODéposition, t. III, p. 563. — CARNOT,de l'inst. crim.,
t. I, p. 299. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 169. —

LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 250.
Les juges ne sauraient apporter une attention trop scrupuleuseà la ré-

daction de leurs procès-verbaux.Chargéspar état de juger si les autres

font bien, ils doivent s'efforcer de faire encore mieux. Il faut qu'ils ré-

pandent la lumière sur leurs traces, et qu'ils y laissentles empreintes du

savoir, de la prudence et de la justice. DUMONT,Style crim., p. 16.
5 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 143, 158..
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noms, nom, qualité et demeure de l'officier qui le rédige, car

autrement on ne saurait vérifier s'il a été compétemment for-

malisé, et apprécier quelle foi il mérite l.

Dans tous les cas où le juge d'instruction ou tous les autres

officiers verbalisent par suite d'une délégation, ils doivent faire

mention, en tête de leurs procès-verbaux, de la commission

en vertu de laquelle ils procèdent, et en indiquer la date; cela

est absolument nécessaire, comme étant le fondement de leur

compétence et de leur pouvoir 2.

Tout procès-verbal doit contenir pareillement les prénoms,

noms, qualités et demeures du greffier, de l'officier du parquet,
s'il y a lieu, ainsi que de toutes les personnes qui ont pris part
ou qui ont concouru aux opérations qu'il rapporte, et la pres-
tation de serment de ceux qui ont à remplir cette formalité 3

;

c'est par là qu'il sera possible d'en reconnaître la validité, de

conserver les moyens de vérification, et d'appeler ultérieure-

ment à l'appui de ses énonciations les personnes qui ont eu

une intime connaissance des faits qui y sont relatés.

L'objet du procès-verbal et les détails de ce qu'il a pour but

d'enregistrer sont ensuite exprimés.
Les procès-verbaux et tous actes de procédure, en général,

doivent être faits et écrits dans une même contexture, et sans

aucun blanc 4.

Cependant, les procès-verbaux qui forment un corps trop

compacte sont difficiles à dépouiller et à consulter. L'expé-
rience démontre qu'il y a commodité et avantage à couper la

rédaction par de nombreux alinéa, ce qui est très-licite. Si l'on

éprouvait, d'ailleurs, quelque scrupule à cet égard, on aurait

la ressource de finir par un trait de plume les lignes ina-

chevées.

A ces précautions, la loi en a ajouté d'autres pour écarter

toute possibilité (il serait plus juste de dire toute supposition

1DALLOZ,Rép., va Procès-verbal,n° 37.
2 ROUSSEAUDELACOMBE,Mat. crim., p. 250. — JOUSSE,1. c., t. Il,

p. 81; 1.111,p. 157.
J Codedlnst. crim., art. 42, 44, 62, 75.
4 JOUSSE,Traitéde la Just. crim., t. III, p. 158.
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de la part des prévenus) d'interpolations d'écritures, d'ampli-
fications ou de modifications faites après coup.

Ainsi, les interlignes sont absolument prohibés; ils seraient

regardés comme non avenus, alors même qu'ils auraient été

approuvést.
La rédaction étant achevée, le procès-verbal doit être lu, et

c'est alors que sont faites les rectifications, suppressions ou ad-

ditions que comporte la première dictée.
Si les changements consistent à supprimer quelques mots ou

quelques phrases, on raie légèrement ces mots ou ces phrases;
s'ils consistent dans une substitution de termes, après la radia-
tion des expressions à remplacer, les mots substitués sont

écrits en marge par renvois; les additions sont pareillement
établies par renvois en marge ou à la fin du procès-verbal.

Les rectifications étant opérées, les mots rayés sont comptés
et rejetés, non en masse et sans en faire connaître la quotité,

mais en nombre, c'est-à-dire en indiquant combien de mots ra-

turés sont annulés 2. Quelquefois même on prend le soin de

numéroter les mots rayés.
Les renvois sont approuvés avec transcription entière à la

suite du procès-verbal, immédiatement avant les signatures,
s'ils ne sont que de quelques mots, ce qui dispense de signer
et de parapher à la marge les mots ainsi renvoyés; on ap-

prouve et l'on transcrit de même les mots serrés, retouchés

ou surchargés 3. Que si, au contraire, les renvois en marge
sont d'une certaine étendue, ils sont approuvés à la fin du

procès-verbal, par cette mention: approuvé tant de renvois en

1Ord. de 1670, tit. VI, art. 12; tit. XIV, art. 12.—Coded'Inst. crim.,
art. 78.—JOUSSE,l. c., 1.1, p. 358.-CARNOT,del'Inst. ciim.,t. I, p. 353.
-BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 187.

Il est de principe que les dispositions de l'article 78 du Coded'instruc-

tion s'appliquent à tous les actes de la procédurecriminelle.Arr. cass.

28 janvier 1832, B. p. 37. — 15 mars 1834, B. p. 103. — 13 décembre

1838, B. p. 554. — DALLOZ,Rép., y0 Procès-verbal, nos68 et suiv. --
2 CQded'Inst. crim., art. 78. — JQUSSE,Traité de la Just. crim., t. 11,

p. 95; t. III, p.158. —CARNOT,de l'inst. crim., 1.1, p. 354.
5 Les surcharges sont comprises dans les termes générauxratures et

rènvois. Arr. cass., 14et 17 décembre1835, B. n09289, 458.
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marge, et ils sont signés et paraphés en leur lieu, comme le

procès-verbal lui-même 1.

Enfin, après mention de la lecture, le procès-verbal est signé

par le juge d'instruction, par les magistrats, fonctionnaires ou

autres personnes qui ont concouru, le cas échéant, aux opéra-

tions qu'il constate, par les parties intéressées et par le gref-

fier. Si quelques-unes de ces personnes ou de ces parties ne

savent, ne peuvent ou ne veulent signer, il en est fait men-

tion, ainsi que de l'interpellation de signer qui leur aura été

adressée 2.

Cette signature du procès-verbal est quelquefois répétée à

toutes les pages
a

; d'autres fois elle n'est apposée qu'à la fin,

et le juge et le greffier ont seuls à signer au bas de chaque

page J'y reviendrai5.

Il est encore une attention recommandée à l'égard de tous

les procès-verbaux et actes de procédure indistinctement :

c'est de faire inscrire par le greffier, en marge, au commen-

cement, leur date et leur objet. Ces indications facilitent les

1 Coded'Inst. crim., art. 78.
Suffirait-il que les renvois fussent paraphés? Non, suivant BOURGUI-

GNON,Jurisp. des Cod. crim., t. 1, p. 87. — DE MOLÈNES,des Foncl.

d'Off. dePol.jud., p. 23.

Cependant il n'y aurait pas nullité, si l'on avait seulement paraphé au
lieu de signer. Arr. cass.23juill. 1824, B. p. 289. - 30 juillet 1829, Si-

REY,29-1-393. — MANGIN,Traité des Procès-Verbaux, p. 59. - HÉLIE,
t. V, p. 621.

Autrefois la signatureétait formellementexigée, d'après les termes ex-

près del'ord. de1670, tit. XIV, art. 12. — SERPILLON,Code crim., t. 1,
p. 466. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 94. — DENIZART,
yo Information.

1

La signature est encore expressément exigée dans les procès-verbaux
d'informationou d'audition de témoins, aux termes de l'article 78du Code
d'inst. crim. Arr. cass. 23 juillet 1824, B. p. 289. - J'ai déjà fait re-

marquer que les dispositions de l'article 78 précité sont générales. Sap.
p. 462, note 1.

2 Ord. de1670,tit. XIV, art. 13. — Coded'Inst. crim., art. 31,33, 35,
42, 76, 448et suiv.

3 Coded'Inst. crim., art. 31, 42, 448 et suiv.
4 Coded'lnst. crim., art. 76.
« Inf. n03174,9.02,310, 357, et ch. XXI, des Formules.



464 CHAPITREVI. — N° 138.

recherches dans les dossiers, lors de l'examen des procédures
et à l'audience; elles ont donc leur utilité, qu'il ne faut pas
négliger i.

En outre, quant aux mandats, aux ordonnances, et généra-
lement quant à tous res actes qui sont susceptibles d'exécution
hors dela juridiction territoriale du magistrat dont ils émanent,
on inscrit en marge les noms du département et de l'arrondis-

sement où ils ont été faits, soit parce qu'ils doivent, le plus or-

dinairement, y être renvoyés, soit parce que cette inscription

peut servir au classement dans les bureaux et parquets, où

de tels actes, venant de plusieurs points, se trouvent réunis.

Les actes et procès-verbaux des officiers de police judiciaire,
et des juges d'instruction en particulier, sont-ils assujettis au

timbre et à l'enregistrement ?

Non, en règle générale
2 : il n'y a possibilité d'un doute que

relativement aux plaintes, lorsque les plaignants se portent

partie civile, et encore l'exception exige des explications, que

je fournirai au chapitre des Plaintes.

La solution de notre question a été exprimée après examen,

et suivant les lois de la matière, dans des décisions dés mi-

nistres des finances et de la justice que rapporte une instruc-

tion générale de l'administration de l'Enregistrement, du

12 novembre 1823, n° 1102, insérée au tome XXII des in-

structions générales du directeur général de l'Enregistrement

et des Domaines, et qu'il me paraît utile de transcrire ici en

entier.

« Son Excellence le ministre des finances a transmis au di-

recteur général, le 23 octobre dernier, un exemplaire dela cir-

culaire que Monseigneur le garde des sceaux a adressée, le

1 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 168.—Circul.du procureur

généralde Poitiers du 23 novembre1821.

Cette mention s'établit ainsi, après l'indication du département et de

l'arrondissement,quand il y a lieu: du 11 octobre1830, et au-dessous :

Procès-Verbal de constat, ou information, où interrogaloire, etc.

2 Arr. cass.4janvier 1834, Journ. du Droit crim., t. VI, p. 28.



FORMALITÉSGÉNÉRALES. 465

i. 30

llx septembre précédent, à MM. les procureurs généraux près
les Cours royales, relativement aux distinctions à faire, pour le

timbre et l'enregistrement, à l'égard des procès-verbaux et

actes destinés à constater, poursuivre et réprimer les crimes,

les délits et les contraventions. Cette circulaire est ainsi

conçue:

« Monsieur le procureur général, de graves difficultés s'étant

élevées sur le véritable sens des lois des 13 brumaire et 22 fri-

maire an VII, et de l'article 7h de la loi du 25 mars 1817, en

ce qui concerne la distinction à établir entre les procès-verbaux
et actes qui doivent être souilli au timbre et à l'enregistrement,
et ceux qui sont exempts de cette double formalité, je me suis

concerté avec M. le ministre des finances pour les faire cesser ;

et, après avoir pris l'avis des comités réunis de législation et

des finances du conseil d'État, nous avons reconnu qu'il ré-

sultait des lois précitées :

1° Que les procès-verbaux et actes destinés à constater,

poursuivre et réprimer les crimes, sont exempts de la formalité

du timbre et de l'enregistrement, lorsqu'il n'y a point de partie

civile, et que, s'il ya partie civile, les actes spéciaux faits à la

requête de cette partie, ainsi que les jugements qui prononcent
des condamnations civiles, sont seuls assujettis à la double for-

malité;

2° Qu'il en est de même des procès-verbaux et actes destinés

à constater, poursuivre et réprimer les délits, sauf l'enregistre-

ment, en minute, des jugements correctionnels, conformément

à l'articie h de l'ordonnance du roi du 22 mai 1816; sauf aussi

l'enregistrement, et par conséquent le timbre des actes à l'é-

gard desquels cette formalité est exigée par des dispositions

spéciales, et notamment des procès-verbaux et actes constatant

les infractions sur les contributions publiques, lorsque ces in-

fractions sont punies correctionnellement, — des procès-ver-
baux des gardes ruraux et forestiers, et des actes et jugements

qui interviennent sur ces procès-verbaux ;

30 Que ces distinctions ne s'appliquent pas aux exploits et

notifications du fait des huissiers, ni aux actes de même nature

que sont autorisés à faire les gendarmes et gardes forestiers.
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tous lesquels exploits et notifications doivent être timbrés et

enregistrés, soit qu'il s'agisse de crimes ou de délits;

hOQu'en ce qui concerne les contraventions de simple po-
lice, les actes par lesquels elles sont constatées, ainsi que ceux

de la poursuite et les jugements, sont essentiellement soumis à

la double formalité ;

5° Enfin que, dans les cas où ces formalités sont nécessaires,
elles ont lieu en débet, toutes les fois qu'il n'y a pas partie

poursuivante, à la requête de laquelle l'acte est fait.

« D'après l'article 1er 4e la décision ci-dessus transcrite, les

actes et procès-verbaux en matière de crimes, lorsqu'il n'y a

pas partie ciyile, sont exempts du timbre et de l'enregistre-

ment. Cette exception est fondée sur l'article 16 de la loi du

le brumaire an VII, et l'article 70 de celle du 22 frimaire sui-

vant, qui dispense de ces formalités les actes, procès-verbaux
et jugements concernant la police générale et de sûreté et la

vindicte publique.

« Le même article de la décision porte que les actes spéciaux
faits à la requête des parties civiles, ainsi que les jugements

qui prpnoncent des condamnations civiles, sont seuls assujettis
au timbre et à l'enregistrement. Cette disposition rentre dans

le sens del'article 70 de la loi du 22 frimaire. ; elle se trouve

également d'accord avec l'article 69 de la même loi.

« L'exemption du timbre et de l'enregistrement est appliquée

par l'article 2 de la décision aux procès-verbaux et actes rela-

tifs aux délits. On s'est fondé, à cet égard, sur ce qu'en dis-

peijsapt de pes deux formalités, les actes concernant la police

de sûreté et la vindicte publique, les lois sur le timbre et l'en-

registrement ont nécessairement entendu accorder cette faveur

aux actes pour la rpcl^rche etla poursuite des délits, lesquels,

comme ceux en matière de criînes, sont l'objet de la police de

sûreté et de la vindicte publique.

« Ainsi, les procès-verbaux, actes et jugements, soit en ma-

tière de crimes, soit en matière de délits, lorsqu'il n'y a pas de

partie civile, sont affranchis du timbre et de l'enregistrement.

Ciptteexemption comprepd les procès-verbaux des procureurs

du rpii des jug.es dinstructiçn, des juges de paix, des commis-
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30.

saires de police, des maires et de leurs adjoints, des officiers de

gendarmerie et autres officiers de police judiciaire; les rapporps
des médecins, chirurgiens et autres personnes chargées par le

ministère public
1

d'apprécier la nature du crime ou du délit;

les procès-verbaux d'enquête, les mandats çl' amener et de dépôt,
les ordonnances du juge d'instruction, celles rendues en la

chambre du conseil, y compris celle qui détermine la nature
de la poursuite et qui règle la compétence des tribunaux, soit

qu'il s'agisse de crimes ou de délits -.

«Toutefois, les articles 2 et 3 de la décision maintiennent

les formalités du timbre et de l'enregistrement pour les juge-
ments correctionnels, les procès-verbaux d'infraction aux rè-

glements de police et d'impositions, les procès-verbaux des

gardes ruraux et forestiers, ainsi que pour les exploits et noti-

fications des huissiers et gendarmes. Ces dispositions sont con-

formes à pe que prescrivent l'article il de l'ordonnance du 22

mai 1816, et les articles 68 et 70 de la loi du 22 frimaire

an VII.

«En confirmant l'assujettissement au timbre et à l'enregis-

trement, pour les actes relatifs àla simple police, l'article A de

la décision ne fait que reproduire les règles existantes sur la

matière.

« L'article 7h de la loi du 25 mars 1817 a autorisé le visa

pour timbre et l'enregistrement en débet, lorsque les poursuites
sont faites d'office: l'article 5 de la décision rappelle ce prin-

cipe, en énonçant que, dans les cas où les formalités du timbre

1Ajoutez: par le juge d'instruction, ou par d'autres officiersde police
judiciaire.

Remarquez quecetteénumérationestpurementdémonstrative.L'exemp-
tion de la double formalité est de règle générale, secundùmmateriam :

ejle s'applique donc à tous les réquisitoires, aux dénonciations, aux cé-

dules, aux mandatsde comparution et d'arrêt, aux interrogatoires, com-
missionsrogatoires, ordres du juge d'instruction, taxes de frais urgents,
mandementsexprès, aux avertissementspour évoquer des gens-detravail'
ou des experts, etc. — SUDRAUD-DESISLES,Notes d'un juge d'instruction,

p. 229. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 222. — BOURGUIGNON,JU-

risp. desCod.crim., t. I, p. 104. — Circul. du ministre de la justice du
8 avril 1808.



468 CHAPITREVI. — N° 139.

et de l'enregistrement sont nécessaires, elles doivent avoir lieu

en débet, toutes les fois qu'il n'y a pas de partie poursui-
vante.

« Les différentes dispositions ci-dessus ayant particulière-
ment pour but de donner à l'action de la justice les facilités

que l'ordre public réclame, les préposés s'attacheront à en faire

une juste application. »

J'ai dit, en commençant cet article, que les procès-verbaux
sont les actes qui servent à constater et à rapporter les opéra-
tions auxquelles se livre le juge d'instruction : il faut ajouter

que toutes les fois que le juge d'instruction a procédé, dans un

cas quelconque, la rédaction d'un procès-verbal doit s'en-

suivre.

Par exemple, un prévenu fait-il avertir le juge d'instruction

qu'il désire l'entretenir sur son affaire, qu'il veut lui donner

des explications ou des indications, faire des révélations, etc.,
le juge ne doit point se borner à venir converser avec ce pré-
venu: leur colloque devra avoir lieu, et être rédigé, en la

forme ordinaire des interrogatoires.
Tout témoin entendu le sera en la forme accoutumée des

informations, et sa déposition, quelle qu'elle soit, utile ouinsi-

gnifiante, à charge ou à décharge, sera retenue par écrit.

Ainsi encore, toutes les fois que le juge d'instruction sera

descendu sur les lieux, pour constater un corps de délit, les

traces ou les circonstances d'un fait réprimable; toutes les fois

qu'il aura procédé ou fait procéder à une vérification quel-

conque, il lui faudra nécessairement rédiger un procès-verbal
de son transport, de ses recherches, des résultats positifs ou

négatifs qu'il aura obtenus.

Dans aucun cas on ne peut se dispenser de dresser procès-
verbal sous le prétexte que la preuve est impossible, ou que le

prévenu est inconnu, parce que les preuves qui manquaient

d'abord peuvent s'acquérir parla suite, et que le prévenupeut

être découvert un jour *.

1BOURGUIGNON,Man, d'Jnst. crim., t. I, p. 66. —Instruction duProc.

du roi de la Seine à sesauxiliaires, p. 54.
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De cette nécessité de rédiger des procès-verbaux, quand il y
a lieu, on aurait tort néanmoins de conclure que la répression
d'un crime ou d'un délit ne pût être poursuivie, à défaut d'un

procès-verbal de constat, ou lorsque ce procès-verbal n'aurait

pas été dressé immédiatement après la perpétration du crime

ou délit. La loi n'ayant, dans aucune de ses dispositions, exigé,
à peine de nullité, l'accomplissement de cette formalité, qui
n'est point substantielle, il suit qu'elle n'est pas indispensable
et irritante t.

D'ailleurs, il ya des crimes dont le corps de délit ne peut se

constater ni par le procès-verbal du juge, ni par le rapport des

experts, soit parce que ces crimes n'ont pas laissé de traces

après eux, soit parce que les traces qu'ils ont laissées ont dé-

péri, ou ont cessé d'exister par les manœuvres de l'auteur même

du crime, lequel a eu soin d'en dérober la connaissance, en les

faisant disparaître. Alors, comme il est de l'intérêt public que
les crimes ne demeurent point impunis, la preuve du corps du

délit peut être suppléée, et s'acquérir par une information, par
l'aveu du prévenu, enfin par tout autre moyen d'instruction 2.

139. Responsabilité du juge d'instruction. — Ce

n'est pas seulement par devoir de sa charge, c'est aussi dans

son propre intérêt, que le juge d'instruction est tenu d'apporter

1 Coded'Inst. crim., art. 154,189, 342. — MERLIN,Rép., v° Procès-
Verbal. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 211, 219,220. — DELA-

MORTE-FELINES,Man. du Juge d'inst., p. 98, 102. - MANGIN,Traité
desProcès-Verbaux, p. 5 et suiv. — HÉLIE,t. IV, p. 446; t. V, p. 445,
634. — DALLOZ,Rép., VOlnst. crim., nos363, 364. — Arr. cass. 28no-
vembre 1806,B. p. 357. —LORjuillet 1807, SIREY,7-2-1142. —14 mai
et 6 juillet 1821, B. p. 209, 309. — 19 juin 1817, B. p. 126. —16 mars

1837, B. p. 99.
La rédactionde procès-verbauxest exigéeet indispensables'il s'agit de

douanes,de contributionsindirectes, dematières d'or et d'argent, de poids
et mesures. MANGIN.des Procès-Verbaux,p. 12. - HÉLIE, t. IV,P. 150;
t. V, p. 635.

2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 21. — MUYARTDEVOU-

GLANS,Lois crim., t. II,p. 277.- SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II,
p.64. — BONCENNE,Elém. de Lég. crim., p. 7. — BONNIER,Traité des
Preuves, p. 52.
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le plus grand soin à la conduite des procédures et à la rédaction
des procès-verbaux.

L'article 415 du Code d'instruction criminelle dispose, en

effet, que dans le cas où, soit la Cour de cassation, soit la

Cour impériale1 annulera une instruction, elle pourra ordonner

que les frais de là procédure à recommencer seront à la charge
de l'officier ou juge instructeur qui aura commis la nullité. —

Néanmoins cette disposition n'aura
lieu, ajoute l'article, que

pour fautes très-graves 2.
-

140. De la prise à partie, — Le Code d'instruction

criminelle ne se borne pas à rendre le juge d'instruction res-

ponsable, quant aux frais, de la régularité de ses procédures :
les articles 77 et 112 l'assujettissent iHême], s'il y d lieu, à

là prise à partie, en cas d'iriobservation des règles prescrites

pour la confection et la validité des informations et des man-

dats 3.

Or, ce qui concerne les prises à partie est réglé par le Code

de procédure civile dont je citerai seulement l'article 505.

Les juges, y est-il dit, peuvent être pris à partie dans les

cas suivants :

1° S'il y a dol, fraude ou concussion qu'on prétendrait avoir

été commise, soit dans le cours de l'instruction, soit lors des

jugements ;

1C'est-à-tlire la chambre d'accusation. Arr. cass. du 27 août 1818, B.

p. 346.
2 Ord. de 1539, art. 142. — Ord. de Blois de mai 1579,art. 147. —

Ord. de 1670, tit. XV, art. 24. — MUYARTDEVOUGLANS,Inst. crim.,

p. 551. — JotJSSE,Traité dé la Just. crim., t. I, p. 577, 630; t. III,

p. 159. — CARNOT,de l'Inst. crim.,t. III, p. 153. —BOURGUIGNON,Man.
ælnst. crim.,t. 1, p. 527. —HÉLIE,t. Y,JJ. 118.

3 BOURGÜIGNON,Man. d'ïnst. ctim., 1.1, p. 166, et Jûtlsp. deI Cod.

crim., 1.1, p. 180. — LHGRAVEREND,Lég. crim., t. II, p. 49 et suiv., 436.

- CARNOT,l. c., t. I, p. 352. — MANGIN,de l'Inst. écrite,t. 1, p. 44.—

HÉLIE,t. Y, p. 111. — MORIN,Rép., vl,Prise à partie. — DALLOZ,Rép.,
v° Prise à partie, nos20-23.—Sup., n° 97, p. 296, note i. —Inf. n° 396,
in fine.

4 Codede Proc. civif art. 505 et suiv.-LEGRAVEREND,l. c.
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2° Si la prise à partie est expressément prononcée par la

loi;

3" Si la loi déclare les juges responsables à peine de dom-

mages-intérêts ;

4° S'il y a déni de justice »

141. Ordonnance» A'accettit, dé Éioit iÓfbJimé. -

Là plupart des actes de la procédure préparatoire se font au

cabinet du juge d'instruction ; cependant il est quelquefois
nécessaire que ce magistrat se déplace, soit pour visiter les

lieux, se livrer à des perquisitions, procéder ou faire procéder
à des vérifications, soit pour entendre des témoins ou interroger
des prévenus, qui se sont trouvés dans l'impossibilité de se

rendre ou d'être amenés devant lui.

Le juge d'instruction peut être requis de descendre sur les

lieux, comme il a la faculté de s'y transporter spOritânément2.

- Or, soit qu'il se transporte sur les réquisitions du ministère

public,"soit qu'il agisse d'office, le juge d'instruction est-il tenu

de rendre une ordonnance d'accès des lieux ?

Autrefois, l'accomplissement de cette formalité, préalable-
ment au transport, était de rigueur: on tenait pour maxime

absolue que toute opération judiciaire ne pouvait se faire qu'en
vertu de l'ordonnance du juge s.

1 M. Bourguignon, d'accord avec les autetirs cités; fait remarquer avec
raison que, pour qu'une omissionde formes puisse donner lieu à la prise
à partie contre le juge d'instruction, il faut: 1° qu'elle provienne de son

fait, et qu'il y ait eu de sapart affectationou malveillance; 2° qu'elle ait

causé un préjudice réel au réclamant, ce qui est conforme aux anciens

principes. L. 15 § 1, If. de Judiciis. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat.

crim., p. 161. - MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 20. -

JOUSSE,Traité de la Just. crim, t. I, p. 557.
Chosebien à considérer quand on prend le juge à partie, savoir est si

avec le défaut de solennité, il y aurait de la malversation et del'abus, car
sans cela il faut distinguer les frivoles formalités d'avec celles qui sont
de quelque poids, et encore les indifférentes d'avec les nécessaires; en

celles-ci, il n'y a point d'excuses; en celles-làbien souvent. AYRAULT,de
l'Ordre et Form. jud., liv. Ii, lre part., n° 13, p. 162.

2 Codedinst. crim., art. 47, 87, 88. — Inf. n° 151.
5 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 62; t. IV, p. 419, — For-
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Aujourd'hui, il en est autrement: la Cour de cassation a

jugé qu'il n'est pas absolument nécessaire de rendre une or-

donnance d'accedit. C'est une formalité superflue, dès que le
Code d'instruction ne la prescrit point, et qui a l'inconvénient
de multiplier les pièces sans intérêt, de faire perdre du temps
en de vaines écritures. On regarde avec raison que le juge n'a

pas besoin d'ordonner ce qu'il doit exécuter lui-même*.

Les ordonnances de soit informé, que l'article h7 du Code

d'instruction criminelle semble exiger, par réminiscence des

anciennes traditions, sont pareillement inutiles: les actes de

la procédure y suppléent implicitement2.

Ainsi, en général, lorsque le juge d'instruction a reçu un

réquisitoire ou pris une résolution à fin de transport, il suffit

qu'il se concerte avec le procureur impérial, pour que leur ac-

cession ait lieu simultanément, ou qu'il lui donne avis de son

transport, pour que l'officier du ministère public ait à l'accom-

pagner 3.
Toutefois il peut arriver que le juge d'instruction ayant ré-'

solu personnellement de descendre sur les lieux, le procureur

impérial ne reconnaisse pas la nécessité ou l'utilité de la me-

sure arrêtée d'office par le juge d'instruction, et fasse difficulté

de l'accompagner; de même il peut arriver (ce qui serait ce-

pendant étrange et se suppose fort difficilement) que le procu-
reur impérial hésite ou se refuse à concourir à un transport que
lui-même aurait requis: je pense qu'alors le juge d'instruction

procéderait prudemment et selon les convenances, en rendant

une ordonnance d'accedit, et en la communiquant au ministère

public. Par là, en même temps qu'il donnerait à sa détermi-

mulesde la loi du 29 septembre1791.— Codedu 3 brumaire an IV, art.

108,125.
1 Arr. cass. 5 floréal an XIII, BOURGUIGNON,Man. d'lnst. crim., t. I,

p. 67.— MERLIN,Rép., v° Contrefaçon,S15. 4 fructidor an VI, DAL-

LOZ,Rép., voInst. crim., n«,566.—CARNOT,del'Insl. crim., t. I, p. 240.

-LEGRAVEREND,Lég. crim., t. 1, p. 246. — CARRÉ,Droit franç., t. IV,

p. 340.—Contrà,HÉLIE,t. V, p. 452. -3MÀSSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 275. — DALLOZ,Rép.,
VaInst. crim., n° 556. — Contrà, DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge
d'inst-ruction,p. 109.- HÉLIE, t. V, p. 442.

1 Coded'Inst. crim., art. G2.
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nation toute l'autorité d'une décision judiciaire, intervenue

pour l'instruction du procès, il mettrait expressément le ma-

gistrat du ministère public en demeure de l'accompagner.

1AS. Concours «lu procureur impérial, en cas de

transport et de constat.—Lorsque le juge d'instruction se

transportera sur les lieux, il sera toujours accompagné du pro-

cureur impérial, porte l'article 62 du Code d'instruction crimi-

nelle 1.

On remarquera que l'article 62 n'est pas fait pour le cas de

flagrant délit, où le juge d'instruction n'est pas tenu d'attendre,

ni même de requérir, le procureur impérial, et peut sans diffi-

culté opérer en l'absence de ce magistrat2, mais bien pour le

cas où, au cours de l'instruction, l'accès des lieux aurait paru
nécessaire i.

Que si le procureur impérial ne déférait pas à la réquisition

dujuge d'instruction, quel parti celui-ci devrait-il prendre ?

Après avoir posé cette question, M. Carnot ajoute: «Il y a

tout lieu de croire que la chose n'arrivera jamais; cependant

1 Danstous les cas où le juge d'instruction croit utile de se transporter,
il doit être accompagnédu procureur impérial, afin que celui-ci puisse
faire sur-le-champ et sans perte de temps, les réquisitions que peuvent
commanderles circonstances.Circul. du min. de la just. du 23 septembre
1811, ADDENET,Codeannoté des circul., p. 79,

2 Code d'Inst. crim., art. 59.
3 BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 169. — CARNOT,de

l'Inst. crim., 1.1, p. 290.—LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 187,188.
Cependant, quand lejuged'instruction se transporte auprès d'un témoin

pour recevoir sa déposition, il ne doit pas être accompagnédu procureur
impérial, puisque ce dernier magistrat ne doit pas assister à l'audition du
témoin. Inf. n° 286. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 81. —

MASSABIAU,Man. du Proc. duroi, t. II, p. 325. — MANGIN,de l'Inst.
écrite, 1.1, p. 50. — DALLOZ,Rép., VaInst. crim., n° 425.

Il en est de même quand le juge d'instruction se transporte pour rece-
voir un interrogatoire, par identité de raison. JOUSSE,l. c., t. H, p. 257.
— Inf. n° 324.

Maisil en serait autrementsi le juge d'instruction se transportait sur les
lieux pour y entendretous les témoinsd'une affaire,pour formaliser toute
l'information. MASSABIAU,l. c., t. II, p. 329.
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elle est possible, et cela suffit pour qu'il soit bon de savoir ce

qu'il y aurait lieu de faire en pareil cas.

ce Si le procureur du roi a un substitut, le juge d'instruction

doit lui faire un réquisitoire secondaire.

« Mais, s'il n'en a pas, ou que le substitut, comme le pro-
cureur du roi, refuse ou néglige de se rendre à l'invitation, le

juge d'instruction doit s'adresser au tribunal, pour qu'il dé-

lègue un juge ou un juge suppléant, à l'effet de remplir près de

lui les fonctions du ministère public. C'est la disposition de

l'article 20 du décret du 18 août 1810, qui a modifié en ce point
l'article 26 du Code d'instruction criminelle, qui chargeait le

président du tribunal de ce remplacement.

« L'article 26 du Code d'instruction criminelle ne parle, il

est vrai, que d'empêchement, et l'article 20 du décret du 18 août

1810, que d'absence ou d'empêchement; mais ce ne sera pas
leur donner une fausse interprétation, ni une extension contraire

au vœu du législateur, que de supposer, dans le cas de négli-

gence du procureur du roi à déférer à la réquisition du juge

d'instruction, qu'il se trouve réellement empêché de le faire1, »

Si le procureur impérial requis ne se transportait pas sur les

lieux, et que le juge d'instruction ne l'eût pas fait suppléer,
faute d'avoir été instruit à temps de son empêchement, le juge
d'instruction pourrait-il régulièrement procéder en son absence?

M. Carnot, qui propose cette seconde question, la résout

ainsi: «Lui refuser ce droit serait peut-être suivre plus littérale-

ment la lettre de laloi; mais ce serait contrarier l'intention du lé-

gislateur, qui n'a pas pu vouloir que le défaut de présence du

procureur du roi requis pût mettre obstacle aux opérations du

juge d'instruction, lorsque le retard apporté aux recherches et

aux poursuites serait irréparable en définitive.

« Nous pensons, en conséquence, que le juge d'instruction

devrait agir comme si le procurenr du roi était présent, sauf à

1 CARNOT,del'Inst. crim., t. 1, p. 298,299. — BOURGUIGNON,Jurisp.
des Cod. crim., t. 1, p. 170. — CARRÉ,de la Compétence,n° 134. —

DALLOZ,Rép., VOInst. critn., n° 568. —MASSABIAT,1. c., t. 1, p. 46.
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lui donner communication des pièces à son retour, et à ordon-

ner un nouveau transport sur les lieux, s'il était requisJ. »

Je ne crains pas d'aller plus loin que M. Carnot.

D'abord, je remarque que l'article 62 du Code d'instruction

criminelle ne contient aucune disposition irritante, aucune sanc-

tion. -.

Si je recherche l'esprit de cet article, il me semble que le lé-

gislateur a voulu que le ministère public fût incessamment à

portée de surveiller la marche de la procédure, d'en prendre

communication à tout instant, de faire toutes les réquisitions

qu'il jugerait convenables, sur tous les actes qui la composent.
Dès lors, il devait ordonner que le juge d'instruction, qui se

transporterait sur les lieux, y fût accompagné par le procureur

impérial, pour que Cemagistrat y remplît, au besoin, les fonc-

tions du ministère public.
A cette fin, le procureur impérial doit toujours être informé

du transport.
Du reste, le procureur impérial ne coopère point aux actes

du juge d'instruction : il y assiste, parce qu'il peut lui importer
de les connaître, parce que ces actes peuvent lui suggérer des

réquisitions; mais sa présence ou son absence n'influent en rien

sur leur validité.

Or, si le magistrat du ministère public, informé du transport
du juge d'instruction, refuse de l'accompagner, et néglige de se

mettre en mesure de requérir, suivant les cas qui se présente-

raient, un tel refus, une telle négligence, ne peuvent ni sus-

pendre ni entraver la marche du juge d'instruction.

AptèS" qu'il lui a donné avis de son transport et lui àfâit

invitation de l'accompagner, je ne pense pas que le juge d'in-

struction soit forcé d'attendre l'officier du ministère public; ni

qu'il doive se munir de son adhésion; ni qu'il soit obligé de

répéter ses réquisitions à chaque membre du parquet indivi-

duellement; ni enfin qu'il soit tenu de se pourvoir devant le

tribunal, pour faire remplacer le procureur impérial et ses sub-

stituts présents, et refusant d'exécuter la loi, comme il devrait

y recourir, si le parquet était vacant pour cause d'absence,

1 CARNOT,l. c.
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de maladie ou d'empêchement, cas où il serait indispensable de
faire suppléer le ministère public défaillant.

J'estime donc que le juge d'instruction opérerait avec une

égale régularité en l'absence comme en la présence du procu-
reur impérial, qu'il est seulement tenu d'informer de son dépla-
cement, sans être obligé de l'attendre 1.

Il n'est pas douteux qu'à son retour le juge d'instruction de-

vrait communiquer la procédure, si de nouvelles découvertes

nécessitaient l'examen du ministère public; mais il n'est pas
douteux non plus, à mon avis, qu'il pourrait refuser de retour-

ner sur les lieux, en cas de réquisition, s'il n'espérait aucun

nouveau résultat, et n'entrevoyait que les inconvénients d'une

perte de temps, et de frais frustratoires, sauf à lui à déclarer

son refus par une ordonnance motivée, et au procureur impé-
rial à former opposition à cette ordonnance, s'il le jugeait à

propos.

Bien que l'article 62 du Code d'instruction criminelle ne

semble exiger le concours du procureur impérial que pour le

cas où le juge d'instruction se transporte sur les lieux, je regarde

qu'à raison de l'identité de motifs il conviendrait de suivre les

mêmes errements, toutes les fois que le juge d'instruction pro-
cède à un constat, dans son cabinet.

Ainsi, s'agirait-il de vérifier par des experts, des pièces de

conviction, de faire opérer des chimistes, des essayeurs de

monnaies, des experts écrivains, etc., il me paraîtrait convena-

ble que le procureur impérial fût convoqué pour assister aux

opérations, et y faire telles observations ou réquisitions qu'il

aviserait.

Ici, au surplus, s'applique tout ce que j'ai dit précédemment :
le juge d'instruction, dont l'invitation serait négligée, pourrait

passer outre.

143. Assistance du greffier.—Presque tous les actes du

1 Conf. DELAMORTE-FELINES, Man. du Juge d'instruction, p. 189.

— HÉLIE,t. Y, p. 163, 455. — Arr. Cour de Montpellier,25 juin 1846,

DALLOZ,Rép., VOlnst. crim., n° 568.
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juge d'instruction exigent ou comportent l'assistance du gref-

fier f.

L'emploi du greffier est obligé, particulièrement pour les

procès-verbaux constatant le corps du délit, l'état des lieux, la

saisie des pièces de conviction, les réceptions de serment et

de rapports d'experts
2

; pour la rédaction des informations,

des interrogatoires3, des ordonnances de règlement des procé-
dures S etc.

Il est facultatif pour les réceptions des dénonciations, des

1 « Outre la vilité qui est en la charge, et qui serait conséquemment
mal séante au juge, il est grandement requis, pour la foi et fidélité de

l'acte, qu'un dicte et l'autre écrive; qu'un ordonne, que l'autre garde
ses ordonnances. Si l'acte n'était attesté que d'un seul, combien serait-il
aisé à falsifier, combien difficileà soutenir, si l'on disait contre le juge,
commede VERRÈS,eum vertisse stylum in tabulis. » AYRAULT,de l'Or-

dre, Formalités et Inst. jud., liv. II, 3e part., n° 58, p. 276.
Le greffierest commele témoin de ce que fait le juge, et l'un ne peut

rien faire sans l'autre. BRUNEAU,Maximes sur les-mat. crim., p. 67.
Le greffier n'est pas un instrument passif, tenu de tout écrire sans re-

présentations sous une dictée qui, par l'erreur dujuge, serait infidèleou

inexacte, et constaterait des faits contraires à la vérité. MITTERMAïER,de
la Preuve en mat. crim., p. 176. — HÉLIE,t. V, p. 463.

Mais le greffier, qui peut faire une représentation respectueuse, seule-
ment dans le cas où, par erreur ou par inadvertance, le juge lui dicte-
rait une chosecontraire à la vérité, n'est point le surveillant ni le magistèr
du juge, n'a point à s'immiscer dans la rédaction, et doit écrire silencieu-
sement ce qui lui est dicté conformémentà la vérité.

Le Conseild'État a été d'avis que le procureur impérial et les juges de

paix procédant à défaut du juge d'instruction, fussent accompagnésde

greffiers,par un motif, entre autres, qui n'est pas étranger aux juges d'in-

struction, et que voici: « Considérantenfin qu'il importe beaucoup, non.,
seulement à leur dignité, mais encore à la garantie de l'exactitude de
leurs opérations, que les juges de paix et les procureurs du roi, lorsqu'ils
procèdent séparément, ne se trouvent pas abandonnésà eux-mêmes, lors
de leur transport sur le lieu du délit, et ne soient pas privés de l'assis-
tance du greffierqui, dans une semblablecirconstance,peut leur être d'un
grand secours. » Avis du Comitéde législation et des financesau Conseil
d'Etat, rapporté par DEDALMAS,desFrais de Just. crim., p. 261.— Sup.
n° 438.

2 Code d'Inst. crim., art. 39, 62. — CARINOT,de Vinst. crim., t. I,
p.299.

1 Codedl-nst. crim., art. 73.
4 Code d'Inst. crim., art. 222, 224.



A78 CHAPITREVI. - N° 1M.

plaintes et désistements 1; pour l'expédition des cédules, man-

dats 2, réquisitoires, ordonnances d'instruction, commissions

rogatoires, taxes de frais, etc. 3.

Pour la confection de ces derniers actes, qui sont moins so-
lennels, et ne concourent pas directement à la constatation qu à

la preuve des faits, le juge d'instruction peut tenir la plume,

puisque la loi ne l'oblige pas à se servir du mipistère dp greffier;
mais il pourrait exiger le concours du greffier, parce que celui-

ci est tenu d'qssister le juge (l'instruction à toutes réquisitions
Le juge d'instruction, dit M. Legraverend, peut requérir l'as-

sistance du greffier toutes les fois que les besoins de son service

le rendent nécessaire, même hors des heures fixées pour l'ou-

verture du greffe 5.

Il est bien entendu, au surplus, que les commis greffiers as-

sermentés peuvent faire le service auprès du juge d'instruction,
comme le greffier en chef lui-même6.

En cas de maladie, d'absence, d'empêchement ou de refus du

greffier et de ses commis assermentés, le juge d'instructiqn

peut les remplacer par tout citoyen âgé de 25 ans 7,et. dont il

1 L'article 31du Coded'instruction criminelle,communaux dénoncia-
tions et aux plaintes, n'exigepas le concoursdu greffier.

Autrefois, il était défendu au juge d'écrire les dénonciationset les

plaintes, commetous autres actesde procédure: il devaity employerle

greffier.SERPILLON,Codecrim., t. I, p. 384,391, -451.- JOUSSE,Traité

de la Jyst. crim., t. III, p. 132, 149.- MERLIN,Rép.,yO Plainte, t. IX,

p. 303.
2 Code d'Inst. crim., art. 112. — BOURGUIGNON,Jurispr. des Codes

crim., 1.1, p. 240.—CARNOT,de l'Jnst. crim., t. I, p. 440. — LEGRA-

VEREND,Lég. crim., t. I, p. 340.
3 Les greffierssont tenus d'écrire les taxes de frais, gratuitementet à

l'exclusiondes huissiers. Instr. du 30 septembre1826,p. 41.
4 Décretdu 18 août1810, art. 25.
SLEGRAYEREND,Lég. crim., t. 1, p. 174.

6 Décretdu 18 août 1810, art. 25.
7 Argumentdesarticles2, titre IX, de la loi du 16 août 1790, 1ERde la

loi du 16 ventôse an XI, 64, 65 de la loi du 20 avril 1810.— MUYART,

Inst. crim., p. 239. — JpUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 83;

t. III, p. 149..
Le juge, dit JOUSSE,l. c., ne peut commettrepour greffiercelui qui a

fait lesfonctionsd'huissier dans la mêmeaffaire,d'après un arrêt du Parle-
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reçoit au préalable le serment de se bien et fidèlement acquitter

des fonctions qui lui sont momentanément confiées serment

qui doil être inentionné dans le premier acte de la procédure a.

Ce greffier commis jouit des gratifications que la loi accorde,

en cas dg déplacement, aux greffiers ordinaires St

144. Açsistauçe fies haiççiers-—Les huissiers sont par-

ticulièrement chargés par la loi de mettre à exécution les ordon-

nances que rend le juge d'instruction pour faire citer les témpins

ment de Paris du 22 septembre 1717. —Quid? je crois qu'il faudrait dis-

tinguer si les actes faits par l'huissier ont ou n'ont pas de rapport avec

le procès-verbal pour lequel on aurait besoin de son assistance4,et ne pas
le nommerdans le premier cas.

1 Ord. de 1670, lit. VI, art. 7. — JOUSSE,l. c. — SERPILLON,Code

crim., t. I, p. 451. — MERLIN,Rép., vçl Greffier, t. V, p. 576. —

CARNOT,de Clnst. crim., t. I, p. 230, 399. — BOURGUIGNON,Jurisp.
des Cod. crim., 1.1, p. 169, 170.

L'ordonnance de 1670, titre VI, art. 6, et la déclaration du 21 avril

1671, défendaient d'employer un greffier commis hors le cas d'absence,
maladieou empêchementdu greffierordinaireet de sescommisgreffiers.

Cette règle devrait encoreêtre suivie.

Il paraît convenablede mentionnerla cause du remplacement (absence,
maladie, service public.); cependant la Cour de cassation décide que
l'empêchementse trouve suffisammentétabli par la déclaration qui en est
faite et par la mesure même qui a été prise de remplacer. Arr. cass.
27 janvier 1848, DALLOZ,48-5-246. — 3 septembre 1852, B. n° 308;
DALLOZ,52-5-321.

2 JOUSSE,l. c., t. III, p. 150.
3 Décret du 18 juin 1811, art. 89. — SUDRAUD-DESISLES,Notes d'un

Juge d'inst., p. 126.

En cas de transport, le juge d'instruction pourrait, par économie,au
lieu d'emmener un greffierde son tribunal, se faire assister du greffierde
la justice de paix du canton où il se transporte. Décisionsdu ministre de
lajustice des 25 octobre1825et 14 avril 1827, rapportées par M. DEDAL-

MAS,DesFrais deJust. crim., p. 268.—Discussiondu même auteur dans
son supplément, p. 257 et suiv. — Mêmeavis: HÉLIE,t. V, p. 459. —

DALLOZ,Rép., v° Iru;t. crim., n° 564.
Je conseillerais au juge d'instruction de ne prendre ce parti qu'autant

qu'il serait assuréque le greffierde canton est libre, en même temps que
capableet expéditif, ce qui est assezrare.
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à comparaître devant lui 1, et les ordres de ce magistrat pour
l'extraction des prisonniers, afin de les conduire dans son ca-
binet 2, de notifier et d'exécuter les divers mandats qu'il a dé-
cernés 1.

En cas de transport sur les lieux, le juge d'instruction peut
se faire accompagner d'un huissier, ou en appeler un auprès de

lui, pour la notification et la mise à exécution des mandats et

cédules qu'il aurait à délivrer au cours de ses opérations 4.

En général, les huissiers ont le droit d'instrumenter dans

tout leur arrondissement; mais le besoin d'économie dans les

frais de justice, a fait prescrire de ne les employer respective-
ment que dans le canton de leur résidence. -

Toutefois on peut employer un huissier même hors du canton

de sa résidence, à la condition qu'il consente à ne recevoir que
les rétributions accordées à l'huissier dans le canton duquel

l'exploit est donné ou l'acte de procédure accompli.
Mais alors le ministère de l'huissier est facultatif de sa part;

il n'est pas rigoureusement tenu d'obtempérer à la réquisition

excentrique et conditionnelle qui lui est adressée5.

La législation qui renfermait ainsi l'huissier dans le canton

de sa résidence, ou qui ne permettrait de le faire agir au dehors

que moyennant qu'il se contentât d'une allocation restreinte,

devait prévoir le cas où il n'existerait pas d'huissier dans un

canton, ce qui peut avoir lieu par suite de décès, démission, des-

titution, absence ou maladie, et celui où il y aurait urgence à

envoyer sur les lieux un huissier d'un autre canton. Ici, la con-

sidération des frais devait s'effacer devant l'intérêt de la jus-

tice.

1 Code d'Inst. crim., art. 71, 72. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,

p. 336.

2 Décret du 18 juin 4811, art. 71, n°6. -.. -- - - --5 Coded'Inst. crim., art. 97. — Décretdu18 juin 1811,art. 71etsuiv.
— Décretdu 7 avril 1813, art. 5, 6.

4 CARNOT,l. C., t. I, p. 230, 291. — SCHENCK,Traité du Min. pub.,
t. II, p..245. — Circul. du min. de la just. du 23 septembre1811.

8 Décret du 18 juin 1811, art. 84, 85. — Décret du 14 juin 1813,
art. 29. — Circul. du 23 septembre1812. - Instruction du 30 septembre
1826,p. 87. —DEDALMAS,des Frais de Just. crim., p. 233. - LEGRA-

YEREND,Lég. crim., t. L p. 257.
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i. 31

11 a été pourvu aux nécessités de telles circonstances par la

facultédépartie exclusivement au ministère public et au juge

d'instruction de donner à un huissier quelconque, dans leur

aironclissement, et qu'ils auraient le soin de choisir le plus près

possible du lieu où il s'agirait d'instrumenter, un mandement

exprès d'exercer son ministère hors du canton de sa résidence,

sans restriction des émoluments les plus larges accordés par
les tarifs l.

Le mandement exprès dont il s'agit doit être spécial et par

écrit; il ne peut être donné que pour des causes graves, qui doi-

vent y être énoncées; il faut en outre qu'il contienne le nom de

l'huissier, la désignation du nombre et de la nature des actes,

et l'indication des lieux où ils devront être mis à exécution 2.

Si le juge d'instruction s'était borné à motiver un mandement

exprès sur l'urgence, ce qui ne laisserait aucun moyen d'en véri-

fier l'opportunité, ce qui prouverait d'ailleurs presque toujours

l'impossibilité d'énoncer des causes véritablement graves,

suivant le vœu des règlements, le mandat délivré dans cette

forme serait regardé comme nul et de nul effet, -etle magistrat

qui l'aurait délivré serait responsable de la dépense 3.

L'usage des mandements exprès est extrêmement rare, soit

parce que les huissiers consentent généralement à instrumenter

hors du canton de leur résidence, moyennant l'émolument at-

tribué à l'huissier de la localité, soit parce que dans les cas

1Loi du 5pluviôseanXIII, art. 1er.- Décretdu 18 juin 4811,art. 84.
— Décretdu 14 juin 1813, art. 29, 30. — BOURGUIGNON,Jurisp. des
Cod. crirn., t. 1, p. 181.— ORTOLANet LEDEAU,Traité du Min. pub.,
t. II, p. 79. — DEDALMAS,des Frais de Just. crim., p. 233.

Les juges d'instruction ne doiventpoint employerla voie du mande-
ment exprès pour les citations, notificationsou significationsqu'ils ont à
faire hors de leur circonscription; ils doivents'adresserau ministèrepu-
blic pour faire parvenir ces actes aux personnesqu'ils concernent.Décis.
du min. de la just. du 26 octobre1819. -

2 Décret du18 juin 1811, art. 84. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,
p. 336.

3 Décret du 18 juin 1811, art. 141. — Instruction du 30 septembre
1826,p. 87. —Circul. du ministre de la justicedes 9 avril182b et 20 no-
vembre1829.



482 CHAPITREVI. — N° lh5.

pressants on peut recourir àla gendarmerie, comme on le verra
tout à l'heure'.

145. Assistance de la force publique. — Le juge d'in-
struction, ainsi que je l'ai énoncé au chapitre de la Compétence,
a le droit de requérir2 directement la force publique 5.

La force publique se compose de la gendarmerie, des gardes

champêtres et forestiers t., des employés des Régies, tels que les

préposés de la partie active des Douanes, de la troupe de ligne
et de la garde nationale6.

1Les parties civiles, les prévenus et accusés,sont libres dans le-choix
de l'huissier qu'ils emploient,pris dansl'arrondissement;l'usage du man-
dementexprèsappartientexclusivementaux magistrats.DEDALMÀS,Sup-
plémentau Traité desFrais de Just., p. 199 et suiv.

2 Les autorités civiles ont le droit de requérir, mais Dond'ordonner,
de mander, ni d'enjoindre. — Elles peuvent indiquer les mesuresd'exé-

cution, mais ellesne doivent s'immisceren aucunemanièredans les opé-
rations militaires, dont la directionappartient au chef de la force armée.

JOCSSE,Traité de la Jvst. erim., t. 1, p. 249. — Loi du 28 germinal
an VI, art. 137,138. — Ord. roy. du 29octobre1820,art. 52, 57, 59. —
Décretdu 1ermars 1854,art. 91,96,97, 98, 115.

5Loi du16 septembre1791,1repart., tit. I, art. 4. — Codedu 3 bru-
maire an IV, art. 49. — Ord. roy. du 29 octobre1820, art. 54, 55. —

DéB.du1er mars 1854, art. 1, 2, 93, 94. — Coded'Inst.cfirfi-, art. 25,
99, 106"108.

4 Les gardes particuliers, dûment assermentés,sont sur la mêmeligne

que les gardes des communeset de l'État. Arr. cass. 8 avril 1826, B.p.
426. -16 décembre1841,Journ. du Droit crim., t. XIV,p. 146.

5 Loi du 8-10 juillet 1791, tit. III, art. 16. —Loi du 27 juillet-3 août

1784, art. 1, 6 et suiv. — Loi du 9 floréalan XI, art. 18. — Décret du
11 juin 1806,art. 3, 4. — Décretdu 24 décembre1811, art. 82. — Loi
du 22 mars 1831, art. 1, 93.,162. — LEGRAVEREND.Lég. crim., t. I,

p. 54, 341. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 131, et
Man. dlnst crim., 1.1, p. 93. - CHAUVEAUet HÉLIE,Théor. du Code

pin., t. IV, p. 418. — MORIN,Rép., VOAgents,n° 5. — DALLOI,Rép.,
VOInst. crim.,nos 266, 267, 315,316.

En conséquencedu droit qu'a le juge d'instruction de requérirla garde
nationale,il ne peut en faire partie, tandis que les autres jugessont seu-

lement dispensés, non empêchésd'entrer dans ses rangs. Ord. roy. du

17 juillet 1816,art.26. — Loi du 22 mars 1831,art. 11,28. — DALLOZ,

Rép., v°Gardenationale, nos54 et suiv., 82.-Décret du 11janvier 1852,
art. 8, 23.

-
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31.

Les réquisitions à faire aux gardes champêtres et forestiers,

ainsi qu'à tous autres agents isolés, leur sont adressées direc-

tement.

Suivant les circonstances, elles sont adressées à l'officier

qui commande un corps ou une partie d'un corps de la force

publique; et, en cas de refus, à l'officier sous les ordres du-

quel se trouve immédiatement placé celui qui n'a pas obtem-

péré à ces réquisitions15 au maire, au sous-préfet ou au pré-

fet, s'il s'agissait de la garde nationale non réunie en armes 2.

Quant à la gendarmerie, les magistrats ont la faculté d'a-

dresser leurs réquisitions, soit au capitaine ou lieutenant com-

mandant la gendarmerie de l'arrondissement, soit directement

au maréchal des logis ou au brigadier du lieu où la réquisition

est faite et doit s'exécuter 3.

1 Loi du 3 août 1791.— Loi du 28 germinal an VI, art. 137 et suiv. —

Ord. roy. du 29 octobre 1820, art. 53,64. — Décret du 1ermars 1854,
art, 92,100. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 295. — BOURGUIGNON,
Jurisp. des Cod. crim., t. I, p. 131.

2 La garde nationale, lorsqu'elle n'est pas réunie en armes, peut-elle
être requise par un officierde policejudiciaire directement et sans le con-
cours du maire? Unjugement du tribunal correctionneldeNîmes,longue-
ment motivé, du 20 novembre1834, a décidél'affirmative.Lesauteurs du

Journ. du Droit crim., en rapportant ce jugement, t, VII, p. 206 de leur

recueil, émettentune doctrine contraire: selon eux, s'est seulementlors-

qu'elle est déjà réunie en armes, que la garde nationale peut être requise
directement; autrement, elle nepeut l'être que par l'interipédiaire de l'au-
torité administrative, qui a seule le droit immédiat d'en rassemblerles
élémentspour en former un corps. Ce systèmeme parait plus conformeà
la loi du 22 mars 1831. D'après le jugement du tribunal de finies, et en

poussant ses conséquencesjusqu'aux dernières limites, il suivrait qu'un
garde champêtre, un huissier, un porteur de contraintes, pourraient im-

poser un serviceà la gardenationale, parce qu'ils sontautorisés à réclamer

l'appui de la force publique, cequi n'est pas admissible.
3 Le ministre de la guerre l'a décidéainsi, sur les observationsdu mi-

nistre de la justice, et d'après les articles 53, 58 et 64 de l'ordonnance

royaledu 29 octobre1820. — Décret du 1ermars 1854, art. 92, 9G,100,
103. — Circul. du proc. gén. de Poitiers du 13 décembre1827.

En règle générale, l'autorité judiciaire, soit pour l'exécution des.man-

dats, soit pour les demandes de renseignements,doit s'adresser au com-
mandant de la gendarmeriede l'arrondissement; mais dans ces deux cas,
et lorsqu'il y a urgence bien constatée, elle peut s'adresser directement
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Les réquisitions ne peuvent être données et exécutées que
dans l'arrondissement de celui qui les donne et de celui qui les

exécute; elles doivent être faites par écrit1, à moins qu'il n'y
ait urgence 2, et sauf les cas des articles 99 et 108 du Code

d'instruction criminelle; elles doivent être datées et signées
énoncerla loi qui les autorise4, le motif, l'ordre, le jugement, etc.,
en vertu duquel on requiert5.

Dans des cas graves et urgents, la gendarmerie peut être re-

quise de fournir une ordonnance ou estafette, pour porter des

dépêches 6.

Au surplus, ce n'est pas seulement pour un service de dépê-

ches, d'escorte, ou pour prêter main-forte, que la force pu-

blique peut être mise en mouvement par le juge d'instruction,

comme par les autres officiers de police judiciaire.
Les agents de la force publique peuvent être requis de donner

des citations à témoins, de notifier et de mettre à exécution des

au commandant de brigade. Cireul. du min. de la just. du 20 décembre
1855.

La gendarmeriene peut se rendre juge de l'urgencedes réquisitionsqui
lui sont adresséespar l'autorité judiciaire; les magistrats sont seuls com-

pétents pour apprécier, sous leur propre responsabilité, si les circon-
stancesexigentqu'ils s'adressent directementou non auxcommandantsde

brigade. Toutefois, il convientde n'user de cette facultéqu'avec une sage
et prudente réserve. Lettre ministérielle du 5 janvier 1856, GILLET,

p. 782.
1 Loi du 28 germinal an VI, art. 147. — Ord. du 29 octobre 1820,

art. 58.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 209. — SCHKNCK,Traité du Min.

pub., t. II, p. 245.— CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 295. — CHAUVEAUet

HÉLIE,Théor. du Codepén.,t. IV, p. 420.
3 Ord. roy. du 29 octobre1820, art. 58.
4 Les officiersde police judiciaire rempliront cette formalité, en citant

dans leurs réquisitoires l'article 25, et, suivant le cas, les articles 72,97
du Coded'instruction criminelle.

5 Ord. roy. du 29 octobre1820, art. 56.
6 Ord. roy. précitée, art. 60.
Onne doit, en général, exiger l'emploi des gendarmespour porter ex-

traordinairement desdépêches,qu'autant que des événementsd'un intérêt

grave nécessitentla transmissiond'un avis urgent et officiel.Décisiondu
min. de la just. du 14avril 1830. FAURE,Rép. des Parquets, n"405,
t. I, p. 344.
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mandats, d'extraire des prisonniers pour les coudaire dans le

cabinet du juge, etc. i.

Il y a même un avantage positif à les employer à ce service,

toutes les fois que cela est possible sans trop les déranger de

leurs occupations ordinaires; par exemple, en cas de transport,

parce que les notifications et significations faites par les agents

de la force publique n'entraînent aucune taxe ou allocation d'in-

demnités, en un mot, n'occasionnent au Trésor aucuns frais, à

la différence des actes d'huissiers, qui, tous, emportent salaire2.

Les agents de la force publique appelés en concurrence avec

les huissiers pour donner des citations et faire des notifications

ou significations, sont particulièrement les gardes champêtres,

les gardes forestiers et les gendarmes3.

D'après l'ordonnance royale du 29 octobre 1820, article 66,

1 Coded'Inst. crim., art. 72, 97. — Décret du 18 juin 1811, art. 71,

72,77. — Instruction du 30 septembre 1826, sur les articles cités du dé-

cret du18 juin 1811.- Ord. roy. du 29 octobre1820, art. 67,68. —Dé-
cret du 1ermars 1854, art. 105,107.

Les agents de police, sans faire partie dela forcepublique, à proprement
parler, sont cependant appelés quelquefois à faire comme elle des actes
d'exécution et de capture, à donner des citations. Décret du 18 juin 1811,
art. 71, n° 5, et art. 77. — Décret du 7 avril 1813, art. 6. — SUDRAUD-

DESISLES,Notes d'un Juge d'inst., p. 4.
2 Décret du 18 juin 1811, art. 72.
Il n'est pas dû de salaire aux agents de la force publique pour l'exé-

cution des mandats de comparution, d'amener et de dépôt. DE DALMAS,
des Frais de justice crim., p. 220, 225.

Les gardes champêtres, les gardes forestiers et les agents de police en

général, ne sont pas non plus payés lorsqu'ils font, en tant qu'agents de
la force publique, des citations, notifications ou significations, d'après
les ordonnancesdu juge d'instruction. SUDRAUD-DESISLES,l. c., p. 4, 414.

A Paris seulement, où les agents de police sont chargés, concurrem-
ment avec les huissiers, de la mise à exécution des mandats d'amener et
de dépôt, ces agents, par exception, sont salariés pour ce service. DE

DALMAS,L c., p. 221.
3

Quelquefoisles agents de police en sont chargés, commeje l'ai dit.
On doit y employer les gendarmes de préférenceaux huissiers, quand

il s'agit de l'exécution des commissionsrogatoires délivrées par les rap-
porteurs près les conseils de guerre. Loi du 3 pluviôse an II. — DEDAL-
MAS,des Frais de Just. crim., p. 168. — Décision du min. de la just. du
19 juillet 1831.
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et le décret du 1er mars iSbh, article 107, les gendarmes ne

peuvent être employés à porter des citations que dans le cas
d'une nécessité urgente et absolue

Toutefois, je pense que cette disposition doit être entendue
dans ce sens qu'il ne faut pas sans nécessité détourner les gen-
darmes de leurs fonctions habituelles, pour les charger de faire

des actes d'huissiers; mais que, lorsque l'on peut les y employer
sans déranger leur service ordinaire, sans les déplacer, et dans

le cas où ils escortent la justice, il n'y a pas à hésiter à leur

donner cette mission, puisqu'on obtient par là, sans détriment

d'aucune sorte, le double avantage d'une prompte exécution

et d'une économie de frais au profit du Trésor 2.

Au surplus, en ce qui concerne l'exécution des mandats, et

particulièrement celle des mandats d'amener, de dépôtet d'ar-

rêt, comme relativement à l'extraction des prisonniers, pour les

conduire au cabinet du juge d'instruction 3, j'estime qu'on y
doit employer les gendarmes presque exclusivement; et recou-

rir fort rarement aux huissiers.

116. Assistance des commissaires de police, maires

ou adjoints, de témoins. — Afin de prémunir l'inculpé
contre toute appréhension de partialité dans les recherches, ou

de fausse interprétation de sa conduite; afin de s'assurer en

même temps que rien ne sera négligé pour que la vindicte pu-

blique soit satisfaite, la loi veut que les procès-verbaux du pro-

cureur impérial, en cas de flagrant délit ou de réquisition d'un

chef de maison, soient faits et rédigés en la présence et re-

vêtus de la signature du commissaire de police de la commune

1 Décisionimpérialedu 24 avril 1858, DALLOZ,58-4--146,modifiant

l'art. 107du décretdu 1ermars 1854. -
2 Les originauxdescitations, notificationset significationsfaitespar les

agentsde la force publique, sont soumisau timbre et à l'enregistrement,
en débet. Sup., p. 465, 467.

Lesjuges d'instructiondoiventy tenir lamain, pour que cesfrais soient

comprisdans les taxes de dépens, et puissentêtre recouvréssur les con-

damnéssolvables.
3 F. cependantl'instruction du 30 septembre18?6, p. 75. — DEDAL-

MAS,l. c., p. 197et suiv,
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dans laquelle le crime ou délit aura été commis, ou du maire,

ou de l'adjoint du maire, ou de deux témoins domiciliés dans

la même commune; que cependant le procureur impérial puisse
dresser les procès-verbaux sans assistance de témoins, lorsqu'il

n'y aura pas possibilité de s'en procurer tout de suite; enfin,

que chaque feuillet du procès-verbal soit signé par le procureur

impérial et par les personnes qui y ont assisté, et qu'en cas

d'impossibilité ou de refus de signer de la part de celles-ci, il

en soit fait mention

Le juge d'instruction procédant seul doit se faire assister de

la même manière, puisqu'il est tenu de se conformer aux règles
établies à l'égard du procureur impérial2.

Mais cette assistance serait-elle également nécessaire, si le

juge d'instruction et le procureur impérial étaient tous les deux

présents ?
Selon M. Legraverend, cette question n'est pas susceptible

d'un doute. Si le Code invite Je procureur impérial et le juge

d'instruction, lorsqu'ils opèrent isolément, à corroborer en

quelque sorte leurs procès-verbaux et leurs actes par la pré-
sence d'un fonctionnaire ou de deux citoyens du lieu où ils se

livreront à leurs opérations, il ne peut pas en être de même

lorsque ces deux magistrats, qui sont les premiers officiers de

la police judiciaire de leur arrondissement, procèdent ensemble

et de concert à une visite domiciliaire; et il n'y aurait ni motif

de convenance, ni plus grande garantie pour les citoyens et

pour la justice à requérir la présence d'autres personnes, à

moins que les magistrats qui dirigent l'opération ne pensassent
eux-mêmes qu'ils seraient utilement secondés dans leurs opé-
rations par un fonctionnaire ou par des citoyens qui sont pré-

sumés avoir une connaissance plus exacte des localités 3.

1 Code d'Inst. crim., art. 42.—LEGRAVEREND,Ltlg. crim., 1. 1, p. 247.

-CARNOT,de l'Inst. crim., t. 1, p. 253.
2 Code d'Inst. crim., art. 59.— LEGRAVEREND,l. C. — CARNOT,l.C.,

t. I, p. 291.
SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 249, enseigne que l'obligation

imposéeau procureur impérial n'est pas commune au juge d'instruction.
Cetteopinionme paraît erronée.

3 LEGRAVEREND,Lég. crim., 1.1, p. 247.
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Cette opinion, généralement adoptée 1, n'est peut-être pas
à l'abri de toute critique.

Et d'abord, M. Legraverend regarde que le Code d'instruction

invite seulement le procureur impérial ou le juge d'instruction

opérant isolément à se faire assister des personnes désignées
dans l'article 42 : cependant cet article est conçu en termes

impératifs.

D'un autre côté, il est bien important pour le prévenu d'être

rassuré par la présence d'un fonctionnaire ou de citoyens qui

puissent rendre témoignage de sa moralité, de sa conduite, de

l'emploi de son temps, devant des magistrats dont la vue l'in-

quiète, dont les recherches le troublent, dont les soupçons l'ef-

fraient d'autant plus qu'il ne les connait pas, et qu'il sait n'être

pas connu d'eux; devant des magistrats que pourraient entraî-

ner, même malgré eux ou à leur insu, d'injustes préventions,
les passions ou la légèreté des personnes trouvées sur les lieux,

des dénonciateurs eux-mêmes, peut-être, à défaut de renseigne-
ments que fourniraient, sur les choses et sur les individus, le

commissaire de police, le maire, l'adjoint ou deux témoins im-

partiaux, assistant aux opérations.

Sans doute le procureur impérial et le juge d'instruction,

isolés ou réunis, offrent, par leur caractère, toutes les garanties

d'impartialité et de justice à l'homme sur qui pèsent les pre-
miers soupçons d'un crime ou d'un délit. Mais considérez com-

bien de causes d'erreur peuvent égarer les magistrats les mieux

intentionnés, et combien une erreur peut devenir funeste pour
celui qui en serait la victime!

J'estime donc qu'il est prudent, qu'il est nécessaire, dans

tous les cas, d'exécuter l'article 42 du Code d'instruction cri-

minelle, et de se faire assister, autant qu'on le peut, comme il

le prescrit

i BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., t. I, p. 152.— DALLOZ,Rép.,
VOInst. crim., n° 438. — DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'Inst.,

p. 84,170. — MASSABIAU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 210, 242. —

BOITARD,Leçonssur le Coded'Inst. crim., n° 55. — MANGIN,de l'Inst.

écrite, 1.1, p. 150,374. — HÉLlE,t. V, p. 455.
2 Conf. CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 257.
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Que si, comme l'enseigne M. Carnot, la négligence de cet

article n'invalide pas les actes de l'officier de police judiciaire,

et seulement leur fait perdre de la confiance qui devrait s'y

rattacher 4, c'est déjà un inconvénient à prévenir que cette al-

tération de la crédibilité due aux procès-verbaux; et les inté-

rêts du prévenu à ménager accèdent pour recommander l'ac-

complissement d'une formalité que le législateur ne doit pas

avoir prescrite en vain2.

Toutefois il ne faut pas exagérer la part que doivent prendre
aux opérations du procureur impérial ou du juge d'instruction,

les personnes désignées pour l'assister.

A mon avis, leur concours n'est prescrit et n'est admissible

que pour ce qui concerne la visite des lieux ou du domicile du

prévenu, pour la recherche, la saisie, la vérification et la des-

cription des traces, des instruments, des produits et des preuves
matérielles du crime ou délit. Les procès-verbaux de constat

sont les seuls où leur présence et leur signature soient re-

quises.
En ce qui concerne l'audition des témoins et les interroga-

toires des prévenus, la procédure conserve, dans tous les cas,

son allure accoutumée. Le magistrat instructeur, assisté de son

greffier, entend et questionne séparément et secrètement les

témoins et les prévenus.
Il peut et doit sans doute s'enquérir diligemment auprès du

commissaire de police, de l'officier municipal, ou d'autres per-

sonnes, pour obtenir des renseignements et des explications ;
mais l'utilité de leurs rapports n'implique pas la nécessité de

leur assistance à toutes les opérations du juge indistinctement.

Le procureur impérial lui-même, en règle générale, ne doit

1 CARNOT,de l'inst. crim., 1. 1, p. 253, 2S7.
2 Suivant M. DELAMORTE-FELINES,Man. du Juge d'Inst., p. 190, au

cas de perquisitions faites dans les circonstancesordinaires, d'après les
articles87 et suiv. du Coded'instruction criminelle, on peut croire que le

juge d'instructionet le procureur impérial ne sont pas tenus de se faire as-
sister, parce que l'article 89 ne renvoie qu'aux articles3Kà 39, et ne vise

pas l'article42.

Cependantle prévenu a besoin alors des mêmesgaranties.
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pas être présent aux informations et aux interrogatoires; s'il
est dérogé, en cas de flagrant délit, c'est parce que le ministère

public a besoin d'être continuellement au courant de la procé-
dure, d'en suivre la marche, d'en connaître tous les progrès, et

qu'il y aurait trop d'inconvénient à suspendre à chaque instant
les opérations, pour lui donner communication de ce qui s'est

fait, des documents qui ont été obtenus, des déclarations qui
ont été reçues, tandis qu'il peut en être informé sans retard, en

assistant constamment le juge d'instruction.

Cependant, si un témoin ou un prévenu demandait que le

procureur impérial lui-même ne fût pas présent à sa déposition
ou à son interrogatoire, parce qu'il se trouverait gêné pour s'ex-

pliquer devant lui; je crois que le procureur impérial ne devrait

pas hésiter à se retirer, et que même le juge d'instruction de-

vrait l'y inyiter, et, au besoin, l'exiger 1.

De même, si le témoin ou le prévenu demandait à fournir

ses explications devant le commissaire de police, l'officier mu-

nicipal oules deux témoins assistants, je regarde qu'il y aurait

lieu de satisfaire à ce désir, si c'était un moyen d'obtenir plus
facilement la vérité.

Quoi qu'il en soit, et dans tous les cas, le procès-verbal d'in-

formâtion ou d'interrogatoire ne doit être signé que du témoin

ou du prévenu, du juge et du greffier2.

147. Présence du prévenu arrêté. — Le législateur
ne s'en est pas tenu à assurer au prévenu les garanties dont je

viens de parler; il veut de plus que le prévenu, toutes les fois

qu'il est arrêté, assiste ou soit sommé d'assister, en personne
ou par un fondé de pouvoirs, aux recherches du procureur

impérial et du juge d'instruction, aux opérations qu'ils font

ou qui s'exécutent par leurs ordres, dans le but de constater le

corps du délit, l'état des lieux et la saisie des pièces de con- ,

viction, soit dans le domicile du prévenu, soit chez des tiers :

et le tiers au domicile duquel serait faite une visite devrait être

i- Coded'lnst. crim., art. 73. — MANGIN,de l'lmt, écrite, t. I, p. 50,
197. — Inf. nos286,324.

-

2 Coded'Inst. crim., art. 76,
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invité à y assister, tant par un motif de convenance, dans

l'intérêt de ce tiers, que parce qu'il peut y avoir lieu de lui

adresser des interpellations ; enfin, pour assurer l'identité des

objets recherchés ou saisis 1.

Cette mesure, prescrite pour le cas de flagrant délit, est gé-

nérale, parce que son motif se reproduit dans toutes les phases

de la procédure.
Toutes opérations relatives à des faits extérieurs, si je puis

m'exprimer ainsi, devant être suivies contradictoirement avec

le prévenu arrêté, le juge d'instruction qui négligerait d'inter-

peller le prévenu d'assister à ces opérations, et de le faire con-

duire aux lieux où elles s'effectuent, s'il le réclame ou s'il y

consent2, agirait imprudemment, compromettrait sa respon-

sabilité, en fournissant au prévenu un juste sujet de reproches
et l'avantage d'arguer de cette circonstance pour atténuer la

confiance due à une procédure qui lui ferait grief, parce qu'elle
établirait irrégulièrement contre lui des charges dont il préten-
drait qu'il lui eût été possible autrement de se défendre 3.

Il ne faut donc jamais négliger, en pareil cas, d'interpeller le

prévenu de venir assister aux actes d'instruction ou de s'y faire

représenter.

L'interpellation, le consentement ou le refus d'y déférer,

doivent être mentionnés au procès-verbal.

1 Coded'Inst. crim., art. 39. — Codedu 3 brumaire an IV, art. 126.
— loussE, Traité de la Just. crim., t. II, p. 62. — CARNOT,de l'Inst.

crim., 1.1, p. 246. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 151. — HÉLIE,
t. V, p. 495. — DALLOZ,Rép., VOInst. crim., n° 355.

Toutefois,aucun article du Coded'instruction criminellen'exige la pré-
sencedu prévenu aux opérations d'expertise ordonnées par le juge d'in-
struction. Arr. cass. 15 novembre 1844, B. n° 369.

2 Il lui est libre de renoncerà un droit introduit en sa faveur, et il ne

peut être contraint d'assister aux opérations. ORTOLANet LJ-DEAU,Traité
du Min, pub., t. II, p. 60. — CARNOT,l. c., 1.1, p.245. — HÉLIE,t. V,
p. 494. - DALLoz,Rép., v° Inst. crim., n° 332.

Maisje pense qu'il pourrait y être contraint, s'il s'agissait d'une con-
frontation jugée nécessaire, ou si le juge d'instruction l'estimait utile.

MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 151.
3 CARNOT,de l'Inst. crim., t. 1, p. 246.—ORTOLANet LRDEAU,Traité

du Minist. pub., t. II, p. 60. — HÉLIE,t. V, p. 494. — DALLOZ,Rép.,
y0 lnst. crim., n° 353,
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Remarquez qu'ici toute procuration est valable, même une

procuration orale, pourvu que le procès-verbal en fasse men-
tioni.

Si le prévenu n'était pas arrêté, il n'y aurait nullement obli-

gation à le sommer d'assister aux opérations; mais devrait-on

y admettre le mandataire qu'il aurait chargé de l'y repré-
senter ?

Suivant M. Carnot, si la personne dénoncée se trouvait ab-

sente, et qu'il n'eût pas été lancé contre elle de mandat d'a-

mener, le fondé de pouvoirs qui se présenterait au nom du

prévenu ne devrait pas être écorîduit; il devrait être interpellé
de signer le procès-verbal, et, s'il y avait lieu, de parapher les

obj ets saisis 2.

La loi n'ayant accordé la faculté d'assister aux opérations ou

de s'y faire représenter qu'au prévenu arrêté, je pense qu'en
dehors de ce cas, il serait loisible au juge d'instruction d'ac-

cueillir ou de repousser le mandataire du prévenu absent, selon

que les circonstances favorables ou défavorables au prévenu,

qui aurait ou n'aurait pas de justes motifs pour ne pas compa-
raître en personne, le détermineraient à prendre,}'un ou l'autre

parti.

148. Des manouvriers, artisans, gens de travail. -

Le juge d'instruction a la faculté de se faire assister d'artisans,

de manouvriers ou gens de travail, comme lorsqu'il s'agit de

fouiller un terrain, d'exhumer un cadavre, de franger un mur,

d'ouvrir des portes ou des meubles, d'enlever des ferrements,

des cloisons, de transporter des objets, en un mot, de faire un

travail manuel ou corporel quelconque 3.

La convocation se fait par une simple réquisition, ou par un

1 CARNOT,l. C.— CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 342.
2 CARNOT,de l'Inst. crim., t.1, p. 245, 246. — HÉLIE,t. V, p. 494.

— DALLOZ,Rép., vaInst. crim., n° 354. -
3 Codedu 3

-
brumaire an IV,

-
art. 103. — Coded'btsl. crim., art. 43.

— Décretdu 18juin 1811, art. 20, 134.
Le droit de procéderà desperquisitions et à dessaisiesemportenéces-

sairement celui de faire et d'ordonner tout ce qui est propre à y parvenir.
Le juge d'instruction peut doncfaire ouvrir de force la maisonet les ap-
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simple avertissement, qui peut être porté par un agent de po-

lice ou par un agent de la force publique 1.

Les personnes ainsi requises sont mises à F œuvre par le juge,

qui, après l'opération terminée, taxe au pied de son réquisi-

toire, comme frais urgents, les salaires alloués par la loi et

réclamés parles parties intéressées 2.

Il n'y a point lieu de faire prêter serment aux gens de travail,

ni de leur faire signer les procès-verbaux : ce sont, pour ainsi

dire, des instruments passifs dont les fonctions toutes maté-

rielles sont relatées avec leurs résultats et les noms des agents,

afin qu'on puisse appeler ceux-ci au besoin; mais ces individus

ne déposant d'aucun fait qui ne soit décrit, n'ouvrant aucun

avis qui éclaire le procès, il suit que leur emploi ne les

range point, à proprement parler, parmi les personnes qui con-

courent à l'œuvre du juge.

Cependant les précautions particulières qui auraientété prises
à cet égard, dans des circonstances données, n'auraient rien

d'irrégulier, quoiqu'elles pussent paraître superflues.
Dans les cas ordinaires, l'assistance de ces sortes de per-

sonnes est, de leur part, purement volontaire; en cas de flagrant

délit, elle est obligée, sous peine d'amende 11.

Le refus d'obtempérer aux réquisitions, malgré la connais-

sance que l'on aurait donnée de l'amende à encourir par ce

refus, devrait être constaté, sans retard des opérations, en même

temps que le juge d'instruction se pourvoirait auprès de per-
sonnes mieux disposées, et consentant à prêter leurs services

ou leurs secours.

Si le juge d'instruction prévoyait des difficultés à faire rem-

placer les récalcitrants, s'il rencontrait moins un refus formel

que de l'hésitation ou de la répugnance à remplir la mission

dont il aurait chargé de simples particuliers, manouvriers ou

partementsoù ii a l'intention de pénétrer, et tous les meubles qu'ils ren-
ferment. MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 152.—Héme,t. V, p. 498.

1 Instructiondu 30 septembre1826, p. 37.
2 Décrutdu 18 juin 1811, art. 20,133,13-4.— 1nr uos536, 5704
5 Codepén., art. 475, n° 12. - Sup. n° 130, p. 420.
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artisans, il pourrait essayer de vaincre la résistance qui lui
serait opposée, en faisant notifier ses réquisitions parle minis-
tère d'un huissier ou d'un agent de la foroe publique, avec
menaces expresses des peines édictées par le Code pénal. J'ai
vu le recours à ces formes, qui ont quelque chose de plus so-

lennel, suivi d'un plein succès.

149. Des experts. - Il arrive fréquemment que des crimes
ou des délits sont de telle nature que, pour les vérifier, les con-

stater, les apprécier dans leur caractère distinctif et dans leurs

circonstances, on est obligé d'employer le ministère d'experts
ou de gens de l'art, Le juge d'instruction doit avoir le plus
grand soin de s'entourer alors des lumières nécessaires pour
découvrir la vérité, et d'appeler auprès de lui les hommes qui,

par leur art ou leur profession, sont présumés avoir les connais-
sances qu'exige respectivemeut chaque espèce d'affaire 1.

1 Peritis in unâqudqué arte standum est. Maximeattribuéeà Pytha-
gore, et adoptéepar les jurisconsultes.— Coded'inst. eiim., art. 43,44.
— MUYARTDEVOUGLANS,Loiscrim., t. II, p. 279. — ROUSSEAUDELA

COMBE,Mat. crim., p. 251. — BORNIER,Conf. des Ord., t. II, p. 69. —

JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. 1,p. 746; t. II, p. 34. — SCHENCK,
Traité du Win. pub., t. II, p. 58. — LEGRAVEREND,Lég.crim.,t. I,
p. 213. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 353. — SOLONsur GABRIEL,
Traité des Preuves, n° 153, p. 103. — MITTRRMAÏER,de la Preuve en
mat. crim., ch. XXVI, p. 194. — HÉLIE,t. V, p. 648. — DALLOZ,Rép.,
VoExpert, n°397.

Hors le cas de flagrant délit, la délégationdes experts n'appartient
qu'au juge d'instruction, et les officiersdu ministèrepublic n'ont, à cet

égard, que le droit de réquisition. Arr. cass. 2 septembre1847,B. n°205.

-DALI.OZ,47-4-132.
« Je crois qu'il serait fort raisonnable,dansbeaucoupde cas, de ne pas

regarder les rapports d'experts commeindispensables.Ils ne sont rien de

plus que des renseignements.Ils ne constituentpoint une décision.La loi

n'a pu vouloir qu'on y ait recours qu'autant que certainesrègles de l'art

ou de science,sont nécessairesà l'appréciation des faits. Maisles magis-
trats n'ont point d'avis à demander,quand leur avis, à eux, se formepar
leurs propres lumières.

« L'art et la sciencesont mal à propos employéslà où leur secours est

inutile. En matière de faux, notamment, la seuleinspectiondespièceset

les dépositionsdes témoins,peuventfréquemmentsuffireà l'établissement

de la vérité. Il faut réserver les rapports d'experts pour les casvéritable-
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C'est ainsi que dans les cas de fausse monnaie, de faux maté-

riel, de vol à l'aide de fausses clefs, d'effraction ou d'escalade.,

le juge d'instruction ne devrait pas négliger de se faire assister,

au besoin, d'essayeurs de monnaies ou d'orfèvres, d'experts

écrivains, de serruriers, de charpentiers, menuisiers ou ma-

çons, etc. C'est ainsi que dans les cas d'attentat à la pudeur ou

de viol', de blessures, d'empoisonnement, etc., il devrait ap-

peler des sages-femmes, des médecins ou des officiers de santé,

des chimistes ou des pharmaciens 2.
S'il s'agit d'une mort violente, d'une mort dont la cause soit

inconnue et suspecte, le juge d'instruction ne peut pas se dis-

penser-de se faire assister d'un ou de deux 3 officiers de santé,

ment douteux; et même, en faisant usage de ce moyen, le ministèrepu-

blic, de mêmeque le juge d'instruction, manquerait à son devoir s'il re-

nonçait à faire emploi de son bon sens personnel.,. » DE MOLÈNES,
Traité pratique des Fonctions du procureur du roi, t. I, p. 290. —

V. Inf. n° 491, aux notes.
1 Suivant M. SÈDILLOT,Man. completde Méd. lég., p. 7, quoique les

tribunaux ordonnentsouvent des visites légalesdans les affairesd'attentat
à la pudeur et aux mœurs, dans les questions de grossesse,d'avortement
ou d'infanticide, il n'existe dansnotre législationaucune disposition qui
commandecet usage.

L'honorablemédecin fait erreur: les articles 43 et 44 du Code d'in-
struction criminellecombinéscontiennentdes dispositions assezexplicites
pour que la loi suffiseet s'appliqueà tous les cas; et, commele remarque
M.TRÉBUCHET,dans sa Jurisprudence de la Médecine,les médecins sont

légalementappelés à constater, non-seulement les morts violentes, mais
encore tous les événementsqui peuvent donner lieu à des poursuites cri-
minellesfondéessur des atteintes portéesà la vie ou à la santé. -- ARJIAND
DALLOZ,Dict. gèn., VaArt. de jrw'rir, n° 63. — LEGRAVEREND,Lég.
crim., t. I, p. 216.— Inf. n° 221.

2V. Observationssur les procédésà employer: 1° par les experts chi-
mistesou écrivainsen matière d'écriture, inf. nosSOI,502;—2°parles ex-

perts en matière de faussemonnaie. OHFILA,Traité de Méd.lég., 3eéd.,
t. III, p. 684 etsuiv. — DEVERCIF,Traité de Méd. lég., t. II, p. 894 et
suiv.; — 3° par les experts chargésde reconnaître destaches de sang, de

sperme, derouille, de poudre à tirer, etc. DEVERGIE,l. c., t. II, p. 900
et suiv. — ORFILA,1.c., 1.1, p. Üi6 ; t. II, p. 680; — 4°pour reconnaître
la falsificationde divers aliments. DEVERGIE,l. c., t. II, p. 873 et suiv.
— ORFILA,l. c., t. III, p. G31et suiv.

* En général, il est prudent d'en appeler deux, si le temps et les cir-
constancesle permettent, mais il y aurait abus et frais frustratoires à en
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pour faire un rapport sur l'état du cadavre et sur les causes de

la mort : l'article hh du Code d'instruction criminelle est impé-
ratif à cet égardl.

Que si notre article hh ne parle que du cas où il s'agit d'une

mort violente, ou d'une mort dont la cause est inconnue et sus-

pecte, et non pas des cas de blessures graves; cependant, comme

les blessures peuvent être ou absolument, ou relativement, ou

accidentellementmortelles; comme, quoi qu'il en soit, elles don-

nent lieu à des poursuites criminelles ou correctionnelles, il est

nécessaire de les constater de la même manière que l'homicide2.

Cet article est alors applicable, parce que ses dispositions sont

plus démonstratives que limitatives, et que, d'ailleurs, en le

conférant avec l'article 43. on demeure convaincu que le légis-
lateur a voulu pourvoir à tous les cas où l'intervention des

hommes de l'art serait nécessaire.

Le résultat des expertises est d'un immense intérêt dans les

procédures criminelles: un rapport d'experts, fait avec soin par
des hommes éclairés et consciencieux, produit toujours une

impression profonde sur les juges et les jurés, et fournit les

moyens les plus décisifs, soit à charge, soit à décharge, relati-

vement au fait dont il s'occupe.
On doit donc s'efforcer de choisir des experts recomman-

dables parleur habileté, par leurs talents, en même temps d'une

probité et d'une fermeté qui les mettent à l'abri de tout soupçon
de partialité favorable ou défavorable à l'auteur du crime ou

délit. On se gardera de choisir pour experts des hommes d'une

appeler un plus grand nombre sans nécessité. DEDALMAS,desFrais de
Just. crim., p. 42. — DALLOZ,Rép., VOExpert,n° 403.

Cetteobservationest communeà tous lesexperts.
1 Conf. art. 103, J04 du Codedu 3 brumaire an IV.-2 SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 67, 68. — LEGRAVEREND,

Lég. crim., 1.1, p. 216.-MUYARTDEVOUGLANS,Loiscrim., t. II, p. 279.
— DALLOZ,Rép., VOExpert, n"398.

Quand il y aura excez, battures et navrures, sera incontinent après
icelles advenues,soit que mort s'en soit ensuyvieou non, fait visitation
desditsexcez,battures et navrurespar barbiers, chirurgienset gensexpé-
rimentes, qui en feront bon, loyal et entier rapport, par serment, pour
être remispar deverslajustice, et y avoir tel égardque faire devrapour la
vérificationdesditscas. Ord. de 1536,ch. II. art. 6.
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capacité ou d'une instruction équivoque, des hommes dont les

relations avec le prévenu ou avec la victime permettraient de

soupçonner une prévention contraire au bien de la justice, ou

établiraient des motifs sérieux de récusation. Les experts, en

un mot, doivent être, suivant l'expression de la doctrine, omni

cxccptione majoresi.

En matière médico-légale, peut-on appeler indifféremment,

soit des docteurs en médecine ou en chirurgie, soit des officiers

de santé 2?

Quand il s'agit de discuter devant un tribunal un point de

médecine légale, un acte opératoire de chirurgie, on doit pré-
férer les docteurs en médecine ou en chirurgie, qui même

pourraient prétendre à exclure tous autres experts3. Il en est de

même lorsque, au cours d'une instruction, il s'agit d'obtenir

une consultation des hommes de l'art sur des questions soulevées

par le prévenu ou par les témoins, ou de faire vérifier les dé-

ci uctions que les experts qui ont opéré en premier lieu ont tirées

des faits observés et constatés, soit par eux, soit par le magistrat.

Mais, pour les opérations de constat et de vérification ordi-

naires, si des auteurs ont soutenu que l'on doit employer ex-

clusivement des docteurs en médecine ou en chirurgie, en inter-

prétant l'article &/[du Code d'instruction criminelle par l'article

27 de la loi du 19 ventôse an XI et par l'article 81 du Code

I SCHENCK,Traité du Min.pub., t. II, p. 61. —
BOURGUIGNON,Man.

d'Inst. crim., t. I, p. 118. — DESQUIRON,de la Preuve par tém. en mat.

crim., p. 127. — LEGIUVEREND,Lég. crim., 1.1, p. 214. — Circul. du
ministre de la justice du 30 décembre1812 et du 16 août 1842,§ 3. -

HÉLIE,t. V, p. 652. — DALLOZ,Rép., v° Expert,nos 404, 406.

Quand on délègue un auxiliaire pour faire procéder à une opération de
médecinelégale, il est bon de lui indiquer les hommes del'art à employer.
Circul. du 16 août 1842, §3.

En matièrecriminelle, un étranger peut être expert (v. g. un chimiste).
Arr. cass. 16 décembre1847, DALLOZ,47-4-238.

Il en est de mêmepour les interprètes. Inf. n° 150, aux notes.
2 Les officiersde santé ont été institués par la loi du 19 ventôse an XI,

qui règle aussi l'état des docteurs en médecineet en chirurgie.
3 Loi du 19 ventôsean XI, art. 27.
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Napoléon1; si d'autres ont prétendu seulement que les officiers
de santé ne peuvent être appelés que concurremment avec des

docteurs., surtout dans des cas graves3; le plus grand nombre,
tout en reconnaissant qu'il est bien d'appeler de préférence des

hommes que leur grade doit faire présumer les plus'capables,
admettent néanmoins que, surtout dans les cas de flagrant délit

-ou qui n'offrent pas de difficultés très-sérieuses, on peut sans

doute, à défaut de docteurs présents sur les lieux, ou qui puissent
et veuillent s'y rendre incessamment, employer de simples offi-

ciers de santé3. Onn'oublie pas de faire remarquer que c'est de la

dénomination générique d'olficiers de santé que s'est servi le

législateur, dans l'article hà du Code d'instruction criminelle,
comme pour dissiper toutes les incertitudes sur ce point.

Les instructions du ministre de la justice recommandent aux

officiers de police judiciaire de ne recourir, en pareille occur-

rence, qu'à des hommes probes et expérimentés, s'occupant
avec sollicitude de leurs qualités personnelles, sans s'expliquer
sur leurs titres

Ainsi, dans les cas ordinaires comme dans les'cas pressants,

1 CHAUSSIER,Choix de mémoires, p. 26. — ORFILA,Leçonsde Méd.

lég., t. I, p. 16. — COLLARDDEMARTIGNY,Quest. de Mèd. lég., p. 118.
— GAILLARD,des Présidents d'assises, p. 366.

TRÉBUCHET,Jurisp. de la méd., p. 170. — Instruction du procureur
du roi de la Seine à ses auxiliaires, p. 67. — MASSABIAU,Man. du Proc.
du roi, t. II, p. 221. — DALLOZ,Rép., va Expert, n° 408.

3 SÉDILLOT,Man. completde méd. lég., p. 61. — DEVERGIE,Traité de
méd. lég., 1.1, p. 4. — BRIANDet BROSSON,Man. deméd. lég., p. 12. —

BONMER, Traité des Preuves, p. 73. — LEGRAYEREND,Lég. crim., 1.1,
p. 215. — BOURGUIGNON,Jurisp. des Cod.crim., t. 1,p.15,3. — CARRE,
Droit (runç., t. IV, p. 354. — ORTOLANet LEDEAU,Traité du Minist.

pub., t. II,p. 65. — DALLOZ,Rép., v° Expert, nos407,409. — BOITARD,
Leçonssur le Coded'inst. crim., n° 46.- Arr. cass. 2 avril 1842, Journ.
du Droit crim., t. XV, p. 0.2, - DÀLLOZ,,42-1-368.-MANGIN,de l'Inst.

écrite, 1.1, p. 140. — HÉUE,t. V, p. 653.
4 Circul. du ministre de la justice des 23 septembre et 30 décembre

1812.-Instruction du 30 septembre1826, p. 35.—Circulairedu16 août

1842, §3.
Entre plusieurs experts égalementcapables,on doit choisir, autant que

possible, ceux qui sont sur le lieu de l'opérationou qui en sont le moins

éloignés.Circul. citéedu 23 septembre1812.
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on peut sans difficulté appeler indifféremment, quant à la régu-

larité, soit des docteurs, soit de simples officiers de santé;

Néanmoins, toutes les fois que le temps et les circonstances le

permettent, il est préférable de n'employer les officiers de santé-

que concurremment, c'est-à-dire conj ointement avec les doc-

teurs; enfin, si les cas sont très-difficiles, et que le magistrat

ait toute facilité, toute liberté du choix, il convient de ne requé-

rir que des docteurs en médecine ou en chirurgie, eu égard aux

opérations à pratiquer ou aux solutions à recueillir, et de choi-

sir les plus expérimentés relativement aux matières de médecine

légale.

Le juge d'instruction qui se trouve dans le cas de se faire

assister d'experts ou d'officiers de santé, doit les évoquer par
un simple avertissement ou par une simple lettre, sans citation.

Cet avertissement est remis sans frais, par un agent de police,

par un garde champêtre, ou par un gendarme1.

L'expert ou l'officier de santé qui refuserait de déférer à

l'avertissement, ou d'obtempérer à une réquisition, serait-il

passible d'une peine?
On a vu plus haut que toute personne, quelle que soit sa

qualité, requise en cas d'événements calamiteux ou d'urgence,
ou en cas de flagrant délit, ne peut refuser ses secours ou

ses services, à moins d'impossibilité reconnue, sans s'ex-

1 Circul. du ministre de la justice des 23 septembre et 30 décembre
1812.— Instruction du 30 septembre1826, p. 37.

L'avertissementest généralementconçuen forme de réquisitoire: il doit
énoncerla qualité du magistratqui lefait donner; les nom, professionet
demeurede celui à'qui il est adressé; le lieu où cedernier devra se trans-

porter; la nature de l'opération, la date; cesrenseignementspouvant être
nécessaireslors de la vérification de l'état de frais ou mémoire auquel
l'avertissementdevra être ultérieurementannexé,pour en motiver le paie-
ment. Dansle même but, le juge d'instruction doit inscrire au bas da
l'avertissementles opérations qui ont été faites par l'expert, et le temps
qu'il y a employé,ou ce qu'a fait l'officier de santé, lorsque leur minis-
tère est épuisé. F. DEVERGIE,Traitéde méd. Ug., t.- I, p. 10. - Cireul.
du 16 août 1842,§§4, 5. —HÉLIE,t. V, p. 6S5.— DALLOZ,Rép., vQEx-

pert, nos410,411.
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poser à une amende 1. Cette obligation générale concerne évi-
demment les officiers de santé comme les autres citoyens 2.

Mais cette proposition est étrangèreà notre question, dans la-

quelle nous supposons que l'expert, oul'officier de santé,est ap-

pelé pour concourir à uneoeuvrepurementiii tellectuelle, pour ex-

primer un avis, et en quelque sorte pour rendre un jugements.
On a pensé que la position des experts étant analogue à

celle des témoins, ils devaient, en cas de refus de leur concours,
être punis des peines infligées aux témoins récalcitrants 4.

Mais la loi, qui a prononcé des peines nommément contre

les témoins, est muette à l'égard des experts, et n'a nulle part
établi d'assimilation entre les uns et les autres.

Les experts peuvent être remplacés, tandis qu'on ne peut pas

toujours suppléer les témoins d'un crime.

Les témoins rendent compte d'un fait, dont ils doivent la ré-

vélation, qu'eux seuls peuvent donner; les experts, qui peuvent
être suppléés, sont pour ainsi dire constitués juges, et cette

1 Codepén., art. 475, n° 12. — Sup. n°130, in fine.- -
2 TRÉBUCHET,Jurisp. de la Méd., p. 9. — DEYERGIE,Traité de Méd.

lég., t. I, p. 8,9. — BRIANDet BROSSON,Man. de Méd. lég., p. 41.
L'art. 475, n° 12, du Code pénal est applicableau médecinqui refuse

d'obtempérer à la réquisition qui lui est faite de visiter un cadavre, sans

justifier d'un motif légitime d'excuse ou d'impossibilité. Arr. cass. du
6 août 1836, Journ. du Droit crim., t. IX, p. 81.

5 Un rapport est un actedont les conclusionssont acceptéespar les ma-

gistrats à l'instar d'un jugement porté sur des faits qu'ils ne peuvent ap-
précier. DEVERGIE,l. c., t.1, p. 4.

Medicipropriè non sunt lestes,-sed est magis judicium quàm tcstimo-

nium, dit BALDE.— BORNIER,Conf.des Ord., t. II, p. 69. — SERPILLON,
Codecrim., t. I, p. 412. — MUYARTDEVOUGLANS,Inst. crim., p. 210.

- TRÉBUCHET,l. c., p. 2. — MlTTERMAÏER,de la Preuve en mat. crim.,
ch. XXVI, p. 197. — HÉLIE,t. V, p. 650.

4 Coded'Inst. crim., art. 80.
Dansnotre ancien droit, les médecinsou chirurgiensqui désobéissaient

aux ordonnancesdu juge et refusaient leur ministère, étaientpassiblesde

peines; ils pouvaient mêmeêtre déchusde leurs degréset privéspour tou-

jours de leur profession.SERPILLON,Codecrim., t. I, p. 407. — JOUSSE,
Traitéde laJust. crim., t. 1, p. 408; t. Il, p. 43.

Cependantles experts pour vérificationd'écritures pouvaients'abstenir
de prêter leur concours.JOUSSE,l. c., t. I, p. 750; t. II, p. 662/— SER-

PILLON,Code du Faux, p. 20, 49.
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fonction, qu'il leur est loisible de rejeter en matière civile1,

qui, au surplus, n'est point une charge publique, ne peut leur

être imposée en matière criminelle. Il serait bizarre que, afin

d'obtenir une décision, l'on pût user de contrainte envers des

hommes qui ont besoin d'une entière liberté d'esprit pour déli-

bérer leur opinion: ce serait détruire àl'avance toute confiance

dans le rapport, qui mérite d'autant plus de foi que ses rédac-

teurs ont joui d'une plus grande indépendance.

D'ailleurs, outre que la position des témoins et des experts

n'est pas identique, des peines ne peuvent jamais être pronon-
cées par analogie d'un cas à un autre.

Ainsi, quelque inconvénient qu'il puisse résulter du refusd'un

expert ou d'un officier de santé, le juge d'instruction ne pour-
rait opposer à ce refus que des moyens de persuasion, l'obliga-
tion morale où ils sont de prêter leurs secours réclamés au nom

de la société n'étant pas sanctionnée par une loi pénale, et

n'ayant pas dû l'être; et s'il ne pouvait vaincre la résistance

qu'il rencontrerait, il devrait aviser à se pourvoir d'autres

personnes propres à bien remplir l'objet des réquisitions 2.

Avant d'opérer, les experts et officiels de santé, sans distinc-

tion, ont à prêter, entre les mains du juge d'instruction, le

serment de faire leur rapport et de donner leur avis en leur

honneur et conscience; il doit être fait mention, au procès-ver-

bal, de l'accomplissement de cette formalité 3.

1 Codede proc. civ., art. 316.
- 2 journ. du Droit crim., t. IV, p. 103, 237. — DEVERGIE,Traité de

Méd. lég., t. I, p. 8. — TRimucHET,Jurisp. de la Méd., p. 9. — CHAU-
VEAUet HÉLIE,Théor. du Codepén., t. IV, p. 424; t. VIII, p. 393. —

MANGIN,de VInst. écrite, t. I, p. 143. — HÉLIE,Théor. du Coded'Inst.

crim., t. V, p. 656. — DALLOZ,Rép., VOExpert, n° 44. — MORIN,Rép.,
v° Experts, n° 2. — Inf. n° 356in fine.

5 Ord. de 1670, tit. V,art. 2. — Code d'Inst. crim., art. 44.
La formulede sermentindiquéedans l'article 44 du Coded'instruction

criminellen'est point sacramentelle: la jurisprudencea établi que, quant
à la forme intrinsèqueou extrinsèquedu serment, la loi n'en a déterminé
aucune. — Il suffitqu'il apparaissedu procès-verbal, que l'expert a fait
le serment de remplir les fonctionsquilui sont confiées.Arr. cass. 16avril
1807,CARNOT,de l'Inst. crim., t. 1, p. 235, — 16 juillet 1829, Jottrn.
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Autrement, leur rapport n'aurait pas toute l'authenticité né-
cessaire et ne pourrait servir qu'à titre de simples renseigne-
ments S

Toutefois, lorsque des experts ont déjà opéré en vertu d'un

serment, s'il est nécessaire qu'ils fassent de nouvelles visites
et de nouveaux rapports, ils n'ont point à réitérer ce serment

avant de commencer chacune de leurs opérations: ils agissent
encore sous la foi de leur premier engagement, qui mérite

créance pour tous leurs actes postérieurs; il suffit que les rap-

ports mentionnent le serment prêté antérieurement entre les

mains du juge d'instruction 2.

Pour que les rapports des experts ou des gens de l'art obtien-

nent foi en justice, il n'est pas indispensable qu'ils soient faits

en vertu d'une ordonnance du juge, qui ait prescrit la visite

ou l'opération à laquelle ils ont à se livrer.

En général, et dans les cas de flagrant délit surtout, il suffit

que le juge.d'instruction donne un réquisitoire aux experts ou

officiers de santé; qu'il prenne leur serment; qu'il les mette à

l'œuvre; qu'il reçoive leur rapport; enfin, qu'il mentionne le

du Droit crim., 1. 1, p. 225.—Lorsqu'il résulte de laprocédure que lesex-

perts ont prêté le serment en tel casrequis, il y a preuve suffisanteque le

serment prescrit par l'art. 44 du Coded'instruction criminellea été prêté.
Arr.cass. 16janvier1836,B. n° 19,-Journ. duDroitcrim., t. YIII,p.28.
— Mais une promesse, déclaration ou affirmation, qui ne serait pas faite
sousla religion du serment, serait insuffisante. Arr. cass. 16 août 1811,
CARNOT,l. c. — 16 janvier 1836, précité. - 13 juin 1835, B. n°238.
— 17 septembre 1840, B. n" 275. — Chaque expert doit être admis à

prêter serment suivant les rites de sa religion. Arr. cass. 28 mars et
12 juillet 1810, SIREY,10-1-226 et 329.— CARNOT,l. c.

1 BORNIER,Conf. desOrd., t. II, p. 69. — CARNOT,de l'Inst. crim.,
t. I, p. 254. — SCHENCK,Traitédu Mi-nist.pub., t. II, p. 57. — LEGRA-

VEREND,Lég. crim., t. I, p. 216. — Arr. cass. 27 décembre1834, B.-p.
520. — 21 avril1835, B. p.186. — 13 juin 1835, B. n° 238.

Les parties ne peuvent pas plus que les magistrats dispenser lesexperts
du serment. Arr. cass. des 27 novembre et 27 décembre4828, B. p.
900, 964.

2 Lettre du procureur général dePoitiers du 15 mai 1831. — Arr. cass.
4 novembre1834, B. n° 363.



FORMALITÉSGÉNÉRALES. 503

tout dans son procès-verbal : la loi n'exige rien de plus 4.

Pour fixer les experts sur ce que l'on attend d'eux, il convient

de l'exprimer, soit dans l'avertissement ou réquisitoire qui leur

est donné, soit dans le procès-verbal, au moment où ils prêtent
serment.

Quelque confiance que méritent les experts, le juge d'in-

struction doit, en général, assister à leurs opérations 2, leur en

rappeler l'objet, les surveiller, les diriger, au besoin, et exiger

que tout soit fait avec la plus scrupuleuse exactitude, sans que
sa présence altère en rien leur indépendance consciencieuse

Si les experts viennent à se trouver*d'avis contraires dans leur

rapport, le juge d'instruction appelle d'office un tiers expert,

qui se joint aux premiers nommés, et qui concourt avec eux à

la solution des questions ou des difficultés qui se présentent 4.

Mais, dans des cas particuliers, par exemple, s'il s'agit de

provoquer une consultation d'experts ou de médecins sur une

opération déjà faite, sur un rapport joint à la procédure, ou sur

une suite d'observations à faire pour constater l'état mental

1JOUSSB,Traité de la Just. crim., t. Il, p. 35. — DALLOZ,Rép., v°

Expert, n° 399. -
2 Exception, inf. n°221.
3 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 59. — MANGIN,de l'Inst.

écrite, 1.1, p. 140. — HÉLIE,t. V, p. 6G3.— DALLOZ,Hép., VoExpert,
n° 414. — Cire. du 16 août,1842, § 4.

Il n'y a pas nécessité,en général,àfaire assister le prévenu à l'expertise,
le Coded'instruction ne le prescrivant pas, et son droit se bornant à dis-
cuter le rapport des experts. Arr. cass. 15 novembre 1844, B. nn 369.—

HÉLIEet DALLOZ,l. c. — Cependant,il peut être souventutile de faire as-
sister le prévenu à l'expertise, soit pour constater ses impressions, soit

pour qu'il fournisse des explications qui contribuent à la manifestation
de la vérité. On se déterminera, à cet égard, d'après la nature de l'exper-
tise et les circonstancesdu procès.

* JOTISSE,Traité de la Just. crim., t.1, p. 749; t. II, p. 666.—ScuENCK,
l. c., t. II, p. 62. -MANGIN,l. c. — DALLOZ,l. c., n° 416.-Arr. cass.
16 décembre1847,DALL.,47-1-240.

On nomme ordinairementdeux ou trois experts. Il peut arriver souvent

qu'un seul expert suffise, s'il est bien choisi et si l'on peut compter sur
sa présenceaux débats. On épargne ainsi des frais, on évite des contra-
dictions, on simplifie,cequi esttoujours bien; on écarte enfinles embar-
ras que causent,en Courd'assises, certainsexperts, notammentles experts
en écriture. V. inf. n° 491, aux notes.
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d'un individu, il peut être utile que le juge d'instruction re.,,de
une ordonnance pour préciser les renseignements qu'il désire

obtenir, les questions sur lesquelles il appelle l'examen et de-
mande une solution.

Cette ordonnance remise aux expertsleur sert de programme,
et prévient toute omission dans leur rapport*.

Le rapport des experts est le témoignage de tout ce qu'ils
ont vu ou reconnu par leur visite, ainsi que de la cause qu'ils
estiment avoir produit le fait, et des suites quien peuvent résul-

ter, suivant leurs lumières et les règles de leur art.

Les vérifications des experts ne sont qu'une partie de l'opé-
ration générale qui a pour objet de constater exactement le fait

et ses circonstances, et, par conséquent, elles doivent être con-

signées dans le rapport même du juge d'instruction, toutes

les fois que cela est praticable.
On infère cette conséquence des expressions de l'article 44

du Code d'instruction criminelle, faire leur rapport et donner

leur avis.

Les experts peuvent d'ailleurs être incapables de rédiger

convenablement un procès-verbal, malgré leur aptitude à bien

opérer, et leur discernement pour donner un avis judicieux2.

Cependant on admet ordinairement une exception à l'égard

des médecins et officiers de santéi : les experts de cette caté-

1 JOUSSE,l. c., t. II, p. 35. — DEVERGIE,Traité de Mèd. leg., t. I,

p. H, 18, 253, 335, 692 (à la page 692, M.Devergierapporte, pour mo-

dèle. une ordonnanceremarquable).
2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 34, 38. —MUYARTDEVou-

GLANS,Inst. crim., p. 217. - SCHENGK,Traité du Minist. pub., t. II,

p. 60. — CARNOT,de l'Insl. crim., t. I, p. 257. — LEGRAYEREND,Lég.

crim., t. I, p. 216. — CARRÉ,Droit franç., t. IV, p. 353. — FAYARDDE

LANGLADE,Rêp., yOProcès-Vabat, t. IV, p. 583. — BOlTARD,Leçons
sur le Coded'Inst. crim., na 47. — MANGIN,l. c., t. I, p. 376. — DAL-

LOZ,Rép., va Expert, na 417.
3 CARNOTet FAYARD,l. c. — LEGRAVRREND,l. c., p. 217. —MASSA-

BUU,Man. du Proc. du roi, t. II, p. 220.
Autrefois, il était même de rigueur que le rapport des médecinsfût ré-

digé séparémentdu procès-verbaldu juge. Ord. de4670, tit. V, art. 2. —

SERPILLON,Codecrim., t. 1,p. 403.—JOUSSE,1. f., t. 1, p. 34. 38;t. III,

p. 135. — MUYARTDEVOUGLANS,c.
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gorie ont l'habitude de cette sorte de rédaction; d'un autre

côté, il arriva souvent qu'ils ont besoin de temps et de

réflexion pour rédiger leur rapport, qui doit devenir dans

la discussion du procès l'une des pièces les plus importantes,

en sorte qu'ils ne peuvent le remettre ni donner leur avis à

l'instant même i.

Quoique les médecins et officiers de santé dressent eux-

mêmes leur rapport, je regarde qu'il est convenable et utile

que le juge d'instruction mentionne dans son procès-verbal,
autant que cela est possible, la narration et le détail des faits,

et -même leur avis, s'ils sont en état de le. faire connaître, sauf

à n'en rapporter que les observations principales, le résultat

succinct, les conclusions sommaires; auquel cas le juge in-

structeur indique que les médecins ou officiers de santé ont

rédigé séparément leur rapport qui sera annexé2.

Lorsque les médecins ou officiers de santé sont prêts et dis-

posés à dicter leurs remarques et leur opinion au cours du

procès-verbal du juge d'instruction, il conviendrait de les y
insérer en entier.

Au reste, le rapport des officiers de santé étant leur oeuvre,

dans tous les cas, le juge d'instruction ne peut s'y immiscer

en rien, ni pour l'approuver ni pour le contester : il ne peut

que le recevoir tel qu'ils ont cru devoir le faire.

Néanmoins, s'il aperçoit que les médecins ou officiers de

1 Il peut même arriver que les officiersde santé aient à faire plusieurs
visites, plusieurs rapports successifs; par exemple, au cas où il s'agit de
vérifier le fait d'un accouchement, — d'apprécier le résultat de coups ou

blessures, — de constater la démenced'un prévenu, ce qui peut exiger
plusieurs visites successiveset des observations réitérées. JOUSSE,Traité
de la Just. crim., t. II, p. 40. — ORFILA,Leçons de Méd. lég., t. I,
p. 29, 272.

2
Quoiqueles officiersde santé dressent eux-mêmes leur rapport, l'offi-

cier de police judiciaire peut et doit même consigner dans son procès-
verbal toutes observations que son expérience et la connaissance de ces
sortes d'opérations lui suggèrentrelativement à la présomption, à l'inten-
tion et à la volonté, qu'on peut tirer de l'arme oude l'instrument dont le

coupables'est servi, de la situation, de la direction et de la gravité des
blessures qui ont causé la mort. SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II,
p. 67. — MASSABIÀU,Man. du Proc. du roi. I.II, p. 220.

MM.ORFilA,1.c., t. I, p. 27, et DEVERGiE,1. c , t. I, p. 201, enseignent
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santé omettent quelques particularités intéressantes, il est de
son devoir d'appeler leur attention sur ces points, et de provo-
quer de leur part des explications plus étendues à ce sujet.

Mais là se borne son droit. Si les experts, ne voyant que des

faits insignifiants dans les particularités qu'il leur indique, re-

fusent de s'en occuper, il ne peut les forcer à le faire, sauf à lui
à consigner dans son procès-verbal ses observations et inter-

pellations et les réponses des hommes de l'art, et même à appe-
ler sur-le-champ d'autres experts, s'il le juge à proposl.

Il est pourtant une observation essentielle, commune à tous

les experts, que le juge d'instruction devra faire, s'il en est

besoin, aux médecins ou officiers de santé qui rédigeraient eux-

mêmes leur rapport, et qu'il ^oubliera pas en dictant son pro-
cès-verbal : c'est que les actes dressés en présence du corps du

délit ont particulièrement pour objet de conserver des faits

périssables, de les retenir avec une exactitude telle, que la

lecture de ces actes fasse connaître tout ce qu'il était possible

d'apprendre à la vue des circonstances matérielles du délit.

D'après cela, les officiers de santé n'atteindraient donc que

très-imparfaitement le but de leur commission, s'ils se bor-

naient à déposer dans leur rapport leur avis ou leurs conclu-

sions : ils doivent encore y consigner le détail exact, minutieux

et complet de tout ce qui leur est apparu, d'où puissent être

tirées des inductions favorables ou contraires, sur la réalité ou

sur l'absence du crime, et relativement à son auteur dénommé

ou inconnu, quelle que doive être en définitive leur opinion

personnelle.
N

que le médecinpeut quelquefoisavoir besoin de méditationpour donner

les conclusionsde son rapport, mais que danstous les cas il doit rédiger
et faire connaître à l'instant mêmel'expositiondes faits examinéset re-

connusdans l'autopsie.
M. DEYERGIE,l. c., t. 1, p. 43, 49, 261, conseilleaux hommesde l'art

de s'abstenir de toute communicationde leurpensée, et de l'expressionde

leurs conclusions,jusqu'à la fin des opérations,jusqu'après un examenré-

fléchi. Ceconseilest prudent, mais il ne faudrait pas l'exagérer.- --
1 ORTOLANet LEDEAU,Traité du Min. pub., t. II, p. 65. — MANGIN,

de l'Inst. écrite, t. I, p. 143.— HÉLIE,t. V, p. 666. — DALLOZ,Rép.,
v° Expert, n08418, 422.
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Autrement, il serait impossible de discuter plus tard la valeur

de leurs conclusions, qui pourraient cependant être mal dé-

duites ou erronées: tandis que les faits étant relevés et con-

servés dans toutes leurs parties, les docteurs en médecine que

la justice croirait devoir appeler pour opiner sur le corps du

délit, se trouveront l'avoir pour ainsi dire sous les yeux, en

examinant le rapport, s'il est détaillé- et bien fait; et ils pour-

ront conclure et donner leur avis en connaissance de cause, soit

pour confirmer, soit pour contredire le jugement porté par les

médecins ou officiers de santé employés primitivement j.

150. Des interprètes et des traducteurs. — Parmi les

témoins à entendre ou les prévenus à interroger, il en est quel-

quefois qui parlent une langue étrangère ou un idiome local,

un patois, et qui n'entendent pas la langue française, ou, s'ils

la comprennent, ne peuvent s'exprimer dans cette langue.

Le Code d'instruction criminelle, comme les lois antérieures,
a prévu cette circonstance 2.

Alors, le juge d'instruction est autorisé à nommer d'office un

interprète d'une probité connue, et non sujet à récusation 3,

1 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 37,41. - ORyiLk,Leçons
deMéd. lég., t. 1,p. 29, 30. — DEVERGIE,Traité de Méd. lég., t. I,

p. 302. — MANGIN,de l'Inst. écrite, t. I, p. 142, f43. — HÉLIE,t. V,

p. 664. - DALLOZ,Rép.,VOExpert, n° 419.
Au surplus, lesofficiers de santé ne peuvent jamais, sous aucun pré-

texte, se refuser à dresserun rapport des opérationsauxquelles ils ont été

employés. ORFILA.,l. c., t. I, p. 28.
2 Ord. de 1670, tit. XIV, art. 11. -- Loi du 29 septembre1791. —

Code du 3 brumaire an IV, art. 368. — Coded'Inst. crim., art. 332. —

CARNOT,de l'Inst. crim.,t. I, p. 564. — LEGRAYEREND,Lég. crim., t. I,
p. 85.

3 SERPILLON,Codecrim., t. I, p. 643. — ROUSSEAUDELACOMBE,Mat.
crim., p. 320. — JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 84, 260. —

LEGRAVEREND,l. c., p. 253. — Sup. n° 149, p. 496.
Le droit de récuser l'interprète, dit M. MASSABIAU,Man. du Proc. du

roi, t. II, p. 317, ne nous semblepas s'étendre aux interrogatoires subis
en la chambred'instruction, ni surtout à ceux qui sont subis sur les lieux
en cas de flagrantdélit, car ce droit de récusation pourrait rendre impos-
sible les investigationsde la justice.

J'accordeque cetteopinion est fort rationnelle. Mais, si le prévenu dont
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âgé de vingt et un ans au moins f, étranger ou Français 2, de
l'un ou de l'autre sexe3, à qui il fait prêter serment4 de traduire

fidèlement les discours à transmettre entre lui et le témoin ou
le prévenu.

Comme la loi veut que l'interprète ne soit pas pris parmi les

témoins, sans distinguer entre l'instruction préparatoire et les

débats du jugement, il est prudent de ne point prendre pour

interprète une personne qui aurait à rendre elle-même témoi-

gnage des faits du procès, parce que ce serait priver la justice
de sa déposition aux débats, où l'on craindrait, en l'y appe-
lant, de faire une nullité 5. Toutefois il y a exception à cette

règle, à l'égard des sourds-muets illettrés, qui ne peuvent com-

prendre ou s'exprimer que par signes: la justice ne doit pas être

privée de la déposition d'un témoin, qui peut être la seule per-

la récusationne serait pas admise refusait de répondre, il faudrait bien
souscrireà ses prétentions, sinon se passer de son interrogatoire. Ainsi,
l'inconvénientprévu se produirait malgré le juge d'instruction. Donc,on

nepeut pas poser de règle absolue.
Le greffierpeut servir d'interprète, pourvu qu'il prête un serment ad

hoc. Arr. cass.du22 janvier 1808,SIREY,8-1-311. - LEC.RÀVEREND,1.c.,

t. I, p. 253, 254.— CARNOT,l. c., t. JI. p. 559.— Mais,dans ce cas, il
faut le faire remplacer dans ses fonctions.

1 Coded'inst. crim., art. 332.
Il y a présomption légaleque l'interprète avait vingt et un ans, lors

même que le procès-verbaln'en fait pas mention (Arr. cass. du 21 dé-

cembre1832, DALLOZ,33-1-338); ce qui relèverait d'une négligenceou

d'une omission, mais n'autorise pas à y tomber.
2 Un étrangerpeut être interprète aussi bien que témoin. Arr. cass.du

2 mars 1827, SIREY,27-1-433. — CARNOT,de l lnst. crim., t. II, p. 562.

-BOLTRGUIGNON,Jurisp. des Cod. crim., t. II, p. 68.
3 Une femmepeut être interprète, pourvu qu'elle soit âgéede vingt et

un ans. Arr. cass. du 16 avril 1818, B. p. 159. — CARNOT,BOURGUI-

GNON,LEGRAYEREND,l. c. — Décisiondu ministre de la justice du 4 no-

vembre 1811. -

* A cet égard, les règles relativesaux experts s'appliquent aux inter-

prètes. CARNOT,l. c., t. II, p. 561. — BOURGUIGNON,l. c., t. II, p. 68,
69. — LEGRAYEREND,l. c., t. I, p. 253. — Sup. n" 149, p. 501.

Quandl'interrogatoire est interrompu et repris, il n'y a pas nécessitéà

faire prêter un nouveau serment par l'interprète. Arr. cass. du 15juillet

1813, SIREY,17-2-314.
fj Argum. Coded'inst. crim.„ art. 332.
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sonne en état de servir d'interprète auprès du sourd-muet il-

lettré; et cette personne pourra alors remplir la double mission

de témoin et d'interprète l.

Je pense que le juge d'instruction ne devrait pas s'abstenir

d'appeler un interprète, quand bien même il entendrait per-

sonnellement le langage du témoin ou du prévenu : non pas qu'il

y ait dans la procédure investigatoire des motifs aussi impé-

rieux qu'aux débats pour recourir à un interprète; mais c'est

une garantie de plus pour la justice, aussi bien que pour le

prévenu, de l'exactitude de la déposition ou de l'interrogatoire,

et cette considération est suffisante pour déterminer à prendre

ce parti 2.

Le procès-verbal du juge d'instruction doit faire mention des

prénoms, nom, qualité, âge et demeure de l'interprète; énoncer

s'il est domestique, parent ou allié du prévenu, età quel degré 3;

constater sa prestation de serment Ce sont autant de moyens
de justifier que toutes les précautions ont été prises pour ob-

tenir une traduction fidèle et impartiale de la déposition d'un

témoin, ou des questions du juge et des réponses d'un pré-
venu.

S'agit-il d'une déposition, le juge en expose l'objet, que l'in-

terprète transmet au témoin. Ce dernier dépose dans l'idiome

qui lui est naturel; l'interprète traduit au fur et à mesure, ou

à la fin de la déposition, suivant qu'elle est plus ou moins longue,
et qu'elle porte sur un ou plusieurs faits. Si le juge d'instruction

croit utile de questionner le témoin, il pose les questions, l'in-

1 Code d'inst. crim., art. 333. —' Arr. cass. 3 juin 1846, DALLOZ,
46-1-305.

2 Argum. Coded'inst. crim., art. 332. — Arr. cass. 21 février J812,
B. p. 71. — LEGRAVEREND,Lég. crim., t. I, p. 232. — Inf. n°227,
note.

3
Argum. Coded'inst. crim., art. 75.

4 Code d'inst. crim., art. 332. — LÉGUAVEKEND,l. c., p. 233.
La circonstance que l'interprète serait assermenté ne peut le dispenser

de l'obligation de'prêter serment. Arr. cass. 21 octobre 18J3, B. p. 354.
- J0 décembre'18:,:¡j,B. p. 203; —Srai s, MASSABIvu, Mav. du Vroc. du
roi, t. II; p. 317, par argument du n' 17, p. 33. 36 de l'instruction du
30 septembre 1S26.
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terprète traduit, le témoin répond, et l'interprète traduit pa-
reillement ses réponses. -

La même marche est à suivre dans les interrogatoires.

Lorsque le témoignage ou l'interrogatoire a été entièrement
écrit par le greffier, il en est donné lecture, phrase par phrase,
ou par chaque question et réponse; l'interprète traduit au fur
et à mesure, et, sur l'interpellation du juge, s'enquiert si le
témoin ou le prévenu persiste, et il rend ses réponses ou ses
observations.

L'interprète est interpellé comme le témoin ou le prévenu
de signer le procès-verbal, et il est fait mention de sa signature
ou de son incapacité de signer

Une rétribution est allouée aux interprètes, quand ils la re-

quièrent 2.

Il échoit aussi d'employer un interprète lorsque le témoin ou

le prévenu est sourd-muet et qu'il ne sait pas écrire: le juge
d'instruction doit nommer d'office, pour interprète, la personne

,
qui a le-plus d'habitude

a de converser avec le sourd-muet.

Alors, on procède avec toutes les formalités qui viennent

d'être retracées pour le cas d'ignorance de la langue fran-

çaise

1 Argum. Coded'inst. crim., art. 76. — MERLIN,Rép., v° Déposition,
t. ID, p. 563.

2 Décretdu 18 juin 1811, art. 16.
5 Autant que celaefctpossible (CARNOT,de l'Inst.crim,., 1.1,p. 563.—

Arr. cass. du 27 mars 1834, B. p. 113) et sansperdre de vue l'observa-

tion faite plus haut, par argument de l'article 332, c'est-à-dire en s'abs-

tenant, si l'on peut, de prendre cettepersonneparmi les témoins indis-

pensables.
Il n'est pas nécessaireque cette personnesoit âgéede vingt et un ans.

Arr. cass. du 23 décembre 1824, SIREY,25—1—163.C'est qu'alors le té-

moignagen'est considéré que commerenseignement,Inf. n° 294, et que
d'ailleurs on peut être dans l'impossibilitéde choisirl'interprète.

4 Ord. de 1670, titre XVIII, art. 2. - Code d'inst. crim., art. 333. —

BOURGUIGNON,Man. d'inst. crim., t. J, p. 417. — CARNOT,de ÇInsf.

crim., 1.1, p. 564.—LEGRAVEREND,Lég. crini., t. 1, p. 480.

Remarquezque ces dispositionsne sontpoint applicablesaux muetsvo-

lontaires. LEGRAVEREND,l. c., 1.1, p. 485. - Inf. n° 336.
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Mais quand le sourd-muet sait écrire, le greffier écrit les

questions et observations qui lui sont faites; elles sont remises

au témoin ou au prévenu; celui-ci donne par écrit ses décla-

rations ou réponses, qui sont aussitôt transcrites par le gref-

fier; le procès-verbal est mis sous les yeux du témoin ou du

prévenu, pour qu'il en prenne lecture et qu'il déclare s'il

persiste dans ses dires, qu'il puisse requérir taxe, s'il s'agit
d'un témoin, et qu'il signe, dans tous les cas, avec le juge
d'instruction et le greffier i.

On peut encore avoir besoin de recourir à un interprète

lorsqu'il s'agit de faire traduire des lettres, notes ou pièces

quelconques écrites dans une langue étrangère, ou dans un

idiome qui diffère de la langue française, et dont l'intelligence
exacte est utile dans l'instruction.

Tout ce qui a été dit jusqu'ici des interprètes en général

s'applique aux traducteurs.

Ceux-ci, après avoir prêté serment et pris connaissance de

la pièce à traduire, peuvent dicter leur- traduction sur le pro-
cès-verbal même du juge d'instruction. Mais, si leur travail

doit être d'une certaine étendue, s'il exige des recherches et

un examen réfléchi, les traducteurs peuvent écrire à part la

translation, qu'ils remettent ensuite au juge d'instruction, cer-

tifiée véritable et conforme à l'original, puis datée et signée

par eux.

L'émolument des traducteurs étant réglé par vacations, le

juge ne doit pas oublier d'indiquer, soit dans son procès-
verbal, soit à la fin de la traduction, le temps employé à ce
travail 2. -

151. Des preuves par écrit et des pièces de eon-

viction. — Les preuves par écrit qui émanent des prévenus
eux-mêmes, sont de la plus grande importance dans les pro-

1 Coded'Inst. crim., art. 333. — MERLIN,Rép., VODéposition, t. III,
p. 563.

3 Décretdu 18 juin 1811, art. 16 et suiv. — Instruction du 30 sep-
tembre 1826,p. 39.
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cès criminels : elles ne peuvent pas, comme les témoins, être

suspectées de passion, d'erreur ou de versatilité; elles ne peu-
vent pas être récusées, une fois que les écritures ont été vé-

rifiées ou reconnues; impassibles et persévérantes, elles obli-

gent l'accusé à reconnaître la vérité, ou elles renversent au

moins tous les systèmes qu'il aurait pu imaginer, elles dé-

jouent toutes les ruses qu'il aurait pu combiner pour se sous-

traire à un juste châtiment, si elles ne doivent établir sa jus-
tification d'une manière irréfragable.

Les pièces dites de conviction, quoique moins formelles la

plupart du temps, et bien qu'elles ne puissent souvent que
fournir des indices et donner lieu à des inductions plus ou

moins pressantes, sont aussi, en général, des éléments pré-
cieux de preuves.

C'est pourquoi la loi a voulu que les officiers de police ju-

diciaire, procédant au cas de flagrant délit, s'emparassent
des armes, instruments, et de tout ce qui paraîtrait avoir été

destiné ou avoir servi à commettre le crime, ou qui en serait

le produit, ainsi que des papiers du prévenu qui pourraient
mettre en lumière son innocence ou sa culpabilité i.

La loi a porté plus loin la prévoyance: dans la prévision

que la nécessité de la recherche et de la saisie des papiers

ou des pièces de conviction ne se produirait pas seulement au

moment de la constatation du crime, mais qu'elle pourrait se

manifester postérieurement, au cours de l'instruction, et que

ces recherches seraient alors indiquées et facilitées par des

révélations précises, elle a voulu que le juge d'instruction,

soit d'après les réquisitions du ministère public, soit même

d'office, descendît au besoin sur les lieux, fît des visites do-

miciliaires, et enfin se livrât à toutes les perquisitions néces-

saires, afin de.se mettre en possession des papiers ou autres

objets de nature à influer sur la conviction 2.

Le juge d'instruction se décide, en général, à entreprendre

i Codedu 3 brumaire an IV, art. 125 et suiv. — Coded'Inst. crim.,

art. 35et suiv.
2 Codedu 3 brumaire an IV, art. cités. — Codedlnst. crim., art. Si

et suiv. — HtLm, t. V. p. 500.

Les art. 87 et 88 du Coded'instructioncriminelle,qui permetlfifl au
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J. 33

d'office des investigations de ce genre, lorsque les réponses

cfun prévenu dans ses interrogatoires, les déclarations d'un

témoin dans sa déposition, les renseignements fournis par une

autorité constituée, l'y déterminent, en lui fournissant des in-

dications qui présagent le succès d'une telle démarche, ou du

moins qui en justifient l'opportunité.

Une information anonyme suffirait-elle pour mettre en mou-

vement le juge d'instruction ? Écoutons Bentham 1: « S'il n'y
a point de cas où la preuve anonyme puisse servir de base à

une décision, n'en est-il aucun où, sans inconvénients, du

moins sans inconvénients majeurs, on puisse en faire usage en

qualité d'indice?

« Si l'information anonyme n'avait d'autre effet que de pro-
curer la possession d'une source de preuves parfaitement ad-

missible, par exemple, s'il s'agissait de vol, en indiquant le

lieu où l'on pourra trouver les objets volés, ou en désignant une

personne qui pourra, si elle est examinée selon les règles
dela procédure, donner un témoignage juridique; dans cette

supposition, l'information peut servir au but direct de la

justice.

« Mais une question se présente: sur un indice de cette

nature, indice si suspect, convieiidra-t-il d'entreprendre quel-

qu'une de ces opérations préliminaires de la procédure, tou-

jours accompagnées de plus ou moins de vexation pour les per-
sonnes qui en sont l'objet? sur ce fondement seul, par
exemple, autorisera-t-on des officiers de justice à entrer dans
une maison, avec ou sans le consentement du propriétaire,

pour y chercher quelque article de preuve réelle, indiqué par
l'informateur anonyme? sur ce fondement seul, un particulier
sera-t-il sommé de paraitre en justice avant qu'on ait de meil-

leure preuve qu'il est en son pouvoir de déposer sur le fait en

question?

juged'instructiond'ordonner son transport d'office,dérogentà l'art. 61,
non à l'art. 62, en vertu duquel le concoursdu procureur impérial doit
toujours être requis. Sup., nos117,141, 142.

1 Traité des-Preuvesjud., liv. IX, ch. XVI, t. II, p. 387. — F. aussi
àce sujet, MONTESQUIEU,Esp, des Lois, liv. XII, ch. XXIV.
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« Le cas supposé est celui d'un certain inconvénient auquel
on donnerait lieu, dans l'espérance de produire un avantage

supérieur; il s'agit donc de comparer, entre deux valeurs res-

pectives, celle de l'inconvénient et celle du bénéfice espéré.
Le bénéfice, au pénal, consiste à réprimer un délit; au civil,
à protéger un droit; sa valeur dépendra du mal du délit ou

de l'importance du droit. »

Il est d'observation que la plupart des hommes répugnent
à se porter dénonciateurs ou à se produire spontanément ;
ces fonctions civiques, lors même qu'elles sont sans danger,
n'étant jamais exemptes d'un certain embarras, et souvent

n'étant pas sans inconvénients. Que ce soit par une sorte de

pudeur, par insouciance, par timidité, par crainte d'inimitié

individuelle ou de parti, le plus souvent des personnes bien in-

tentionnées gardent le silence sur ce qu'elles savent des circon-

stances d'un crime.

Supposez que, par dévouement à l'ordre public, un citoyen,
sans pouvoir s'affranchir des impressions communes, prenne la

résolution d'adresser aux magistrats, avec la précaution de ne

pas se faire connaître, des renseignements précieux pour lit

justice: faudra-t-il donc accueillir avec une complète indiffé-

rence cette information anonyme?
Non. Mais il faudra n'en user qu'avec la plus grande circon-

spection; qu'après avoir balancé les vraisemblances des docu-

ments qu'elle contient, en les comparant avec les données de

FiîMtruction, avec les présomptions tirées de l'état et du ca-

ractère des personnes, des temps, des lieux et des faits que le

juge peut apprécier. La défiance est sagesse; l'incrédulité ab-

solue peut dégénérer en imprévoyance.

Ici, il ne faut pas rejeter sans examen un avis qui peut être

salutaire; de même qu'il ne faut pas suivre aveuglément un

guide qui peut être trompeur. Le parti à prendre, après de

mûres réflexions, dépend entièrement des circonstances 1.

1 Periculosumest credere, etnoncredere.
Nil spernat auris; non tamen credat statim :

Quandoquidemet illi peccant, quos minimè putes;
Et qui nonpeccant, impugnantur fraudibus.

PHmDRi,lib. III, fab, IX,
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33,

Soit que le juge d'instruction procède à la recherche et à la

saisie des pièces de conviction dans le cas de flagrant délit,

soit qu'il s'en occupe hors le cas de flagrant délit, la nature

des pièces de conviction est évidemment la même, la con-

duite à tenir est semblable, les formalités à remplir sont iden-

tiques.

Un premier principe commun, c'est que si le prévenu est

arrêté, la perquisition, la saisie, la description, l'identification

des objets, doivent se faire en sa présence ou contradictoire-

ment avec son fondé de pouvoir, s'il entend y assister ou s'y
faire représenter : la loi veut qu'il soit interpellé de faire con-

naître ses intentions à cet égard

Le juge d'instruction n'est pas restreint, comme les autres

officiers de police judiciaire, y compris même le procureur im-

périal, à une perquisition spéciale, dans le domicile ou dans les

divers domiciles du prévenu et des complices: il a la faculté

de faire des visites générales; il peut poursuivre ses investiga-
tions partout où il le juge nécessaire, même, au besoin, dans

toutes les maisons d'une localité ou d'un quartier, sauf à y
mettre la réserve et les ménagements convenables 2.

Les objets à rechercher, à saisir comme pièces de conviction,
sont de quatre sortes: 1° ceux qui ont été destinés à com-

mettre le crime ou délit; 2° ceux qui ont servi à le com-

mettre; 3" ceux qui en sont le produit; 4° ceux qui, sans

appartenir à l'une des trois premières classes, sont susceptibles
de servir à la manifestation de la vérité ¡.

Voici des exemples:

I. Objets qui ont été destinés à commettre le crime ou
délit :

Les différents effets et choses dont se servent les faux mon-

nayeurs, comme instruments ou comme matériaux, propres à

1 Sup. n° 147.
4

Sup. n° 134. — SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 220. — DE
MOLÈNES,des Fonct. d'Offic. de pol. jud., p. 97, 98. — HÉLIB,t. V,
p. 490, 498.

3 Coded'Inst. crim., art. 35 et suiv. - JoussE, l. c., t. II, p. 69. —
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fabriquer ou à apprêter la fausse monnaie, à altérer ou fal-

sifier la véritable;
Les matières incendiaires, telles que mèches, torches, pièces

d'artifices, etc., trouvées sur la personne ou dans le domicile

du prévenu d'incendie, sur le lieu même du délit, aux envi-

rons, ou partout ailleurs, sans justification de leur destination,
et suivant la réputation du prévenu;

Les poisons trouvés en la possession du prévenu d'empoi-

sonnement, à son domicile, sur le lieu du crime, etc.;
Les poignards, pistolets, armesde toute nature;
Les limes, les cordes, les fausses clefs, les instruments

effractoires, les échelles de corde, et tous autres moyens de

vol;

Les acides, les produits chimiques quelconques, propres à

altérer des papiers, etc., etc.

II. Objets qui ont servi à commettre le crime ou délit :

Les mêmes objets qui avaient été destinés à commettre le

crime ou délit, quand leur emploi est constaté;
Les mets et liqueurs empoisonnés;
Les matières incendiaires qui se trouvent encore brûlant sur

le lieu de l'incendie ;

Les fausses clefs, les instruments effractoires, les limes,

cordes, etc., que le voleur a laissés sur les lieux;

Les armes, baïonnettes, poignards, bâtons rougis de sang,

aux cas de blessures et d'homicide, etc., etc.

III. Produits du crime ou délit :

Les matières vomies par une personne empoisonnée; les

matières liquides ou solides qui se trouveraient dans son ca-

davre, les parties d'intestins portant les traces du crime. (on

a vu produire aux débats le squelette d'une victime: affaire

Bastien et Robert) ;

Les pièces fausses ou altérées trouvées sur la personne ou -

SCHENCK,l. c., t. II, p. 215.— HÉLIE,t. V,p. 500. — DALLOZ,Rép.,VO

Inst. crim.,nos339, 340.
On doit s'abstenirde saisir des objetsquine pourraientservir ni à con-

viction ni à décharge.Ord. de1670, tit. XIII, art. 7. — JOUSSE,Traité

de la Just. crim.,t. II, p. 65. — Arr. cass.13 mai 1824,DALLOZ,Bép.,
y0Inst. crim., n° 563.
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en la possession du faux monnayeur, de ses complices, ou de

ceux qu'ils avaient trompés ;

Les effets volés, en quelques mains qu'ils se trouvent ;

Les pièces arguées de faux, etc., etc.

IV. Effets servant à la manifestation de la vérité :

Les effets que la loi indique en outre comme servant à la ma-

nifestation de la vérité, sont ceux qui, n'ayant servi ni à com-

mettre ni à faciliter le crime ou délit, se sont trouvés, soit sur

le lieu où le crime a été commis, soit même autre part, et qui,

par la recherche de leur dernier possesseur, ou par les rensei-

gnements qu'ils contiennent, sont susceptibles d'indiquer l'au-

teur du délit et ses complices.

Tels sont: Les effets et choses qui se sont trouvés sur

le lieu du crime, comme un couteau, un chapeau, un mou-

choir de poche, un vêtement quelconque, des armes, instru-

ments, etc., dont le possesseur ou le propriétaire est connu

ou inconnu;

Les effets et choses saisis sur le prévenu qui s'est évadé,

tels que son manteau, son habit, resté aux mains de ceux qui
l'ont arrêté ;

Les effets, armes, instruments reconnaissables par des signes

distinctifs, dont le coupable était muni lorsqu'il commettait le

crime, et que la partie lésée ou les témoins ont dépeints d'une

manière telle, qu'il est difficile de les méconnaître ;

Les vêtements de la victime ou du prévenu, s'ils sont tachés

de sang percés, déchirés, salis, et témoignent de la lutte qui
a précédé ou accompagné la perpétration du crime;

Les choses quelconques qui portent les traces du crime,

comme une pierre, un morceau de bois ensanglanté ;

Les objets suspects qui, quoiqu'ils n'aient pas trait au crime

ou délit dont il s'agit, peuvent se
-
rattacher à d'autres délits

1 La sciencefournit les moyensde reconnaître si les tachesqui existent
surles étoffessont ou non forméesde sang, et même de distinguer l'espèce
du sang. Onne manquerait pas, à l'occasion, de faire procéder aux expé-
riences qu'indiquent les médecins légistes. F. ORFILA,Leçons de MM,
lég., t. II, p. 564. — DEVRRGIE,Traité de Méd.lég.., t. II, p. 903.



518 CHAPITREVI. — N° 151.

antérieurs, et prouver l'habitude du prévenu de commettre

des crimes;

Dans le cas de faux, les papiers qui peuvent prouver pour
ou contre la pièce arguée de faux;

Les lettres adressées au prévenu ou écrites par lui4, les bil-
lets ou autres pièces trouvés sur le prévenu ou autre part,
qui jettent quelque trait de lumière sur le complot qu'il avait

tramé, sur l'association qu'il avait formée avec d'autres, à
l'effet de commettre les crimes de conspiration, de rébellion,
de fausse monnaie, de vol, etc. 2.

Les notes que le prévenu aurait inscrites dans son porte-
feuille, et qui ont trait au crime, au partage, à l'emploi, au

recèlement des produits du crime; ou qui expliquent les habi-
tudes du prévenu, ses projets, ses relations avec telles ou telles

personnes, etc.

Le juge d'instruction doit représenter au prévenu chaque
pièce de conviction, et lui demander s'il la reconnaît: il l'in-

1 F. arr. Cour de Paris du 30 juin 1836, DALLOZ,37-2-39.— ARMAND

DALLOZ,Dict. gén.,voLetire missive.—JOCSSE,c., t. II, p. 62.—HÉLIE,
t. V, p. 630. -DALLOZ,Rép., v° Inst. erim., nos344 etsuiv.

2
Lorsque le prévenu ou ses complicesreconnaissentles papiers saisis

pour avoir été écrits par eux ou par les personnesdont ils portent la si-

gnature, on en peut tirer des élémentsde preuvestrès-puissants. Mais,
s'ils les méconnaissaient,il faudrait, suivant les circonstances,les faire
vérifier par témoinsou par experts, avant de lesconsidérercommepièces
probantes.

Letitre VIII de l'ordonnance de 1670avait pour objet les vérificatious
d'écritures dans les procès criminels. Notre Coded'instructionest muet à
cet égard.Le Code de procédure civile fournit quelquesdispositions qui
pourraient être appliquéespar analogie. Le chapitre du Faux, au Code
d'instruction criminelle, serait aussi à consulter. V. inf., chapitre du
Faux.

Le juge d'instruction aurait-il les mêmespouvoirs qu'au cas de faux,

pour se faire remettre les pièces de comparaison? Je serais porté à le

croire; mais peut-être ne pourrait-ilpas employer les mêmesmoyensde

contrainte.
Parmi les papiers saisis, il peut s'en trouver d'incoloresqui contien-

nent cependant des écritures que.des experts chimistes sauraient recon-
naitre et rendre visibles V. inf. n41Sûi.
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terpelle ensuite sur la possession qu'il en aurait eue, et sur

le titre, la nature, l'origine, la date de cette possession; sur

l'usage qu'il aurait fait des divers objets, ou qu'il aurait pré-

tendu en faire; il demandera au prévenu d'expliquer l'exis-

tence des objets représentés, soit dans sa possession, soit sur

le lieu du crime, ainsi que l'état dans lequel ils se trouvent; d&

nommer les personnes de qui il tenait ces objets, ou celles qui
les auraient possédés en dernier lieu et auraient pu en ftiiFQ

usage: il vérifiera sur-le-champ, autant que possible, les

déclarations obtenues, et il en rédigera un procès-verbal, qui
sera signé du prévenu, ou qui mentionnera son refus ou son

incapacité de signer 1.

Tous les objets saisis doivent être exactement décrits ou dé-

signés d'après leur nature, quotité, qualité, poids, longueur,

grosseur, largeur, et autres marques distinctives. Il convien-r

drait même de se faire aider à cet effet, en cas de besoin, par
des experts, comme pour apprécier une marchandise volée,

pour décrire des objets d'art, etc. 2.

On sent, au surplus, qu'il ne suffit pas de mentionner les ob-

jets saisis par la seule dénomination qui les qualifie, et qu'il

importe beaucoup que leur état soit constaté. Par exemple, si

tel objet était une arme à feu, on doit la désigner par sa déno-

mination propre, comme tromblon, fusil de calibre ou de

guerre, fusil dte chasse de telle ou telle sorte, pistolet de poche
ou d'arçon; il faut en même temps expliquer si telle arme

était chargée, s'il apparaît qu'on s'en soit servi pour tirer, de-

* Ord. de 1670, tit. XIV, art. 10. — Code du 3 brumaire an IV, art.
131.-Code d'Inst. crim., art. 3b.—JOUSSE,l. c., t. II, p. 72.—NANGIN,
del'Inst. écrite, t. I, p. 153.

2 JOUSSE,l. C.,t. II, p. 63.—SCHENCK,TraitéduMin.pub.,t. 11,p. 2î2.
—MÀNGIA,1.c., t. I, p. 154. — HÉLIE,t. V, p. 520. — DALLOZ,Rdp.,
v°List, crim., n° 3,>1.

En cas d'insuffisanced'une description, et en cas d'impossibilité de dé-

placementdes choses qui pourraient servirà la manifestation de lavérité,
il devient utile d'en faire exécuter des dessins ou des piodèles, destinés à
être présentés aux magistrats et aux jurés. SCHEÎÏCÇ,l. c., t. U, p. 56. —

Instruction du procureur du roi de la Seine, p 55.
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puis plus ou moins de temps, en quel état et en quel lieu elle a

été trouvée. L'on désigne de la même manière tout instru-

ment tranchant, piquant ou contondant, comme une baïon-

nette, une épée, un poignard, une canne à épée ou à lance, un

couteau, un bâton, un marteau, etc. On expliquera relative-

ment à un poignard, par exemple, s'il est émoussé, teint de

sang 1, etc. On ne doit négliger aucun de ces détails, parce
-

qu'ils peuvent faire connaître les différentes circonstances du

crime, et servir à la conviction du coupable 2.

Ce sont la nature des objets saisis et leur état qui suggèrent
les interpellations à faire au prévenu, comme je l'ai dit précé-
demment.

Pour que les effets saisis puissent être facilement conservés

et reconnus, il en doit être dressé procès-verbal, c'est-à-dire

qu'il est d'obligation de les décrire, ainsi que les choses qui

peuvent les contenir, et de constater leur nature, leur quantité,
leur état

Mais la loi ne s'en tient pas à cette précaution: elle veut

que les objets saisis soient clos et cachetés, si faire se peut, ou,

s'ils ne sont pas susceptibles de recevoir des caractères d'écri-

ture, qu'ils soient mis dans un vase ou dans un sac, sur lequel
l'officier de police judiciaire attachera une bande de papier

qu'il signera et scellera de son sceau 4.

1 La rouille, le jus de citron, etc., peuvent déposersur le fer des taches

que l'on pourrait confondre avec des taches de sang. Les médecins ont
les moyens de faire la distinction de ces diverses espècesde taches; on

devrait, au besoin, recourir à eux pour opérerles expériencesnécessaires.

ORFILA,Leçons de Méd. lég., t. II, p. 564.— DEYERGIE,Traité de Méd.

légt. II, p. 903.
2

BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t. I, p. 3. — Instruction du pro-
cureur du roi delà Seine,p. 64. —MuyARTDEYOUGLANS,de l'Inst. crim.,

p. 206.
3 Codedinst. crim., art. 35, 39.
4 Code du 3 brumaire an IV, art. 132. — Code d'Inst. crim.,

art. 38.
Il faut entendre le sceau officiel du juge d'instruction. CARNOT,de

l'Inst. crim., t. I, p. 245.

Officiarii nostri propriis sigillis non utentur in his quoepertinent ad
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Ainsi, quoique les objets saisis aient été désignés dans un

procès-verbal, cela ne peut dispenser de les clore et de les ca-

cheter, s'ils sont susceptibles d'être. clos et cachetés, pour en

assurer la conservation et l'identité d'une manière invariable.

Si le prévenu n'était pas présent, le magistrat n'en devrait être

que plus sévère observateur de la loi 1.

A défaut de ces marqués de reconnaissance, le prévenu pour-

rait plus tard désavouer les pièces de conviction, et ce serait

au ministère public à prouver leur identité. Cette omission

pourrait nuire infiniment à la manifestation de la vérité; et

c'en est assez pour engager le juge instructeur à veiller exac-

tement à ce que la loi, à cet égard, soit ponctuellement exé-

cutée 2.

De ce que l'article 38 du Code d'instruction criminelle n'or-

donne que l'apposition du sceau du magistrat, faut-il inférer

que le prévenu ou le fondé de pouvoir ne doive pas être inter-

pellé d'y apposer le sien? Cette formalité est sous-entendu^,
et résulte même de l'article 30 du Code d'instruction 3.

officium eorumdem, sed parva sigilla cum signo nostroportabunt qui-
busutentur. Ord. du 17 mai1315,art. 9, ISAMBERT,Coll., t. III,p. 81.

Les bandes de papier ne doivent pas être apposéescommesimples éti-

quettes; il faut qu'elles soient disposéesde manière à rendre impossible
toute extraction, toute substitution. Si le vase récipient a un orificeétroit,
commeune bouteille, on apposera,en outre, le cachet sur l'orificemême.
Dans la fameuse affaire Lafarge, le juge d'instruction fut amèrement
blâmépour avoir négligéces précautions. V. Gaz. des Tribunaux des 7
et 8 septembre1840.

Supposezqu'il s'agissed'un couteausaisi commeinstrument d'un assas-
sinat: on peut attacher au manche une bande de papier, avec cachet; et
les témoinsou le prévenu, lors de la représentation, seront interpellés de
signer et parapher la bande de papier, pour constater invariablement
l'identité. DUMONT,Style criminel, p. 42.

1 Code d'Inst. crim., art. 35, 38. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. I,
p. 237.

Si le prévenu présente quelques effets ou pièces qu'il prétende faire
servir à sa justification, ils sont retenus, décrits et identifiésde la même
manière que les objets saisis.

2 SCHENCK,Traité du Minist. pub., t. II, p. 226. — CARNOT,l. c.,
1.1, p. 244.

3 SCHENCK,Traité du Min. pub., t. II, p. 226. — CARNOT,de l'lnsf,..
crim., t. 1, p. 244.
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Quant aux papiers
1 saisis sur le prévenu, à son domicile, ou

ailleurs 2, ils doivent être signés et paraphés par le juge, par le

greffier et par le prévenu, s'il est arrêté et s'il peut et veut le

faire; en cas de refus ou d'incapacité, il en est fait mention au

procès-verbal ;.

1 Le mot papiers est un terme qui comprend toutes sortes d'écritures,
soit qu'elles aient été livrées à l'impression, soit qu'elles aient été con-
servées manuscrites. Desquiron, de la Preuve par tém. en mat, crim.,
p. 81.
- Le juge-commissaired'une faillite commettraitun excèsdepouvoir, s'il
se permettait de faire la recherchedespapiers et effetsdu failli qu'il sup-
poserait avoir été distraits: ce droit n'appartient qu'au juged'instruction.

CARNOT,l. C,,t.1, p. 291.
On ne doit s'emparer des papiers en masse que lorsqu'il s'agit d'un

crime contre la sûretéde l'État, eLà la charge, ence cas, de faire le triagq
sur-le-champ, sans déplacement,et en présencede l'accusé. DupiN,Ob-
serv. sur notre Législ. crim., p. 46.

Si l'on avait trouvé une massed'effetsou depapiers que l'on nepût exa-
miner tous à l'instant même,on pourrait les mettre sous le scellé,ou éta-
blir une garde, afin de les préserver de toute soustraction,suppositionou

altération, sauf à reprendre l'examen dans un temps plus opportun.
SCHENCK,l. c., t. II, p. 220.

2 Sur la question de savoir si l'on peut faire la perquisition et opérer
la saisie de papiers dans le cabinetd'un avocat, dans l'étude d'un avoué
ou d'un notaire, dans les bureaux de la poste aux lettres, V. Sup.
n° 134,

5 Codedu 3 brumaire an IV, art. 127, 128. — Coded'Inst. crim.,
art. 37,39.

D'après l'article 129 du Codedu 3 brumaire an IV, des papiers saisis
hors la présencedu prévenu, eût-il constitué un fondéde pouvoir pour
le remplacerdans la visite, ne pouvaient être produits au procès comme

charges, avant de lui avoir été représentés à lui-mêmepour les signeret

parapher.
Bien que le Code d'instruction criminelle ne se soit pas prononcé

d'une manière aussi explicite, et n'ait pas exprimé formellement la

même prohibition, il me paraît que son esprit est conformeà celui du

Codede l'an IV.
Un motif déterminant,qui implique la nécessitéde représenterau pré-

venu les papiers saisis en son absenceou en sa présence,c'est qu'il pour-
rait en paéconnaitreou en dénier l'écriture, auxquels cas il faudrait re-

courir à une expertise, s'il y avait positivementintérêt pour la justice, en

supposant que l'identité des écritures fût douteuse. MANGIN,de l'Jnsi.
,
écrite,t. Il p. 163.
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La visite des papiers d'un prévenu est une opération très..

délicate; elle suggère des observations que je ne dois pas

omettre de consigner ici.

A cet égard, le juge d'instruction doit redoubler de vigilance
et ne rien laisser passer inaperçu. Mais qu'il se garde d'une

curiosité indiscrète et répréhensible; qu'il se mette à l'abri

même du soupçon d'avoir voulu surprendre sans nécessité un

secret privé ou de famille l.

Dès que, au premier coup d'œil, une pièce paraît étrangère
à l'objet de la visite, ou à tout autre fait punissable, on ne

doit pas la scruter: si cette pièce est un contrat, un livre de

compte, un mémoire, etc., qu'il suffise de l'avoir ouverte pour
en connaître la nature 2.

S'il s'agit d'une lettre, voyez le timbre de la poste pour en

savoir la date; si le timbre manque ou se trouve effacé, voyez
la date dans la lettre; si cela est nécessaire, ou si vous y êtes

invité, lisez la signature, mais tenez-vous-en là, toutes les

fois que ces premières données seront suffisantes pour écarter

toute présomption que cette lettre se rattache au fait qui a mo-

tivé la visite, à un crime ou à un délit.

Le ministère du juge d'instruction explorant un domicile ou

visitant des papiers, est pénible; qu'il ne devienne pas odieux:

que l'aménité, la réserve, en même temps que la fermeté de

ses procédés, rappellent incessamment au prévenu que c'est le

ministre de la loi, que c'est un magistrat prudent et conscien-

cieux qui opère, et non l'agent passionné d'une inquisition
vexatoire.

J'ajouterai
encore une remarque relativement aux papiers

saisis.

Généralement ils fournissent les documents les moins récu-
sables contre les prévenus ou leurs complices; toutefois il ne

1 CARNOT,de l'Inst. crim., t. I, p. 242. - Mangin, l. C., t. 1, p. 1jl.
— Hélie, t. V, p. 498, 503. — DALLOZ,Rép.,y0 Inst. crim., n° 343.

2 Lespapiers trouvés an domiciled'un prévenudoivent être saisis, s'ils
peuvent servir à conviction ou à décharge; mais s'ils sont inlifférents,
s'ils n'ont aucun trait au crime ou délit dont il s'agit, ni à aucuneaction
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faudrait pas trop se hâter d'inculper des tiers d'après les

renseignements que pourraient fournir les papiers d'un pré-
venu.

Par exemple, la seule circonstance que des conspirateurs
auraient, dans leurs papiers ou sur leurs listes, désigné des

personnes dont ils prétendaient se servir, soit pour faciliter le
-

crime, soit pour le consommer, soit pour en profiter, n'est un
motif suffisant de procéder contre les personnes désignées

qu'autant que d'autres circonstances établissent que ces per-
sonnes avaient des relations intimes avec les conspirateurs,
dans le but de la conspiration.

C'est ainsi que, sous l'Empire, le fameux général Mallet

avait porté sur ses listes plusieurs personnes auxquelles il

voulait conférer des places, quoiqu'il ne les eût jamais con-

nues, et qu'elles fussent toujours restées totalement étrangères
à ses projets.

De même, les Vendéens dont le complot échoua au port de la

Claye, le 2h mai 1832, avaient arrêté une organisation militaire

dans laquelle ils avaient compris plusieurs officiers qui, assu-

rément, avaient été désignés à leur insu: aussi je ne suivis

nullement contre ces officiers, quoique j'eusse saisi les listes

où figuraient leurs noms.

Il est nécessaire, selon M. Carré, de dresser séparément un

procès-verbal de la saisie des pièces de conviction; le procès-

verbal de saisie de ces pièces ne doit pas être confondu avec

celui par lequel le corps du délit est constaté 1.

A cette opinion, que l'auteur n'a pas motivée, je crois pou-

voir opposer au moins des distinctions.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de consacrer à cet effet

un procès-verbal spécial et séparé, lorsque le juge d'instruc-

tion s'occupe de constater un crime ou délit. Les pièces de

prohibée, on doit les laisser sur les lieux où ils sont trouvés. ScHfNCK,

Traité du Minist. pub., t. II, p. 220. — DEMOLÈNES,des Fond. d'Of-

ficierde policejud., p. 114, 116. — MANGIN,l. c., 1.1, p.156. - HÉLIE,

t, V,p. 502, 523. — Sup. p. 516note. — Inf. n) 211,note.
4 CARRÉ,Droit françt. IV, p. 259, 329. — Lonl. tlÉLIE,t. V,

p. 519.
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conviction participent le plus souvent de la matérialité du dé-

lit; j'estime que la description à en faire trouve naturellement

sa place dans le procès-verbal de constat. Que si l'article 35 du

Code d'instruction criminelle exige qu'il soit rédigé un procès-
verbal de la saisie des pièces de conviction, il ne parle pas
d'un procès-verbal spécial; le but de la loi me semble parfaite-
ment atteint, dès que les formalités qu'elle prescrit à ce sujet
ont été accomplies dans le procès-verbal de constat. Opérer
comme le recommande M. Carré serait, à mon avis, multi-

plier les écritures, les procès-verbaux, non-seulement sans

nécessité, mais même bien souvent au détriment de la célérité

d'où peut dépendre le succès des opérations l.

Un procès-verbal séparé serait exigible tout au plus s'il s'agis-
sait d'un vol d'objets très-nombreux, d'un cas de banqueroute,
d'une conspiration dévoilée par des papiers et des instruments

multiples, parce qu'il faudrait alors dresser une sorte d'in-

ventaire qui allongerait outre mesure le procès-verbal de

constat.

Hors de là, un procès-verbal spécial et séparé ne me paraît
nécessaire que pour le cas où la saisie des pièces de conviction

aurait fait, seule, l'objet du transport et des perquisitions, ou

lorsque ces pièces n'auraient été découvertes qu'à la fin des

opérations de recherche et de constat, et après la rédaction

des procès-verbaux dans lesquels la remise ou la saisie de

ces pièces aurait pu être mentionnée et leur description
être établie.

Les effets, pièces ou papiers pouvant servir à conviction ou

à décharge, sont transportés au greffe du tribunal auquel est

1 On peut consulter, en ce sens, les formules de procès-verbaux de
constat donnéespar BOURGUIGNON,dans son Man.'d'Inst. crim., — par
le procureur du roi de la Seinedans son instruction à ses auxiliaires, —

par ORTOLANet LEDEAU,dans leur Traité du Minist. pub., — enfin, par
ROGRON,dans sonFormulaire du Code d'Inst. crim.

La formule donnéepar la loi du 29 septembre1791, répétée par le Code
du 3 brumaire an IV, puis par Legraverend, ne fait pas mention, il est
vrai, de description ou de saisie de pièces de conviction; mais ce doit
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attaché le juge d'instruction saisi de l'affaire; ils y sont con-

servés jusqu'après la décision du procès 1.

Quelquefois il arrive que des pièces de conviction sont ap-

portées spontanément par des personnes qui les ont en leur

possession. Le juge doit, en ce cas, rédiger procès-verbal des-

criptif de ces pièces, et ordonner leur dépôt au greffe, le tout

en la présence de la personne qui fait la remise, et du prévenu,
s'il est arrêté, avec interpellation à l'une et à l'autre, de signer
le procès-verbal 2.

Suivant la circonstance, le juge d'instruction peut laisser

entre les mains du propriétaire, des objets servant à convic-

tion, à la charge de les représenter en temps et lieu s.

Mais il ne peut jamais faire transporter les pièces de con-

viction dans sa propre maison *.

être par oubli, car on ne trouve, à ces sources, aucune formule spéciale
pour cet objet.

1 Ord. de 1670, tit. IV, art. 2. — Coded'Inst. crim., art. 228. — Inf.
no523.

L'avocat de l'accusé ni aucune autre personnene doivent avoir commu-
nicatijQndes effetsreprésentés à l'accusé, quand même ils offriraientde
s'en charger sur leurs récépissés: JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. Il,

p. 262; ce qu'il faut entendre en ce sens que les piècesde convictionne

peuvent, sous aucun prétexte, être déplacéesdu greffe, où elles doivent
être conservéesavec le plus grand soin et préservéesde toute atteinte.

La chambre d'accusationqui a rendu un arrêt de non-lieuet ordonnéla
mise en liberté du prévenu, ne peut, sousaucun prétexte, refuser la resti-

tution des objets qui ont été saisispour l'instruction. Arr. cass. 31 mai

1838 et 5 avril 1839, Journ. du Droit crim., t. X, p. 163; t. XII, p. 55.
— DALLOZ,Rép., v° Inst. crim., nos1078,1079.

Les pièces de conviction devraient être remises pareillement après une

ordonnancede non-lieuémanéedu juge d'instruction, et non attaquéepar

oppositiondans les vingt-quatre heures.
Il est fâcheux que l'on ne soit pas autorisé légalementà retenir, en ce

cas, les pièces de convictionpendant un certain temps, suivant les cir-

constances; car, dans l'état des choses, si les poursuites étaient reprises

pour survenancede chargesnouvelles,après la remise des pièces de con-

viction, l'absencede cespièces serait susceptiblede compromettreentière-

ment l'actionpublique. - - -- -- --
2 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. 11,p. 68,72.
3 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. III, p. 86.
4 Ord. de 1670, tit. XVII, art. 27. — JOUSSE,l. c., t. III, p. 135.
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Lorsqu'un prévenu est arrêté, le juge d'instruction lui fait

enlever l'argent, les bijoux et valeurs dont il est trouvé nanti,

et qui pourraient lui fournir des facilités d'évasion. La saisie

de ces objets est également constatée, après quoi ils sont pa-

reillement déposés au greffe 1.

Le juge d'instruction ne doit pas, en général, ordonner la

restitution des objets volés ou de toute pièce de conviction,

ni d'office, ni sur la requête des parties intéressées, avant le

règlement de la procédure en faveur du prévenu 2.

Mais il peut ordonner qu'il sera délivré au prévenu, pour
subvenir à ses besoins, une certaine somme prise sur l'argent

trouvé en sa possession, ou sur le prix des effets vendus, à

moins qu'il n'y ait opposition de la part de la partie civile 1.-

S'il était nécessaire de retenir les vêtements d'un prévenu
comme pièces de conviction, le juge d'instruction serait au-

torisé, en cas de nécessité, à lui en faire fournir d'autres par
un fripier, et le prix des effets ainsi donnés en remplacement
serait acquitté, sur la taxe du juge, comme frais urgents 4.

Le transport des pièces de conviction au greffe se fait, sui-

vant les circonstances, soit par la gendarmerie, s'il s* agit d'ob-

jets d'un volume ou d'un poids modique, soit par les entrepre-
neurs de transport des prisonniers, ou par les entrepreneurs
des messageries, quand les pièces de conviction sont d'un

volume ou d'un poids considérable 5.

Si les pbjets sont d'un trop grand volume pour être à l'ins-

tant déplacés, le juge d'instruction peut les mettre sous la

1 Loi du 18 pluviôse an IX, art. 21, conformeaux anciennesordon-
nances. — V. Inf. n° 44-4.

2 JOUSSE,l. c., t. III, p. 12o.— Inf. na 523.
Si parmi les objetssaisis il s'en trouve qui soient inutiles commepièces

de conviction, le juge d'instruction peut, à la demande du prévenu, com-

muniquée au procureur impérial, et après les conclusions du ministère

public, ordonner la remise de ces objets. Arr. cass. 13 mai 1824, DALLOZ,
Rép., VOInst. crim., n° 5G3.

3 JOUSSE,l. C., t. III, p. 121.
4 Décretdu 18 juin 1811, art. 133, 134.
5 Décretdu 18 juin 1811, art. 9.
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surveillance d'un gardien, auquel il fait prêter serment de les

représenter t.

Au cas où parmi les objets saisis se trouveraient des che-

vaux, des bêtes de somme ou de trait, des voitures, etc., le

juge d'instruction les ferait conduire à la fourrière publique,
s'il y en avait une désignée par l'autorité administrative 1; si-

non il les mettrait en dépôt ou en garde dans des maisons

sûres, et veillerait à leur conservation 3.

Bien que les articles 39 et AOdu décret du 18 juin 1811, con-

formément aux anciens usages *, ordonnent queles animaux

et tous objets périssables mis en fourrière ou sous le séquestre,
soient remis ou vendus après huit jours écoulés depuis la saisie,
il faut prendre garde que ces dispositions, faites pour les cas

généraux, sont purement démonstratives.

Si les objets saisis devaient servir au procès comme pièces
de conviction, cette circonstance écarterait, ou à tout le moins

suspendrait, l'application des articles 39 et hO du décret cité,

et les objets devraient être conservés autant de temps qu'il y
aurait utilité 6.

152. Des pièces de reconnaissance. — Dans le cas

de levée de corps, si l'individu homicidé, suicidé, ou mort

par accident est inconnu, l'officier de police judiciaire qui pro-
cède doit également recueillir avec le plus grand soin tous les

1 JOUSSE,Traité de la Just. crim., t. II, p. 63. — ldASSABIAU,Man.
du Proc. du roi, t. II, p. 228. — Argum. desart. 39 et 40 du décretdu

18 juin 1811,et de l'art. 161, § 3, de l'ordonnanceroyaledu 29 octobre
1820.

2 Loi du 6 octobre 1791,tit. II, art. 12.
3 Décretdu 18juin 1811,art. 39, 40.
4 JOUSSE,l. c., t. II, p. 65.
5 DEDÀLMAS,des Frais de Just. crim., p. 82. — SUDRAUD-DESISLES,

Notes d'unJuge d'instruction, p. 10B.
En mai1832,lors del'échauffouréevendéennedu port delaClaye,j'avais

saisi cinq chevauxenharnachés,sur deuxdesquelsétaientrestés des porte-
manteaux; ces chevaux,qui servirent à faire connaîtrequelques-uns des

chefsde l'insurrection, furent-gardespendantplusieursmoispour être re-

résentésaux témoins,ainsi qu'aux prévenusarrêtés.
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effets, vêtements et papiers qui seraient de nature à faire re-

connaître plus tard la personne dont le cadavre a été trouvé.

Ces divers moyens de reconnaissance doivent être recher-

chés, retenus, décrits et conservés dans la même forme que les

pièces de conviction.

153. Actes tendant à ménager des Intérêts civils.

— Il peut arriver quelquefois que le juge d'instruction, en

procédant à des opérations de police judiciaire, ait à faire des

actes pour la conservation d'intérêts civils.

En casde constat de mort violente ou dont la cause est in-

connue et suspecte, si la personne décédée n'est pas de la

commune où son cadavre est trouvé, le juge d'instruction qui
a procédé est tenu de transmettre de suite à l'officier de l'état

civil du lieu où la personne est décédée, si ce lieu est connu,

ou à l'officier de l'état civil du lieu où le cadavre aura été

trouvé, tous les renseignements qu'il aura pu recueillir sur les

prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance, filiation du

défunt, pour la rédaction de l'acte de décès1.

De plus, si les héritiers sont mineurs ou absents, ou enfin si

les intérêts des tiers l'exigeaient, le juge d'instruction devrait

faire avertir le juge de paix de venir apposer les scellés sur-
les meubles, effets et papiers de la personne décédée; et même,
en cas de nécessité absolue, il devrait apposer un scellé pro-
visoire, qu'il constaterait par un procès-verbal, et dont il se-

rait fait mention au procès-verbal de ses opérations2.
Nos anciens auteurs enseignent que de même, dans le cas

où un particulier est arrêté par l'ordre du juge, et que ses

meubles et effets se trouvent à la merci de ses domestiques ou

d'étrangers, il est du devoir du juge des lieux d'y apposer les

scellés, à la requête de la partie publique, au défaut de parents

qui le requièrent 3.

V

1
CodeNap., art. 81,82.

2 Codede Proc. civ., art. 907 et suiv.
•' ROUSSEAUDEia Cqihbe.Mat. crim., p. 328,—Serpillon. CodeCrira.;

1, 1, p. D33.
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Le
juge

d'instruction opérant en cas de flagrant délit, pour-
rait lui-même apposer ces scellés, au besoin, soit à la requête
du procureur impérial, s'il en était accompagné, soit d'office,
s'il s'était transporté seul sur les lieux.

Il est bien entendu qu'on n'a pas à s'occuper de ces mesures
conservatoires, lorsque la personne intéressée a confié à quel-
qu'un le soin de ses affaires.

154. Envol dos pièces en mlnnte.-lo'Ventalre.-État

des frais. — État des pièces de conviction. —
Autrefois,

toutes les pièces des procédures criminelles étaient conservées

au greffe, en minute, avant comme après le jugement, et les

dossiers susceptibles de déplacement ne se composaient que

d'expéditions délivrées par le greffiera.

Cette méthode avait l'avantage de prévenir les pertes de

pièces; elle avait l'inconvénient d'élever considérablement les

frais.

Dans le système actuel, toutes les pièces de l'instruction

préparatoire, sans exception, restent au dossier, en minute, et

sont communiquées ou transmises en cet état. Ce sont les mi-

nutes mêmes, jamais des copies ni des extraits, qui doivent

passer sous les yeux des divers magistrats intéressés à l'exa-

men du procès, et des juges ou des jurés qui doivent le dé-

cider 2,

Ainsi, quand un juge d'instruction a exécuté une commis-

sion rogatoire, ou quand il a terminé une procédure dont il est

directement saisi, ce sont les originaux mêmes des actes faits

par lui ou d'après ses ordonnances, qui forment le dossier à

expédier.

1 Ord. de 1670,passim. — JOUSSE;Traité de la Just. crim.,t. III,

p. 161. — MUYARTDEVOUGLANS,Lois crim., t. II, p. 14. — SERPILLON,
Codecrim., t. I, p. 33. — Sup. introd., p. 48, note 1. —Ord. de juillet

1304,sup. introd., p. 59, note3.
a Loi du 16-29 septembre1791, art. 4. — Codedu 3 brumairean IV,

art, 281.—Code d'Jnst. crim., art, 275.—Déc. du18 juin 1811,art. 59.
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Toutes les fois qu'il y a lieu à l'envoi d'une procédure,
soit après l'exécution d'une commission rogatoire, soit après
une ordonnance, on y" doit joindre un état de frais, qui est

dressé par le greffier, vérifié et signé par le juge d'instruc-

tion 1.

Il est d'obligation d'y joindre pareillement un inventaire des

pièces, rédigé et signé par le greffier 2, après que les pièces ont

été cotées et paraphées par le juge d'instruction, s'il s'agit de

l'exécution d'une commission rogatoire, par le procureur im-

périal, s'il s'agit d'une procédure réglée par le juge d'instruc-

tion *.

Enfin, quand il y a lieu, le greffier dresse et signe encore

un état des pièces de conviction 4, état qui peut être établi au

bas de l'inventaire des actes de la procédure, si les pièces de

conviction sont peu nombreuses, mais qu'il vaut mieux faire

à part, si ces pièces sont en grand nombre. Généralement, on

ne fait point de distinction, et l'état des pièces de conviction

forme, dans tous les cas, un acte séparé.

Lorsqu'il y a lieu de transmettre des procédures crimi-

— Circul. du ministre de la justice du 16 nivôse an IV. — Instruction
du 30 septembre 1826, p..63, 64. — CARNOT,de l'Inst. crim., t. II,
p. 377. - BOURGUIGNON,Man. d'Inst. crim., t.1, p. 134. —MASSABIAU,
Man. du Proc. du roi, t. II, p. 233.

1 Loi du 18 germinal an VII, art. 4. — Déc. du 18 juin 1811, art. 51,
163. — Circul. du min. de la just. des 26 décembre1855 et 14 janvier
1856.

Dans quelquestribunaux, c'est toujours le greffierqui signe les états de

frais; des circulaires du procureur général de Poitiers du 11 juin 1825 et
du 19 novembre 1841, §13, réprouvent cette pratique comme un abus

qu'elles recommandentde faire cesser.L'instruction du 30 septembre 1826
confirmecette opinion.

2 Coded'Inst. crim., art. 423. — Décret du 18juin1811, art. 60.
Les inventaires doivent indiquer la nature et la date de chaque acte.

Circul. du proc. gén. de Poitiers du 19 novembre1841.-Inf. n° 527.
5 Code d'Inst. crim., art. 132. — Instruction du 30 septembre1826,

p. 65.
4 Coded'Inst, crim., art. 133.
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nelles au garde des sceaux, il convient de les faire char-

ger à la poste. A défaut de cette précaution, si les pièces

s'égarent, le magistrat expéditeur, ne pouvant faire cons-

tater le départ, est seul responsable de cette perte et de ses

conséquences

Il est prudent de prendre les mêmes précautions toutes

les fois qu'on expédie des procédures ou des pièces d'une cer-

taine importance, à quelque autorité ou fonctionnaire que ce

soit.
-—-

1 Circul. du min. de lajust. du 8
novenri)ÇBÇ'lj839!.

- min.dela just. du 8 noven
"I
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Page 4, ligne 4, aux notes, au lieu de : projudicet, lisez: prœjudicet.

Page 7, ligne 9, aux notes, au lieu de: imperii judicem, quœstionis.,
lisez: imperii, judicem quœstionis.

Page 15,'ligne 14, aux notes, au lieu de: MERLIN,V. Justice, lisez:

MERLIN,Rép., VOJustice.

Page 20, ligne 1, aux notes, au lieu de: liv. III. -HÉLIE, 1. c.,. lisez:

liv. III, 3epart., nos3, 4, 5, p. 458-460.— HÉLIE,L c.

Page 39, ligne, 16, au titre du § 5, au lieu de: dans les procédures, li-
sez: dans la procédure.

Page 75, ligne 4, au lieu de: les art. 28 et 58, lisez: les art. 26 et 58.

Page 128, ligne 37, aux notes, au lieu de : arrêtés, lisez: arrêts.

Page 148, ligne 5, au lieu de: raison de, lisez: à raison de.

Page 162, ligne 12, aux notes, au lieu de: comprend, lisez: comprend-il.
Page 179, ligne 16, aux notes, au lieu de: PAULI,Sent., lisez: PAULI

Sent.

Page 249, ligne 21, au lieu de: art. 380,384, lisez: art. 480,484.
Page 265, ligne 9, au lieu de: s'il a lieu, lisez: s'il y a lieu.

Page 276, ligne 13, aux notes, au lieu de: juridictionem, lisez: juris-
dictionem.

Page 277, ligne 2, au lieu de: devant elles, lisez: devant elle.

Page 296, ligne 3, aux notes, ajoutez: — Par arrêt de rejet du 10 août

1861, la Cour de cassationa confirmél'arrêt de la Cour impé-
riale de Poitiers du 5 juillet précédent, cité plus haut.

Page 315, ligne 6, aux notes, au lieu de: leurs institutions, lisez: leur
institution.

Page 347, ligne 6, au lieu de: devait, lisez: devrait.

Page 392, ligne 15, le titre du n° 123 a été omis; on peut l'écrire au-
dessus de la ligne, en ces termes: Les réquisitions du procu-
reur impérial ne sont pas absolumentobligatoires.-

Page 414, à la note, au lieu de: l'art. 58, lisez: l'art. 158.

Page 436, ligne 2, aux notes, lisez: 2 Coded'Inst.
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